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Développement et technologie entretiennent
une relation complexe : dans les milieux du
développement, on se méfie souvent des adep-
tes de la technologie à tout crin, considérés
comme trop volontiers partisans de solutions
aussi chères qu’inadaptées, et ne tenant de sur-
croît aucun compte des réalités du développe-
ment. En fait, croire qu’il existe une
technologie magique pour remédier à l’anal-
phabétisme, aux maladies et aux crises écono-
miques prouve que l’on ne comprend rien à ce
qu’est véritablement la pauvreté.

Pourtant, si les acteurs du développement
ignorent délibérément l’explosion de l’innova-
tion technologique dans les domaines de l’ali-
mentation, de la médecine et de l’information,
ils risquent de se marginaliser. Cela reviendrait
à refuser aux pays pauvres des opportunités,
qui, à condition d’être bien exploitées, pour-
raient leur permettre de s’engager sur la voie
du développement et de transformer la vie des
populations démunies.

Ce sont généralement ceux qui n’ont rien
qui ont le moins à craindre l’avenir, et, de toute
évidence, leur gouvernement s’encombre
moins des intérêts particuliers attachés à la
technologie d’hier. Ces pays sont mieux dispo-
sés à l’égard de l’innovation, et passeront sans
difficulté de la téléphonie fixe au téléphone
cellulaire ou même à la transmission de la voix,
des images et des données sur Internet. Ils
hésiteront moins à se lancer dans de nouvelles
cultures, car ils ne sont pas bridés par un sys-
tème agricole subventionné et campé sur ses
positions.

A l’heure d’Internet, des biotechnologies
agricoles et des médicaments de la nouvelle
génération, il est temps que la technologie et le
développement forgent une nouvelle alliance.
Le 
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 est un manifeste pour ce parte-
nariat. Mais il entend également exprimer des
recommandations avisées sur les politiques
publiques, car il faut éviter que la technologie
déstabilise le développement, et veiller au con-
traire à ce que les bienfaits de la technologie
s’inscrivent dans une stratégie de développe-
ment favorable aux pauvres. Comme le répète
inlassablement le 
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 depuis 11 ans, cela
suppose que la technologie favorise l’autono-
mie des individus, et que ces derniers puissent
l’exploiter pour élargir la palette des choix qui
s’offre à eux dans leur vie quotidienne.
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Ainsi, en Inde, l’utilisation des technologies
de l’information présente deux visages. Le pre-
mier correspond à l’émergence de la connecti-
vité Internet dans les villages ruraux isolés, qui
permet l’accès et la diffusion d’informations
essentielles sur la météorologie, la santé et les
cultures. L’autre visage est la tendance à la for-
mation de pôles économiques régionaux fon-
dés sur les technologies de l’information. En
effet, la demande de compétences émanant des
start-ups florissantes incite à ouvrir de nouvel-
les universités et stimule l’expansion rapide
d’un vaste secteur des services. En d’autres ter-
mes, la technologie constitue une source de
croissance économique à part entière.

Certes, il est indéniable que nombre des
merveilles technologiques qui fascinent le
Nord ne sont d’aucune utilité pour le Sud. Il
n’en demeure pas moins que les activités de
recherche et développement ciblant des pro-
blèmes qui touchent plus spécifiquement les
pauvres — de la lutte contre les maladies à
l’enseignement à distance — prouvent imman-
quablement que, loin de se contenter de venir
couronner le développement, la technologie
en est un instrument indispensable.

Cela n’a jamais été plus vrai qu’aujourd’hui.
Avec la cartographie du génome humain, la
révolution structurelle de la pratique scientifi-
que et les opportunités sans précédent de tra-
vail en réseau et de partage de l’information
engendrées par la baisse du coût des communi-
cations, chaque jour ou presque apporte son
lot de découvertes. Mais nous voyons aussi
monter les controverses sur des questions qui
vont des risques potentiels des cultures trans-
géniques à la distribution de médicaments à
tous ceux dont la vie en dépend.

Notre défi consiste à nous frayer un chemin
sur ce terrain mouvant. Sans pour autant
oublier le débat sur l’utilité des progrès techno-
logiques pour le développement, il s’agit
d’identifier les mesures et institutions nationa-
les et internationales les mieux à même
d’accélérer la concrétisation des bienfaits de la
technologie, tout en préservant les populations
des inévitables dangers qui accompagnent
celle-ci.

Comme le décrit en détail le rapport de
cette année, les centres d’excellence qui font
leur apparition dans tout le monde en dévelop-
pement sont en train de prouver de manière
irréfutable que la science et la technologie de
pointe peuvent contribuer à résoudre les pro-
blèmes séculaires de la pauvreté humaine. De
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nombreux pays avancent à grands pas dans la
formation de capacités à innover, à s’adapter et
à orienter la technologie en fonction de leurs
besoins. Ils défendent leurs intérêts lors des
négociations internationales, élaborent de
véritables politiques de la science et de la tech-
nologie reflétant les impératifs locaux, et tirent
parti des nouvelles opportunités offertes par
les réseaux pour constituer une masse critique
d’entreprises capables d’alimenter leur propre
dynamique.

Cependant, ce rapport montre également
qu’un grand nombre de pays ne peuvent pas
suivre le rythme. La rareté des ressources con-
traint leur gouvernement à une stratégie de
plus en plus pointue et à une sélectivité accrue
s’ils ne veulent pas abandonner tout espoir de
réduire la fracture numérique et de devenir des
acteurs de plein droit du monde moderne. Mais
le pire, c’est qu’il n’existe pas de solution toute
faite. Le progrès technologique ne se résume
pas à un modèle éprouvé que l’on repasse aux
pays en développement sous une forme et à un
coût appropriés. Ce doit au contraire être un
processus qui crée du savoir et des capacités
dans les pays en développement. Ayant ses pro-
pres besoins, ses propres priorités et ses pro-
pres contraintes, chaque région et chaque pays
doit aussi suivre sa propre stratégie.

Néanmoins, au minimum, le succès passe
toujours par la combinaison des éléments
suivants : la liberté de communiquer, un sou-
tien adéquat aux activités de recherche et déve-
loppement des secteurs privé et public, une

politique de l’éducation et des investissements
de nature à construire une base de compéten-
ces satisfaisant les besoins locaux, sans oublier
un système réglementaire suffisamment étoffé
pour entretenir et gérer toutes ces activités. En
outre, les initiatives des pays doivent être
relayées par des projets mondiaux judicieux
ainsi que par les institutions distribuant des
financements, afin d’étayer les capacités des
pays en développement. La communauté inter-
nationale doit également prêter davantage
d’attention aux zones négligées, et son action
doit aller du traitement des maladies tropicales
aux mesures destinées à aider ces pays à mieux
tirer parti des régimes mondiaux de protection
des droits de propriété intellectuelle.

En bref, le monde doit aujourd’hui s’effor-
cer d’imposer un même tempo à l’innovation
technologique et à l’innovation des politiques
publiques, nationales et internationales. Si nous
y parvenons, nous pourrons améliorer de
manière spectaculaire les perspectives des pays
en développement, qui pourront alors réaliser
les grands objectifs énoncés l’année dernière
dans la Déclaration du millénaire des Nations
Unies. Avec ce rapport, nous prenons résolu-
ment la bonne direction.
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Administrateur du PNUD
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CEI Communauté des Etats indépendants
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 (vidéo-disque numérique)
FMI Fonds monétaire international
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IDE Investissement direct étranger
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IPF Indicateur de la participation des femmes
IPH Indicateur de la pauvreté humaine
ISDH Indicateur sexospécifique du développement humain
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OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
OGM Organisme génétiquement modifié
OIT Organisation internationale du travail
OMC Organisation mondiale du commerce
OMS Organisation mondiale de la santé
ONG Organisation non gouvernementale
PIB Produit intérieur brut
PMA Pays les moins avancés
PNB Produit national brut
PNUD Programme des Nations Unies pour le développement
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PPA Parité de pouvoir d’achat
R&D Recherche et développement
Sida Syndrome d’immunodéficience acquise
TRO Thérapeutiques de réhydratation orale
UE Union européenne
UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture
UNICEF Fonds des Nations Unies pour l’enfance
UNIFEM Fonds des Nations Unies pour la femme
VIH Virus de l’immunodéficience humaine
WAP Wireless application protocol
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VUE D’ENSEMBLE 1

 

Comme tous les 

 

Rapports mondiaux sur le déve-
loppement humain

 

 qui l’ont précédé, cet
ouvrage est consacré aux personnes. Il cherche à
savoir comment ces personnes peuvent élaborer
et utiliser les technologies susceptibles d’amélio-
rer leur vie. Il se penche également sur l’établis-
sement de politiques publiques nouvelles, aptes à
orienter dans le sens du développement humain
les révolutions que connaissent la technologie de
l’information et des communications, ainsi que
les biotechnologies.

Les habitants du monde entier espèrent vive-
ment que, grâce aux nouvelles technologies, ils
vivront en meilleure santé, avec davantage de
libertés sociales, en bénéficiant d’un niveau de
connaissances plus élevé et de moyens de subsis-
tance plus productifs. On se presse aujourd’hui
pour participer à l’ère des réseaux. Fruit de la
convergence entre révolution technologique et
mondialisation, celle-ci entraîne une intégration
des marchés et relie les habitants de la planète en
faisant fi de toutes les frontières traditionnelles.

Parallèlement, la peur de l’ inconnu est
immense. Les mutations technologiques, comme
toute forme de changement, ne sont pas sans ris-
ques. Souvenons-nous de la catastrophe indus-
trielle de Bhopal, en Inde, de l’accident nucléaire
de Tchernobyl, en Ukraine, des malformations
dues à la thalidomide et de l’attaque de la couche
d’ozone par les chlorofluorocarbures. En outre,
plus les nouveautés sont fondamentales, moins
l’on en sait sur leurs conséquences et leurs coûts
potentiels. D’où une méfiance générale à l’égard
des scientifiques, des entreprises et des pouvoirs
publics, c’est-à-dire, en fait, de toutes les institu-
tions en relation avec la technologie.

Ce rapport s’intéresse en particulier à l’inci-
dence — effective ou potentielle — des nouvel-
les technologies sur les pays en développement.
Nombreux sont les individus qui craignent que
ces technologies n’aient guère d’intérêt pour le
monde en développement, et même qu’elles ne
fassent qu’accroître les inégalités déjà criantes
entre le Nord et le Sud, entre riches et pauvres.
Faute d’une action publique innovante, elles
pourraient effectivement constituer un facteur
d’exclusion, au lieu d’un instrument de progrès.
On risque ainsi de continuer de négliger les
besoins des pauvres et de ne rien faire contre les
nouvelles menaces planétaires. Mais si l’on s’atta-
che à gérer intelligemment ces nouveautés, les
bienfaits pourraient l’emporter sur les dangers.

Lors du Sommet du millénaire organisé par
les Nations Unies, les dirigeants du monde entier
se sont accordés sur un ensemble d’objectifs
pour le développement et la lutte contre la pau-
vreté à l’horizon 2015. Ces objectifs ont la parti-
cularité d’être chiffrés et de pouvoir faire l’objet
d’un suivi. Les progrès accomplis à l’échelle pla-
nétaire au cours des 30 dernières années mon-
trent qu’ils sont réalisables. Cependant, un grand
nombre de pays en développement ne pourront
les atteindre qu’à condition d’accélérer leur pro-
gression. Actuellement, 66 pays sont bien partis
pour réduire des deux tiers le taux de mortalité
des enfants de moins de cinq ans, 93 autres avan-
cent lentement, très lentement, ou accusent car-
rément un recul. De même, si 50 pays semblent
en mesure d’atteindre l’objectif relatif à l’eau
potable, 83 autres, représentant 70 % de la popu-
lation mondiale, ne sont pas dans le même cas.
Plus de 40 % des êtres humains vivent dans des
pays qui sont en bonne voie pour diviser par
deux l’incidence de la pauvreté monétaire à
l’horizon 2015. Cependant, ces personnes se
concentrent dans 11 pays, parmi lesquels la
Chine et l’Inde (qui, à elles deux, rassemblent
38 % des habitants de la planète), alors que
70 autres pays sont très à la traîne ou franche-
ment en recul. Hors Chine et Inde, seuls neuf
pays, qui totalisent 5 % de la population mon-
diale, restent en mesure de diminuer de moitié
leur taux de pauvreté monétaire. C’est là que les
politiques favorisant les nouvelles technologies
peuvent accélérer la réalisation de ces objectifs.

 

1. La fracture technologique ne coïncide pas
forcément avec celle des revenus. L’histoire
montre que la technologie a toujours été un
outil puissant au service du développement
humain et de la lutte contre la pauvreté.

 

On pense souvent que les individus accèdent aux
innovations technologiques — médicaments ou
moyens de transport plus efficaces, téléphone,
Internet — une fois que leur situation économi-
que s’est améliorée. C’est en partie vrai : la crois-
sance économique facilite la création et la
diffusion d’innovations utiles. Cependant, ce pro-
cessus peut aussi fonctionner à l’envers : à l’ins-
tar des investissements consacrés à l’éducation,
ceux destinés à la technologie peuvent procurer
des outils de meilleure qualité, et rendre les per-
sonnes plus productives et plus prospères. La
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au service du développement humain
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technologie est un instrument de la croissance et
du développement, et pas seulement l’une de
leurs résultantes.

De fait, les progrès sans précédent accomplis
au XX

 

e 

 

siècle par le développement humain et la
lutte contre la pauvreté sont en grande partie le
fruit de percées technologiques :
• A partir de la fin des années 1930, le taux de
mortalité a commencé de reculer rapidement en
Asie, en Afrique et en Amérique latine. Pendant
les années soixante-dix, l’espérance de vie à la
naissance y dépassait les 60 ans. En Europe, cet
allongement avait pris plus de 150 ans, à compter
du début du XIX

 

e 

 

siècle. Les avancées rapides
enregistrées au XX

 

e 

 

siècle sont le fruit de la tech-
nologie médicale, avec notamment l’avènement
de la vaccination et des antibiotiques. Celles
constatées au XIX

 

e 

 

étaient dues à des évolutions
socio-économiques plus lentes, telles que l’amé-
lioration de l’assainissement et de la nutrition.
• Le recul de la malnutrition en Asie du Sud —
d’une incidence de 40 % dans les  années
soixante-dix à 23 % en 1997 — et la fin des fami-
nes chroniques sont la conséquence de percées
technologiques réalisées dans les années soixante
dans la sélection des végétaux et l’utilisation
d’engrais et de pesticides. Ces percées ont per-
mis de doubler les rendements des cultures en à
peine 40 ans. Voilà qui semble bref si l’on consi-
dère qu’il avait fallu 1 000 ans, en Angleterre,
pour quadrupler le rendement des cultures de
blé : de 0,5 à 2,0 tonnes par hectare.

Ces exemples montrent à quel point les chan-
gements technologiques peuvent être radicaux :
une seule innovation peut modifier rapidement
et en profondeur le fonctionnement d’une
société entière. (Songeons à ce qu’un vaccin ou
un traitement bon marché contre le sida pour-
raient faire pour l’Afrique subsaharienne.)

En outre, les progrès d’origine technologique
accomplis sur les plans de la santé, de la nutri-
tion, des rendements agricoles et de l’emploi
sont rarement limités dans le temps. Ils ont géné-
ralement un effet multiplicateur. On assiste ainsi
à la formation d’un cercle vertueux, qui accroît
les connaissances, la santé, la productivité et les
revenus, et met en place les moyens d’innover
davantage, pour le plus grand bénéfice du déve-
loppement humain.

Les évolutions technologiques d’aujourd’hui
sont plus rapides (la puissance d’un microproces-
seur double tous les 18 à 24 mois sans augmenta-
tion du prix de vente) et plus fondamentales
(pensons aux percées du génie génétique) que
jamais. Par ailleurs, elles compriment les coûts
(stocker un mégabit d’informations coûtait
5  2 5 7  d o l l a r s  e n  1 9 7 0 , m a i s  s e u l e m e n t
0,17 dollar en 1999). Ces évolutions multiplient
les possibilités d’utilisation de la technologie par
les individus. Quelques exemples :
•

 

Participation

 

. Internet, la téléphonie sans fil
et les autres technologies de l’information et des
communications permettent aujourd’hui aux per-
sonnes de communiquer et d’obtenir des infor-

mations d’une manière jusqu’alors inconcevable,
ce qui accroît spectaculairement leurs possibili-
tés de participer aux décisions qui les concer-
nent directement. Du rôle du télécopieur dans
les événements qui ont mené aux révolutions de
1989, aux campagnes par courrier électronique
qui ont contribué à la chute du président philip-
pin Joseph Estrada, en janvier 2001, les technolo-
gies de l’information et des communications
confèrent aux citoyens des moyens puissants
pour demander des comptes à ceux qui les gou-
vernent et pour mieux tirer parti des ressources
publiques.
•

 

Savoir et connaissances

 

. Les technologies de
l’information et des communications peuvent
fournir un accès rapide et peu coûteux à l’infor-
mation dans pratiquement tous les domaines de
l’activité humaine. De l’apprentissage à distance
en Turquie au télédiagnostic médical en Gambie,
en passant par la diffusion des cours des céréales
en Inde, Internet fait tomber les barr ières
géographiques, accroît l’efficience des marchés,
crée des opportunités de revenu et favorise la
participation à l’échelon local.
•

 

Nouveaux médicaments

 

. En 1989, les
recherches biotechnologiques sur le virus de
l’hépatite B ont débouché sur la mise au point
d’un vaccin révolutionnaire. Aujourd’hui, plus de
300 produits biopharmaceutiques sont sur le
marché ou en cours d’agrément. Un grand nom-
bre d’autres, dont le stade d’élaboration est
moins avancé, sont porteurs de promesses tout
aussi considérables. Il est possible de faire beau-
coup plus pour concevoir des vaccins et des trai-
tements contre le VIH et le sida, ainsi que contre
d’autres maladies endémiques dans certains pays
en développement.
•

 

Nouvelles variétés végétales

 

. Les produits
transgéniques offrent l’espoir d’élaborer des
variétés à plus haut rendement, qui soient
résistantes aux nuisibles et à la sécheresse et qui
présentent des caractéristiques nutritionnelles
supérieures, en particulier pour les agriculteurs
établis dans les zones écologiques négligées par
la révolution verte. En Chine, l’introduction d’un
riz génétiquement modifié a accru les rende-
ments de 15 %, sans augmentation des autres
intrants agricoles, et le recours à une variété
modifiée de coton (dite coton Bt) a permis de
diviser les épandages de pesticides par un facteur
de 3 à 30.
•

 

Nouvelles possibilités d’emploi et d’exporta-
tion

 

. La récente plongée de l’indice Nasdaq a cer-
tes mis un terme aux envolées boursières les plus
phénoménales, mais le commerce électronique
et l’accès aux informations sur les marchés res-
tent extrêmement prometteurs pour certains
pays en développement, qui pourront ainsi
s’affranchir des distances géographiques. Le chif-
fre d’affaires du secteur informatique indien
n’est-il pas déjà passé de 150 millions de dollars
en 1990 à quelque 4 milliards en 1999 ?

Et ce n’est là qu’un début. On peut s’attendre
à beaucoup plus, à mesure que les technologies

 

Les progrès sans précédent 
accomplis au XX

 

e 

 

siècle par 
le développement humain et 
la lutte contre la pauvreté 
sont en grande partie le fruit 
de percées technologiques
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seront plus nombreuses à être adaptées aux
besoins des pays en développement.

 

2. Le marché est un puissant moteur de pro-
grès technologique, mais pas suffisants pour
créer et diffuser les technologies nécessaires
à l’éradication de la pauvreté.

 

L’innovation répond aux pressions du marché, et
non aux besoins des pauvres : le pouvoir d’achat
de ces derniers est trop mince. Les activités de
recherche et développement, le personnel scien-
tifique et les moyens financiers sont concentrés
dans les pays riches. Ils sont canalisés par les mul-
tinationales, qui s’attachent elles-mêmes à satis-
faire la demande d’un marché mondial dominé
par des consommateurs à haut revenu.

En 1998, les 29 pays de l’OCDE ont consacré
520 milliards de dollars à la recherche et au déve-
loppement, soit plus que le PIB cumulé des
30 pays les plus pauvres de la planète. Avec 19 %
de la population mondiale, la sphère OCDE con-
centre 91 % des 347 000 brevets délivrés en
1998. Dans ces pays, plus de 60 % des travaux de
recherche et développement sont aujourd’hui
réalisés par le secteur privé. La part du public
diminue en conséquence.

Résultat : ces activités négligent les possibili-
tés d’élaborer des technologies au service des
pauvres. Ainsi, en 1998, sur les 70 milliards de
dollars affectés à la recherche mondiale sur la
santé, seulement 300 millions étaient consacrés
aux vaccins contre le sida et environ 100 millions
au paludisme. Sur les 1 223 nouveaux médica-
ments commercialisés dans le monde entre 1975
et 1996, 13 seulement étaient destinés au traite-
ment des maladies tropicales, et 4 étaient directe-
ment le fruit des recherches des laboratoires
pharmaceutiques. Le tableau n’est guère diffé-
rent concernant les recherches sur l’agriculture
et l’énergie.

Les inégalités pèsent également sur la diffu-
sion de la technologie. Les pays de l’OCDE
regroupent 79 % des utilisateurs d’Internet. La
bande passante internationale accessible à l’Afri-
que est infér ieure à cel le dont dispose la
métropole brésilienne de São Paulo. Mais les
capacités de transmission de l’Amérique latine
sont elles-mêmes globalement équivalentes à
celle de la ville de Séoul, en République de
Corée.

Ces disparités n’ont rien de surprenant. Après
tout, la production d’électricité et sa desserte en
réseau remontent à 1831, et pourtant, un tiers de
l’humanité en est toujours privé. Deux milliards
de personnes n’ont pas accès à des médicaments
aussi bon marché et essentiels que la pénicilline,
dont la plupart existent depuis des décennies. A
l’âge d’un an, la moitié seulement des enfants
africains sont vaccinés

 

 

 

contre la diphtérie, la
tuberculose, le tétanos, la poliomyélite et la rou-
geole. Dans les pays en développement, les théra-
peutiques de réhydratation orale ne sont toujours
pas utilisées dans 40 % des cas de diarrhée.

Les  carences  de  financement  ne  font
qu’aggraver le problème. Aux Etats-Unis, les start-
ups exploitant les hautes technologies ont
prospéré grâce au capital-risque. Mais dans de
nombreux pays en développement, où même les
services financiers les plus simples font défaut, il
est inutile d’espérer de tels moyens. La protec-
tion insuffisante de la propriété intellectuelle et
industrielle dans certains pays peut en outre
décourager les investisseurs privés.

La carte mondiale du développement techno-
logique dessinée par ce document montre com-
bien sont gigantesques les inégalités entre les
pays, non seulement en termes d’innovation et
de possibilité d’accès, mais aussi concernant
l’éducation et les compétences requises pour uti-
liser efficacement la technologie. L’indicateur de
développement technologique (IDT) établi par
ce rapport expose par ailleurs succinctement la
situation de chaque pays dans ces domaines.

La technologie n’est pas mieux répartie à
l’intérieur des pays. Ainsi, l’Inde, qui possède
avec Bangalore un technopôle de classe mon-
diale, obtient l’un des plus mauvais scores dans le
classement selon l’IDT. Pourquoi ? Parce que Ban-
galore n’est qu’une petite enclave, dans un pays
où les adultes n’ont, en moyenne, fréquenté
l’école que pendant 5,1 années, où l’analphabé-
tisme touche 44 % des plus de 16 ans, où la con-
sommation d’électricité est inférieure de moitié à
celle de la Chine et où l’on dénombre seulement
29 téléphones pour 1 000 habitants.

 

3. Les pays en développement peuvent retirer
des bienfaits particulièrement importants des
nouvelles technologies, mais doivent aussi
affronter des défis très considérables en ter-
mes de gestion des risques.

 

Le débat qui agite actuellement l’Europe et les
Etats-Unis au sujet des cultures génétiquement
modifiées fait dans une large mesure l’impasse
sur les préoccupations et les besoins du monde
en développement. Les consommateurs occiden-
taux ne connaissent pas la disette ou la malnutri-
tion, et travaillent rarement dans les champs. Ils
sont donc plus enclins à se concentrer sur l’inno-
cuité des aliments et sur le risque d’atteintes à la
diversité biologique. Les communautés agricoles
des pays en développement, pour leur part, sont
plus susceptibles de s’intéresser à la promesse de
rendements supérieurs et d’un potentiel nutritif
accru, ainsi qu’à la perspective de réduire leur
consommation de pesticides pouvant endomma-
ger les sols et entraîner des maladies chez ceux
qui les utilisent. Dans le même ordre d’idées, la
récente  campagne visant à interdire la produc-
tion du DDT à l’échelle mondiale n’a pas tenu
compte du rôle de ce pesticide dans la préven-
tion du paludisme en zone tropicale.

En outre, même si l’évaluation et la gestion
de certaines menaces peuvent s’effectuer à
l’échelle mondiale, d’autres dangers ne peuvent
être appréhendés indépendamment des considé-

 

L’innovation répond aux 
pressions du marché, et 
non aux besoins des 
pauvres : le pouvoir d’achat 
de ces derniers est trop 
mince
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De même que la machine à 
vapeur et l’électricité ont 
multiplié la puissance 
mécanique et permis la 
révolution industrielle, les 
percées dans le numérique 
et la génétique multiplient 
actuellement la puissance 
de l’intelligence

 

rations locales. Les risques potentiels des télé-
phones mobiles pour la santé ou ceux de la
thalidomide pour les enfants à naître sont les
mêmes en Malaisie et au Maroc. Mais la migration
de caractères provenant du maïs génétiquement
modifié semble plus probable dans un milieu
comptant de nombreuses espèces sauvages voisi-
nes de cette plante que là où ces espèces indigè-
nes sont absentes.

Les risques écologiques, en particulier, sont
souvent spécifiques à chaque écosystème, et doi-
vent donc être envisagés au cas par cas. Au
moment de considérer les éventuelles consé-
quences environnementales des cultures géné-
tiquement modifiées, on peut se souvenir de
l’exemple des lapins européens introduits en
Australie dans les années 1850. Ils étaient six au
départ. Aujourd’hui, leurs descendants sont
100 millions. Ils détruisent la faune et la flore
locales, et coûtent à l’économie nationale l’équi-
valent de 370 millions de dollars par an.

Si les nouvelles technologies sont porteuses
de bienfaits spécifiques pour le monde en déve-
loppement, elles s’accompagnent également de
risques accrus. Les problèmes liés à la technolo-
gie sont souvent la conséquence de politiques
publiques laissant à désirer, d’une réglementation
inadéquate et d’une transparence insuffisante.
(Ainsi, l’impéritie des instances de surveillance a
conduit à l’utilisation de sang contaminé par le
virus VIH dans les transfusions au cours des
années quatre-vingt, et à la propagation de la
maladie de la vache folle plus récemment.) De ce
point de vue, la plupart des pays en développe-
ment sont désavantagés, car ils manquent des
moyens d’action publique et des institutions
nécessaires à une saine gestion des risques.

Il est essentiel de disposer de chercheurs pro-
fessionnels et de techniciens correctement for-
més pour adapter les nouvelles technologies aux
utilisations locales. Une pénurie de personnel
qualifié — des chercheurs travaillant en labora-
toire au personnel de vulgarisation agricole —
peut gravement limiter l’aptitude d’un pays à
mettre en place un cadre réglementaire solide.
Même dans les pays en développement les mieux
dotés, comme l’Argentine ou l’Egypte, les orga-
nes chargés de garantir la sécurité biologique
absorbent déjà pratiquement tous les experts dis-
ponibles à l’échelle nationale.

L’ instauration et la gestion d’un cadre
réglementaire peuvent également représenter un
lourd fardeau financier pour les pays pauvres.
Aux Etats-Unis, trois grands établissements
publics bénéficiant de solides financements — le
ministère de l’Agriculture, la 

 

Food and Drug
Administration

 

 (office de contrôle pharmaceuti-
que et alimentaire) et l’agence de protection de
l’environnement — œuvrent à la réglementation
des organismes génétiquement modifiés. Cepen-
dant, même ces institutions réclament des fonds
supplémentaires pour faire face aux défis nou-
veaux découlant des biotechnologies. Et le con-
t r a s t e  e s t  s a i s i s s a n t  a ve c  l e s  i n s t a n c e s

réglementaires des pays en développement, con-
damnées à survivre avec des budgets extrême-
ment faibles. Des moyens d’action publique et
des mécanismes renforcés sont donc nécessaires
à l’échelon mondial, avec la participation active
des pays en développement.

 

4. La révolution technologique et la mondiali-
sation inaugurent l’ère des réseaux, modifiant
au passage les modes d’élaboration et de dif-
fusion de la technologie.

 

Deux évolutions simultanées influant sur l’inno-
vation et l’économie, à savoir la révolution tech-
nologique et la mondialisation, se conjuguent
aujourd’hui pour créer une ère nouvelle : celle
des réseaux. De même que la machine à vapeur
et l’électricité ont multiplié la puissance
mécanique et permis la révolution industrielle,
les percées dans le numérique et la génétique
multiplient actuellement la puissance de l’intelli-
gence.

Pendant l’ère industrielle — qui se caracté-
risait par des coûts élevés d’accès à l’information,
de communication et de transport — entreprises
et organisations étaient intégrées verticalement.
A l’ère des réseaux, l’architecture horizontale
prend tout son sens entre des acteurs qui, tous,
occupent un créneau spécifique. Ces pôles de
croissance technologique sont disséminés sur
l’ensemble du globe, de la 

 

Silicon Valley

 

 (Etats-
Unis) à Bangalore (Inde), en passant par São
Paulo (Brésil) ou la province de Gauteng (Afrique
du Sud).

Un grand nombre de pays en développement
tirent d’ores et déjà parti de ces réseaux, avec à la
clef des progrès significatifs sur le plan du déve-
loppement humain. Par exemple, de nouveaux
médicaments contre le paludisme élaborés par la
Thaïlande et le Viet Nam ont fait appel à la fois à
la recherche internationale et aux savoirs locaux.

La recherche scientifique est de plus en plus
souvent le fruit d’une coopération entre les orga-
nisations comme entre les pays. En 1995-97, les
scientifiques des Etats-Unis ont co-signé des arti-
cles spécialisés avec des auteurs de 173 autres
pays. Pendant la même période, les chercheurs
brésiliens, kenyans et algériens se sont associés,
respectivement, à des auteurs de 114, 81 et
59 autres pays. Les multinationales, dont le siège
se trouve souvent en Amérique du Nord, en
Europe ou au Japon, possèdent désormais pour la
plupart des centres de recherche dans plusieurs
pays et délocalisent leur production dans le
monde entier. En 1999, 52 % des exportations de
la Malaisie, 44 % de celles du Costa Rica, 28 % de
celles du Mexique et 26 % de celles des Philippi-
nes relevaient du secteur des hautes technolo-
gies. Les technopôles situés en Inde ou ailleurs
utilisent aujourd’hui Internet pour fournir une
assistance en temps réel aux utilisateurs de logi-
ciels, pour traiter des données ou pour assurer le
service après-vente partout dans le monde.



 

VUE D’ENSEMBLE 5

 

A l’ère des réseaux, chaque 
pays doit être en mesure de 
comprendre les innovations 
pour les adapter à ses 
impératifs propres

 

L’internationalisation des marchés du travail
et la progression exponentielle de la demande de
personnel qualifié dans les technologies de
l’information et des communications engendrent
une mobilité mondiale des scientifiques et
d’autres spécialistes. C’est ainsi que les investisse-
ments des pays en développement en viennent à
subventionner les économies des pays industriali-
sés. Nombreux sont en effet les titulaires de
diplômes prestigieux qui émigrent alors que leur
pays d’origine a consacré des moyens très consé-
quents à la formation d’une main-d’œuvre natio-
nale instruite. (On s’attend par exemple à voir
quelque 100 000 Indiens bénéficier des visas
récemment proposés par les Etats-Unis, ce qui
représenterait une perte de 2 milliards de dollars
de ressources pour l’Inde.) Pour autant, cette
migration ne se limite pas forcément à une fuite
des cerveaux : elle peut aussi avoir des consé-
quences positives pour les pays en développe-
ment. En ef fet , e l le  donne souvent l ieu à
l’émergence d’une diaspora capable de tisser des
réseaux précieux, faits de moyens financiers, de
contacts commerciaux et de transferts de compé-
tences vers le pays d’origine.

 

5. A l’ère des réseaux, l’action politique natio-
nale garde néanmoins son importance. Tous
les pays, même les plus pauvres, ont besoin de
mettre en œuvre des politiques favorisant
l’innovation, ainsi que le développement des
compétences avancées et l’accès à ces atouts.

 

Toutes les nations du monde n’ont pas à se situer
à l’avant-garde technologique mondiale. Cepen-
dant, à l’ère des réseaux, chacune doit être en
mesure de comprendre les innovations pour les
adapter à ses impératifs propres. Agriculteurs et
entreprises ont besoin de maîtriser les nouvelles
technologies élaborées ailleurs pour rester com-
pétitifs sur les marchés mondiaux. Les médecins
à la recherche des traitements les plus appropriés
pour leurs patients doivent introduire des procé-
dures et des produits nouveaux, issus des
avancées mondiales de leur spécialité. Dans ce
contexte, la clef du succès, pour chaque pays,
consistera à libérer la créativité de ses habitants.

Favoriser la créativité suppose un environne-
ment économique souple, concurrentiel et dyna-
m i q u e . Po u r  l a  p l u p a r t  d e s  p ay s  e n
développement, cela impose de s’appuyer sur
des réformes favorisant l’ouverture : aux idées
nouvelles, aux produits inédits et aux investisse-
ments, en particulier dans les télécommunica-
tions.

Les politiques protectionnistes — législation
favorable aux monopoles d’Etat dans les télé-
communications, par exemple — continuent de
priver certains pays de l’accès aux réseaux mon-
d i a u x . D a n s  d ’ a u t r e s , l ’ a b s e n c e  d e
réglementation appropriée conduit à la forma-
tion de monopoles privés, avec les mêmes effets
en termes d’isolement. Au Sri Lanka, en revanche,
la concurrence entre les fournisseurs d’informa-

tions et de technologies des communications a
débouché sur une augmentation des investisse-
ments, de la connectivité et des services. Par
ailleurs, le Chili est brillamment parvenu à priva-
tiser ce secteur tout en l’inscrivant dans un cadre
réglementaire approprié.

Cependant, l’ouverture des marchés et la
concurrence ne sont pas tout. Stimuler la créati-
vité, c’est avant tout accroître les compétences
des populations. Les évolutions technologiques
amplifient de façon spectaculaire le poids que
chaque pays devrait accorder aux investisse-
ments dans l’éducation et la formation de ses
habitants. Et désormais, il ne sera plus suffisant
de se concentrer sur l’enseignement primaire :
les compétences plus fines, qui s’acquièrent dans
les établissements secondaires et dans le supé-
rieur, gagnent en importance.

Il ne faut pas non plus négliger l’enseigne-
ment professionnel et les formations sur le lieu
de travail. Lorsque les technologies changent, les
entreprises se doivent d’investir dans la forma-
tion de leur personnel pour rester compétitives.
Les sociétés de petite taille, en particulier, peu-
vent utilement bénéficier de politiques publiques
qui favorisent la coordination et les économies
d’échelle et qui peuvent subventionner une par-
tie de leurs efforts. Des études menées en Colom-
bie, en Indonésie, en Malaisie et au Mexique
montrent que la productivité des entreprises
peut s’en trouver considérablement améliorée.

Les insuffisances du marché se font sentir
dans maints endroits concernant le savoir et les
compétences. C’est la raison pour laquelle, dans
tous les pays technologiquement avancés, l’Etat a
mis en place des financements pour compléter la
demande du marché par des incitations, une
réglementation et des programmes publics. Or,
ces ressources font défaut dans la plupart des
pays en développement : ni l’Etat ni la commu-
nauté internationale n’y pourvoient.

Plus généralement, il importe que les pou-
voirs publics élaborent des stratégies technologi-
ques globales, en partenariat avec d’autres
intervenants essentiels. Le rôle de l’Etat n’est pas
de choisir lui-même les gagnants en donnant sa
préférence à certains secteurs, à certaines entre-
prises. Il peut en revanche identifier des domai-
nes dans lesquels la coordination peut faire la
différence parce qu’aucun investisseur privé ne
sera tenté d’agir seul (dans la création d’infras-
tructures, par exemple). Le Costa Rica a bien
réussi à mettre en œuvre une telle stratégie.

 

6. Les politiques nationales ne peuvent suffire
pour compenser les insuffisances du marché à
l’échelle planétaire. Des initiatives internatio-
nales et une utilisation équitable des règles
mondiales sont nécessaires pour mettre les
nouvelles technologies au service des besoins
les plus criants des pauvres.
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C’est au bout du compte 
grâce à l’action publique, et 
non à la charité, que les 
nouvelles technologies 
pourront devenir un outil au 
service du développement 
humain sur toute la planète

 

Aucun gouvernement national ne peut, à lui seul,
remédier aux lacunes du marché mondial. Or, il
n’existe pas, à ce jour, d’instance supranationale
susceptible d’encourager les activités de recher-
che et développement axées sur les besoins com-
muns aux pauvres vivant dans de nombreux pays
et régions.

Quelles sont les recherches nécessaires ? La
liste est longue, et évolue rapidement. Voici tou-
tefois quelques-unes des priorités :

• Des vaccins contre le paludisme, le virus VIH
et la tuberculose, mais aussi contre des fléaux
moins connus, tels que la maladie du sommeil ou
l’onchocercose (ou cécité des rivières).
• De nouvelles variétés de sorgho, de manioc,
de maïs et autres denrées de base nécessaires à
l’Afrique subsaharienne.
• Des ordinateurs à bas prix, la possibilité de se
connecter sans fil, ainsi que des logiciels à carte à
puce prépayée pour le commerce électronique
sans carte bancaire.
• Des piles à combustible et des cellules photo-
voltaïques bon marché pour décentraliser la four-
niture d’électricité.

Quelles sont les possibilités ? Les pays riches
pourraient donner un élan mondial pour susciter
des incitations et des partenariats nouveaux en
recherche et développement, appuyés par des
sources de financement nouvelles et accrues. Les
associations et militants de la société civile, ainsi
que la presse et les décideurs politiques, pour-
raient œuvrer à une meilleure appréhension par
le public de problèmes aussi complexes que la
tarification différentielle des produits pharma-
ceutiques ou la gestion équitable des droits de
propriété intellectuelle et industrielle. L’ensei-
gnement majeur de ce rapport est le suivant :
c’est au bout du compte grâce à l’action publi-
que, et non à la charité, que les nouvelles techno-
logies pourront devenir un outil au service du
développement humain sur toute la planète.

 

Incitations créatives et partenariats nou-
veaux. 

 

A l’heure où les universités, les entrepri-
ses  pr ivées et  les  établ issements  publ ics
repensent entièrement leurs relations dans le
domaine de la recherche, des partenariats inter-
nationaux nouveaux en faveur du développe-
ment peuvent unir les forces de tous, tout en
équilibrant les éventuels conflits d’intérêts. De
nombreuses approches sont possibles pour géné-
rer ces incitations : des organismes de rachat à
l’attribution de récompenses, en passant par les
crédits d’impôt et les subventions publiques.

On peut, à cet égard, s’inspirer d’un modèle
prometteur : l’Initiative internationale pour un
vaccin contre le sida (IAVI). En associant le
milieu universitaire, l’industrie, des fondations et
des chercheurs du public par des accords de pro-
priété intellectuelle novateurs et bénéficiant à
tous, l’IAVI permet à chaque partenaire de pour-
suivre ses propres intérêts tout en travaillant con-
jointement à l’élaboration d’un vaccin contre la
souche du VIH la plus répandue en Afrique.

 

Des moyens financiers spécifiques pour les
activités de recherche et de développement

 

. A
l’heure actuelle, il n’est même pas possible de
déterminer la contribution de chaque pays ou
institution internationale aux activités de recher-
che et de développement destinées à surmonter
les insuffisances du marché à l’échelle mondiale.
Il est ainsi relativement aisé d’apprendre com-
bien un donateur verse au secteur de la santé
dans un pays donné, mais beaucoup plus difficile
de savoir quelle part de ces fonds va à la recher-
che médicale. Un premier pas vers l’augmenta-
tion de ces financements consisterait à établir un
mécanisme pour mesurer ces contributions.

Les fondations privées (Rockefeller, Ford, et
maintenant Gates et Wellcome, par exemple)
donnent un sérieux coup de pouce à la recher-
che et au développement visant à répondre aux
besoins des pays du tiers monde. Cependant, ces
contributions sont loin d’être suffisantes, compte
tenu de ce qu’il faudrait faire à l’échelle plané-
taire. Au moins 10 milliards de dollars supplé-
mentaires pourraient en revanche être collectés
auprès des sources suivantes :
•

 

Donateurs bilatéraux

 

. Si les pays donateurs
augmentaient leur aide publique au développe-
ment de 10 % et consacraient ce surcroît à la
recherche et au développement, le budget global
de ces activités serait majoré de 5,5 milliards de
dollars.
•

 

Gouvernements des pays en développement

 

.
Si, en 1999, les pays d’Afrique subsaharienne
avaient consacré 10 % de leurs dépenses militai-
res à d’autres fins, ils auraient dégagé quelque
700 millions de dollars.
•

 

Organisations internationales. 

 

En 2000, la
B a n q u e  m o n d i a l e  a  t r a n s f é r é  e n v i r o n
350 millions de dollars de recettes à son pôle spé-
cialisé dans les prêts sans intérêts aux pays les
plus désavantagés. Consacrer un montant beau-
coup plus modeste au développement technolo-
g ique des pays à  fa ible  revenu suffirai t  à
accomplir d’importants progrès.
•

 

Conversion de créances en fonds de recher-
che technologique

 

. En 1999, le service de la
dette publique des pays en développement a
atteint 78 milliards de dollars. Une conversion de
seulement 1,3 % de ce total en fonds de recher-
che et de développement technologique aurait
permis de dégager plus d’un milliard de dollars.
•

 

Fondations privées

 

. Les pays en développe-
ment pourraient instituer des incitations fiscales
afin d’encourager leurs propres milliardaires à
créer des fondations. Les milliardaires établis
dans des pays tels que le Brésil, l’Arabie saoudite,
l’Inde ou la Malaisie pourraient ainsi contribuer à
financer des recherches axées sur les problèmes
régionaux.
•

 

Industrie

 

. Grâce à leurs ressources financiè-
res et intellectuelles, ainsi qu’à leurs capacités de
recherche, les entreprises de haute technologie
pourraient apporter une contribution bien supé-
rieure à celle d’aujourd’hui. Le directeur des
recherches du laboratoire pharmaceutique
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Plus généralement, les 
secteurs public, privé et 
associatif doivent 
s’entendre sur des moyens 
de segmenter le marché 
mondial, afin de pouvoir 
commercialiser des 
produits technologiques 
clef à bon marché dans les 
pays en développement

 

Novartis a proposé que ces acteurs économiques
affectent un certain pourcentage de leurs bénéfi-
ces aux recherches sur des produits à usage non
commercial.

 

Tarification différentielle.

 

 Certains produits
essentiels issus des nouvelles technologies — des
médicaments aux logiciels — sont demandés par-
tout dans le monde. S’il était réellement efficace,
le marché mondial encouragerait à vendre les
mêmes produits à des prix différents selon les
pays, ce qui n’est pas le cas actuellement.

Dans l’idéal, un producteur cherchant à maxi-
miser les profits mondiaux générés par une nou-
velle technologie pourrait diviser le marché en
plusieurs tranches de revenus et pratiquer dans
chacune des prix aptes à maximiser ses recettes.
Dans les activités à contenu technologique fort,
où l’essentiel du coût supporté par le vendeur
tient généralement plus à la recherche qu’à la
production, cette tarification étagée permettrait
d’écouler un même produit au Cameroun pour
un dixième, voire un centième, du prix demandé
au Canada.

Cependant, à l’ère des réseaux, segmenter le
marché international n’est pas chose aisée. Avec
l’ouverture croissante des frontières et la montée
en puissance du commerce sur Internet, les pro-
ducteurs établis dans les pays riches craignent
qu’une réimportation de marchandises vendues
ailleurs pour un montant très inférieur casse les
prix élevés pratiqués pour couvrir leurs frais
généraux et leurs dépenses de recherche et de
développement. Et même si les produits ne sont
pas réintroduits subrepticement sur les marchés
d’origine, la simple connaissance de prix plus bas
pratiqués ailleurs pourra provoquer une sanction
de la part des consommateurs. En l’absence de
mécanismes aptes à gérer ces risques, les produc-
teurs sont donc plus enclins à fixer des prix
homogènes (pour les médicaments contre le
sida, par exemple), c’est-à-dire inabordables pour
les habitants des pays pauvres.

Une partie de la bataille pour établir des tarifi-
cations différentielles devra se gagner en sensibi-
l i s a n t  l e s  c o n s o m m a t e u r s . M i l i t a n t s  e t
organisations de la société civile, presse et
décideurs politiques pourraient faire comprendre
aux citoyens des pays riches que l’équité vou-
drait que les populations des pays en développe-
ment payent moins cher les médicaments et
produits technologiques essentiels à leur vie.
Faute de prix plus élevés dans ces pays riches, les
entreprises seraient en effet beaucoup moins
enclines à investir davantage dans la recherche et
le développement.

Plus généralement, le défi que doivent rele-
ver les décideurs des secteurs public, privé et
associatif consiste à s’entendre sur des moyens
de segmenter le marché mondial, afin de pouvoir
commercialiser des produits technologiques clef
à bon marché dans les pays en développement,
sans pour autant annihiler leurs perspectives de
rentabilité — et donc leurs incitations — dans les
pays industrialisés. Cet objectif mérite une place

de choix dans le programme des prochaines
négociations internationales sur les échanges.

 

Une utilisation équitable des droits de pro-
priété intellectuelle et industrielle, une mise en
œuvre juste de l’accord ADPIC. 

 

L’application des
droits de propriété intellectuelle se durcit
aujourd’hui dans le monde entier. L’Organisation
mondiale de la propriété intellectuelle, dont le
Traité de coopération en matière de brevets auto-
rise le dépôt d’une demande unique, valable dans
de nombreux pays, a enregistré une hausse spec-
taculaire du nombre de ces demandes : de 7 000
en 1985 à 74 000 en 1999. Parallèlement à cette
explosion, les pays en développement et les
populations pauvres sont confrontés à deux pro-
blèmes nouveaux.

Premièrement, les droits de propriété intel-
lectuelle et industrielle peuvent engendrer des
excès. Certaines demandes de brevets décrivent
les innovations de manière extrêmement obs-
cure, entravant la capacité de jugement des auto-
r i tés  compétentes  e t  l e s  poss ib i l i t é s  de
compréhension des autres chercheurs. En 2000,
l’Organisation mondiale de la propriété intellec-
tuelle a reçu 30 demandes de brevets comportant
p lus  de  mi l le  pages , e t  a t te ignant  même
140 000 pages dans quelques cas. Des brevets sur
des gènes à la fonction encore méconnue à ceux
sur des méthodes de commerce électronique, tel-
les que l’achat sur Internet par un seul clic de
souris, beaucoup d’observateurs estiment que les
critères de non-évidence et d’utilité industrielle
sont interprétés dans un sens trop lâche.

Le système des droits de propriété intellec-
tuelle et industrielle permet en particulier à des
intérêts privés d’accaparer des innovations d’ori-
gine indigène et collective. Le dépôt et la
délivrance abusifs de brevets en dépit des usages
antérieurs — on l’a vu avec le haricot mexicain
enola, qu’une entreprise des Etats-Unis a cherché
à s’approprier — contribuent au pillage silen-
cieux de savoirs et de richesses que les pays en
développement ont mis des centaines d’années à
acquérir.

Deuxièmement, les pratiques actuelles empê-
chent une application équitable de l’accord sur
les Aspects des droits de propriété intellectuelle
qui touchent au commerce (ADPIC). En tant que
signataires de ce texte, qui date de 1994, les pays
en développement doivent désormais mettre en
place des systèmes nationaux de protection de
ces droits selon un ensemble de règles minima-
les, avec notamment une durée de validité des
brevets fixée à 20 ans. L’existence d’un ensemble
unique de dispositions minimales peut certes
donner l’apparence que tout le monde se trouve
sur un pied d’égalité, puisque les mêmes règles
s’appliquent à chacun. Cependant, la pratique
actuelle montre bien que les dés sont pipés du
fait des énormes disparités de moyens — écono-
miques et institutionnels — entre les joueurs.

Dans les pays à faible revenu, la mise en place
et l’application des droits de propriété intellec-
tuelle et industrielle pèsent sur des ressources et
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Les engagements pris dans 
le cadre de l’accord ADPIC 
pour faciliter les transferts 
de technologie vers les pays 
en développement 
n’existent que sur le papier : 
leur application est bien 
souvent négligée. Il faut leur 
donner vie

 

des compétences administratives déjà limitées.
Faute de conseils avisés sur l’instauration d’une
législation nationale apte à tirer le meilleur parti
de l’accord ADPIC, et sous la pression intense de
certains pays dominants, qui le poussent à aller
au-delà des exigences de ce texte, un pays peut
très bien se doter d’une législation qui, en fait, le
désavantage. De plus, le coût prohibitif des diffé-
rends avec les nations les plus puissantes les dis-
suade de faire valoir leurs droits.

Au moins deux changements sont nécessaires
pour que tous les pays se trouvent à armes éga-
les. Premièrement, l’accord ADPIC doit être
appliqué de manière à permettre aux pays en
développement d’invoquer des clauses de sauve-
garde pour accéder à des technologies ayant,
pour eux, une importance capitale.

Ainsi, cet accord autorise les Etats, dans des
circonstances précises, à délivrer des licences
obligatoires permettant à des entreprises de fabri-
quer des produits brevetés par d’autres. Ce
mécanisme sert en particulier de mesure anti-
trust, destinée à empêcher la raréfaction de la
concurrence et la hausse des prix. De telles licen-
ces sont déjà utilisées du Canada au Japon, en
passant par les Etats-Unis et le Royaume-Uni,
pour des biens tels que les médicaments, les ordi-
nateurs ou les véhicules de remorquage. A ce
jour, toutefois, aucun pays situé au sud de l’Equa-
teur n’y a eu recours. Les pays en développe-
ment, comme tous les autres, devraient pourtant
être capables de mettre en pratique ce que
l’accord ADPIC leur permet en théorie.

Deuxièmement, les engagements pris dans le
cadre de cet accord et d’autres traités multilaté-
raux pour faciliter les transferts de technologie
vers les pays en développement n’existent que
sur le papier : leur application est bien souvent
négligée. Il faut donc leur donner vie.

La technologie constitue certes un outil de
développement, mais elle offre également un
avantage  concur rent ie l  dans  l ’économie
mondiale : c’est là le cœur du problème.  Ainsi,
les nouvelles technologies respectueuses de
l’environnement sont essentielles pour combat-
tre le réchauffement de la planète. Mais, pour les
pays qui les détiennent et qui les vendent, elles
constituent une opportunité commerciale
d’ampleur mondiale. Sans conciliation de ces
deux aspects — par le biais, par exemple, d’un
financement public adéquat —, on ne peut réel-
lement envisager de mise en œuvre équitable de
l’accord ADPIC.

 

C’est l’action publique et non la charité qui
pourra engendrer des capacités technologi-
ques dans les pays en développement.

 

Les accords mondiaux ne peuvent avoir d’effica-
cité que dans la mesure où ils s’appuient sur des
engagements nationaux. La première étape, pour
les pouvoirs publics nationaux, consiste à pren-
dre conscience que la politique technologique a
des répercussions sur maints aspects du dévelop-

pement, et notamment sur la santé, l’éducation
et la création d’emplois.

Nombreux sont les exemples réussis d’actes
de philanthropie accomplis par des entreprises à
l’échelle internationale et faisant intervenir la
technologie. Les dons en nature de laboratoires
pharmaceutiques sauvent ainsi beaucoup de vies,
et l’accord qui ouvrira aux agriculteurs pauvres
l’accès au riz enrichi en vitamine A pourrait con-
tribuer à réduire la malnutrition dans le monde.
Ces initiatives sont d’une très grande utilité. Elles
peuvent bénéficier à tous : au pays destinataire,
qui peut ainsi tirer parti de nouvelles technolo-
gies qui sont vitales pour lui, et à l’entreprise
donatrice, qui soigne son image et obtient parfois
même, au passage, des avantages fiscaux.

Cependant, ces efforts venant des entreprises
ne sauraient se substituer aux réponses structu-
relles nécessaires de la part des Etats. Les projets
à fort potentiel médiatique présentent un intérêt
naturel pour le secteur privé, mais il ne faut pas
compter sur ce dernier pour mener des recher-
ches moins susceptibles de faire parler de lui.
Lorsque les médicaments contre le sida ou le riz
enrichi en vitamine A auront cessé de faire
l’actualité, peut-on imaginer que la maladie de
Chagas ou le manioc résistant au virus de la
mosaïque susciteront le même engouement dans
l’opinion publique ?

Les pays du tiers monde ne doivent pas rester
éternellement otages des programmes de recher-
che définis par la demande commerciale mon-
diale. S’il doit y avoir, au XXI

 

e 

 

siècle une forme de
développement qui donne aux individus les
moyens de leur autonomie, alors ce développe-
ment passe par la libération des potentiels créa-
t i f s  e t  pa r  l a  cons t i t u t i on  de  capac i t é s
technologiques. Un grand nombre de pays en
développement ont déjà commencé de relever ce
défi. Les initiatives planétaires qui répondent à
cet impératif fourniront non seulement des solu-
tions aux crises du moment, mais aussi des
moyens d’affronter celles de demain.

L’ère des réseaux peut donner aux personnes
les moyens de se réaliser en leur permettant
d’utiliser des savoirs qui sont le patrimoine col-
lectif de l’humanité et de contribuer à l’enrichis-
sement de ces savoirs. Et le grand défi de ce
nouveau siècle consiste à mettre ces savoirs à la
portée de toute la planète, et non plus d’une poi-
gnée de privilégiés.
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Développement et technologie entretiennent
une relation complexe : dans les milieux du
développement, on se méfie souvent des adep-
tes de la technologie à tout crin, considérés
comme trop volontiers partisans de solutions
aussi chères qu’inadaptées, et ne tenant de sur-
croît aucun compte des réalités du développe-
ment. En fait, croire qu’il existe une
technologie magique pour remédier à l’anal-
phabétisme, aux maladies et aux crises écono-
miques prouve que l’on ne comprend rien à ce
qu’est véritablement la pauvreté.

Pourtant, si les acteurs du développement
ignorent délibérément l’explosion de l’innova-
tion technologique dans les domaines de l’ali-
mentation, de la médecine et de l’information,
ils risquent de se marginaliser. Cela reviendrait
à refuser aux pays pauvres des opportunités,
qui, à condition d’être bien exploitées, pour-
raient leur permettre de s’engager sur la voie
du développement et de transformer la vie des
populations démunies.

Ce sont généralement ceux qui n’ont rien
qui ont le moins à craindre l’avenir, et, de toute
évidence, leur gouvernement s’encombre
moins des intérêts particuliers attachés à la
technologie d’hier. Ces pays sont mieux dispo-
sés à l’égard de l’innovation, et passeront sans
difficulté de la téléphonie fixe au téléphone
cellulaire ou même à la transmission de la voix,
des images et des données sur Internet. Ils
hésiteront moins à se lancer dans de nouvelles
cultures, car ils ne sont pas bridés par un sys-
tème agricole subventionné et campé sur ses
positions.

A l’heure d’Internet, des biotechnologies
agricoles et des médicaments de la nouvelle
génération, il est temps que la technologie et le
développement forgent une nouvelle alliance.
Le 
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 est un manifeste pour ce parte-
nariat. Mais il entend également exprimer des
recommandations avisées sur les politiques
publiques, car il faut éviter que la technologie
déstabilise le développement, et veiller au con-
traire à ce que les bienfaits de la technologie
s’inscrivent dans une stratégie de développe-
ment favorable aux pauvres. Comme le répète
inlassablement le 
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 depuis 11 ans, cela
suppose que la technologie favorise l’autono-
mie des individus, et que ces derniers puissent
l’exploiter pour élargir la palette des choix qui
s’offre à eux dans leur vie quotidienne.

 

Préface

 

Ainsi, en Inde, l’utilisation des technologies
de l’information présente deux visages. Le pre-
mier correspond à l’émergence de la connecti-
vité Internet dans les villages ruraux isolés, qui
permet l’accès et la diffusion d’informations
essentielles sur la météorologie, la santé et les
cultures. L’autre visage est la tendance à la for-
mation de pôles économiques régionaux fon-
dés sur les technologies de l’information. En
effet, la demande de compétences émanant des
start-ups florissantes incite à ouvrir de nouvel-
les universités et stimule l’expansion rapide
d’un vaste secteur des services. En d’autres ter-
mes, la technologie constitue une source de
croissance économique à part entière.

Certes, il est indéniable que nombre des
merveilles technologiques qui fascinent le
Nord ne sont d’aucune utilité pour le Sud. Il
n’en demeure pas moins que les activités de
recherche et développement ciblant des pro-
blèmes qui touchent plus spécifiquement les
pauvres — de la lutte contre les maladies à
l’enseignement à distance — prouvent imman-
quablement que, loin de se contenter de venir
couronner le développement, la technologie
en est un instrument indispensable.

Cela n’a jamais été plus vrai qu’aujourd’hui.
Avec la cartographie du génome humain, la
révolution structurelle de la pratique scientifi-
que et les opportunités sans précédent de tra-
vail en réseau et de partage de l’information
engendrées par la baisse du coût des communi-
cations, chaque jour ou presque apporte son
lot de découvertes. Mais nous voyons aussi
monter les controverses sur des questions qui
vont des risques potentiels des cultures trans-
géniques à la distribution de médicaments à
tous ceux dont la vie en dépend.

Notre défi consiste à nous frayer un chemin
sur ce terrain mouvant. Sans pour autant
oublier le débat sur l’utilité des progrès techno-
logiques pour le développement, il s’agit
d’identifier les mesures et institutions nationa-
les et internationales les mieux à même
d’accélérer la concrétisation des bienfaits de la
technologie, tout en préservant les populations
des inévitables dangers qui accompagnent
celle-ci.

Comme le décrit en détail le rapport de
cette année, les centres d’excellence qui font
leur apparition dans tout le monde en dévelop-
pement sont en train de prouver de manière
irréfutable que la science et la technologie de
pointe peuvent contribuer à résoudre les pro-
blèmes séculaires de la pauvreté humaine. De
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nombreux pays avancent à grands pas dans la
formation de capacités à innover, à s’adapter et
à orienter la technologie en fonction de leurs
besoins. Ils défendent leurs intérêts lors des
négociations internationales, élaborent de
véritables politiques de la science et de la tech-
nologie reflétant les impératifs locaux, et tirent
parti des nouvelles opportunités offertes par
les réseaux pour constituer une masse critique
d’entreprises capables d’alimenter leur propre
dynamique.

Cependant, ce rapport montre également
qu’un grand nombre de pays ne peuvent pas
suivre le rythme. La rareté des ressources con-
traint leur gouvernement à une stratégie de
plus en plus pointue et à une sélectivité accrue
s’ils ne veulent pas abandonner tout espoir de
réduire la fracture numérique et de devenir des
acteurs de plein droit du monde moderne. Mais
le pire, c’est qu’il n’existe pas de solution toute
faite. Le progrès technologique ne se résume
pas à un modèle éprouvé que l’on repasse aux
pays en développement sous une forme et à un
coût appropriés. Ce doit au contraire être un
processus qui crée du savoir et des capacités
dans les pays en développement. Ayant ses pro-
pres besoins, ses propres priorités et ses pro-
pres contraintes, chaque région et chaque pays
doit aussi suivre sa propre stratégie.

Néanmoins, au minimum, le succès passe
toujours par la combinaison des éléments
suivants : la liberté de communiquer, un sou-
tien adéquat aux activités de recherche et déve-
loppement des secteurs privé et public, une

politique de l’éducation et des investissements
de nature à construire une base de compéten-
ces satisfaisant les besoins locaux, sans oublier
un système réglementaire suffisamment étoffé
pour entretenir et gérer toutes ces activités. En
outre, les initiatives des pays doivent être
relayées par des projets mondiaux judicieux
ainsi que par les institutions distribuant des
financements, afin d’étayer les capacités des
pays en développement. La communauté inter-
nationale doit également prêter davantage
d’attention aux zones négligées, et son action
doit aller du traitement des maladies tropicales
aux mesures destinées à aider ces pays à mieux
tirer parti des régimes mondiaux de protection
des droits de propriété intellectuelle.

En bref, le monde doit aujourd’hui s’effor-
cer d’imposer un même tempo à l’innovation
technologique et à l’innovation des politiques
publiques, nationales et internationales. Si nous
y parvenons, nous pourrons améliorer de
manière spectaculaire les perspectives des pays
en développement, qui pourront alors réaliser
les grands objectifs énoncés l’année dernière
dans la Déclaration du millénaire des Nations
Unies. Avec ce rapport, nous prenons résolu-
ment la bonne direction.
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VUE D’ENSEMBLE 1

 

Comme tous les 

 

Rapports mondiaux sur le déve-
loppement humain

 

 qui l’ont précédé, cet
ouvrage est consacré aux personnes. Il cherche à
savoir comment ces personnes peuvent élaborer
et utiliser les technologies susceptibles d’amélio-
rer leur vie. Il se penche également sur l’établis-
sement de politiques publiques nouvelles, aptes à
orienter dans le sens du développement humain
les révolutions que connaissent la technologie de
l’information et des communications, ainsi que
les biotechnologies.

Les habitants du monde entier espèrent vive-
ment que, grâce aux nouvelles technologies, ils
vivront en meilleure santé, avec davantage de
libertés sociales, en bénéficiant d’un niveau de
connaissances plus élevé et de moyens de subsis-
tance plus productifs. On se presse aujourd’hui
pour participer à l’ère des réseaux. Fruit de la
convergence entre révolution technologique et
mondialisation, celle-ci entraîne une intégration
des marchés et relie les habitants de la planète en
faisant fi de toutes les frontières traditionnelles.

Parallèlement, la peur de l’ inconnu est
immense. Les mutations technologiques, comme
toute forme de changement, ne sont pas sans ris-
ques. Souvenons-nous de la catastrophe indus-
trielle de Bhopal, en Inde, de l’accident nucléaire
de Tchernobyl, en Ukraine, des malformations
dues à la thalidomide et de l’attaque de la couche
d’ozone par les chlorofluorocarbures. En outre,
plus les nouveautés sont fondamentales, moins
l’on en sait sur leurs conséquences et leurs coûts
potentiels. D’où une méfiance générale à l’égard
des scientifiques, des entreprises et des pouvoirs
publics, c’est-à-dire, en fait, de toutes les institu-
tions en relation avec la technologie.

Ce rapport s’intéresse en particulier à l’inci-
dence — effective ou potentielle — des nouvel-
les technologies sur les pays en développement.
Nombreux sont les individus qui craignent que
ces technologies n’aient guère d’intérêt pour le
monde en développement, et même qu’elles ne
fassent qu’accroître les inégalités déjà criantes
entre le Nord et le Sud, entre riches et pauvres.
Faute d’une action publique innovante, elles
pourraient effectivement constituer un facteur
d’exclusion, au lieu d’un instrument de progrès.
On risque ainsi de continuer de négliger les
besoins des pauvres et de ne rien faire contre les
nouvelles menaces planétaires. Mais si l’on s’atta-
che à gérer intelligemment ces nouveautés, les
bienfaits pourraient l’emporter sur les dangers.

Lors du Sommet du millénaire organisé par
les Nations Unies, les dirigeants du monde entier
se sont accordés sur un ensemble d’objectifs
pour le développement et la lutte contre la pau-
vreté à l’horizon 2015. Ces objectifs ont la parti-
cularité d’être chiffrés et de pouvoir faire l’objet
d’un suivi. Les progrès accomplis à l’échelle pla-
nétaire au cours des 30 dernières années mon-
trent qu’ils sont réalisables. Cependant, un grand
nombre de pays en développement ne pourront
les atteindre qu’à condition d’accélérer leur pro-
gression. Actuellement, 66 pays sont bien partis
pour réduire des deux tiers le taux de mortalité
des enfants de moins de cinq ans, 93 autres avan-
cent lentement, très lentement, ou accusent car-
rément un recul. De même, si 50 pays semblent
en mesure d’atteindre l’objectif relatif à l’eau
potable, 83 autres, représentant 70 % de la popu-
lation mondiale, ne sont pas dans le même cas.
Plus de 40 % des êtres humains vivent dans des
pays qui sont en bonne voie pour diviser par
deux l’incidence de la pauvreté monétaire à
l’horizon 2015. Cependant, ces personnes se
concentrent dans 11 pays, parmi lesquels la
Chine et l’Inde (qui, à elles deux, rassemblent
38 % des habitants de la planète), alors que
70 autres pays sont très à la traîne ou franche-
ment en recul. Hors Chine et Inde, seuls neuf
pays, qui totalisent 5 % de la population mon-
diale, restent en mesure de diminuer de moitié
leur taux de pauvreté monétaire. C’est là que les
politiques favorisant les nouvelles technologies
peuvent accélérer la réalisation de ces objectifs.

 

1. La fracture technologique ne coïncide pas
forcément avec celle des revenus. L’histoire
montre que la technologie a toujours été un
outil puissant au service du développement
humain et de la lutte contre la pauvreté.

 

On pense souvent que les individus accèdent aux
innovations technologiques — médicaments ou
moyens de transport plus efficaces, téléphone,
Internet — une fois que leur situation économi-
que s’est améliorée. C’est en partie vrai : la crois-
sance économique facilite la création et la
diffusion d’innovations utiles. Cependant, ce pro-
cessus peut aussi fonctionner à l’envers : à l’ins-
tar des investissements consacrés à l’éducation,
ceux destinés à la technologie peuvent procurer
des outils de meilleure qualité, et rendre les per-
sonnes plus productives et plus prospères. La
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Les habitants du monde 
entier espèrent vivement 
que, grâce à ces nouvelles 
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bénéficiant d’un niveau de 
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de moyens de subsistance 
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technologie est un instrument de la croissance et
du développement, et pas seulement l’une de
leurs résultantes.

De fait, les progrès sans précédent accomplis
au XX

 

e 

 

siècle par le développement humain et la
lutte contre la pauvreté sont en grande partie le
fruit de percées technologiques :
• A partir de la fin des années 1930, le taux de
mortalité a commencé de reculer rapidement en
Asie, en Afrique et en Amérique latine. Pendant
les années soixante-dix, l’espérance de vie à la
naissance y dépassait les 60 ans. En Europe, cet
allongement avait pris plus de 150 ans, à compter
du début du XIX

 

e 

 

siècle. Les avancées rapides
enregistrées au XX

 

e 

 

siècle sont le fruit de la tech-
nologie médicale, avec notamment l’avènement
de la vaccination et des antibiotiques. Celles
constatées au XIX

 

e 

 

étaient dues à des évolutions
socio-économiques plus lentes, telles que l’amé-
lioration de l’assainissement et de la nutrition.
• Le recul de la malnutrition en Asie du Sud —
d’une incidence de 40 % dans les  années
soixante-dix à 23 % en 1997 — et la fin des fami-
nes chroniques sont la conséquence de percées
technologiques réalisées dans les années soixante
dans la sélection des végétaux et l’utilisation
d’engrais et de pesticides. Ces percées ont per-
mis de doubler les rendements des cultures en à
peine 40 ans. Voilà qui semble bref si l’on consi-
dère qu’il avait fallu 1 000 ans, en Angleterre,
pour quadrupler le rendement des cultures de
blé : de 0,5 à 2,0 tonnes par hectare.

Ces exemples montrent à quel point les chan-
gements technologiques peuvent être radicaux :
une seule innovation peut modifier rapidement
et en profondeur le fonctionnement d’une
société entière. (Songeons à ce qu’un vaccin ou
un traitement bon marché contre le sida pour-
raient faire pour l’Afrique subsaharienne.)

En outre, les progrès d’origine technologique
accomplis sur les plans de la santé, de la nutri-
tion, des rendements agricoles et de l’emploi
sont rarement limités dans le temps. Ils ont géné-
ralement un effet multiplicateur. On assiste ainsi
à la formation d’un cercle vertueux, qui accroît
les connaissances, la santé, la productivité et les
revenus, et met en place les moyens d’innover
davantage, pour le plus grand bénéfice du déve-
loppement humain.

Les évolutions technologiques d’aujourd’hui
sont plus rapides (la puissance d’un microproces-
seur double tous les 18 à 24 mois sans augmenta-
tion du prix de vente) et plus fondamentales
(pensons aux percées du génie génétique) que
jamais. Par ailleurs, elles compriment les coûts
(stocker un mégabit d’informations coûtait
5  2 5 7  d o l l a r s  e n  1 9 7 0 , m a i s  s e u l e m e n t
0,17 dollar en 1999). Ces évolutions multiplient
les possibilités d’utilisation de la technologie par
les individus. Quelques exemples :
•

 

Participation

 

. Internet, la téléphonie sans fil
et les autres technologies de l’information et des
communications permettent aujourd’hui aux per-
sonnes de communiquer et d’obtenir des infor-

mations d’une manière jusqu’alors inconcevable,
ce qui accroît spectaculairement leurs possibili-
tés de participer aux décisions qui les concer-
nent directement. Du rôle du télécopieur dans
les événements qui ont mené aux révolutions de
1989, aux campagnes par courrier électronique
qui ont contribué à la chute du président philip-
pin Joseph Estrada, en janvier 2001, les technolo-
gies de l’information et des communications
confèrent aux citoyens des moyens puissants
pour demander des comptes à ceux qui les gou-
vernent et pour mieux tirer parti des ressources
publiques.
•

 

Savoir et connaissances

 

. Les technologies de
l’information et des communications peuvent
fournir un accès rapide et peu coûteux à l’infor-
mation dans pratiquement tous les domaines de
l’activité humaine. De l’apprentissage à distance
en Turquie au télédiagnostic médical en Gambie,
en passant par la diffusion des cours des céréales
en Inde, Internet fait tomber les barr ières
géographiques, accroît l’efficience des marchés,
crée des opportunités de revenu et favorise la
participation à l’échelon local.
•

 

Nouveaux médicaments

 

. En 1989, les
recherches biotechnologiques sur le virus de
l’hépatite B ont débouché sur la mise au point
d’un vaccin révolutionnaire. Aujourd’hui, plus de
300 produits biopharmaceutiques sont sur le
marché ou en cours d’agrément. Un grand nom-
bre d’autres, dont le stade d’élaboration est
moins avancé, sont porteurs de promesses tout
aussi considérables. Il est possible de faire beau-
coup plus pour concevoir des vaccins et des trai-
tements contre le VIH et le sida, ainsi que contre
d’autres maladies endémiques dans certains pays
en développement.
•

 

Nouvelles variétés végétales

 

. Les produits
transgéniques offrent l’espoir d’élaborer des
variétés à plus haut rendement, qui soient
résistantes aux nuisibles et à la sécheresse et qui
présentent des caractéristiques nutritionnelles
supérieures, en particulier pour les agriculteurs
établis dans les zones écologiques négligées par
la révolution verte. En Chine, l’introduction d’un
riz génétiquement modifié a accru les rende-
ments de 15 %, sans augmentation des autres
intrants agricoles, et le recours à une variété
modifiée de coton (dite coton Bt) a permis de
diviser les épandages de pesticides par un facteur
de 3 à 30.
•

 

Nouvelles possibilités d’emploi et d’exporta-
tion

 

. La récente plongée de l’indice Nasdaq a cer-
tes mis un terme aux envolées boursières les plus
phénoménales, mais le commerce électronique
et l’accès aux informations sur les marchés res-
tent extrêmement prometteurs pour certains
pays en développement, qui pourront ainsi
s’affranchir des distances géographiques. Le chif-
fre d’affaires du secteur informatique indien
n’est-il pas déjà passé de 150 millions de dollars
en 1990 à quelque 4 milliards en 1999 ?

Et ce n’est là qu’un début. On peut s’attendre
à beaucoup plus, à mesure que les technologies

 

Les progrès sans précédent 
accomplis au XX
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siècle par 
le développement humain et 
la lutte contre la pauvreté 
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de percées technologiques
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seront plus nombreuses à être adaptées aux
besoins des pays en développement.

 

2. Le marché est un puissant moteur de pro-
grès technologique, mais pas suffisants pour
créer et diffuser les technologies nécessaires
à l’éradication de la pauvreté.

 

L’innovation répond aux pressions du marché, et
non aux besoins des pauvres : le pouvoir d’achat
de ces derniers est trop mince. Les activités de
recherche et développement, le personnel scien-
tifique et les moyens financiers sont concentrés
dans les pays riches. Ils sont canalisés par les mul-
tinationales, qui s’attachent elles-mêmes à satis-
faire la demande d’un marché mondial dominé
par des consommateurs à haut revenu.

En 1998, les 29 pays de l’OCDE ont consacré
520 milliards de dollars à la recherche et au déve-
loppement, soit plus que le PIB cumulé des
30 pays les plus pauvres de la planète. Avec 19 %
de la population mondiale, la sphère OCDE con-
centre 91 % des 347 000 brevets délivrés en
1998. Dans ces pays, plus de 60 % des travaux de
recherche et développement sont aujourd’hui
réalisés par le secteur privé. La part du public
diminue en conséquence.

Résultat : ces activités négligent les possibili-
tés d’élaborer des technologies au service des
pauvres. Ainsi, en 1998, sur les 70 milliards de
dollars affectés à la recherche mondiale sur la
santé, seulement 300 millions étaient consacrés
aux vaccins contre le sida et environ 100 millions
au paludisme. Sur les 1 223 nouveaux médica-
ments commercialisés dans le monde entre 1975
et 1996, 13 seulement étaient destinés au traite-
ment des maladies tropicales, et 4 étaient directe-
ment le fruit des recherches des laboratoires
pharmaceutiques. Le tableau n’est guère diffé-
rent concernant les recherches sur l’agriculture
et l’énergie.

Les inégalités pèsent également sur la diffu-
sion de la technologie. Les pays de l’OCDE
regroupent 79 % des utilisateurs d’Internet. La
bande passante internationale accessible à l’Afri-
que est infér ieure à cel le dont dispose la
métropole brésilienne de São Paulo. Mais les
capacités de transmission de l’Amérique latine
sont elles-mêmes globalement équivalentes à
celle de la ville de Séoul, en République de
Corée.

Ces disparités n’ont rien de surprenant. Après
tout, la production d’électricité et sa desserte en
réseau remontent à 1831, et pourtant, un tiers de
l’humanité en est toujours privé. Deux milliards
de personnes n’ont pas accès à des médicaments
aussi bon marché et essentiels que la pénicilline,
dont la plupart existent depuis des décennies. A
l’âge d’un an, la moitié seulement des enfants
africains sont vaccinés

 

 

 

contre la diphtérie, la
tuberculose, le tétanos, la poliomyélite et la rou-
geole. Dans les pays en développement, les théra-
peutiques de réhydratation orale ne sont toujours
pas utilisées dans 40 % des cas de diarrhée.

Les  carences  de  financement  ne  font
qu’aggraver le problème. Aux Etats-Unis, les start-
ups exploitant les hautes technologies ont
prospéré grâce au capital-risque. Mais dans de
nombreux pays en développement, où même les
services financiers les plus simples font défaut, il
est inutile d’espérer de tels moyens. La protec-
tion insuffisante de la propriété intellectuelle et
industrielle dans certains pays peut en outre
décourager les investisseurs privés.

La carte mondiale du développement techno-
logique dessinée par ce document montre com-
bien sont gigantesques les inégalités entre les
pays, non seulement en termes d’innovation et
de possibilité d’accès, mais aussi concernant
l’éducation et les compétences requises pour uti-
liser efficacement la technologie. L’indicateur de
développement technologique (IDT) établi par
ce rapport expose par ailleurs succinctement la
situation de chaque pays dans ces domaines.

La technologie n’est pas mieux répartie à
l’intérieur des pays. Ainsi, l’Inde, qui possède
avec Bangalore un technopôle de classe mon-
diale, obtient l’un des plus mauvais scores dans le
classement selon l’IDT. Pourquoi ? Parce que Ban-
galore n’est qu’une petite enclave, dans un pays
où les adultes n’ont, en moyenne, fréquenté
l’école que pendant 5,1 années, où l’analphabé-
tisme touche 44 % des plus de 16 ans, où la con-
sommation d’électricité est inférieure de moitié à
celle de la Chine et où l’on dénombre seulement
29 téléphones pour 1 000 habitants.

 

3. Les pays en développement peuvent retirer
des bienfaits particulièrement importants des
nouvelles technologies, mais doivent aussi
affronter des défis très considérables en ter-
mes de gestion des risques.

 

Le débat qui agite actuellement l’Europe et les
Etats-Unis au sujet des cultures génétiquement
modifiées fait dans une large mesure l’impasse
sur les préoccupations et les besoins du monde
en développement. Les consommateurs occiden-
taux ne connaissent pas la disette ou la malnutri-
tion, et travaillent rarement dans les champs. Ils
sont donc plus enclins à se concentrer sur l’inno-
cuité des aliments et sur le risque d’atteintes à la
diversité biologique. Les communautés agricoles
des pays en développement, pour leur part, sont
plus susceptibles de s’intéresser à la promesse de
rendements supérieurs et d’un potentiel nutritif
accru, ainsi qu’à la perspective de réduire leur
consommation de pesticides pouvant endomma-
ger les sols et entraîner des maladies chez ceux
qui les utilisent. Dans le même ordre d’idées, la
récente  campagne visant à interdire la produc-
tion du DDT à l’échelle mondiale n’a pas tenu
compte du rôle de ce pesticide dans la préven-
tion du paludisme en zone tropicale.

En outre, même si l’évaluation et la gestion
de certaines menaces peuvent s’effectuer à
l’échelle mondiale, d’autres dangers ne peuvent
être appréhendés indépendamment des considé-
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De même que la machine à 
vapeur et l’électricité ont 
multiplié la puissance 
mécanique et permis la 
révolution industrielle, les 
percées dans le numérique 
et la génétique multiplient 
actuellement la puissance 
de l’intelligence

 

rations locales. Les risques potentiels des télé-
phones mobiles pour la santé ou ceux de la
thalidomide pour les enfants à naître sont les
mêmes en Malaisie et au Maroc. Mais la migration
de caractères provenant du maïs génétiquement
modifié semble plus probable dans un milieu
comptant de nombreuses espèces sauvages voisi-
nes de cette plante que là où ces espèces indigè-
nes sont absentes.

Les risques écologiques, en particulier, sont
souvent spécifiques à chaque écosystème, et doi-
vent donc être envisagés au cas par cas. Au
moment de considérer les éventuelles consé-
quences environnementales des cultures géné-
tiquement modifiées, on peut se souvenir de
l’exemple des lapins européens introduits en
Australie dans les années 1850. Ils étaient six au
départ. Aujourd’hui, leurs descendants sont
100 millions. Ils détruisent la faune et la flore
locales, et coûtent à l’économie nationale l’équi-
valent de 370 millions de dollars par an.

Si les nouvelles technologies sont porteuses
de bienfaits spécifiques pour le monde en déve-
loppement, elles s’accompagnent également de
risques accrus. Les problèmes liés à la technolo-
gie sont souvent la conséquence de politiques
publiques laissant à désirer, d’une réglementation
inadéquate et d’une transparence insuffisante.
(Ainsi, l’impéritie des instances de surveillance a
conduit à l’utilisation de sang contaminé par le
virus VIH dans les transfusions au cours des
années quatre-vingt, et à la propagation de la
maladie de la vache folle plus récemment.) De ce
point de vue, la plupart des pays en développe-
ment sont désavantagés, car ils manquent des
moyens d’action publique et des institutions
nécessaires à une saine gestion des risques.

Il est essentiel de disposer de chercheurs pro-
fessionnels et de techniciens correctement for-
més pour adapter les nouvelles technologies aux
utilisations locales. Une pénurie de personnel
qualifié — des chercheurs travaillant en labora-
toire au personnel de vulgarisation agricole —
peut gravement limiter l’aptitude d’un pays à
mettre en place un cadre réglementaire solide.
Même dans les pays en développement les mieux
dotés, comme l’Argentine ou l’Egypte, les orga-
nes chargés de garantir la sécurité biologique
absorbent déjà pratiquement tous les experts dis-
ponibles à l’échelle nationale.

L’ instauration et la gestion d’un cadre
réglementaire peuvent également représenter un
lourd fardeau financier pour les pays pauvres.
Aux Etats-Unis, trois grands établissements
publics bénéficiant de solides financements — le
ministère de l’Agriculture, la 

 

Food and Drug
Administration

 

 (office de contrôle pharmaceuti-
que et alimentaire) et l’agence de protection de
l’environnement — œuvrent à la réglementation
des organismes génétiquement modifiés. Cepen-
dant, même ces institutions réclament des fonds
supplémentaires pour faire face aux défis nou-
veaux découlant des biotechnologies. Et le con-
t r a s t e  e s t  s a i s i s s a n t  a ve c  l e s  i n s t a n c e s

réglementaires des pays en développement, con-
damnées à survivre avec des budgets extrême-
ment faibles. Des moyens d’action publique et
des mécanismes renforcés sont donc nécessaires
à l’échelon mondial, avec la participation active
des pays en développement.

 

4. La révolution technologique et la mondiali-
sation inaugurent l’ère des réseaux, modifiant
au passage les modes d’élaboration et de dif-
fusion de la technologie.

 

Deux évolutions simultanées influant sur l’inno-
vation et l’économie, à savoir la révolution tech-
nologique et la mondialisation, se conjuguent
aujourd’hui pour créer une ère nouvelle : celle
des réseaux. De même que la machine à vapeur
et l’électricité ont multiplié la puissance
mécanique et permis la révolution industrielle,
les percées dans le numérique et la génétique
multiplient actuellement la puissance de l’intelli-
gence.

Pendant l’ère industrielle — qui se caracté-
risait par des coûts élevés d’accès à l’information,
de communication et de transport — entreprises
et organisations étaient intégrées verticalement.
A l’ère des réseaux, l’architecture horizontale
prend tout son sens entre des acteurs qui, tous,
occupent un créneau spécifique. Ces pôles de
croissance technologique sont disséminés sur
l’ensemble du globe, de la 

 

Silicon Valley

 

 (Etats-
Unis) à Bangalore (Inde), en passant par São
Paulo (Brésil) ou la province de Gauteng (Afrique
du Sud).

Un grand nombre de pays en développement
tirent d’ores et déjà parti de ces réseaux, avec à la
clef des progrès significatifs sur le plan du déve-
loppement humain. Par exemple, de nouveaux
médicaments contre le paludisme élaborés par la
Thaïlande et le Viet Nam ont fait appel à la fois à
la recherche internationale et aux savoirs locaux.

La recherche scientifique est de plus en plus
souvent le fruit d’une coopération entre les orga-
nisations comme entre les pays. En 1995-97, les
scientifiques des Etats-Unis ont co-signé des arti-
cles spécialisés avec des auteurs de 173 autres
pays. Pendant la même période, les chercheurs
brésiliens, kenyans et algériens se sont associés,
respectivement, à des auteurs de 114, 81 et
59 autres pays. Les multinationales, dont le siège
se trouve souvent en Amérique du Nord, en
Europe ou au Japon, possèdent désormais pour la
plupart des centres de recherche dans plusieurs
pays et délocalisent leur production dans le
monde entier. En 1999, 52 % des exportations de
la Malaisie, 44 % de celles du Costa Rica, 28 % de
celles du Mexique et 26 % de celles des Philippi-
nes relevaient du secteur des hautes technolo-
gies. Les technopôles situés en Inde ou ailleurs
utilisent aujourd’hui Internet pour fournir une
assistance en temps réel aux utilisateurs de logi-
ciels, pour traiter des données ou pour assurer le
service après-vente partout dans le monde.
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A l’ère des réseaux, chaque 
pays doit être en mesure de 
comprendre les innovations 
pour les adapter à ses 
impératifs propres

 

L’internationalisation des marchés du travail
et la progression exponentielle de la demande de
personnel qualifié dans les technologies de
l’information et des communications engendrent
une mobilité mondiale des scientifiques et
d’autres spécialistes. C’est ainsi que les investisse-
ments des pays en développement en viennent à
subventionner les économies des pays industriali-
sés. Nombreux sont en effet les titulaires de
diplômes prestigieux qui émigrent alors que leur
pays d’origine a consacré des moyens très consé-
quents à la formation d’une main-d’œuvre natio-
nale instruite. (On s’attend par exemple à voir
quelque 100 000 Indiens bénéficier des visas
récemment proposés par les Etats-Unis, ce qui
représenterait une perte de 2 milliards de dollars
de ressources pour l’Inde.) Pour autant, cette
migration ne se limite pas forcément à une fuite
des cerveaux : elle peut aussi avoir des consé-
quences positives pour les pays en développe-
ment. En ef fet , e l le  donne souvent l ieu à
l’émergence d’une diaspora capable de tisser des
réseaux précieux, faits de moyens financiers, de
contacts commerciaux et de transferts de compé-
tences vers le pays d’origine.

 

5. A l’ère des réseaux, l’action politique natio-
nale garde néanmoins son importance. Tous
les pays, même les plus pauvres, ont besoin de
mettre en œuvre des politiques favorisant
l’innovation, ainsi que le développement des
compétences avancées et l’accès à ces atouts.

 

Toutes les nations du monde n’ont pas à se situer
à l’avant-garde technologique mondiale. Cepen-
dant, à l’ère des réseaux, chacune doit être en
mesure de comprendre les innovations pour les
adapter à ses impératifs propres. Agriculteurs et
entreprises ont besoin de maîtriser les nouvelles
technologies élaborées ailleurs pour rester com-
pétitifs sur les marchés mondiaux. Les médecins
à la recherche des traitements les plus appropriés
pour leurs patients doivent introduire des procé-
dures et des produits nouveaux, issus des
avancées mondiales de leur spécialité. Dans ce
contexte, la clef du succès, pour chaque pays,
consistera à libérer la créativité de ses habitants.

Favoriser la créativité suppose un environne-
ment économique souple, concurrentiel et dyna-
m i q u e . Po u r  l a  p l u p a r t  d e s  p ay s  e n
développement, cela impose de s’appuyer sur
des réformes favorisant l’ouverture : aux idées
nouvelles, aux produits inédits et aux investisse-
ments, en particulier dans les télécommunica-
tions.

Les politiques protectionnistes — législation
favorable aux monopoles d’Etat dans les télé-
communications, par exemple — continuent de
priver certains pays de l’accès aux réseaux mon-
d i a u x . D a n s  d ’ a u t r e s , l ’ a b s e n c e  d e
réglementation appropriée conduit à la forma-
tion de monopoles privés, avec les mêmes effets
en termes d’isolement. Au Sri Lanka, en revanche,
la concurrence entre les fournisseurs d’informa-

tions et de technologies des communications a
débouché sur une augmentation des investisse-
ments, de la connectivité et des services. Par
ailleurs, le Chili est brillamment parvenu à priva-
tiser ce secteur tout en l’inscrivant dans un cadre
réglementaire approprié.

Cependant, l’ouverture des marchés et la
concurrence ne sont pas tout. Stimuler la créati-
vité, c’est avant tout accroître les compétences
des populations. Les évolutions technologiques
amplifient de façon spectaculaire le poids que
chaque pays devrait accorder aux investisse-
ments dans l’éducation et la formation de ses
habitants. Et désormais, il ne sera plus suffisant
de se concentrer sur l’enseignement primaire :
les compétences plus fines, qui s’acquièrent dans
les établissements secondaires et dans le supé-
rieur, gagnent en importance.

Il ne faut pas non plus négliger l’enseigne-
ment professionnel et les formations sur le lieu
de travail. Lorsque les technologies changent, les
entreprises se doivent d’investir dans la forma-
tion de leur personnel pour rester compétitives.
Les sociétés de petite taille, en particulier, peu-
vent utilement bénéficier de politiques publiques
qui favorisent la coordination et les économies
d’échelle et qui peuvent subventionner une par-
tie de leurs efforts. Des études menées en Colom-
bie, en Indonésie, en Malaisie et au Mexique
montrent que la productivité des entreprises
peut s’en trouver considérablement améliorée.

Les insuffisances du marché se font sentir
dans maints endroits concernant le savoir et les
compétences. C’est la raison pour laquelle, dans
tous les pays technologiquement avancés, l’Etat a
mis en place des financements pour compléter la
demande du marché par des incitations, une
réglementation et des programmes publics. Or,
ces ressources font défaut dans la plupart des
pays en développement : ni l’Etat ni la commu-
nauté internationale n’y pourvoient.

Plus généralement, il importe que les pou-
voirs publics élaborent des stratégies technologi-
ques globales, en partenariat avec d’autres
intervenants essentiels. Le rôle de l’Etat n’est pas
de choisir lui-même les gagnants en donnant sa
préférence à certains secteurs, à certaines entre-
prises. Il peut en revanche identifier des domai-
nes dans lesquels la coordination peut faire la
différence parce qu’aucun investisseur privé ne
sera tenté d’agir seul (dans la création d’infras-
tructures, par exemple). Le Costa Rica a bien
réussi à mettre en œuvre une telle stratégie.

 

6. Les politiques nationales ne peuvent suffire
pour compenser les insuffisances du marché à
l’échelle planétaire. Des initiatives internatio-
nales et une utilisation équitable des règles
mondiales sont nécessaires pour mettre les
nouvelles technologies au service des besoins
les plus criants des pauvres.
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C’est au bout du compte 
grâce à l’action publique, et 
non à la charité, que les 
nouvelles technologies 
pourront devenir un outil au 
service du développement 
humain sur toute la planète

 

Aucun gouvernement national ne peut, à lui seul,
remédier aux lacunes du marché mondial. Or, il
n’existe pas, à ce jour, d’instance supranationale
susceptible d’encourager les activités de recher-
che et développement axées sur les besoins com-
muns aux pauvres vivant dans de nombreux pays
et régions.

Quelles sont les recherches nécessaires ? La
liste est longue, et évolue rapidement. Voici tou-
tefois quelques-unes des priorités :

• Des vaccins contre le paludisme, le virus VIH
et la tuberculose, mais aussi contre des fléaux
moins connus, tels que la maladie du sommeil ou
l’onchocercose (ou cécité des rivières).
• De nouvelles variétés de sorgho, de manioc,
de maïs et autres denrées de base nécessaires à
l’Afrique subsaharienne.
• Des ordinateurs à bas prix, la possibilité de se
connecter sans fil, ainsi que des logiciels à carte à
puce prépayée pour le commerce électronique
sans carte bancaire.
• Des piles à combustible et des cellules photo-
voltaïques bon marché pour décentraliser la four-
niture d’électricité.

Quelles sont les possibilités ? Les pays riches
pourraient donner un élan mondial pour susciter
des incitations et des partenariats nouveaux en
recherche et développement, appuyés par des
sources de financement nouvelles et accrues. Les
associations et militants de la société civile, ainsi
que la presse et les décideurs politiques, pour-
raient œuvrer à une meilleure appréhension par
le public de problèmes aussi complexes que la
tarification différentielle des produits pharma-
ceutiques ou la gestion équitable des droits de
propriété intellectuelle et industrielle. L’ensei-
gnement majeur de ce rapport est le suivant :
c’est au bout du compte grâce à l’action publi-
que, et non à la charité, que les nouvelles techno-
logies pourront devenir un outil au service du
développement humain sur toute la planète.

 

Incitations créatives et partenariats nou-
veaux. 

 

A l’heure où les universités, les entrepri-
ses  pr ivées et  les  établ issements  publ ics
repensent entièrement leurs relations dans le
domaine de la recherche, des partenariats inter-
nationaux nouveaux en faveur du développe-
ment peuvent unir les forces de tous, tout en
équilibrant les éventuels conflits d’intérêts. De
nombreuses approches sont possibles pour géné-
rer ces incitations : des organismes de rachat à
l’attribution de récompenses, en passant par les
crédits d’impôt et les subventions publiques.

On peut, à cet égard, s’inspirer d’un modèle
prometteur : l’Initiative internationale pour un
vaccin contre le sida (IAVI). En associant le
milieu universitaire, l’industrie, des fondations et
des chercheurs du public par des accords de pro-
priété intellectuelle novateurs et bénéficiant à
tous, l’IAVI permet à chaque partenaire de pour-
suivre ses propres intérêts tout en travaillant con-
jointement à l’élaboration d’un vaccin contre la
souche du VIH la plus répandue en Afrique.

 

Des moyens financiers spécifiques pour les
activités de recherche et de développement

 

. A
l’heure actuelle, il n’est même pas possible de
déterminer la contribution de chaque pays ou
institution internationale aux activités de recher-
che et de développement destinées à surmonter
les insuffisances du marché à l’échelle mondiale.
Il est ainsi relativement aisé d’apprendre com-
bien un donateur verse au secteur de la santé
dans un pays donné, mais beaucoup plus difficile
de savoir quelle part de ces fonds va à la recher-
che médicale. Un premier pas vers l’augmenta-
tion de ces financements consisterait à établir un
mécanisme pour mesurer ces contributions.

Les fondations privées (Rockefeller, Ford, et
maintenant Gates et Wellcome, par exemple)
donnent un sérieux coup de pouce à la recher-
che et au développement visant à répondre aux
besoins des pays du tiers monde. Cependant, ces
contributions sont loin d’être suffisantes, compte
tenu de ce qu’il faudrait faire à l’échelle plané-
taire. Au moins 10 milliards de dollars supplé-
mentaires pourraient en revanche être collectés
auprès des sources suivantes :
•

 

Donateurs bilatéraux

 

. Si les pays donateurs
augmentaient leur aide publique au développe-
ment de 10 % et consacraient ce surcroît à la
recherche et au développement, le budget global
de ces activités serait majoré de 5,5 milliards de
dollars.
•

 

Gouvernements des pays en développement

 

.
Si, en 1999, les pays d’Afrique subsaharienne
avaient consacré 10 % de leurs dépenses militai-
res à d’autres fins, ils auraient dégagé quelque
700 millions de dollars.
•

 

Organisations internationales. 

 

En 2000, la
B a n q u e  m o n d i a l e  a  t r a n s f é r é  e n v i r o n
350 millions de dollars de recettes à son pôle spé-
cialisé dans les prêts sans intérêts aux pays les
plus désavantagés. Consacrer un montant beau-
coup plus modeste au développement technolo-
g ique des pays à  fa ible  revenu suffirai t  à
accomplir d’importants progrès.
•

 

Conversion de créances en fonds de recher-
che technologique

 

. En 1999, le service de la
dette publique des pays en développement a
atteint 78 milliards de dollars. Une conversion de
seulement 1,3 % de ce total en fonds de recher-
che et de développement technologique aurait
permis de dégager plus d’un milliard de dollars.
•

 

Fondations privées

 

. Les pays en développe-
ment pourraient instituer des incitations fiscales
afin d’encourager leurs propres milliardaires à
créer des fondations. Les milliardaires établis
dans des pays tels que le Brésil, l’Arabie saoudite,
l’Inde ou la Malaisie pourraient ainsi contribuer à
financer des recherches axées sur les problèmes
régionaux.
•

 

Industrie

 

. Grâce à leurs ressources financiè-
res et intellectuelles, ainsi qu’à leurs capacités de
recherche, les entreprises de haute technologie
pourraient apporter une contribution bien supé-
rieure à celle d’aujourd’hui. Le directeur des
recherches du laboratoire pharmaceutique
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Plus généralement, les 
secteurs public, privé et 
associatif doivent 
s’entendre sur des moyens 
de segmenter le marché 
mondial, afin de pouvoir 
commercialiser des 
produits technologiques 
clef à bon marché dans les 
pays en développement

 

Novartis a proposé que ces acteurs économiques
affectent un certain pourcentage de leurs bénéfi-
ces aux recherches sur des produits à usage non
commercial.

 

Tarification différentielle.

 

 Certains produits
essentiels issus des nouvelles technologies — des
médicaments aux logiciels — sont demandés par-
tout dans le monde. S’il était réellement efficace,
le marché mondial encouragerait à vendre les
mêmes produits à des prix différents selon les
pays, ce qui n’est pas le cas actuellement.

Dans l’idéal, un producteur cherchant à maxi-
miser les profits mondiaux générés par une nou-
velle technologie pourrait diviser le marché en
plusieurs tranches de revenus et pratiquer dans
chacune des prix aptes à maximiser ses recettes.
Dans les activités à contenu technologique fort,
où l’essentiel du coût supporté par le vendeur
tient généralement plus à la recherche qu’à la
production, cette tarification étagée permettrait
d’écouler un même produit au Cameroun pour
un dixième, voire un centième, du prix demandé
au Canada.

Cependant, à l’ère des réseaux, segmenter le
marché international n’est pas chose aisée. Avec
l’ouverture croissante des frontières et la montée
en puissance du commerce sur Internet, les pro-
ducteurs établis dans les pays riches craignent
qu’une réimportation de marchandises vendues
ailleurs pour un montant très inférieur casse les
prix élevés pratiqués pour couvrir leurs frais
généraux et leurs dépenses de recherche et de
développement. Et même si les produits ne sont
pas réintroduits subrepticement sur les marchés
d’origine, la simple connaissance de prix plus bas
pratiqués ailleurs pourra provoquer une sanction
de la part des consommateurs. En l’absence de
mécanismes aptes à gérer ces risques, les produc-
teurs sont donc plus enclins à fixer des prix
homogènes (pour les médicaments contre le
sida, par exemple), c’est-à-dire inabordables pour
les habitants des pays pauvres.

Une partie de la bataille pour établir des tarifi-
cations différentielles devra se gagner en sensibi-
l i s a n t  l e s  c o n s o m m a t e u r s . M i l i t a n t s  e t
organisations de la société civile, presse et
décideurs politiques pourraient faire comprendre
aux citoyens des pays riches que l’équité vou-
drait que les populations des pays en développe-
ment payent moins cher les médicaments et
produits technologiques essentiels à leur vie.
Faute de prix plus élevés dans ces pays riches, les
entreprises seraient en effet beaucoup moins
enclines à investir davantage dans la recherche et
le développement.

Plus généralement, le défi que doivent rele-
ver les décideurs des secteurs public, privé et
associatif consiste à s’entendre sur des moyens
de segmenter le marché mondial, afin de pouvoir
commercialiser des produits technologiques clef
à bon marché dans les pays en développement,
sans pour autant annihiler leurs perspectives de
rentabilité — et donc leurs incitations — dans les
pays industrialisés. Cet objectif mérite une place

de choix dans le programme des prochaines
négociations internationales sur les échanges.

 

Une utilisation équitable des droits de pro-
priété intellectuelle et industrielle, une mise en
œuvre juste de l’accord ADPIC. 

 

L’application des
droits de propriété intellectuelle se durcit
aujourd’hui dans le monde entier. L’Organisation
mondiale de la propriété intellectuelle, dont le
Traité de coopération en matière de brevets auto-
rise le dépôt d’une demande unique, valable dans
de nombreux pays, a enregistré une hausse spec-
taculaire du nombre de ces demandes : de 7 000
en 1985 à 74 000 en 1999. Parallèlement à cette
explosion, les pays en développement et les
populations pauvres sont confrontés à deux pro-
blèmes nouveaux.

Premièrement, les droits de propriété intel-
lectuelle et industrielle peuvent engendrer des
excès. Certaines demandes de brevets décrivent
les innovations de manière extrêmement obs-
cure, entravant la capacité de jugement des auto-
r i tés  compétentes  e t  l e s  poss ib i l i t é s  de
compréhension des autres chercheurs. En 2000,
l’Organisation mondiale de la propriété intellec-
tuelle a reçu 30 demandes de brevets comportant
p lus  de  mi l le  pages , e t  a t te ignant  même
140 000 pages dans quelques cas. Des brevets sur
des gènes à la fonction encore méconnue à ceux
sur des méthodes de commerce électronique, tel-
les que l’achat sur Internet par un seul clic de
souris, beaucoup d’observateurs estiment que les
critères de non-évidence et d’utilité industrielle
sont interprétés dans un sens trop lâche.

Le système des droits de propriété intellec-
tuelle et industrielle permet en particulier à des
intérêts privés d’accaparer des innovations d’ori-
gine indigène et collective. Le dépôt et la
délivrance abusifs de brevets en dépit des usages
antérieurs — on l’a vu avec le haricot mexicain
enola, qu’une entreprise des Etats-Unis a cherché
à s’approprier — contribuent au pillage silen-
cieux de savoirs et de richesses que les pays en
développement ont mis des centaines d’années à
acquérir.

Deuxièmement, les pratiques actuelles empê-
chent une application équitable de l’accord sur
les Aspects des droits de propriété intellectuelle
qui touchent au commerce (ADPIC). En tant que
signataires de ce texte, qui date de 1994, les pays
en développement doivent désormais mettre en
place des systèmes nationaux de protection de
ces droits selon un ensemble de règles minima-
les, avec notamment une durée de validité des
brevets fixée à 20 ans. L’existence d’un ensemble
unique de dispositions minimales peut certes
donner l’apparence que tout le monde se trouve
sur un pied d’égalité, puisque les mêmes règles
s’appliquent à chacun. Cependant, la pratique
actuelle montre bien que les dés sont pipés du
fait des énormes disparités de moyens — écono-
miques et institutionnels — entre les joueurs.

Dans les pays à faible revenu, la mise en place
et l’application des droits de propriété intellec-
tuelle et industrielle pèsent sur des ressources et
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Les engagements pris dans 
le cadre de l’accord ADPIC 
pour faciliter les transferts 
de technologie vers les pays 
en développement 
n’existent que sur le papier : 
leur application est bien 
souvent négligée. Il faut leur 
donner vie

 

des compétences administratives déjà limitées.
Faute de conseils avisés sur l’instauration d’une
législation nationale apte à tirer le meilleur parti
de l’accord ADPIC, et sous la pression intense de
certains pays dominants, qui le poussent à aller
au-delà des exigences de ce texte, un pays peut
très bien se doter d’une législation qui, en fait, le
désavantage. De plus, le coût prohibitif des diffé-
rends avec les nations les plus puissantes les dis-
suade de faire valoir leurs droits.

Au moins deux changements sont nécessaires
pour que tous les pays se trouvent à armes éga-
les. Premièrement, l’accord ADPIC doit être
appliqué de manière à permettre aux pays en
développement d’invoquer des clauses de sauve-
garde pour accéder à des technologies ayant,
pour eux, une importance capitale.

Ainsi, cet accord autorise les Etats, dans des
circonstances précises, à délivrer des licences
obligatoires permettant à des entreprises de fabri-
quer des produits brevetés par d’autres. Ce
mécanisme sert en particulier de mesure anti-
trust, destinée à empêcher la raréfaction de la
concurrence et la hausse des prix. De telles licen-
ces sont déjà utilisées du Canada au Japon, en
passant par les Etats-Unis et le Royaume-Uni,
pour des biens tels que les médicaments, les ordi-
nateurs ou les véhicules de remorquage. A ce
jour, toutefois, aucun pays situé au sud de l’Equa-
teur n’y a eu recours. Les pays en développe-
ment, comme tous les autres, devraient pourtant
être capables de mettre en pratique ce que
l’accord ADPIC leur permet en théorie.

Deuxièmement, les engagements pris dans le
cadre de cet accord et d’autres traités multilaté-
raux pour faciliter les transferts de technologie
vers les pays en développement n’existent que
sur le papier : leur application est bien souvent
négligée. Il faut donc leur donner vie.

La technologie constitue certes un outil de
développement, mais elle offre également un
avantage  concur rent ie l  dans  l ’économie
mondiale : c’est là le cœur du problème.  Ainsi,
les nouvelles technologies respectueuses de
l’environnement sont essentielles pour combat-
tre le réchauffement de la planète. Mais, pour les
pays qui les détiennent et qui les vendent, elles
constituent une opportunité commerciale
d’ampleur mondiale. Sans conciliation de ces
deux aspects — par le biais, par exemple, d’un
financement public adéquat —, on ne peut réel-
lement envisager de mise en œuvre équitable de
l’accord ADPIC.

 

C’est l’action publique et non la charité qui
pourra engendrer des capacités technologi-
ques dans les pays en développement.

 

Les accords mondiaux ne peuvent avoir d’effica-
cité que dans la mesure où ils s’appuient sur des
engagements nationaux. La première étape, pour
les pouvoirs publics nationaux, consiste à pren-
dre conscience que la politique technologique a
des répercussions sur maints aspects du dévelop-

pement, et notamment sur la santé, l’éducation
et la création d’emplois.

Nombreux sont les exemples réussis d’actes
de philanthropie accomplis par des entreprises à
l’échelle internationale et faisant intervenir la
technologie. Les dons en nature de laboratoires
pharmaceutiques sauvent ainsi beaucoup de vies,
et l’accord qui ouvrira aux agriculteurs pauvres
l’accès au riz enrichi en vitamine A pourrait con-
tribuer à réduire la malnutrition dans le monde.
Ces initiatives sont d’une très grande utilité. Elles
peuvent bénéficier à tous : au pays destinataire,
qui peut ainsi tirer parti de nouvelles technolo-
gies qui sont vitales pour lui, et à l’entreprise
donatrice, qui soigne son image et obtient parfois
même, au passage, des avantages fiscaux.

Cependant, ces efforts venant des entreprises
ne sauraient se substituer aux réponses structu-
relles nécessaires de la part des Etats. Les projets
à fort potentiel médiatique présentent un intérêt
naturel pour le secteur privé, mais il ne faut pas
compter sur ce dernier pour mener des recher-
ches moins susceptibles de faire parler de lui.
Lorsque les médicaments contre le sida ou le riz
enrichi en vitamine A auront cessé de faire
l’actualité, peut-on imaginer que la maladie de
Chagas ou le manioc résistant au virus de la
mosaïque susciteront le même engouement dans
l’opinion publique ?

Les pays du tiers monde ne doivent pas rester
éternellement otages des programmes de recher-
che définis par la demande commerciale mon-
diale. S’il doit y avoir, au XXI

 

e 

 

siècle une forme de
développement qui donne aux individus les
moyens de leur autonomie, alors ce développe-
ment passe par la libération des potentiels créa-
t i f s  e t  pa r  l a  cons t i t u t i on  de  capac i t é s
technologiques. Un grand nombre de pays en
développement ont déjà commencé de relever ce
défi. Les initiatives planétaires qui répondent à
cet impératif fourniront non seulement des solu-
tions aux crises du moment, mais aussi des
moyens d’affronter celles de demain.

L’ère des réseaux peut donner aux personnes
les moyens de se réaliser en leur permettant
d’utiliser des savoirs qui sont le patrimoine col-
lectif de l’humanité et de contribuer à l’enrichis-
sement de ces savoirs. Et le grand défi de ce
nouveau siècle consiste à mettre ces savoirs à la
portée de toute la planète, et non plus d’une poi-
gnée de privilégiés.
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Le développement humain ne se limite pas,
loin s’en faut, à la progression ou au recul du
revenu national. Il a pour objectif de créer un
environnement dans lequel les individus puis-
sent développer pleinement leur potentiel et
mener une vie productive et créative, en
accord avec leurs besoins et leurs intérêts. La
véritable richesse des nations, ce sont leurs
habitants. Le rôle du développement consiste
donc à élargir les possibilités, pour chacun, de
choisir la vie qui lui convient. Ce concept
dépasse ainsi largement celui de croissance
économique. En effet, celle-ci n’est qu’un
moyen — aussi important soit-il — d’accroître
ces choix.

Pour cela, il est essentiel de renforcer les
capacités dont disposent les êtres humains,
c’est-à-dire la diversité de ce que les individus
peuvent réaliser ou devenir. Les capacités les
plus fondamentales dans l’optique du dévelop-
pement humain sont les suivantes : vivre long-
temps et en bonne santé, acquérir un savoir et
des connaissances, avoir accès aux ressources
nécessaires pour mener une existence décente
et être en mesure de participer à la vie de la
collectivité. En l’absence de ces capacités, un
grand nombre de possibilités de choix sont
tout simplement impossibles, et maintes
opportunités demeurent hors d’atteinte.

Même si le souci immédiat d’accumuler
biens matériels et richesses nous le fait souvent
oublier, cette conception du développement
n’a rien de nouveau : philosophes, économis-
tes ou responsables politiques répètent depuis
longtemps que le bien-être humain doit être
l’objectif et la finalité du développement. Déjà,
Aristote la formulait ainsi, il y a 2 500 ans : « la
richesse n’est manifestement pas ce à quoi
nous aspirons, elle sert tout au plus à obtenir
autre chose. »

Dans la recherche de cette 

 

autre chose, 

 

le
point de vue du développement humain est le
même que celui des droits de l’homme. Dans
les ceux cas, il s’agit de parvenir à la liberté.
Celle-ci est cruciale pour la réalisation des
capacités comme pour celle des droits. Les
individus doivent être libres d’exercer leur
choix et d’intervenir dans les décisions qui con-
cernent leur propre vie. Le développement
humain et les droits de l’homme sont deux con-
cepts qui se renforcent mutuellement. Tous
deux contribuent à assurer le bien-être et la

 

Sources

 

 : Smeeding, 2001b ; ONUSIDA, 2000a, 2000b ; UNESCO, 2000b ; Banque mondiale, 2000d, 2001b, 2001c, 2001f ; OMS, 1997, 2000b ; 
OCDE et Statistique Canada, 2000.

 

TABLEAU 1.1

 

Des insuffisances graves  et multiples

 

Pays en développement

 

Santé

 

968 millions de personnes sont privées d’accès à des points d’eau aménagés (1998)
2,4 milliards de personnes n’ont pas accès aux infrastructures sanitaires de base (1998)
34 millions de personnes sont séropositives ou malades du sida (fin 2000)
2,2 millions de personnes meurent chaque année de la pollution de l’air qu’elles respirent à domicile 
(1996)

 

Education

 

854 millions d’adultes, parmi lesquels 543 millions de femmes, sont analphabètes (2000)
325 millions d’enfants, dont 183 millions de filles, ne sont pas scolarisés dans le primaire ou le 
secondaire (2000)

 

Pauvreté monétaire

 

1,2 milliard d’individus ont moins d’un dollar par jour (en PPA de 1993) pour vivre, et 2,4 milliards 
disposent de moins de 2 dollars par jour (1998)

 

Enfants

 

163 millions d’enfants de moins de cinq ans souffrent d’insuffisance pondérale (1998)
11 millions d’enfants de moins de cinq ans meurent chaque année de maladies pour lesquelles existe 
une prophylaxie ou d’un autre mal évitable (1998)

 

Pays de l’OCDE

 

15 % des adultes peuvent être considérés comme illettrés (1994-98)
130 millions d’individus connaissent la pauvreté monétaire (c’est-à-dire disposent de moins de la moitié 
du revenu médian) (1999)
8 millions de personnes souffrent de malnutrition (1996-98)
1,5 million d’individus sont séropositifs ou malades du sida (2000)

 

CHAPITRE 1

 

Développement humain : 
passé, présent, futur

 

Le rôle du développement 
consiste à élargir les 
possibilités, pour chacun, 
de choisir la vie qui lui 
convient

 

dignité de tous les individus, et à favoriser le
respect des autres et de soi-même.
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En ce début de millénaire, beaucoup reste à
faire pour le développement humain
(tableaux 1.1 et 1.2). Partout dans le monde,
des carences inadmissibles persistent. Sur les
4,6 milliards d’habitants des pays en dévelop-
pement, plus de 850 millions sont analphabè-
tes, près d’un milliard n’ont pas accès à des
points d’eau aménagés et 2,4 milliards à une
infrastructure sanitaire élémentaire . Près de
325 millions de garçons et filles ne sont pas
scolarisés . Et 11 millions d’enfants de moins
de cinq ans succombent chaque année à des
maladies et autres fléaux pour lesquels existe
pourtant une prophylaxie ou une solution. Cela
représente plus de 30 000 décès quotidiens .
Quelque 1,2 milliard d’individus ont moins
d’un dollar par jour (en PPA de 1993 ) pour
vivre, et 2,8 milliards moins de deux dollars par

1

2

3

4
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Source

 

 : Tableau statistique 2.

 

TABLEAU 1.2

 

Pays affichant un recul de l’indicateur du développement humain, 1999

 

IDH inférieur 
au niveau 
de 1975

IDH inférieur 
au niveau 
de 1980

IDH inférieur 
au niveau 
de 1985

IDH inférieur 
au niveau 
de 1990

IDH inférieur 
au niveau 
de 1995

 

Zambie Roumanie
Russie, Féd. de
Zimbabwe

Botswana
Bulgarie
Burundi
Congo
Lesotho
Lettonie

Afrique du Sud
Bélarus
Cameroun
Kenya
Lithuanie
Moldova, Rép. de
Swaziland
Ukraine

Malawi
Namibie

 

jour . Ces manques ne sont pas le lot des seuls
pays en développement. Ainsi, dans les pays de
l’OCDE, plus de 130 millions de personnes
connaissent la pauvreté monétaire ,
34 millions, le chômage et l’illettrisme touche
en moyenne 15 % de la population adulte.

L’ampleur de ces défis peut sembler
décourageante parce qu’on a trop peu cons-
cience des progrès gigantesques accomplis
dans le monde en développement depuis
30 ans. Ceux-ci démontrent en effet que l’éradi-
cation de la pauvreté n’est pas une chimère. Un
enfant né aujourd’hui peut espérer vivre huit
années de plus que s’il avait vu le jour il y a
30 ans. Les personnes qui savent lire et écrire
sont bien plus nombreuses : le taux d’alphabé-
tisation des adultes est passé d’environ 47 % en
1970 à 73 % en 1999. Dans les campagnes, la
proportion de familles ayant accès à l’eau pota-
ble a plus que quintuplé . Un nombre beau-
coup plus important de personnes bénéficient
d’un niveau de vie décent. Ainsi, dans les pays
en développement, le revenu moyen a prati-
quement doublé en termes réels entre 1975 et
1998, pour passer de 1 300 à 2 500 dollars (en
PPA de 1985) .

Les conditions nécessaires à la concré-
tisation des libertés ont considérablement évo-
lué depuis  10 ans. Plus de 100 pays en
développement et en transition ont mis à bas
leur régime militaire ou leur système de parti
unique, élargissant ainsi les choix politiques
accessibles à la population. De plus, les engage-
ments formels à se conformer aux normes
internationales en matière de droits de
l’homme ont spectaculairement progressé
depuis 1990. Et ce ne sont là que quelques
signes des avancées énormes accomplies dans
bien des aspects du développement humain
(fiche technique 1.1).

Mais  ce tableau général  des progrès
humains cache une réalité plus complexe, faite
d’expériences diverses à l’échelon des pays,
des régions du monde, des catégories d’indivi-
dus et des aspects du développement humain.
Les tableaux statistiques de ce rapport présen-
tent une riche palette d’indicateurs liés au
développement humain pour 162 pays, ainsi
que des données synthétiques pour les pays
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regroupés par région, catégorie de revenu et
niveau de développement humain. La fiche
technique 1.2 en donne un aperçu.
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RÉGIONALE

 

Toutes les régions du globe ont avancé sur la
voie du développement humain depuis 30 ans.
Cependant, les rythmes ont été fort différents,
et les résultats sont bien disparates. La zone
Asie de l’Est et Pacifique a enregistré des pro-
grès rapides et soutenus dans la plupart des
domaines, de la diffusion du savoir à la longé-
vité, en passant par le relèvement du niveau de
vie. L’Asie du Sud et l’Afrique subsaharienne
sont aujourd’hui à la traîne des autres : la pau-
vreté monétaire et humaine y demeure consi-
dérable. Le taux d’alphabétisation des adultes
est encore de 55 % en Asie du Sud et de 60 % en
Afrique subsaharienne, soit très en deçà de la
moyenne des pays en développement (73 %).
L’espérance de vie à la naissance n’est toujours
que de 48,8 ans en Afrique subsaharienne, con-
tre plus de 60 dans toutes les autres régions.
Enfin, 46 % des personnes vivant en Afrique
subsaharienne et 40 % de celles habitant l’Asie
du Sud ont moins d’un dollar par jour pour
vivre. Dans les régions Asie de l’Est et Pacifique
et Amérique latine et Caraïbes, c’est le cas de
15 % de la population .

Les pays arabes sont aussi à bien des égards
en retard sur les autres grands ensembles.
Cependant, ce sont eux qui enregistrent les
progrès les plus rapides. Depuis le début des
années soixante-dix, l’espérance de vie à la
naissance y a augmenté de 14 ans, la mortalité
infantile y a baissé de 85 pour 1 000 naissances
vivantes et, depuis 1985, le taux d’alphabétisa-
tion des adultes y a gagné 15 points de pour-
centage. C’est mieux que partout ailleurs.

Les différences entre régions et pays sont
particulièrement marquées en termes de crois-
sance économique. Or, c’est cette croissance
qui est à l’origine des ressources publiques qui
seront investies dans l’éducation et les services
de santé. C’est elle qui renforce les moyens des
individus de vivre dans des conditions décentes
et d’améliorer maints autres aspects de leur vie.
Entre 1975 et 1999, le revenu par habitant a
quadruplé dans la zone Asie de l’Est et Pacifi-
que, avec un taux de croissance annuel de 6 %
(diagramme 1.1). Dans le même temps, la crois-
sance de l’Asie du Sud dépassait 2 % l’an. Sur ce
plan, deux pays qui représentent à eux seuls un
tiers de la population mondiale peuvent affi-
cher un beau palmarès : le revenu par habitant
a augmenté au rythme alerte de 8 % par an en
Chine et de 3,2 % en Inde. Les pays de l’OCDE
ont, pour leur part, bénéficié d’une croissance
annuelle moyenne de 2 %, qui a porté leur
revenu annuel moyen, déjà élevé, à plus de
22 000 dollars (en PPA).
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DIAGRAMME 1.1
La progression des revenus
varie selon les régions

Taux de croissance du PIB
par habitant (%), 1975-99

Amérique latine
et Caraïbes
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Source : Tableau statistique 11.
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FICHE TECHNIQUE 1.1

Nombre d’individus

Note : Les données relatives à la pauvreté renvoient à la part de la
population ayant moins d’un dollar par jour pour vivre
(en PPA de 1993).
Source : Calculs effectués par le Bureau du Rapport mondial sur 
le développement humain, d’après Banque mondiale, 2001g.
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… MASQUENT DE CONSIDERABLES ECARTS DANS LES RYTHMES DE PROGRESSION ET LES NIVEAUX ATTEINTS PAR LES REGIONS ET LES CATEGORIES DE POPULATION
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FICHE TECHNIQUE 1.2
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19991975
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Indicateur du développement humain
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DIAGRAMME 1.2
Des voies différentes
vers le développement humain

Source : Tableau statistique 2.
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Parallèlement, la croissance a été à la fois
plus irrégulière et globalement plus lente dans
les pays arabes et la zone Amérique latine et
Caraïbes, avec une moyenne annuelle infé-
rieure à 1 %. C’est l’Afrique subsaharienne qui
enregistre les résultats les plus désastreux : le
revenu moyen, déjà très faible initialement, a
encore baissé depuis lors : moins 1 % entre
1975 et 1999.  Au Mali et à Madagascar, il
atteint respectivement 753 et 799 dollars (en
PPA de 1999), contre 898 et 1 258 dollars (là
aussi en PPA de 1999) il y a 25 ans. Dans
15 autres pays d’Afrique subsaharienne, le
revenu moyen a également reculé sur cette
période. Il en va de même en Europe de l’Est et
dans la Communauté des Etats indépendants
(CEI), avec une diminution dans 16 pays. Dans
4 de ces derniers, le revenu par habitant a
même baissé de plus de moitié.
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Le développement humain ne peut, par nature,
suivre un cours régulier. Les changements que
connaît le monde imposent de répondre à des
défis toujours nouveaux. C’est ainsi que les dix
dernières années ont connu de graves reculs et
de préoccupantes inversions de tendance.

• Fin 2000, environ 36 millions de personnes
étaient séropositives ou porteuses du virus du
sida. Quelque 95 % d’entre elles vivaient dans
les pays de développement, et 70 % en Afrique
subsaharienne. On a recensé plus de 5 millions
de nouveaux cas pour la seule année 1999 .
Au Sud du Sahara, plus de 20 pays ont enregis-
tré un recul de l’espérance de vie entre 1985 et
1995, ainsi qu’entre 1995 et 2000. Principal
responsable : cette pandémie. Dans six pays —
Botswana, Burundi, Namibie, Rwanda, Zambie
et Zimbabwe — ce recul dépasse sept ans . La
progression du VIH et du sida nuit de multiples
manières au développement. Elle prive les pays
touchés d’une part de leur population à l’âge
où celle-ci est la plus productive, laissant les
enfants des victimes à l’abandon. Fin 1999, le
nombre de ceux qu’on appelle les 

 

orphelins
du sida

 

 atteignait ainsi les 13 millions .
• En Europe de l’Est et dans la CEI, les boule-
versements induits par la transition vers l’éco-
nomie de marché ont de lourdes conséquences
humaines. On constate, dans cette zone, une
orientation à la baisse des indicateurs de
revenu, de scolarisation et d’espérance de vie,
en particulier pour la population masculine.
• La sécurité des individus continue d’être
menacée par la criminalité et les conflits. La
mondialisation est une aubaine pour les activi-
tés illégales transfrontières et favorise la mon-
tée en puissance des syndicats du crime et
réseaux mafieux multinationaux. En 1995, le
montant des trafics de drogue était estimé à
400  mi l l i a rd s  de  do l l a r s  e t  que lque
1,8 million de femmes et de jeunes filles étaient
victimes de réseaux de prostitution .
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tons qu’avec les guerres qui ravagent certains
pays, le monde compte aujourd’hui 12 millions
de réfugiés  et  5  mi l l ions de personnes
déplacées dans leur propre pays .
• La démocratie est un bien fragile, souvent
remis en cause. C’est ainsi que des gouverne-
ments élus ont récemment été renversés dans
des pays comme la Côte d’Ivoire ou le Pakistan.
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L’indicateur du développement humain (IDH) a
cette année été calculé pour 162 pays. Ce rap-
port présente également une évolution en ten-
dance de cet IDH pour 97 pays pour lesquels
sont disponibles des informations allant de
1975 à 1999 (encadré 1.1 et tableaux
statistiques 1 et 2). Les résultats font apparaître
qu’une part substantielle de la population mon-
diale est passée, sur cette période, du groupe
des pays à faible développement humain à celui
des pays à développement humain moyen, tan-
dis que d’autres quittaient cette catégorie pour
celle du développement humain élevé (double-
page 1.1).

En tant qu’outil de mesure synthétique du
développement humain, l’HDI met en lumière
les succès remportés par certains pays, et la
lenteur des progrès réalisés par d’autres. En
1975, le Venezuela pouvait se targuer d’un IDH
supérieur à celui du Brésil, mais sur la durée, ce
dernier a progressé beaucoup plus vite
(diagramme 1.2). La même année, la Républi-
que de Corée et la Jamaïque se classaient au
même niveau d’IDH. Aujourd’hui, sur 162 pays,
la Corée est 27

 

e 

 

et la Jamaïque 78

 

e

 

...

Par ailleurs, les classements selon l’IDH et
selon le PIB par habitant peuvent donner des
résultats très contrastés, ce qui montre bien
que la prospérité économique n’est pas un
préalable au développement humain (voir
tableau statistique 1). Ainsi, le Costa Rica et la
Corée se distinguent par leurs avancées impres-
sionnantes sur le front du développement
humain, avec un IDH actuellement supérieur à
0,8, mais le Costa Rica y est parvenu alors
même que son revenu par habitant est inférieur
de moitié à celui de la Corée.  Autre exemple, le
Pakistan et le Viet Nam affichent un PIB par
habitant du même ordre, mais le Viet Nam a
beaucoup plus œuvré pour traduire ce niveau
de revenu en termes de développement
humain (diagramme 1.3). Cela montre qu’en
appliquant des politiques avisées, les pays du
globe peuvent avancer plus vite sur la voie du
développement humain que sur celle de la
croissance économique. Et faire en sorte que
cette croissance profite aux pauvres, c’est en
faire un outil très important au service du déve-
loppement humain.

15



 

14 RAPPORT MONDIAL SUR LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN 2001

 

ENCADRÉ 1.1

 

Mesurer le développement humain

Depuis sa première édition, en 1990, le Rapport
mondial sur le développement humain calcule
chaque année l’indicateur du développement
humain (IDH). Trois autres indicateurs sont entre-
temps venus s’ajouter à cet outil de mesure
composite : l’indicateur de la pauvreté humaine
(IPH), l’indicateur sexospécifique du développe-
ment humain (ISDH) et l’indicateur de la partici-
pation des femmes (IPF). Cependant, le concept
de développement humain va bien au-delà de ce
que peuvent mesurer l’IDH ou ces autres outils
statistiques. Il est en fait impossible de définir un
instrument de mesure — ou même un ensemble
d’indicateurs — capable de faire le tour du déve-
loppement humain. Pourquoi ? Parce qu’un grand
nombre des aspects essentiels à ce concept sont
d’un chiffrage difficile, voire irréalisable. Si les
outils de mesure synthétiques peuvent être très
efficaces pour attirer l’attention sur certains
points, ils ne sauraient donc se substituer à une
appréhension globale des vastes perspectives
qu’offre le développement humain.

L’indicateur du développement humain
L’IDH mesure le niveau moyen atteint par un pays
donné selon trois critères essentiels au développe-
ment humain : longévité, accès au savoir et niveau
de vie. Ces trois aspects sont exprimés, respecti-
vement, par l’espérance de vie, par le niveau d’ins-
truction (taux d’alphabétisation des adultes et
taux combiné de scolarisation dans l’enseigne-
ment primaire, secondaire et supérieur) et le
revenu par habitant, corrigé et exprimé en parités
de pouvoir d’achat (PPA). Rappelons le, l’IDH est
une mesure indicative et non exhaustive du déve-
loppement humain.

Du fait des améliorations méthodologiques
apportées d’année en année et de changements
dans les séries de données, il est préférable d’évi-
ter les comparaisons des IDH figurant dans les dif-
férents Rapports mondiaux sur le

développement humain (voir tableau
statistique 2 pour une évolution en tendance de
l’IDH depuis 1975 reposant sur une méthode de
calcul et sur des données cohérentes). Cette quête
d’améliorations se poursuit.

L’indicateur de la pauvreté humaine
Tandis que l’IDH mesure les progrès généraux
accomplis par un pays sur la voie du développe-
ment humain, l’indicateur de la pauvreté humaine
(IPH) reflète la répartition de ces progrès au sein
de la population, ainsi que le chemin qui reste à
parcourir, le tout en s’intéressant aux mêmes
aspects fondamentaux.

IPH-1

L’IPH-1 mesure la pauvreté humaine dans les pays
en développement, en se concentrant sur les man-
ques constatés dans trois dimensions clef : longé-
vité (dont l’absence est mesurée par la probabilité
de décéder avant l’âge de 40 ans), savoir (taux
d’analphabétisme des adultes) et accès général
aux moyens économiques publics et privés (pour-
centage de personnes n’ayant pas accès à un point
d’eau aménagé et pourcentage d’enfants de moins
de cinq ans souffrant d’insuffisance pondérale).

IPH-2

Parce que les formes de dénuement humain
varient en fonction des conditions socio-économi-
ques des groupes considérés, un indicateur dis-
tinct a été mis au point pour mesurer la pauvreté
humaine dans certains pays de l’OCDE. Il est ainsi
possible de tirer parti de la plus grande disponibi-
lité des données relatives à ces derniers. L’IPH-2 se
concentre ainsi sur les manques concernant les
aspects essentiels déjà envisagés dans le cadre de
l’IPH-1, en s’attachant en outre à une dimension
supplémentaire : l’exclusion. Les variables prises
en compte sont ici la probabilité, à la naissance,
de décéder avant l’âge de soixante ans, le taux

d’illettrisme dans la population adulte, le pourcen-
tage de personnes vivant en deçà du seuil de pau-
vreté (c’est-à-dire dans un ménage dont le revenu
disponible est inférieur à la demi-médiane du
niveau national) et la proportion de la population
en situation de chômage de longue durée (c’est-à-
dire depuis au moins 12 mois).

L’indicateur sexospécifique du 
développement humain

L’indicateur sexospécifique du développement
humain (ISDH) mesure les mêmes avancées et se
fonde sur les mêmes variables que l’IDH, mais
pour se concentrer sur les disparités sociologi-
ques entre hommes et femmes dans les trois
domaines considérés. C’est ni plus ni moins que
l’IDH revu à la baisse pour rendre compte des iné-
galités sociologiques entre les sexes. Plus ces dis-
parités sont fortes en termes de développement
humain de base, plus l’écart séparant l’ISDH et
l’IDH d’un même pays est marqué.

L’indicateur de la participation des femmes

L’indicateur de la participation des femmes (IPF) 
s’attache à déterminer à quel point les femmes 
sont à même de participer à la vie économique et 
politique. Il évalue les inégalités entre hommes et 
femmes dans les domaines clef de la vie économie 
et politique, sous l’angle de la participation et du 
pouvoir décisionnaire. Les variables envisagées 
sont le pourcentage de femmes parmi, d’une part, 
les parlementaires, les membres du gouvernement 
ou la haute fonction publique et les dirigeants 
d’entreprises, la proportion de postes techniques 
et d’encadrement occupés par des femmes, et les 
inégalités hommes-femmes dans les revenus du 
travail (qui reflètent le degré d’indépendance éco-
nomique).  A la différence de l’ISDH, il met en 
lumière les inégalités sur le plan des opportunités 
dans un certain nombre de domaines.

IDH, IPH-1, IPH-2, ISDH : des dimensions identiques, des indicateurs différents 

Indicateur Longévité Savoir Niveau de vie décent Participation ou exclusion

IDH Espérance de vie à la 
naissance

1. Taux d’alphabétisation des 
adultes

2. Taux de scolarisation 
combiné

PIB réel par habitant (en PPA) —

IPH-1 Probabilité, à la naissance, 
de décéder avant 40 ans

Taux d’analphabétisme des 
adultes

Déficit de moyens économiques mesuré 
par :
1. le pourcentage de personnes privées 

d’accès à des points d’eau aménagés
2. le pourcentage d’enfants de moins de 

cinq ans souffrant d’insuffisance 
pondérale

—

HPI-2 Probabilité, à la naissance, 
de décéder avant 60 ans

Pourcentage d’adultes ayant des 
difficultés à comprendre un 
texte suivi 

Pourcentage de personnes vivant en 
dessous du seuil de pauvreté monétaire 
(50 % du revenu disponible moyen des 
ménages)

Taux de chômage de 
longue durée (plus de 12 
mois)

ISDH Espérance de vie à la 
naissance des populations 
féminine et masculine

1. Taux d’alphabétisation des 
adultes, femmes et hommes

2. Taux brut de scolarisation 
combiné des populations 
féminine et masculine

Part estimée des revenus du travail pour 
les femmes et les hommes, reflétant la 
maîtrise des ressources économiques pour 
ces deux catégories 

—–
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L’IDH ne mesure que le niveau moyen
atteint par un pays : i l  ne dit r ien sur la
répartition, égale ou inégale, de ce développe-
ment à l’intérieur du pays en question. En
décomposant cet IDH selon les secteurs
géographiques et les catégories de population,
il est alors possible de constater des disparités
criantes. Il n’est pas rare que cette pratique
déclenche de grands débats nationaux. Elle
aide en tout cas les décideurs à évaluer la pro-
fondeur des différences de développement
humain entre régions, entre villes et campa-
gnes, entre groupes ethniques et entre catégo-
ries de revenu au sein d’un même pays. Ainsi,
en Afrique du Sud, en 1996, l’IDH de la Pro-
vince du Nord n’était que de 0,531 alors qu’il
atteignait 0,712 dans celle de Gauteng . Au
Cambodge, en 1999, l’IDH des 20 % d’habitants
les plus pauvres était de 0,445, bien en dessous
de la moyenne nationale (0,517), mais, et c’est
plus grave, inférieur de presque un tiers à celui
des 20 % les plus riches (0,623) . Au Guate-
mala, en 1998, l’IDH des populations vivant en
milieu rural (0,536) était nettement plus bas
que celui en milieu urbain (0,672) . Aux Etats-
Unis, en 1999, l’IDH des Blancs était de 0,870.
C’était plus que les 0,805 de la population afro-
américaine et bien au-dessus de celui des hispa-
niques (0,756) . En 1996, l’IDH des intoucha-
bles au Népal était presque inférieur de moitié
à celui des brahmanes (0,239 contre 0,439) .

Pour en savoir plus sur la répartition des
réalisations nationales en matière de dévelop-
pement humain, on peut également consulter
l’indicateur de la pauvreté humaine (IPH). Cet
outil de mesure synthétique de la pauvreté éla-
boré en 1997 permet de constater que la Répu-
blique-Unie de Tanzanie et l’Ouganda se
classent quasiment au même niveau sur
l’échelle de l’IDH (140

 

e 

 

et 141

 

e

 

), mais que la
pauvreté humaine est plus répandue en
Ouganda  (d i a gramme  1 .4  e t  t ab l e au
statistique 3). De même, les 17 pays de l’OCDE
pour lesquels l’IPH a pu être calculé obtiennent
pratiquement le même niveau général de déve-
loppement humain (IDH), mais la pauvreté
humaine (IPH) s’y étage entre 6,8 % de la popu-
lation en Suède et 15,8 % aux Etats-Unis
(tableau statistique 4).
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Une étude des IPH détaillée par région per-
met de faire ressortir des poches de pauvreté
dans une société. En 1996 en République isla-
mique d’Iran, l’IHP décomposé montre que la
misère humaine touchait une proportion qua-
tre fois plus faible de la population à Téhéran
que dans les provinces du Sistan et du Balout-
chistan . De même, l’IPH des zones urbaines
du Honduras en 1999 était inférieur de plus de
la moitié à celui des zones rurales . En 1998, il
était plus de neuf fois inférieur pour les Nami-
biens anglophones que pour ceux parlant les
langues khoïsanes (ou langues à clicks) . Ces
clivages ne sont au demeurant pas réservés au
monde en développement. Ainsi, aux Etats-Unis
en 1999, l’IPH du Wisconsin était plus de deux
fois inférieur à celui de l’Arkansas .
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CAPACITÉS 
ET DES OPPORTUNITÉS

Parce que l’IDH n’envisage que les résultats
moyens, il ignore les différences de développe-
ment humain entre populations féminine et
masculine. C’est pour faire apparaître ces diffé-
rences qu’a été introduit l’indicateur sexospéci-
fique du développement humain (ISDH).
Depuis 1995, celui-ci représente un IDH cor-
rigé des inégalités entre les sexes. Il a, cette
année, été calculé pour 146 pays (tableau
statistique 21).

Si le niveau de développement humain était
exactement le même entre ces deux groupes,
l’ISDH et l’IDH seraient identiques. Or, pour
tous les pays considérés, on constate que le
premier est inférieur au second : les inégalités
sociologiques entre les sexes sont donc partout
présentes. L’ampleur des disparités est toute-
fois très variable. Ainsi, le taux d’alphabétisa-
tion des populations masculine et féminine est
certes analogue dans beaucoup de pays, mais
dans 43 autres — parmi lesquels l’Inde, le
Mozambique et le Yémen — celui des hommes
est supérieur d’au moins 15 points de pourcen-
tage à celui des femmes. Et si des progrès indé-
niables ont été accomplis en vue d’éliminer les
inégalités en termes de scolarisation dans le
primaire et le secondaire (avec, dans les pays

21

22

23

24

Note : Concerne les reculs d’au moins 5 %.
Source : UNIFEM, 2000.

TABLEAU 1.3
Pays dans lesquels le taux net de scolarisation des filles dans le secondaire a reculé entre 1985 et 1997

Pays arabes Asie et Pacifique Europe de l’Est et CEI Amérique latine et Caraïbes Afrique subsaharienne

Bahreïn
Iraq
Koweït
Qatar
Rép. arabe syrienne

Mongolie Bulgarie
Croatie
Estonie
Fédération de Russie
Géorgie
Kirghizistan
Lettonie
Roumanie

Bolivie
Equateur
Haïti
Honduras

Angola
Cameroun
Congo
Côte d’Ivoire
Guinée
Guinée équatoriale
Lesotho
Mozambique
Rép. centrafricaine
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DIAGRAMME 1.5
Comparaison des revenus : régions en développement par rapport
aux pays de l’OCDE à revenu élevé
Moyenne régionale du PIB par habitant (en PPA de 1985) en proportion du niveau
des pays de l’OCDE à revenu élevé 

Note : Le groupe des pays de l’OCDE à revenu élevé ne tient pas compte des membres de cette organisation classés parmi 
les pays en développement ou situés dans la zone Europe de l’Est et CEI. Voir la partie Liste alphabétique des pays et territoires.
Source : Calculs du Bureau du Rapport mondial sur le développement humain, d’après Banque mondiale, 2001g. 
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La progression des revenus 
a été très disparate selon les 
pays au cours des dernières 
décennies : plus en fait que 
pour de nombreux autres 
critères de développement 
humain

en développement, 89 filles scolarisées pour
100 garçons dans le primaire et 82 dans le
secondaire en 1997 ), quelque 27 pays ont
enregistré une baisse du taux net d’inscription
des filles dans le secondaire entre le milieu des
années quatre-vingt et 1997 (tableau 1.3).

Egalement introduit en 1995, l’indicateur
de la participation des femmes (IPF) a pour
objet d’aider à évaluer les inégalités sociologi-
ques entre les sexes en termes d’opportunités
économiques et politiques. Cette année, l’IPF a
é t é  c a l cu l é  pour  64  pay s  ( t a b l eau
statistique 22). Quelques observations géné-
rales s’en dégagent :
• La valeur de l’IPF est comprise entre plus
de 0,800 et moins de 0,300, ce qui en dit long
sur les différences qui peuvent exister à
l’échelle mondiale dans la participation des
femmes aux processus de décision.
• Seul trois pays sur 64 — Islande, Norvège et
Suède — obtiennent un IPF supérieur à 0,800,
tandis que 25 autres affichent un niveau infé-
rieur à 0,500. Il reste donc un considérable che-
min à parcourir à de nombreux pays pour
augmenter les opportunités offertes aux fem-
mes dans les domaines de l’économie et de la
politique.
• Certains pays en développement enregis-
trent de meilleurs résultats que des pays indus-
trialisés pourtant beaucoup plus riches. Ainsi,
les Bahamas et Trinité-et-Tobago se classent
devant l’Italie et le Japon, et l’IPF de la Barbade
est supérieur de 30 % à celui de la Grèce.
Conclusion : un revenu élevé n’est pas un préa-
lable à la création d’opportunités pour les fem-
mes.
• Un examen détaillé de l’IPF à la lumière des
rapports nationaux sur le développement
humain montre que les différences peuvent

25

aussi être considérables à l’échelle d’un même
pays. Par exemple, au Sri Lanka en 1994, l’IPH
du district de Puttalam était inférieur à 8 %  à
celui de Nuwara Eliya .

Il reste beaucoup à faire pour améliorer les
perspectives économiques et politiques ouver-
tes aux femmes. Dans l’industrie et les services,
la part féminine des revenus du travail pro-
gresse dans de nombreux pays, mais n’a rejoint
celle des hommes que dans 11 d’entre eux. En
1997, les femmes travaillant dans les secteurs
secondaire et  ter t ia ire ne gagnaient en
moyenne que 78 % du revenu des hommes.
Seuls huit pays comptent au moins 30 % de par-
lementaires femmes. Et seuls quatre — Dane-
mark , F in l ande , Nor vège  e t  Suède  —
obtiennent de bons résultats à la fois en termes
d’inscription des filles dans le secondaire (avec
au moins 95 %), de part féminine des revenus
du travail hors agriculture (environ 50 %) et de
présence dans les assemblées parlementaires
(au moins 30 %) .

INÉGALITÉS DE REVENU

Le revenu est un moyen très important
d’accroître les possibilités de choix des indivi-
dus. L’IDH utilise cette variable comme indica-
teur des conditions de vie. Son examen montre
que la progression des revenus a été très dispa-
rate selon les pays au cours des dernières
décennies. La variabilité dépasse ici celle obser-
vée pour de nombreux autres critères de déve-
loppement humain. La répartition du revenu à
l’échelle mondiale et son évolution sont donc
une question vitale, qui mérite une attention
particulière.

On constate en effet un double mouvement
affectant les niveaux de revenu des différents
pays : la divergence côtoie la convergence.
Dans certaines régions, les écarts de revenu se
réduisent, dans d’autres, i ls  se creusent
(diagramme 1.5). En 1960, on trouvait un
groupe de régions constitué de l’Asie de l’Est et
du Pacifique, de l’Asie du Sud et de l’Afrique
subsaharienne et des pays les moins avancés,
dont le revenu moyen par habitant était envi-
ron neuf à dix fois inférieur à celui des pays de
l’OCDE à haut revenu. L’Amérique latine et les
Caraïbes faisaient un peu mieux, mais leur
revenu moyen par habitant n’était compris
qu’entre un tiers et la moitié de celui des
mêmes pays de l’OCDE.

La croissance phénoménale enregistrée par
les pays d’Asie de l’Est et du Pacifique s’est
ensuite traduite par une forte progression du
revenu par habitant dans cette région par com-
paraison avec la sphère OCDE, avec une pro-
portion qui est passée d’environ un dixième à
près d’un cinquième entre 1960 et 1998.
L’écart de revenu de la zone Amérique latine et
Caraïbes n’a en revanche que peu évolué par
rapport à l’OCDE. En Asie du Sud, il s’est pro-
fondément creusé dans les années soixante et
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DIAGRAMME 1.6
L’écart de revenu se creuse
entre les régions
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Source : Calculs du Bureau du Rapport mondial
sur le développement humain, d’après Banque
mondiale, 2001g. 
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soixante-dix, avant de se réduire nettement
dans les années quatre-vingt et quatre-vingt-dix,
pour retrouver finalement son niveau initial :
environ un dixième de celui des pays de
l’OCDE. Mais en Afrique subsaharienne, la
situation s’est spectaculairement détériorée : le
revenu par habitant y était environ neuf fois
inférieur à celui de la zone OCDE en 1960, et
carrément dix-huit fois moindre en 1998.

En dépit d’une réduction des différences
relatives entre de nombreux pays, les écarts de
revenu par habitant en valeur absolue ne ces-
sent de s’accroître (diagramme 1.6). Ainsi,
même dans la région la plus dynamique (Asie
de l’Est et Pacifique), la différence avec les pays
riches de l’OCDE est passée d’environ 6 000 à
plus de 13 000 dollars (en PPA de 1985) entre
1960 et 1998.

INÉGALITÉS À L’INTÉRIEUR DES PAYS : CE 
QUE CACHE LE REVENU NATIONAL MOYEN

Les inégalités de revenu à l’intérieur des pays
sont un autre facteur susceptible, à long terme,
d’affecter la prospérité (encadré 1.2). A cet
égard, on dispose certes de statistiques d’assez
bonne qualité sur les inégalités nationales à dif-
férentes dates, mais la collecte de ces données
n’a pas toujours procédé de manière uniforme.

Les comparaisons entre pays doivent donc être
abordées avec une certaine prudence (tableau
statistique 12) . Cependant, les conclusions,
même sommaires, sont riches en enseigne-
ments quant aux inégalités nationales. Les
variations sont en effet très fortes, avec un
indice de Gini qui s’étage de moins de 20 en
Slovaquie à 60 au Nicaragua et au Swaziland
(diagramme 1.7).

La situation va-t-elle en s’améliorant ou en
s’aggravant ? Difficile à dire. Une étude consa-
crée à 77 pays représentant 82 % de la popula-
tion mondiale a démontré qu’entre les années
cinquante et quatre-vingt-dix, les inégalités ont
augmenté dans 45 pays et diminué dans 16 .
Un grand nombre des pays du premier groupe
sont situés en Europe de l’Est et dans l’ex-
Union soviétique, tous victimes d’une crois-
sance faible, voire négative, dans les années
quatre-vingt-dix. Enfin, 16 autres pays ne pré-
sentent pas de tendance claire, ou bien les
écarts de revenu s’y sont d’abord réduits, avant
de se stabiliser.

La zone Amérique latine et Caraïbes affiche
certaines des inégalités de revenu les plus
marquées. Dans 13 des 20 pays de ce groupe
pour lesquels on dispose de données sur
l’ensemble des années quatre-vingt-dix, le
revenu des 10 % d’habitants les plus pauvres
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ENCADRÉ 1.2
L’inégalité : mal nécessaire ou grave problème ?

L’inégalité pose-t-elle un réel problème et, si oui,
pourquoi ? Cette question n’est pas nouvelle : elle
remonte à l’époque de Karl Marx et même avant.
Pour les économistes du développement, qui
s’intéressent essentiellement à la situation des
pays pauvres, la priorité doit être donnée à la
croissance et à la réduction de la pauvreté. L’iné-
galité est donc à leurs yeux un problème secon-
daire. Quant à ceux du courant dominant, leur
position durant la majeure partie de l’après-guerre
a été de voir dans l’inégalité, au pire, un mal
nécessaire. Pour ce groupe, elle agit comme un
accélérateur de croissance. En effet, elle concen-
tre les revenus entre les mains des plus riches, qui
épargnent et investissent plus, et incite les indivi-
dus à travailler dur, à innover et à prendre des ris-
ques productifs.

Pourtant, l’inégalité des revenus constitue bel
et bien un problème de premier plan. Elle est
négative en soi pour les individus — et les pays —
qui s’inquiètent de leur situation relative en ter-
mes de revenu. De plus, elle peut gêner le fonc-
tionnement de certains rouages économiques,
c’est-à-dire avoir d’autres conséquences qu’elle-
même.
• L’inégalité peut accentuer les effets négatifs
des carences du marché et des politiques écono-
miques sur la croissance, et donc sur la lutte con-
tre la pauvreté. Aussi revêt-elle une importance
particulière dans les pays pauvres, où l’imperfec-
tion des marchés et les dysfonctionnements insti-
tutionnels sont monnaie courante. Dans les pays,
par exemple, où les marchés financiers fonction-

nent mal, les personnes démunies, incapables de
fournir des garanties suffisantes, ne peuvent pas
emprunter. Leur capacité à entreprendre s’en
trouve limitée, ce qui entrave la croissance en
général, et restreint en particulier les possibilités
accessibles aux personnes vivant dans le
dénuement. Si la croissance ne suffit pas toujours
à faire progresser le développement humain et à
réduire la pauvreté monétaire, elle y contribue lar-
gement, comme en témoigne l’expérience de la
Chine, de la République de Corée et d’autres pays
est-asiatiques. Enfin, il faut tenir compte de la réa-
lité arithmétique. Même en présence d’une crois-
sance qui profite uniformément à tous, la
réduction de la pauvreté est moindre, à taux de
croissance égal, dans les pays où les inégalités
sont initialement plus importantes.
• La concentration du revenu au sommet de la
hiérarchie sociale peut compromettre le succès de
politiques publiques aptes à faire progresser le
développement humain, telles que la promotion
d’une éducation publique universelle et de qua-
lité. Par ailleurs, les politiques populistes géné-
ratrices d’inflation tournent à long terme au
désavantage des pauvres. Une tarification artifi-
ciellement basse de l’eau et des infrastructures
sanitaires entraîne une faillite de facto des services
publics, qui sont dès lors incapables de se déve-
lopper jusqu’à desservir les zones les plus pau-
vres. Le soutien des riches aux subventions à
l’industrie ou aux prêts à taux préférentiel accor-
dés aux grands propriétaires terriens peut éga-
lement avoir un effet négatif direct sur la

croissance. L’élaboration et la mise en œuvre de
politiques sociales efficaces se révèlent particuliè-
rement difficiles dans les pays où la structure des
inégalités se caractérise par une concentration du
revenu au sommet et par une pauvreté étendue à
la base, et donc par l’absence d’une classe
moyenne susceptible de demander des comptes à
l’Etat.
• L’inégalité tend à éroder les valeurs sociales,
notamment la confiance et le sens de la responsa-
bilité civique, conditions essentielles à l’instaura-
tion d’institutions publiques saines et durables.
Elle peut entraver la participation des individus
aux sphères de la vie communautaire telles que
les espaces récréatifs, les clubs sportifs et les asso-
ciations parents-enseignants dans les écoles publi-
ques. La délinquance nuit à la vie collective, et
l’on observe souvent une corrélation, dans diffé-
rents pays, entre les écarts de revenus et les taux
de criminalité et de violence qui y sont enregis-
trés.
• Avec le temps, l’inégalité provoque une accou-
tumance des sociétés. Le creusement des écarts
de rémunérations sous la pression de la mondiali-
sation (par exemple, par l’augmentation des salai-
res des personnes les plus qualifiées et les plus
mobiles au-delà des frontières nationales) risque à
terme de repousser le seuil de tolérance de la
société à l’égard des disparités de revenus. Or, si
l’inégalité constitue bel et bien un problème prio-
ritaire pour l’une ou l’autre des raisons évoquées
ici, alors l’éventualité d’une aggravation de cette
inégalité est elle aussi préoccupante.

Source : Birdsall, 2001, à paraître.
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a.  Chiffres les plus récents disponibles pour la période 1990-98.
Source : Tableau statistique 12.
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DIAGRAMME 1.7
Inégalités de revenu à l’intérieur des pays
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Au début des années 
quatre-vingt-dix, le revenu 
des 10 % d’êtres humains 
les plus pauvres ne 
représentait que 1,6 % de 
celui des 10 % les plus 
riches

était 20 fois inférieur à celui des 10 % les plus
riches. Cette très forte inégalité signifie que des
millions d’individus vivent dans un extrême
dénuement. Ici, même partagée par toutes les
couches de la population, la croissance écono-
mique ne peut avoir qu’un effet limité sur la
réduction de la pauvreté. En conséquence,
l’Amérique latine et les Caraïbes ne peuvent
atteindre l’objectif de développement fixé par
la Déclaration du millénaire — réduire de moi-
tié l’incidence de la pauvreté à l’horizon 2015
— qu’à condition de dégager une croissance
supérieure et d’en faire profiter avant tout les
pauvres .

Les cinq pays d’Asie du Sud pour lesquels
des données sont disponibles obtiennent des
indices de Gini assez faibles, de l’ordre de 30 à
40. Les pays arabes, quant à eux, s’ils présen-
tent davantage de variations, enregistrent éga-
lement des inégalités assez faibles. Pour les
pays d’Asie de l’Est et du Pacifique, il n’est pas
possible d’établir une tendance générale : la
répartition est assez égalitaire en Corée et au
Viet Nam, mais les écarts sont beaucoup plus
considérables en Malaisie et aux Philippines.

La Chine et l’Inde, deux pays particuliè-
rement peuplés où le revenu par habitant, bien
qu’assez faible, croît rapidement, méritent une
attention particulière. En Chine, l’évolution des
inégalités a suivi une courbe en U : diminution
jusqu’au milieu des années quatre-vingt, aug-
mentation depuis. La situation est plus favora-
ble en Inde. Les inégalités y ont reculé jusqu’à
récemment, avant de se stabiliser .

Les revenus sont aussi très inégaux dans un
grand nombre de pays d’Afrique subsaha-
rienne. Dans 16 des 22 pays considérés, le
revenu des 10 % d’habitants les plus pauvres
est plus de dix fois inférieur à celui des 10 % les
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plus riches. Dans 9 d’entre eux, ce ratio inter-
décile est même supérieur à 20. En dépit d’une
nécessité pressante de comprendre les raisons
de telles inégalités persistantes dans une région
déjà pauvre a priori , les données sur la
répartition du revenu sont trop incomplètes
pour permettre de tirer des conclusions.

Dans la plupart des pays d’Europe de l’Est
et de la CEI, les inégalités sont assez minimes,
avec toutefois des exceptions notables, telles
que l’Arménie et la Fédération de Russie .
Avant la transition vers l’économie de marché,
ces pays formaient un groupe très homogène,
avec des indices de Gini de l’ordre de 20 à 25.
Les changements en termes d’inégalités de
revenu ont ensuite été modestes dans certains
pays d’Europe de l’Est, tels que la Hongrie ou la
Slovénie, mais beaucoup plus spectaculaires
dans ceux de l’ex-Union soviétique. En Russie,
l ’ i nd i ce  de  G in i  a  a in s i  fa i t  un  bond
gigantesque : 24 points. En Lituanie, la progres-
sion atteint 14 points .

Les pays de l’OCDE connaissent eux aussi
de fortes disparités sur le plan des inégalités de
revenu. Celles-ci sont peu marquées en Autri-
che et au Danemark et assez for tement
accusées au Royaume-Uni et aux Etats-Unis.
Pourtant, dans l’ensemble, cette région est
moins touchée que les autres par les inégalités
de revenu . Qu’en est-il des tendances sur la
durée ? Les résultats de diverses études nationa-
les et internationales laissent à penser que les
inégalités ont augmenté dans un grand nombre
de pays de l’OCDE entre le milieu et la fin des
années quatre-vingt et des années quatre-vingt-
dix (tableau 1.4). Bien que les informations
soient plus limitées pour les périodes antérieu-
res, il semble que ces pays aient connu, là
encore, une évolution en U : après avoir dimi-
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Note : Ces résultats se fondent sur l’évolution, en pourcentage, de l’indice de Gini et reflètent les tendances générales observées dans les études 
nationales et les comparaisons internationales. Cependant, les évolutions en tendance sont toujours sensibles au choix des points de départ et 
d’arrivée, entre autres facteurs. Les symboles suivants dénotent l’évolution des inégalités de revenu :
+ + + Accroissement de plus de 15 %
+ + Accroissement de 7 à 15 %
+ Accroissement de 1 à 7 %
0 Changement compris entre –1 % et +1 %
– Recul de 1 à 7 %
– – Recul de 7 à 15 %
– – – Recul de plus de 15 %
.  . pas de données cohérentes disponibles
Source : Smeeding, 2001a, à paraître.

TABLEAU 1.4
Evolution de la répartition des revenus dans les pays de l’OCDE

Pays De 1970-75 à 1985-90 De 1985-90 à 1995-2000

Allemagne
Australie
Autriche
Belgique
Canada
Danemark
États-Unis
Finlande
France
Irlande
Italie
Japon
Norvège
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
Royaume-Uni
Suède
Suisse

–
0
0
0
–
. .

+ +
–
–
–

– –
0
–
0
0

+ +
– –
. .

+
+

+ +
+
0
–

+ +
+
. .
+

+ +
+ +
+ +

+ + + 
+ +
+  +

+
+

A l’échelle mondiale, 1 % 
les plus riches disposaient 
d’un revenu cumulé égal à 
celui des 57 % les plus 
pauvres

nué dans les années soixante-dix, les inégalités
s’y sont creusées dans les années quatre-vingt
et quatre-vingt-dix. La stabilité observée au
Canada et la légère amélioration constatée au
Danemark font exception à cette tendance.

DES INÉGALITÉS DANS LE MONDE

Un autre outil de mesure envisage les inégalités
à l’intérieur des pays et entre ces pays. Il con-
siste à classer les populations du monde des
plus riches aux plus pauvres (en pouvoir
d’achat réel) en faisant abstraction des frontiè-
res (encadré 1.3). Une étude récemment entre-
prise par Milanovic compare les groupes les
plus pauvres et les plus riches à l’échelle mon-
diale, ce qui fournit un tableau beaucoup plus
complet des inégalités planétaires que celui qui
découlerait d’une simple confrontation de
moyennes nationales. Réalisé à partir d’enquê-
tes auprès des ménages pour les années 1988 à
1993, cet exercice couvre 91 pays (soit environ
84 % de la population mondiale). Cette étude
corrige les niveaux de revenu par le biais de
conversions en parités de pouvoir d’achat .
Elle présente toutefois un inconvénient : elle
s’appuie uniquement sur des données émanant
d’enquêtes sur le budget des ménages, ce qui
peut limiter sa portée et nuire à la comparabi-
lité. Ses résultats sont en tout cas extrêmement
parlants  :

• Les inégalités sont très élevées à l’échelle
mondiale. En 1993, le revenu des 10 % d’êtres
humains les plus pauvres ne représentait que
1,6 % de celui des 10 % les plus riches.
• A l’échelle planétaire, les 1 % les plus riches
disposaient d’un revenu cumulé égal à celui
des 57 % les plus pauvres.
• Quant aux 10 % d’habitants les plus riches
des Etats-Unis (soit environ 25 millions de per-
sonnes), leur revenu cumulé dépasse celui des
43 % les plus pauvres de l’ensemble du monde
(quelque 2 milliards d’individus).
• Enfin, environ 25 % des habitants de la pla-
nète se partagent 75 % du revenu mondial (en
PPA) .

INÉGALITÉS ET MOBILITÉ SOCIALE

Deux sociétés présentant les mêmes inégalités
de revenu peuvent être très différentes sous
l’angle de la mobilité sociale et des opportuni-
tés accessibles aux individus, ou aux enfants
par rapport à leurs parents. Une étude appro-
fondie de cette mobilité sociale permet d’iden-
tifier les facteurs qui empêchent les pauvres
d’échapper à leur condition, et qui contribuent
à la transmission du dénuement d’une généra-
tion à l’autre. Une telle approche se prête bien
à l’évaluation des effets de changements de cap
politique sur la pauvreté et les inégalités.

La mobilité sociale reste toutefois difficile à
mesurer avec précision, mais les quelques étu-
des qui lui ont été consacrées n’en permettent
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pas moins de dégager des tendances géné-
rales .
• En Afrique du Sud, 63 % des ménages vivant
dans le dénuement en 1993 connaissaient une
situation similaire en 1998, et pour 60 % des
ménages à haut revenu, la situation était la
même depuis 1993, signe que la mobilité des
revenus y est limitée.
• En Fédération de Russie, la mobilité a joué à
la baisse, et de façon extrêmement brusque à la
fin des années quatre-vingt-dix. Parmi les 20 %
de ménages ayant les revenus les plus élevés en
1995, près de 60 % se retrouvaient dans des
tranches inférieures en 1998, et 7 % avaient
même rejoint le quintile (les 20 % de la popula-
tion) au revenu le plus faible.
• Le Pérou enregistre pour sa part de nom-
breux mouvements ascendants et descendants
sur l’échelle du revenu. La libéralisation y mul-
tiplie les opportunités, mais aussi les risques.
Entre 1985 et 1991, quelque 61 % des ménages
péruviens ont vu leur revenu augmenter de
30 % ou plus, tandis que 14 % d’autres connais-
saient une baisse supérieure ou égale à 30 %.
Dans l’ensemble, les évolutions à la baisse ont
dominé la période 1985-1991, tandis que celles
à la hausse l’ont emporté au cours de la
période 1991-1997.

Dans tous les pays, le contexte familial con-
ditionne de manière significative la durée de la
scolarité. Les enfants dont les parents sont plus
instruits et plus à l’aise financièrement sont
partout susceptibles d’aller plus loin dans leurs
études. Cependant, on observe de substantiels
écar ts  entre pays  ou pér iodes. Ceux-ci
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Les rapports nationaux sur 
le développement humain 
ont introduit le concept de 
développement humain 
dans les débats politiques 
nationaux

dépendent de la situation macroéconomique et
des politiques publiques de l’éducation. Ainsi,
en Amérique latine, on a constaté que donner
la priorité à l’éducation de base dans les bud-
gets publics renforçait la mobilité sociale inter-
générationnelle .

Dans cette région, il faut compter au moins
10 ans de scolarité pour qu’un individu ait 90 %
de chances ou plus de ne pas tomber dans la
pauvreté, ou de s’extraire de cette condition.
Deux années de scolarité en moins signifient
en revanche une baisse de 20 % du revenu
d’une personne active sur l’ensemble de sa
vie .

Une question se pose, à l’heure de la mon-
dialisation et de la croissance tirée par la
technologie : comment vont évoluer les fac-
teurs de la mobilité sociale ?

LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN : 
AU CŒUR DU PROGRAMME 
POLITIQUE D’AUJOURD’HUI

Plus de 360 rapports nationaux ou locaux sur
le développement humain ont été publiés par
quelque 120 pays. Il faut y ajouter neuf rap-
ports régionaux. Ces documents ont introduit
le concept de développement humain dans les
débats politiques nationaux non seulement par
l’établissement d’indicateurs du développe-
ment humain et par la formulation de recom-
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mandations politiques, mais aussi en favorisant
les démarches nationales de consultation, de
collecte de données et d’établissement des rap-
ports en question.

Au Botswana, le rapport publié en 2000 se
concentre sur la manière dont le sida entrave la
croissance économique et exacerbe la pau-
vreté. Ce document a exercé une grande
influence sur l’action publique au plus haut
niveau . Il a ainsi été à l’origine d’un débat
public sur l’accès aux médicaments antirétrovi-
raux, pour déterminer si leur distribution
incombait à l’Etat. Suite à sa publication, le
ministre de la Santé du Botswana a demandé à
la banque centrale du pays d’évaluer la viabilité
financière d’un tel projet. Des réunions ont
alors été organisées sous l’égide du PNUD et en
présence des principaux intéressés, dont la
National Aids Coordinating Agency (agence
nationale de coordination de la lutte contre le
sida), les ministères de la Santé, des Finances et
du Développement, et de grandes entreprises
d’assurance. A l’issue de ces consultations, le
président du Botswana annonçait, en mars
2001, que l’Etat fournirait gratuitement des trai-
tements antirétroviraux aux 17 % de la popula-
tion nationale infectés.

Le rapport 2000 des Philippines se livre à
une analyse détaillée des problèmes et enjeux
de l’éducation dans ce pays au cours des
années à venir . Ce document invite la société
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ENCADRÉ 1.3

Comparer les niveaux de vie à l’échelle internationale : de l’utilité des parités de pouvoir d’achat

Pour comparer le revenu de personnes vivant
dans des pays différents, il faut commencer par
convertir les données disponibles en une unité de
compte commune. Jusqu’en 1999, le Rapport
mondial sur le développement humain se fon-
dait sur les taux de change pour évaluer les inéga-
lités de revenu à l’échelle mondiale (pour mesurer
le ratio interquintile de revenu dans le monde, par
exemple). Cependant, ces conversions en fonc-
tion des taux de change ne tiennent pas compte
des écarts de prix entre les pays. Or, cet aspect
est vital pour la comparaison des niveaux de vie.
Pour refléter ces différences de niveaux de prix,
on a donc recours à des taux de conversion fon-
dés sur les parités de pouvoir d’achat (PPA). Cette

procédure permet d’éliminer les différences de
niveaux de prix entre les pays considérés.

Ces deux approches des inégalités produisent
des résultats très différents. Considérer unique-
ment le taux de change aboutit en effet à des iné-
galités beaucoup plus importantes, mais modifie
en outre l’évolution des inégalités dans le temps.

Ainsi, en se fondant sur les taux de change, on
constate que les 20 % d’êtres humains vivant dans
les pays les plus riches disposaient de revenus
34 fois supérieurs aux 20 % les plus pauvres en
1970 et 70 fois supérieurs en 1997. Si, en revan-
che, on a recours aux PPA, le différentiel de
revenu entre ces deux catégories passe à 15 et
à 13 pour ces deux années. Si l’on considère le

ratio interdécile, c’est-à-dire le rapport des 10 %
les plus riches aux 10 % les plus pauvres, on cons-
tate une progression des inégalités dans les deux
cas. Néanmoins, cette progression est beaucoup
plus marquée en termes de taux de change que de
conditions de vie réelles.

Les PPA sont donc le meilleur moyen de con-
vertir le revenu lorsqu’on souhaite comparer des
niveaux de vie. Cependant, leur utlisation pose
elle aussi différents problèmes théoriques et prati-
ques. Ces difficultés renvoient à la nécessité de
consacrer des moyens accrus — financiers et ins-
titutionnels — à la collecte des données en PPA.

Sources : ONU, 2000b ; Melchior, Telle et Wiig ; calculs du Bureau du Rapport mondial sur le développement humain d’après Banque mondiale, 20001h et 2001g.

Inégalités de revenu entre les 10 % d’êtres humains habitant les pays les plus riches et les plus pauvres entre 1970 et 1997, 
en moyenne nationale

Différentiel de revenu entre les 10 % les plus riches 
et les plus pauvres

Différentiel de revenu entre les 20 % les plus riches 
et les plus pauvres

Outil de conversion 1970 1997 1970 1997

Taux de change 51,5 127,7 33,7 70,4

PPA 19,4 26,9 14,9 13,1
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Par la Déclaration du 
millénaire, les pays 
reconnaissent qu’ils sont 
« collectivement tenus de 
défendre, à l’échelon 
mondial, les principes de la 
dignité humaine, de l’égalité 
et de l’équité »

philippine à tirer profit de l’ère des réseaux et
des nouvelles technologies de l’information. Il
a également donné lieu à d’importants débats
sur la réforme de l’éducation, dans le cadre du
sénat et du conseil des ministres. En 1997, le
rapport national philippin avait servi de cataly-
seur à une directive présidentielle demandant à
toutes les collectivités locales de consacrer au
moins 20 % de leurs ressources aux priorités
du développement humain .

Nombre des 25 Etats que compte l’Inde
font jeu égal avec des pays de taille moyenne
en termes de superficie, de population et de
diversité. Le Madhya Pradesh a été le premier
de ces Etats à établir son propre rapport sur le
développement humain, en 1995. Là encore, il
s’agissait d’introduire cette problématique dans
l’arène politique et dans la planification des
investissements . Résultat, en 1998, les servi-
ces sociaux représentaient plus de 42 % des
investissements inscrits au plan, contre seule-
ment 19 % précédemment . D’autres rapports
sur le développement humain ont également
été élaborés dans les Etats du Gujarat, du Kar-
nataka et du Rajasthan ou sont en cours de
rédaction dans l’Arunachal Pradesh, l’Assam,
l’Himalchal Pradesh et le Tamil Nadu . Grâce à
cette prise en charge des rapports par les Etats
de l’Union indienne, les priorités du dévelop-
pement humain figurent aujourd’hui au centre
du débat politique et des stratégies de dévelop-
pement dans ce pays.

Paru en 1997, le premier rapport sur le
développement humain au Koweït a sensibilisé
les esprits au concept de développement
humain et à sa pertinence dans la lutte que
mène  ce  pays  pour  s ’ a f f ranch i r  de  s a
dépendance envers le pétrole et se transformer
en économie fondée sur le savoir . L’élabora-
tion et la diffusion de ce document ont permis
d’instiller des idées nouvelles dans les milieux
universitaires, les organismes de recherche et
la sphère politique. Le ministère du Plan a ainsi
commencé de suivre les évolutions du dévelop-
pement humain et introduit cette notion dans
ses indicateurs de planification stratégique.
Après le succès de ce premier rapport, ce
ministère en prépare aujourd’hui un deuxième.

Le rapport 2000 de la Colombie envisage
les droits de l’homme comme une composante
intrinsèque du développement et montre dans
quelle mesure ces droits font entrer les princi-
pes de responsabilité individuelle et de justice
sociale dans le processus de développement .
Mettant en lumière des faiblesses dans l’inter-
prétation et l’application de certains droits
constitutionnels des Colombiens, ce docu-
ment a donné une envergure nouvelle aux
débats et aux concertations sur les droits de
l’homme en Colombie, en insistant particuliè-
rement sur les droits économiques, sociaux et
culturels. Il souligne également l’importance
des services sociaux de base et le phénomène
de l’exclusion. Enfin, il traite du droit du travail
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dans le contexte de la mondialisation. C’est en
somme un prisme nouveau permettant d’envi-
sager le développement sous toutes ses facettes
en Colombie.

Le rapport bulgare publié en 2000 fournit
pour sa part une analyse socio-économique de
la situation des 262 municipalités que compte
le pays, invitant ainsi à une saine émulation
entre voisins pour progresser sur la voie du
développement humain . Ce document a déjà
servi à déterminer les villes cibles d’un vaste
programme public de création d’emplois dans
le secteur des petites entreprises. Il a éga-
lement été à l’origine de débats constructifs,
dans les médias comme parmi les maires, les
gouverneurs de régions et les ministres, sur des
thèmes tels que la décentralisation, les budgets
municipaux, le niveau d’instruction et les sub-
ventions destinées à l’éducation.

Au Brésil, un Atlas du développement
humain — une base de données informatisée
regroupant les indicateurs du développement
humain pour la totalité des 5 000 municipalités
du pays — a été lancé en 2000 . Suite à cette
initiative, le budget 2000 du gouvernement
central a été révisé de manière à rendre la prise
en compte de l’IDH obligatoire pour définir les
priorités des programmes sociaux. Encouragé
par cette décision, l’Etat de São Paulo a défini
un nouvel indicateur mesurant à la fois le déve-
loppement humain et la responsabilité sociale.
Soucieux de donner un caractère institutionnel
à cet indicateur, le parlement de cet Etat pré-
voit de voter un texte visant à rendre l’établisse-
ment de cet indicateur obligatoire pour les
administrations municipales.

LES AMBITIONS DE LA DÉCLARATION 
DU MILLÉNAIRE POUR 
LE DÉVELOPPEMENT ET LA LUTTE 
CONTRE LA PAUVRETÉ

A l’heure où le monde entrait dans un nouveau
millénaire, les chefs d’Etat et de gouvernement
du monde entier se sont réunis dans le cadre de
l’Assemblée générale des Nations Unies afin
d’énoncer clairement leur projet pour la pla-
nète. Ils ont ainsi adopté la Déclaration du mil-
lénaire, reconnaissant notamment qu’ils sont
« collectivement tenus de défendre, à l’échelon
mondial, les principes de la dignité humaine,
de l’égalité et de l’équité ». Parmi les multiples
buts fixés par ce texte, certains concernent
spécifiquement le développement et l’éradica-
tion de la pauvreté. Ils ont la particularité
d’être chiffrés et de pouvoir faire l’objet d’un
suivi, avec pour horizon 2015 :

• Réduire de moitié la proportion des êtres
humains ayant moins d’un dollar par jour pour
vivre.

• Diviser par deux la proportion des indivi-
dus souffrant de la faim.
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FICHE TECHNIQUE 1.3

La situation du développement humain aujourd’hui : objectifs, 
accomplissements et chemin restant à parcourir

AMBITIONS DU SOMMET DU MILLENAIRE POUR 2015

Objectifs Accomplissements Chemin à parcourir

Réduire de moitié la proportion de la
population mondiale vivant dans la pau-
vreté extrême.

Entre 1990 et 1998, la proportion d’êtres
humains ayant moins d’un dollar par jour
pour vivre (en PPA de 1993) dans les pays
en développement est tombée de 29 à
24 %.

Même si cette proportion est divisée par
deux en 2015, le monde en développe-
ment comptera encore, à cette date,
900 millions de personnes vivant dans un
dénuement extrême.

Diviser par deux la proportion de person-
nes souffrant de la faim.

Le nombre d’individus souffrant de sous-
alimentation dans le monde en dévelop-
pement a diminué de 40 millions entre
1990-92 et 1996-98.

La sous-alimentation touche encore
826 millions de personnes dans les pays
en développement.

Réduire de moitié la proportion de per-
sonnes privées d’accès à l’eau potable.

Environ 80 % des habitants des pays en
développement ont accès à des points
d’eau aménagés.

Près d’un milliard d’individus sont tou-
jours privés d’accès à des points d’eau
aménagés.

Scolariser tous les enfants dans le pri-
maire.
Permettre à tous les enfants d’achever un
cycle complet d’études primaires.

En 1997, le taux net de scolarisation dans
le primaire dépassait 80 % dans plus de
70 pays. Dans 29 des 46 pays pour les-
quels on dispose de données, 80 % des
enfants scolarisés atteignaient la cin-
quième année d’enseignement.

Sur les 15 prochaines années, il faudra
prendre en charge les 113 millions
d’enfants qui ne sont pas, aujourd’hui,
scolarisés dans le primaire, et les millions
d’autres qui viendront gonfler la popula-
tion des enfants d’âge scolaire.

Promouvoir l’autonomisation des femmes
et éliminer les inégalités entre garçons et
filles dans l’enseignement primaire et
secondaire.

En 1997, le taux de scolarisation des filles
dans les pays en développement attei-
gnait 89 % de celui des garçons dans le
primaire et 82 % dans le secondaire.

Dans 20 pays, le taux de scolarisation des
filles dans le secondaire reste inférieur
aux deux-tiers de celui des garçons.

Réduire des trois quarts le taux de morta-
lité maternelle.

Quelque 32 pays obtiennent un taux
déclaré de mortalité maternelle inférieur
à 20 pour 100 000 naissances vivantes.

Dans 21 pays, le taux déclaré de mortalité
maternelle dépasse 500 pour
100 000 naissances vivantes.

Réduire des deux tiers la mortalité infan-
tile a.

Réduire des deux tiers la mortalité des
enfants de moins de cinq ans.

a. Objectif international du développement.

Entre 1990 et 1999, la mortalité infantile a
baissé de plus de 10 % : de 64 à 56 pour
1 000 naissances vivantes.
La mortalité des enfants de moins de cinq
ans est passée de 93 à 80 pour
1 000 naissances vivantes entre 1990 et
1999.

En Afrique subsaharienne, la mortalité
infantile reste supérieure à 100 et celle
des enfants de moins de cinq ans dépasse
encore 170 pour 1 000 naissances vivan-
tes. Et dans cette région, les progrès sont
plus lents que dans les autres.

Arrêter la propagation du VIH/sida et
commencer d’inverser la tendance.

Dans un petit nombre de pays, notam-
ment l’Ouganda et, peut-être, la Zambie,
la proportion des personnes infectées
montre des signes de recul.

Quelque 36 millions d’individus sont
séropositifs ou malades du sida.

Procurer à toutes les femmes qui le sou-
haitent l’accès à des soins de gynécologie
et d’obstétriquea.

Le taux d’utilisation des contraceptifs
approche des 50 % dans les pays en déve-
loppement.

Environ 120 millions de couples souhai-
tant recourir à la contraception n’en ont
pas la possibilité.

Mettre en œuvre, d’ici 2005, des straté-
gies nationales de développement dura-
ble, afin de pouvoir inverser la tendance à
la dégradation des ressources écologiques
d’ici 2015a.

Les pays ayant adopté des stratégies de
développement durable étaient moins de
25 en 1990. En 1997, ils étaient plus de
50.

La mise en œuvre de ces stratégies reste
encore très limitée.



DÉVELOPPEMENT HUMAIN : PASSÉ, PRÉSENT, FUTUR 23

]

Note : La somme des pourcentages de population n’est pas égale à 100, car cette analyse ne tient pas compte des pays de l’OCDE à revenu élevé.
a. Calculé sur la base de la population des pays relevant de chaque catégorie, en pourcentage de la population mondiale.
b. Objectif international du développement.
Sources : FAO, 2000b ; UNICEF, 2001b, 2001c ; Banque mondiale, 2000c, 2001h ; UNESCO, 2000b ; FNUAP, 2001 ; ONUSIDA, 1998, 2000b ; FMI, OCDE, ONU et Banque mondiale, 2000 ; Hanmer, Healey et Naschold, 2000.

Ambitions du sommet du millénaire : la situation des individus
Pourcentage de la population mondiale a

Objectifs (pour 2015)

Objectif atteint 
ou bonne 
progression

Retard, retard 
important 
ou recul

Pas de données 
disponibles

Egalité femmes-hommes
Eliminer les disparités dans l’enseignement primaire
Eliminer les disparités dans l’enseignement secondaire

58
42

5
22

22
21

Mortalité infantile et postinfantile
Réduire des deux tiers la mortalité infantile b
Réduire des deux tiers la mortalité des enfants de moins de cinq ans

23
23

62
62

(.)
(.)

Mortalité maternelle
Réduire des trois quarts le taux de mortalité maternelle 37 48 (.)

Infrastructures de base
Réduire de moitié la proportion d’individus privés d’accès à l’eau potable 1 70 3

Faim
Réduire de moitié la proportion de personnes souffrant de la faim 62 11 12

Instruction pour tous
Scolariser tous les enfants dans le primaire
Permettre à tous les enfants d’achever un cycle complet d’études primaires

24
36

5
13

46
46

Pauvreté monétaire extrême
Réduire de moitié la proportion de personnes vivant dans la pauvreté extrême Evolution au rythme actuel

Evolution favorable aux pauvres
43
54

34
23

8
8

Ambitions du sommet du millénaire pour le développement et la lutte contre la pauvreté : les situations nationales
Nombre de pays

très en retard ou en reculDomaine
(objectif 2015)

Afrique
Total PMA subsaharienne

14 9 9

18 10 12

82 27 35

76 26 34

37 27 31

41 27 26

40 16 21

22 9 10

15 11 11

70 14 17

50 9 13

Nombre de pays

Note : Cette analyse en tient pas compte des pays de l’OCDE à revenu élevé. Voir la note technique 3 pour une explication des façons d’évaluer les progrès et pour plus de détails sur les sources d’informations. 
L’abréviation PMA renvoie aux pays les moins avancés.
a. Objectif international du développement.

Objectif
atteint

Bonne
progression

Retard Retard important Recul

Mortalité maternelle

Réduire des trois quarts le taux de mortalité maternelle 4913 46 37

Pauvreté monétaire extrême

Réduire de moitié la
proportion de personnes
vivant dans
la pauvreté extrême

Evolution au rythme actuel

Evolution favorable aux pauvres

11 39 31

29 19 316

4

Mortalité infantile et postinfantile

Réduire des deux tiers la mortalité infantilea

Réduire des deux tiers la mortalité des enfants
de moins de cinq ans

63

66 17 66 10

14 73 9

Faim

Réduire de moitié la proportion de personnes souffrant de la faim 37 23 1736

Infrastructures de base

Réduire de moitié la proportion d’individus privés 
d’accès à l’eau potable

18 32 42 41

Instruction pour tous

Scolariser tous les enfants dans le primaire

Permettre à tous les enfants d’achever un cycle complet d’études primaires

5 27 13 9

328 28 15

4

Égalité femmes-hommes

Eliminer les disparités dans l’enseignement primaire

Eliminer les disparités dans l’enseignement secondaire 16

15

39 25 23

57 13 12
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CONTRIBUTION SPECIALE

Le développement des ressources humaines au XXIe siècle :
renforcer les capacités d’accès au savoir et à l’information

Nous vivons à l’ère du savoir et de l’information,
situation qui recèle à la fois des chances et des
dangers. Des chances, car des perspectives nou-
velles s’ouvrent aux individus pauvres et défa-
vorisés pour devenir riches et autonomes, mais
aussi des dangers, car l’écart entre pays riches et
pays pauvres risque de se creuser. Le message est
clair. Nous devons continuer de développer nos
ressources humaines. Les succès et les échecs des
individus comme des nations, de même que la
prospérité de l’humanité, dépendent de notre
aptitude à exploiter intelligemment les facteurs
humains.

Tout au long du XXe siècle, le développement
économique a reposé sur des éléments tangibles :
le capital, le travail et les ressources naturelles.
Dans ce nouveau siècle, en revanche, l’avantage
compétitif des pays se jouera sur les éléments
intangibles que sont l’information et la créativité.
Par conséquent, si nous parvenons à développer
le potentiel de nos citoyens en stimulant leur
esprit de créativité et d’initiative, les personnes et
les pays, même défavorisés en termes de capital,
de travail ou de richesses naturelles, seront en
mesure de prospérer.

La République de Corée est relativement pau-
vre en ressources naturelles et en capital, mais
elle peut compter sur l’esprit de compétition de
ses citoyens et sur leur confiance dans leur apti-
tude à rejoindre le groupe des pays les plus avan-
cés dans ce nouveau siècle. L’origine de cette
confiance réside dans le potentiel inné des
Coréens et dans leur détermination à atteindre le
niveau le plus abouti de développement. Leur
attachement de longue date à l’éducation leur a
permis de se doter d’une solide base de savoir.
Dans notre pays, 68 % des élèves de l’enseigne-
ment secondaire, soit l’un des taux les plus élevés
au monde, embrassent un cursus universitaire.
Les Coréens puisent également dans une riche tra-
dition de créativité, qui leur a déjà, par le passé,
permis de s’approprier des cultures étrangères en

les adaptant, comme en témoignent les écoles
bouddhiste et confucianiste coréennes.

Forts de cette tradition, nous entendons, par
un effort concerté, développer nos ressources
humaines pour occuper le devant de la scène à
l’ère du savoir et de l’information. Nous propo-
sons à tous nos citoyens, y compris les étudiants,
les agriculteurs, les pêcheurs, les membres de la
police et de l’armée et les détenus, des solutions
éducatives destinées à renforcer leurs capacités
de s’informer. Nous avons achevé la mise en place
d’un réseau d’autoroutes de l’information à
l’échelle nationale et fournissons actuellement
une connexion Internet gratuite à la plupart de
nos écoles primaires et secondaires. Par ailleurs,
nous intégrons des capacités d’accès à l’informa-
tion aux secteurs traditionnels de l’industrie, tels
que la construction automobile, la construction
navale, l’industrie textile et même l’agriculture.

Le nombre d’internautes en Corée a récem-
ment dépassé les 20 millions, et 28 % de la popu-
lation, soit 4 millions de foyers, disposent d’un
accès Internet à haut débit. De plus, nous pré-
voyons de former quelque 200 000 spécialistes en
sciences de l’information et en nouvelles techno-
logies d’ici 2005. Toutes ces avancées, présentes
et à venir, illustrent notre volonté de faire de la
Corée une nation dotée d’une excellente capacité
d’apprendre et de s’informer au XXIe siècle.

Je suis persuadé que les pays en développe-
ment, qui ont pris du retard sur la voie de l’indus-
trialisation au siècle dernier, peuvent venir à bout
de la pauvreté et s’engager dans la croissance éco-
nomique par une mobilisation efficace de leurs
ressources humaines. Pour y parvenir, ils doivent
absolument pouvoir compter sur l’assistance et la
coopération de la communauté internationale.

Le développement des capacités d’informa-
tion peut nous apporter l’abondance en augmen-
tant notre efficacité. Cependant, il accentue
également la fracture numérique entre ceux qui
bénéficient des technologies de l’information et
ceux qui en sont privés. Tous les pays du monde

doivent coopérer pour réduire cette fracture et
garantir le partage équitable de la prospérité. A
cette fin, il importe de passer de la
« mondialisation de l’information » à la
« mondialisation des bienfaits de l’information ».
Les pays en développement doivent participer
pleinement au processus d’amélioration de
l’accès à l’information et recevoir la part qui leur
revient des profits découlant des technologies
modernes de l’information et des communica-
tions.

Les propositions de la Corée pour le dévelop-
pement commun de secteurs industriels de
pointe ont été adoptées au cours de diverses réu-
nions multilatérales, dans le cadre notamment du
sommet Europe-Asie (ASEM), de l’APEC et de
l’ASEAN+3. De plus, la Corée a accueilli un forum
sur la coopération Sud-Sud dans le domaine des
sciences et de la technologie, qui s’est tenu à
Séoul en février 2000. Organisé conjointement
avec le Programme des Nations Unies pour le
développement, ce forum visait à promouvoir la
création d’un réseau de coopération technologi-
que entre les pays en développement.

La Corée entend continuer à soutenir les pays
en développement par le biais de son programme
officiel d’aide au développement, tout en partici-
pant activement aux actions entreprises par la
communauté internationale pour aider ces pays à
accroître leurs capacités d’information. C’est seu-
lement au prix de tels efforts, notre gouverne-
ment en est convaincu, que l’humanité dans son
ensemble pourra partager  paix et  prospérité.

Kim Dae-jung

Président de la République de Corée

• Réduire de moitié la proportion de person-
nes privées d’accès à l’eau potable.
• Parvenir à la scolarisation de tous les
enfants du monde, au moins jusqu’à la fin de
l’école primaire.
• Assurer l’égalité des populations féminine
et masculine à l’éducation.
• Réduire des trois quarts les taux de morta-
lité maternelle.
• Faire diminuer des deux tiers les taux de
mortalité des enfants de moins de cinq ans.
• Mettre un frein à la propagation du virus
VIH et du sida, ainsi que du paludisme et des
autres grandes maladies, et commencer de les
faire reculer.

Ces ambitions chiffrées s’appuient sur les
objectifs internationaux du développement.

Trois autres s’y ajoutent : réduire des deux tiers
le taux de mortalité infantile, procurer à toutes
les femmes qui le souhaitent l’accès à des soins
de gynécologie et d’obstétrique et mettre en
œuvre, d’ici 2005, des stratégies nationales de
développement durable, afin de pouvoir inver-
ser le phénomène de dégradation des ressour-
ces environnementales d’ici 2015 .

Quelles sont les perspectives d’atteindre
ces objectifs ? Une bonne nouvelle, tout
d’abord : concernant l’accès de tous les enfants
à l’école primaire et l’égalité entre garçons et
filles dans l’enseignement, un grand nombre de
pays en développement ont déjà atteint les
objectifs ou sont en passe de le faire (fiche
technique 1.3). Compte tenu de l’importance
que revêt l’éducation dans tant de domaines du

51



DÉVELOPPEMENT HUMAIN : PASSÉ, PRÉSENT, FUTUR 25

Les avancées 
technologiques ont 
fortement contribué à 
accélérer le progrès humain 
au cours des derniers 
siècles

développement, ces perspectives encouragean-
tes renforcent les possibilités d’accélérer les
progrès par ailleurs (voir la contribution spé-
ciale de Kim Dae-jung, président de la Républi-
que de Corée). En outre, plus de 60 % de la
population mondiale vivent dans les 43 pays
qui ont atteint ou sont sur le point d’atteindre
l’objectif de diviser par deux le nombre de
leurs habitants souffrant de la faim.

Mais il y a aussi de mauvaises nouvelles :
dans d’autres domaines, plus de la moitié des
pays pour lesquels des données sont disponi-
bles seront incapables de réaliser les objectifs
envisagés s’ils n’enregistrent pas des progrès
plus rapides. Une grande partie d’entre eux
font partie du groupe des pays les moins avan-
cés d’Afrique subsaharienne. Si 50 d’entre eux
sont bien partis pour respecter le critère retenu
en matière d’eau potable, 83 autres (soit 70 %
de la population mondiale) sont plus en retard,
ou carrément loin derrière. Et si 62 pays sem-
blent en mesure de réduire la mortalité mater-
nelle des trois quarts, 83 autres, là encore, sont
à la traîne ou franchement distancés. Concer-
nant la pauvreté monétaire, plus de 40 % de la
population mondiale vivent aujourd’hui dans
des pays qui sont en bonne voie pour atteindre
l’objectif fixé. Cependant, ces personnes sont
concentrées dans 11 pays, parmi lesquels la
Chine et l’Inde, tandis que 70 autres pays sont
loin derrière ou risquent de se laisser distancer.

Et même si ces pays ne représentent qu’un
tiers de la population mondiale, on trouve
parmi eux plus de la moitié du groupe des pays
en développement. Compte non tenu de la
Chine et de l’Inde, seuls 9 pays, soit 5 % de la
population mondiale, seraient en fait a priori
en mesure de réduire de moitié l’incidence de
la pauvreté extrême chez leurs habitants. C’est
peut-être pour la mortalité des enfants de
moins de cinq ans que la situation est la plus
préoccupante : 66 pays sont sur la bonne voie,
mais 83 autres — environ 60 % de la popula-
tion de la planète — semblent mal ou très mal
partis. Dans 10 pays, ce taux de mortalité est
même en progression. Même si l’on ne dispose
pas de données en tendance permettant de réa-
liser une analyse complète relative au VIH et du
sida, il semble que la prévalence de ce fléau
chez les adultes soit encore en augmentation.
Sur ce plan, seuls une poignée de pays —
parmi lesquels l’Ouganda et, peut-être, la Zam-
bie — affichent des signes de recul .

Les progrès accomplis sur les 30 dernières
années montrent ce qu’il est possible de réa-
liser en termes de développement humain.
C’est aussi ce que fait le rapport de cette
année. L’un de ses principaux enseignements
est que les avancées technologiques ont forte-
ment contribué à accélérer le progrès humain
au cours des derniers siècles. Et qu’elles le peu-
vent aujourd’hui plus encore.

52





 

LES TRANSFORMATIONS TECHNOLOGIQUES D’AUJOURD’HUI : VERS LA SOCIÉTÉ EN RÉSEAU 27

 

L’innovation technologique est essentielle au
progrès humain. De l’imprimerie à l’ordinateur,
de la première injection de pénicilline à la
généralisation de la vaccination, l’humanité n’a
cessé de concevoir des solutions pour amélio-
rer la santé, la productivité et pour faciliter la
communication et l’acquisition de connaissan-
ces. La technologie mérite à l’heure actuelle
une attention nouvelle. Pourquoi ? Parce que
les percées récentes réalisées en génie numéri-
que, génétique et moléculaire accroissent les
moyens d’utiliser la technologie pour venir à
bout de la pauvreté. Elles créent des possibili-
tés nouvelles de faire avancer la santé et la
nutrition, d’élargir les savoirs, de stimuler la
croissance économique et de donner aux indi-
vidus les moyens de participer à la vie de la col-
lectivité.

Le s  évo lu t i ons  t echno log iques
d’aujourd’hui sont indissociables d’un autre
processus : la mondialisation. Ensemble, ces
deux phénomènes donnent naissance à un
nouveau paradigme : l’ère des réseaux. Ces
transformations accroissent les potentialités et
les avantages socioéconomiques découlant de
l’innovation et de l’application des techniques.
Elles influent également sur les modes d’élabo-
ration et l’origine de l’innovation technologi-
que, ainsi que sur les droits de propriété et les
possibilités d’accès et de mise en œuvre y affé-
rents. Une nouvelle carte de l’innovation et de
sa diffusion se dessine sous nos yeux. Les pôles
de croissance technologique, qui regroupent
instituts de recherche, start-ups et capital-ris-
que, sont disséminés sur l’ensemble du globe,
de la 

 

Silicon Valley

 

 (aux Etats-Unis) à El Ghazala
(en Tunisie), en passant par Bangalore (en
Inde). Entre eux : des réseaux favorisant le
développement technologique. Cependant, ces
nouveaux réseaux et opportunités se superpo-
sent à une autre carte, qui montre que la diffu-
sion de la technologie est depuis longtemps
inégale, à l’échelon national comme entre les
pays.

Aucune organisation, aucune entreprise,
aucun gouvernement ne peut ignorer ces chan-
gements. Ce nouveau cadre impose de faire
évoluer l’action publique, à l’échelle nationale
et mondiale, afin que les progrès de la techno-
logie deviennent des outils au service du déve-
loppement humain.
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RÉSULTANTES

 

La technologie n’est pas en soi bonne ou
mauvaise : tout dépend de son utilisation. Le
présent rapport se penche sur la manière dont
elle peut servir à améliorer la vie humaine, et
en particulier faire reculer la pauvreté dans le
monde.

Certaines personnes voient dans la techno-
logie une résultante du développement. Pour
elles, la fracture numérique est une consé-
quence inévitable des écarts de revenu. Certes,
les individus ont davantage accès aux bienfaits
des progrès technologiques à mesure que leur
revenu augmente. Mais nombre de techniques
sont aussi des outils du développement
humain, qui permettent à la population d’amé-
liorer son revenu, de vivre plus longtemps,
d’être en meilleure santé, d’avoir un niveau de
vie plus élevé, de participer davantage à la vie
de la collectivité et d’être plus créatifs. Depuis
les temps les plus anciens, les hommes ont
inventé des outils pour relever les défis de
l’existence : la guerre, la maladie, l’agriculture
(encadré 2.1). A l’instar de l’éducation, la tech-
nologie est un moyen, pour les pauvres, de
s’extraire de leur condition. Elle est donc un
outil de la croissance et du développement, et
pas seulement une de leurs résultantes.

 

ENCADRÉ 2.1

 

La technologie et l’identité humaine

Depuis toujours, les progrès de l’humanité
s’appuient sur la technologie. Nos ancêtres
préhominiens façonnaient des bâtons pour
atteindre la nourriture, recueillaient l’eau dans
des feuilles et, dans leurs moments de colère,
jetaient des pierres comme le font aujourd’hui
les chimpanzés. Les représentants de la pre-
mière espèce humaine ont été baptisés Homo
habilis, ou « homme habile ». Leurs fossiles,
vieux de 2,5 millions d’années, sont entourés
d’éclats de galets, premiers outils de pierre
incontestables. Il est possible que les premiers
« Homo » aient utilisé des calebasses pour
transporter l’eau et des courroies de cuir pour

porter les nourrissons, mais ces technologies
n’ont pas laissé de traces. Il y a environ
500 000 ans, dans toute l’Afrique, l’Asie et
l’Europe, l’Homo erectus fabriquait d’élégan-
tes haches en forme de feuilles, et semble-t-il,
utilisait le feu. Apparue il y a quelque
40 000 ans en Europe, au Proche-Orient et en
Australie, notre propre espèce, l’Homo sapiens
ou « homme sage » réalisait des outils de
pierre, d’os et de corne ainsi que des colliers
d’apparat, et faisait des dessins symboliques
sur les parois rocheuses, premiers exemples
de technologies mises au service des idées et
de la communication.

Source : Jolly, 2000.
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ENCADRÉ 2.1

 

Des technologies simples créées par la science moderne : 
réhydratation et vaccination par voie orale adaptées aux zones rurales

Lorsque les thérapeutiques de réhydratation
orale ont été développées au centre internatio-
nal de recherche sur les maladies diarrhéiques,
au Bangladesh, l’une des principales revues
médicales, The Lancet, a salué cette
découverte, qualifiée de potentiellement la
plus importante du XXe siècle. Jusque-là, le
seul remède efficace contre la déshydratation
entraînée par les diarrhées consistait à admi-
nistrer un liquide stérilisé par perfusion intra-
veineuse, pour un coût d’environ 50 dollars
par enfant, bien au-delà des capacités et des
possibilités financières ou matérielles de la
plupart des dispensaires des pays en dévelop-
pement. Jusqu’au jour où des chercheurs se
sont rendu compte que quelques gorgées
d’une simple solution présentant un dosage
correct de sel et de sucre multipliait par 25 le
taux d’absorption de la solution par l’enfant,
par rapport à l’eau prise seule. Pendant les
années quatre-vingt, des centaines de millions
de plaquettes de sels de réhydratation orale
ont été fabriquées, et vendues pour la plupart
à moins de 0,10 dollar pièce.

La médecine a réalisé un autre progrès
notable : l’adaptation au contexte local des
pays en développement des vaccins contre les
maladies contagieuses mortelles (rougeole,
rubéole, coqueluche, diphtérie, tétanos et

tuberculose). Les antigènes permettant de
combattre ces six maladies sont connus depuis
longtemps, mais exigent un environnement
stérile et le respect de la chaîne du froid, d’où
la nécessité d’un système de réfrigérateurs
bien entretenus et de moyens de transport
réfrigéré entre le lieu de production du vaccin
et les cliniques et dispensaires ruraux, parfois
distants de plusieurs milliers de kilomètres.
Les progrès technologiques ont donné lieu à
des avancées considérables : il est aujourd’hui
possible de vacciner contre la poliomyélite en
déposant une simple goutte sur la langue du
patient, de disposer de vaccins lyophilisés,
moins sensibles à la chaleur et ne nécessitant
pas de réfrigération, et d’élaborer des cocktails
de vaccins demandant une seule injection.

Qu’il s’agisse de réhydratation orale ou de
nouvelles méthodes de vaccination, il était
indispensable que les progrès technologiques
s’accompagnent d’une meilleure organisation.
Des campagnes de sensibilisation à grande
échelle ont été orchestrées. Des hommes poli-
tiques, des communautés religieuses, des
enseignants et des organisations non gouver-
nementales ont été invités à y participer pour
mieux faire connaître les problèmes et aider à
coordonner l’action.

Sources : Jolly, 2001 ; UNICEF, 1991 ; OMS, 1998.

Création de capacités humaines
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L’innovation technique influe sur le déve-
loppement  huma in  de  deux  man iè re s
(diagramme 2.1). Premièrement, elle peut
accroître directement les potentialités humai-
nes. Beaucoup de ses produits (variétés de
plantes résistantes à la sécheresse pour les cli-
mats variables, vaccins contre des maladies
infectieuses, sources d’énergie propres pour la
cuisson des aliments, accès à Internet pour
s’informer et communiquer...) améliorent
directement la santé, la nutrition, le savoir et le
niveau de vie, et donnent à la population
davantage de moyens de participer à la vie éco-
nomique, sociale et politique de leur société.

Deuxièmement, la technologie est un ins-
trument du développement humain, car les
gains de productivité qu’elle génère favorisent
la croissance économique. A main-d’œuvre
égale, elle augmente les rendements agricoles,
la production des usines et l’efficience des
prestataires de services ainsi que des petites
entreprises. Elle est également à l’origine de
nouvelles activités — le secteur des technolo-
gies de l’information et des communications,
par exemple –, et contribue de ce fait à la crois-
sance économique et à la création d’emplois.

Le développement humain est lui aussi un
outil essentiel du progrès technologique.
L’innovation technologique est une expression
des potentialités humaines. Le relèvement du
niveau d’instruction joue un rôle particuliè-
rement important dans l’élaboration et la diffu-
sion des techniques. De plus en plus de
scientifiques peuvent alors se lancer dans la
recherche et le développement, et des agricul-
teurs et ouvriers plus instruits peuvent se fami-
liariser avec les nouvelles techniques, les
maîtriser et les utiliser avec une facilité et une
efficacité plus grandes. Qui plus est, les libertés
sociales et politiques, la participation et l’accès
aux ressources matérielles créent des condi-
tions qui encouragent la créativité humaine.

Ainsi, développement humain et progrès
t echno log ique  peuven t  s e  ren fo rce r
mutuellement : cercle vertueux. Les innova-
tions dans l’agriculture, la médecine, l’énergie,
la production industrielle et la communication
ont été des facteurs importants — sans être les
seuls — des progrès sans précédent du déve-
loppement humain et de la lutte contre la pau-
vreté évoqués au chapitre 1. Elles ont fait
tomber maints obstacles au progrès, tels que le
faible niveau de revenu ou les limites du cadre
institutionnel, et rendu possible l’accélération
des avancées.

 

Survie et santé.

 

 Au XX

 

e 

 

siècle, les percées
dans le domaine médical, avec notamment la
vaccination et l’élaboration d’antibiotiques, ont
valu à l’Amérique latine et à l’Asie de l’Est de
progresser plus rapidement que l’amélioration
de la nutrition et de l’assainissement ne
l’avaient permis en Europe au XIX

 

e 

 

siècle. Dans
ces deux régions, la santé et la survie des popu-
lations ont fait un bond spectaculaire à partir
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TABLEAU 2.1

 

La technologie : un moyen de faire reculer le taux de mortalité, 1960–90

 

(en pourcentage)

 

Progrès accomplis
Contribution des progrès en 

termes de revenu
Contribution des progrès de 

l’instruction des femmes adultes
Contribution des progrès 

techniques

 

Taux de mortalité des enfants de moins de cinq ans 17 38 45

Taux de mortalité des femmes adultes 20 41 39

Taux de mortalité des hommes adultes 25 27 49

L’espérance de vie de la population féminine à la naissance 19 32 49

 

des années trente du XX

 

e 

 

siècle . Dans les
années soixante-dix, l’espérance de vie y
dépassait les 60 ans, soit, en quatre décennies,
un allongement qui, en Europe, avait pris un
s iècle  et  demi , à  compter  du début  du
XIX

 

e 

 

siècle.

Les années quatre-vingt ont été marquées
par deux innovations majeures : les thérapeuti-
ques de réhydratation par voie orale et des vac-
c in s  m ieux  adap té s  aux  pay s  en
développement. Ces techniques, dont une
grande campagne mondiale a assuré la diffu-
sion, ont amené une baisse considérable de la
mortalité infantile (encadré 2.2). Dans le
monde en développement, les décès dus aux
principales maladies et aux diarrhées aiguës
chez l ’enfant ont été réduits  d’environ
3 millions par an entre 1980 et 1990. Ce pro-
grès est d’autant plus impressionnant qu’il est
survenu au cours de ce que l’on a appelé « la
décennie perdue » de la croissance économi-
que, lorsque la progression du revenu était infé-
rieure ou égale à zéro (diagramme 2.2) . De
plus, le taux de mortalité des moins de cinq ans
a reculé de près de la moitié, passant de 170 à
90 pour 1 000 entre 1970 et 1999.

Une récente étude de la Banque mondiale
tente de chiffrer le rôle de la technologie. Elle
montre que le progrès technique est responsa-
ble de 40 à 50 % de la baisse de la mortalité
enregistrée entre 1960 et 1990. La technologie
constitue ainsi une source de progrès plus
substantielle que l’augmentation du revenu ou
que le relèvement du niveau d’instruction de la
population féminine (tableau 2.1) .

 

Production alimentaire et nutrition. 

 

Le
progrès technologique a joué un rôle analogue
sur le plan de la production alimentaire. Il a
fallu près de 1 000 ans pour que la production
de blé en Angleterre passe de 0,5 à 2 tonnes
par hectare, mais seulement 40 ans pour
qu’elle atteigne ensuite 6 tonnes par hectare .
A compter de 1960, la productivité des terres
et de la main-d’œuvre a bénéficié de ce qu’on a
appelé la 

 

révolution verte

 

, grâce à la sélection
des plantes, à l’utilisation d’engrais, à l’amélio-
ration des semences et à la maîtrise de l’eau.
Cette révolution a fortement favorisé le déve-
loppement humain : l’accroissement de la pro-
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3

4

 

duct ion  agr ico le  e t  l a  ba i s se  des  pr ix
alimentaires ont fait disparaître une grande par-
tie des problèmes de disette et de famine chro-
nique en Asie, en Amérique latine et dans les
pays arabes. Etant donné que les familles les
plus pauvres comptent très souvent sur l’agri-
culture pour vivre et dépensent la moitié de
leur revenu pour se nourrir, cette évolution a
également contribué à faire reculer considéra-
blement la pauvreté monétaire.

 

Participation. 

 

Comme l’imprimerie il y a
quelques centaines d’années, le téléphone, la
radio, la télévision et la télécopie ont facilité les
échanges au XX

 

e 

 

siècle, réduisant l’isolement et
permettant aux individus d’être mieux infor-
més et de communiquer pour participer aux
décisions les concernant. La liberté des médias,
un des piliers de toute démocratie réelle, est
liée à ces techniques. Depuis l’apparition du
premier télécopieur, dans les années quatre-
vingt, il est beaucoup plus rapide de mobiliser
la population, tant à l’échelle nationale que
mondiale.

 

Emploi et croissance économique

 

. Dans
les années soixante-dix, c’est en introduisant et
en adaptant certaines techniques de produc-
tion manufacturière que la République de
Corée, la Malaisie et Singapour ont enregistré
une progression rapide de leur niveau d’emploi
et de revenu. Le progrès technique a engendré
la révolution industrielle, et, selon les écono-
mistes, il joue un rôle clé pour soutenir la crois-
sance économique à long terme . Les études
comparatives laissent à penser qu’il est respon-
sable d’une bonne partie des écarts de crois-
sance entre les pays .
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Les évolutions technologiques actuelles sont
plus rapides (loi de Moore) et plus profondes
(génétique). Elles réduisent les coûts (informa-
tique et communication) à un rythme sans pré-
cédent, grâce à l’accélération des progrès dans
les technologies de l’information et des com-

5

6

Taux de
mortalité
due à des
maladies

diarrhéiques
chez les

moins de 5 ans
(pour 100 000

habitants)

Revenu
(PIB par habitant en PPA)

144

274

5 628 5 580

Sources : Gutierrez et al. 1996 ; 
Banque mondiale, 2001g.

DIAGRAMME 2.2
Les thérapeutiques par
réhydratation orale accélèrent
le recul du taux de mortalité
infantile alors même que le
revenu n'augmente pas
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Le coût d’acheminement de 
mille milliards de bits 
d’informations de Boston à 
Los Angeles est passé de 
150 000 dollars en 1970 à 
0,12 dollar aujourd’hui

 

munications, les biotechnologies et un secteur
naissant : les nanotechnologies.
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Les technologies de l’information et des com-
munications progressent au rythme des innova-
tions en microélectronique, en informatique
(matériels et logiciels), en télécommunications
et en opto-électronique (microprocesseurs,
semi-conducteurs, fibres optiques). Ces
avancées permettent de traiter et de stocker
d’énormes volumes d’informations, ainsi que
de diffuser celles-ci rapidement via des réseaux
de communication. D’après la fameuse loi de
Moore, la puissance de calcul d’un ordinateur
double tous les 18 à 24 mois, sous l’effet du
progrès effréné de la technologie des micropro-
cesseurs. Quant à la loi de Gilder, elle prédit le
doublement des capacités de communication
tous les six mois (soit une véritable explosion
de la bande passante) grâce aux avancées des
technologies de réseaux à fibres optiques .
Ces deux phénomènes s’accompagnent de très
fortes réductions des coûts et d’une multiplica-
tion des vitesses et des volumes transmis (fiche
technique 2.1).

En 2001, un câble peut à lui seul transpor-
ter, en une seconde, davantage de données que
tout le réseau Internet ne le permettait en un
mois en 1997 . Le coût d’acheminement de
mille milliards de bits d’informations de Boston
à Los Angeles est passé de 150 000 dollars en
1970 à 0,12 dollar aujourd’hui. En 1930, une
conversation téléphonique de trois minutes
entre New York et Londres coûtait plus de
300 dollars (aux prix actuels). Aujourd’hui, elle
revient à moins de 0,20 dollar . Et, pour
envoyer un document de 40 pages du Chili au
Kenya, il faut moins de 0,10 dollar par courrier
électronique, une dizaine de dollars par télé-
copie et 50 dollars par un service de message-
rie .

Raccorder les ordinateurs pour leur per-
mettre de communiquer donne naissance à des
systèmes d’information en réseau, qui reposent
sur un protocole commun. Ces systèmes
relient les individus, les ménages et les institu-
tions en traitant et en exécutant un nombre
considérable d’instructions quasiment instanta-
nément. Ces réseaux s’étendent aux quatre
coins du globe, ce qui révolutionne l’accès à
l’information et la structure des communica-
tions.
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Les biotechnologies modernes — par exemple
celle de l’ADN recombinant — bouleversent
les sciences de la vie. On peut désormais utili-
ser le génie génétique pour influer sur les
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caractéristiques des organismes, les végétaux,
notamment, ce qui ouvre d’immenses possibili-
tés dans l’agriculture et la médicine. L’obten-
tion par clonage de la brebis Dolly et la
cartographie du génome humain repoussent
les frontières de la science et vont révolu-
tionner l’évolution technologique dans les
années à venir (fiche technique 2.2). La généti-
que est à présent le fondement des sciences de
la vie. De nombreuses recherches dans les
domaines de la pharmacie et la sélection des
plantes s’appuient en effet sur elle.
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NANOTECHNOLOGIES

 

Aux deux nouvelles technologies que nous
venons d’évoquer viendra probablement bien-
tôt s’ajouter une troisième : les nanotechnolo-
gies. Celles-ci reposent sur d’importantes
découvertes scientifiques permettant de mettre
en œuvre des applications techniques et scien-
tifiques au niveau de la molécule (un nanomè-
tre correspond à un milliardième de mètre).
Elles créent de nouvelles structures moléculai-
res en modifiant la combinaison des atomes.
Rares seront les domaines de l’activité humaine
épargnés par ces technologies. Des robots
nanoscopiques permettront de cicatriser les tis-
sus humains blessés et de résorber les caillots
de sang, et seront en mesure de remplacer les
organites subcellulaires. Les nanotechnologies
solaires fourniront de l’énergie à une popula-
tion en augmentation constante. Le monde bio-
nique, point de rencontre de la
nanotechnologie et des biotechnologies, verra
apparaître des bio-ordinateurs et des biocap-
teurs capables de tout surveiller, des régula-
teurs de croissance des végétaux aux réunions
politiques. Les nanotechnologies ouvrent
d’immenses perspectives pour concevoir de
nouveaux traitements médicaux, exploiter
l’énergie solaire et mettre au jour maintes
autres applications. La recherche dans ce
domaine reste limitée par rapport à d’autres
technologies. En 2000, le budget qui lui a été
consacré avoisinait 500 millions de dollars aux
Etats-Unis. Viennent ensuite le Japon et
l’Europe. Cependant, ces investissements sont
quasiment multipliés par deux chaque
année .

 

M
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ET MONDIALISATION : DEUX TENDANCES 
QUI SE RENFORCENT MUTUELLEMENT

Les évolutions technologiques d’aujourd’hui se
conjuguent à un autre changement historique
fondamental : la mondialisation de l’économie,
qui unifie rapidement les marchés mondiaux.
Ces deux processus, là encore, se renforcent
mutuellement. L’intégration des marchés mon-
diaux, à la fin du XXe siècle, résulte de la libéra-
lisation des échanges et d’autres changements
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Source : Lall, 2001.

TABLEAU 2.2
Les produits de haute technologie : principal facteur de croissance des exportations
(croissance annuelle moyenne des exportations, en pourcentage, 1985–98)

Groupe de pays

Produits à fort 
contenu 

technologique

Produits à contenu 
technologique 
intermédiaire

Produits à faible 
contenu 

technologique

Produits grands 
consommateurs de 

ressources
Produits 
primaires

Monde 13,1 9,3 9,7 7,0 3,4

Pays en développement a

a. Dont l’Europe de l’Est et la Communauté des Etats indépendants.

21,4 14,3 11,7 6,0 1,3

Pays de l’OCDE à revenu 
élevé b

b. Dont Chypre, Israël et Malte. 

11,3 8,5 8,5 7,0 4,4

Cette ère nouvelle fait naître 
des réseaux d’envergure 
mondiale recouvrant un 
grand nombre d’activités. 
C’est un vecteur majeur 
d’orientation et de diffusion 
des technologies

politiques spectaculaires, notamment les priva-
tisations et la chute du communisme en Union
soviétique. Les nouveaux outils des technolo-
gies de l’information et des communications
ont accentué et accéléré ce phénomène.

La mondialisation stimule le progrès techni-
que via la concurrence, les incitations commer-
ciales et  les ressources scientifiques et
financières planétaires. Et ce marché mondial
repose sur la technologie, qui est elle-même un
facteur clé de la concurrence.

Le secteur des hautes technologies est celui
qui enregistre la croissance la plus rapide dans
les échanges mondiaux (tableau 2.2). Il repré-
sente actuellement un cinquième du total.
Selon une étude portant sur 68 pays assurant
97 % de l’activité industrielle mondiale, sur la
période 1985-1997, ce secteur a progressé
deux fois plus vite que la production d’ensem-
ble de tous ces pays, à une seule exception .

DE L’ÈRE INDUSTRIELLE À CELLE DES 
RÉSEAUX : UN CHANGEMENT HISTORIQUE

Les structures de production et bien d’autres
activités économiques se redéploient en
réseaux couvrant toute la planète. Pendant
l’ère industrielle — qui se caractérisait par des
coûts élevés d’accès à l’information, de com-
munication et de transport — entreprises et
organismes étaient intégrés verticalement. A
l’ère des réseaux — où les coûts de communi-
cation et d’information tendent vers zéro —
l’architecture horizontale prend tout son sens.
La production est de plus en plus répartie entre
des acteurs distincts : sous-traitants, fournis-
seurs, laboratoires, consultants en manage-
ment, établissements d’enseignement et de
recherche, sociétés d’études de marché, distri-
buteurs. Les interactions complexes entre ces
acteurs, qui tous occupent un certain créneau,
créent les chaînes de valeur qui tirent l’écono-
mie mondiale axée sur la technologie.

Cette ère nouvelle fait naître des réseaux
d’envergure mondiale recouvrant un grand
nombre d’activités. Une fois que ces réseaux
ont atteint la masse critique — qui se mesure
par le nombre de membres et d’interactions –,

12

ils deviennent eux-mêmes des vecteurs majeurs
d’orientation et de diffusion des technologies.

• Recherche scientifique et innovation : le
premier système universitaire de communica-
tion en réseau, qui a donné naissance à Inter-
net, s’ouvre de plus en plus à la coopération, à
l’échelle des organismes comme des pays. En
1995-97, les scientifiques des Etats-Unis ont co-
signé des articles avec des chercheurs de
173 autres pays. Les travaux rédigés de la
même manière étaient, sur cette période, au
nombre de 114 pour le Brésil, de 81 pour le
Kenya et de 59 pour l’Algérie .
• Production : les multinationales, dont le
siège se trouve souvent en Amérique du Nord,
en Europe ou au Japon, possèdent des centres
de recherche dans plusieurs pays et délo-
calisent leur production dans le monde entier.
Cela permet à de nombreux pays de s’intégrer
à leur chaîne planétaire de création de valeur.
Ainsi, en 1999, plus de 40 % des exportations
du Costa Rica, de la Malaisie et de Singapour
relevaient du secteur des hautes technologies.
• Commerce électronique : les transactions
commerciales entre entreprises n’en sont qu’à
leurs débuts, mais sont promises à un brillant
avenir.
• Nouvelles diasporas : la progression expo-
nentielle de la demande de personnel qualifié
dans les technologies de l’information et des
communications engendre une mobilité mon-
diale des scientifiques et d’autres spécialistes.
Lorsque ceux-ci proviennent des pays en déve-
loppement, leur émigration dans le monde
entier donne lieu à l’émergence de diasporas
capables de tisser des réseaux précieux, faits
de moyens financiers, de contacts commer-
ciaux et de transferts de compétences vers les
pays d’origine.
• Militantisme : la mondialisation des grandes
causes de la société civile — qui vont de l’initia-
tive Jubilé 2000 aux mouvements pour l’inter-
diction des mines antipersonnel — trouve une
caisse de résonance dans l’organisation en
réseaux mondiaux des actions militantes. Il en
va de même pour les préoccupations d’ordre
technologique : ces réseaux peuvent là aussi
permettre à leurs défenseurs d’exercer des
pressions et de faire entendre leur voix. Cela
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Les progrès considérables enregistrés dans deux domaines (l’information, avec le stockage et le traitement numérique
des données, et la communication, avec la transmission des données par satellite et par fibre optique) débouchent sur
des moyens plus rapides pour stocker, manipuler et diffuser les informations, ainsi que d’y accéder. Mais surtout, ces
progrès induisent une réduction substantielle des coûts.

PREMIERS BIENFAITS POUR LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN

En facilitant considérablement l’accès à l’information et les possibilités de communication, ces nouvelles technologies
permettent de surmonter les obstacles qui freinent l’acquisition des connaissances et entravent la participation des
individus. Mais peuvent-elles atteindre les populations les plus pauvres ? Si les possibilités offertes commencent tout
juste à être étudiées, les initiatives qui voient le jour un peu partout donnent à penser qu’elles sont immenses.

La participation politique est redéfinie par les nouveaux usages des moyens de communication bilatéraux. Aux Phi-
lippines, au début de l’année 2001, suite à la procédure parlementaire en destitution à l’encontre de l’ancien président,
Joseph Estrada, les Philippins ont mis en place un réseau électronique qui a permis de recueillir plus de 150 000 signa-
tures et de coordonner une campagne de lettres invitant les sénateurs à voter selon leur conscience et non en fonction
de leurs intérêts. Au Honduras, un groupe de petits pêcheurs a envoyé au Congrès une cassette vidéo montrant la des-
truction illégale des mangroves par des exploitants agricoles politiquement influents. Ils ont ainsi pu faire connaître la
disparition de leur moyen d’existence et de leur lieu de vie et d’exprimer leur protestation. Dans l’avenir, des comités
virtuels pourraient permettre aux citoyens de témoigner sur différents sujets et d’élargir encore les possibilités d’Inter-
net dans le développement de la participation.

Une transparence accrue de la planification et des transactions permet un meilleur fonctionnement des marchés et
des institutions. Au Maroc, les ministères des Finances et de la Planification ont amélioré l’efficacité de la procédure
budgétaire grâce aux technologies de l’information et des communications : ils ont créé une plate-forme commune
permettant de partager les données sur les recettes fiscales, les audits comptables et la gestion des dépenses. Le temps
nécessaire à la préparation du budget a été divisé par deux, et les budgets reflètent plus précisément la réalité des
recettes et des dépenses. En Inde, dans l’Etat du Gujarat, les producteurs laitiers sont payés en fonction du poids et de
la teneur en graisses de leur lait, qui peut désormais être vérifiée immédiatement avec du matériel peu coûteux. La
transparence et la précision de ces mesures réduisent les risques de sous-payer ces exploitants. Les comptes des éle-
veurs sont rapprochés des bases de données où sont enregistrés le bétail et les dates de vaccination, ce qui aide les coo-
pératives à mieux gérer les besoins d’intrants et les services vétérinaires.

Une utilisation inventive d’Internet permet d’accroître les revenus dans les pays en développement. A Pondichéry, en
Inde, la fondation de recherche MS Swaminathan a créé des centres ruraux d’informations donnant accès aux commu-
nications locales et à Internet. Ces centres utilisent l’énergie solaire et électrique et des moyens de communication par
câble ou sans fil. Les informations ainsi accessibles aux agriculteurs, notamment sur les cours des marchés, leur per-
mettent de mieux négocier avec les intermédiaires. Les pêcheurs, eux, peuvent télécharger des images par satellite
repérant l’emplacement des bancs de poissons. Les connexions Internet avec d’autres villages encouragent le dialogue
local sur les techniques agricoles, la gestion du microcrédit, les opportunités commerciales ou éducatives, la médecine
traditionnelle et les événements religieux. Environ un tiers des utilisateurs sont issus de ménages dépourvus de tout
patrimoine, et 18 % environ sont des femmes.
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Premiers centres commerciaux
sur Internet

Apparition des premiers bandeaux
publicitaires sur hotwired.com

Première guerre virtuelle
à grande échelle
coïncide avec le
conflit au Kosovo

Source : Nua Publish, 2001.

Historique des technologies de 
l’information

-3000 Invention du boulier
1823–40 Conception de la première 
machine à calculer automatique par 
Charles Babbage
1946 L’ENIAC, premier ordinateur 
électronique à grande vitesse, est mille 
fois plus rapide que les machines à 
calculer précédentes
1947 Invention du transistor par Gordon 
Bell
1959 Invention par Robert Noyce du 
circuit intégré, permettant de placer un 
circuit électronique entier sur une 
minuscule plaque de silicium
1966 Première mémoire à disque créée 
par IBM
1971 Invention du microprocesseur par 
Marcian Hoff
1975 Lancement des premiers micro-
ordinateurs, machines programmables 
suffisamment compactes et abordables 
pour être utilisées par des particuliers
1980 Création du système d’exploitation 
QDOS (Quick and Dirty Operating 
System) par Seattle Computer Products, 
rebaptisé par la suite MS-DOS par 
Microsoft
1984 Création du Macintosh par Apple 
Computers, et qui instaure la norme de 
l’interface graphique avec souris. Le 
système d’exploitation Windows (version 
sommaire) suit en 1985
Années 1980 Premiers ordinateurs 
portables
1993 Développement et mise sur le 
marché du Palm Pilot, qui inaugure l’ère 
des ordinateurs de poche sophistiqués
1994 Lancement par Seagate d’un 
lecteur de disque dont le taux de 
transfert dépasse les 100 méga-octets 
par seconde
1995 Normalisation du DVD (Digital 
Versatile Disk), d’une capacité plus de 
8 fois supérieure à celle du disque 
compact (CD)
2000 Lancement du microprocesseur 
AMD Gigahertz
Au programme de la recherche à 
venir : entrée et sortie en langage 
naturel, intelligence artificielle, 
ordinateurs-vêtements, nano-
informatique, systèmes informatiques 
décentralisés

Croissance rapide d’Internet
Ordinateurs reliés à Internet
 (milliers)

1995 2000

Brésil 26,8 1 203,1

Chine 10,6 159,6

Corée, Rép. de 38,1 863,6

Macédoine, ARYM 0,1 3,8

Ouganda 0,1 0,9

Ukraine 2,4 59,4

FICHE TECHNIQUE 2.1

LES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DES COMMUNICATIONS

PROGRÈS TECHNOLOGIQUES ACTUELS : QUELS ESPOIRS POUR LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN ?
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19701970 1980 1990 2000

Intel 
4004

Intel 
80286 Intel 80386

Intel 80486

i486DX2
50 MHz

Intel Pentium Pro
200 MHz

Intel Pentium II
333 MHz

Intel Pentium III
500 MHz

La vitesse de calcul des
microprocesseurs double
tous les 18 mois
Millions d’instructions par seconde

1980 1990 1999

1990
0,13 MB

1999
5,9 MB

Coûts informatiques : 
combien de mémoire 
peut-on acheter 
avec un dollar ?
Mégabits de mémoire vive dynamique

0,0002

0,002

Tours Petronas
Immeuble le 
plus haut du monde
Kuala Lumpur, Malaisie

1 Mégabit de 
mémoire vive 
dynamique 
coûtait 
5 257 dollars 
en 1970, contre 
0,17 dollar 
en 1999

Sources : Fortier et Trang, 2001 ; Chandresekhar, 2001 ; Hijab, 2001 ; Tamesis, 2001 ; PNUD, Accenture et la Fondation 
Markle, 2001 ; Zakon, 2000 ; UIT, 2001b ; Nua Publish, 2001 ; Cox et Alm, 1999 ; Archive Builders, 2000 ; Universitiet 
Leiden, 1999 ; W3C, 2000 ; Bell Labs, 2000 ; Bignerds, 2001 ; Telia Mobile, 2000.

Les téléphones distribués dans l’ensemble du Bangladesh par la société
Grameen Telecom permettent aux particuliers, aux écoles et aux dispensaires
d’obtenir facilement et à moindre frais les informations dont ils ont besoin. Les
études montrent que les économies réelles générées par un appel représentent
entre 3 et 10 % du revenu mensuel d’une famille moyenne. Ces économies pro-
fitent aux foyers pauvres qui utilisent le téléphone du village au lieu de canaux
de collecte des informations plus coûteux.

Lorsque les problèmes de santé sont liés à un manque d’informations, de nou-
velles solutions voient le jour. Dans l’île de Ginnack, sur le fleuve Gambie, les
infirmières utilisent un appareil photo numérique pour garder une trace des
symptômes présentés par les malades. Les images sont envoyées par voie élec-
tronique à une ville voisine, où elles sont examinées par un médecin local à des
fins de diagnostic, ou au Royaume-Uni, si l’avis d’un spécialiste s’impose. Le
projet Healthnet est un réseau de réseaux lancé en 1989 pour les profession-
nels de la santé, en particulier dans les zones isolées, en Afrique, en Asie et en
Amérique latine. Il permet à ces professionnels d’obtenir rapidement du maté-
riel, de coopérer avec des établissements de santé du monde entier et de rece-
voir des informations sur les dernières découvertes. Au Népal, le réseau
Healthnet compte 150 points d’accès dans le pays, il dessert 500 professionnels
de la santé et son site web reçoit 300 visites par jour.

Et ce n’est là qu’un début. L’exploitation des possibilités des nouvelles techno-
logies passera par leur adaptation aux conditions spécifiques aux pays en déve-
loppement, en particulier pour les utilisateurs pauvres. Les innovations
(technologiques, institutionnelles et commerciales) occuperont une place
importante dans la création de dispositifs économiques et faciles à utiliser et
l’établissement d’un accès aux technologies, avec des produits abordables,
depuis des centres publics ou privés.

Historique des technologies de 
la communication

1833 Mise au point par Samuel Morse 
du code du même nom, qui permettait la 
transmission de signaux par câbles. Mise 
en œuvre du premier télégraphe en 
1837
1876 Invention du téléphone par 
Alexander Graham Bell
1895 Démonstration par Guglielmo 
Marconi de la transmission et de la 
réception de sons par ondes radio
Années 1920 Expériences et 
démonstrations de télévision dans le 
monde entier
1947 Définition par Claude Shannon de 
la théorie mathématique des 
communications, fondement théorique 
de toutes les communications 
numériques modernes
1966 Développement des 
télécommunications par satellite 
(Telestar)
1977 Premier réseau de 
télécommunications mobiles mis en 
place par la société Ericsson en Arabie 
saoudite
1977 Installation du premier système de 
communications par fibre optique par 
AT&T et GTE
1979 Mise au point du premier modem 
informatique par Hayes
1982 Adoption comme standard du 
protocole réseau de base, à l’origine de 
l’une des premières définitions d’Internet
1989 Développement du concept de 
World Wide Web par le CERN (Centre 
européen de recherche nucléaire)
1993 Lancement de Mosaic, première 
interface graphique grand public pour 
Internet
1995 Établissement par la National 
Science Foundation (fondation nationale 
des sciences des Etats-Unis) de l’Internet 
public avec service dorsal grande vitesse 
reliant des centres de superinformatique
1995 Lancement des technologies MP3, 
Real Audio et MPEG permettant la 
diffusion sur Internet de services audio et 
vidéo tels que Napster et Real Player
1997 Développement du protocole WAP 
(Wireless Application Protocol)
Dans l’avenir : connexion à grande 
vitesse dans chaque foyer, association 
d’Internet et de périphériques de jeu, 
fusion des téléphones cellulaires et des 
assistants numériques personnels
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C’est généralement à la technique de l’ADN recombinante — ensemble de technologies qui permettent de manipuler
du matériel génétique — que fait référence le terme « biotechnologies ». Depuis les découvertes des années soixante,
l’introduction de molécules d’ADN recombiné dans les organismes est devenue plus rapide et plus efficace, permet-
tant d’utiliser la génétique pour modifier les attributs d’un organisme. Des techniques plus pointues ont vu le jour,
avec pour résultat la modification génétique de nombreuses plantes vivrières et alimentaires. Les biotechnologies sont
également appliquées à des problèmes de santé qui semblaient jusqu’alors résister à tout traitement, puisqu’elles ont
permis de déterminer quels sont les gènes à l’origine de la création ou de l’activation des processus pathologiques, la
manière dont ces gènes contrôlent ces processus et ce qu’il est possible de faire pour les arrêter.

PREMIERS BIENFAITS POUR LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN

Des applications médicales et agricoles novatrices ouvrent de nouveaux horizons pour l’accélération du développe-
ment humain. Mais ces possibilités ne seront réellement exploitées que si les biotechnologies sont utilisées pour
résoudre les principaux problèmes sanitaires et agricoles dont souffrent les pays pauvres (maladies tropicales, cultures
et élevage dans les zones exposées à des menaces écologiques, oubliées par la révolution verte). Et à condition de sui-
vre une démarche systématique d’évaluation et de gestion des risques pour la santé humaine, l’environnement et
l’équité.

Dans le domaine de la santé, les laboratoires pharmaceutiques sont en train de passer de la découverte et du dévelop-
pement de médicaments s’appuyant sur la chimie médicale à la conception et au développement de médicaments uti-
lisant les informations de la génomique et des technologies connexes. Près de 300 produits biopharmaceutiques sont
déjà agréés par la Food and Drug Administration (organisme américain chargé du contrôle des aliments et des médi-
caments), ou attendent leur autorisation de mise sur le marché. De 2,2 milliards de dollars en 1999, le marché des pro-
duits pharmaceutiques issus de la génomique devrait atteindre 8,2 milliards en 2004. Avec ces médicaments, les
médecins pourront traiter des maladies jusque-là incurables. Le traitement du diabète par l’insuline, comme le vaccin
contre l’hépatite B, a été rendu possible par la recombinaison génétique in vitro. Mais ce n’est là qu’un début. Les con-
naissances en biotechnologie devraient permettre d’élaborer des traitements plus adaptés et des vaccins contre le sida,
le paludisme, le cancer, les cardiopathies et les troubles nerveux. La thérapie génique et les technologies anti-messages
changeront à tout jamais le mode de traitement des maladies : au lieu de s’attaquer seulement aux symptômes, elles
guériront véritablement les causes. Aux Etats-Unis, des chercheurs de l’Université de Cornell ont mis au point des
tomates et des bananes transgéniques contenant un vaccin contre l’hépatite B. Une rondelle de banane séchée ou une
gaufrette fourrée de concentré de tomate contient une dose suffisante pour vacciner un individu, pour un coût de pro-
duction inférieur à 0,1 dollar, contre les 15 dollars habituels. Une société britannique, PowderJect Pharmaceuticals, a
créé des vaccins à base d’ADN administrables sans aiguille. Une pompe manuelle permet d’injecter sous la peau, sans
douleur, un jet de gaz contenant le vaccin réduit en poudre microscopique. Ce système, qui ne nécessite pas de
réfrigération, se révèle bien plus facile à utiliser et bien plus sûr que les seringues. Cinq médicaments de thérapie géni-
que contre plusieurs formes de cancer devraient être commercialisés d’ici 2005. Les connaissances en biotechnologies
pourraient également servir à modifier les organismes vecteurs des maladies, et, par exemple, à créer un moustique
« idéal », incapable de transmettre le paludisme.

Dans le domaine de l’agriculture, les nouvelles cultures devraient dégager des rendements élevés, tout en résistant à
la sécheresse, aux nuisibles et aux maladies. Les méthodes classiques d’hybridation prennent du temps, et aboutissent
généralement au bout de 8 à 12 ans. Les biotechnologies accélèrent le processus de modification des caractéristiques
des cultures par la transplantation d’une propriété génétique d’un végétal dans le code génétique d’un autre végétal.
Mieux encore, la modification du végétal n’est plus limitée par les caractéristiques de son espèce. Les gènes des cactus
qui permettent la tolérance au manque d’eau peuvent ainsi être utilisés pour rendre les cultures vivrières plus
résistantes à la sécheresse. Les gènes nanisants qui ont permis d’accroître le rendement des céréales se sont avérés
avoir le même effet sur les autres cultures. Le nanisme pourrait donc augmenter les rendements de cultures qui, jus-
que-là, ne pouvaient bénéficier de ces gènes. La lutte génétique contre le virus de la panachure jaune du riz (RYMV)
constitue un exemple de réussite des technologies transgéniques, là où les approches classiques avaient échoué. Enfin,
en cultivant du coton porteur de la toxine Bacillus thuringiensis, les agriculteurs chinois ont pu se débarrasser du ver
de la capsule du coton, qui ne peut plus être éradiqué par les produits chimiques ou la protection des plantes hôtes.

Les nouveaux traitements des maladies du bétail semblent être le domaine où le développement de produits serait le
plus avancé. Des tests de diagnostic et des vaccins à base d’ADN recombiné contre la peste bovine, la péricardite exu-
dative infectieuse, la theilériose et la fièvre aphteuse seraient prêts pour des essais à grande échelle ou pour le dévelop-
pement de nouveaux produits.

Sources : Cohen, 2001 ; Bloom, River Path Associates et Fang, 2001 ; CDI, 2001 ; BCC Research, 2000 ; Biopharma, 2001 ; PowderJet, 2001 ; Doran, 2001, NCBI, 2001. 
FICHE TECHNIQUE 2.3

Historique des technologies de 
l’information

1856 Définition du gène comme unité 
fonctionnelle de l’hérédité par 
Gregor Mendel
1871 Découverte de l’ADN par Frederich 
Miescher
1909 Introduction par Wilhelm 
Jorgenson du mot gène, qui remplace les 
« facteurs mendéliens »
1944 Découverte par Oswald Avery, 
Colin MacLeod et Mclyn MacCartey du 
codage des gènes dans l’ADN
1953 Présentation par James Watson et 
Francis Crick de la structure en double 
hélice de l’ADN
Années 1960 Découverte par Werner 
Arber, Hamilton Smith et Daniel Smith 
des protéines responsables du 
découpage de l’ADN (enzymes de 
restriction)
1972 Première recombinaison génétique 
in vitro par Paul Berg
1973 Première utilisation, par Herb Boyer 
et Stanley Cohen, d’un plasmide pour 
cloner de l’ADN, permettant la 
réplication et l’utilisation de molécules 
d’ADN recombiné
1982 Commercialisation du premier 
médicament issu des biotechnologies
1982 Premières expériences sur des 
végétaux transgéniques
1996 Première commercialisation de 
végétaux transgéniques
1996 Obtention par clonage de la brebis 
Dolly au Roslin Institute, à Edimbourg 
(Ecosse)
2000 Annonce par Celera Genomics et 
le US National Institute of Health’s 
Human Genome Project (projet du 
génome humain de l’institut national de 
la santé des Etats-Unis) de 
l’établissement d’un plan du génome 
humain

Données biotechnologiques

Unités identifiées

107

106

105

104

103

102

1982 2000

Paires de base
(X 1 000)

Séquences

10,1
millions
en 2000

606 en 1982

11,1 milliards
en 2000

680 000
en 1982

FICHE TECHNIQUE 2.2

LES BIOTECHNOLOGIES

PROGRÈS TECHNOLOGIQUES ACTUELS : QUELS ESPOIRS POUR LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN ?
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ENCADRÉ 2.3

Démocratiser l’accès à Internet

Dans les pays en développement, des millions
de personnes n’ont pas les moyens de surfer
sur le web, en partie en raison du prix du
point d’entrée habituel, l’ordinateur : en jan-
vier 2001, l’ordinateur le moins cher équipé
d’un processeur Pentium III coûtait 700 dol-
lars, prix prohibitif pour les communautés à
faibles revenus. Par ailleurs, l’interface tex-
tuelle d’Internet est inutilisable par les anal-
phabètes.

C’est pourquoi des universitaires de l’Insti-
tut indien de la science (Indian Institute of
Science) et les ingénieurs d’un laboratoire de
Bangalore, Encore Software, ont conçu un dis-
positif portable d’accès à Internet coûtant

moins de 200 dollars. Reposant sur le système
d’exploitation ouvert Linux, la première ver-
sion du Simputer offrira un accès à Internet et
au courrier électronique dans les langues loca-
les, avec écran tactile et possibilité d’effectuer
des opérations bancaires. Les versions futures
devraient intégrer des logiciels de reconnais-
sance vocale et de synthèse de la parole pour
les utilisateurs analphabètes. Les droits de pro-
priété intellectuelle ont été transmis gratuite-
ment à un organisme à but non lucratif, le
Simputer Trust, qui concède des licences à
des fabricants moyennant une redevance
modique. Le Simputer devrait bientôt être
commercialisé.

Sources : PC World, 2000 ; The Simputer Trust, 2000 ; Kirkman, 2001.

La fracture numérique 
pourrait être réduite grâce à 
des adaptations 
technologiques et des 
innovations institutionnelles

concerne par exemple l’accès aux médica-
ments contre le sida, le système de propriété
intellectuelle et industrielle ou les risques liés
aux aliments transgéniques.

LA NOUVELLE ÈRE TECHNOLOGIQUE 
OUVRE DES OPPORTUNITÉS INÉDITES 
SUSCEPTIBLES D’AMÉLIORER ENCORE 
LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN

Les progrès technologiques actuels peuvent
accélérer le développement humain dans de
nombreux domaines.

Les biotechnologies, plus efficaces que les
méthodes utilisées jusqu’ici, permettront de
nouveaux progrès dans la médecine et l’agricul-
ture. L’élaboration de nouveaux médicaments
et traitements grâce à la génomique et aux
technologies associées pourrait aider les pays
pauvres à relever des défis sanitaires majeurs et
peut-être aboutir, par exemple, à la découverte
de vaccins contre le paludisme ou le sida. La
génomique peut accélérer la sélection végétale
et guider la mise au point de variétés plus
résistantes à la sécheresse et aux maladies, dont
la culture nuirait moins à l’environnement et
qui présenteraient de meilleures qualités nutri-
tives. Les biotechnologies sont l’unique ou le
meilleur « outil » disponible pour les zones éco-
logiques dites marginales, ces zones oubliées
par la révolution verte mais où vit plus de la
moitié des populations les plus pauvres de la
planète, dépendantes de l’agriculture et de
l’élevage.

Il faudra du temps pour tirer pleinement
parti du potentiel des biotechnologies. Les cul-
tures transgéniques, qui s’étendaient sur
2 millions d’hectares en 1996, en couvraient
44 millions en 2000, mais 98 % de cette surface
étaient répartis sur seulement trois pays :
Argentine, Canada et Etats-Unis . En outre, il
reste aux gouvernements à imaginer les politi-
ques institutionnelles et scientifiques qui per-
mettront de gérer les r isques sanitaires,
environnementaux et sociaux liés à cette inno-
vation (chapitre 3).

Les applications des technologies de l’infor-
mation et des communications sont nette-
ment en avance sur celles des biotechnologies.
Internet, par exemple, connaît une croissance
exponentielle : le nombre des utilisateurs,
passé de 16 mil l ions en 1995 à plus de
400 millions en 2000, pourrait atteindre le mil-
liard en 2005 . Les raccordements augmen-
tent à un rythme spectaculaire en Europe, au
Japon, aux Etats-Unis et dans de nombreux
pays  en  déve loppement  ( vo i r  fiche
technique 2.1). En Amérique latine, l’utilisation
d’Internet progresse de plus de 30 % par an,
mais seulement 12 % d’habitants devraient être
connectés au réseau mondial d’ici 2005, car la
faiblesse du revenu des ménages empêche un
développement plus important .

14

15

16

Dans les pays en développement, l’accès à
Internet d’une majorité de la population consti-
tuera un véritable défi, mais la fracture numéri-
que  pour ra i t  ê t re  rédu i te  grâce  à  des
adaptations technologiques et des innovations
inst i tut ionnel les . Au Brési l , en Inde, en
Thaïlande, au Niger et ailleurs, la créativité et
l’esprit d’entreprise ont déjà permis de conce-
voir des logiciels pour utilisateurs analphabè-
tes, ainsi que des systèmes sans fil et bon
marché, fonctionnant à l’énergie solaire
(encadré 2.3). L’accès des collectivités publi-
ques et privées à Internet se généralise dans les
villes et les campagnes. De l’Afrique du Sud au
Bangladesh, des innovations telles que les car-
tes téléphoniques prépayées élargissent, là
encore, l’accès aux technologies de l’informa-
tion et des communications. De multiples usa-
ges en sont faits, que ce soit dans le domaine
de la santé, de l’éducation ou de la participa-
tion à la vie politique, sans parler de l’améliora-
tion du revenu des familles pauvres.

En quoi les technologies de l’information et
des communications sont-elles un outil sans
précédent dans la lutte pour en finir avec la
pauvreté au XXIe siècle ? Premièrement, elles
interviennent à presque tous les niveaux de
l’activité humaine car elles peuvent être utili-
sées quasiment partout et pour tout. Deuxiè-
mement, ces technologies suppriment les
obstacles au développement humain dans au
moins trois domaines nouveaux :
• Elimination des obstacles au savoir. Pour
accroître les capacités humaines, l’accès à
l’information est aussi essentiel que l’instruc-
tion. Si cette dernière développe les compéten-
ces cognitives, l’information donne de la
substance au savoir. Avec Internet et le réseau
mondial, les pauvres comme les riches peuvent
accéder à l’information.
• Elimination des obstacles à la participa-
tion. Les personnes et les communautés défa-
vorisées sont souvent isolées et n’ont pas les
moyens d’entreprendre des actions collectives.
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ENCADRÉ 2.4

La nouvelle économie et les paradoxes de la croissance

Les partisans de la nouvelle économie affir-
ment que la révolution technologique actuelle
se traduit par l’apparition d’un nouveau para-
digme de la croissance qui insufflera au PIB
des États-Unis un rythme de croissance nette-
ment supérieur à 4 % par an. Ce sera le moteur
d’une expansion à long terme comparable à la
croissance imputable au chemin de fer ou à
l’électricité. Ils sont contredits par des écono-
mistes nettement plus réservés, renforcés dans
leurs convictions par les faillites des entrepri-
ses .com et la dégringolade des valeurs du
NASDAQ. Selon ces derniers, les gains de pro-
ductivité, favorisés par le cycle économique,
se limitent au secteur informatique et les muta-
tions engendrées par l’informatique et Internet
sont sans commune mesure avec la révolution
industrielle. Finalement, qu’est-ce qui a
changé, tout ou rien ? A vrai dire, la croissance
de la nouvelle économie ne défie pas les lois
de l’économie, et le surinvestissement
entraîne toujours la surchauffe. Cependant,
elle a contribué à la croissance alerte dont les
États-Unis bénéficient depuis quelque temps.

Que s’est-il passé ? Tout d’abord, l’expan-
sion rapide du secteur informatique (matériel,
logiciels et Internet) alimente directement
l’essor de l’économie américaine, et a été res-
ponsable d’environ un quart de l’augmenta-
tion de la production pendant les années
quatre-vingt-dix. Ensuite, depuis le milieu des
années quatre-vingt-dix, l’utilisation des ordi-
nateurs et d’Internet gagne d’autres branches
de l’économie, entraînant une hausse de la
productivité dans les secteurs de l’industrie
traditionnelle et des services. Après vingt ans

de progression annuelle de la productivité de
1 % en moyenne, le rythme est passé à 3 % par
an environ depuis 1995, un niveau qui s’est
maintenu malgré le ralentissement de l’écono-
mie en 2000-2001.

L’expérience récente des États-Unis semble
résoudre ce que l’on appelle le paradoxe de la
productivité à l’origine de cette remarque de
Robert Solow à la fin des années quatre-vingt :
« l’ère de l’informatique est visible partout,
sauf dans les statistiques sur la productivité ».
Cependant, ce n’est pas le cas dans tous les
pays de l’OCDE : au Japon, comme dans une
grande partie de l’Europe, la croissance de la
productivité ne s’est pas accélérée.

Pourquoi ? Selon certains, les bienfaits des
ordinateurs et d’Internet ne se manifestent
que lorsque l’informatique et le web attei-
gnent un taux de pénétration de 50 % environ
et commencent à entraîner une réduction des
coûts dans d’autres secteurs de l’économie.
Aux Etats-Unis, ce taux de 50 % n’a été
observé qu’en 1999. Ce n’est pas le nombre
d’ordinateurs qui accroît la productivité mais
l’évolution globale du fonctionnement de
l’économie : mobilité géographique de la
main-d’œuvre, flexibilité par rapport au type
d’emploi, faillite et cération d’entreprises,
déplacement des investissements d’une nou-
veauté à une autre, rupture et réajustement
des relations entre les entreprises et leurs four-
nisseurs habituels, évolution des organisations.
Dans un récent sondage effectué aux États-
Unis, un quart des entreprises interrogées indi-
quaient qu’elles avaient procédé à une réorga-
nisation à la suite de l’émergence d’Internet.

Sources : Président des Etats-Unis, 2001 ; Bassanini, Scarpetta et Visco, 2000 ; Solow, 1987 ; Jorgenson et Stiroh, 2000 ; 
David, 1999 ; OCDE, 2000a ; The Economist, 2000.

Ces dernières années, la communication plané-
taire rendue possible par Internet a conféré un
pouvoir nouveau et d’envergure mondiale à de
nombreux mouvements issus de la société
civile : accord sur l’interdiction des mines anti-
personnel, initiatives pour l’allégement de la
dette ou la fourniture de traitements contre le
VIH/sida dans les pays pauvres... Mais Internet
permet tout aussi efficacement de mobiliser les
populations à l’échelon local. Les campagnes
de dénonciation de la corruption par courriers
électroniques ont pesé sur les élections
coréennes de 1999 et donné naissance au mou-
vement qui a récemment déposé le président
philippin Joseph Estrada. Dans le monde entier,
les citoyens savent de mieux en mieux se servir
du réseau des réseaux pour demander des
comptes à ceux qui les gouvernent.
• Elimination des obstacles aux opportuni-
tés économiques. Malgré la chute récente des
valeurs technologiques et la faillite d’un grand
nombre de sociétés .com, les technologies de
l’information et des communications et les acti-

vités connexes comptent parmi les secteurs les
plus dynamiques de l’économie mondiale
(encadré 2.4). Elles offrent aux pays en déve-
loppement la possibilité d’exporter plus, de
créer des emplois corrects et de diversifier leur
économie. Le secteur des technologies de
l’information et des communications nécessite
un investissement de départ moins important
que les activités traditionnelles, tant en termes
de capitaux que d’infrastructures. C’est peut-
être ce qui explique l’essor plus rapide des sec-
teurs à fort contenu technologique par rapport
à ceux à contenu technologique intermédiaire
dans les pays en développement. Les technolo-
gies de pointe consomment en outre beaucoup
de main-d’œuvre et constituent donc une
source d’emplois et de revenus pour les tra-
vailleurs instruits. En Inde, les concepteurs de
logiciels touchent des salaires élevés pour ce
pays, mais compétitifs sur le marché mondial
(encadré 2.5) .

Que réserve l’avenir ? Les dépenses mon-
diales consacrées aux technologies de l’infor-
mation et des communications devraient
passer de 2 200 milliards de dollars en 1999 à
3 000 milliards en 2003, ouvrant de nombreux
créneaux aux prestataires de services des pays
en  déve loppement . Au jou rd ’hu i , on
dénombre environ 2,5 milliards de pages Inter-
net accessibles au public et 7,3 millions
d’autres viennent s’y ajouter chaque jour .
L’Internet sans fil, via notamment les télé-
phones portables, devrait détrôner d’ici 2005
l’accès au réseau par le micro-ordinateur en ter-
mes de nombre d’utilisateurs . Les particu-
liers et les entreprises des pays en développe-
ment  accéderont  a ins i  de plus  en plus
facilement aux informations en ligne pouvant
leur être utiles. A l’échelle mondiale, le com-
merce électronique grand public devrait passer
de  25  m i l l i a rd s  de  do l l a r s  en  1999  à
233 milliards en 2004  ; pour le commerce
interentreprises, les projections hésitent
encore entre 1 200 et 10 000 milliards de dol-
lars à l’horizon 2003 .

Les pays en développement capables de se
doter de l’infrastructure adéquate peuvent par-
ticiper aux nouveaux modèles économiques
mondiaux d’intermédiation, de sous-traitance
et d’intégration à la chaîne de création de
valeur. Dans les pays en développement aussi,
l’augmentation du nombre d’utilisateurs fait
baisser les coûts et les technologies sont
adaptées aux besoins locaux. Le potentiel des
technologies de l’information et des communi-
cations n’y sera donc limité que par l’imagina-
tion humaine et la volonté politique.
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Note : Hors recherche et développement menés par des organismes à but non lucratif.
Source : Lall, 2001.

ENCADRÉ 2.5

Nouvelle économie : des possibilités d’exportation pour l’Inde

TABLEAU 2.3
Le secteur privé : moteur de l’innovation technologique
(en pourcentage des dépenses de recherche et développement, 1995)

Source Amérique du Nord Union européenne Pays scandinaves

Financement par le secteur privé 59 53 59

R & D par le secteur privé 71 62 67

R & D par les universités 16 21 23

R & D par le secteur public 10 16 10

Quelles sont réellement les promesses tenues
par la nouvelle économie pour les pays en
développement ? L’explosion des technologies
de l’information et des communications ouvre
de nouvelles possibilités pour des créneaux
d’activité. En Inde, ce secteur a généré un chif-
fre d’affaires de 330 milliards de roupies
(7,7 milliards de dollars) en 1999, soit une
multiplication par 15 par rapport à 1990, et les
exportations sont passées de 150 millions de
dollars en 1990 à pratiquement 4 milliards de
dollars en 1999. Une étude estime que ce chif-
fre pourrait atteindre 50 milliards de dollars
d’ici 2008. Les technologies de l’information
représenteraient alors 30 % des exportations
de l’Inde et 7,5 % de son PIB. De 180 000 en
1998, le nombre d’emplois dans le secteur
informatique devrait s’établir à 2,2 millions en
2008, soit 8 % de l’emploi formel dans le pays.

Les technologies de l’information et des
communications créent de nouvelles possibili-
tés d’externalisation, puisqu’elles permettent
d’élaborer des services dans un pays et de les
vendre dans un autre. Ces services, qui pas-
sent par des réseaux de télécommunications

ou de transmission de données, sont notam-
ment la gestion des opérations de carte de cré-
dit, des déclarations de sinistre aux sociétés
d’assurance, des paies, de la clientèle et des
ressources humaines ou financières. Le mar-
ché mondial de l’externalisation pèse plus de
100 milliards de dollars. Sur les
500 entreprises du classement du magazine
Fortune, 185 externalisent leur activité infor-
matique en Inde, qui compte actuellement
1 250 entreprises exportant des logiciels.

L’Inde témoigne de l’importance des politi-
ques publiques. En veillant à l’enseignement
des technologies de l’information (plus de
73 000 nouveaux diplômés sortent chaque
année des écoles techniques en langue
anglaise du pays) et en investissant dans
l’infrastructure (en particulier dans les les
liaisons à haut débit et les passerelles interna-
tionales avec une bande passante suffisante),
l’État indien a permis à son pays de trouver sa
place dans la nouvelle économie. Ces efforts
devraient donner des résultats durables en ter-
mes de développement humain et de crois-
sance économique équitable.

Sources : Landler, 2001 ; Reuters, 2001 ; Chandrasekhar, 2001.

AVEC L’ÈRE NUMÉRIQUE, LES MODES 
D’APPARITION ET DE DIFFUSION 
DES TECHNOLOGIES ÉVOLUENT —
À CINQ ÉGARDS

Pour pouvoir en exploiter les possibilités, les
pays pauvres et leurs habitants doivent assimi-
ler plusieurs des caractéristiques de cette ère
nouvelle.

Premièrement, les compétences n’ont
jamais autant compté que sur le marché mon-
dial actuel, où la concurrence est reine. Le
transfert et la diffusion des technologies sont
des processus complexes, et les pays en déve-
loppement ne peuvent pas se contenter
d’importer et d’appliquer un savoir extérieur
en se procurant des équipements, des semen-
ces ou des médicaments. Tous les pays n’ont
pas besoin de technologies d’avant-garde, mais
chacun doit être en mesure d’identifier les
avantages potentiels à en retirer et d’adapter les
innovations à ses besoins et à ses contraintes
propres. Pour exploiter une technologie nou-
velle, les entrepreneurs et les agriculteurs doi-
vent pouvoir acquérir facilement de nouvelles
compétences. En Thaïlande, un exploitant agri-
cole qui a fréquenté l’école pendant quatre ans
a trois fois plus de chances de savoir bien utili-
ser un engrais. En Inde, les agriculteurs ins-
truits sont plus susceptibles de recourir à
l’irr igation et aux semences améliorées.
Compte tenu de la rapidité des progrès techno-
logiques, la maîtrise des innovations est un pro-
cessus continu. Un pays qui n’actualise pas en
permanence ses compétences ne peut pas res-
ter compétitif (chapitre 4).

Deuxièmement, les nouvelles règles mon-
diales qui valorisent les technologies acquiè-
rent un poids croissant. Entérinées par la quasi-
totalité des pays, elles assurent une meilleure
protection de la propriété intellectuelle et
industrielle dans le monde, ce qui augmente la
valeur marchande des technologies et encou-
rage les investissements en recherche et déve-
loppement. Ces règles obligent néanmoins les
pays en développement à opérer de nouveaux
choix en termes d’accès aux technologies, et
elles en modifient les coûts pour le consomma-
teur (chapitre 5).

Troisièmement, le secteur privé domine la
recherche et le développement à l’échelle mon-
diale et concentre une grande partie des capi-
taux, des connaissances et des effectifs requis
pour être à la pointe de la technologie. Dans la
plupart des pays de l’OCDE, le secteur privé
finance 50 à 60 % de la recherche et développe-
ment. Les entreprises ont un rôle encore plus
prépondérant en la matière en Irlande, au
Japon, en Corée et en Suède. Dans la majorité
des pays, les entreprises mettent en œuvre
davantage de recherches qu’elles n’en finan-
cent, ce qui dénote l’existence de finance-
ments de l’Etat. Les universités réalisent

généralement 15 à 20 % des travaux de recher-
che et développement, contre environ 10 %
pour les organismes de recherche publics en
Amérique du Nord et dans les pays nordiques
et un peu plus de 15 % dans l’Union euro-
péenne (tableau 2.3) .

Les nouvelles formes de financement privé
des recherches à haut risque complètent ce
tableau. Les petites start-ups technologiques
courent des risques importants, ce qui les
exclut des schémas de financement classiques.
Le capital-risque, qui a nourri l’envolée du sec-
teur technologique américain et qui soutient
les sociétés technologiques européennes et
japonaises, permet au marché de miser sur les
meilleurs. D’autres pays y recourent désormais,
comme la Chine, l’Inde, Israël et Singapour
(tableau 2.4).

Les entreprises dominent la recherche et le
développement liés aux technologies de l’infor-
mation et des communications et aux biotech-
nologies, deux pôles essentiels  pour le
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Note : Les données pour la Finlande et la Suède concernent des fonds privés.
Source : Thomson Financial Data Services, 2001.

TABLEAU 2.4
Le capital-risque gagne le monde entier
(investissements en millions de dollars courants)

Pays ou zone géographique 1995 2000

Etats-Unis 4 566 103 170

Royaume-Uni 19 2 937

Japon 21 1 665

Allemagne 13 1 211

France 8 1 124

Hong Kong, Chine (RAS) 245 769

Singapour 5 651

Suède 560

Israël 8 474

Inde 3 342

Finlande 217

Chine - 84

Corée, Rép. de 1 65

Philippines 2 9

Afrique du Sud 3

La répartition inégale des 
technologies n’a rien de 
nouveau : il existe depuis 
longtemps des écarts 
gigantesques entre les pays

développement humain. A l’échelle mondiale,
les secteurs de la pharmacie et des biotechno-
logies ont consacré 39 milliards de dollars à la
recherche et au développement en 1998. Les
investissements des sociétés de recherche
pharmaceutique américaines sont passés de
24 milliards de dollars en 1999 à 26,4 milliards
en 2000. Depuis le milieu des années quatre-
vingt-dix, les vingt plus grands laboratoires
pharmaceutiques mondiaux ont doublé leurs
dépenses de recherche et développement. A ce
rythme, les dépenses moyennes par laboratoire
pourraient atteindre 2,5 milliards de dollars en
2005 .

Quatrièmement, un nouveau marché mon-
dial des spécialistes des technologies est né.
Les pénuries de qualifications en Europe, au
Japon et aux Etats-Unis expliquent la mobilité
internationale croissante de ces travailleurs. En
2000, le Congrès des Etats-Unis a voté une loi
autorisant la délivrance de 195 000 visas de tra-
vail supplémentaires par an pour les profes-
sionnels qualifiés. Sur les 81 000 visas accordés
d’octobre 1999 à février 2000, 40 % ont
bénéficié à des travailleurs indiens. Plus de la
moitié concernaient des informaticiens et un
sixième des scientifiques et des ingénieurs .
On assiste désormais à l’émergence d’une nou-
velle diaspora économique ou intellectuelle.
Des relations étroites se nouent entre la Silicon
Valley et Bangalore à mesure que les Indiens
expatriés investissent dans leur pays d’origine.
Ce phénomène facilite en outre l’établissement
de contacts permettant d’accéder au marché.

Cinquièmement, les start-ups, les laboratoi-
res de recherche, les financiers et les entrepri-
ses convergent vers de nouveaux centres
d’innovation où se créent des synergies entre
les savoir-faire, les capitaux et les opportunités.
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La présence de scientifiques de haut niveau et
d’entrepreneurs ambitieux en provenance du
monde entier attire les investisseurs. Le maga-
zine Wired a identifié 46 grands technopôles de
ce type et les a classés en fonction de leur
importance et de leur dynamisme. En voici les
critères : nombre de sièges d’entreprises,
d’investisseurs en capital-risque, de start-ups, et
de laboratoires de recherche, universitaires ou
autres . On dénombre 13 de ces technopôles
aux Etats-Unis, 16 en Europe, 9 en Asie, 2 en
Amérique du Sud, en Afrique et en Australie, et
1 au Canada ainsi qu’en Israël. D’autres centres
pourraient prochainement rejoindre le palma-
rès, comme Hyderabad en Inde ou Beijing et
Shanghai en Chine.

LES OPPORTUNITÉS DE L’ÈRE 
NUMÉRIQUE S’ACCOMPAGNENT 
D’UNE FORTE DISPARITÉ DES 
CAPACITÉS TECHNOLOGIQUES

La répartition inégale des technologies de
l’information et des communications — c’est-à-
dire la fracture numérique — a attiré l’attention
des dirigeants mondiaux, et la réduction de
cette fracture est devenue un objectif univer-
sel. Le problème n’a pourtant rien de nouveau
(fiche technique 2.3). Il existe depuis long-
temps des écarts gigantesques entre les pays. A
l’ère numérique, les quelque 200 pays que
compte la planète sont donc très loin d’aborder
les défis du développement humain avec les
mêmes atouts. L’indicateur du développement
technologique, élaboré pour le présent rap-
port, fournit un instantané des progrès moyens
de chaque pays sur les plans de la conception
et de la diffusion des technologies, ainsi que de
l’acquisition des ressources humaines
nécessaires à la maîtrise des innovations (voir
carte 2.1, p. 45 et annexe 2.1, p. 46).

Outre les écarts entre pays, cet indicateur
révèle des disparités considérables au sein de
différents pays. L’Inde, par exemple, compte
l’un des technopôles les plus dynamiques au
monde (Bangalore est onzième sur quarante-six
dans le classement de Wired), mais arrive en
soixante-troisième place selon l’indicateur du
développement technologique, ce qui le place-
rait plutôt dans le bas du classement des utilisa-
teurs dynamiques. C’est la conséquence de
l’immense fossé technologique qui peut exister
entre certains Etats de l’Union indienne. Ce
pays abrite la septième population mondiale de
scientifiques et d’ingénieurs — environ
140 000 personnes en 1994  — mais, en 1999,
la durée moyenne de scolarisation y était de
seulement 5,1 ans et le taux d’analphabétisme
des adultes de 44 %.

Pour chaque pays, l’indicateur du dévelop-
pement technologique se concentre sur trois
points :
• conception de nouveaux produits et procé-
dés grâce à la recherche et au développement,
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a.  Se rapporte à une année antérieure.
Sources : Calculs effectués par le Bureau du Rapport mondial sur le développement humain d’après les données de l’UNESCO, 1999 et 2001a et de la Banque mondiale, 2001h.

TABLEAU 2.5
Investir dans les capacités technologiques à l’échelon national

Pays ou groupe de pays

Taux brut d’inscription 
dans l’enseignement supérieur 

(%)

Taux d’inscription dans les filières 
scientifiques du supérieur

(%)

Dépenses de recherche et 
développement
(en % du PNB)

1980 1997 1995–97 1987–97

Corée, Rép. de 15 68 34,1 2,8

Etats-Unis 56 81a 17,2 2,6

Singapour 8 43 62,0 1,1

Suède 31 55a 30,6 3,8

Thaïlande 15 22a 20,9 0,1

Pays en développement 7 92 27,6 ..

Pays de l’OCDE à revenu élevé 39 64a 28,2 2,4

ENCADRÉ 2.6

Viet Nam : les connaissances traditionnelles et les méthodes scientifiques 
s’associent pour créer un traitement novateur contre le paludisme

Grâce à des médicaments de qualité produits
localement, le Viet Nam a réduit de manière
significative le nombre de cas de paludisme et
le nombre de décès dus à cette maladie. Entre
1992 et 1997, le nombre des victimes du palu-
disme a été réduit de 97 %, et le nombre de cas
a baissé de pratiquement 60 %. Qu’est-ce qui a
permis de tels progrès ?

Au début des années quatre-vingt-dix, le
gouvernement vietnamien a profité d’une amé-
lioration de la situation économique pour
accroître ses investissements dans la lutte con-
tre le paludisme et en définissant cette lutte

comme une priorité nationale. La première
avancée significative a été la mise au point et la
fabrication d’un nouveau médicament, l’arté-
misinine, permettant de traiter les cas les plus
graves ou résistant à tous les traitements. Cet
antipaludéen, extrait d’une variété indigène
d’armoise (artemisia annua), est utilisé
depuis des siècles dans la médecine chinoise
et vietnamienne traditionnelle. La collabora-
tion du secteur industriel et des chercheurs a
permis de produire localement, à moindre
coût, une artémisinine de qualité ainsi que
d’autres dérivés.

Source : OMS.

• utilisation des technologies nouvelles — et
plus anciennes — pour la production et la con-
sommation,
• existence de compétences pour l’apprentis-
sage et l’innovation technologiques.

INNOVATION TECHNOLOGIQUE

La conception et le développement de nou-
veaux produits, qui découlent le plus souvent
d’investissements systématiques en recherche
et développement, sont presque exclusivement
le fait de pays de l’OCDE et d’une poignée de
pays en développement asiatiques et latino-
américains .  Avec 14 % de la population mon-
diale, la sphère OCDE concentre 86 % des
836 000 demandes de brevet déposées en 1998
et 85 % des 437 000 articles scientifiques et
techniques parus dans le monde . Cette zone
est également en tête des investissements, en
termes absolus ou relatifs. Elle consacre en
moyenne 2,4 % de son PIB à la recherche et au
développement, contre 0,6 % en Asie du Sud
(tableau annexe A.2.2). L’innovation étant asso-
ciée aux droits de propriété, on notera que
54 % de toutes les redevances sur les brevets et
licences versées en 1999 sont allées aux Etats-
Unis et 12 % au Japon .

Bien que l’innovation se concentre surtout
dans les pays de l’OCDE, de nombreux pays en
développement font aussi preuve de dyna-
misme dans ce domaine. Des pôles d’innova-
tion existent au Brésil, en Inde, en Afrique du
Sud, en Tunisie ou ailleurs, et plusieurs autres
pays d’Asie et d’Amérique latine se consacrent
de plus en plus à l’innovation technologique.
Ainsi, le Brésil conçoit des ordinateurs à faible
coût, la Thaïlande a élaboré des traitements
contre la dengue et le paludisme (encadré 5.2)
et le Viet Nam propose un traitement du palu-
disme inspiré de la pharmacopée traditionnelle
(encadré 2.6). L’Argentine, la Chine, la Corée,
le Mexique et la Thaïlande déposent pour leur
part un grand nombre de demandes de brevet.
Enfin, avec 2,8 % de son PIB, la Corée investit
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plus que n’ importe quel  pays — Suède
exceptée — en recherche et développement
(tableau 2.5).

UTILISATION DES TECHNOLOGIES

L’utilisation des nouvelles et des anciennes
technologies varie évidemment en fonction des
pays et dépend, entre autres, de leur revenu.
Un fait curieux, en revanche, est la vitesse à
laquelle les nouvelles technologies se diffusent
dans certains pays, avec des tendances toute-
fois différentes.

Internet touche aujourd’hui plus de la moi-
tié des habitants à Hong Kong (Chine), en
Islande, en Norvège, en Suède et aux Etats-
Unis, et près d’un tiers de la population dans
d’autres pays de l’OCDE . Dans le reste du
monde, les proportions sont bien plus faibles :
0,4 % pour l’Afrique subsaharienne mais aussi
pour l’Inde, qui compte pourtant un important
centre d’innovation. Dans ces conditions, il fau-
dra des années pour réduire la fracture numéri-
que. A l’heure actuelle, 79 % des internautes
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INTERNET — UNE TOUTE PETITE PLANÈTE

Pays de l’OCDE
à revenu élevé
(hors Etats-Unis)

Etats-Unis

Afrique subsaharienne

Pays arabes

Asie de l’Est et Pacifique

Asie du Sud

Amérique latine et Caraïbes
Europe de 
l’Est et CEI

Source : Calculs effectués par le Bureau du Rapport mondial sur le développement humain d’après des données fournies par Nua Publish, 2001, et ONU, 2001c.

                            Utilisateurs d’Internet
   (en % de la population)

1998 2000

Etats-Unis 26,3 54,3
Pays de l’OCDE à revenu élevé (hors Etats-Unis) 6,9 28,2
Amérique latine et Caraïbes 0,8 3,2
Asie de l’Est et Pacifique 0,5 2,3
Europe de l’Est et CEI 0,8 3,9
Pays arabes 0,2 0,6
Afrique subsaharienne 0,1 0,4
Asie du Sud 0,04 0,4
Monde 2,4  6,7

Le cercle clair représente la population mondiale
dans son ensemble. Les subdivisions de ce cercle
font apparaître la répartition régionale de cette population. 

Les parties plus sombres représentent les utilisateurs d’Internet.
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Utilisateurs d’Internet 
en % de la population nationale

Malaisie
Brésil

Chine
Afrique du Sud

Singapour

Suède
Etats-Unis

Japon

Irlande

Norvège

1998 2000

La fracture se résorbe, 
mais avec quelle lenteur…

Pays de
l’OCDE

à revenu
élevé

Population mondiale

Population d'internautes

Pays de l’OCDE à revenu élevé :
88 % en 1998

79 % en 2000

14 %

Source : Calculs du Bureau du Rapport mondial 
sur le développement humain d’après des 
données fournies par Nua Publish, 2001, 
et ONU, 2001c.

FICHE TECHNIQUE 2.3  

DES DISPARITES DANS LA DIFFUSION DES TECHNOLOGIES ANCIENNES ET NOUVELLES…

Plus des trois quarts des internautes 
vivent dans un pays de l’OCDE 
à revenu élevé, zone qui abrite

14 % de la population mondiale

La fracture numérique à l’intérieur des pays

Malgré le peu de données démographiques sur les utili-
sateurs d’Internet, il est clair que ces derniers ne sont
pas répartis uniformément dans la population. Dans la
plupart des pays, les internautes appartiennent
essentiellement :
• Aux zones urbaines et à des régions précises : en
Chine, les quinze provinces les moins connectées
comptent seulement 4 millions d’utilisateurs d’Inter-
net sur une population de 600 millions d’individus,
alors que sur 27 millions d’habitants, les villes de Shan-
ghai et Beijing comptent 5 millions d’internautes. En
République dominicaine, 80 % des utilisateurs d’Inter-
net vivent dans la capitale, Saint-Domingue. En
Thaïlande, 90 % vivent dans les zones urbaines, qui ras-
semblent seulement 21 % de la population totale du
pays. Sur les 1,4 million de connexions à Internet que
l’on dénombre en Inde, plus de 1,3 million sont con-
centrés dans cinq villes ou Etats : Delhi, Karnataka,
Maharashtra, Tamil Nadu et Mumbai.
• Aux populations possédant un bon niveau d’ins-
truction et de revenu : en Bulgarie, les 65 % les plus
pauvres de la population représentent seulement 29 %
des utilisateurs d’Internet. Au Chili, 89 % des internau-

tes ont suivi des études supérieures, contre 65 % au
Sri Lanka et 70 % en Chine.
• A la jeunesse : dans tous les pays, la communauté
des internautes comprend une forte proportion de jeu-
nes. En Australie, les jeunes de 18 à 24 ans ont cinq fois
plus de chances d’utiliser Internet que les personnes
de plus de 55 ans. Au Chili, 74 % des utilisateurs ont
moins de 35 ans ; en Chine, cette proportion est de
84 %. D’autres pays suivent le même schéma.
• A la population masculine : les hommes représen-
tent 86 % des internautes en Éthiopie, 83 % au Sénégal,
70 % en Chine, 67 % en France et 62 % en Amérique
latine.

Certains de ces écarts se réduisent. Ainsi, celui
entre femmes et hommes semble se combler rapide-
ment, notamment en Thaïlande, où la proportion de
femmes parmi les utilisateurs est passée de 35 % en
1999 à 49 % en 2000, ou aux Etats-Unis, où les femmes
représentaient 38 % des internautes en 1996 et 51 %
en 2000.  Au Brésil, où l’utilisation d’Internet se répand
à vive allure, les femmes représentent 47 % des utilisa-
teurs.

Sources : Bureaux extérieurs du PNUD, 2001 ; Nanthikesan, 2001.
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VARIÉTÉS CULTURALES MODERNES

(en pourcentage de terres arables cultivées en permanence)

Amérique latine Asie Afrique subsaharienne

Type 1970 1980 1990 1998 1970 1980 1990 1998 1970 1980 1990 1998 1970 1980 1990 1998

Blé 11 46 83 90 19 49 74 86 5 22 32 52
Riz 2 22 52 65 10 35 55 65 0 2 15 40
Maïs 10 20 30 46 10 25 45 70 1 4 15 17
Sorgho 4 20 54 70 0 8 15 26
Mil 5 30 50 78 0 0 5 14
Manioc

Note : Pourcentage de terres plantées de variétés modernes inférieur ou égal à 30 %.
Source : Evenson et Gollin, 2001.

0 1 2 7 0 0 2 12

Proche-Orient et Afrique du Nord

5 16 38 66

0 0 2 18
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Source : Calculs effectués par le Bureau du Rapport mondial sur le développement humain d’après des données de la Banque mondiale, 2001h, de la FAO, 2000a et de l’UIT, 2001b.

Source : Calculs effectués par le Bureau du Rapport mondial sur le développement humain d’après des données de NCAER, 1999 ; Bureau extérieur du PNUD en Inde, 2001 ; Chandrashekar, 2001 ; Gouvernement de l’Inde, 
ministère de l’Education, 2001.

Etat/territoire indiens

Accès à l’électricité

(en pourcentage des ménages)
1994

Téléphones

(pour 1 000 habitants)
1999

Abonnés
 à Internet

(pour 1 000 habitants)
1999

Taux brut d’inscriptions 
dans le secondaire

(pourcentage)
1996

Maharastra 59,7 43 8,21 66

Pendjab 83,5 47 1,24 64

Kerala 61,1 43 0,87 83

Karnataka 63,0 29 2,73 52

Bengale occidental 15,6 16 2,51 44

Orissa 18,8 9 0,12 54

Uttar Pradesh 20,1 10 0,12 43
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Source : Calculs du Bureau du Rapport mondial sur le développement 
humain d’après des données de Lall, 2000 et de l’ONU, 2001a.

TABLEAU 2.6
La concurrence sur les marchés mondiaux : 
les 30 premiers exportateurs de produits 
à fort contenu technologique

Rang
Pays ou
territoire

Milliards 
de dollars, 
1998–99

Indice
(Base 100=1990)

1 Etats-Unis 206 250

2 Japon 126 196

3 Allemagne 95 206

4 Royaume-Uni 77 255

5 Singapour 66 420

6 France 65 248

7 Corée, Rép. de 48 428

8 Pays-Bas 45 310

9 Malaisie 44 685

10 Chine 40 1 465

11 Mexique 38 3 846

12 Irlande 29 535

13 Canada 26 297

14 Italie 25 177

15 Suède 22 314

16 Suisse 21 231

17 Belgique 19 296

18 Thaïlande 17 591

19 Espagne 11 289

20 Finlande 11 512

21 Danemark 9 261

22 Philippines 9 1 561

23 Israël 7 459

24 Autriche 7 172

25 Hongrie 6 ..

26 Hong Kong, Chine 
(RAS)

5 111

27 Brésil 4 364

28 Indonésie 3 1 811

29 République tchèque 3 ..

30 Costa Rica 3 7 324

La diffusion de nombreuses 
technologies s’est 
interrompue, voire arrêtée, 
pour des raisons 
apparemment liées au 
revenu, à l’infrastructure et 
aux institutions

vivent dans la zone OCDE, qui ne représente,
nous l’avons vu, que 14 % de la population
mondiale.

Dans de nombreux pays, cependant, l’utili-
sation d’Internet explose littéralement. Dans
les pays de l’OCDE à revenu élevé (hors Etats-
Unis), la proportion d’internautes a quadruplé,
passant de 7 % en 1998 à 28 % en 2000. La pro-
gression est spectaculaire même dans certains
pays en développement : de 1,7 à 9,8 millions
d’utilisateurs au Brésil, de 3,8 à 16,9 millions
en Chine et de 2 500 à 25 000 en Ouganda .
Comme les chiffres de départ étaient extrême-
ment bas, les proportions restent néanmoins
faibles.

La diffusion d’Internet est par ailleurs iné-
gale au sein d’un même pays. Elle concerne sur-
tout les zones urbaines, les hommes jeunes et

32

les couches les plus nanties et les plus instrui-
tes. Fait appréciable, le déséquilibre hommes-
femmes semble s’atténuer dans plusieurs pays,
tandis que la multiplication des points d’accès
(cybercafés ou infocentres publics, par exem-
ple) permet à un nombre croissant de person-
nes à faible revenu de se connecter.

Les exportations de produits de haute tech-
nologie révèlent que le secteur manufacturier
de nombreux pays utilise les innovations les
plus récentes de manière compétitive. Sur les
30 premiers exportateurs de ces biens, 11 sont
des pays en développement, parmi lesquels la
Corée, la Malaisie et le Mexique (tableau 2.6).
En Afrique subsaharienne, dans les pays arabes
et en Asie du Sud, en revanche, les produits à
contenu technologique fort n’ont pas encore
franchi la barre des 5 % des exportations
(tableau annexe A2.3).

Pourtant, nombre d’inventions pourtant
vieilles de plusieurs décennies et très précieu-
ses pour le développement humain n’ont tou-
jours pas été adoptées partout. Leur diffusion
s’est interrompue, voire arrêtée, pour des rai-
sons apparemment liées au revenu, à l’infras-
tructure et aux institutions.

• Quelque 2 milliards de personnes, soit le
tiers de la population mondiale, n’ont toujours
pas l’électricité. En 1998, la consommation
moyenne d’énergie électrique en Asie du Sud et
en Afrique subsaharienne était plus de dix fois
inférieure à celle des pays de l’OCDE.
• Le téléphone existe depuis plus d’un siècle.
Alors qu’il y a plus d’une ligne d’abonné pour
deux habitants dans la zone OCDE, le chiffre
est d’une pour 15 dans les pays en développe-
ment et d’une pour 200 dans les pays les moins
avancés. De telles disparités freinent l’accès à
Internet et au monde numérique en général.
Depuis quelque temps, toutefois, les dépenses
d’infrastructure, les réformes institutionnelles,
les innovations touchant aux pratiques com-
merciales et les progrès technologiques accélè-
ren t  l e  déve loppement  de s  r é seaux
téléphoniques. Entre 1990 et 1999, on est
passé de 22 à 69 l ignes d’abonnés pour
1 000 habitants dans les pays en développe-
ment. La téléphonie mobile permet par ailleurs
de s’affranchir de certaines contraintes d’infras-
tructure, et se répand aussi vite que les télé-
phones fixes dans certains pays. En Afrique du
Sud, on dénombre 132 utilisateurs de télé-
phones mobiles contre 138 lignes fixes pour
1 000 habitants, et les proportions sont respec-
tivement de 143 et de 109 pour 1 000 au
Venezuela (tableau annexe A.2.4). Jusqu’à
maintenant, la vague du mobile a toutefois ten-
dance à élargir le fossé, car elle submerge plus
rapidement les pays de l’OCDE.
• La transformation des techniques agrico-
les, illustrée par la sélection végétale, l’amélio-
ration des semences, les engrais, la gestion de
l’eau et la mécanisation, a débuté en Europe au
milieu du XVIIIe siècle, avant de gagner le reste
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Les taux d’inscription reflètent
l’inégalité des progrès dans le
développement des capacités
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a. Données se rapportant à 1970 et 1994.
Source : Calculs effectués par le Bureau du
Rapport mondial sur le développement humain
d’après UNESCO, 1999.
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du monde. Avec la révolution verte, les rende-
ments céréaliers mondiaux ont doublé entre le
début des années soixante et  la  fin des
années  quatre -v ingt -d ix , avec un essor
particulièrement rapide en Asie et en Amérique
latine. L’Afrique subsaharienne, en revanche,
est très à la traîne en ce qui concerne l’utilisa-
tion de nouvelles variétés de semences, ainsi
que des tracteurs et des engrais . Le climat et
les sols peuvent contribuer à expliquer ce
décalage, mais la faiblesse des rendements
résulte également d’un volume trop faible
d’intrants technologiques.

• Les progrès médicaux qui ont permis de
sauver un nombre de vies considérable sont
encore inaccessibles à un grand nombre d’indi-
vidus. Deux milliards de personnes n’ont pas
accès à des médicaments aussi vitaux que la
pénicilline. Dans les pays en développement,
les thérapeutiques de réhydratation orale ne
sont toujours pas utilisées dans 38 % des cas de
diarrhée. A l’âge d’un an, la moitié seulement
des enfants africains sont vaccinés contre la
diphtérie, la tuberculose, le tétanos, la polio-
myélite et la rougeole .

COMPÉTENCES HUMAINES

Au cours des dernières décennies, les pays en
développement les mieux classés selon l’indi-
cateur du développement technologique ont
accru leurs compétences humaines de façon
spectaculaire. En Corée, les taux bruts d’ins-
cription dans l’enseignement supérieur sont
passés de 15 à 68 % entre 1980 et 1997, avec
34 % pour les filières scientifiques et mathéma-
tiques (soit beaucoup mieux que la moyenne
de l’OCDE, qui est de 28 %) . La plupart des
pays en développement restent toutefois loin
derrière ceux de l’OCDE sur le plan éducatif
(diagramme 2.3).

METTRE LA TECHNOLOGIE AU 
SERVICE DU DÉVELOPPEMENT 
HUMAIN DEMANDE DES EFFORTS

A partir de la fin du XIXe siècle, l’application
des sciences aux techniques manufacturières
ou aux pratiques agricoles est devenue une
composante fondamentale des systèmes de
production et a fini par améliorer le revenu de
la plupart des travailleurs. Au XXe siècle, les
investissements en recherche et développe-
ment ont fait du savoir un facteur de produc-
tion essentiel, et les inventions des laboratoires
industriels se sont rapidement démocratisées.
L’esprit d’entreprise et les incitations prove-
nant du marché ont dopé le progrès technolo-
gique pour satisfaire toujours plus vite la
demande des consommateurs. Ces dix derniè-
res années, le fonds représenté par les savoirs
indigènes a connu une diffusion plus large. Ces
savoirs peuvent être mieux valorisés s’ils béné-
ficient de méthodes de développement moder-
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nes, s’ils sont diffusés et mis sur le marché
(encadré 2.6).

Cependant, pour orienter l’évolution tech-
nologique en fonction des besoins humains, le
marché ne suffit pas. Il peut proposer des jeux
vidéo ou des traitements de la calvitie, mais il
n’éliminera pas forcément la maladie, la malnu-
trition, l’isolement et l’ignorance chez les plus
pauvres. Nombre des succès remportés au
XXe siècle ont été le résultat d’efforts délibérés
pour trouver des solutions technologiques aux
problèmes humains, pour les adapter aux pays
en développement et pour en faire bénéficier
un grand nombre de pauvres. La révolution
verte a dû s’accompagner d’une mobilisation
de la communauté internationale en faveur
d’un vaste programme de recherche destiné à
éviter les famines. Des travaux de recherche
scientifique et une adaptation aux contextes
locaux ont également été nécessaires. Les thé-
rapeutiques de réhydratation orale sont nées de
recherches très pointues, mais leur diffusion a
réclamé un effort majeur des pouvoirs publics
(encadré 2.2). Et pourquoi la pénicilline,
découverte en 1928, n’a-t-elle été commercia-
lisée que quinze ans plus tard ? La demande
d’antibiotiques était sans aucun doute colos-
sale, mais les laboratoires pharmaceutiques
n’étaient pas intéressés. Il a fallu une guerre
pour que cette demande génère un marché via-
ble .

Faire de la technologie un instrument du
développement humain requiert donc souvent
une volonté réelle et des dépenses publiques
permettant d’assurer une large diffusion des
innovations. Les investissements dans l’élabora-
tion, l’adaptation et la commercialisation de
produits correspondant aux moyens ou aux
besoins des pauvres sont insuffisants, car les
revenus de cette population sont trop modes-
tes pour intéresser le secteur privé. Les pays en
développement se heurtent en outre à un autre
problème : la faiblesse de leurs capacités natio-
nales. Les droits de propriété intellectuelle et
industrielle peuvent stimuler l’innovation, mais
dans le monde d’aujourd’hui, où la demande et
les moyens sont très déséquilibrés, ils sont,
dans bien des pays en développement, insuffi-
sants pour l’aiguillonner. A l’échelle mondiale,
on peut espérer des bienfaits considérables à
condition de réaliser un — difficile — travail de
coordination. Pourtant, les investissements
publics dans le développement technologique
peuvent générer des rendements impression-
nan t s . A  t i t re  d ’ exemple , l e s  que lque
1 800 programmes de recherche sur le blé, le
riz, le maïs et d’autres cultures vivrières, qui
ont concerné toutes les régions et se sont éta-
lés sur quatre décennies à compter de 1958,
ont eu un taux moyen de rentabilité interne
réel estimé à 44 % (tableau 2.7).

La suite du présent rapport est consacrée à
la façon dont les politiques publiques nationa-
les et internationales peuvent résoudre les pro-

36
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Note : Les classifications régionales sont différentes de celles utilisées ailleurs dans 
le rapport. Les rendements affichés sont établis à partir de la moyenne de 
1 809 programmes publics.
Source : Lipton, Sinsha et Blackman, 2001.

TABLEAU 2.7
La recherche agronomique : activité 
à haut rendement
(en pourcentage)

Localisation
Taux de rendement 
interne, 1958–98

Tous lieux connus 44

Afrique subsaharienne 33

Asie et Pacifique 48

Amérique latine et Caraïbes 41

Asie de l’Ouest et Afrique du Nord 34

Multinationale ou internationale 35

blèmes de fond qui entravent l’innovation et la
diffusion des technologies au détriment des
personnes et des pays pauvres. Le chapitre 3
examine plus particulièrement la gestion des
risques, le chapitre 4 l’acquisition de capacités
nationales et le chapitre 5 les moyens d’encou-
rager les initiatives mondiales.
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CARTE 2.1

LES GRANDS CENTRES D’INNOVATION TECHNOLOGIQUE DANS LE MONDE

Note en termes
d’innovation technologique

16 (note maximale)

4 (note minimale)

Techno-
pôles

Indicateur du
développement technologique

Leaders

Leaders potentiels

Utilisateurs dynamiques

Pays en marge des technologies

Données non disponibles

Grands centres d’innovation technologique  En 2000, le magazine Wired a mené une enquête auprès des pouvoirs publics, de l’industrie et des médias afin de
localiser les principaux pôles de la nouvelle géographie numérique. Chaque centre s’est vu attribuer une note de 1 à 4 dans quatre domaines : la capacité des universités et des
laboratoires de recherche à former une main-d’œuvre qualifiée et à développer des technologies nouvelles, la présence d’entreprises et de multinationales renommées
fournissant expertise et stabilité économique, l’esprit d’initiative de la population pour créer des entreprises et la disponibilité de capital-risque permettant aux idées de se
concrétiser. Les 46 grands centres d’innovation technologique ainsi identifiés sont représentés sous forme de cercles sur la carte.

Source : Hillner, 2000.

Les quatre composantes de l’indicateur du développement technologique (voir annexe 2.1, p. 46 et tableau annexe A2.1, p. 48)

LEADERS LEADERS POTENTIELS UTILISATEURS DYNAMIQUES PAYS MARGINALISÉS

Finlande (2 technopôles)
Etats-Unis (13 technopôles)
Suède (2 technopôles)
Japon (2 technopôles)
Corée, Rép. de (1 technopôle)
Pays-Bas
Royaume-Uni (4 technopôles)
Canada (1 technopôle)
Australie (1 technopôle)
Singapour (2 technopôles)
Allemagne (3 technopôles)
Norvège (1 technopôle)
Irlande (1 technopôle)
Belgique (1 technopôle)
Nouvelle-Zélande
Autriche
France (2 technopôles)
Israël  (1 technopôle)

Espagne
Itale
République tchèque
Hongrie
Slovénie
Hong Kong, Chine (RAS)
Slovaquie
Grèce
Portugal
Bulgarie
Pologne
Malaisie  (1 technopôle)
Croatie
Mexique
Chypre
Argentine
Roumanie
Costa Rica
Chili

Uruguay 
Afrique du Sud (1 technopôle)
Thaïlande
Trinité-et-Tobago
Panama
Brésil (2 technopôles)
Philippines
Chine (3 technopôles)
Bolivie
Colombie
Pérou
Jamaïque
Iran, Rép. islamique d'

Tunisie (1 technopôle)
Paraguay
Equateur
El Salvador
Rép. dominicaine
Rép. arabe syrienne
Egypte
Algérie
Zimbabwe
Indonésie
Honduras
Sri Lanka
Inde (1 technopôle)

Nicaragua
Pakistan
Sénégal
Ghana
Kenya
Népal
Tanzanie, Rép.-Unie de
Soudan
Mozambique

Note
16 Silicon Valley, Etats-Unis
15 Boston, Etats-Unis
15 Stockholm-Kista, Suède
15 Israël
14 Raleigh-Durham-Chapel 

Hill, Etats-Unis
14 Londres, Royaume-Uni
14 Helsinki, Finlande
13 Austin, Etats-Unis
13 San Francisco, Etats-Unis

13 Taipei, Taiwan
13 Bangalore, Inde
12 New York, Etats-Unis
12 Albuquerque, Etats-Unis
12 Montréal, Canada
12 Seattle, Etats-Unis
12 Cambridge, Royaume-Uni
12 Dublin, Irlande
11 Los Angeles, Etats-Unis
11 Malmö, Suède  

Copenhague, Danemark

11 Bavière, Allemagne
11 Flandres, Belgique
11 Tokyo, Japon
11 Kyoto, Japon
11 Hsinchu, Taïwan
10 Virginie, Etats-Unis
10 Vallée de la Tamise, 

Royaume-Uni
10 Paris, France
10 Bade-Wurtemberg, 

Allemagne

10 Oulu, Finlande
10 Melbourne, Australie
9 Chicago, Etats-Unis
9 Hong Kong, Chine (RAS)
9 Queensland, Australie
9 São Paulo, Brésil
8 Salt Lake City, Etats-Unis
8 Santa Fe, Etats-Unis
8 Glasgow-Edimbourg, 

Royaume-Uni
8 Saxe, Allemagne

8 Sophia Antipolis, France
8 Inchon, Corée du Sud
8 Kuala Lumpur, Malaisie
8 Campinas, Brésil
7 Singapour
6 Trondheim, Norvège
4 El Ghazala, Tunisie
4 Gauteng, Afrique du Sud
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ANNEXE 2.1

L’INDICATEUR DU DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE, NOUVEL INSTRUMENT DE MESURE DE LA CAPACITÉ DES PAYS À PARTICIPER À L’ÈRE DES RÉSEAUX

Cette édition du rapport introduit l’indicateur du
développement technologique (IDT), destiné à
évaluer le niveau d’innovation et de diffusion des
technologies d’un pays, ainsi que le degré de for-
mation des compétences humaines. L’IDT rend
ainsi compte de la capacité à participer aux inno-
vations technologiques de l’ère des réseaux. Il
s’agit d’un indicateur composite qui mesure les
accomplissements, et non les potentialités, les
efforts consentis ou les moyens mis en œuvre. Son
objectif n’est pas d’établir quel pays occupe la pre-
mière place en termes de développement techno-
logique, mais d’évaluer la participation de chaque
pays dans son ensemble à l’innovation et à l’utilisa-
tion des technologies. Prenons le cas des États-
Unis, vivier de l’innovation technologique mon-
diale, et la Finlande. Les États-Unis comptent beau-
coup plus de technologies et d’ordinateurs reliés à
Internet que la Finlande, mais se classent moins
bien dans l’indicateur, car la Finlande connaît une
diffusion plus large d’Internet et s’attache davan-
tage à développer une base de compétences tech-
nologiques dans l’ensemble de la population.

Le développement technologique d’un pays
est trop vaste et trop complexe pour pouvoir être
mesuré par un seul indicateur, quel qu’il soit. Il est
en effet impossible de rendre compte de tous les
domaines technologiques, de l’agriculture à la
médecine en passant par l’industrie. De nombreux
aspects de l’innovation et de la diffusion technolo-
giques, ainsi que des compétences humaines, ne
sont pas facilement quantifiables. Et même s’ils
l’étaient, l’insuffisance de données fiables empê-
cherait d’en rendre compte de façon complète.
Ainsi, des innovations technologiques importantes
voient le jour dans le secteur informel et dans les
systèmes de savoir indigènes, sans qu’elles soient
enregistrées et sans qu’elles puissent être quanti-
fiées. L’IDT s’appuie donc sur des indicateurs, et
non sur des mesures directes, du développement
d’un pays dans quatre domaines. Il donne un
résumé sommaire, et non une mesure exhaustive,
des accomplissements technologiques d’une
société.

Pourquoi un indicateur composite ?
L’IDT a pour but d’aider les responsables politi-
ques à définir des stratégies technologiques.
Comme le montre le présent rapport, les stratégies
de développement doivent être redéfinies pour
être adaptées à l’ère des réseaux. Les décideurs
sont invités, dans un premier temps, à réexaminer
le développement technologique actuel de leur
pays. Un indicateur composite les aide à situer
leur pays par rapport aux autres, en particulier par
rapport aux pays plus avancés. Le développement
technologique dépend de nombreux facteurs,
mais il est plus facile d’effectuer une évaluation
globale à partir d’un seul indicateur composite
que de dizaines d’indicateurs différents. Comme
d’autres indicateurs composites des différentes
éditions du Rapport mondial sur le développe-
ment humain (notamment l’Indicateur du déve-
loppement humain), l’IDT doit être utilisé comme
point de départ d’une évaluation globale, suivie
d’un examen plus détaillé des différents éléments.

La conception de l’indicateur reflète deux pré-
occupations majeures : tout d’abord, la nécessité

de s’attacher à des éléments qui rendent compte
des enjeux stratégiques de chaque pays, quel que
soit son niveau de développement technologique ;
ensuite, la volonté de définir un indicateur utilisa-
ble par les pays en développement, autrement dit
capable de faire une distinction entre les pays les
moins avancés sur le plan technologique.

Composantes de l’indicateur
L’IDT s’attache à quatre caractéristiques importan-
tes du développement technologique qui permet-
tent de tirer profit de l’ère des réseaux. Les
éléments sélectionnés rendent compte des princi-
paux objectifs technologiques valables pour tous
les pays, quel que soit leur niveau de
développement :

• Innovation technologique. S’il n’est pas néces-
saire que tous les pays soient à la pointe du déve-
loppement technologique mondial, la capacité à
innover compte pour tous, car elle constitue le
plus haut niveau de capacité technologique. L’éco-
nomie mondiale rémunère largement les concep-
teurs et les propriétaires d’innovations
technologiques. Tous les pays doivent posséder
des capacités d’innovation, car la possibilité
d’innover dans l’utilisation des technologies ne
peut se développer véritablement sans la capacité
de créer, et plus particulièrement d’adapter les
produits et les processus au contexte local. Toute
la société innove, de façon plus ou moins formelle,
même si la tendance actuelle est à la professionna-
lisation et à la commercialisation du processus
d’innovation. En l’absence d’indicateurs et de
séries de données sans faille, l’IDT utilise deux élé-
ments pour rendre compte du niveau d’innovation
d’une société : en premier lieu, le nombre de bre-
vets délivrés par habitant, révélateur du niveau
actuel de l’activité inventive. Ensuite, le montant
par habitant des redevances et des droits de
licence reçus de l’étranger, qui indique la quantité
d’innovations qui ont eu du succès, qui sont tou-
jours utilisées et qui conservent donc une valeur
marchande.

• Diffusion de technologies récentes. Tous les
pays doivent adopter des technologies pour
bénéficier des possibilités de l’ère des réseaux.
Cette capacité d’adoption se mesure par la diffu-
sion d’Internet (indispensable pour la participa-
tion) et par la part des exportations de produits à
contenu technologique moyen ou fort dans la tota-
lité des exportations.

• Diffusion de technologies anciennes. La parti-
cipation à l’ère des réseaux exige la diffusion de
diverses technologies anciennes. Même s’il est par-
fois possible de sauter une étape dans l’innovation,
les progrès technologiques sont cumulatifs, et
pour pouvoir assimiler des technologies récentes,
il faut dans un premier temps que les technologies
plus anciennes soient largement répandues. Les
deux éléments utilisés ici, le téléphone et l’électri-
cité, revêtent une importance particulière, parce
qu’ils s’avèrent indispensables pour utiliser des
technologies plus récentes, et également parce
qu’ils entrent dans un grand nombre d’activités
humaines. Cependant, ces deux éléments sont
exprimés sous forme de logarithmes et plafonnés
à la moyenne de l’OCDE, car s’ils comptent beau-
coup aux premiers stades du développement tech-

nologique, ils comptent moins aux stades les plus
avancés. Ainsi, s’il importe que l’Inde s’attache à
diffuser l’électricité et le téléphone pour que sa
population entière puisse participer à la révolu-
tion technologique, le Japon et la Suède ont
dépassé ce stade. Grâce aux logarithmes, plus le
niveau de diffusion augmente, moins il participe à
l’indice
•  Compétences humaines. Une masse critique
de compétences est indispensable au dynamisme
technologique. Il faut des compétences pour
inventer, mais aussi pour utiliser les nouvelles
technologies. Les technologies actuelles exigent
des capacités d’adaptation pour maîtriser le flux
continu d’innovations. Cette capacité repose à la
fois sur un enseignement de base permettant de
développer des compétences cognitives et des
connaissances en sciences et en mathématiques.
Deux critères permettent de rendre compte des
compétences humaines nécessaires pour créer ou
intégrer des innovations : la durée moyenne de
scolarisation et le taux brut d’inscriptions d’étu-
diants de l’enseignement supérieur en sciences,
en mathématiques et en ingénierie. Si elles étaient
disponibles, il serait par ailleurs souhaitable
d’inclure des données sur la formation profession-
nelle.

Sources et limites des données
Les données utilisées pour élaborer l’IDT (voir le
tableau ci-après) proviennent des séries internatio-
nales les plus fréquemment utilisées dans les analy-
ses des tendances technologiques, et sont à ce
titre considérées comme les séries disponibles les
plus fiables. Les éléments choisis sont ceux qui
présentent une couverture suffisante.

Les limites des séries de données doivent être
prises en compte dans l’interprétation des valeurs
et du classement de l’IDT. Dans certains pays, les
innovations sont sous-évaluées, car les dépôts de
brevets et le paiement des redevances constituent
les seules données systématiquement recueillies
sur les innovations technologiques. Or, ces don-
nées laissent de côté les innovations précieuses
mais qui ne sont pas commercialisées, notamment
celles qui se font dans le secteur informel et dans
les systèmes de savoir indigènes. De plus, la por-
tée et les critères sont différents dans les systèmes
nationaux et les systèmes traditionnels. Un nom-
bre élevé de brevets délivrés peut être révélateur
d’un système de protection de la propriété intel-
lectuelle peu restrictif. La diffusion de nouvelles
technologies peut être sous-estimée dans de nom-
breux pays en développement. L’accès à Internet
est mesuré par le nombre d’ordinateurs reliés, car
ces données sont plus fiables et présentent une
meilleure couverture que les données sur les utili-
sateurs d’Internet au niveau des pays.

Pondération et agrégation
La méthode d’élaboration de l’IDT est décrite en
détail dans la note technique. Les quatre domaines
ont reçu une pondération égale, tout comme les
éléments qui les composent.

Valeurs de l’IDT et classement
Un calcul de l’IDT a été réalisé pour 72 pays pour
lesquels des données de qualité acceptable sont
disponibles. Pour les autres pays, en raison de
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Domaine Élément Source

Innovation technologique Nombre de brevets délivrés par habitant Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI, 
2001a)

Montant par habitant des redevances et des droits de licence 
reçus de l'étranger 

Banque mondiale (Banque mondiale, 2001h)

Diffusion des technologies récentes Nombre d'ordinateurs reliés à Internet par habitant Union internationale des télécommunications (UIT, 2001a)

Part des exportations de produits à contenu technologique 
intermédiaire ou fort dans la totalité des exportations

Division de statistique des Nations Unies (calculs effectués d’après 
des données de Lall, 2001, et ONU, 2001a)

Diffusion des technologies anciennes Nombre de téléphones (fixes ou cellulaires) par habitant 
(logarithme)

Union internationale des télécommunications (UIT, 2001b)

Consommation d'électricité par habitant (logarithme) Banque mondiale (Banque mondiale, 2001h)

Compétences humaines Durée moyenne de la scolarité Barro et Lee (Barro et Lee, 2000)

Taux brut d'inscription dans l'enseignement supérieur en 
sciences, mathématiques et ingénierie

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture (calculs effectués d’après des données de l’UNESCO, 
1998, 1999 et 2001a)

l’absence ou de manque de fiabilité des données
pour un ou plusieurs éléments, l’IDT n’a pu être
estimé. Pour un certain nombre de pays en déve-
loppement, on ne dispose d’aucune donnée sur
les brevets et les redevances de licence. L’absence
de données indiquant généralement que les inno-
vations formelles sont peu nombreuses, une valeur
de zéro a alors été utilisée.

Les résultats font apparaître trois tendances :
de grandes disparités entre les pays, des progrès
technologiques diversifiés et dynamiques dans les
pays en développement et la présence de pôles
technologiques dans des pays à différents niveaux
de développement.

La carte des principales disparités met en évi-
dence quatre groupes de pays (voir carte 2.1),
avec des valeurs de l’IDT comprises entre 0,744
pour la Finlande et 0,066 pour le Mozambique.
Ces pays peuvent être répartis dans quatre
catégories : leaders, leaders potentiels, utilisa-
teurs dynamiques et pays en marge des
technologies :

• Leaders (IDT supérieur à 0,5) : ce groupe, avec
à sa tête la Finlande, les États-Unis, la Suède et le
Japon, se trouve à la pointe de l’innovation techno-
logique, une innovation technologique autonome.
Ces pays ont à leur actif de grandes réussites dans
l’innovation et la diffusion des technologies et
dans le développement des compétences techno-
logiques. La cinquième place est occupée par la
République de Corée et la dixième par Singapour,
deux pays qui ont connu des progrès technologi-

ques rapides au cours des dernières décennies. Ce
groupe se distingue des autres par un indice
d’innovation plus élevé, avec un large fossé
séparant Israël, qui appartient au premier groupe,
et l’Espagne, qui se trouve dans le groupe suivant.

• Leaders potentiels (IDT compris entre 0,35 et
0,49) : la plupart des pays de ce groupe ont investi
dans le développement des compétences humai-
nes à un niveau élevé et ont largement diffusé les
anciennes technologies, mais innovent peu. Ils
occupent généralement une place médiocre dans
un ou deux domaines, par exemple la diffusion
des innovations récentes ou des technologies
anciennes. Dans la plupart d’entre eux, le niveau
de compétences est comparable à celui des pays
du premier groupe.

• Utilisateurs dynamiques (IDT compris entre
0,20 et 0,34) : ces pays font preuve de dynamisme
dans l’utilisation des nouvelles technologies. Il
s’agit essentiellement de pays en développement
(Afrique du Sud, Brésil, Chine, Inde, Indonésie et
Tunisie, notamment) avec des compétences
humaines nettement supérieures à celles du qua-
trième groupe. Beaucoup possèdent des industries
de haute technologie importantes ainsi que des
pôles technologiques, mais la diffusion des tech-
nologies anciennes y reste lente et incomplète.

• Pays en marge des technologies (IDT inférieur
à 0,20) : ces pays ont encore beaucoup d’efforts à
faire pour la diffusion des technologies et le déve-
loppement des compétences. Une grande partie

de la population ne bénéficie pas de la diffusion
des technologies anciennes.

Ce classement ne calque pas le classement en
fonction des revenus et met en lumière le dyna-
misme considérable de plusieurs pays connaissant
un fort développement technologique. Ainsi, la
Corée occupe une place plus élevée que le
Royaume-Uni, le Canada et d’autres économies
industrielles bien établies. L’Ierlande se classe
avant l’Autriche et la France. De vastes pays en
développement (Chine, Brésil, Inde) enregistrent
un score moins bon qu’on ne pourrait le penser,
car il ne s’agit pas d’un classement de la
« puissance technologique » des pays.

Pour finir, le dynamisme des pôles technologi-
ques produit un effet limité sur l’indicateur en rai-
son des disparités à l’intérieur des pays. Si l’IDT ne
se fondait que sur les pôles technologiques, ces
grands pays feraient incontestablement partie des
leaders ou des leaders potentiels.

Développement technologique 
et développement humain

Même si le développement technologique est
important pour le développement humain, l’IDT
mesure uniquement le développement technologi-
que sans en indiquer les conséquences sur le déve-
loppement humain. Il existe toutefois entre l’IDT
et l’indicateur du développement humain (IDH)
une corrélation bien plus forte qu’entre l’IDT et le
revenu.

Source : Desai et al., 2001.
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Tout progrès technologique s’accompagne
d’avantages et de risques potentiels, qui ne
sont pas forcément faciles à anticiper. Une
technologie peut avoir des retombées positives
bien plus importantes que celles envisagées
par son concepteur. Lorsque Guglielmo Mar-
coni a inventé la radio, en 1895, il pensait
qu’elle servirait aux communications privées,
et non à la diffusion d’émissions et d’informa-
tions au public. De même, aujourd’hui, le tran-
sistor est présenté comme l’une des plus
grandes inventions de tous les temps, mais, lors
de son introduction en 1947, on ne lui pré-
disait guère d’autre usage que l’amélioration
des appareils acoustiques pour les malenten-
dants. Et, dans les années quarante, IBM ne
pensait pas que le marché des ordinateurs
puisse dépasser les quelques unités par an.

Parallèlement, les coûts cachés des technolo-
gies peuvent être considérables. L’encéphalopa-
thie spongiforme bovine, ou maladie de la vache
folle, doit presque certainement son apparition
et sa propagation à des techniques destinées à
réduire les coûts de production d’aliments pour
le bétail. Le nucléaire, autrefois présenté comme
une source d’énergie illimitée, a fini par être
considéré comme une redoutable menace pour
la santé et l’environnement après les accidents
de Three Mile Island (aux Etats-Unis) et de Tcher-
nobyl (en Ukraine). Certains effets nocifs sont
découverts rapidement et supprimés. Ainsi, la
thalidomide, médicament commercialisé à partir
de 1957 pour traiter les nausées des femmes
enceintes, a provoqué de terribles difformités à
la naissance chez des milliers d’enfants dans le
monde. Elle a été interdite dès le début des
années soixante. Mais d’autres dangers n’appa-
raissent au grand jour qu’au bout de plusieurs
décennies. Les chlorofluorocarbures (CFC),
inventés en 1928, ont été largement utilisés dans
les réfrigérateurs, les bombes aérosols et les sys-
tèmes de climatisation. Ce n’est qu’en 1984, soit
plus de 50 ans plus tard, qu’ont été apportées
des preuves irréfutables quant à leur rôle dans la
dégradation de la couche d’ozone et dans la mul-
tiplication des cancers de la peau parmi les
populations exposées à de fortes doses de
rayons ultraviolets. Encore mis en œuvre dans de
nombreux pays, les CFC doivent être progressi-
vement éliminés d’ici 2010.

Face à ces incertitudes, les sociétés tentent
de maximiser les avantages et de limiter le plus
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Gérer les risques liés 
au progrès technologique

 

Tout progrès technologique 
s’accompagne d’avantages 
et de risques potentiels, qui 
ne sont pas forcément 
faciles à anticiper

 

possible les risques induits par les progrès tech-
nologiques, ce qui n’est pas chose aisée. En
effet, gérer les évolutions peut être complexe
et politiquement controversé. Si les techniques
agricoles introduites par la révolution verte ont
plus que doublé la production de céréales en
Asie entre 1970 et 1995 , leur impact sur le
revenu des travailleurs agricoles et sur l’envi-
ronnement continue de faire l’objet de très vifs
débats.

Comme à d’autres époques charnières, les
évolutions technologiques actuelles suscitent
des inquiétudes quant à leurs possibles effets sur
les plans écologique, sanitaire et socio-économi-
que. Les végétaux transgéniques, notamment,
sont soupçonnés d’introduire de nouveaux aller-
gènes, de créer des mauvaises herbes ultra-
résistantes et de menacer certaines espèces ani-
males, telles que le papillon monarque. Par
ailleurs, la recherche sur les biotechnologies
soulève des questions d’ordre éthique, car elle
pourrait permettre le clonage d’êtres humains et
faciliter la fabrication d’armes biologiques
dévastatrices. Les techniques d’information et
de communication modernes favorisent la crimi-
nalité internationale, sont une aubaine pour les
réseaux de trafic de drogue et accélèrent la diffu-
sion de matériels à caractère pédophile.

Dans ces conditions, pourquoi adopter des
technologies nouvelles ? Trois raisons peuvent
être invoquées.
•

 

Les bienfaits potentiels

 

. Comme le montre
le chapitre 2, les progrès technologiques
actuels offrent d’immenses possibilités pour
promouvoir le développement humain dans les
pays en développement. Dans certains cas, les
avantages attendus sont au moins aussi grands
que les risques.
•

 

Le coût de l’inertie comparé à celui du
changement

 

. Les nouvelles technologies sont
souvent  supér i eures  à  ce l l e s  qu ’e l l e s
remplacent : ainsi, l’avion à réaction moderne
est plus sûr et plus rapide que l’avion à hélices.
Autre exemple : si les luddites, mouvement
ouvrier du début du XIX

 

e 

 

siècle, avaient réussi
à empêcher l’introduction des métiers à tisser,
l’Angleterre n’aurait pas pu enregistrer les
gains de productivité qui ont permis une crois-
sance phénoménale de l’emploi et des revenus
dans ce pays.
•

 

Les moyens de gestion des risques

 

. De
nombreux effets pervers potentiels peuvent

1
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être gérés et atténués par une recherche scien-
tifique systématique, une réglementation adé-
quate et des capacités institutionnelles
appropriées. Lorsque ces capacités sont renfor-
cées, les pays sont bien mieux armés pour faire
en sorte que le progrès technique ait des
répercussions positives sur le développement.

Cependant, tous ces arguments en faveur du
changement engendrent un dilemme pour de
nombreux pays en développement : les avanta-
ges potentiels du progrès sont peut-être substan-
tiels et le coût de l’inertie élevé, mais les besoins
en capacités institutionnelles et réglementaires
pour gérer les risques qui les accompagnent
peuvent être trop grands. L’équilibre avantages/
inconvénients de l’évolution technologique
varie d’un pays à l’autre et d’un usage à l’autre :
les sociétés attendent des retombées différentes,
sont confrontées à des risques différents et dis-
posent de capacités différentes pour traiter ces
risques en toute sécurité.

De ce point de vue, la plupart des pays en
développement sont désavantagés face au
changement technologique, parce qu’ils ne
possèdent pas les instances de réglementation
requises pour bien gérer les risques. Cela étant,
ne pas être le premier à adopter une nouvelle
technologie peut aussi présenter des avantages.
En effet, par rapport aux premiers utilisateurs
d’une nouvelle technologie, ceux qui suivent
ne s’exposent pas aux mêmes risques, car ils
ont tout loisir d’observer d’abord comment les
risques sont gérés ailleurs. Ils peuvent éga-
lement apprendre de ces pionniers comment
façonner leur législation et leurs institutions.
En outre, pour certaines technologies, ils peu-
vent établir des systèmes de réglementation
s’inspirant des principes fixés par les pays pré-
curseurs, voire les reprenant.

Enfin, les sociétés doivent choisir à quel
moment et dans quelle mesure adopter le pro-
grès technologique. Compte tenu de l’impor-
tance de faire le bon choix, et des risques
encourrus en cas d’erreur, les pays en dévelop-
pement doivent élaborer des politiques natio-
nales et ont besoin d’une aide internationale
pour édifier les capacités qui leur permettront
d’adopter des techniques nouvelles. Mais sur
quels critères faut-il se fonder pour adopter ces
technologies, et qui faut-il inclure dans le
débat ? Comment les pays peuvent-ils mettre au
point des approches systématiques pour éva-
luer les risques technologiques ? Quelles politi-
ques et quelles pratiques sont nécessaires aux
échelons national et international ? Ces ques-
tions sont au centre de ce chapitre.
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Certains risques liés au progrès technologique
sont induits par les comportements humains et
par l’organisation de la société. La recherche
dans les biotechnologies peut aboutir à la fabri-

cation d’armes par la volonté d’un gouverne-
ment ou d’une organisation terroriste. D’où la
nécessité d’interdictions multilatérales frappant
la conception d’armes biologiques, et d’inspec-
tions pour s’assurer que ces interdictions sont
respectées. Les technologies de l’information
et des communications risquent, elles, d’enva-
hir la vie privée et de favoriser les pratiques de
blanchiment de capitaux ainsi que les trafics
d’armes et de stupéfiants, ce qui montre
l’importance de la réglementation nationale et
internationale pour contrer ces effets pervers.

D’autres risques sont directement associés
aux technologies elles-mêmes. Les gènes qui
passent d’organismes génétiquement modifiés
(OGM) à des organismes non ciblés peuvent-ils
mettre en danger des populations elles-mêmes
non visées ? Cela dépend de la façon dont les
organismes génétiquement modifiés interagis-
sent avec leur environnement. Le téléphone
portable peut-il causer des cancers du cerveau
ou des yeux ? Cela dépend de la façon dont ses
rayonnements affectent les tissus humains.
C’est à la science de décider si des effets nocifs
sont possibles ou non, mais si cette possibilité
est démontrée, leur capacité à se transformer
en risques dépend de l’utilisation qui est faite
de la technologie concernée. La création de
zones tampons autour des champs de cultures
génétiquement modifiées réduit la probabilité
de flux de gènes et d’apparition de mauvaises
herbes ultra-résistantes. Enfin, une meilleure
information du public et une modification de la
conception des téléphones mobiles peuvent
limiter la probabilité de cancers.

La première catégorie de risques est depuis
longtemps abordée par le biais d’institutions et
de dispositions économiques, sociales et politi-
ques qui formalisent et régissent l’utilisation
des technologies dans et par les sociétés. Mais
la gestion de la seconde catégorie de risques
requiert également une base scientifique de
qualité, ainsi qu’une capacité réglementaire
solide. Ces risques sont au centre de beaucoup
de craintes exprimées à propos de la révolution
technologique, et plus particulièrement bio-
technologique. D’où l’attention croissante por-
tée, dans le monde, au rôle que la science et la
réglementation doivent jouer dans la gestion de
cette ère d’évolutions technologiques.

Deux types d’effets nuisibles potentiels
font l’objet d’une attention particulière :

•

 

Les incidences sur la santé humaine

 

. Les
technologies constituent depuis longtemps des
menaces pour la santé humaine. Certaines pol-
luent l’air et l’eau : les centrales électriques à
combustibles fossiles dégagent du dioxyde de
soufre, qui, à forte concentration, peut irriter
les voies respiratoires supérieures. D’autres
peuvent introduire des substances dangereuses
dans le corps par l’intermédiaire de médica-
ments, tels que la thalidomide, ou de la chaîne
alimentaire. De nouvelles applications médi-
cales des biotechnologies — vaccins, diagnos-
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tics, médicaments et thérapie génétique —
 pourraient avoir des effets secondaires impré-
vus. En ce qui concerne les aliments contenant
des organismes génétiquement modifiés, les
deux principales craintes sont que la présence
de gènes nouveaux rende les aliments toxiques
et introduise de nouveaux allergènes, provo-
quant des réactions allergiques chez certaines
personnes.
•

 

Les incidences sur l’environnement.

 

 Cer-
tains affirment que les organismes géné-
tiquement modifiés pourraient déstabiliser les
écosystèmes et réduire la biodiversité de trois
manières. Premièrement, les organismes trans-
formés pourraient prendre la place d’espèces
existantes et altérer l’écosystème. L’histoire
montre que ce danger existe : les six lapins euro-
péens introduits en Australie au milieu du
XIX

 

e 

 

siècle se sont rapidement multipliés,
jusqu’à former une population de 100 millions
d’animaux, qui se sont mis à détruire les habitats
naturels, ainsi que la flore et la faune indigènes.
Aujourd’hui, ils coûtent au secteur agricole aus-
tralien quelque 370 millions de dollars par an .
On peut donc se demander si les OGM pour-
raient envahir certains écosystèmes comme
l’ont fait les lapins en Australie. Deuxièmement,
du fait des échanges de gènes entre végétaux,
de nouveaux gènes pourraient être transmis à
des espèces apparentées, ce qui conduirait,
notamment, à l’apparition de mauvaises herbes
ultra-résistantes aux herbicides. Troisièmement,
les nouveaux gènes pourraient avoir des effets
nocifs imprévus sur des espèces non ciblées.
Les études en laboratoire montrent que le pol-
len du maïs Bt, variété transgénique conçue
pour lutter contre un insecte ravageur du maïs,
peut également tuer les papillons monarques si
ceux-ci en absorbent une trop grande quantité.

Certains de ces risques sont les mêmes
pour tous les pays : les dangers potentiels du
téléphone mobile pour la santé, ou les effets de
la thalidomide sur les enfants 

 

in utero

 

 sont les
mêmes en Malaisie et au Maroc, par exemple,
même si la capacité à surveiller et maîtriser ces
dangers peut être très différente. En revanche,
d’autres risques varient considérablement d’un
pays à l’autre : les flux de gènes à partir du maïs
génétiquement modifié auraient bien plus de
chances de se produire dans un biotope renfer-
mant beaucoup d’espèces sauvages apparen-
t ée s  à  ce t t e  cé réa l e  que  dans  un
environnement n’en comportant aucune. Les
risques environnementaux liés aux biotechno-
logies sont souvent spécifiques à un écosys-
tème et doivent donc être évalués au cas par
cas. Les risques pour la santé humaine sont,
eux, plus homogènes entre les continents.

Ces risques méritent que l’on y prête atten-
tion, mais ne sauraient être le seul déterminant
des choix en matière de technologie : une éva-
luation des dangers qui se cantonnerait aux
effets nuisibles potentiels ferait fausse route.
L’évaluation exhaustive des menaces découlant

2

 

d’une technologie nouvelle doit mettre en
balance les effets pervers possibles ainsi que
les retombées positives attendues, et les com-
parer à :
• la valeur escomptée des effets nocifs et des
avantages des technologies existantes qui
seraient remplacées ;
• la valeur escomptée des effets nocifs et des
avantages des technologies de substitution qui
pourraient être préférables aux technologies
nouvelles ou existantes.

Ces évaluations sont effectuées en perma-
nence, parfois inconsciemment, par les indivi-
dus, par exemple lorsqu’ils considèrent que les
avantages des voyages en automobile ou en
avion l’emportent sur les risques. Néanmoins,
les débats actuels se déroulent parfois comme
si les risques associés à un produit donné pou-
vaient être isolés du contexte dans lequel ils
surviennent.

Les opposants aux nouvelles technologies
négligent fréquemment les effets pervers du

 

statu quo

 

. Une étude mettant en avant le ris-
que que fait courir au papillon monarque le
pollen du maïs transgénique résistant aux rava-
geurs a ainsi attiré l’attention du monde entier.
Cependant, dans cette contestation, on oubliait
que la culture de ce maïs permettait de limiter
les pulvérisations de pesticides susceptibles de
nuire à la qualité du sol et à la santé publique.
De fait, une exposition répétée aux pesticides
peut engendrer stérilité, lésions de la peau et
maux de tête. Une étude sur les ouvriers
d’exploitations agricoles équatoriennes culti-
vant la pomme de terre et utilisant des pestici-
des a révélé que la dermatite chronique était
deux fois plus répandue parmi ces personnes
que dans le reste de la population .

De même, les partisans des nouvelles tech-
nologies omettent souvent de prendre en con-
sidération les autres solutions possibles. Ainsi,
l’énergie nucléaire devrait être comparée non
seulement aux combustibles fossiles, mais aussi
à d’autres techniques, parfois préférables, telles
que le solaire ou les piles à combustible à
l’hydrogène. Beaucoup avancent que l’utilisa-
tion d’organismes génétiquement modifiés
devrait être mise en regard d’autres solutions
telles que l’agriculture biologique, qui, dans
certaines situations, pourrait se révéler plus
adaptée.

Cependant, même lorsque les sociétés et
les communautés envisagent tous les aspects,
elles peuvent aboutir à des décisions différen-
tes, du fait de la variété des risques et des avan-
tages qui apparaissent, ainsi que de leur
capacité à les traiter. Les consommateurs euro-
péens, qui ne sont pas confrontés aux pénuries
ou aux carences alimentaires, ne voient guère
d’intérêts dans les aliments génétiquement
modifiés. Ils sont plus préoccupés par leurs
effets possibles sur la santé. En revanche, les
communautés de paysans sous-alimentés qui
vivent dans les pays en développement, atta-

3

 

L’évaluation exhaustive des 
menaces découlant d’une 
technologie nouvelle doit 
mettre en balance les effets 
pervers possibles ainsi que 
les retombées positives 
attendues
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ENCADRÉ 3.1

 

Le café, plusieurs fois menacé d’interdiction au cours de l’histoire

Nombre des cultures qui dominent aujourd’hui
les marchés alimentaires mondiaux ont connu
de longues périodes de rejet parce qu’on les a
crues dangereuses. C’est le cas du café, qui est
actuellement le deuxième produit échangé sur
l’ensemble de la planète, mais dont l’histoire
est marquée par des épisodes de dénigrement
et d’interdiction pure et simple. A Londres, en
1674, la Pétition des femmes contre le café
s’élève contre « les désagréments considérables
causés aux femmes par l’usage immodéré de
cette boisson desséchante et affaiblissante ».
L’opprobre jetée sur les établissements ser-
vant du café avait souvent un fondement
politique : en 1675, le roi Charles II d’Angle-
terre tente d’interdire ces débits de boisson,
considérés comme des foyers révolutionnaires.

En 1679, en France, où les vignerons
dénoncent la concurrence qu’il fait au vin, le

café est attaqué par les médecins. L’un d’eux
affirme que ce breuvage assèche les fluides
cérébraux, provoquant épuisement, impuis-
sance et paralysie. En Allemagne, le café est
également controversé, et le corps médical
estime qu’il peut rendre les femmes stériles ou
les faire accoucher d’enfants mort-nés. En
1732, Johann Sebastian Bach compose la Kaf-
fee-Kantate en partie pour rendre hommage
au café et en partie pour protester contre le
mouvement qui entend alors empêcher les
femmes d’en consommer. En 1775, inquiet de
la ponction que les importations de café vert
exercent sur les finances de la Prusse, Frédéric
le Grand juge « révoltante » l’augmentation de
la consommation de café et appelle ses sujets à
boire de la bière, comme leurs ancêtres.

Sources : Pendergrast, 2000 ; Roast and Post Coffee Company, 2001.

 

Les points de vue qui 
dominent le débat mondial 
peuvent toutefois inspirer 
des décisions qui ne 
servent pas au mieux 
l’intérêt des communautés 
locales

 

cheront probablement plus d’importance aux
perspectives de rendements plus élevés et
d’une valeur nutritive supérieure. Les risques
découlant du 

 

statu quo

 

 peuvent donc l’empor-
ter sur toutes les inquiétudes à l’égard des
effets sur la santé. Deux pays en développe-
ment intéressés par la valeur nutritive des cul-
tures génétiquement modifiées peuvent opérer
des choix différents si l’un est plus en mesure
que l’autre de gérer les risques.

Le fait même de mener ce type de débat
dans un contexte mondial modifie l’ordre de
priorité des enjeux et l’influence respective des
différents points de vue sur la prise de décision.
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Dans les régimes démocratiques, l’opinion du
grand public sur l’arbitrage entre risques et
avantages est souvent déterminante pour pro-
mouvoir ou interdire une nouvelle technologie.
Les préférences de la population comptent,
puisque ce sont en dernier ressort les individus
et les communautés qui profiteront des bien-
faits du changement ou qui en supporteront les
coûts. Les points de vue qui dominent le débat
mondial peuvent toutefois inspirer des
décisions qui ne servent pas au mieux l’intérêt
des communautés locales.

 

L

 

ES

 

 

 

MOTEURS

 

 

 

DU

 

 

 

DÉBAT 

 

: 

 

LES

 

 

 

INQUIÉTUDES

 

 

 

DE

 

 

 

L

 

’

 

OPINION

 

 

 

PUBLIQUE

 

 

 

ET

 

 

 

LES

 

 

 

INTÉRÊTS

 

 

 

COMMERCIAUX

 

Au moins deux facteurs influencent fortement
l’orientation des discussions :

 

La confiance du public dans les instances
de réglementation

 

. En Europe, la mauvaise ges-
tion des crises sanitaires et écologiques sape la
confiance de la population dans les instances de
réglementation de la santé publique et de l’envi-

ronnement. Au Royaume-Uni, l ’épidémie
d’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) a
entraîné l’abattage de millions de bovins et le
décès de dizaines de personnes touchées par  la
maladie de Kreutzfeld-Jacob (variante humaine
de l’ESB) . En France, au milieu des années qua-
tre-vingt, plus de 3 600 personnes ont contracté
le virus du sida à la suite de transfusions de sang
contaminé . Dans ces cas comme dans d’autres,
le manque de transparence et la lenteur des
réactions politiques ont entaché la réputation
des instances de réglementation. Cette défiance
s’est étendue aux nouvelles technologies. Dans
une enquête de 1997 où l’on demandait aux
Européens à qui ils faisaient le plus confiance
pour dire la vérité sur les cultures transgéni-
ques, 26 % des personnes interrogées ont cité
les organisations de défense de l’environne-
ment, tandis que seulement 4 % mentionnaient
les pouvoirs publics et 1 % les industriels .

 

Les revendications découlant d’intérêts
divergents

 

. La perception qu’a le public du ris-
que peut aussi être fortement influencée par les
arguments et contre-arguments mis en avant par
les groupes d’intérêt, et qui sont parfois ampli-
fiés par les médias. Les preuves scientifiques
peuvent également être présentées de façon
sélective ou franchement déformée. Cette tacti-
que n’est pas nouvelle : lorsqu’aux XVII

 

e 

 

et
XVIII

 

e 

 

siècles, la consommation de café a com-
mencé à menacer les intérêts économiques et
politiques en place, les craintes quant aux dan-
gers de cette boisson pour la santé ont été
attisées pour protéger ces intérêts (encadré 3.1).
De même, aujourd’hui, les partisans comme les
détracteurs du progrès technologique cherchent
à influencer l’opinion publique.

Dans le cas des cultures transgéniques, le
lobby commercial insiste sur les bienfaits à
court terme que représentent, pour les pau-
vres, les organismes génétiquement modifiés
qu’il élabore. En face, les opposants aux OGM
exagèrent le risque que constitue l’introduc-
tion de ces substances et minimisent celui de
l’aggravation des problèmes alimentaires
qu’elles permettraient éviter. Certains agricul-
teurs européens exploitent la peur du public à
l’égard des produits transgéniques pour proté-
ger leur marché national. Des formations politi-
ques et organisations non gouvernementales
font de même pour s’assurer le soutien de la
population et mobiliser des ressources. La lan-
gue est elle aussi devenue une arme politique.
Les termes « semences miracles » et autres « riz
doré » (une variété de riz transgénique) exagè-
rent les côtés positifs, tandis que les expres-
s i ons  «  t echno log i e s  t r a î t re s se s  » ,
« 

 

frankenfood 

 

» (nourriture de Frankenstein) et
« pollution génétique » contribuent délibé-
rément à propager la crainte et l’angoisse.

Dans ces conditions, un débat objectif et
bien informé est difficile à mener. C’est l’opi-
nion de ceux qui parlent le plus fort, plutôt que
le point de vue de ceux qui ont le plus à gagner
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ENCADRÉ 3.2

 

Le DDT et le paludisme : à qui les risques, à qui le choix ?

Les défenseurs de l’environnement ont démontré
aux gouvernements occidentaux que le DDT
(dichlorodiphényltrichloroéthane) était un pol-
luant irréversible, et obligé tous les pays industria-
lisés à cesser de l’utiliser. C’est une bonne chose,
car l’usage permanent et intensif du DDT comme
pesticide agricole a effectivement de graves con-
séquences sur l’environnement. Par exemple,
l’accumulation de DDT dans les systèmes biologi-
ques entraîne un amincissement de la coquille de
l’œuf et nuit à la reproduction des oiseaux.  A l’évi-
dence, les pays riches n’ont donc pas grand-chose
à gagner de l’emploi de ce produit.

En revanche, dans le monde en développe-
ment, où il est d’ailleurs mis en œuvre en beau-
coup plus faibles quantités sans avoir autant de
répercussions sur l’environnement, le DDT est
l’un des rares produits abordables et efficaces

pour lutter contre le paludisme. Lancée dans les
années cinquante et soixante, une campagne
d’éradication de cette maladie au moyen de ce
pesticide a donné d’emblée des résultats impres-
sionnants. Ainsi, en moins de 20 ans, l’incidence
annuelle du paludisme au Sri Lanka est passée de
2,8 millions de cas et 7 300 décès à 17 cas et zéro
décès. Des réductions d’ampleur analogue ont été
constatées en Inde et en Amérique latine. Contrai-
rement aux pays riches, certains pays en dévelop-
pement touchés par le paludisme ont donc
nettement à gagner de l’utilisation du DDT.

Un traité élaboré à l’initiative du Programme
des Nations Unies pour l’environnement et signé
en mai 2001 interdit la production et toutes les
utilisations du DDT, sauf à des fins de protection
de la santé publique, car ce produit permet de lut-
ter efficacement contre le paludisme. Cependant,

malgré ce cas d’exception, certains donateurs et
pays refusent de financer ce type d’utilisation.

En effet, le DDT présente des risques poten-
tiels pour la santé : il pourrait être cancérogène et
nuire à la lactation, bien que ni l’un ni l’autre de
ces effets n’ait été à ce jour démontré de manière
concluante. Cependant, c’est aux pays en déve-
loppement de soupeser les inconvénients et les
avantages du DDT, seule arme efficace et assez
bon marché contre une maladie qui tue plus d’un
million de personnes par an, principalement des
enfants des zones pauvres vivant en régions tropi-
cales. Faute d’une meilleure solution, au moins
23 pays tropicaux ont choisi d’utiliser le DDT
pour lutter contre le paludisme. Et pourtant, ils
risquent de ne plus pouvoir poursuivre cette
action.

Source : Attaran et al., 2000.
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ou à perdre, qui a des chances d’orienter la
prise de décision.
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Autrefois, il fallait des années pour diffuser
dans le monde une technique inédite.
Aujourd’hui, un nouveau logiciel, par exemple,
peut être introduit simultanément sur de nom-
breux marchés. De même, la communication
sur les risques et les bienfaits escomptés des
nouvelles technologies est internationale. Les
activistes s’organisent au niveau mondial et les
principes de la gouvernance démocratique
s’imposent sur la scène internationale, élargis-
sant la participation au débat sur l’action publi-
que. Lorsque des communautés fortement
mobilisées et qui se font largement entendre
diffusent leurs opinions et leurs valeurs dans le
monde entier, les racines locales de leurs préfé-
rences peuvent finir par prendre une envergure
planétaire et influencer des groupes qui sont
peut-être confrontés à des arbitrages très diffé-
rents entre risques et avantages.

Les débats sur les technologies émergentes
ont tendance à refléter les préoccupations des
pays riches. Un mouvement d’opposition aux
cultures transgéniques améliorant les rende-
ments est apparu dans les pays industrialisés
qui connaissent des excédents alimentaires, et
pourrait bloquer le développement de ces cul-
tures et leur diffusion aux pays qui souffrent de
déficits alimentaires. De même, le livre électro-
nique est peut-être ressenti comme une
menace par les employés des grandes maisons
d’édition à travers le monde, mais il pourrait
être une véritable bénédiction pour les pro-
grammes éducatifs dans les pays pauvres. Pour
les pays industrialisés, l’interdiction du DDT

(dichlorodiphényltrichloroéthane) a pu être un
compromis facile. Cependant, en étendant
cette interdiction aux programmes d’aide au
développement, malgré la précieuse contribu-
tion du DDT à la lutte contre le paludisme, une
société a en fait imposé à d’autres, dont les
besoins et les préférences sont différents, sa
conception de l’équilibre risque/bénéfices et
ses valeurs (encadré 3.2).

Les pays en développement n’ont pas tous
le même intérêt dans la révolution biotechnolo-
gique, ni les mêmes préoccupations dans ce
domaine. Certains craignent que les biotechno-
logies supplantent leurs produits traditionnels,
par exemple avec le clonage 

 

in vitro

 

 de végé-
taux et la culture de tissus en laboratoire pour
élaborer des substituts bon marché de la
gomme arabique et de la vanille. D’autres sou-
haitent utiliser de nouveaux outils pour aug-
menter la productivité, réduire la malnutrition
chronique et convertir leurs abondantes res-
sources biologiques en produits à valeur ajou-
tée. Mais le débat dominant entre l’Europe et
les Etats-Unis à propos des aliments transgéni-
ques focalise l’attention sur la question des
allergies et de la toxicité.

L’opinion publique n’est pas la seule force
susceptible d’exercer une influence au niveau
mondial. Les pays en développement peuvent
également subir les pressions d’organismes
donateurs, du secteur associatif (fondations),
de multinationales ou d’organisations interna-
tionales pour adopter des politiques restricti-
ves, ou au contraire permissives, et se ranger
soit derrière l’Europe soit derrière les Etats-
Unis. Lorsque les pays d’Europe participent à
l’établissement d’une législation sur la sécurité
biologique, par exemple, ils peuvent s’inspirer
de leur propre principe de précaution, même
si ce n’est peut-être pas l’approche privilégiée
par le pays recevant cette aide.
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ENCADRÉ 3.3

 

« Appliquez le principe de précaution ! » Oui, mais lequel ?

Le principe de précaution revêt plusieurs formes,
qui vont de la plus souple à la plus contraignante.
Une formulation relativement souple figure dans
la Déclaration de Rio sur l’environnement et le
développement, datée de 1992 : « pour protéger
l’environnement, des mesures de précaution doi-
vent être largement appliquées par les Etats selon
leurs capacités. En cas de risque de dommages
graves ou irréversibles, l’absence de certitude
scientifique absolue ne doit pas servir de prétexte
pour remettre à plus tard l’adoption de mesures
effectives visant à prévenir la dégradation de
l’environnement ». En d’autres termes, les instan-
ces de réglementation peuvent prendre des mesu-
res qui leur paraissent présenter un bon rapport
coût-efficacité pour empêcher des dommages gra-
ves ou irréversibles, même lorsqu’il n’y a pas de
certitude que ces effets pourraient se concrétiser.

Une formulation nettement plus contraignante
apparaît dans la déclaration finale de la troisième

Conférence ministérielle sur la mer du Nord de
1990, qui impose aux gouvernements
« d’appliquer le principe de précaution, c’est-à-
dire de prendre des mesures pour éviter les
impacts potentiellement dommageables des subs-
tances (toxiques), même en l’absence de preuve
scientifique d’un lien de causalité entre les émis-
sions et les effets ». Cette formulation contraint les
Etats à prendre des mesures sans tenir compte des
éventuels facteurs de compensation et sans dispo-
ser de preuve scientifique des dommages poten-
tiels.

Entre ces deux déclarations, il existe une
grande variété de positions. Le Protocole de Carta-
gena sur la prévention des risques biotechnologi-
ques de 2000, par exemple, indique que
« l’absence de certitude scientifique due à l’insuffi-
sance des […] connaissances concernant l’éten-
due des effets défavorables potentiels d’un
organisme vivant modifié sur la conservation et

l’utilisation durable de la diversité biologique dans
la Partie importatrice, compte tenu également des
risques pour la santé humaine, n’empêche pas
cette Partie de prendre comme il convient une
décision concernant l’importation de l’organisme
vivant modifié en question […] pour éviter ou
réduire au minimum ces effets défavorables
potentiels ». Cette formulation n’exige pas que les
mesures de prévention soient efficientes, et elle
transfère au pays exportateur la charge de la
preuve de l’innocuité. Parallèlement, les pays ont
la possibilité, mais non l’obligation, de refuser
d’importer des organismes vivants modifiés. Ils
peuvent en outre choisir d’accepter les risques
encourus, étant donné d’autres facteurs qu’ils
jugent plus pertinents, tels que les avantages
potentiels de la nouvelle technologie ou, à
l’inverse, les risques inhérents à la technologie
appelée à être remplacée.

Sources : PNUE, 1992a ; Matlon, 2001 ; Juma ; 2001 ; Soule, 2000 ; SEHN, 2000.

 

Le principe de précaution ne 
cesse d’évoluer

 

Pour que les pays en développement puis-
sent faire les choix les mieux informés concer-
nant le progrès technologique, il faut remédier
au déséquilibre des voix et des influences. En
outre, ce sont les propres choix de ces pays qui
doivent guider la prise de décision. Comme le
faisait récemment remarquer le ministre du
Développement agricole et rural du Nigeria,
« les biotechnologies appliquées à l’agriculture,
qui visent à améliorer les semences pour leur
permettre de mieux tolérer les herbicides ou de
mieux résister aux insectes et aux maladies,
constituent un grand espoir pour l’Afrique…
Nous ne voulons pas nous voir refuser ces tech-
nologies au motif inconsidéré que nous ne com-
prenons pas les risques qu’elles feront courir . »
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Chaque pays doit disposer d’une politique
d’évaluation des risques. Un outil d’aide à la
décision fait actuellement l’objet d’abondantes
discussions : il s’agit du principe de précaution,
fréquemment interprété comme une règle
selon laquelle un pays peut ou doit rejeter les
produits issus des nouvelles technologies tant
qu’il n’existe pas de preuve scientifique de leur
totale innocuité. En réalité, le principe de pré-
caution est un concept relativement récent, aux
formulations nombreuses, et non un principe
clair et immuable inscrit dans des accords inter-
nationaux (encadré 3.3). Des formulations très
diverses, de la plus souple à la plus contrai-
gnante, sont employées dans des circonstances
différentes, parce que des technologies et des
situations différentes exigent des degrés de pré-
caution différents. Au moins six éléments peu-
vent différer entre les versions les plus
englobantes et les plus resserrées :

7

 

•

 

La prise en compte des avantages et des
risques induits par la technologie existante.

 

Les formulations englobantes guident la
réglementation en définissant non seulement
les effets nocifs potentiels de la nouvelle tech-
nologie concernée, mais aussi ses avantages
potentiels, ainsi que les risques induits par la
technologie qu’elle remplacerait. Les formula-
tions resserrées, au contraire, ne retiennent
habituellement que les risques directs dus à
l’introduction de la nouvelle technologie.
•

 

L’efficacité économique de la prévention

 

.
Les formulations englobantes insistent sur la
nécessité de mettre en balance le coût des
effets nocifs potentiels de la nouvelle technolo-
gie pour l’environnement et le coût de leur pré-
vention. Les formulations resserrées évaluent,
elles, rarement le coût de la prévention.
•

 

La démonstration d’effets nocifs ou au
contraire de l’innocuité

 

. Les formulations
englobantes indiquent que l’absence de preuve
d’effets nocifs n’empêche pas d’agir sur le plan
réglementaire. En revanche, les formulations
resserrées exigent souvent la preuve de l’inno-
cuité pour éviter la voie réglementaire, ce qui,
dans des systèmes complexes et dynamiques,
est généralement impossible.
•

 

La charge de la preuve

 

. Les formulations
englobantes confient la charge de la preuve à
ceux qui affirment que l’introduction de la nou-
velle technologie aura des effets pervers. Pour
leur part, les formulations resserrées ont ten-
dance à mettre la charge de la preuve du côté
des producteurs et des importateurs de la nou-
velle technologie, en leur demandant de
démontrer son innocuité.
•

 

Les mesures facultatives ou obligatoires

 

.
Les formulations englobantes autorisent les ins-
tances de réglementation à prendre des mesu-
res, alors que les formulations resserrées
exigent souvent qu’elles le fassent.
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TABLEAU 3.1

 

Stratégies adoptées face aux cultures génétiquement modifiées — Les choix possibles pour les pays en développement

 

Domaine Promotion Permissivité Précaution Prévention 

 

Sécurité biologique Pas d’examen sélectif rigoureux ; 
examen de pure forme 
uniquement, ou autorisation 
fondée sur celles accordées dans 
d’autres pays 

Examen au cas par cas, 
principalement pour les risques 
démontrés, en fonction de 
l’utilisation prévue 

Examen au cas par cas portant 
sur les incertitudes scientifiques 
dues au caractère nouveau du 
procédé d’élaboration

Pas d’examen au cas par cas ; le 
risque est présumé, du fait du 
procédé d’élaboration

Sécurité alimentaire et choix 
pour le consommateur 

Tests et étiquetage relatifs à la 
sécurité alimentaire : pas de 
distinction opérée dans la 
réglementation entre les 
aliments contenant des OGM et 
les aliments non modifiés pour 
les tests et l’étiquetage relatifs à 
la sécurité alimentaire

Distinction opérée sur certaines 
étiquettes de produits 
alimentaires, mais sans que cela 
implique la séparation des 
circuits de commercialisation

Obligation d’étiquetage 
exhaustif de tous les aliments 
contenant des OGM, renforcé 
par l’utilisation de circuits de 
commercialisation distincts 

La vente d’aliments contenant 
des organismes génétiquement 
modifiés est interdite, ou 
soumise à un étiquetage spécial 
avertissant de la présence 
d’OGM et de leur caractère 
nuisible pour la santé humaine 

Investissement dans la recherche 
publique 

Financement public de 
l’élaboration et de l’adaptation 
locale de cultures transgéniques 

Financement public de 
l’adaptation locale de cultures 
transgéniques, mais pas de 
l’élaboration de nouveaux gènes 
mutants

Peu de ressources publiques 
finançant la recherche sur les 
cultures transgéniques ou leur 
adaptation ; les donateurs sont 
autorisés à financer l’adaptation 
locale des cultures transgéniques

Aucun financement public ou 
privé (donateurs) consacré à 
l’adaptation ou au 
développement des cultures 
transgéniques

Commerce Promotion des cultures 
génétiquement modifiées dans 
le but d’abaisser les coûts des 
produits de base et 
d’encourager les exportations ; 
aucune restriction sur les 
importations de semences ou 
d’autre matériel phytogénétique 
modifiés

Importations des produits de 
base génétiquement modifiés 
limitées de la même manière 
que celles de produits non 
modifiés conformément aux 
normes de l’Organisation 
mondiale du commerce

Examen ou restriction distincts 
et plus stricts pour les 
importations de semences et de 
matériel phytogénétique 
modifiés que pour celles de 
matériel non modifié ; 
étiquetage spécial obligatoire 
pour tous les aliments et 
produits importés contenant des 
OGM 

Interdiction d’importer des 
semences ou des plantes 
génétiquement modifiées ; 
maintien du 

 

statu quo

 

 dans 
l’espoir d’une prime à 
l’exportation

 

Le meilleur moyen de 
garantir la sécurité 
d’utilisation des nouvelles 
technologies consiste en 
une approche systématique 
de l’évaluation et de la 
gestion des risques

 

•

 

Le lieu de la prise de décision

 

. Les formula-
tions englobantes considèrent que la prise de
déc i s i on  re l ève  de s  i n s t ances  de
réglementation, alors que les formulations res-
serrées tendent à la placer sous l’autorité des
responsables politiques.

Le principe de précaution ne cesse d’évo-
luer, et sa forme définitive sera modelée par les
interventions scientifiques et politiques. Même
les formulations individuelles sont fréquem-
ment  présentées  en  te r mes  vagues  —
 délibérément, selon certains — pour permet-
tre plusieurs interprétations adaptées aux con-
ditions locales et aux différents intérêts.
Lorsqu’il sert à couvrir des pratiques commer-
ciales discriminatoires, ce principe perd toute
utilité, hormis celle de stratagème politique.
Toute formulation de ce principe qui ne com-
mence pas par une évaluation et une gestion
des risques bien établies et reposant sur l’état
des connaissances se réduira à une rhétorique
sans grande valeur pratique.

Les pays font 

 

in fine

 

 des choix différents, et
avec raison. Ils attendent des nouvelles techno-
logies des coûts et des avantages potentiels dif-
férents. Leurs citoyens peuvent avoir des
attitudes différentes face à la prise de risques,
et la capacité des Etats à gérer les conséquen-
ces éventuelles sont variables. Les pays en
développement prennent des positions forte-
ment divergentes vis-à-vis des OGM, qui vont
de la prévention à la promotion, par le biais de
leurs politiques relatives à la sécurité biologi-
que, à l’innocuité des aliments et au choix des

consommateurs, ainsi qu’aux investissements
dans la recherche publique et aux échanges
(tableau 3.1).
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DES RISQUES

Le meilleur moyen de garantir la sécurité d’uti-
lisation des nouvelles technologies consiste en
une approche systématique de l’évaluation et
de la gestion des risques. Une telle stratégie
impose des politiques et des procédures
réglementaires claires, c’est-à-dire non seule-
ment la rédaction de textes de loi, mais éga-
lement la mise en œuvre, l’application et le
contrôle du respect de ces dispositions. En ce
qui concerne l’introduction de cultures géné-
tiquement modifiées, chaque pays doit instau-
rer un système de sécurité biologique, avec des
règles claires et cohérentes, un personnel com-
pétent pour guider la prise de décision, un pro-
cessus de réexamen adéquat et des
mécanismes permettant aux producteurs et
aux consommateurs de réagir.

L’UTILISATION DES INFORMATIONS 
SCIENTIFIQUES : DE L’INCERTITUDE 
AU RISQUE

L’absence d’information engendre l’incertitude.
La recherche scientifique délivre des l’informa-
tion sur les effets probables d’une nouvelle
technologie, transformant cette incertitude en
risque, c’est-à-dire en une probabilité estimée
qu’un effet nocif s’exerce. En présence d’infor-
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ENCADRÉ 3.4
Semences miracles ou frankenfood ? Un état des lieux

Il semblerait que les cultures génétiquement
modifiées induisent peu de risques pour la santé
ou l’environnement. Des études à long terme sur
les risques pour l’environnement sont indispensa-
bles, mais sont encore rares. Quel est l’état des
connaissances en la matière ?

Risques pour la santé
Allergies. Certains redoutent que l’introduction de
gènes nouveaux contenant de nouvelles protéines
provoque des réactions allergiques. L’introduction
de la protéine de la noix du Brésil dans le soja con-
firme ainsi que le génie génétique peut activer des
protéines allergènes.

Toxicité. L’introduction ou le développement
de composés toxiques pourrait augmenter la toxi-
cité des produits. Des tests supplémentaires sont
par conséquent nécessaires et l’éventuelle toxi-
cité, pour l’homme, de protéines nouvelles d’ori-
gine végétale doit être surveillée attentivement.

Effets pléiotropiques. Des combinaisons de
protéines jusqu’alors inconnues peuvent avoir des
effets secondaires imprévus dans les cultures de
produits alimentaires. Des contrôles supplé-
mentaires sont bien sûr nécessaires, mais aucun
effet secondaire notable engendré par les plantes
ou produits transgéniques commercialés n’a
encore été découvert.

Résistance aux antibiotiques. Des craintes
ont été exprimées à propos de certains marqueurs
d’antibiotiques, tels que la kanamycine, qui ser-
vent à la transformation des végétaux. Ces antibio-
tiques sont toujours utilisés pour traiter des

infections chez l’homme. Une résistance pourrait
se développer en cas d’exposition accrue à ces
produits, qui deviendraient de ce fait inefficaces.
Si aucune preuve décisive du caractère nuisible
pour la santé humaine des marqueurs d’antibioti-
ques n’a encore été fournie, d’autres traitements,
qui en sont exempts, deviennent rapidement dis-
ponibles et sont de plus en plus appliqués aux cul-
tures de produits destinés à l’alimentation.

Risques pour l’environnement
Effets imprévus sur des espèces non ciblées.
Même si des études en laboratoire ont conclu à
des effets nocifs sur des larves d’un papillon — le
monarque — se nourrissant de pollen de maïs Bt,
ce qui constitue un cas particulier d’impact sur
une espèce non ciblée, aucune étude n’a montré
d’effet négatif réel sur les populations sauvages de
monarques. Là encore, des recherches supplé-
mentaires sont nécessaires.

Incidence des flux de gènes sur des espèces
apparentées. La dissémination du pollen peut
entraîner un flux de gènes, mais seules d’infimes
quantités se trouvent dispersées au-delà de quel-
ques centaines de mètres. Le transfert des caracté-
ristiques de résistance de plantes reproduites de
façon traditionnelle, ou de plantes transgéniques,
à des mauvaises herbes apparentées pourrait
aboutir à la multiplication de ces dernières.
Cependant, pour l’heure, ce type de problème n’a
pas encore été observé ni étudié correctement.

Prolifération des adventices. L’introduction
de certaines caractéristiques nouvelles dans des

cultures, telles qu’un agent de résistance à cer-
tains ravageurs ou agents pathogènes, pourrait
transformer les cultures transgéniques en adventi-
ces (mauvaises herbes) et, par là-même entraîner
de graves nuisances, économiques et écologiques,
pour l’agriculture ou la faune et la flore.

Renforcement de la résistance des nuisibles.
Les insectes, les plantes nuisibles et les microbes
peuvent développer une résistance à la plupart
des traitements phytosanitaires agricoles, avec
d’importantes conséquences pour l’environne-
ment. Cette adaptation des nuisibles peut toute-
fois être retardée par certaines mesures.

Inquiétudes suscitées par les cultures
résistantes aux virus. Les végétaux géné-
tiquement modifiés qui sont résistants à un virus
peuvent faciliter l’apparition de nouvelles souches
virales, introduire de nouvelles caractéristiques de
transmission ou modifier la sensibilité à d’autres
virus apparentés. Il est peu probable qu’ils posent
des problèmes différents de ceux liés à la repro-
duction traditionnelle par hybridation, qui vise à
rendre les plantes résistantes à tel ou tel virus.

Menaces sur la biodiversité. Les échanges de
gènes pourraient s’étendre à des espèces sauvages
apparentées rares ou en voie de disparition, en
particulier s’ils se produisent dans des zones
offrant une grande diversité de cultures. Les scien-
tifiques doivent se montrer plus vigilants face à ce
problème et à ceux que posent les flux de gènes
potentiels à partir de plantes génétiquement
modifiées.

Sources : Cohen, 2001, d’après Altieri (2000) ; Royal Society of London, US National Academy of Sciences, Brazilian Academy of Sciences, Chinese Academly of Sciences ; Indian National Science 
Academy ; Mexican Academy of Sciences et Third World Academy of Sciences, 2000 ; National Research Council, 2000.

mations plus nombreuses et de meilleure qua-
lité, il est possible de prévoir le risque avec
davantage de précision et de mieux le gérer.

Si les technologies sont bien ancrées dans
un environnement, leur impact est déjà connu.
La sélection traditionnelle de nouvelles variétés
de cultures, par exemple, fait appel à des tech-
niques utilisées depuis des années, de sorte que
l’on connaît bien avantages et risques. Lorsque
les antennes internationales du Groupe consul-
tatif pour la recherche agricole internationale
(CGIAR) planifient leurs recherches, elles utili-
sent pour leurs évaluations les résultats des étu-
des d’impact analogues.

Cependant, lorsqu’une technologie est tota-
lement inédite ou introduite dans un environ-
nement nouveau, l’incertitude qu’elle crée doit
être transformée en probabilité par le biais de
la recherche. Le caractère nouveau des organis-
mes génétiquement modifiés motive, à juste
titre et pour cette raison même, des recherches
intensives (encadré 3.4).

VEILLER À LA PARTICIPATION DU GRAND 
PUBLIC EN INFORMANT SUR LE RISQUE

 Les récents débats sur la commercialisation
des produits issus des biotechnologies mettent

en évidence l’importance de faire participer la
population et de la sensibiliser aux risques de
ces techniques, car c’est elle qui, en dernier
ressort, produit et consomme ces produits.
Une récente enquête menée en Australie souli-
gne la nécessité d’une meilleure information :
49 % des personnes interrogées pensent que
les risques liés aux biotechnologies appliquées
à l’agriculture l’emportent sur ses avantages,
mais 59 % ne sont pas en mesure de mention-
ner un risque particulier .

La communication sur le risque, c’est-à-dire
l’échange d’informations et d’opinions entre
tous les participants à la gestion des dangers,
permet d’aboutir à une prise de décisions trans-
parente et crédible, et d’amener les citoyens à
avoir confiance dans ces décisions. Dans nom-
bre de pays, dont les Etats-Unis, l’Espagne, la
France, la Norvège et la Suède, la communica-
tion sur le risque passe par une consultation de
la population. Certains, dont l’Australie, le Bré-
sil, le Japon et le Royaume-Uni, exigent que les
produits contenant des organismes géné-
tiquement modifiés fassent l’objet d’un étique-
t age  spéc ia l , de  façon  à  ce  que  l e s
consommateurs puissent décider en toute con-
naissance de cause de les acheter ou non.
D’autres pays sont exhortés à faire de même.
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Des défis particuliers 
peuvent accroître les coûts, 
augmenter les risques et 
réduire la capacité à gérer le 
changement en toute 
sécurité

Aux Etats-Unis, où l’étiquetage spécial n’est pas
obligatoire, les études montrent que 80 à 90 %
des consommateurs souhaiteraient qu’il le soit .

CRÉER DES INSTITUTIONS SOUPLES 
ET DES TECHNOLOGIES VARIÉES

Pour gérer en toute sécurité les technologies,
les sociétés ont besoin d’institutions souples et
réactives, mais aussi de tout un éventail
d’options technologiques pour élaborer des
solutions de remplacement. D’où la nécessité
d’investir dans la mise en place de capacités
institutionnelles et scientifiques.

La dépendance rigide de l’ex-Union soviéti-
que vis-à-vis du nucléaire a mis en lumière les
dangers du manque de souplesse. Dans les
années quatre-vingt, c’était exclusivement la
centrale nucléaire de Tchernobyl qui alimentait
en électricité la ville de Kiev. En 1986, ce site
de production devait répondre à une demande
particulièrement forte alors même que ses réac-
teurs subissaient des tests. Cette surcharge,
conjuguée à des erreurs commises pendant les
essais, a provoqué l’explosion fatale. Faute
d’autres sources de production d’électricité, il
a fallu redémarrer la centrale de Tchernobyl six
mois à peine après l’accident de l’un de ses
réacteurs. La diversité technologique et la sou-
plesse des institutions auraient permis d’utiliser
d’autres sources d’énergie, et peut-être d’éviter
le premier accident et d’avoir à remettre en ser-
vice cette centrale dans des conditions aussi
dangereuses.

Dans certains cas, les intérêts économiques
empêchent la mise au point de technologies de
remplacement. Les secteurs pétrolier et gazier,
par exemple, considèrent traditionnellement
les autres sources d’énergie et les autres
moyens de transport comme autant de mena-
ces pour leur activité. Cependant, ce type
d’obstacles peut être surmonté par des incita-
tions et une réglementation. Ainsi, en Europe,
le prix élevé de l’essence et les nouvelles nor-
mes de pollution ont amené à modifier les véhi-
cules destinés à ce marché, pour les rendre de
plus en plus économes en énergie.

QUELS SONT LES DÉFIS À RELEVER 
POUR LES PAYS EN 
DÉVELOPPEMENT ?
Tous les pays doivent trouver les moyens de
faire face aux risques liés au progrès technolo-
gique, mais les pays en développement sont
confrontés à des défis particuliers qui peuvent
accroître les coûts, augmenter les risques et
réduire la capacité à gérer le changement en
toute sécurité.
• Pénurie de personnel qualifié. Chercheurs
et techniciens expérimentés sont nécessaires
pour adapter les nouvelles technologies à un
usage local. Pourtant, même dans les pays en
développement où les capacités ont été étof-
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fées, tels que l’Argentine et l’Egypte, les systè-
mes veillant à la sécurité biologique absorbent
quasiment toutes les compétences disponibles.
Une pénurie de personnels qualifiés, qu’il
s’agisse de chercheurs en laboratoire ou
d’agents de vulgarisation, peut sérieusement
réduire la capacité d’un pays à instaurer un
cadre réglementaire solide.

• Inadéquation des ressources. Le coût de
c réa t i on  e t  de  ma in t i en  d ’un  cad re
réglementaire peut représenter un énorme far-
deau financier pour les pays pauvres. Aux Etats-
Unis, trois grandes administrations disposant
d’importants moyens financiers — le ministère
de l’Agriculture, la Food and Drug Adminis-
tration et l’Agence pour la protection de l’envi-
ronnement (Environmental Protection
Agency) — participent à l’élaboration de la
réglementation sur les OGM. Or, même ces ins-
titutions demandent des rallonges budgétaires
pour pouvoir faire face aux nouveaux défis
posés par les biotechnologies. Dans les pays en
développement, les instituts de recherche sur-
vivent avec des moyens financiers très limités
et sont souvent financés en grande partie par
l’aide, d’où une dépendance dangereuse si
aucune des sources de financement locales ne
vient en complément.

• Lacunes dans les stratégies de communi-
cation. Ce que sait la population à propos des
OGM varie d’un pays en développement à
l’autre, mais, dans une grande partie du monde
en développement, il n’existe aucune stratégie
de communication officielle pour informer le
public sur ces produits et sur la façon dont la
sécurité biologique est abordée. Les difficultés
habituelles dans l’élaboration de campagnes
d’information sont aggravées dans certains pays
par le taux élevé d’analphabétisme et par
l’absence d’une tradition de participation du
public et de mouvements de consommateurs
exigeant des informations et affirmant leur droit
de savoir. Par conséquent, lorsque les campa-
gnes médiatiques attisent les craintes et encou-
ragent les citoyens à s’opposer au changement
technologique, il est fréquent que les program-
mes et moyens fassent défaut aux instances
chargées de gérer la sécurité biologique, ce qui
empêche de présenter un point de vue diffé-
rent.

• Inadaptation des mécanismes de retour
d’information. La technologie n’est pas desti-
née à être utilisée dans les laboratoires, mais à
la maison, à l’école, dans les exploitations agri-
coles, dans les usines. Si ceux qui y recourent
sont capables de respecter les règles de sécu-
rité, elle peut avoir des effets bénéfiques. Dans
le cas contraire, ces effets ne se manifesteront
pas. Cependant, les mécanismes servant à
informer les utilisateurs et à recueillir leurs
réactions ne sont pas toujours au point. Aux
Etats-Unis, où les agriculteurs ont accès à de
nombreuses sources d’aide et de conseil sur les
règles de sécurité, une enquête réalisée en
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Les pays en développement 
peuvent profiter de ce qu’ils 
ne sont pas les premiers à 
adopter les technologies 
nouvelles, et s’inspirer de 
l’expérience des 
précurseurs

2000 révèle que 90 % des exploitants agricoles
plantant du maïs transgénique croyaient suivre
les bonnes consignes de sécurité. En réalité,
seulement 71 % le faisaient . Dans les pays en
développement, les mécanismes destinés à
fournir des informations et à recueillir les réac-
tions sont généralement moins au point.

Ce type d’obstacles crée un important gou-
let d’étranglement dans l’utilisation des biotech-
nologies au profit du développement. En 1998,
le Kenya a mis en place une législation relative-
ment stricte sur la sécurité biologique, avec
l’appui des Pays-Bas. Or, l’aide, qui aurait permis
d’édifier les capacités et les infrastructures scien-
tifiques et techniques nécessaires pour appli-
quer ces mesures, a été entre-temps réduite. Les
administrations chargées de la sécurité biologi-
que savent qu’elles seront critiquées par les
organisations non gouvernementales et par les
médias si elles ne réussissent pas à respecter les
normes rigoureuses qui ont été fixées. Par con-
séquent, elles ont tendance à avancer lentement
et à prendre le moins de décisions possible. Au
Kenya, il a ainsi fallu 18 mois pour que soit
approuvée l’utilisation, à des fins de recherche,
de patates douces transgéniques, malgré les très
faibles risques encourus. Pour permettre aux
pays en développement de tirer parti des oppor-
tunités que représentent les nouvelles technolo-
gies, ces défis doivent être surmontés grâce à
des politiques nationales et à un soutien interna-
tional.

DES STRATÉGIES NATIONALES 
POUR GÉRER LE RISQUE

Malgré les défis que pose l’élaboration de stra-
tégies pour se doter de capacités de gestion du
risque, les pays en développement peuvent
profiter de ce qu’ils ne sont pas les premiers à
adopter les technologies nouvelles, et
s’appuyer le plus possible sur la collaboration
régionale.

S’INSPIRER DES PRÉCURSEURS

N’étant pas les tout premiers à adopter les nou-
velles technologies, les pays en développement
peuvent s’inspirer des expériences et des
meilleures pratiques des précurseurs. Ils peu-
vent reproduire plus ou moins les cadres
réglementaires de ces derniers. Ainsi, l’Argen-
tine et l’Egypte ont élaboré leur propre
réglementation, avec pour objectif d’assurer la
sécurité environnementale lors de l’introduc-
tion d’organismes génétiquement modifiés, en
examinant les textes réglementaires de l’Austra-
lie, du Canada, des Etats-Unis et d’autres pays,
puis en les adaptant aux spécificités de leur
agriculture.

Les pays en développement peuvent aussi
instaurer des systèmes réglementaires peu coû-
teux qui s’inspirent, voire se fondent sur les
normes définies par les pionniers. Certains
pays industrialisés recourent à des accords de
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reconnaissance mutuelle, par lesquels un Etat
reconnaît les autorisations délivrées par un
autre pour certains produits, lorsque les
mêmes normes sont appliquées. Ce type de
mécanismes peut contribuer à faciliter les
échanges en éliminant les doublons dans cer-
tains procédures, telles que les tests, et en
accélérant la commercialisation des nouveaux
produits . L’Union européenne et les Etats-
Unis ont adopté cette approche en 2001 pour
plusieurs types de produits, comme le matériel
médical et de télécommunications. Ce disposi-
tif est censé faire économiser à l’industrie et
aux consommateurs jusqu’à un milliard de dol-
lars par an . Le monde en développement
pourrait, de la même manière, profiter des
compétences réglementaires et de l’expérience
d’autres pays, qui sont souvent des pays indus-
trialisés. Par exemple, l’impact des médica-
ments sur la santé des personnes variant peu
d’un pays à l’autre, les pays en développement
peuvent décider de reconnaître les autorisa-
tions accordées à des médicaments par les pays
disposant de capacités nettement supérieures
pour mener les recherches nécessaires. C’est
notamment le cas aux Etats-Unis, où le princi-
pal organisme de protection des consomma-
teurs, la Food and Drug Administration,
dispose d’un budget annuel supérieur à
un milliard de dollars.

HARMONISER LES NORMES VIA LA 
COLLABORATION RÉGIONALE

Une des premières étapes de tout processus
destiné à inspirer confiance dans les technolo-
gies consiste à mettre au point des normes sani-
taires et environnementales et à harmoniser
celles fixées indépendamment par les diffé-
rents pays. Les divergences entre les
réglementations environnementales et com-
merciales peuvent générer un conflit lorsqu’il
s’agit de statuer sur la sécurité des aliments
issus des biotechnologies. Les différences dans
l’utilisation et la réglementation des cultures
transgéniques sont également source de fric-
tions commerciales. Des approches cohéren-
tes, lorsqu’elles sont possibles, limiteraient ces
risques de différends, et l’harmonisation per-
mettrait de mettre davantage d’informations à
la disposition du public, et ainsi de favoriser la
responsabilisation.

La coopération régionale visant à partager
les connaissances, les meilleures pratiques, les
résultats de la recherche, les compétences en
matière de sécurité biologique et les autorisa-
tions dans des environnements et des écosystè-
mes analogues pourrait engendrer d’importants
gains d’efficience et créer un corpus d’informa-
tions pour une évaluation et une gestion des
risques harmonisée à l’échelon régional. C’est
justement ce qu’a entrepris l’Association pour
le renforcement de la recherche agronomique
en Afrique orientale et centrale (ASARECA). Ce
programme a pour but de regrouper les compé-
tences régionales et de faire en sorte que les
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CONTRIBUTION SPECIALE

La méthode antyodaya : vers une révolution verte permanente

Les répercussions négatives des nouvelles métho-
des culturales sur l’environnement et la société
sont souvent imputables à la monoculture, à l’uti-
lisation excessive d’engrais minéraux et de pesti-
cides chimiques, ainsi qu’à la surexploitation des
sols et des nappes phréatiques. Parallèlement,
l’explosion démographique, conjuguée à l’amélio-
ration du pouvoir d’achat, ne laisse pas d’autre
choix à la plupart des pays en développement
que de produire davantage alors que la superficie
des terres arables et les ressources en eau pour
l’irrigation ne cessent de diminuer par rapport au
nombre d’habitants. La solution, en apparence
simple, qui consiste à importer des produits ali-
mentaires ne ferait qu’aggraver le chômage dans
les zones rurales des pays où plus de 60 % des
ménages dépendent de l’agriculture pour vivre.
Comment, alors, accroître toujours plus la pro-
ductivité sans porter atteinte à l’environnement et
à la société ?

Heureusement, nous sommes entrés dans l’ère
d’Internet, de la génomique et de la protéomique
(étude des grands ensembles de protéines). Les
trois dernières décennies montrent qu’une muta-
tion technologique de la petite agriculture repo-
sant sur les principes de l’écologie, de
l’économie, de l’équité sociale, de l’égalité entre
les sexes et de la production de moyens de subsis-
tance peut contribuer significativement à l’éradi-
cation de la pauvreté et à l’intégration sociale.
Certes, la technologie joue un rôle non négligea-
ble dans le creusement des écarts entre riches et
pauvres depuis les débuts de la révolution indus-
trielle en Europe. Mais, aujourd’hui, elle peut
enfin devenir un instrument d’équité économique
et de lutte contre les discriminations entre hom-
mes et femmes. Les dernières avancées des bio-
technologies, des techniques spatiales et des
technologies de l’information participent au lan-
cement d’une révolution verte pouvant permettre
aux petits ménages agricoles d’accroître durable-
ment leur productivité et leur rentabilité par unité
de surface, de temps, de travail et de capital.

Les nouveaux axes de la génétique, avec
notamment la cartographie et la modification du
génome, constituent de puissants outils pour
encourager une agriculture écologique et aug-

menter la productivité des sols non irrigués ou
salins. Ainsi, en Inde, des chercheurs ont introduit
dans des pommes de terre des gènes de l’Ama-
ranthus, afin d’améliorer la qualité et la teneur en
protéines. Ils ont également transféré des gènes
présents dans des mangroves à des cultures
annuelles, pour que celles-ci résistent mieux à la
salinité. Couplés à des dispositifs évolués d’infor-
mation sur les marchés et les prix, les systèmes
d’informations géographiques (SIG) et les progrès
des prévisions météorologiques à court et moyen
terme aident les agriculteurs à trouver le juste
équilibre entre l’utilisation des terres et les fac-
teurs écologiques, météorologiques et commer-
ciaux. Ces progrès sont cruciaux, car c’est
l’agriculture qui renferme les plus importants
gisements d’emplois, via les sociétés spécialisées
dans la protection de l’environnement : les procé-
dés de recyclage des déchets solides et liquides,
de biodépollution et les technologies propres mis
au point allient le savoir traditionnel à la science
moderne et aux systèmes collectifs assurant la
sécurité alimentaire et l’approvisionnement en
eau.

Notre expérience à Pondichéry, en Inde, mon-
tre que les centres de savoir ruraux gérés par des
femmes, orientés sur les besoins des utilisateurs,
informatisés et reliés à Internet contribueront à
combler les écarts entre hommes et femmes tout
en réduisant la fracture numérique. Les synergies
entre la politique technologique et l’action publi-
que, d’une part, et le partenariat public-privé,
d’autre part, permettront des progrès rapides vers
l’élaboration de nouveaux moyens de subsistance,
dans l’agriculture et ailleurs. Il importe toutefois
de comprendre que, si le marché est le seul déter-
minant des décisions d’investissement dans la
recherche, « les orphelins resteront orphelins »,
tandis que la fracture économique et technologi-
que grandira.

Comment faire en sorte qu’une révolution
écologique permanente, fondée sur la génétique
et le numérique, assure l’intégration sociale et
mette fin aux inégalités entre hommes et
femmes ? La réponse à cette question a été don-
née par le Mahatma Gandhi, voilà plus de 70 ans :
« Remémorez-vous la personne la plus pauvre et la

plus faible que vous ayiez vue dans votre vie et
demandez-vous si les mesures que vous prévoyez
vont lui être d’une quelconque utilité ». La
méthode antyodaya — c’est-à-dire le développe-
ment reposant sur l’attention accordée aux plus
démunis — vise à mettre un terme à la fracture
numérique, à la fracture génétique et aux écarts
entre hommes et femmes. En Inde, dans les bio-
villages (où les pauvres peuvent gagner leur vie
tout en préservant la terre), elle se révèle très effi-
cace pour intégrer les exclus en les dotant de
compétences et en leur faisant accéder aux outils
de la technologie.

Mon expérience de près de 40 ans, depuis le
programme national de démonstration de techni-
ques de culture du blé et du riz en Inde, en 1964,
ainsi que ma participation plus récente, dans plu-
sieurs pays d’Asie et d’Afrique, aux systèmes de
riziculture durable et aux réseaux encourageant la
participation des femmes à la riziculture (Institut
international de recherche sur le riz) m’ont
amené à définir deux principes fondamentaux
pour l’élaboration de programmes d’essais et de
diffusion de technologies :

• Si les démonstrations et les essais sont organi-
sés sur les terres des agriculteurs pauvres, tous les
agriculteurs en profiteront. L’inverse n’est pas for-
cément vrai.

• Si les femmes ont accès à l’information sur les
technologies et disposent des moyens appropriés,
tous les membres du ménage en bénéficieront.
L’inverse n’est pas forcément vrai.

La méthode antyodaya doit être le point de
départ de tous les projets de planification du
développement et de diffusion de technologies,
de manière à éviter, à l’avenir, une croissance iné-
quitable et des pratiques nuisant à l’environne-
ment.

M.S. Swaminathan

Lauréat 1987 du World Food Price

pays dont les capacités de réglementation sont
moins étendues puissent bénéficier des
moyens scientifiques régionaux les plus avan-
cés. Compte tenu des mouvements transfron-
tières informels de végétaux, ce type de
recherches et de réglementation coordonnées
est essentiel pour que les biotechnologies
soient utilisées en toute sécurité.

METTRE EN PLACE DES CAPACITÉS 
NATIONALES DE RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE ET DE VULGARISATION

Il est vital de disposer de ses propres capacités
de recherche adaptative ou appliquée. Les pays
pauvres sont davantage concernés par la
recherche adaptative, car elle leur permet

d’emprunter et d’adapter des technologies con-
çues ailleurs. Pour les pays ayant une base
scientifique plus solide, l’édification de capaci-
tés de recherche appliquée est envisageable
pour générer de nouvelles technologies
répondant aux besoins locaux. Dans les deux
cas, les capacités scientifiques doivent viser à
améliorer la compréhension des risques poten-
tiels liés à la technologie, que celle-ci soit
importée ou élaborée localement. On peut évi-
ter que les pauvres soient tenus à l’écart des
bienfaits des nouvelles technologies en faisant
en sorte que leur participation soit l’un des
aspects clés des essais en plein champ et des
stratégies de dissémination (contribution spé-
ciale de M.S. Swaminathan).
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ENCADRÉ 3.5

OGM : l’Argentine et l’Egypte renforcent 
leurs capacités institutionnelles

L’Argentine et l’Egypte comptent parmi les
pays en développement les plus avancés dans
l’utilisation actuelle et envisagée des cultures
et organismes génétiquement modifiés.
L’Egypte a autorisé la dissémination d’OGM
pour des essais en champ et s’apprête à com-
mercialiser ses premières cultures transgéni-
ques. Pour sa part, l’Argentine exporte des
produits génétiquement modifiés depuis 1996.

Ces deux pays ont en commun d’avoir
réussi à renforcer leurs capacités à traiter les
questions liées à la sécurité biologique, par les
moyens suivants :
• Des lignes directrices nationales, destinées
à garantir la non-toxicité des OGM pour l’envi-
ronnement, ont été formulées après examen
du cadre réglementaire de pays disposant de
compétences spécialisées dans ce domaine et
adaptation de ce cadre aux spécificités de
l’agriculture nationale.
• Des procédures de dépôt de dossier, d’exa-
men et d’autorisation portant sur la sécurité
alimentaire et l’homologation de semences ont
été élaborées sur la base des lois existantes.
Elles ont évolué avec le temps et permis de

coordonner les dispositifs réglementaires
entre les ministères et les instances de
réglementation ;

• Des instituts de recherche avancée mènent
des recherches pointues sur les biotechnolo-
gies et disposent d’un personnel hautement
qualifié, appelé à siéger dans des commissions
sur la sécurité biologique ou à intervenir en
tant que conseiller technique ;

• Des normes claires ont été définies pour
évaluer les risques inhérents à la distribution
envisagée d’un produit donné. Les évaluations
permettent de comparer l’impact anticipé de
l’organisme génétiquement modifié à celui de
la variété non modifiée équivalente. Les varié-
tés génétiquement modifiées qui ne présen-
tent pas plus de risques que la variété
traditionnelle sont jugées acceptables pour des
essais et une commercialisation ultérieure.

Ces politiques montrent que, même
désavantagés au départ, les pays en développe-
ment peuvent réussir à se doter de systèmes
veillant à la sécurité biologique et faire ainsi
progresser la gestion de cet aspect.

Source : Cohen, 2001.

Rétablir ou préserver la 
confiance du public dans les 
jugements et les politiques 
de ces instances est 
essentiel pour instaurer un 
cadre réglementaire solide à 
l’échelle nationale

RENFORCER LES INSTANCES 
DE RÉGLEMENTATION

L’application effective de mesures de sécurité
nécessite des capacités humaines et institution-
nelles nationales. L’analyse des politiques scien-
tifiques et technologiques est encore une
discipline nouvelle, qui est inexistante dans la
plupart des pays en développement. En renfor-
çant ses capacités dans ce domaine, le monde
en développement serait mieux à même de
gérer les avantages et les risques associés aux
technologies émergentes. Néanmoins, à ce
jour, les débats sur l’introduction d’une
réglementation achoppent sur le coût des
mesures. L’Argentine et l’Egypte fournissent de
bons exemples d’intégration dans une législa-
tion existante d’une réglementation destinée à
introduire en toute sécurité des organismes
génétiquement modifiés (encadré 3.5).

LAISSER S’EXPRIMER L’ÉCHELON LOCAL

Un certain nombre de pays ont lancé des pro-
grammes pour faire participer leurs citoyens à
l’évaluation des technologies. Cette démarche
est essentielle dans les pays en développement
si les points de vue des agriculteurs et des con-
sommateurs doivent influencer les processus
nationaux d’élaboration de politiques et appor-
ter au débat mondial une diversité d’opinions.
En Inde, l’organisation non gouvernementale
ActionAid a constitué un jury de citoyens réu-
nissant un certain nombre d’agriculteurs dont

l’activité risque d’être affectée par l’introduc-
tion de cultures génétiquement modifiées. Des
experts issus de différents milieux —
 universités, syndicats agricoles, organisations
non gouvernementales, pouvoirs publics, col-
lectivités locales, ainsi que du groupe Mon-
santo, premier producteur mondial de cultures
transgéniques commerciales — ont présenté à
ce jury des arguments et des preuves pour et
contre l’utilisation de semences transgéniques.
Les membres du jury ont ensuite débattu de la
capacité de ces cultures à améliorer leurs
moyens d’existence ou, au contraire, à accroî-
tre leur pauvreté et leur insécurité, et se sont
fait leur propre opinion sur la question. Ce type
de débat public peut aussi être organisé par les
autorités et les collectivités nationales et loca-
les, ou encore par des organisations non gou-
vernementales ou communautaires.

UNE COLLABORATION 
INTERNATIONALE 
POUR LA GESTION DES RISQUES

Par delà les frontières nationales, certains défis
posés par la gestion des risques touchent et
influencent les communautés dans le monde
entier. Des recherches approfondies sur
l’impact potentiel des biotechnologies sont
nécessaires pour améliorer partout la compré-
hension des risques qui y sont liés. Les consé-
quences d’une mauvaise gestion des risques
pour la santé et l’environnement peuvent rapi-
dement franchir les frontières, via les échanges
commerciaux et les voyages. Une
réglementation insuffisante de la technologie
dans un pays donné peut rendre l’opinion
publique internationale méfiante envers la
science. Il est donc dans l’intérêt de tous les
pays que chacun gère correctement les risques.

MENER DES RECHERCHES 
PLUS NOMBREUSES 
ET À PLUS LONG TERME

Le débat actuel sur les biotechnologies manque
d’évaluations globales reposant sur des preuves
scientifiques rigoureuses et impartiales des inci-
dences des technologies émergentes sur la
santé et l’environnement. Des évaluations plus
transparentes et davantage soumises à l’appré-
ciation des pairs fourniraient une base de dialo-
gue et contribueraient à inspirer confiance dans
ces technologies. Ce type d’évaluations pour-
rait aussi permettre de donner un fondement à
l’opinion du public sur les résultats des recher-
ches scientifiques et techniques. En 2000, l’aca-
démie des sciences de six pays — Brésil, Chine,
Etats-Unis, Inde, Mexique et Royaume-Uni —
ainsi que la Third World Academy of Sciences
ont, ensemble, procédé à un état des lieux et
appelé à une extension de la recherche :
« Compte tenu de l’utilisation limitée des plan-
tes transgéniques dans le monde et des condi-
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La liberté d’innover — et de 
prendre des risques — 
continuera de jouer un rôle 
pivot dans le 
développement à l’échelle 
mondiale

tions géographiques et écologiques
relativement restreintes de leur dissémination,
les informations concrètes sur leurs effets réels
sur l’environnement et sur la diversité biologi-
que restent très clairsemées. Par conséquent, il
n’y a pas de consensus sur la gravité, ou même
sur l’existence, d’éventuels effets nuisibles sur
l’environnement dus aux manipulations géné-
tiques. Il est donc nécessaire d’évaluer de
manière exhaustive les risques, au tout début
du processus d’élaboration de toute variété de
culture transgénique,  et de disposer d’un sys-
tème de suivi de ces risques lors des essais en
plein champ et de la dissémination de ces
variétés . »

RÉTABLIR LA CONFIANCE DU PUBLIC 
DANS LA SCIENCE

Compte tenu des incertitudes qui entourent la
technologie, une perte de confiance dans les
instances de réglementation peut se révéler
désastreuse. Rétablir ou préserver la confiance
du public dans les jugements et les politiques
de ces instances est essentiel pour instaurer un
cadre réglementaire solide à l’échelle nationale,
et qui repose sur la consultation du public.
Comme le résume le rapport des six académies
des sciences nationales et de la Third World
Academy of Sciences, « en dernier ressort,
aucune preuve crédible des scientifiques ou
des institutions réglementaires n’influencera
l’opinion publique si les citoyens n’ont pas
confiance dans les institutions et les
mécanismes qui réglementent ces produits . »

Dans certains pays, en particulier en
Europe, le public ne fait plus confiance à la
sc ience, ce  qui  a l tère  les  per spect ives
d’avancées technologiques à l’échelle mon-
diale. Néanmoins, cette défiance est parfois
injustifiée. L’origine des effets pervers est sou-
vent à chercher dans des politiques médiocres,
une réglementation inadéquate et le manque
de transparence, et non dans la science elle-
même. Les méthodes scientifiques, lorsqu’elles
se conjuguent à une participation du public,
fournissent les bases pour gérer le risque tech-
nologique. Il appartient aux instances de
réglementation d’en faire bon usage. La plupart
des pays utilisent des méthodes scientifiques
d’évaluation et de caractérisation du risque au
cas par cas, mettent au point un système de
réglementation reposant sur des institutions
existantes, au lieu d’en créer de nouvelles, et
réduisent les dispositions réglementaires pour
les produits considérés comme présentant peu
de risques.

Certains observateurs doutent que la
science apporte la contribution qu’elle devrait,
et cela pour plusieurs raisons. Premièrement,
disent-ils, les scientifiques, comme tout le
monde, abordent les problèmes avec une
méthodologie particulière, et leur travail est
influencé par leurs intérêts et leurs motivations
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propres. Par conséquent, toutes les investiga-
tions pertinentes ne sont pas effectuées. Pre-
nons l ’exemple de l’analyse des r isques
industriels. La recherche scientifique examine
généralement les effets de substances prises
séparément. Or, beaucoup de risques indus-
triels parmi les plus graves résultent d’interac-
tions entre substances. Ainsi, l’ajout de fluorure
dans l’eau potable augmente le risque d’absorp-
tion de plomb présent dans les canalisations.
C’est un danger que ne révélerait pas une étude
portant uniquement sur le plomb ou unique-
ment sur les fluorures. Cependant, par manque
de moyens financiers, il existe peu d’études
exhaustives sur les risques dus à la présence
combinée de plusieurs substances.

Deuxièmement, en raison de la complexité
des problèmes,  les scientifiques qui entrepren-
nent de telles études peuvent aboutir à des
résultats peu concluants, alors que des résultats
clairs dans un domaine plus étroitement déli-
mité apportent une plus grande notoriété. Troi-
sièmement, les preuves scientifiques d’un
r isque ou d’un ef fet  noci f  sont  parfois
négligées, minimisées ou contestées par de
puissants groupes d’intérêt. Pendant des dizai-
nes d’années, par exemple, l’industrie du tabac
a dissimulé les preuves des effets carcinogènes
de sa production, avant que cette information
ne soit rendue publique. Ces pressions rendent
certains scientifiques moins enclins à entre-
p rendre  de  t e l l e s  é tudes , du  fa i t  de s
répercussions possibles sur leur carrière . Ces
préoccupations soulignent l’importance de la
recherche financée par des fonds publics et la
nécessité de trouver de nouvelles voies de
reconnaissance pour les chercheurs qui s’effor-
cent de mettre au jour risques et dangers dans
l’intérêt de la société.

PARTAGER L’INFORMATION 
ET L’EXPÉRIENCE

Les technologies de l’information et des com-
munications sont essentielles pour partager le
savoir et l’expérience en matière d’évaluation
des risques. Mais d’autres éléments sont éga-
lement nécessaires si l’on veut transmettre
l’information à ceux qui en ont le plus besoin.
Les centres d’échange d’informations mis en
place au sein d’organismes nationaux et inter-
nationaux peuvent être très utiles à cet égard.

Le Protocole de Cartagena sur la prévention
des risques biotechnologiques, adopté en 2000
dans le cadre de la Convention sur la biodiver-
sité, prévoit la création de tels centres, afin que
les pays puissent partager leurs informations
sur les organismes génétiquement modifiés.
Les pays doivent informer les centres d’échan-
ges dans un délai de 15 jours suivant l’autorisa-
tion délivrée pour toute variété de culture
susceptible de servir à la production et la trans-
formation d’aliments destinés à la consomma-
tion humaine ou animale. Les exportateurs

15
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doivent obtenir l’autorisation des pays importa-
teurs, par une procédure d’accord préalable en
connaissance de cause, pour les premières
livraisons d’organismes génétiquement modi-
fiés — semences et arbres, notamment — desti-
nés à être introduits dans l’environnement. Les
OGM devant être utilisés directement pour l’ali-
mentation humaine ou animale, ou transformés
(il s’agit alors de produits de base) ne sont pas
concernés. Les produits qui en contiennent
doivent toutefois faire l’objet d’un étiquetage
spécial, et les autorités nationales peuvent
décider, sur la base d’une évaluation scientifi-
que des risques, s’il convient ou non de les
importer. D’autres centres d’échange d’infor-
mations pourraient assurer le partage et la dif-
fusion de l’expérience acquise en matière de
sécurité technologique entre les sphères publi-
que, privée et universitaire, ainsi qu’entre les
pays et les régions du monde.

Les pays en développement doivent pren-
dre part à ces débats sur le risque. L’Union
européenne et les Etats-Unis ont d’ailleurs créé
un forum consultatif sur les biotechnologies,
qui traite des questions intéressant les pays en
développement. Et pourtant, ce forum ne com-
prend aucun représentant de ces derniers.

ÉTENDRE L’AIDE DES DONATEURS À LA 
MISE EN PLACE DE CAPACITÉS

Les dix dernières années ont vu apparaître
davantage de programmes visant à créer les

capacités humaines nécessaires à la régle-
mentation de la sécurité technologique, par le
biais de la formation, ainsi que d’ateliers, de
séminaires et de réunions techniques. Les orga-
nisations internationales jouent un rôle clé
pour accompagner ce type d’activités.
Néanmoins, des efforts plus formels et plus
résolus sont indispensables. L’élaboration
d’une législation appropriée et la conception
de systèmes veillant à la sécurité biologique
reçoivent un large soutien, mais il n’en va pas
de même pour leur mise en application.

•     •    •

Les avancées technologiques au cours de la
seconde moitié du XXe siècle ont ouvert de
nouvelles perspectives au développement
humain. Elles offrent nombre d’avantages, mais
induisent également des risques, d’où la néces-
sité accrue de disposer de systèmes de gouver-
nance qui placent la gestion des technologies
sous l’égide des institutions démocratiques. La
l iber té  d’ innover  — et  de prendre des
risques — continuera de jouer un rôle pivot
dans le développement à l’échelle mondiale.
Nous avons tous un défi à relever : faire en
sorte que ceux qui exercent cette liberté fonda-
mentale s’y prennent d’une manière qui favo-
rise la science sous ses meilleurs aspects,
donne confiance dans la science et dans la
technologie et renforce la contribution de ces
deux secteurs au développement humain.
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C’est d’abord à son propre niveau que chaque
pays doit mettre en œuvre la révolution techno-
logique. Cependant, aucun pays ne profitera
des avantages de l’ère des réseaux s’il se con-
tente d’attendre qu’ils tombent du ciel. Les
mutations technologiques actuelles dépendent
de la capacité de chaque pays à libérer la créati-
vité de ses habitants en leur permettant de
comprendre et de maîtriser les technologies,
ainsi que d’innover et d’adapter les techniques
à leurs propres possibilités et besoins.

Stimuler la créativité nécessite un environ-
nement économique souple, concurrentiel et
dynamique. Pour la plupart des pays en déve-
loppement, cela suppose de s’appuyer sur des
réformes favorisant l’ouverture — à de nouvel-
les idées, de nouveaux produits, de nouveaux
investissements. Mais stimuler la créativité est
avant tout une question d’élargissement des
compétences humaines. Le changement tech-
nologique accroît donc considérablement
l’importance que chaque pays doit accorder
aux investissements dans l’éducation et la for-
mation de sa population.

De nombreux pays en développement sont
bien placés pour tirer parti des opportunités
offertes par la révolution technologique et pro-
gresser sur la voie du développement humain.
D’autres sont confrontés à d’importants obsta-
cles, faute d’un environnement économique
apte à encourager l’innovation, et faute de
compétences et d’institutions permettant
d’adapter les nouvelles technologies aux con-
traintes et aux besoins locaux.

Cependant, une action publique rationelle
peut faire la différence. Il s’agit de créer un
environnement de nature à mobiliser le poten-
tiel créatif de la population autour de l’utilisa-
tion et du développement des innovations
technologiques.
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L’instauration d’un environnement propre à
encourager l’innovation requiert une situation
politique et macroéconomique stable. Ainsi, la
réussite des pays asiatiques est bâtie sur un
engagement résolu en faveur de l’éducation et
de la santé, conjugué à une inflation faible, à un
déficit modéré du budget et de la balance des

paiements, ainsi qu’à des niveaux élevés
d’épargne et d’investissement. Mais la stabilité
n’est pas seulement nécessaire au développe-
ment des grands groupes industriels. Les peti-
tes entreprises et les exploitations agricoles
familiales ont elles aussi besoin d’un cadre
financier stable, garant de la possibilité d’épar-
gner et d’emprunter en toute sécurité. D’autant
que ces acteurs économiques sont souvent à
l’avant-garde de l’innovation et de l’adaptation
des technologies.

Aussi nécessaire soit-elle, la stabilité n’est
toutefois pas suffisante : des politiques volonta-
ristes doivent aussi être mises en œuvre pour
stimuler l’innovation.
• Une politique technologique peut contri-
buer à la formation d’un consensus entre les
principales parties prenantes sur le rôle pivot
joué par la technologie dans la diversification
des activités économiques.
• Des réformes destinées à assurer la compé-
titivité des télécommunications sont vitales
pour donner aux individus et aux entreprises
un meilleur accès aux technologies de l’infor-
mation et des communications.
• Afin de stimuler la recherche axée sur les
technologies, les pays peuvent encourager les
relations entre université et industrie et offrir
aux entreprises des incitations fiscales au profit
de la recherche et développement.
• Il est également essentiel d’encourager
l’esprit d’entreprise.  A cet égard, le capital-ris-
que peut être un adjuvant essentiel pour les
start-ups.
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Il faut que les pouvoirs publics élaborent une
vaste stratégie axée sur la technologie, en par-
tenariat avec les principaux acteurs. Certains
pays s’attachent à encourager directement le
développement technologique. D’autres finan-
cent les secteurs à forte intensité technologi-
que, dans le cadre de politiques industrielles
qui font toutefois l’objet de nombreuses criti-
ques, car l’Etat n’est pas toujours bien inspiré
dans le choix des bénéficiaires. En revanche,
l’Etat est bien placé pour identifier les domai-
nes où une coordination s’impose, étant donné
qu’aucun investisseur privé ne pourra à lui seul
édifier toute l’infrastructure nécessaire. Sur ce
plan, certains pays ont d’ores et déjà accompli
un bon travail.

 

CHAPITRE 4

 

Libérer la créativité humaine : 
les stratégies nationales

 

Aucun pays ne profitera des 
avantages de l’ère des 
réseaux s’il se contente 
d’attendre qu’ils tombent du 
ciel



 

80 RAPPORT MONDIAL SUR LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN 2001

 

ENCADRÉ 4.1

 

Au Royaume-Uni, la prospective technologique 
fait l’unanimité auprès de ses principaux acteurs

Au Royaume-Uni, le programme de prospec-
tive technologique lancé en 1993 a donné nais-
sance à un partenariat rapproché entre les
scientifiques et les industriels qui ont pour
mission d’orienter l’activité scientifique et
technologique subventionnée par des fonds
publics. Plus axé sur le marché et moins
motivé par des considérations scientifiques
que des initiatives analogues mises en place
dans d’autres pays, ce programme s’est
décomposé en trois phases.

Il a commencé par créer 15 groupes
d’experts sur les marchés et les technologies
intéressant le pays. Chaque groupe, présidé
par une personnalité du monde de l’entre-
prise, était chargé d’élaborer des scénarios
pour son domaine de compétence, d’identifier
les principales tendances et de suggérer des
réactions possibles. En 1995, les groupes
d’experts ont rendu compte de leurs travaux à
un comité directeur, qui a compilé les princi-
paux résultats et défini des priorités nationa-
les.

Le comité directeur a ensuite rédigé un
rapport exposant ses recommandations sur six
thèmes : tendances sociales et impact des nou-
velles technologies ; communications et
informatique ; gènes et nouveaux organismes,
procédés et produits ; nouveaux matériaux,
synthèse et transformation ; précision et maî-
trise de la gestion, de l’automatisation et de
l’ingénierie des procédés, et questions envi-
ronnementales.

Ce comité directeur a réparti les priorités
selon trois grandes catégories : les domaines
technologiques clés, dans lesquels il était vital
d’approfondir les travaux, les domaines inter-
médiaires, dans lesquels il convenait de renfor-
cer les efforts, et les domaines émergents,
dans lesquels il était envisageable de travailler
en cas d’opportunités commerciales promet-

teuses et d’une possibilité de développer des
capacités mondiales.

Aujourd’hui, ces recommandations sont
mises en œuvre. Ainsi, les recherches dans les
quatre domaines prioritaires — nanotechnolo-
gies, communications mobiles sans fil, bioma-
tériaux et énergie durable — sont encouragées
par un système de bourses. Par ailleurs, en
Ecosse, Scottish Enterprise accueille le coordi-
nateur de la prospective dans le pays, qui
s’attache à promouvoir cette discipline
comme un outil permettant aux entreprises de
réfléchir et de s’adapter de manière structurée
aux évolutions anticipées. Ce coordinateur
collabore avec un grand nombre d’acteurs pri-
vés, publics et universitaires. L’un de ses
grands objectifs consiste à aider les entrepri-
ses, au cas par cas, à mieux gérer le change-
ment. Il y parvient en canalisant les efforts via
un certain nombre d’intermédiaires de con-
fiance dans le monde des entreprises — orga-
nisations professionnelles, réseaux et
organismes d’action locale — qui exercent
une influence durable sur l’activité économi-
que. Tous les groupes d’experts et de travail se
penchent sur deux thèmes sous-jacents : déve-
loppement durable et éducation, ainsi que
compétences et formation.

Concernant ce deuxième thème, tout le
génie de ce programme de prospective trans-
paraît dans l’une de ses déclarations : « les fon-
dements de nos systèmes éducatifs — salles de
classe et amphithéâtres — remontent à l’ère
industrielle du XIXe siècle et à ses impératifs. A
l’aube du XXIe siècle, nous devons revoir notre
processus d’apprentissage. Si de nombreux
établissements demeureront, ils ne ressemble-
ront plus à ceux d’aujourd’hui. Il s’agira davan-
tage d’environnements sociaux qui
favoriseront un apprentissage efficace, qui
s’acquitteront de nouvelles fonctions et qui
assumeront des responsabilités différentes ».

Sources : UK Government Foresight, www.foresight.gov.uk ; Lall, 2001.

 

De nombreux pays effectuent des études
prospectives afin d’instaurer des politiques
scientifiques et technologiques plus cohérentes
et de définir les exigences et les défis à venir. Il
s’agit de mettre ces politiques en phase avec
les besoins sociaux et économiques. Ce proces-
sus a pour effet de sensibiliser les différents
acteurs à l’état de l’activité technologique
nationale, aux nouvelles tendances internatio-
nales et à leurs conséquences sur les priorités
et la compétitivité du pays concerné. La partici-
pation de la société civile dans les domaines où
les avancées technologiques peuvent avoir de
grandes répercussions sociales et environne-
mentales contribue à un consensus sur l’atti-
tude à adopter. Un tel processus est à l’œuvre
en Afrique du Sud, en Inde, en République de
Corée, en Thaïlande et dans plusieurs pays
d’Amérique latine. Au Royaume-Uni, économie

pleinement développée, cette approche a con-
duit à mobiliser des ressources et à fournir des
incitations pour promouvoir les nouvelles tech-
nologies (encadré 4.1).

Ce n’est pas toujours l’Etat qui prend l’ini-
tiative.  Ainsi, au Costa Rica, ce sont les entre-
prises qui ont engagé les premiers efforts grâce
auxquels Intel a décidé d’investir dans ce pays.
Et si le Costa Rica est parvenu à attirer des
investissements directs étrangers à contenu
technologique fort, c’est grâce à sa stabilité
sociale et politique, à la proximité des Etats-
Unis et au niveau de qualification élevé de sa
main-d’œuvre dû à des décennies d’action en
faveur de l’éducation (encadré 4.2).
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Le coût des télécommunications et d’Internet
est particulièrement élevé dans les pays en
développement. Pour l’utilisateur lambda, les
frais d’accès mensuels à la Toile représentent
1,2 % du revenu mensuel moyen aux Etats-
Unis, contre 614 % à Madagascar , 278 % au
Népal, 191 % au Bangladesh et 60 % au Sri
Lanka (diagramme 4.1) .

Face à des coûts élevés et à des revenus fai-
bles, l’accès collectif est la clé de la diffusion
d’Internet dans une bonne partie des pays en
développement. Les ordinateurs, les adresses
électroniques et les connexions sont alors sou-
vent partagés entre plusieurs individus ou
ménages. De plus, les infocentres téléphoni-
ques, les kiosques Internet et les centres
d’apprentissage collectif rendent le téléphone,
l’informatique et Internet plus accessibles et
plus abordables pour un plus large public.

En République-Unie de Tanzanie, 

 

Adesemi
Communications International

 

 a mis en place
le premier réseau téléphonique fiable en instal-
lant des cabines solides et conviviales, pour les
appels locaux, nationaux et internationaux.
Très souple, son système sans fil permet d’ins-
taller des téléphones publics là où le besoin
s’en fait le plus sentir, indépendamment des
autres lignes terrestres. Ce système s’est révélé
extrêmement intéressant pour les petites entre-
prises tributaires des télécommunications . Au
Pérou, 

 

Red Cientifica Peruana

 

, principal four-
nisseur d’accès à Internet du pays, a créé un
réseau de 27 infocentres téléphoniques .

Bien souvent, le coût élevé des télé-
communications s’explique en grande partie
par l’existence d’un monopole d’Etat. Faute de
concurrence, les prix demeurent élevés, qu’il
s’agisse des lignes téléphoniques louées, de
l’accès à Internet ou des appels locaux et lon-
gue distance. Le démantèlement de ces mono-
poles permet d’y remédier. Aux Etats-Unis, en
1984, l’abolition du monopole d’AT&T sur les
appels longue distance a ainsi entraîné une
chute des tarifs de 40 % .
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ENCADRÉ 4.2

 

Au Costa Rica, capacités humaines, stabilité et infrastructure attirent
un investissement direct étranger à forte intensité technologique

Le Costa Rica exporte davantage de logiciels par habi-
tant que n’importe quel autre pays d’Amérique latine.
Le groupe Intel a récemment pris deux décisions qui
contribuent au développement de ce secteur dans le
pays. Premièrement, le fabricant de microprocesseurs
a choisi d’investir dans un centre de développement de
logiciels et de conception de semi-conducteurs qui
dépasse largement les fonctions d’une usine d’assem-
blage et d’essais classique. Deuxièmement, grâce à son
fonds de capital risque, Intel a misé sur l’un des édi-
teurs de logiciels les plus prometteurs du pays. Ces
activités sont renforcées par la présence au Costa Rica
de centres de recherche, de formation et d’enseigne-
ment de réputation internationale.

Quelle est la clé d’une telle réussite ? L’engagement
de longue date du Costa Rica en faveur de l’éducation
joue un rôle déterminant. Mais, pour importantes
qu’elles soient, les compétences humaines doivent
néanmoins être relayées par d’autres facteurs.

Après la crise économique du début des
années quatre-vingt, il est devenu évident que le pays
devait abandonner sa politique de substitution des
importations. Il a donc commencé à promouvoir ses
exportations (et à améliorer son accès au marché des
Etats-Unis) via deux systèmes d’incitations fiscales :
• Un système de zones franches permettant aux
entreprises d’importer tous leurs facteurs de produc-
tion et leur matériel en suspension des taxes et en
bénéficiant d’une exonération de l’impôt sur le béné-
fice pendant huit ans. Ces zones franches ont large-
ment contribué à attirer des multinationales opérant
dans la haute technologie.
• Pour aider les entreprises locales à exporter, les
autorités leur ont accordé une exemption temporaire
de l’impôt sur le bénéfice, le droit d’importer leurs fac-
teurs de production en suspension des taxes ainsi
qu’une subvention égale à 10 % de la valeur de leurs
exportations. Cette subvention était destinée à indem-
niser les exportateurs pour les insuffisances des servi-
ces publics tels que les installations portuaires, la
fourniture d’électricité et les télécommunications, ainsi
que pour le coût élevé des services financiers, notam-
ment de banque et d’assurance.

La prospective technologique confiée à une 
organisation non gouvernementale
Ce nouveau modèle de promotion des exportations a
reçu d’emblée le soutien du Costa Rica Investment
and Development Board (CINDE), organisation privée
à but non lucratif fondée en 1983 par des hommes
d’affaires en vue, bénéficiant de l’appui des pouvoirs
publics et financée par des dons. Cet organisme a fait
du développement économique son objectif premier,
et a toujours classé l’investissement direct étranger au
rang de ses priorités.

Au début des années quatre-vingt-dix, le CINDE a
compris que le pays était en train de perdre sa compéti-
tivité dans les secteurs reposant sur une main-d’œuvre
non qualifiée, et que l’Accord de libre échange nord-
américain (ALENA) conférerait au Mexique un accès
plus facile au marché des Etats-Unis. Il a donc décidé
de s’employer à attirer les investissements exclusive-
ment vers les secteurs prometteurs compte tenu des
niveaux d’instruction relativement élevés au Costa
Rica. Il a ciblé l’électronique et les activités connexes,

qui affichaient une croissance rapide et avaient besoin
de main-d’œuvre qualifiée. A cette même époque, Intel
commençait à rechercher un site pour son usine
d’assemblage et d’essai des microprocesseurs. Le
CINDE a orchestré la campagne en faveur du Costa
Rica, et en 1996, Intel a choisi de s’y installer. Quatre
facteurs ont fait pencher la balance :
• Le Costa Rica se caractérisait par une certaine stabi-
lité politique et sociale, le respect de l’Etat de droit et
un faible niveau de corruption, des règles relativement
souples concernant le commerce international et les
mouvements de capitaux, une main-d’œuvre plutôt ins-
truite, disposant de compétences techniques et d’une
maîtrise acceptable de l’anglais, tout en restant bon
marché, un environnement propice aux entreprises,
avec une attitude favorable vis-à-vis de l’investissement
direct étranger, un ensemble fourni d’incitations, une
situation géographique intéressante et une bonne logis-
tique de transport.
• L’attachement croissant du Costa Rica à attirer
l’investissement direct étranger vers les nouvelles tech-
nologies a convaincu Intel que le pays possédait les res-
sources humaines dont le groupe avait besoin.
• Une agence pour la promotion de l’investissement
direct étranger offensive, efficace et bien informée (le
CINDE), entretenant des contacts avec les pouvoirs
publics, a organisé des réunions fructueuses entre les
responsables d’Intel et les autorités.
• Le gouvernement a compris l’importance que revê-
tait l’investissement d’Intel pour le pays. Le président a
donc rencontré les dirigeants du groupe et incité ses
ministres à favoriser cette implantation.

Retombées positives
L’investissement d’Intel a considérablement influé sur
la capacité du Costa Rica à attirer d’autres investisse-
ments directs étrangers dans la haute technologie, ainsi
que sur la compétitivité générale de l’économie dans
les secteurs à forte intensité de compétences. Intel a la
réputation de sélectionner ses sites selon des critères
très rigoureux, ce qui a donné confiance à d’autres
entreprises souhaitant s’installer dans le pays.

Intel a également participé à cette opération en for-
mant sa propre main-d’œuvre et en aidant les universi-
tés. L’Instituto Tecnológico de Costa Rica (ITCR) a été
désigné « partenaire Intel » et a ainsi pu introduire plu-
sieurs nouveaux cursus diplômants. En outre, la pré-
sence d’Intel a mis en lumière les possibilités de
carrière dans l’ingénierie et dans d’autres domaines
techniques. Au sein de l’ITCR, la proportion des ins-
criptions aux formations d’ingénieurs est ainsi passée
de 9,5 % des étudiants en 1997 à 12,5 % en 2000.

Aujourd’hui, le pays suit une stratégie qui semble
bénéficier d’un solide appui de la part des parties
prenantes : il reconnaît la nécessité de libéraliser les
télécommunications, d’améliorer l’infrastructure via la
participation du secteur privé, de renforcer la protec-
tion des droits de propriété intellectuelle et industrielle
et de faciliter l’accès aux marchés étrangers dans le
cadre d’accords de libre-échange avec des pays comme
le Canada, le Chili et le Mexique. Certaines réformes se
sont certes heurtées à des résistances et ont donné lieu
à l’expression d’un désaccord, mais quoi de plus nor-
mal quand le débat se tient au sein d’une société
pluraliste ?

Source : Andrés Rodríguez-Clare, 2001.

DIAGRAMME 4.1

Coût de connexion à Internet

Coût mensuel d'accès à Internet en 
pourcentage du revenu mensuel moyen

Népal  278 %

Bangladesh  191 %

Bhoutan  80 %

Sri Lanka  60%

Etats-
Unis
1.2%

Source : Calculs effectués par le bureau du Rapport 
mondial sur le développement humain, d'après
des données de l'UIT (2000) et de la Banque
mondiale (2001h).
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 Center for International Development,

 

 Harvard University, cité dans Kirkman, 2001.

 

TABLEAU 4.1

 

Organisation du secteur des télécommunications dans différents pays, par segment d’activité, 2000

 

Secteur

Nombre de pays

TotalMonopole Duopole Concurrence

 

Communications locales 121 19 44 184

Communications nationales longue distance 134 12 36 182

Communications internationales longue distance 129 16 38 183

Téléphonie numérique cellulaire 47 28 79 154

Satellites pour téléphones portables 32 12 65 109

Satellite pour téléphones fixes 61 14 59 134

Services Internet 13 3 81 97

 

Promouvoir les liens entre 
université et industrie peut 
stimuler l’innovation

 

Au plus fort de la crise asiatique, entre 1996
et 1998, le marché coréen de la téléphonie
mobile a vu le nombre des abonnés doubler
chaque année, en dépit d’une baisse de la
demande des consommateurs . Comment une
telle croissance a-t-elle été possible ? Grâce à
l’arrivée sur le marché de cinq fournisseurs
concurrents proposant des facilités de crédit et
des téléphones à prix réduit. Au Sri Lanka éga-
lement, la concurrence a engendré une hausse
des investissements, de la connectivité et de la
qualité du service .

Une récente étude montre que le marché
de l’accès à Internet est concurrentiel dans la
majorité des pays étudiés (tableau 4.1). En
revanche, en ce qui concerne les lignes télé-
phoniques louées ainsi que les appels locaux et
longue distance, monopoles et duopoles
demeurent dominants, malgré les améliorations
découlant de l’ouverture à la concurrence. De
plus, il reste beaucoup à faire sur les marchés
plus récents tels que la radiomessagerie
(

 

paging

 

), la télévision par câble ou la télé-
phonie cellulaire numérique.

La privatisation peut également rendre ces
marchés plus compétitifs. Elle ne suffit toute-
fois pas pour créer un secteur concurrentiel
libéralisé. Dans de nombreux pays, les mono-
poles d’Etat ont été remplacés par des monopo-
les privés. En outre, même si la privatisation
des télécommunications se déroule souvent
rapidement, la réglementation a du mal à sui-
vre. Or, la nature et l’ampleur de la réforme
réglementaire déterminent dans une large
mesure les performances des réseaux de télé-
communications. En menant de front privatisa-
tion et réglementation, le Chili est parvenu à de
bien meilleurs résultats que les Philippines,
dont le cadre réglementaire n’a été mis en
place que plus tard .
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Il est de la responsabilité de l’Etat de promou-
voir la recherche et le développement (R&D).
Certains efforts de R&D doivent être entrepris
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par le secteur public, en particulier lorsque les
besoins de la population risquent de ne pas
être satisfaits par le marché. Cependant, tous
les travaux de R&D ne sont pas du ressort de
l’Etat, qui peut alors créer des incitations à
l’intention des autres acteurs. Deux
mécanismes jouent un rôle particulièrement
important dans la promotion de la recherche
technologique : d’une part, les liens entre uni-
versité et industrie et, d’autre part, les incita-
tions fiscales encourageant la R&D au sein des
entreprises privées.

Promouvoir les relations entre université et
industrie peut stimuler l’innovation. En effet,
les entreprises de haute technologie s’appuient
non seulement sur le savoir et la créativité,
mais aussi sur les compétences scientifiques et
techniques des universités. Lorsque les chefs
d’entreprise s’installent délibérément à proxi-
mité des campus, on assiste à la naissance de
véritables pôles de recherche.

En Finlande, l’institut supérieur technologi-
que de Tampere travaille en partenariat avec
Nokia, le Centre de recherche technique finlan-
dais et des entreprises de transformation du
bois : des scientifiques et des techniciens con-
sacrent 20 % de leur temps à l’université pour
donner des cours dans leur domaine de spécia-
lité. Ces « professeurs associés » constituent
une interface entre l’industrie et le monde uni-
versitaire, tandis que leurs élèves découvrent
l’importance de la technologie pour les activi-
tés productives .

En Chine, également, les établissements
d’enseignement supérieur soutiennent les acti-
vités technologiques des entreprises. Par exem-
ple, l’université de Tsinghua a mis sur pied
l’Institut de génie chimique et de chimie appli-
quée conjointement avec la 

 

Sino Petrochemi-
cal Engineering Company

 

. Celle-ci a versé
plus de 3,6 millions de dollars pour appuyer les
recherches de cette université et recruté plus
d’une centaine de jeunes diplômés . De son
côté, le programme 

 

Torch

 

 lancé par l’Etat
encourage les entreprises à renforcer leurs
liens avec les instituts de recherche afin
d’accélérer la commercialisation des résultats
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ENCADRÉ 4.3

 

Exemples de stratégies de promotion de la recherche et du développement en Asie de l’Est

Les pays d’Asie de l’Est recourent à une palette
variée d’incitations pour stimuler les activités de
R&D du secteur privé. Ils s’appuient sur un
mélange de financement public et d’allègements
fiscaux pour encourager la R&D interne ainsi
qu’une collaboration entre les organisations publi-
ques, les universités et les chercheurs privés.

République de Corée

Les autorités coréennes sont directement venues
en aide à la R&D privée via des incitations et
d’autres formes de soutien. Elles ont versé aux
entreprises des subventions exonérées d’impôts
destinées à financer les activités de R&D (mais ces
subventions étaient frappées de sanction fiscale si
elles n’étaient pas utilisées dans un délai prédéter-
miné). Les entreprises avaient aussi la possibilité
de les investir dans le premier fonds de capital ris-
que coréen, la Korea Technology Development
Corporation, ou dans les efforts de R&D déployés
conjointement avec des instituts publics. Le gou-
vernement a accordé des crédits d’impôts, auto-
risé l’amortissement accéléré des investissements
dans les installations de R&D et réduit les taxes
ainsi que les droits de douane à l’importation sur
le matériel de recherche. Il a également recouru à
d’autres incitations fiscales pour promouvoir les
importations technologiques. En outre, il octroie
des subventions et des prêts à long terme et à fai-
ble taux aux entreprises qui prennent part à des
projets de R&D, ainsi que des privilèges fiscaux et
des fonds publics aux instituts de recherche pri-
vés et publics.

Cependant, le principal coup de fouet à la
R&D industrielle en Corée est venu moins d’inci-
tations spécifiques que de la stratégie globale du
pays : création et financement de grands conglo-
mérats (chaebol), protection des marchés pour
leur conférer une marge de manœuvre leur per-
mettant de maîtriser des technologies complexes,
puis les contraindre à exporter en levant ces
barrières de protection. La stratégie de promotion
de la technologie mise en œuvre par la Corée a
conféré aux chaebol un bon tremplin pour entrer
dans la production de masse, fort exigeante. Si de
nombreux aspects du système des chaebol ont
exacerbé les inefficiences et sont en train d’être
réformés, la Corée est néanmoins l’un des exem-

ples les plus spectaculaires de mutation technolo-
gique rapide.

Taïwan (province de Chine)

Comme dans le cas de la Corée, ce qui a principa-
lement incité la province chinoise de Taïwan à
mettre l’accent sur la R&D a été sa stratégie
d’orientation sur les exportations, associée à des
mesures destinées à guider les entreprises vers
des activités plus complexes, afin d’atténuer leur
dépendance vis-à-vis des importations de biens
technologiques. Cependant, le gouvernement
taïwanais n’a pas favorisé la croissance des grands
conglomérats privés. Si, en raison de la structure
industrielle plus « légère » de la province, la R&D
privée a moins progressé par comparaison avec la
Corée, cette structure a également constitué un
atout et a débouché sur des capacités d’innova-
tion plus flexibles, plus en phase avec les marchés
et beaucoup plus largement présentes dans l’éco-
nomie.

Les pouvoirs publics ont commencé à venir en
aide aux chercheurs à la fin des années cinquante,
lorsque la dépendance commerciale croissante a
renforcé le besoin d’exporter des produits plus
élaborés et diversifiés. Un programme scientifique
et technologique lancé en 1979 ciblait le dévelop-
pement de l’énergie, de l’automatisation de la pro-
duction, des sciences de l’information et des
matériaux. En 1982, les biotechnologies, l’optoé-
lectronique, la lutte contre l’hépatite et la techno-
logie alimentaire ont été ajoutées à cette liste. Un
plan de développement scientifique et technologi-
que arrêté pour la période 1986–95 a poursuivi ce
ciblage stratégique, visant à porter la R&D à 2 %
du PIB en 1995.

Environ la moitié des activités de R&D sont
financées sur les deniers publics. Cependant, la
R&D des entreprises privées a aussi progressé, car
certaines entreprises locales se sont transformées
en multinationales. Les pouvoirs publics ont
recouru à diverses incitations au fil des années, y
compris au capital risque et au financement des
entreprises qui développent des produits indus-
triels stratégiques. Le système fiscal prévoit une
déduction complète des dépenses de R&D, un
amortissement accéléré du matériel de recherche
et des conditions spéciales pour les entreprises

installées dans le parc scientifique de Hsinchu. Les
autorités imposent également aux grandes entre-
prises d’investir entre 0,5 et 1,5 % de leur chiffre
d’affaires dans la R&D et ont mis en place des con-
sortiums de recherche à grande échelle, cofinan-
cés par l’industrie. Ces consortiums sont chargés
d’élaborer des produits essentiels, tels qu’une
nouvelle génération de moteurs automobiles et
des puces informatiques plus sophistiquées.

Singapour

En 1991, le gouvernement de Singapour a lancé
un plan technologique sur cinq ans, pour un mon-
tant de 1,1 milliard de dollars. Ce plan avait pour
vocation de promouvoir le développement de sec-
teurs tels que les biotechnologies, la microé-
lectronique, les technologies de l’information,
l’électronique, la technologie des matériaux et les
sciences médicales. Il avait pour objectif de porter
les dépenses de R&D à 2 % du PIB en 1995. Un
nouveau plan, mis en place en 1997, a doublé le
budget alloué à la science et à la technologie, et
canalisé les fonds vers des domaines stratégiques
afin d’améliorer la compétitivité.

Singapour recourt à plusieurs dispositifs pour
encourager la R&D privée. Le programme de
recherche coopératif (Cooperative Research Pro-
gramme) subventionne les entreprises locales
(c’est-à-dire détenues à 30 % au moins par des
intérêts locaux) pour qu’elles étoffent leurs capa-
cités technologiques en coopérant avec les univer-
sités et les instituts de recherche. Le programme
d’encouragement de la recherche à l’intention des
entreprises (Research Incentive Scheme for Com-
panies) octroie à toute entreprise des subventions
pour l’instauration de centres d’excellence dans
les technologies stratégiques. Le programme
d’aide à la R&D (R&D Assistance Scheme)
débloque des fonds pour le développement de
certains produits et procédés qui rehaussent la
compétitivité des entreprises. Enfin, le bureau
national des sciences et technologies (National
Science and Technology Board) crée des consor-
tiums de recherche afin qu’entreprises et instituts
mettent en commun leurs moyens de R&D.
Ensemble, ces programmes ont porté la part de la
R&D privée à 65 % du total.

Source : Lall, 2001.

 

de leurs travaux. Des universités chinoises ont
aussi créé des parcs scientifiques, tels que celui
de Shanghai, qui sert d’incubateur en vue
d’une application industrielle rapide de la
recherche scientifique et technologique.

Dans les années quatre-vingt-dix, la Chine a
mis l’accent sur le développement des secteurs
de haute technologie, via une série de program-
mes publics de soutien à la R&D. Aujourd’hui,
ce pays mise également sur la R&D pour amé-
liorer la productivité des activités agricoles tra-
ditionnelles. Le programme Etincelle favorise la
diffusion des technologies dans les régions

rurales et aide les agriculteurs à les mettre au
service du développement agricole .

Les pouvoirs publics disposent de tout un
arsenal de mesures pour stimuler la R&D au
sein des entreprises (encadré 4.3). L’une de ces
mesures consiste à accorder des financements
complémentaires pour cette activité. Les auto-
rités malaises, par exemple, versent, pour toute
somme investie dans ce domaine par le secteur
privé, une subvention équivalant à 125 % .
Une autre possibilité consiste à cofinancer la
R&D par le biais d’un fonds technologique.
Celui-ci alloue des ressources sous forme de
prêts conditionnels, qui sont remboursés en
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La qualité et l’orientation de 
l’enseignement, à chaque 
niveau, sont indispensables 
à une bonne maîtrise de la 
technologie
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Des liens étroits entre l’industrie et le monde
universitaire permettent non seulement de pro-
mouvoir la R&D, mais également de stimuler
l’esprit d’entreprise. En Suède, le Centre
d’innovation et d’entreprenariat, unité auto-
nome implantée dans les locaux de l’université
de Linköping et associée à la Fondation pour le
développement des petites entreprises de cette
ville, consacre ses compétences techniques et
ses ressources financières à favoriser la crois-
sance et le développement des entreprises
technologiques .

Le capital-risque est également en mesure
de stimuler l’esprit d’entreprise. Bien que ce
secteur soit naturellement dominé par les Etats-
Unis, d’autres pays où l’innovation joue désor-
mais un rôle important, tels qu’Israël et l’Inde,
disposent eux aussi de marchés du capital-ris-
que très dynamiques .

En 1986, Israël possédait seulement deux
fonds de capital-risque, représentant au total
moins de 30 millions de dollars d’actifs à inves-
tir. Aujourd’hui, ce pays compte environ 150
sociétés spécialisées gérant jusqu’à 5 milliards
de dollars de capital-risque et des participa-
tions privées. Au début des années quatre-vingt-
dix, l’essor de ce marché a tenu à la création, à
l’initiative des pouvoirs publics, d’une société
de capital-risque, Yozma, destinée à servir de
catalyseur pour ce secteur naissant. Avec un
budget de 100 millions de dollars, Yozma a
investi dans des entreprises locales et attiré des
capitaux étrangers provenant d’Europe et des
Etats-Unis. Ce fonds fait figure de modèle pour
les initiatives publiques favorisant l’émergence
d’un marché du capital-risque et d’un secteur
de haute technologie.

En Inde, les investissements en capital-ris-
que ont atteint 350 millions de dollars en 1999,
la plupart étant concentrés dans les pôles tech-
nologiques du sud et de l’ouest du pays. L’Etat a
élaboré des directives en faveur de ce type
d’investissements et, selon les projections de
l’Association nationale des entreprises de logi-
ciels et de services, le montant du capital-ris-
que disponible pourrait atteindre 10 milliards
de dollars à l’horizon 2008.

En Inde comme en Israël, l’Etat a joué un
rôle clé dans la création de fonds de capital-ris-
que et le soutien à l’innovation. Cependant,
l’existence d’un secteur financier bien déve-
loppé a été une condition préalable. Parmi les
facteurs clés, citons également les liens étroits
avec des chefs d’entreprise et des spécialistes
du capital-risque implantés aux Etats-Unis, ainsi
qu’un système éducatif produisant suffisam-
ment de diplômés hautement qualifiés pour for-
mer une masse critique pour l’innovation.
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La mise en place d’un environnement propice à
l’innovation technologique suppose des com-
pétences techniques dont le renforcement doit
être financé par l’Etat. Les évolutions technolo-
giques actuelles accroissent la valeur de ces
compétences et modifient la demande vis-à-vis
des différents types de qualifications, ce qui
impose de repenser les politiques d’éducation
et de formation. Dans certains pays, une refonte
des systèmes est nécessaire. Dans d’autres, il
faut réorienter les ressources publiques. Quel-
les sommes doit-on consacrer à l’enseignement
public ? Aux filières scientifiques ? A la forma-
tion professionnelle ? Le choix est délicat.
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Il ne suffit pas d’augmenter les ressources et de
relever le taux de scolarisation. La qualité et
l’orientation de l’enseignement à chaque niveau,
ainsi que la prise en compte de la demande en
termes de compétences, sont elles aussi indis-
pensables à la maîtrise de la technologie.

L’enseignement primaire pour tous est
essentiel, car il apporte les connaissances élé-
mentaires nécessaires au développement
humain et crée les capacités de lecture, d’écri-
ture et de calcul permettant une créativité et
une productivité accrues. Bien que la plupart
des pays à faible développement humain pré-
sentent des taux nets de scolarisation inférieurs
à 60 % dans le primaire, la majorité des autres
sont parvenus à une scolarité primaire quasi-
ment universelle (voir tableau statistique 10).

Les cycles d’enseignement secondaire et
supérieur sont tout aussi essentiels au dévelop-
pement technologique. La formation universi-
taire profite non seulement aux individus, qui
obtiendront ainsi des qualifications débouchant
sur un salaire plus élevé, mais également à
l’ensemble de la société, car elle renforce la
capacité du pays considéré à innover, à adapter
les technologies à ses besoins et à gérer les ris-
ques induits par les évolutions technologiques.
En 1995, le taux brut de scolarisation dans les
pays en développement atteignait en moyenne
54 % dans le secondaire et 9 % dans le supé-
rieur, contre 107 % et 64 % dans les pays de
l’OCDE à revenu élevé .

Le renforcement des infrastructures éduca-
tives n’est toutefois pas suffisant, car, dans de
nombreux pays, c’est la mauvaise qualité de
l’enseignement qui est à l’origine du faible taux
d’achèvement des études secondaires et d’ins-
cription dans le supérieur.  Ainsi, la Corée et
Singapour ont fortement accru le nombre de
leurs étudiants en améliorant le taux d’achève-
ment des études et la qualité des établisse-
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ENCADRÉ 4.4

 

Evaluations et incitations pour rehausser la qualité 
de l’enseignement au Chili

Le Chili déploie des efforts concertés pour
améliorer la qualité de son enseignement. Les
principales mesures adoptées marquent un
tournant dans sa politique de l’éducation, qui
s’intéresse davantage aux résultats qu’aux
moyens :

• Evaluation nationale. Un système norma-
lisé et complet — Sistema de Mediación de la
Calidad de Educación (SIMCE) — évalue tous
les deux ans les compétences en espagnol et
en mathématiques des élèves dans leur qua-
trième et leur huitième années de scolarité et
suit les progrès des écoles dans l’amélioration
des résultats.

• Discrimination positive. Les autorités ont
lancé un programme appelé Programme P900
qui vient en aide aux 900 écoles primaires les
plus pauvres, par exemple en leur fournissant
de nouveaux manuels ou en proposant un sou-
tien professionnel aux enseignants.

• Récompenses. Un système national d’éva-
luation des performances des établissements
scolaires bénéficiant d’un financement public
— Sistema Nacional de Evaluación del
Desempeño de los Establecimientos Educa-
cionales Subvencionados (SNED) — verse des
primes à tous les enseignants de ces établisse-
ments en fonction des résultats des élèves.

Largement diffusés et communiqués dans
la presse nationale, les résultats des évalua-
tions SIMCE sont d’une grande utilité :

• Les décideurs les utilisent pour effectuer
des comparaisons nationales et pour identifier

les établissements qui ont besoin d’une aide
spéciale.
• Les établissements qui affichent de bonnes
performances s’en servent comme atout publi-
citaire afin d’attirer les étudiants.
• Les parents consultent ces données pour
sélectionner la meilleure école pour leurs
enfants.

Les données SIMCE servent également à
déterminer le rythme des progrès réalisés par
les enfants fréquentant les écoles participant
au Programme P900. Les établissements qui
améliorent suffisamment leurs performances
s’intègrent dans les mesures générales fixées à
l’intention des écoles primaires et cèdent leur
place au sein du Programme P900 à d’autres
établissements.

Le SNED a instauré une certaine concur-
rence entre les établissements présentant une
population d’élèves et des niveaux socio-éco-
nomiques relativement comparables. Quelque
31 000 enseignants ont reçu des primes lors
de chacune des deux distributions de
récompenses.

De nombreux parents, professeurs et admi-
nistrateurs d’établissements estiment que ce
système de normes et d’évaluations extérieu-
res constitue un outil efficace pour juger des
performances des écoles. D’autres pensent en
revanche sur le SIMCE est injuste, surtout vis-à-
vis des établissements et des élèves des quar-
tiers pauvres. Malgré cette controverse, il est
évident que le Chili se dirige vers un système
éducatif de qualité.

Sources : Carlson, 2000 ; King et Buchert, 1999 ; OCDE, 2000c ; ministère chilien de l’Education, 2001.

ments secondaires. Dans des épreuves de
mathématiques comparables sur le plan inter-
national, ce sont les étudiants de Singapour, de
Corée, du Japon et de Hong Kong (Chine, RAS)
qui sont arrivés en tête. En revanche, l’Afrique
du Sud et la Colombie ont obtenu des résultats
nettement inférieurs à la moyenne . Bien que
ces disparités reflètent en partie les écarts de
revenus, elles n’expliquent pas tout, puisque la
Corée, par exemple, obtient de meilleurs sco-
res que des pays tels que la Norvège, dont le
PIB par habitant est deux fois supérieur.

Malgré les difficultés qu’elles posent, les
comparaisons internationales présentent deux
grands avantages. Premièrement, elles placent
le débat non plus sur l’analyse des moyens
(budget de l’enseignement, notamment), mais
sur l’évaluation des résultats. Deuxièmement,
elles obligent les décideurs politiques à recher-
cher des instruments plus précis pour mesurer
les compétences. Ainsi, plusieurs pays ont
défini des normes nationales et locales pour
l’évaluation des résultats. Même si ces critères
ne sont pas comparables sur le plan internatio-
nal, ils constituent des références. Les analyses
effectuées sur cette base montrent clairement
que, dans le primaire et le secondaire, les pays
en développement doivent accroître le temps
d’enseignement consacré aux sciences et aux
mathématiques, condition indispensable à
l’amélioration du niveau des élèves dans ces
matières .

Le Chili déploie actuellement des efforts
importants pour améliorer la qualité de l’ensei-
gnement, via l’évaluation des savoirs acquis et
l’instauration de différents moyens et incita-
tions (encadré 4.4). De son côté, l’Asie de l’Est
a montré que l’orientation et le contenu tech-
nologiques de l’enseignement sont aussi impor-
tants que l’augmentation des ressources
(encadré 4.5).

Dans les pays industrialisés, les réformes de
l’enseignement mettent désormais l’accent sur
l’adaptation des compétences aux nouvelles
exigences d’un marché de l’emploi en muta-
tion, encourageant la souplesse des cursus sco-
laires et des déroulements de carrière. Au
Danemark, des cours généraux intégrés à la for-
mation professionnelle ouvrent de nouvelles
voies vers l ’enseignement supérieur. Au
Royaume-Uni, le système d’examens permet
aux élèves de panacher matières généralistes et
professionnelles. En Finlande, l’Etat a amélioré
le statut de la formation professionnelle et accru
les ressources publiques allouées à la formation
en entreprise. Depuis 1999, toutes les forma-
tions professionnelles sur trois ans doivent com-
porter six mois d’expérience en entreprise .
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AMÉLIORER LA QUALITÉ 
PAR LA TECHNOLOGIE

Avec l’essor rapide des technologies de l’infor-
mation et des communications, il est devenu
indispensable d’enseigner aux enfants les rudi-
ments de l’informatique. Dans les pays en déve-
loppement, le principal problème est le
manque de ressources — matérielles et humai-
nes — pour doter les écoles d’un équipement
adéquat et assurer un bon enseignement dans
ce domaine. Le prix d’un ordinateur dépasse
en effet le revenu annuel de la majeure partie
de la population. En outre, il faut former les
enseignants à l’utilisation de ce nouveau maté-
riel pédagogique.

A l’inverse, les technologies de l’informa-
tion et des communications ouvrent de nouvel-
les perspectives peu coûteuses pour améliorer
la qualité de l’enseignement. Dans les pays en
développement, on assiste ainsi à la multiplica-
tion des initiatives visant à diffuser ces nouvel-
les technologies à peu de frais dans les
établissements d’enseignement. En voici deux
exemples :
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ENCADRÉ 4.5

De l’importance de l’information et du contenu : leçons à retenir des stratégies d’éducation en Asie de l’Est

Au cours des quatre dernières décennies, les dra-
gons d’Asie de l’Est — Hong Kong (Chine, RAS),
République de Corée, Singapour et Taïwan (pro-
vince de Chine) – ont réussi à étoffer rapidement
leurs compétences humaines, et ont ainsi été en
mesure de progresser à vive allure dans l’adapta-
tion des technologies. Leur réussite montre que
leurs stratégies pourraient être adoptées et
adaptées par des pays moins développés.

L’une des principales leçons à retenir de cette
expérience est que l’orientation et le contenu de
l’enseignement comptent autant que la répartition
des moyens financiers. Ces pays ont non seule-
ment investi dans l’éducation de base, mais aussi
mis l’accent sur l’orientation technologique des
programmes dans le supérieur. Ces investisse-
ments dans les compétences s’inscrivaient dans
une stratégie de développement tirée par les
exportations. La demande émet des signes indi-
quant les compétences nécessaires à l’améliora-
tion de la compétitivité.

En 1960, les dépenses publiques d’éducation
étaient assez faibles en Asie de l’Est, atteignant
seulement 2,5 % environ du PNB dans la plupart
des pays. En 1997, la moyenne régionale n’était
encore que de 2,9 %, soit nettement moins que les
moyennes respectives de l’ensemble des pays en
développement (3,9 %) et de l’Afrique subsaha-
rienne (5,1 %). Par la suite, les pays de la région
ont enregistré une croissance rapide, et les dépen-
ses d’éducation ont connu une évolution analogue
en valeur absolue. Elles ont également progressé
en pourcentage du revenu national, en partie
grâce à une hausse des dépenses privées.

Evolution des priorités des politiques 
d’éducation

L’Asie de l’Est a commencé par donner la priorité
à l’éducation de base, pour aboutir, à la fin des
années soixante-dix, à une scolarisation univer-
selle dans le primaire. Il a ainsi été plus facile de se
concentrer sur l’amélioration de la qualité et
l’accroissement des moyens financiers dans le
deuxième cycle du secondaire et le supérieur.
Dans ce dernier, le taux d’inscription est resté
inférieur à 10 % jusqu’en 1975, soit nettement
moins qu’en Amérique latine. Mais à mesure de
leur développement, les pays ont eu besoin de
davantage de travailleurs qualifiés et instruits. Le

supérieur s’est donc rapidement développé, en
particulier après 1980. En Corée, le taux d’inscrip-
tion dans le supérieur est passé de 16 % en 1980 à
39 % en 1990, puis à 68 % en 1996.

Financement privé de l’enseignement 
supérieur

L’Asie de l’Est a adopté une approche unique en
son genre vis-à-vis du financement de l’enseigne-
ment. En effet, les fonds privés participent dans
une assez large mesure au financement de l’éduca-
tion, en particulier du deuxième cycle du secon-
daire et du supérieur. Certains pays font
massivement appel aux fonds privés pour l’ensei-
gnement supérieur. Ainsi, en Corée en 1993, les
établissements privés totalisaient 61 % des inscrip-
tions dans le deuxième cycle du secondaire et
81 % dans le supérieur.

L’importance du rôle du secteur privé dans
l’enseignement soulève de graves questions d’éga-
lité d’accès. Les pays adoptent des méthodes diffé-
rentes pour traiter ce problème. La Corée, par
exemple, oriente les fonds publics vers l’éduca-
tion de base et se montre plus sélective concer-
nant le dosage des fonds privés et publics aux
autres niveaux. A Singapour, les pouvoirs publics
interviennent fortement dans le fonctionnement
et le financement de l’enseignement à tous les
niveaux.

Les données montrent que les établissements
financés par le privé affichent des charges de fonc-
tionnement unitaires inférieures. L’éducation ne
peut pas être financée par le privé dans tous les
pays en développement, mais il est possible de
combiner ces deux modes de financement dans le
supérieur, en gardant un financement uniquement
public dans le primaire et le premier cycle du
secondaire, à condition toutefois que les pauvres
puissent accéder aux études supérieures. On peut
ici avoir recours à des bourses, des prêts ou
d’autres formes d’aides financières.

Des effectifs élevés, mais une rémunération 
attrayante

Il est évident que les élèves réussissent mieux
lorsqu’ils sont peu nombreux dans les classes et
que les enseignants sont compétents. Les gouver-
nements des pays d’Asie de l’Est ont choisi de faire
appel à des professeurs très compétents, de bien

les rémunérer, mais de leur confier des effectifs
élevés dans les classes. Ainsi, en 1975 en Corée,
les instituteurs faisaient cours devant plus de
55 écoliers et les enseignants du secondaire
devant plus de 35 élèves, contre des moyennes de
36 et 22 respectivement pour les pays en dévelop-
pement. La Corée offre aussi à son corps ensei-
gnant des salaires de début et de milieu de
carrière plus élevés, par rapport au PNB par habi-
tant, que ceux de n’importe quel autre pays de
l’OCDE.

L’apprentissage tout au long de la vie

Dans un contexte de mutations technologiques
rapides, la formation continue est essentielle au
développement des compétences humaines. A
mesure du développement des pays d’Asie de
l’Est, des pressions sont apparues pour que les
pouvoirs publics et les entreprises fassent en sorte
que les systèmes d’enseignement et de formation
soient efficaces. Suite à l’adoption de la loi sur la
formation professionnelle de 1967 (Vocational
Training Law), l’Etat coréen a mis en place des
instituts de formation professionnelle publics très
bien équipés, et subventionné des programmes de
formation en entreprise. Dans les années soixante-
dix, lorsque l’Etat cherchait à développer l’indus-
trie lourde et la chimie, il a encouragé les écoles
secondaires professionnelles et les collèges
d’enseignement technique afin de satisfaire la
demande croissante de techniciens. Il a également
créé des établissements publics d’enseignement
et de recherche, tels que le Korea Institute of
Science and Technology, en 1967, et le Korea
Advanced Institute of Science and Technology, en
1971.

Le gouvernement singapourien a pris des ini-
tiatives analogues, en lançant toute une série de
programmes de formation : Basic Education for
Skill Training, en 1983, Modular Skills Training,
en 1987, et Core Skills for Effectiveness and
Changes, en 1987. Dans les années quatre-vingt-
dix, il a également favorisé le développement du
secteur des technologies de l’information et des
communications, en encourageant les études dans
ce domaine dans les établissements du supérieur
et en créant des instituts de formation spécialisés,
ainsi qu’en forgeant des partenariats avec des
entreprises privées.

Sources : Banque mondiale, 1993 ; Lee, 2001 ; Lall, 2001.

• En 1998, le Costa Rica a lancé un pro-
gramme d’informatisation destiné à accroître la
qualité de l’enseignement primaire. Par une
approche pédagogique originale, ce pro-
gramme encourage l’interaction entre les élè-
ves et améliore leurs compétences cognitives.
Il s’agit de faire évoluer l’enseignement par de
nouvelles méthodes grâce à l’utilisation d’ordi-
nateurs, à l’amélioration de la formation des
professeurs, ainsi qu’en tirant parti de l’enthou-
siasme suscité, chez les enfants, par une plus
grande autonomie dans l’apprentissage, l’élar-

gissement des connaissances et la résolution
des problèmes. Conçu pour toucher un tiers
des élèves du primaire, ce programme leur per-
met d’accéder à des ordinateurs environ 80
minutes par semaine. Les enquêtes réalisées
auprès des enseignants confirment un relève-
ment des niveaux scolaires .

• Au Brésil, un programme a été instauré
pour mettre des ordinateurs à la disposition des
jeunes des communautés défavorisées. Lancé
par une association à but non lucratif, le
Comité pour la démocratisation de l’informati-
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Dans les pays en 
développement, des 
systèmes d’enseignement 
via Internet sont en cours 
d’évaluation ou déjà mis en 
œuvre par de nombreuses 
universités

que (CDI), ce programme aide les collectivités
locales à créer des « écoles d’informatique et de
citoyenneté » financièrement autonomes. Les
candidatures sont soumises à un examen rigou-
reux afin de vérifier que les établissements
seront capables de faire fonctionner ce disposi-
tif lorsque prendra fin l’aide du CDI. Le comité
fournit une assistance technique gratuite pen-
dant trois à six mois, forme les enseignants,
aide les écoles à obtenir un premier don de
matériel et participe à l’installation des ordina-
teurs. Une fois l’école sélectionnée, le CDI fait
office de partenaire et de consultant, mais
n’assure pas la gestion du programme. Il a
adapté ses méthodes afin de toucher des com-
munautés aussi diverses que les enfants des
rues et les populations indigènes. Grâce à son
action en partenariat avec des associations
locales, plus de 35 000 enfants et jeunes, dans
208 écoles et 30 villes, ont appris les rudiments
de l’informatique. Afin de s’assurer de leur
engagement, la plupart des écoles réclament
aux élèves une participation symbolique cor-
respondant à 4 dollars par mois, soit l’équiva-
lent de cinq allers-retours en métro à Rio de
Janeiro .

Une approche intéressante destinée à amé-
liorer l’accès à Internet et l’utilisation de la
Toile consiste à relier les établissements à des
réseaux d’écoles. Quelques pays en développe-
ment, parmi lesquels l’Afrique du Sud, le Chili
et la Thaïlande, permettent d’accéder large-
ment à Internet via ces réseaux nationaux.

• Au Chili, le programme Enlaces met en
réseau 5 000 écoles élémentaires et établisse-
ments d’enseignement secondaire. Ces structu-
res reçoivent un équipement, une formation et
des logiciels pédagogiques et bénéficient de
l’assistance technique permanente d’un réseau
de 35 universités chiliennes chapeautées par le
ministère de l’Education. L’objectif est de rac-
corder à ce réseau l’ensemble des établisse-
ments d’enseignement secondaire et la moitié
des écoles élémentaires. Enlaces permet
d’accéder à des services de courrier électroni-
que et aux ressources pédagogiques par le biais
du réseau téléphonique public, en profitant des
tarifs de nuit. De plus, La Plaza, interface logi-
cielle personnalisée au niveau local, constitue
un forum virtuel pour les enseignants et les élè-
ves .

• La Thaïlande a mis en place le premier
réseau d’enseignement national et gratuit
d’Asie du Sud-Est, SchoolNet@1509. Ne dispo-
sant que de 120 lignes téléphoniques, ce
réseau a dû optimiser leur utilisation en attri-
buant à chaque école un seul compte pour la
navigation sur Internet et au maximum deux
comptes pour créer des pages web. Il limite
également l’accès à 40 heures par mois au
total. En outre, il a créé un site Internet pour
mieux se faire connaître auprès des écoles et
diffuser du contenu en langue thaï .
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• Le réseau pédagogique sud-africain (School-
NetSA) offre un exemple intéressant du fait de
sa structure et de ses partenariats. Couvrant
plusieurs provinces, il fournit aux écoles des
services liés à Internet tels que la connectivité,
l’administration des noms de domaine, le cour-
rier électronique et l’assistance technique. Il
propose par ailleurs des contenus péda-
gogiques en ligne et permet à de nombreuses
écoles de créer leur propre site Internet .

Certaines technologies, telles que le CD-
ROM, la radio et la télévision par câble, peu-
vent être associées à Internet, dont elles éten-
dent alors la  portée. La radio locale de
Kothmale, au Sri Lanka, sert de passerelle vers
Internet pour les auditeurs des communautés
rurales isolées. Les élèves et leurs professeurs
(ou d’autres auditeurs) lui envoient des deman-
des d’information sur des sujets pour lesquels
ils ne disposent pas de documentation locale.
Le personnel de la station recherche alors les
informations sur Internet, les télécharge et les
diffuse soit dans le cadre d’une émission, soit
en les envoyant par la poste ou en les plaçant
dans son centre de documentation ouvert à
tous. Ce dernier propose, lui, un accès gratuit à
Internet ainsi qu’une bibliothèque dotée de
bases de données informatiques, de CD-ROM,
d’informations téléchargées et de documents
imprimés. En servant d’intermédiaire, la station
met les ressources d’Internet à la disposition
des communautés rurales reculées. De plus, ses
émissions peuvent relayer l’information dans
l’idiome local plutôt qu’en anglais, langue
dominante sur Internet .

La coopération régionale et internationale
peut réduire le coût de l’accès à Internet. Le
développement des technologies de l’informa-
tion et des communications fournit d’ailleurs
des outils favorisant l’apprentissage par le biais
d’un réseau mondial. Les technologies sans fil
permettent également aux pays en développe-
ment de se connecter malgré une infrastruc-
ture de télécommunications peu développée.
Grâce à un satellite panafricain, qui sera lancé
dans le courant de l’année 2001, les communi-
cations devraient désormais être moins chères
et de meilleure qualité en Afrique. En outre, les
systèmes d’enseignement à distance par satel-
lite, tels que l’Université virtuelle africaine,
sont à même de fournir aux nations déshéritées
l’accès à un enseignement et à une formation
de meilleure qualité en provenance des pays
développés. De telles initiatives apportent des
solutions économiques pour réduire la fracture
numérique entre les pays.

Dans les pays en développement, des systè-
mes d’enseignement via Internet sont en cours
d’évaluation ou déjà mis en œuvre par de nom-
breuses universités.

• L’université du Botswana a testé deux
méthodes d’enseignement à distance : des
cours gratuits de trois mois via Internet et des
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Source : Tan et Batra, 1995, cité dans Lall, 2001.

TABLEAU 4.2
Entreprises assurant une formation 
professionnelle dans certains pays 
en développement
Pourcentage

Pays, année
Formation 

non structurée
Formation 
structurée

Colombie, 1992 76 50

Indonésie, 1992 19 19

Malaisie, 1994 83 35

Mexique, 1994 11 11

Lorsque la technologie 
évolue, les entreprises 
doivent investir dans la 
formation de leur personnel 
afin de rester compétitives

cours d’une semaine sur support vidéo. Amé-
liorant de 49 % les résultats aux épreuves, ces
deux méthodes ont été jugées prometteuses
pour l’enseignement à distance .

• En Inde, l’université nationale Indira
Gandhi, fondée en 1985, a élargi ses moyens de
communication afin de pouvoir dispenser un
enseignement et une formation tout au long de
la vie, notamment aux habitants des régions
rurales et reculées. Son centre multimédia
ultramoderne est doté d’un système de com-
munication par satellite et toutes ses antennes
pédagogiques sont équipées d’ordinateurs et
d’un accès au courrier électronique. Son site
Internet fournit des informations générales
ainsi que du matériel pédagogique pour tous
les programmes. Un nombre croissant de per-
sonnes utilisent Internet, bien que ce dernier
ne constitue encore qu’une petite partie d’un
système faisant appel à de nombreuses techno-
logies telles que la radio, la télévision hert-
zienne et par câble ou la téléconférence .

D’autres communautés ont développé le
concept d’université virtuelle, utilisant Internet
comme « lieu de rencontre » entre étudiants,
enseignants et chercheurs. En coopération
avec des établissements des pays en développe-
ment, l’Agence universitaire de la francophonie
soutient l’enseignement à distance en fournis-
sant conseils, assistance et matériel pédagogi-
que. Depuis sa création en 1998, elle a financé
26 projets, pour la plupart basés sur Internet,
et 132 autres projets présentés par de 16 pays
sont à l’étude .

ASSURER LA FORMATION CONTINUE 
POUR L’APPRENTISSAGE TOUT AU LONG 
DE LA VIE

L’enseignement scolaire ne contribue qu’un
volet de la création de compétences. La forma-
tion professionnelle et continue est tout aussi
importante. Lorsque la technologie évolue, les
entreprises doivent investir dans la formation
de leur personnel afin de rester compétitives.
Une meilleure formation initiale des salariés
encourage un tel investissement, car elle réduit
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le coût d’acquisition de nouvelles compéten-
ces.

Plusieurs études — en Colombie, en
Indonésie, en Malaisie et au Mexique — ont
montré l’impact de la formation continue sur la
productivité des entreprises. Une telle forma-
tion peut constituer un moyen efficace et éco-
nomique de développer les compétences de la
main-d’œuvre, surtout lorsque les employeurs
sont bien informés des capacités requises. Cer-
tains entrepreneurs peuvent d’ailleurs dispo-
ser du savoir-faire et des ressources nécessaires
pour former à la fois aux domaines tradition-
nels et aux techniques nouvelles. Le coût de la
formation en entreprise est généralement
minime par rapport à celui de l’enseignement
scolaire, même si les employeurs perdent une
partie des bénéfices de ce dispositif en cas de
départ des salariés ainsi formés. Des enquêtes
laissent en tout cas à penser que, dans les pays
en développement comme dans les pays indus-
trialisés, la formation en entreprise procure des
avantages personnels plus élevés que les autres
formations postscolaires .

La formation en entreprise constitue éga-
lement un complément essentiel des investisse-
ments dans des technologies, des installations
ou des équipements nouveaux. De nombreux
travaux menés dans les pays industrialisés indi-
quent que le manque de compétences adéqua-
tes représente un obstacle majeur à l’adoption
de nouvelles technologies, alors qu’une bonne
formation de la main-d’œuvre accélère, au con-
traire, cette assimilation .

Malgré l’impact avéré de la formation sur la
productivité, de nombreux employeurs se
montrent réticents. En effet, la formation impli-
que des coûts de matériel, de temps et de man-
que à gagner en termes de production. En
Colombie, en Indonésie, en Malaisie et au Mexi-
que, une part importante des entreprises ne
proposent  aucune format ion cont inue
(tableau 4.2). Parmi les petites et moyennes
entreprises, plus de la moitié n’assure pas de
formations structurées, et plus d’un tiers ne dis-
pense pas de formation sur le tas. Lacunes du
management, coûts de formation élevés, inca-
pacité à exploiter les économies d’échelle liées
à la formation, manque d’information sur ses
avantages, imperfections du marché, absence
de pression concurrentielle : autant de facteurs
qui expliquent ces carences.

CHOISIR DES POLITIQUES AMÉLIORANT 
LA QUALITÉ DE LA FORMATION

Le développement des compétences nécessite
une intervention politique multiforme. L’Etat
peut créer des centres de formation en partena-
riat avec le secteur privé, ou bien encourager
les fédérations professionnelles à constituer et
gérer de tels centres au moyen d’incitations fis-
cales ou d’un financement complémentaire. En
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ENCADRÉ 4.6

Des incitations pour des formations 
de qualité à Singapour

Le gouvernement singapourien investit massi-
vement dans le développement de compéten-
ces de haut niveau. Il a élargi le système
universitaire de la cité-Etat et l’a axé sur les
besoins de sa politique industrielle, donnant la
priorité à la technologie et à la science par rap-
port aux sciences humaines. Il a surveillé de
près le contenu et la qualité des programmes,
s’assurant de leur pertinence pour les activités
industrielles qu’il encourage. Il a également
déployé des efforts considérables pour étoffer
le système de formation professionnelle, qui
est désormais considéré comme le meilleur du
monde pour la haute technologie.

Le Fonds de perfectionnement profession-
nel (Skill Development Fund), créé en 1979,
prélevait un pour cent des dépenses de per-
sonnel des entreprises pour subventionner la
formation des travailleurs à bas salaires. Les
quatre instituts supérieurs de technologie de
Singapour, qui permettent aux étudiants
d’acquérir des compétences techniques et
managériales intermédiaires, travaillent en
étroite coopération avec les entreprises pour
concevoir les programmes et assurer une for-
mation pratique. Par ailleurs, avec l’aide des
pouvoirs publics dans le cadre du Programme
de formation en entreprise (Industry-Based
Training Programme), les employeurs propo-
sent une formation adaptée à leurs besoins. En

outre, en consultation avec les principales
entreprises, le Conseil de développement éco-
nomique (Economic Development Board)
évalue en continu les nouveaux besoins et
organise des cours spécialisés. En 1995, les
investissements de la cité-Etat dans la forma-
tion atteignaient 3,6 % de la masse salariale, et
le gouvernement singapourien envisage de les
porter à 4 %. A titre de comparaison, au
Royaume-Uni cette proportion était de 1,8 %
en moyenne.

Dans un premier temps, l’impact du pro-
gramme s’est surtout fait sentir dans les gros-
ses entreprises. Mais les efforts visant à
sensibiliser davantage les autres entreprises à
la formation et à soutenir les fédérations pro-
fessionnelles ont renforcé son incidence sur
les petites entités. Pour élargir encore la por-
tée de ce programme, un dispositif spécifique
a été introduit afin d’aider financièrement les
PME pour qu’elles bénéficient de conseils à
court terme sur le management, le savoir-faire
technique, l’expansion de la clientèle et la for-
mation du personnel.

Grâce à tous ces efforts, la main-d’œuvre
s’est nettement orientée vers des emplois plus
qualifiés : la part des personnes occupant des
fonctions techniques et d’encadrement est
passée de 15,7 % en 1990 à 23,1 % en 1995.

Source : Lall, 2001.

Le développement des 
compétences nécessite une 
intervention politique 
multiforme

Asie de l’Est, les fédérations professionnelles
fournissent des formations et des services tech-
niques nombreux et précieux. De généreux
abattements fiscaux peuvent également être
accordés aux petites entreprises qui investis-
sent dans la formation (en Malaisie et en
Thaïlande, ces déductions fiscales atteignent
200 %) . Pour soutenir l’interaction avec le
secteur privé, l’Etat peut financer des unités de
coordination majoritairement composées de
représentants des entreprises privées, afin que
les besoins de ces dernières soient pris en
compte dans l’élaboration des programmes de
formation.

Pour être complète, une stratégie de déve-
loppement des compétences doit remédier à
l’ensemble des carences du marché par une
série de mesures, notamment institutionnelles.
Parmi ces insuffisances figurent le manque
d’information sur les besoins en formation au
sein des entreprises et sur les exigences des
étudiants, l’inadéquation des incitations desti-
nées aux formateurs, le manque de diplômes
des employeurs et des cadres, la faible capacité
d’absorption de personnel peu qualifié ou
l’incapacité à élaborer des programmes de for-
mation adaptés à l’évolution des compétences
et des technologies requises. A Singapour, l’Etat
tente de surmonter les défaillances du marché
par des incitations et des subventions à la for-
mation permanente (encadré 4.6).

Quelles sont les principales mesures envisa-
geables par les pays en développement pour
améliorer leur base de compétences ?

• Recensement des compétences existantes
et requises, de manière non pas ponctuelle
mais régulière. L’évaluation de ces besoins peut
s’appuyer sur des références internationales.
Par ailleurs, un renforcement ciblé peut être
souhaitable pour les compétences susceptibles
d’être essentielles à la compétitivité future du
pays, dans des secteurs tels que l’agro-alimen-
taire, les activités de transformation à forte
intensité capitalistique ou le génie électrique et
l’électronique. Ce renforcement peut être
entrepris conjointement par les fédérations
professionnelles, les universités et l’Etat.

• Elaboration de programmes d’information
et d’incitations ciblés à l’intention des petites
et moyennes entreprises afin de les encourager
à investir dans la formation. En mettant en
place des centres de formation et en subven-
tionnant la formation dispensée par les PME,
l’Etat peut moderniser les systèmes d’apprentis-
sage par lesquels les artisans transmettent un
savoir traditionnel aux jeunes générations.
• Financement partiel de la formation des
jeunes diplômés de l’enseignement secondaire
dans des centres privés agréés, afin d’encoura-
ger à la fois l’acquisition de compétences et la
création d’un marché de la formation privé.

Bien que la plupart de ces exemples con-
cernent la formation dans les secteurs de
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l’industrie et des services en milieu urbain, les
mêmes principes valent aussi pour l’agricul-
ture, où les agents de vulgarisation, les cher-
cheur s  e t  t ous  l e s  pa r t i c ipan t s  à  l a
modernisation de la technologie ont des
besoins en formation.

FINANCER L’ENSEIGNEMENT : 
DES CHOIX DÉLICATS

Les investissements publics dans la formation
apportent des bénéfices considérables à la
société dans son ensemble. Mais dans quelle
direction chaque pays doit-il orienter ses
investissements ? Les mutations technologiques
actuelles rendent-elles l’enseignement secon-
daire et supérieur aussi précieux que l’ensei-
gnement primaire — voire plus ? Si tel est le
cas, comment les dépenses doivent-elles être
réparties entre les trois niveaux ? Par ailleurs,
existe-t-il d’autres moyens d’accroître les res-
sources de l’éducation que d’augmenter les
dépenses publiques ?

Les retombées sociales de l’enseignement
primaire, telles que la baisse du taux de
fécondité et l’amélioration de l’hygiène mater-
nelle et infantile, font de l’enseignement pri-
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L’éducation doit être 
financée conjointement par 
les secteurs public et privé

mai re  pour  tous  un  ob jec t i f  mond ia l .
Cependant, les pays en développement ne peu-
vent négliger l’enseignement secondaire et
supérieur, même si les retombées sociales des
investissements consentis à ces niveaux sont
moins connues. Il est difficile de parvenir à un
bon équilibre. Sur quels indicateurs les pays
peuvent-ils se fonder pour déterminer la
meilleure politique ?

La part du revenu national consacrée à
l’éducation par rapport à la défense ou à la
santé, par exemple, ne donne qu’une approxi-
mation. Cet indicateur doit donc être complété
par d’autres, notamment par le niveau de
salaire des enseignants par rapport au revenu
moyen. De fait, la rémunération des ensei-
gnants varie considérablement d’un pays à
l’autre. En Uruguay, le salaire légal d’un profes-
seur de collège public expérimenté ne repré-
sente que 80 % (7 458 dollars, en PPA) du
revenu moyen. En Jordanie, un enseignant
ayant la même ancienneté reçoit près de
3,5 fois (11 594 dollars, en PPA) le revenu
national moyen . Avec des salaires de départ
équivalents voire inférieurs au revenu moyen, il
est difficile d’attirer suffisamment d’ensei-
gnants qualifiés.

Un indicateur clé pour l’enseignement
supérieur est la proportion d’étudiants inscrits
dans les filières techniques telles que les scien-
ces, l’ingénierie, les mathématiques ou l’infor-
matique. Certains pays en développement sont
fort bien parvenus à accroître cette proportion.
Sur les trois millions d’étudiants inscrits en
1995 dans les universités des quatre dragons
d’Asie de l’Est — la région administrative chi-
noise de Hong Kong, la République de Corée,
Singapour et la province chinoise de Taïwan –,
plus d’un million l’étaient dans les filières scien-
tifiques . De leur côté, la Chine et l’Inde
comptent chacune plus d’un million d’étu-
diants en sciences. Ces effectifs considérables
génèrent une masse critique de personnel qua-
lifié. Il existe toutefois de fortes disparités entre
les pays. Alors qu’en République de Corée, les
effectifs bruts des filières scientifiques et tech-
niques du supérieur constituaient 23,2 % du
total en 1997, ils n’en représentaient que 1,6 %
au Botswana et 0,2 % au Burkina Faso en 1996
(voir tableau annexe A2.1, chapitre 2).

Le coût de l’enseignement supérieur est
élevé, trop élevé pour de nombreux pays pau-
vres, d’où d’épineux problèmes politiques.
Quelles compétences doivent être acquises à
l’étranger ? Quelles matières doivent être finan-
cées par l’Etat et lesquelles peuvent l’être par le
secteur privé ?

La logique du financement public de
l’enseignement secondaire est indiscutable,
mais l’Etat ne peut pas non plus négliger
l’enseignement supérieur. Cependant, les fonds
publics doivent impérativement être ciblés en
direction des sciences, de la santé, de l’agricul-
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ture et autres domaines où l’innovation et
l’adaptation technologiques génèrent d’impor-
tantes retombées positives pour la société dans
son ensemble. Dans certains pays en dévelop-
pement, la participation à des réseaux universi-
taires régionaux ou internationaux se justifiera
pendant encore plusieurs décennies. A long
terme, toutefois, la plupart de ces pays souhai-
teront fonder leurs propres universités et cen-
tres de recherche.

La plupart des pays en développement con-
sacrent déjà à l’éducation des ressources publi-
ques considérables (tableau 4.3). Mais dans le
monde entier, il est admis qu’il faut financer le
renforcement des compétences en combinant
ressources publiques, fonds privés et participa-
tion directe des individus. Diverses options
sont envisageables :

• Laisser à l’Etat le financement de l’éduca-
tion de base, en lui confiant la responsabilité de
l’enseignement primaire obligatoire. Sur
196 pays, 172 ont adopté des lois rendant la
scolarité primaire obligatoire . Ces textes ne
sont toutefois pas toujours pleinement appli-
qués.

• Réévaluer la participation des individus au
coût de certaines études supérieures, notam-
ment de celles générant des avantages person-
nels  importants . Le coût des études de
commerce et de droit, par exemple, pourrait
refléter la valeur de ces formations sur le mar-
ché de l’emploi.

• Encourager certaines formes d’enseigne-
ment privé, notamment dans le supérieur. La
proportion des dépenses privées consacrées à
l’éducation varie énormément d’un pays à
l’autre. En Corée, par exemple, elle représente
2,5 % du PIB .

• Accroître la part du secteur privé dans le
financement de la formation professionnelle et
continue, en faisant appel aux entreprises pri-
vées ou aux fédérations professionnelles ;
encourager les individus et les entreprises à
investir dans la formation par le biais de sub-
ventions et d’abattements fiscaux.

L’action publique des pays en développe-
ment doit donc mettre l’accent sur l’augmenta-
tion des ressources et, dans bien des cas, sur la
réorientation du système éducatif. L’éducation
doit être financée conjointement par les sec-
teurs public et privé. L’Etat doit conserver la
responsabilité de la scolarité primaire univer-
selle, de l’éducation secondaire et d’une partie
de l’enseignement supérieur. Cependant, il doit
envisager de faire une plus large place à certai-
nes formes d’enseignement privé et accroître la
participation des individus au financement des
formations professionnelles à forte valeur mar-
chande.
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a. Dont enseignement préscolaire.
Source : Lee, 2001, d’après UNESCO, 2000b.

TABLEAU 4.3
Dépenses publiques moyennes consacrées à l’éducation, par élève et par région, 1997
(estimations)

Moyenne Primaire et secondairea Supérieur

En dollars

En pourcentage 
du PNB par 

habitant En dollars

En pourcentage 
du PNB par 

habitant En dollars

En pourcentage 
du PNB par 

habitant

Monde 1 224 22 999 18 3 655 66

Pays avancés 5 360 21 4 992 20 6 437 25

Pays en développement 194 16 150 12 852 68

Afrique subsaharienne 252 11 190 8 852 68

Proche-Orient 584 22 494 19 1 726 66

Amérique latine 465 14 392 12 1 169 35

Asie de l’Est 182 14 136 11 817 64

Asie du Sud 64 15 44 11 305 73

Pays en transition 544 26 397 19 603 33

De nombreux pays adoptent 
des stratégies encourageant 
les liens entre les 
communautés d’expatriés 
et leur pays d’origine

MOBILISER LES COMMUNAUTÉS 
ÉMIGRÉES

Le monde industrialisé ouvre ses portes aux
professionnels qualifiés des pays en développe-
ment, souvent au grand détriment de ces der-
niers. En Inde, environ 100 000 diplômés
devraient ainsi bénéficier des nouveaux visas
délivrés par les Etats-Unis. Les ressources con-
sacrées par leur pays d’origine à leur formation,
en pure perte, représentent 2 milliards de dol-
lars par an (encadré 4.7).

Du fait de cette fuite des cerveaux, il est
plus difficile pour les pays en développement
de retenir les individus essentiels à leur expan-
sion technologique, dont les salaires s’alignent
de plus en plus sur ceux du marché mondial de
l’emploi. Comment les communautés émigrées
peuvent-elles aider leur pays d’origine ? Celui-ci
peut-il obtenir une compensation pour créer
des compétences qui sont ensuite absorbées
par le marché international ? Ont-ils la possibi-
lité de gérer et d’améliorer leurs propres éta-
blissements d’enseignement ? Comment
favoriser le retour des individus les plus
talentueux ? De nombreux pays adoptent des
stratégies encourageant les liens entre ces dias-
poras et leur pays d’origine.

UNE DIASPORA INDIENNE DYNAMIQUE

Les communautés émigrées peuvent accroître
la réputation de leur pays d’origine. Le succès
de la diaspora indienne dans la Silicon Valley,
par exemple, semble modifier la façon dont le
reste du monde perçoit l’Inde et crée une sorte
de label indien. Pour un programmeur de logi-
ciels, être de nationalité indienne est ainsi
devenu un gage de qualité, à l’instar du « made
in Japan » pour l’électronique grand public.
Les informaticiens indiens sont désormais cour-

tisés par les entreprises non seulement aux
Etats-Unis, mais aussi ailleurs.

En retour, les Indiens qualifiés installés à
l’étranger investissent dans le renforcement des
compétences dans leur pays natal. Formant un
réseau mondial, ils assurent la collecte de fonds
et contribuent au financement de certains éta-
blissements d’enseignement supérieur en Inde.
De plus, un projet prévoit de créer cinq insti-
tuts mondiaux des sciences et des techniques.

La communauté émigrée exerce en outre
un impact notable sur le secteur informatique.
De plus en plus d’entreprises ont en effet leur
siège aux Etats-Unis et des unités de production
en Inde. Face à la pénurie d’informaticiens qua-
lifiés, les entreprises fondées aux Etats-Unis par
des Indiens bénéficient d’un avantage concur-
rentiel unique en son genre, à savoir une
grande rapidité de démarrage grâce aux facili-
tés de recrutement de personnel technique
offertes par leur vaste réseau international. Il
en résulte un net accroissement de la demande
d’informaticiens indiens et donc un développe-
ment rapide de l’enseignement informatique,
avec une participation croissante du secteur
privé .

CORÉE ET TAÏWAN : METTRE FIN 
À LA FUITE DES CERVEAUX

La stratégie de la République de Corée et de la
province chinoise de Taïwan vise plus à encou-
rager le retour au pays que les investissements
des expatriés. A Taïwan, un organisme public,
la Commission nationale de la jeunesse, a été
créé pour coordonner les efforts en servant
d’intermédiaire entre les diplômés à la recher-
che d’un emploi dans leur pays d’origine et les
employeurs potentiels. De son côté, la Corée
tente d’encourager les retours en mettant
l’accent sur la modernisation des établisse-

35



92 RAPPORT MONDIAL SUR LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN 2001

ENCADRÉ 4.7

Taxer la fuite des cerveaux

La fuite des cerveaux des pays pauvres en
compétences vers les pays riches en compé-
tences risque fort de se poursuivre à court
terme. Quels sont les moyens financiers en jeu
pour les pays pourvoyeurs de compétences ?
Et comment ces pays peuvent-ils récupérer
une partie de l’argent qu’ils perdent suite à
cette fuite des cerveaux ?

Prenons l’exemple de l’émigration massive
d’informaticiens indiens en direction des Etats-
Unis. Aux termes de la nouvelle législation
introduite en octobre 2000, les Etats-Unis
délivreront environ 200 000 visas H-1B par an
au cours des trois prochaines années. Ces visas
sont délivrés pour l’importation de compéten-
ces spécifiques, principalement dans l’infor-
matique. Près de la moitié devraient être
délivrés à des développeurs de logiciels
indiens. Quelles en seront les conséquences
pour l’Inde ?

Considérons uniquement les dépenses
publiques consacrées aux étudiants diplômés
des instituts supérieurs de technologie en
Inde. Les charges de fonctionnement par étu-
diant sont d’environ 2 000 dollars par an, soit
environ 8 000 dollars pour un cursus de 4 ans.
Si l’on ajoute les dépenses d’investissement,
sur la base des coûts de remplacement des ins-
tallations physiques, on obtient un total de 15
à 20 000 dollars par étudiant. Enfin, si l’on
multiplie ce chiffre par 100 000, qui corres-
pond au nombre annuel d’ingénieurs qui
devraient quitter l’Inde au cours des trois pro-
chaines années, la perte se monte à 2 milliards
de dollars par an.

Comment l’Inde pourrait-elle commencer à
récupérer cette mise de fonds ? Le mécanisme
administratif le plus simple serait d’imposer
une taxe forfaitaire de sortie qui serait versée
par le salarié ou l’entreprise au moment où le
visa est délivré. Cette taxe pourrait être d’un
montant équivalant aux honoraires facturés
par les chasseurs de têtes, soit généralement
quelque deux mois de salaire. Pour une
rémunération annuelle de 60 000 dollars, la
taxe forfaitaire se chiffrerait à 10 000 dollars,
soit près d’un milliard de dollars par an (et
3 milliards sur trois ans).

En Inde, les dépenses publiques d’éduca-
tion, tant au niveau central que des Etats, cor-
respondent à environ 3,6 % du PIB. La part
revenant au supérieur (enseignement techni-
que compris) est de 16,4 %, soit 0,6 % du PIB
(à peu près 2,7 milliards de dollars en 1999).
Grâce aux taxes de sortie, collectées par des
mécanismes unilatéraux ou bilatéraux, les
dépenses publiques dans l’enseignement supé-
rieur pourraient facilement progresser (entre
un cinquième et un tiers de plus).

Mais lorsque l’on estime ce que pourrait
rapporter ce type de taxe, il convient de tenir
compte des comportements. En effet, les indi-
vidus risquent d’essayer d’y échapper en quit-
tant le pays alors qu’ils sont encore étudiants
et en restant par la suite dans le pays d’accueil.
Comment taxer ce groupe d’immigrants
(potentiels), qui constituent certainement « la
crème de la crème » pour un pays en
développement ? Par ailleurs, si les enfants de
cette élite ne s’inscrivent pas dans les établis-
sements de leur pays d’origine, les dirigeants
politiques de ce pays seront moins enclins à
faire des efforts pour que ces établissements
soient correctement gérés.

Outre la taxe de sortie, il existe plusieurs
possibilités pour taxer les mouvements de
capital humain :

• L’obligation de rembourser les prêts : cha-
que étudiant du supérieur bénéficie d’un prêt
(équivalent à la subvention publique) et devra
le rembourser s’il quitte le pays en question.
• Une taxe forfaitaire : les expatriés rever-
sent une petite partie de leur rémunération,
par exemple 1 %.
• Le modèle des Etats-Unis : les individus
sont imposés dans leur pays d’origine et non
de résidence. Il faut pour cela négocier des
conventions fiscales bilatérales.
• Le modèle coopératif : un régime multilaté-
ral permettrait le transfert automatique, entre
les pays des charges sociales et des impôts sur
le revenu versés par les ressortissants d’autres
pays.

Comme toutes les formes de fiscalité, ces
propositions nécessitent un arbitrage entre
leur faisabilité administrative et politique et ce
qu’elles sont susceptibles de rapporter.

Sources : Kapur, 2001 ; Bhagwati et Partington, 1976.

ments de recherche tels que l’Institut coréen
des sciences et de la technologie (KIST), où les
chercheurs bénéficient d’une grande autono-
mie en matière de recherche et d’administra-
tion.

Ces deux pays ne ménagent pas leurs
efforts pour attirer les talents. Des programmes
de recrutement intensifs recherchent profes-
sionnels et chercheurs expérimentés afin de
leur proposer des salaires comparables à ceux
pratiqués à l’étranger, assortis de meilleures
conditions de travail et d’aides pour le loge-

ment et la scolarité des enfants. En outre, des
programmes d’accueil de professeurs exté-
rieurs permettent à ces pays de profiter des
compétences de ceux qui hésitent à réintégrer
définitivement leur patrie.

Dans les années soixante, 16 % seulement
des scientifiques et des ingénieurs coréens
ayant obtenu un doctorat aux Etats-Unis retour-
naient dans leur pays. Dans les années quatre-
vingt, cette proportion avait augmenté d’envi-
ron deux tiers . Cette évolution s’explique en
grande partie par l’amélioration des perspecti-
ves économiques de la Corée.

Aujourd’hui, ces deux pays ne se conten-
tent plus d’encourager le retour de leurs réser-
ves de compétences technologiques, mais
tentent de les intégrer à des réseaux transnatio-
naux créés à l’étranger et regroupant des pro-
fessionnels qualifiés qu’ils mettent en contact
avec leur patrie.

AFRIQUE : ENDIGUER LA FUITE DES 
CERVEAUX DANS UN ENVIRONNEMENT 
DIFFICILE

En Afrique, de nombreuses personnes qualifiées
préfèrent quitter l’environnement hostile
résultant des guerres civiles et du marasme éco-
nomique. Mis en œuvre par l’Organisation
internationale pour les migrations, le Pro-
gramme de retour des ressortissants africains
qualifiés tente d’encourager le retour des indivi-
dus qualifiés et de faciliter leur réintégration.
Entre 1983 et 1999, quelque 1857 ressortissants
ont ainsi été réintégrés : c’est à peine plus
d’une centaine par an . Cependant, étant
donné l’ampleur de la fuite des cerveaux en
Afrique, de tels efforts ont peu de chances
d’inverser la tendance.

•     •     •

Les pays victimes peuvent-ils obtenir une
compensation pour les compétences perdues
du fait de la fuite des cerveaux ? Une solution
envisageable consiste à utiliser la politique fis-
cale pour générer des ressources destinées aux
institutions qui créent des compétences utiles
à la fois sur le marché local et international.
Diverses mesures fiscales — allant du paiement
d’une taxe de sortie forfaitaire par l’expatrié
ayant reçu un visa aux accords bilatéraux à plus
long terme — sont envisagées depuis un cer-
tain temps (encadré 4.7). Devant l’augmenta-
tion de la migration des compétences observée
ces dernières années, ces proposit ions
méritent d’être étudiées sérieusement.

Les expériences contrastées évoquées plus
haut montrent que, lorsque la diaspora est
importante, elle constitue une ressource poten-
tielle pour le pays d’origine. En effet, ses com-
pétences et ses moyens peuvent être d’une
valeur inestimable pour le pays d’origine, à
condition que la situation de celui-ci le per-
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mette. Ce pays doit en effet disposer d’un
cad re  p rop ice  au  déve loppement
économique : la stabilité politique et des mesu-
res économiques rationnelles. Le développe-
ment de ce pays et l’amélioration de ses
perspectives ont alors toutes les chances de
faire évoluer la position de la communauté émi-
grée vis-à-vis d’un éventuel retour. Ainsi, les
diasporas indienne et chinoise ont toutes deux
réagi à l’amélioration de la situation dans leur
pays. Même si la conjoncture et le hasard
jouent un rôle, les réseaux d’expatriés ne peu-
vent être efficaces qu’une fois que le pays d’ori-
gine a mis ses affaires en ordre.
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Les progrès technologiques actuels repoussent
les frontières de la médecine, des communica-
tions, de l’agriculture, de l’énergie et des sour-
ces de croissance dynamique. Ces avancées ont
en outre une portée mondiale : une découverte
effectuée dans un pays peut servir aux quatre
coins de la Terre. Ainsi, le génome humain,
principalement cartographié au Royaume-Uni
et aux Etats-Unis, présente la même utilité pour
les chercheurs en biotechnologie du monde
entier. Le fait qu’Internet ait été créé aux Etats-
Unis n’empêche pas le reste de la planète de
profiter, grâce au réseau des réseaux, des
réductions de coûts dans le domaine de l’infor-
mation et des communications.

Néanmoins, les technologies conçues pour
satisfaire les besoins et les désirs des consom-
mateurs et des producteurs implantés en
Europe, au Japon ou aux Etats-Unis ne corres-
pondent pas forcément aux besoins, aux condi-
tions et aux contraintes institutionnelles
auxquels sont confrontés consommateurs et
producteurs des pays en développement. Cer-
taines technologies peuvent être adaptées à
l’échelon local, mais cela nécessite des ressour-
ces. D’autres doivent pratiquement être réin-
ventées. Bien que les pays en développement
puissent faire beaucoup pour exploiter les
avantages et gérer les risques des nouvelles
technologies, les initiatives d’envergure mon-
diale sont tout aussi cruciales. Pourquoi
mondiale ? Parce que l’utilité de la recherche et
du développement transcende les frontières et
que rares sont les pays capables d’investir suffi-
samment à titre individuel pour fournir des
biens collectifs à l’ensemble de la planète. De
plus, l’impact international des progrès techno-
logiques dépend des maillons les plus faibles de
la chaîne. Ainsi, un suivi insuffisant des effets
des organismes génétiquement modifiés dans
les pays les plus pauvres peut à terme affecter
les plus riches.

A l’échelle mondiale, deux types d’actions
sont nécessaires. Premièrement, un accroisse-
ment et de nouvelles utilisations des fonds
publics, en veillant à ce que la politique mise
en œuvre suscite des partenariats créatifs entre
les institutions publiques, le secteur privé et le
milieu associatif. Deuxièmement, une réévalua-
tion des règles du jeu et de leur application, de
manière que les mécanismes internationaux —
de l’Accord sur les aspects des droits de pro-
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Des initiatives mondiales en faveur des technologies 
propices au développement humain

 

Une découverte effectuée 
dans un pays peut servir 
aux quatre coins de la Terre

 

priété intellectuelle qui touchent au commerce
(ADPIC)

 

 

 

à l’attribution des noms de domaine
par 

 

l’Internet Corporation for Assigned Names
and Numbers

 

 — ne pénalisent pas les retarda-
taires et ne soient pas mis en œuvre au
détriment des intervenants déjà désavantagés.

Il est vrai que les progrès technologiques
actuels présentent un immense potentiel en
termes de lutte contre la pauvreté. Bien qu’ils
ne suppriment pas la nécessité de mobiliser et
de mieux exploiter les technologies existantes,
ils apportent de nouveaux moyens de surmon-
ter les obstacles existants. Citons quelques
exemples :
• Vaccins contre le paludisme, le sida et la
tuberculose ainsi que d’autres maladies moins
connues telles que la maladie du sommeil et
l’onchocercose (cécité des rivières).
• Variétés tolérantes à la sécheresse et
résistantes aux virus des cultures de base de
l’Afrique subsaharienne et des zones exposées
à des menaces écologiques.
• Ordinateurs à bas prix, connectivité sans
fil, écrans tactiles pour utilisateurs peu habi-
tués à la lecture et logiciels à carte à puce pré-
payée pour le commerce électronique sans
carte de crédit.
• Piles à combustibles plus efficaces pour le
transport, la production d’électricité et de cha-
leur, techniques de recyclage de biomasse plus
modernes pour la production de carburants
liquides ou gazeux et d’électricité et technolo-
gies solaires et éoliennes moins coûteuses et
plus efficaces.

Cependant, de nombreux obstacles restent
à lever.

 

Autres climats, autres besoins.

 

 Nombre des
technologies nécessaires pour progresser dans
le domaine de l’agriculture, de la santé et de
l’énergie diffèrent de manière significative
entre les régions tempérées et tropicales. Cela
concerne en particulier les maladies, les parasi-
tes, les sols et les ressources énergétiques, qui
nécessitent tous des technologies spécifiques.
Si certaines technologies, notamment celles de
l’information et des communications, peuvent
être adaptées pour surmonter les différences
écologiques, ce n’est pas le cas de toutes. Un
vaccin contre la rougeole ne peut être trans-
formé en vaccin contre le paludisme, et les
variétés de riz irrigué sont de peu d’utilité dans
les zones arides. Au cours des deux derniers
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ENCADRÉ 5.1

 

La technologie tropicale victime de la fracture écologique ?

Etant donné les différences dans l’histoire poli-
tique, économique et sociale des diverses
régions du monde, le sous-développement per-
sistant de presque toute la zone tropicale en
ce début de XXIe siècle est sans doute plus que
le simple fruit du hasard. Certains remettent
en question le concept de division par les
degrés de latitude, c’est-à-dire le clivage Nord-
Sud. Pour eux, la véritable dichotomie réside
dans la césure écologique entre régions tem-
pérées et tropicales. En 1820, alors que la
révolution industrielle faisait sentir ses pre-
miers effets, le revenu par habitant dans les
régions tropicales était de l’ordre de 70 % de
celui des zones tempérées. En 1992, l’écart
s’était fortement creusé : le rapport était
désormais de un contre quatre.

Quelle conjugaison de l’écologie physique,
des dynamiques sociales, de la croissance éco-
nomique et du développement technologique
a pu engendrer cette division ? Cinq raisons
sont avancées :
• Spécificité écologique. Les technologies
visant à promouvoir le développement
humain, en particulier dans les domaines de la
santé, de l’agriculture et de l’énergie, sont spé-
cifiques aux conditions écologiques, c’est-à-
dire déterminées par la nature des sols, les
ravageurs des cultures, les maladies à combat-
tre et les ressources énergétiques. Elles ne peu-
vent donc être transplantées au jugé d’une
zone à l’autre.
• Existence d’un handicap initial. Vers
1820, les technologies utilisées dans la zone
tempérée étaient plus développées que celles
des régions tropicales dans ces domaines
essentiels. En outre, elles étaient économique-
ment intégrées à un marché qui permettait de
diffuser l’innovation dans l’ensemble de la

zone tempérée, mais ne pénétrait que faible-
ment la zone tropicale.
• Rendements d’échelle. L’innovation tech-
nologique se traduit par des rendements
d’échelle croissants. Les populations des pays
tempérés étant plus riches, les effets conju-
gués des besoins du marché et de ces rende-
ments d’échelle ont très fortement creusé
l’écart entre les zones tempérées et tropicales
au cours des deux derniers siècles.
• Dynamiques sociales. L’urbanisation et la
transition démographique, processus arrivés à
maturité dans les pays tempérés, ont elles
aussi alimenté la croissance économique. En
revanche, dans les pays tropicaux, elles ont été
entravées par la faible productivité alimentaire
et les carences en termes de santé publique :
cercle vicieux.
• Domination géopolitique. Autrefois, les
pays tempérés ont assis leur domination sur
les régions tropicales par la colonisation, fai-
sant peu de cas de l’éducation et de la santé
publique et détruisant l’industrie locale. De
nos jours, les pays tempérés maintiennent leur
hégémonie en s’appuyant sur les institutions
prônant la mondialisation et en fixant les
règles du jeu de l’économie mondiale.

Bien entendu, l’écologie n’est qu’un fac-
teur parmi d’autres : certains pays tropicaux
ont rattrapé leur retard, tandis que des pays
tempérés restent à la traîne. Cependant, si ces
cinq facteurs sont bel et bien à l’origine d’une
profonde division écologique, ils appellent des
solutions politiques — nationales et planétai-
res — visant à promouvoir de nouveaux
modes d’exploitation de la technologie, afin de
relever les défis de la santé, de l’agriculture, de
l’énergie et de la gestion de l’environnement
en milieu tropical.

Source : Sachs, 2000b.

 

siècles, les technologies des régions tempérées
ne se sont guère souciées des besoins des pays
tropicaux (encadré 5.1).

Du fait du caractère cumulatif des progrès
technologiques, la concentration de longue
date de la recherche scientifique et de l’innova-
tion technique entre les mains des pays riches a
creusé un fossé béant entre ceux-ci et les pays
en développement. Les marchés mondiaux sui-
vent en effet une trajectoire technologique ina-
daptée aux besoins de ces derniers. Les
programmes de recherche sont déterminés par
les intérêts de chercheurs et d’inventeurs tra-
vaillant dans des pôles scientifiques et motivés
par les besoins et les désirs de consommateurs
européens, japonais et nord-américains à
revenu élevé et des membres de l’élite vivant
dans les pays en développement.

 

Faiblesse des revenus et des institutions.

 

 La
pauvreté humaine et la fragilité des institutions
creusent l’écart entre les technologies adaptées
aux revenus et aux capacités des pays riches et

des pays pauvres. Bas revenus, faible niveau
d’alphabétisation et de qualification, manque
de fiabilité de la fourniture d’énergie, insuffi-
sances des infrastructures administratives :
autant d’entraves à la diffusion et à l’utilisation,
dans les pays pauvres, des technologies con-
çues pour les pays riches. Ces obstacles peu-
vent ralentir leur diffusion et conduire les
populations déshéritées à payer plus cher que
les riches les mêmes services, en les contrai-
gnant par exemple à acheter du fioul pour pal-
lier l’absence d’électricité. De plus, la faiblesse
des institutions peut ralentir non seulement la
diffusion, mais également la création de pro-
duits spécifiques aux pays en développement.
Ainsi, une mauvaise protection de la propriété
intellectuelle et industrielle décourage parfois
les investisseurs, par crainte que la concur-
rence vienne copier leurs innovations techno-
logiques et réduire leurs bénéfices.

 

Biens publics, producteurs privés.

 

 Toute
innovation présente de nombreuses retombées
positives dont son concepteur ne tire pas parti,
même avec des droits de propriété intellec-
tuelle. Voilà pourquoi les producteurs privés
sont réticents à investir dans ces domaines. De
plus, les avantages des nouvelles technologies
transcendent les frontières géographiques : un
vaccin efficace contre le choléra mis au point
dans un pays donné — que ce soit grâce à un
investissement public ou privé — sera aussi
utile ailleurs. Mais en l’absence de moyens effi-
caces pour coordonner cette demande latente
et pour exploiter ces avantages externes, ni les
investisseurs privés ni les organismes publics
nationaux ne seront enclins à investir dans
l’innovation à un niveau optimal pour la société
ou dans les domaines les plus essentiels.

 

Marchés mondiaux, prix mondiaux.

 

 Cer-
tains produits issus des nouvelles technologies
— des médicaments aux logiciels — font
l’objet d’une demande internationale. Mais
lorsqu’ils sont protégés par des droits de pro-
priété intellectuelle et industrielle et élaborés
dans le cadre d’un monopole temporaire, les
s t ra t ég i e s  de  fixa t ion  de s  p r ix  e t  l e s
mécanismes du marché mondial peuvent les
rendre inabordables. Dans l’idéal, un produc-
teur en situation de monopole cherchant à
maximiser les profits mondiaux générés par
une nouvelle technologie devrait diviser le mar-
ché en différentes tranches de revenus et ven-
dre à des prix aptes à maximiser les recettes
dans chaque tranche, tout en couvrant ses
coûts de production marginaux. Avec une tarifi-
cation ainsi étagée, un même produit serait
vendu au Cameroun pour un dixième, voire un
centième, du prix pratiqué au Canada. Mais
segmenter le marché n’est pas chose aisée.
Avec l’ouverture croissante des frontières, les
producteurs dans les pays riches craignent
qu’une réimportation des produits à un prix
beaucoup plus bas casse les prix élevés prati-
qués pour couvrir les frais généraux et les
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dépenses de recherche et développement. Et
même s i  les  marchandises  ne  sont  pas
réintroduites en fraude sur les marchés les plus
rémunérateurs, la simple connaissance de prix
plus bas pratiqués ailleurs provoquera une
sanction de la part des consommateurs. En
l’absence de mécanismes aptes à gérer ces ris-
ques, les producteurs sont donc enclins à fixer
des prix homogènes, c’est-à-dire inabordables
pour les pays pauvres.

 

Faiblesse des capacités technologiques
dans de nombreux pays en développement.

 

 Le
renforcement des capacités technologiques
dans les pays en développement est essentiel
pour l’élaboration de solutions à long terme,
car le marché mondial n’a jamais suffi, ne suf-
fira jamais et ne peut pas suffire à fournir les
technologies du développement. Bien qu’on ait
assisté au cours des vingt dernières années à
une hausse importante des compétences de
certains pays défavorisés, d’autres n’ont tou-
jours pas les capacités de recherche et de déve-
loppement adéquates. Cette lacune les rend
incapables d’adapter à leurs besoins les techno-
logies disponibles à l’échelle mondiale, et 

 

a for-
tiori

 

 de définir leurs propres programmes de
recherche en vue de nouvelles innovations. La
faute en incombe en partie à des politiques
nationales inadaptées, mais la fuite des cer-
veaux, le manque d’institutions internationales
aptes à aider ces pays dans leurs efforts et
l’application inéquitable des règles du com-
merce mondial créent des obstacles supplé-
mentaires.

Le présent rapport en appelle à une action
internationale sur quatre fronts :

•

 

Création de partenariats novateurs et de
nouvelles incitations pour la recherche et le
développement.

 

 Il s’agit d’inciter le secteur
privé, les pouvoirs publics et le monde univer-
sitaire à unir leurs forces dans la recherche et le
développement, dans les pays en développe-
ment comme par le biais de la collaboration
internationale.

•

 

Gestion des droits de propriété intellec-
tuelle et industrielle,

 

 afin de trouver le juste
équilibre entre incitation à l’innovation dans le
secteur privé et défense des intérêts publics
par l’accès aux innovations.

•

 

Croissance des investissements dans les
technologies propices au développement, 

 

afin
de garantir l’innovation et la diffusion des tech-
nologies dont le besoin est urgent mais qui sont
négligées par le marché mondial.

•

 

Apport d’un soutien institutionnel
régional et international

 

 à l’aide de règles du
jeu équitables et de stratégies de renforcement
des capacités technologiques des pays en déve-
loppement.

 

C

 

RÉATION
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ET
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NOUVELLES
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POUR

 

 

 

LA

 

 

 

RECHERCHE

 

 

 

ET

 

 

 

LE

 

 

 

DÉVELOPPEMENT

 

Les moyens employés pour mettre les techno-
logies au service des populations défavorisées
doivent évoluer avec le temps. Le nouveau ter-
rain d’interaction qui se dessine actuellement
nécessite une refonte des politiques des pays
en développement et de la communauté inter-
nationale concernant les moyens d’incitation et
les opportunités de recherche.

Le faible coût des communications facilite
la constitution d’équipes de recherche virtuel-
les par-delà les frontières. L’Initiative multilaté-
rale sur le paludisme, par exemple, échange
des informations sur la recherche en cours
dans le monde entier afin de limiter les dou-
blons et de maximiser les connaissances. Les
équipes virtuelles permettent en outre de
bénéficier des compétences et de l’engage-
ment des membres de la diaspora scientifique
en provenance des pays en développement.

Par ailleurs, certains pays en développe-
ment ont créé au cours des vingt dernières
années des centres de recherche d’envergure
internationale consacrés à une palette de nou-
velles technologies (encadré 5.2). Cette évolu-
tion permet à ces pays de définir leurs propres
priorités de recherche tout en mettant au jour
un potentiel de coopération régionale. Les
efforts entrepris à partir de ces grands centres
de recherche bénéficieront à la fois de leur
dimension régionale et d’une coopération à
l’échelle internationale.

Les avantages des communications bon
marché et des nouveaux centres de recherche
se reflètent d’ailleurs dans l’essor de la coopéra-
tion scientifique internationale. Au cours des
quinze dernières années, cet essor s’est fait sen-
tir dans le monde entier, avec la publication
dans les pays industrialisés comme dans ceux
en développement d’articles co-écrits avec des
chercheurs originaires d’un nombre toujours
croissant de pays, donnant ainsi naissance à
une communauté scientifique véritablement
mondiale. En 1995-97, les co-auteurs de ces
articles étaient de 173 nationalités différentes
pour les documents publiés aux Etats-Unis, de
127 au Japon, de 114 au Brésil, de 81 au Kenya
et de 48 en Tunisie (diagramme 5.1).

Les rôles ont radicalement évolué au sein
des communautés de chercheurs, faisant appa-
raître de nouvelles méthodes de travail. Imagi-
nons la double hélice de l’ADN, structure à
l’origine de la vie, formée de deux brins entre-
lacés mais non enchevêtrés. Un équilibre sem-
blable peut-il être atteint, dans les pays en
développement comme dans le monde indus-
trialisé, entre les entreprises privées, les cher-
cheurs universitaires et  les organismes
publics ? Est-il possible de créer une structure
de recherche en forme de « triple hélice »,
orientée par les besoins des utilisateurs finals

DIAGRAMME 5.1
Essor de la recherche en réseau :
publications scientifiques signées
par des auteurs de
nationalités différentes

1986–88 1995–97

Etats-Unis

Royaume-Uni

Japon

Brésil
Chine

Hongrie

Corée, Rép. de

Tunisie
Cuba

Kenya

Nombre de co-auteurs de nationalité différente 
par rapport au lieu de publication

150

100

50

0

Source : NSF, 2001.
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ENCADRÉ 5.2

 

Une recherche locale de rang mondial : 
l’excellence au service des spécificités nationales

Certains pays en développement possèdent
aujourd’hui des pôles de recherche scientifi-
que de rang mondial, qui constituent une
source nouvelle d’excellence technologique.
La recherche s’y concentre sur des problèmes
spécifiques à l’environnement local, qu’il
s’agisse des maladies endémiques ou des bas
revenus. En voici quatre exemples :

Un médicament thaïlandais contre le
paludisme. La Thaïlande est le pays présentant
le taux le plus élevé de résistance aux
antipaludéens. Les possibilités de traitement
de cette maladie y sont donc très limitées.
Cependant, les scientifiques de l’Unité
thaïlandaise de coordination et de gestion de la
recherche clinique placent beaucoup d’espoir
dans un médicament qu’ils élaborent actuelle-
ment pour répondre aux besoins locaux. Salué
par l’Organisation mondiale de la santé
comme l’un des progrès les plus marquants
dans le traitement du paludisme, ce traite-
ment, appelé dihydro-artémisinine (DHA), sera
associé à la méfloquine dans un comprimé uni-
que, qui simplifiera le dosage pour les patients
et permettra de briser les résistances actuelles.
Si le DHA passe avec succès tous les essais de
son protocole rigoureux de mise sur le mar-
ché, il s’agira du premier médicament issu de
la recherche nationale à être autorisé en
Thaïlande. La matière première d’origine végé-
tale pouvant être produite localement, le DHA
pourrait constituer un traitement efficace et
accessible à tous, en Thaïlande comme ailleurs.

Un vaccin cubain contre la méningite.
Chaque année, la méningite B tue
50 000 enfants dans le monde. Pendant des
années, les scientifiques occidentaux se sont
efforcés en vain de mettre au point un vaccin.
Mais aujourd’hui, à Cuba, les investissements
considérables consacrés à la recherche médi-
cale ont porté leurs fruits. Au milieu des
années quatre-vingt, une épidémie meurtrière
de méningite B y a incité l’Institut Finlay,
financé par des fonds publics, à investir dans la
recherche. Avec succès : la découverte d’un
vaccin a mis l’ensemble de la population
cubaine à l’abri de cette maladie dès la fin de la
décennie, et ce vaccin est désormais exporté
dans toute l’Amérique latine. Il n’est toujours
pas disponible en Europe et aux Etats-Unis, en
raison de barrières réglementaires et des sanc-
tions commerciales imposées par les Etats-
Unis, mais devrait être bientôt commercialisé
par le géant pharmaceutique britannique
GlaxoSmithKline. En contrepartie, Cuba tou-
chera des droits de licence et des redevances,
en espèces et en nature (nourriture et médica-
ments), en raison du veto de Washington sur
les échanges avec l’île.

La percée du Brésil dans l’informatique.
Le prix des ordinateurs gêne l’accès des pau-
vres à Internet. Or, sur le marché mondial, les
multinationales de l’informatique cherchent

davantage à doubler la puissance des proces-
seurs qu’à réduire les coûts de moitié. C’est
pourquoi, en 2000, le gouvernement brésilien
a chargé une équipe d’informaticiens de l’Uni-
versité fédérale du Minas Gerais de tenter
d’inverser ce principe. Leur mission : conce-
voir un ordinateur de base pour l’équivalent de
300 dollars. « Nous avons réalisé que ce pro-
blème n’était pas l’affaire des pays
industrialisés : jamais nous ne trouverions de
société suédoise ou suisse disposée à le résou-
dre pour notre compte. C’était à nous de le
faire », explique le responsable de ce projet.

En à peine plus d’un mois, un prototype a
été mis au point. Il comportait un modem, un
écran couleur, des haut-parleurs, une souris et
des logiciels d’accès Internet, avec possibilités
d’ajouter imprimantes et lecteurs de disquet-
tes ou de CD-ROM. Le gouvernement cherche
à présent un fabricant, qui bénéficiera d’incita-
tions fiscales. Le projet prévoit l’installation de
ce matériel dans les écoles publiques, à desti-
nation de 7 millions d’enfants, et sa vente à
crédit aux personnes  à bas salaire. Le marché
potentiel est d’envergure mondiale.

Un accès Internet sans fil en Inde. C’est
généralement par les câbles téléphoniques que
l’on accède à Internet. Or, en Inde, le coût
d’installation de ces réseaux limite en fait cette
possibilité à 2 ou 3 % de la population. Pour
porter le nombre d’abonnés de 15 millions
d’aujourd’hui, à, par exemple, 150 ou
200 millions, il faudrait abaisser ce coût de 50 à
65 %. Les technologies actuellement proposées
par les multinationales ne le permettent pas. Il
a donc fallu trouver une solution locale.

En 1999, l’Institut de technologie de
Madras a ainsi mis au point un système d’accès
Internet bon marché, permettant de se passer
de modem et de câbles en cuivre. Ce système
repose sur un réseau sans fil élaboré conjointe-
ment par Midas Communication Technologies
(Madras) et l’Américain Analog Devices.
Résultat : un accès plus rapide et moins cher.
C’est l’idéal pour la fourniture d’accès aux
communautés pauvres d’Inde et d’ailleurs. Des
licences ont été concédées à des fabricants en
Inde, au Brésil, en Chine et en France, et cette
technologie est déjà utilisée des îles Fidji à la
Tunisie en passant par le Yémen et le Nigeria.
Selon le président d’Analog Devices, cela
témoigne de « la capacité des ingénieurs
indiens à concevoir et à diffuser des produits
de rang mondial pour l’ère d’Internet ».

Tous ces projets ont été encouragés par
des fonds publics et des incitations à l’échelle
nationale. Des initiatives mondiales doivent s’y
ajouter pour permettre d’exploiter pleinement
le potentiel des instituts de recherche et des
entreprises des pays en développement. Il
s’agit notamment de favoriser la coopération
internationale et l’intégration de ces pôles de
recherche à des projets internationaux.

Sources : Cahill, 2001 ; Lalkar, 1999 ; Pilling, 2001a ; SiliconValley.com, 2001 ; Rediff.com, 1999 ; Anand, 2000 ; Rich, 
2001.

 

(agriculteurs, malades, ménages, entreprises)
et prenant en compte leurs réactions ? L’obten-
tion d’un tel équilibre nécessite de comprendre
chaque intervenant.

La 

 

recherche privée

 

 prend de l’ampleur et
s’accompagne de droits de propriété privée sur
les outils et les résultats de la recherche. Bien
qu’une bonne partie de la recherche fondamen-
tale relève encore de fonds publics et fasse
ensuite l’objet de licences accordées au secteur
privé, c’est souvent dans le privé que les appli-
cations technologiques sont développées, en
réponse à la demande du marché. De nouvelles
incitations sont donc nécessaires pour encoura-
ger les entreprises à orienter leurs efforts de
recherche et de développement vers les
besoins technologiques des pays défavorisés
plutôt que vers la seule demande du marché
mondial. On le sait, nombre de technologies
sont désormais difficiles à mettre au point sans
la participation du secteur privé.

La 

 

recherche universitaire

 

, qui a pour mis-
sion de servir l’intérêt public, fait l’objet d’une
commercialisation croissante, en particulier
aux Etats-Unis. La loi Bayh-Dole de 1980 auto-
rise en effet les universités à breveter les résul-
tats des recherches financées par les autorités
fédérales et à octroyer des licences, qui leur
permettent d’engranger des redevances d’utili-
sation. En 1985, seulement 589 « brevets de
modèle d’utilité » (brevets d’invention et non
de conception) avaient été accordés aux uni-
versités américaines ; en 1999, ce chiffre était
passé à 3 340 . C’est grâce à cette approche
plus commerciale que les traitements contre le
sida et le cancer ont pu être commercialisés.
Mais des liens plus étroits avec l’industrie ris-
quent d’orienter les efforts vers des intérêts pri-
vés plutôt que publics et vers une recherche
commerciale plutôt que fondamentale et à
visée générale. Bien qu’elle ne représente
encore qu’une fraction du total, la part de la
recherche universitaire financée par l’industrie
a presque quintuplé aux Etats-Unis entre 1978
et 1998 .

La 

 

recherche publique

 

, qui demeure la pre-
mière source d’innovation pour une grande
par t ie  de ce qu’on pourra i t  appeler  la
« technologie des pauvres », voit sa part dimi-
nuer proportionnellement à mesure que celle
du privé augmente. Mais le problème de l’accès
aux principaux intrants brevetés — souvent
détenus par des entreprises privées et des uni-
versités dans les pays industrialisés — est
devenu un obstacle majeur à l’innovation,
notamment en raison de coûts parfois prohibi-
tifs. Dans les pays en développement, en parti-
culier, les organismes publics manquent
souvent des talents de négociation et des com-
pé tences  j u r i d iques  e t  commerc i a l e s
nécessaires pour concéder des licences simples
ou croisées concernant les produits et les outils
de recherche qu’ils ont eux-mêmes déve-
loppés. De plus, une suspicion, voire une hosti-

1
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Même si les partenariats 
peuvent se révéler 
bénéfiques pour les deux 
parties, ils sont également 
susceptibles de générer des 
conflits d’intérêts 
commerciaux à plus long 
terme

 

lité mutuelle, de longue date entre chercheurs
du public et du privé ferme de précieux
débouchés. Lors d’une enquête réalisée en
1996, la moitié des chercheurs travaillant sur le
paludisme ont indiqué avoir connaissance de
résultats prometteurs qui n’ont pas été suivis
d’effet, en raison notamment du fossé entre les
différents stades et intervenants du processus
conduisant de la recherche au produit .

Quel sera l’impact de la nouvelle situation
sur l’orientation de la recherche privée vers les
intérêts publics ? Comment faire bénéficier les
par tenar i a t s  des  a touts  des  d i f fé rents
intervenants ? En cette ère de progrès techno-
logiques et institutionnels, il serait prématuré
d’arrêter son choix sur une seule approche.
Dans les différents domaines technologiques,
les possibilités offertes parmi ces arrangements
complexes font l’objet de débats intenses, les-
quels se poursuivront sans doute pendant des
années, à mesure qu’évolueront les politiques
et les stratégies.

 

Q

 

UELLES

 

 

 

POSSIBILITÉS

 

 

 

POUR

 

 

 

LES

 

 

 

ORGANISMES

 

 

 

PUBLICS 

 

?

 

Les outils et les technologies étant en grande
partie détenus à titre exclusif par l’industrie et
les universités, les organismes publics explo-
rent de nouveaux moyens d’y accéder. Les
licences croisées (échange de droits d’utilisa-
tion de brevets) constituent une pratique cou-
rante dans l’industrie, mais le secteur public en
est souvent exclu, faute de breveter le fruit de
ses recherches. Certaines propositions font
l’objet de vifs débats. Les organismes publics
seront-ils amenés à revendiquer des droits de
propriété intellectuelle sur leurs innovations
afin de disposer d’une monnaie d’échange ? Les
pays en développement devraient-ils autoriser
leurs universités à breveter les résultats des
recherches financées par des fonds publics ?
Une telle politique aurait-elle pour effet
d’accroître la manie du secret, de créer des
conflits d’intérêts et de détourner la recherche
des priorités nationales à but non commercial ?
Existe-t-il des solutions de remplacement à la
course aux brevets, ou est-ce l’unique perspec-
tive ?

Pour accéder aux technologies agricoles de
pointe en vue de les adapter, certains organis-
mes publics créent des co-entreprises avec des
sociétés privées. L’Institut égyptien de recher-
che appliquée en génie génétique (AGERI) a
ainsi collaboré avec 

 

Pioneer Hi-Bred Interna-
tional

 

 pour mettre au point une nouvelle
variété de cette céréale. Cette coopération a
permis à l’AGERI de former son personnel au
contact de chercheurs de renommée mondiale
et de développer une variété locale de maïs,
tandis que 

 

Pioneer Hi-Bred

 

 se réservait le droit
d’exploiter cette nouvelle variété en dehors de
l’Egypte. Ces accords de segmentation du mar-

3

 

ché sont de plus en plus répandus, la segmenta-
tion s’effectuant selon divers paramètres :

•

 

Culture et région

 

. Un maïs résistant aux
parasites obtenu à partir de matériel génétique
breveté par Novartis a été implanté en Afrique
par le Centre international d’amélioration du
maïs et du blé (CIMMYT), mais son utilisation
est limitée à cette région.
•

 

Variété

 

. L’accord de transfert de gènes bre-
vetés par Monsanto à l’Institut kenyan de
recherche agricole en vue de la création de
variétés de patates douces résistantes aux virus
se limite à certaines variétés, cultivées par les
petits paysans du centre du Kenya.
•

 

Revenu national

 

. L’Institut international de
recherche sur le riz a négocié avec Plantech les
droits d’utilisation du gène de résistance au
perce-tige dans tous les pays en développe-
ment.

Même si ces partenariats peuvent se révéler
bénéfiques pour les deux parties, ils sont éga-
lement susceptibles de générer des conflits
d’intérêts commerciaux à plus long terme,
notamment si les agriculteurs entreprennent
leurs propres efforts d’adaptation ou si les pays
en développement projettent l’élargissement
de leurs marchés et l’exportation de leurs
récoltes.

 

I

 

NITIATIVES

 

 

 

PUBLIQUES

 

La recherche fondamentale est généralement
encouragée par l’attribution de fonds publics
aux chercheurs dont les découvertes passent
ensuite dans le domaine public, contribuant
ainsi à la diffusion des connaissances et favori-
sant le caractère exploratoire et cumulatif de la
recherche scientifique. Pour être transformé en
produit fini, le fruit de cette recherche fonda-
mentale doit alors faire l’objet d’un long pro-
cessus de tests, d’essais, d’augmentation
d’échelle et de conditionnement. Comment
promouvoir la mise au point de produits
répondant aux besoins spécifiques du dévelop-
pement humain ?

Deux approches sont envisageables. Les
incitations « en amont » consistent à investir
des fonds publics dans les travaux les plus pro-
metteurs des organismes de recherche publics.
Les incitations « en aval », en revanche, rémunè-
rent uniquement les résultats de la recherche
— vaccin contre la tuberculose ou variété de
maïs résistante à la sécheresse —, qu’ils soient
produits par une entreprise privée ou par un
établissement public. Un moyen d’incitation en
aval actuellement proposé consisterait à s’enga-
ger à l’avance à acheter, par exemple, un vac-
cin contre la tuberculose répondant à des
exigences spécifiques afin de le mettre à la dis-
position de ceux qui en ont besoin. Un tel
engagement permettrait d’encourager forte-
ment la recherche appliquée débouchant sur
des produits économiquement viables, sans
pour autant dépenser d’argent public avant la
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ENCADRÉ 5.3

 

De longitude à longévité : le pouvoir des incitations

Le marché des vaccins est réputé peu
rentable : les recherches sont longues et coû-
teuses, et le marché incertain. Les budgets de
la santé dans les pays en développement ne
permettent de couvrir qu’une partie de la
valeur sociale de ces produits. De plus, une
fois qu’un vaccin existe, les principaux ache-
teurs peuvent faire pression sur ses concep-
teurs pour les amener à baisser leur prix, ce
qui réduit d’autant les perspectives de rentabi-
lité. Des dispositifs incitatifs sont donc
nécessaires pour sécuriser le marché. Les pro-
messes d’achat en sont un. Il s’agit de s’enga-
ger à acquérir un produit donné, pour une
quantité et à un prix fixés à l’avance. Le prin-
cipe n’a rien de nouveau. En 1714, le gouver-
nement britannique offrait 20 000 livres
sterling, une fortune à l’époque, à quiconque
concevrait un système de mesure de la longi-
tude en mer. C’est ainsi qu’en 1735, l’horloger
et inventeur John Harrison mettait au point le
chronomètre maritime d’une extrême pré-
cision qui lui permit de remporter le prix.

Ce type d’incitation pourrait aujourd’hui
s’appliquer aux vaccins. Les fonds publics
n’interviendraient qu’à l’étape de la produc-
tion, et le choix du projet reviendrait aux labo-
ratoires pharmaceutiques (plutôt qu’aux
gouvernements). Pour être crédible, une pro-

messe d’achat doit être régie par des condi-
tions clairement définies. Les laboratoires
doivent avoir confiance dans les garanties de
débouchés commerciaux, ce qui suppose
l’existence de contrats ayant valeur légale. Les
critères de prix et d’efficacité étant fixés à
l’avance, l’évaluation des vaccins gagnerait en
crédibilité grâce à l’absence de pressions poli-
tiques ou commerciales. Cet impératif de cré-
dibilité et de clarté des règles a d’ailleurs été
démontré par l’expérience de Harrison, qui,
après l’invention de son chronomètre, n’a pu
toucher sa récompense qu’au terme de lon-
gues années de chamailleries politiques et de
contestations.

Cependant, une promesse d’achat ne sau-
rait à elle seule remédier à la concentration de
la recherche pharmaceutique dans les pays
industrialisés. Bien que l’effet incitatif de cette
mesure ne soit pas limité aux résidents d’un
pays en particulier, les scientifiques des pays
en développement manquent souvent des
fonds nécessaires pour financer leurs
recherches : ils partent en effet de zéro.
D’autres mécanismes restent indispensables
pour implanter dans les pays en développe-
ment des infrastructures de recherche aptes à
générer les médicaments répondant aux
besoins locaux.

Sources : Kremer, 2000a, b ; Business Heroes.com, 2001 ; Baker, 2000 ; Bloom, River Path Associates et Fang, 2001.
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création du produit. Ce mécanisme pourrait se
révéler efficace pour la mise au point de vac-
cins, car il est relativement aisé de déterminer
l e  p rodu i t  e t  l e s  quan t i t é s  souha i t é s
(encadré 5.3).

Combinant des incitations en amont et en
aval, l’Australie, les Etats-Unis, le Japon, Singa-
pour et l’Union européenne ont tous mis en
place une législation favorisant le développe-
ment de médicaments orphelins, c’est-à-dire de
traitements contre les maladies rares (en géné-
ra l  ce l l e s  qu i  t ouchen t  mo ins  de
500 000 personnes par an), qui sont peu sus-
ceptibles d’être rentables pour les laboratoires
pharmaceutiques. Ces dispositions légales pré-
voient généralement des incitations fiscales
pour la recherche et le développement ainsi
que la protection des brevets. Entre 1973 et
1983, avant l’adoption de cette législation aux
Etats-Unis, moins de 10 médicaments et biopro-
duits contre des maladies rares avaient été lan-
cés sur le marché américain. Depuis 

 

l’Orphan
Drug Act

 

 de 1983, plus de 200 traitements de
ce type ont été produits .

De même, une initiative mondiale en faveur
des médicaments orphelins donnerait le coup
de pouce si nécessaire à la recherche sur les
traitements des maladies tropicales, qui repré-
sentent eux aussi de faibles débouchés com-
merciaux, en raison non pas de la rareté des

4

 

maladies, mais de la pauvreté des patients. Ces
incitations fiscales peuvent toutefois avoir des
inconvénients. Les crédits d’impôt destinés à
encourager la recherche sur des produits desti-
nés aux pays en développement risquent en
effet d’être détournés par des entreprises dont
les travaux de recherche portent sur des pro-
duits inadaptés à ces pays — tels que des vac-
cins à effet limité dans le temps contre le
paludisme, et qui servent avant tout aux voya-
geurs — ou sur une technologie autre que celle
souhaitée. Une solution consisterait à accorder
rétroactivement de modestes crédits fiscaux
lorsqu’une entreprise privée crée un nouveau
produit qui se révèle utile aux pays en dévelop-
pement.
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La sensibilisation des populations à l’influence
colossale du secteur privé encourage un cer-
tain nombre d’initiatives privées. L’une des
approches — déjà adoptée par l’un des géants
de l’agroalimentaire — consiste à autoriser les
chercheurs d’une entreprise à consacrer par
exemple 15 % de leur temps à des travaux per-
sonnels en utilisant les ressources de la société.
Ces travaux pourraient être reliés aux program-
mes des organismes de recherche publics, ren-
forçant ainsi les liens entre la recherche
publique et privée.

Par ailleurs, des entreprises font don à la
recherche publique de certaines technologies
brevetées. Prenons l’exemple du riz enrichi en
vitamine A. Bien que les travaux dont il est issu
aient été entièrement financés par des fonds
publics, on a découvert qu’ils s’appuyaient sur
70 outils de recherche exclusifs détenus par
32 entreprises et universités. Après de longues
négociations et une forte médiatisation, tous
les détenteurs des licences ont accordé l’usage
gratuit de leur propriété intellectuelle afin que
ce riz soit distribué à des paysans qui en tire-
ront moins de 10 000 dollars de revenu .

Pour favoriser l’accès aux produits des tech-
nologies brevetées, les programmes de dons de
médicaments sont devenus la principale acti-
vité philanthropique des entreprises : entre
1997 et 1999, les dons cumulés de cinq grands
laboratoires pharmaceutiques sont passés de
415 à 611 millions de dollars . Parmi les plus
connus figurent le programme de dons de mec-
tizan lancé en 1987 par le laboratoire Merck
contre l’onchocercose (cécité des rivières) et
les dons de zithromax contre le trachome lan-
cés par Pfizer en 1998. Cette pratique peut
bénéficier à la fois au pays qui reçoit gratuite-
ment les médicaments nécessaires et à l’entre-
prise, qui soigne ainsi son image et profite
parfois d’incitations fiscales.

Pour les pays bénéficiaires, néanmoins, ces
dons constituent un élément parmi d’autres
pour accroître l’accès aux technologies à plus
long terme. Leur utilisation ne doit pas nuire à
d’autres moyens existants ou potentiels per-

5
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ENCADRÉ 5.4

 

Les effets pervers des programmes 
de distribution gratuite de médicaments

Bien structurés, les programmes de distribu-
tion gratuite de médicaments peuvent se révé-
ler très efficaces. En 1987, Merck a ainsi lancé
un programme destiné à fournir gratuitement
du Mectizan « à toutes les personnes
nécessiteuses, pour aussi longtemps que
nécessaire ». L’objectif : éradiquer l’onchocer-
cose (ou cécité des rivières). On estime qu’en
1998, 25 millions de personnes, dans 32 pays,
en avaient bénéficié. Ce programme a été une
grande réussite, tant par ses effets que pour
l’image du laboratoire. Cependant, il ne peut
être reproduit à l’identique pour toutes les
maladies. La zone touchée par l’onchocercose
est limitée, et cette maladie peut être éradi-
quée par un traitement simple. Autant de
caractéristiques qui autorisent Merck à garan-
tir une distribution gratuite pour une durée
indéterminée. Mais la plupart des maladies
sont plus difficiles à endiguer. C’est le danger
des distributions gratuites : elles donnent l’illu-
sion d’une possibilité d’accès sans résoudre le
problème de fond. Elles présentent notam-
ment les inconvénients suivants :
• Durabilité. Les distributions gratuites ne
sauraient constituer une solution à long terme
pour les maladies persistantes. Le directeur
général actuel de Merck le reconnaît : « il ne
serait pas réaliste de généraliser la distribution
gratuite de médicaments. En effet, au bout du
compte, il nous faut obtenir un retour sur
investissement suffisant pour financer la
recherche à venir. »

• Echelle. Le volume des donations des
entreprises est insuffisant pour couvrir la
demande. Quatre-vingt-quinze pour cent des
36 millions de personnes atteintes du sida
vivent dans des pays en développement. A
l’évidence, les entreprises ne peuvent fournir
gratuitement à chacun de ces malades un trai-
tement qui coûte 10 000 à 12 000 dollars par
an aux Etats-Unis.
• Restrictions. Les distributions gratuites
sont souvent limitées géographiquement et
temporellement, ainsi qu’en termes de nom-
bre de patients concernés et de maladies
traitées. Ces aspects administratifs en privent
des personnes qui en auraient tout autant
besoin et qui sont tout aussi pauvres.
• Un fardeau supplémentaire pour les
infrastructures de santé publique. Certains
programmes requièrent la mise en place de
systèmes de distribution spéciaux pour éviter
le détournement des médicaments, mobilisant
une partie du personnel des structures de
santé publique existantes et réduisant d’autant
les effectifs dans d’autres services.
• Accès retardé. Les distributions gratuites
étant globalement plus complexes à organiser
que les transactions commerciales classiques,
l’accès aux médicaments peut être retardé par
la longueur des négociations. Ainsi, la distribu-
tion de fluconazole par Pfizer en Afrique du
Sud avait été annoncée en avril 2000, mais en
février 2001, aucun patient n’en avait encore
bénéficié.

Sources : Guilloux et Moon, 2000 ; Kasper, 2001.
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mettant l’accès à ces technologies par le biais
du marché (encadré 5.4). De plus, si les dons
sont conditionnés par la non-application des
clauses de l’accord ADPIC — telles que l’octroi
obligatoire de licences et l’importation paral-
lèle –, ils risquent d’entraver les initiatives et le
renforcement des capacités à l’échelon local.

Si elles constituent des solutions isolées, les
initiatives de ce type émanant du secteur privé
— dons de temps, de brevets et de produits —
ne peuvent se substituer à une bonne politique
publique. Le récent choc en retour subi par les
laboratoires pharmaceutiques concernant les
traitements contre le sida souligne la nécessité
de fournir un cadre politique assurant un accès
structurel et commercial (et non pas simple-
ment caritatif) aux médicaments aptes à sauver
des vies. Pour les Etats et la communauté inter-
nationale, il s’agit donc de créer des incitations
et des réglementations formant le cadre adé-
quat.
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Une nouvelle stratégie prometteuse consiste à
forger des alliances technologiques entre divers
intervenants partageant un intérêt commun,
qu’il s’agisse d’organismes publics, d’entrepri-
ses, d’universités, d’organismes de la société
civile ou d’individus motivés capables d’appor-
ter des contributions spécifiques à la tâche en
question. De telles alliances donnent une nou-
velle impulsion à la recherche, en particulier
dans le domaine de la santé. Mais coordonner
les intérêts des différents intervenants n’est pas
simple, notamment pour ce qui est des droits
de propriété intellectuelle et industrielle sur le
produit des recherches.

L’un des pionniers en la matière est l’Initia-
tive internationale pour un vaccin contre le
sida (IAVI), projet à but non lucratif financé par
des fondations privées et par plusieurs Etats. En
associant le milieu universitaire, l’industrie, des
fondations et des chercheurs du public par des
accords de propriété intellectuelle bénéficiant
à tous, l’IAVI permet à chaque partenaire de
poursuivre ses propres intérêts tout en tra-
vaillant conjointement à l’élaboration d’un vac-
cin contre la souche du VIH la plus répandue
en Afrique (encadré 5.5). Même si le succès de
l’IAVI ne pourra se mesurer qu’à l’aune de ses
résultats, cette initiative suscite d’ores et déjà
des réflexions nouvelles dans bien d’autres
domaines. Un projet similaire pourrait-il être
lancé en agriculture ? Dans les énergies
renouvelables ? Le moment est venu d’essayer.
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L’imbrication des efforts entrepris par le
public, l’université et le privé est au cœur des
nouvelles approches en matière d’innovation
technologique. Mais cette ambition nécessite
un équilibrage soigneux, chaque partenaire se

concentrant sur sa mission spécifique et son
avantage comparatif. Pour être bénéfiques, ces
interactions doivent reposer sur des principes
clairs, tels que :

• La transparence et la responsabilité dans la
prise de décision et la gouvernance.
• Un accord préalable sur l’attribution des
droits de propriété intellectuelle garantissant
un usage public équitable ou peu coûteux des
inventions.
• La volonté de rendre les produits finis abor-
dables et accessibles pour ceux qui en ont
besoin.
• Une contribution aussi large que possible
au renforcement des capacités locales, notam-
ment par la coopération avec les chercheurs
des pays en développement et les utilisateurs
finals des technologies.

Les alliances et les incitations actuellement
explorées permettent la sauvegarde des inté-
rêts publics dans cette course à l’appropriation
des outils de recherche. Mais l’avenir est loin
d’être assuré. L’épreuve cruciale consistera à
savoir si ces alliances et ces incitations sont en
mesure de déboucher sur la mise au point de
technologies répondant aux besoins des popu-
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ENCADRÉ 5.5

 

L’IAVI innove dans la recherche en réseau

Les dépenses mondiales pour la mise au point
d’un vaccin contre le sida totalisent
300 millions de dollars par an, soit à peine
10 % des dépenses consacrées par l’Europe et
les Etats-Unis au traitement des personnes con-
taminées. Pour remédier à ce déséquilibre fla-
grant, la Fondation Rockefeller a lancé, en
1994, un programme qui a donné naissance,
deux ans plus tard, à l’Initiative internationale
pour un vaccin contre le sida (IAVI). Il s’agit
d’accélérer la mise au point, la fabrication et la
fourniture aux pouvoirs publics des pays en
développement de vaccins contre le virus, à
des prix abordables. A cette fin, l’IAVI crée des
partenariats entre industrie, universités et sec-
teur public. L’objectif consiste à mener à bien
la première phase de développement pour une
dizaine de vaccins, dont deux ou trois feront
ensuite l’objet d’essais cliniques à grande
échelle. Les premiers résultats concrets sont
déjà là : en janvier 2001 ont débuté au Kenya
les essais cliniques d’un premier vaccin issu de
cette initiative.

Ce projet est novateur à plusieurs égards.
Tout d’abord, la recherche se concentre sur la
souche A du virus et correspond donc aux
besoins des pays en développement. Il se dis-
tingue en cela de la majorité des recherches,
axées sur les souches plus répandues dans les
pays riches. Ensuite, l’IAVI démontre l’effica-
cité de la recherche en réseau : la collabora-
tion entre des scientifiques des universités
d’Oxford et de Nairobi et des laboratoires alle-
mands et britanniques a permis de passer de la
conception aux essais cliniques en un temps
record. Enfin, grâce à la coopération avec les
chercheurs des pays en développement et au
recours à des médecins locaux pour mener les
essais, les réseaux créés par l’IAVI ont favorisé
le développement de capacités à l’échelon
local.

L’expérience la plus intéressante réside
toutefois dans les accords de propriété intel-
lectuelle et industrielle conclus par l’IAVI avec

ses partenaires publics et privés. Cet orga-
nisme prévoit de confier la fabrication et la dis-
tribution finales du vaccin à une société (ou à
ses partenaires stratégiques). Cependant, si
cette dernière se révèle plus tard réticente ou
incapable de procurer le vaccin aux secteurs
publics des pays en développement à un prix
abordable, l’IAVI serait libre de chercher
d’autres fournisseurs. Le temps et l’argent
investis dans la recherche n’auront ainsi pas
été dépensés en vain. En vertu d’une clause de
non-exclusivité, l’IAVI pourrait en effet confier
la licence à un autre fabricant, qui s’engagerait
à produire le vaccin pour le vendre unique-
ment aux acheteurs publics des pays en déve-
loppement.

Aussi séduisante soit-elle, cette solution
n’est pas sans difficultés : comment s’accorder
sur le montant d’un prix abordable, quel traite-
ment réserver aux droits de propriété intellec-
tuelle préexistantes des partenaires
industriels… ? Des possibilités bien réelles
demeurent pour bloquer les brevets et les con-
cessions réciproques de licences, risquant
d’empêcher le recours de l’IAVI à la clause de
non-exclusivité. Ces détails devront être réglés
au cas par cas et mettront à l’épreuve la viabi-
lité d’un tel partenariat public-privé pour tou-
tes les parties prenantes.

L’optimisme reste néanmoins de mise. Des
centres de recherche universitaires ont été
séduits par la proposition de l’IAVI. Quelques
entreprises du secteur des biotechnologies —
riches en idées mais pauvres en capital — ont
elles aussi rejoint le projet. C’est le cas
d’Alphavax en Caroline du Nord (Etats-Unis) et
de ses partenaires sud-africains. Aventis, l’un
des quatre « géants » de la production mon-
diale de vaccins, s’est également montré inté-
ressé par une collaboration future avec l’IAVI,
lorsque le moment sera venu de procéder aux
essais cliniques à grande échelle dans les pays
en développement.

Sources : Berkley, 2001 ; IAVI, 2000 ; The Economist, 2001.

 

lations démunies, et c’est à cette aune que sera
jugé leur succès.
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Les droits de propriété intellectuelle et indus-
trielle sont au cœur d’un débat extrêmement
polarisé portant sur la technologie et le déve-
loppement. Pourquoi tant de bruit ? Parce
qu’en facilitant le retour sur investissement, ces
droits de propriété — qui vont des marques
déposées aux brevets en passant par les droits
d’auteur et les indications géographiques —
constituent une incitation à la recherche et au
développement de nouvelles technologies.
Ainsi, grâce aux brevets, les inventeurs bénéfi-
cient d’un monopole commercial temporaire

qui leur permet de pratiquer des prix couvrant
largement leur investissement initial. Une fois
le brevet expiré, l’arrivée de la concurrence
pousse les prix vers un niveau plus proche du
coût de production. Le régime idéal en matière
de droits de propriété intellectuelle consiste à
trouver un équilibre entre les incitations à
l’innovation privée et la défense de l’intérêt
public par un accès aussi large que possible
aux fruits de l’innovation.

Cet équilibre est reflété par l’article 27 de la
Déclaration universelle des droits de l’homme
de 1948, qui reconnaît à la fois que « Chacun a
droit à la protection des intérêts moraux et
matériels découlant de toute production scien-
tifique, littéraire ou artistique dont il est
l’auteur » et que « Toute personne a le droit [...]
de participer au progrès scientifique et aux
bienfaits qui en résultent ». De même, l’accord
ADPIC, conclu dans le cadre du GATT (prédé-
cesseur de l’Organisation mondiale du com-
merce), préconise un équilibre entre « la
promotion de l’innovation technologique et
[…] le transfert et la dissémination de la
technologie ».

Aux côtés de l’innovation, les transferts de
technologie ont joué un rôle clé dans l’histoire
de l’industrialisation. Mais ces transferts se sont
opérés par des voies plus ou moins formelles,
et toujours variables. L’industrialisation déve-
loppe traditionnellement les capacités nationa-
les en reproduisant les technologies des pays
avancés. Cependant, de nombreux pays
aujourd’hui avancés ont refusé d’accorder des
brevets tout au long du 

 

XIXe et au début du
XXe siècle ou trouvé des moyens plus ou moins
légaux de les contourner, comme l’illustrent les
multiples stratégies utilisées par les pays euro-
péens durant la  révolut ion industr iel le
(encadré 5.6). Ces pays n’ont formalisé et inté-
gré à leur appareil juridique les droits de pro-
priété intellectuelle et industrielle qu’à mesure
qu’ils sont passés du statut d’utilisateurs nets à
celui de producteurs nets de propriété intellec-
tuelle et industrielle. Dans plusieurs pays euro-
péens, parmi lesquels l’Allemagne, la France et
la Suisse, l’instauration de la protection qui
constitue désormais la norme ne s’est achevée
que dans les années soixante ou soixante-dix.

Aujourd’hui, en revanche, l’application des
droits de propriété intellectuelle se durcit dans
le monde entier. En tant que signataires de
l’accord ADPIC, les pays en développement
doivent désormais instaurer des systèmes natio-
naux de protection de ces droits selon un
ensemble de règles minimales, une durée de
validité des brevets fixée à 20 ans, notamment.
Les pays les moins avancés disposent d’un délai
supplémentaire de 11 ans pour mettre ces sys-
tèmes en place.

Au sein de ce nouveau régime mondial,
deux problèmes créent des obstacles supplé-
menta i res  au  déve loppement  humain .
Premièrement, on s’accorde de plus en plus à
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ENCADRÉ 5.6

Quelques enseignements de l’histoire 
de la propriété intellectuelle et industrielle

Les transferts de technologies ont joué un rôle
central dans la révolution industrielle, mais la
protection de la propriété intellectuelle et
industrielle n’est pas toujours allée de soi — et
n’a pas toujours été respectée. Jusqu’au milieu
du XIXe siècle, le principal vecteur de diffu-
sion des nouveautés était l’embauche de tra-
vailleurs qualifiés, qui apportaient leur savoir-
faire. Ces travailleurs provenant des pays les
plus industrialisés étaient de ce fait très recher-
chés, au point d’inciter les Etats à agir. En
1719, les tentatives de la France et la Russie
pour recruter de la main-d’œuvre britannique,
en particulier des ouvriers spécialisés dans
l’industrie de la laine, la métallurgie et l’horlo-
gerie, amenèrent le gouvernement britannique
à interdire l’émigration de cette catégorie de
travailleurs, sous peine d’amende, voire de pri-
son. Un délai de six mois était accordé aux tra-
vailleurs émigrés pour rentrer au pays, après
quoi ils étaient privés de leurs terres, de leurs
biens et de leur nationalité.

Lorsque technologie est devenue syno-
nyme de machines, contrôler les exportations
d’outils de production devint une préoccupa-
tion majeure. En 1750, la Grande-Bretagne
interdit l’exportation « d’outils et d’ustensiles »
des industries de la laine et de la soie. En 1781,
cette interdiction est élargie à « tous les
engins, machines, outils, presses, documents,
ustensiles ou instruments quels qu’ils soient ».
En réponse à cette interdiction, les entrepre-
neurs et techniciens belges, danois, français,
néerlandais, norvégiens, russes et suédois
trouvèrent de nouveaux moyens pour accéder
aux mêmes technologies, souvent avec
l’accord explicite, voire l’encouragement actif,
de leurs gouvernements, avec à la clef des
offres de primes pour certaines technologies
particulièrement recherchées.

Vers le milieu du XIXe siècle, les technolo-
gies stratégiques étaient trop complexes pour

qu’on puisse les acquérir par le recrutement
de travailleurs ou l’importation de machines.
L’heure des licences d’exploitation de brevets
avait sonné. La plupart des pays industrialisés
d’aujourd’hui introduisirent un système de
brevets aux alentours de 1850. Des lois sur les
droits d’auteur et les marques de fabrique sui-
virent bientôt. D’importantes exceptions ont
toutefois perduré. La législation helvétique sur
les brevets est restée très laxiste jusqu’à ce que
l’Allemagne menace la Suisse de sanctions
commerciales, en 1907. Et elle ne s’est éten-
due aux produits chimiques et pharmaceuti-
ques qu’en 1978. Quant aux Etats-Unis,
pourtant fervents partisans des droits afférents
aux brevets, ils ont attendu 1891 pour recon-
naître les droits des inventeurs étrangers.

Même après l’institution de droits interna-
tionaux de propriété intellectuelle et indus-
trielle, les pays industrialisés continuèrent à
transgresser les règles. A la fin du XIXe siècle,
des industriels allemands s’ingénièrent ainsi à
contourner la législation britannique sur les
marques de fabrique, en produisant de la cou-
tellerie Sheffield de contrefaçon, en imitant les
logos, en ne faisant apparaître le tampon du
pays d’origine que sur l’emballage ou en le pla-
çant à un endroit peu visible (sous le socle des
machines à coudre, par exemple).

Quelles leçons en tirer de nos jours ? Tout
d’abord, le transfert de technologies entre les
pays industrialisés n’a pas toujours reposé sur
une législation rigoureuse et uniforme en
matière de propriété intellectuelle, en dépit
des fréquents plaidoyers de ces pays en faveur
de l’accord ADPIC. Ensuite, chaque pays a éla-
boré ses propres solutions pour introduire à
son rythme la protection de la propriété intel-
lectuelle et industrielle. D’où l’importance,
pour les pays en développement, d’élaborer
aujourd’hui leurs propres stratégies, y compris
dans le cadre d’un régime multilatéral.

Source : Chang, 2001.

penser que les droits de propriété intellectuelle
et industrielle peuvent engendrer des excès,
devenant alors des obstacles plutôt que des
incitations à l’innovation et conduisant à une
redistribution inégale de la détention du savoir.
Deuxièmement, il semble que les dés soient
pipés concernant la mise en œuvre équitable
de l’accord ADPIC.

ABUS DES DROITS DE PROPRIÉTÉ 
INTELLECTUELLE

En assurant aux entreprises la jouissance des
fruits de leurs recherches, les droits de pro-
priété intellectuelle favorisent l’investissement
privé dans des secteurs tels que l’agroalimen-
taire, l’industrie pharmaceutique et l’édition de
logiciels. Le nombre des brevets déposés a ainsi
connu un essor considérable au cours des
15 dernières années. Ainsi, aux Etats-Unis, il est
passé de 77 000 en 1985 à 169 000 en 1999 .
L’Organisation mondiale de la propriété intel-
lectuelle, dont le Traité de coopération en
matière de brevets autorise le dépôt d’une
demande unique, valable dans de nombreux
pays, a enregistré une hausse spectaculaire du
nombre de ces demandes, qui est passé de
7 000 en 1985 à 74 000 en 1999 . Si cette aug-
mentation reflète en grande partie l’essor de
l’innovation, elle révèle également des évolu-
tions moins positives.

Premièrement, le champ des demandes
s’élargit, notamment aux Etats-Unis, pays pion-
nier en matière de brevets. Des brevets sur des
gènes, à la fonction encore méconnue, à ceux
sur des méthodes de commerce électronique,
telles que l’achat sur Internet par un seul clic
de souris, beaucoup estiment que les critères
de non-évidence et d’utilité industrielle sont
interprétés dans un sens trop large. Les autori-
tés délivrant les brevets sont parfois accusées
d’agir en prestataires de services auprès des
demandeurs plutôt qu’en gardiens vigilants du
domaine public.

Deuxièmement, les brevets étant désormais
considérés comme des atouts commerciaux
essentiels, leur utilisation stratégique s’est éga-
lement durcie. Afin de pérenniser les droits de
monopole, notamment dans le secteur pharma-
ceutique, des modifications mineures sont ainsi
apportées aux produits dont le brevet arrive à
expiration. Par ailleurs, certaines demandes de
brevets décrivent les innovations de manière
extrêmement obscure, entravant la capacité de
jugement des organismes d’attribution et les
possibilités de compréhension des autres cher-
cheurs. En 2000, l’Organisation mondiale de la
propriété intellectuelle a reçu 30 demandes de
brevets comportant plus de mille pages, et
même, pour certaines, 140 000.

Ces deux tendances ont pour effet d’entra-
ver l’innovation et de transférer des savoirs tra-
ditionnels au domaine privé :

7

8

• Obstacles à l’innovation. Les brevets ne
sont pas seulement un produit de la recherche,
ils en sont également un élément constitutif.
Employés à l ’excès, i ls r isquent de faire
dépendre le développement de produits des
négociations de licences et des coûts de tran-
saction, provoquant ainsi des incertitudes et la
crainte de « brevets sous-marins », c’est-à-dire
de revendications d’inventions antérieures, qui
ne refont surface que lorsque d’autres recher-
ches sont en cours. Faute d’une meilleure infor-
mation sur les demandes de brevets déposées
et d’une facilitation des échanges d’éléments
brevetés, les chercheurs risquent de perdre
leur temps à innover autour de technologies
déjà brevetées et de se voir bloquer l’accès à
des pans entiers de leur activité.
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Source : PNUD 1999a.

TABLEAU 5.1
Des inégalités concrètes dans les possibilités de se protéger par des brevets

Problème Multinationales
Organismes de recherche 
publics

Collectivités 
agricoles

Selon le droit de la propriété 
intellectuelle, l’inventeur doit 
être nommément cité.

Les contrats d’embauche 
prévoient que les inventeurs 
cèdent la majorité voire la 
totalité de leurs droits à 
l’entreprise.

Les contrats d’embauche 
peuvent prévoir que les 
inventeurs cèdent la majorité 
voire la totalité de leurs droits 
à l’organisme de recherche.

Le concept d’inventeur 
individuel est étranger à de 
nombreuses communautés et 
peut même être source de 
conflits.

Parmi les critères du brevet 
figure le caractère novateur et 
inventif.

La concentration des 
entreprises sur des 
améliorations mineures 
permet généralement de 
satisfaire à ces critères.

Davantage concentrés sur la 
recherche fondamentale, les 
organismes de recherche ne 
peuvent souvent pas remplir 
les critères.

Ces critères n’ayant que peu 
à voir avec le processus 
d’invention collectif, il est 
difficile de les satisfaire.

Les conseils juridiques 
d’avocats spécialisés en droit 
des brevets coûtent cher.

Les entreprises possèdent des 
services juridiques internes et 
peuvent facilement accéder à 
des conseillers expérimentés.

Les organismes de recherche 
disposent de peu de capacités 
en interne et d’un accès limité 
aux onéreuses prestations de 
conseil des experts.

Bien souvent, les collectivités 
agricoles ne sont pas en 
mesure de payer ou d’obtenir 
des conseils, qu’ils soient 
élémentaires ou plus 
élaborés.

Les détenteurs de brevets 
doivent défendre leurs 
brevets au regard du droit 
civil.

Les entreprises emploient des 
tactiques offensives, en 
utilisant, par exemple, les 
revendications de brevets 
pour marquer leur territoire.

Les organismes de recherche 
ne disposent souvent pas de 
défense efficace pour leurs 
brevets et cèdent aux 
pressions politiques qui les 
dissuadent de faire 
concurrence au secteur privé.

Les communautés sont 
souvent dans l’impossibilité 
de répertorier et encore plus 
de lutter contre les 
contrefaçons de brevets dans 
le monde entier.

Peut-on réellement parler 
d’équité lorsque les 
protagonistes ont un poids 
aussi inégal, tant sur le plan 
économique 
qu’institutionnel ?

• Transfert des savoirs traditionnels au
domaine privé. Les systèmes existants de
droits de propriété intellectuelle et industrielle
laisse libre champ au secteur privé de déposer
des brevets sur les innovations d’origine
indigène et collective. On l’a vu avec les bre-
vets abusivement déposés sur les propriétés du
margousier à feuilles de frêne, le curcuma et,
plus récemment, sur un haricot mexicain,
l’enola. Il est plus facile au secteur privé qu’aux
organismes publics ou aux communautés de
déposer, d’utiliser et de protéger des brevets
(tableau 5.1). Face au besoin urgent de corriger
le déséquilibre qui en résulte en termes d’accès
à cette forme de protection juridique, l’Organi-
sation mondiale de la propriété intellectuelle a
lancé une initiative destinée à fournir d’autres
formes de protection (encadré 5.7).

MISE EN ŒUVRE ACTUELLE DE L’ACCORD 
ADPIC : DE NOUVEAUX OBSTACLES AU 
DÉVELOPPEMENT HUMAIN

Les opinions divergent énormément quant aux
effets probables de l’accord ADPIC sur les pays
en développement. Les incertitudes concer-
nant ses résultats s’expliquent par plusieurs
raisons :
• Diversité des contextes nationaux.
L’impact de l’accord ADPIC ne peut que varier
en fonction du niveau de développement éco-
nomique et technologique de chaque pays. Les
pays à revenu intermédiaire, comme le Brésil
ou la Malaisie, bénéficieront sans doute du
coup de pouce donné à l’innovation locale. Les
pays plus pauvres, où l’innovation formelle

demeure minime, pâtiront en revanche de
coûts plus élevés sans en tirer d’avantages com-
pensatoires.
• Diversité des législations nationales.
Même si les normes fondamentales de l’accord
ADPIC doivent se refléter dans la législation
nationale, il reste une marge pour la définition
de stratégies nationales adéquates au sein de ce
cadre multilatéral. L’impact de l’accord ADPIC
dépendra en partie du choix, par les pays con-
cernés, des stratégies les mieux adaptées à
leurs intérêts.
• Manque de recul. L’entrée en vigueur de
l’accord ADPIC date de janvier 2000 dans la
plupart des pays en développement, et s’éche-
lonnera jusqu’en 2006 pour les pays les moins
avancés. La mise en œuvre étant encore inache-
vée et les industries étant toujours en phase
d’ajustement à cette nouvelle réalité, peu de
données empiriques sont disponibles quant
aux conséquences des changements législatifs.
• Importance de la jurisprudence. Comme
d’autres accords de l’Organisation mondiale du
commerce, l’accord ADPIC repose sur un cadre
juridique. Ses implications seront déterminées
par la résolution des litiges, ce qui confère une
importance capitale à la jurisprudence et à la
puissance des parties concernées.

On pourrait croire que les nouvelles règles
du jeu créent des conditions équitables.
N’appliquent-elles pas à tous un ensemble de
règles élémentaires ? Mais peut-on réellement
parler d’équité lorsque les protagonistes ont un
poids aussi inégal, tant sur le plan économique
qu’institutionnel ? Dans les pays à faible
revenu, la mise en place et l’application des
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ENCADRÉ 5.7

Pour un droit de la propriété intellectuelle réellement universel

Les ressources génétiques, les savoirs tradition-
nels et le folklore prennent aujourd’hui une
valeur scientifique, économique et commer-
ciale croissante pour les pays en développe-
ment. Néanmoins, l’impact des droits de
propriété intellectuelle sur la conservation,
l’utilisation et le partage des bienfaits issus de
ces ressources reste controversé.

Un régime mondial des droits de propriété
intellectuelle est injuste s’il n’est universel que
dans son application et non dans les instru-
ments qu’il met à disposition. Le droit de la
propriété intellectuelle et industrielle — bre-
vets, droits d’auteur, marques de fabrique, des-
sins et modèles industriels, indications
géographiques — est issu des besoins des
inventeurs de la révolution industrielle.
Cependant, les coutumes, institutions, besoins
et modes de travail des détenteurs de ressour-
ces génétiques, de savoirs traditionnels et du
folklore s’intègrent encore mal à ce cadre.

Pour y remédier, l’Organisation mondiale
de la propriété intellectuelle (OMPI) a lancé
en 1998 une initiative pour adapter ces règles.
Elle prévoit la mise en place d’ateliers, desti-
nés notamment aux populations indigènes, sur
la protection des savoirs traditionnels, la docu-
mentation de ces savoirs sous une forme se
prêtant à la recherche d’antériorité (pour
réduire le risque que des brevets soient déli-

vrés pour des « inventions » déjà bien connues
des communautés traditionnelles), la publica-
tion d’informations sur les droits et régimes
coutumiers et la documentation des expérien-
ces de populations indigènes recourant aux
droits de propriété intellectuelle pour proté-
ger leurs savoirs traditionnels.

En 2000, les Etats membres de l’OMPI ont
créé un Comité intergouvernemental de la pro-
priété intellectuelle relative aux ressources
génétiques, aux savoirs traditionnels et au folk-
lore. C’était reconnaître que le temps d’une
concertation intergouvernementale sur ces
questions était venu. Le travail de ce comité
portera sur une meilleure compréhension et
sur l’élaboration d’une approche plus perti-
nente des relations entre la propriété intellec-
tuelle et la conservation, l’utilisation et le par-
tage des avantages découlant des ressources
génétiques, des savoirs traditionnels et du folk-
lore. L’objectif consiste à élaborer des normes
universellement reconnues pour réglementer
l’accès aux ressources génétiques et le partage
des avantages qui en découlent et pour proté-
ger les savoirs traditionnels et les expressions
du folklore. Pour quel enjeu ? L’avènement
d’un système international de propriété intel-
lectuelle mieux adapté à l’ensemble des com-
munautés.

Sources : OMPI, 2001 ; Wendland, 2001.

L’accord ADPIC doit être 
mis en œuvre de manière 
équitable

droits de propriété intellectuelle et industrielle
pèsent sur des ressources et des compétences
administratives déjà insuffisantes. Faute de con-
seils avisés sur l’instauration d’une législation
nationale apte à tirer le meilleur parti de
l’accord ADPIC, et sous la pression intense de
certains pays dominants qui les poussent à aller
au-delà des exigences de l’accord, de nom-
breux pays se sont dotés d’une législation qui,
en fait, les désavantage. De plus, le coût prohi-
bitif des différends avec les nations les plus
puissantes dissuade ces pays d’affirmer leurs
droits, d’où la nécessité de leur fournir une
aide juridique adéquate par le biais de l’Organi-
sation mondiale du commerce.

Pour que tous les pays soient à armes éga-
les, au moins deux changements essentiels doi-
vent être apportés. Premièrement, l’accord
ADPIC doit être mis en œuvre de manière équi-
table. Deuxièmement, les engagements en
faveur d’une coopération technologique dans
le cadre d’accords multilatéraux doivent trou-
ver une application concrète.

Mise en œuvre équitable de l’accord
ADPIC. L’accord ADPIC contraint les pays
signataires à intégrer à leur propre législation
une clause d’obligation de licence qui autorise,
dans certaines circonstances, l’utilisation d’un
brevet sans le consentement de son détenteur
initial. Cette clause est généralement appliquée
en situation d’urgence sanitaire ou en tant que
mesure antitrust destinée à maintenir la con-
currence sur le marché. L’accord donne éga-
lement le droit aux pays d’autoriser ou non
l’importation de produits brevetés en prove-
nance de pays où ils sont vendus moins cher
par la même entreprise. De nombreux pays
industrialisés reconnaissent et appliquent cette
mesure dans le cadre de leur stratégie nationale
en matière de droits de propriété intellectuelle
et industrielle. Mais, en raison des pressions et
de l’absence de conseils adéquats, de nom-
breux pays en développement omettent de
l’intégrer à leur législation ou sont dissuadés de
la mettre en pratique. Si ces dispositions législa-
tives attirent rarement l’attention du public, il
n’en va pas de même des conséquences que
leur mise en œuvre inéquitable peut avoir sur
le développement. L’exemple le plus frappant
en est le récent débat — très médiatisé — sur
l’accès des pays en développement aux médi-
caments contre le sida. Cette polémique a sen-
sibilisé le public à la portée des problèmes liés
aux droits de propriété intellectuelle et a souli-
gné l’urgence d’une mise en œuvre équitable
de l’accord ADPIC (fiche technique 5.1).

Concrétisation des transferts de technolo-
gie. Une fois sorties des salles de négociation,
les clauses de transfert technologique intégrées
à de nombreux accords internationaux restent
souvent lettre morte. Prenons trois exemples.
Malgré son succès global, le Protocole de
Montréal relatif à des substances qui appauvris-
sent la couche d’ozone (1990) a engendré

maints conflits, qui tiennent à l’engagement
d’assurer aux pays en développement un accès
équitable et favorable aux substituts des chloro-
fluorocarbures (CFC) protégés par des droits
de propriété intellectuelle et industrielle. Alors
que la Convention sur la diversité biologique
de 1992 vise à garantir un usage juste et équita-
ble des ressources génétiques, notamment via
la coopération technologique, les clauses por-
tant sur cette dernière ont été négligées ou
minimisées. Et bien que l’accord ADPIC de
1994 plaide pour le transfert de technologie
vers les pays les moins avancés, cette disposi-
tion ne s’est que rarement traduite par des
actes (encadré 5.8). De la Convention-cadre
des Nations Unies sur les changements climati-
ques à la Convention sur la lutte contre la
désertification, les engagements en faveur des
transferts de technologies sont bien souvent
passés à la trappe.

La technologie constitue certes un outil de
développement, mais elle offre également un
avantage concurrentiel dans l’économie mon-
diale. Ainsi, l’accès à des technologies environ-
nementales et des produits pharmaceutiques
brevetés est essentiel pour protéger la couche
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FICHE TECHNIQUE 5.1

FACILITER L’ACCES AUX MEDICAMENTS CONTRE LE SIDA PAR UNE MISE EN ŒUVRE EQUITABLE DE L’ACCORD ADPIC

Trente-six millions de personnes à travers le monde sont
séropositives au virus VIH ou atteintes du sida. Environ
70 % d’entre elles vivent en Afrique subsaharienne : l’épi-
démie touche un adulte sur sept au Kenya, un sur cinq
en Afrique du Sud, un sur quatre au Zimbabwe et un sur
trois au Botswana. On a coutume de comparer ce fléau à
l’épidémie de peste qui a dévasté l’Europe au XIVe siècle.
C’est omettre une différence : aujourd’hui, les traite-
ments capables de sauver des vies existent. Depuis 1996,
une combinaison de trois médicaments antirétroviraux a
considérablement réduit le taux de mortalité des person-
nes infectées dans les pays industrialisés.

Ces médicaments vitaux sont produits par un petit nom-
bre de laboratoires pharmaceutiques américains et euro-
péens qui en détiennent les brevets. Avant les
négociations d’Uruguay, menées dans le cadre du GATT
(Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce,
prédécesseur de l’Organisation mondiale du commerce)
et durant lesquelles l’accord sur les Aspects des droits de
propriété intellectuelle qui touchent au commerce
(ADPIC) a été adopté, quelque 50 pays ne protégeaient
pas les brevets sur les produits pharmaceutiques. Ce vide
juridique leur permettait de fabriquer ou d’importer des
versions génériques bon marché de médicaments bre-
vetés. Rappelons que la France n’a introduit une telle
protection qu’en 1960. Elle a été suivie en 1968 par
l’Allemagne, en 1976 par le Japon et en 1978 par l’Italie,
la Suède et la Suisse.  A présent, l’accord ADPIC impose à
tous les membres de l’Organisation mondiale du com-
merce d’accepter que les brevets sur les médicaments
soient protégés pendant 20 ans.

Dans le même temps, cet accord autorise les pays à inté-
grer dans leur législation nationale des barrières contre
les situations de monopole, dans les cas exceptionnels
où l’intérêt public est en jeu. Il n’interdit pas aux Etats
d’importer des médicaments princeps vendus moins
chers dans d’autres pays : c’est ce qu’on appelle les
importations parallèles. Dans certains cas, il autorise
même les pays à utiliser un brevet sans l’autorisation de
son détenteur, moyennant une redevance raisonnable
sur les ventes : c’est le système de licences obligatoires.
Mais ces dispositions sont-elles réellement appliquées là
où elles sont les plus nécessaires ?

L’accès aux médicaments n’est qu’un aspect de la lutte
contre le sida, mais cet aspect est crucial. Il peut consi-

dérablement améliorer et allonger la vie des personnes
déjà infectées et favoriser la prévention en incitant un
plus grand nombre d’individus à passer un test de séro-
positivité et en réduisant la transmission du virus de la
mère à l’enfant. De plus, cet accès peut fournir la motiva-
tion qui fait souvent cruellement défaut pour améliorer
les systèmes de distribution des soins dans les pays en
développement. Pourtant, en décembre 2000, les antiré-
troviraux coûtaient de 10 000 à 12 000 dollars par
malade et par an. C’est évidemment beaucoup trop cher
pour les gouvernements des pays où vivent la plupart
des personnes infectées. A ce prix, en 1999, le Kenya et
la Zambie auraient dû verser respectivement au moins
deux fois et plus de trois fois leur revenu national pour
fournir les traitements nécessaires (voir tableau).
Résultat : seulement 0,1 % des 25 millions de personnes
touchées par le VIH/sida en Afrique subsaharienne béné-
ficient de ces médicaments vitaux.

Face à cette urgence, deux approches complémentaires
sont envisagées : la tarification différenciée des médica-
ments princeps et la production de médicaments géné-
riques.

Plusieurs initiatives ont été lancées pour la tarification
différenciée des médicaments princeps. L’Initiative sur
l’accélération de l’accès a été lancée en mai 2000 par le
Programme commun des Nations Unies sur le VIH/SIDA
(ONUSIDA) et cinq des plus grands laboratoires
pharmaceutiques : Boehringer Ingelheim, Bristol-Myers
Squibb, F. Hoffman-La Roche, GlaxoSmithKline et Merck.
Des négociations bilatérales se sont engagées entre pro-
ducteurs de médicaments et autorités nationales, et, en
avril 2001, le Cameroun, la Côte d’Ivoire, l’Ouganda, le
Rwanda et le Sénégal avaient négocié des prix qui
seraient de l’ordre de 1 000 à 2 000 dollars par personne
et par an. Les résultats de ce processus sont toutefois dis-
cutables. En effet, les négociations progressent bien trop
lentement au vu de l’urgence de la crise et les disposi-
tions des accords restent secrètes. Certains craignent
donc que les réductions de prix ne soient conditionnées
à l’introduction d’une législation encore plus stricte en
matière de propriété intellectuelle. Des voix se sont alors
élevées pour demander des réductions de prix plus radi-
cales, systématiques et transparentes. En mars 2001,
Merck, Abbott, Bristol-Myers Squibb et GlaxoSmithKline
ont annoncé des mesures allant dans ce sens. Face à
l’urgence, il faut espérer que cette tendance se géné-
ralisera.

Parallèlement, des antirétroviraux sous forme générique
sont produits à des prix bien inférieurs à ceux du mar-
ché mondial par le Brésil, Cuba, l’Inde et la Thaïlande. En
février 2001, le laboratoire indien Cipla offrait une trithé-
rapie pour 600 dollars par personne et par an aux Etats
et pour 350 dollars à Médecins sans frontières et à
d’autres organisations non gouvernementales. Nombre
d’observateurs estiment que la concurrence pourrait
progressivement faire baisser le prix de ces médicaments
jusqu’à 250, voire 200 dollars. La réduction des prix ren-
due possible par les génériques a considérablement
élargi les possibilités de traitement dans les pays en déve-
loppement, comme le montre l’expérience novatrice du
Brésil. En 1993, ce pays a entrepris de produire des anti-
rétroviraux génériques et de les distribuer gratuitement,
sauvant des vies et économisant des fonds publics.
Depuis 1996, le nombre de décès dus au sida a ainsi été

Sources : ONU, 2001c ; Hirschel, 2000 ; Banque mondiale, 2001h ; ONUSIDA,  2000b.

Le coût des traitements contre le sida en 1999

Suisse Kenya Ouganda Zambie

Population 7 millions 30 millions 23 millions 10 millions

Nombre de séropositifs 17 000 2 100 000 820 000 870 000

Coût de l’administration 
d’antirétroviraux à toutes les 
personnes touchées, aux prix 
mondiaux (soit environ 
12 000 dollars par patient et par 
an), en dollars

204 millions 25 milliards 10 milliards 10 milliards

Coût de ces traitements en % du 
PIB

0,08 238 154 336

Dépenses publiques de santé, en % 
du PIB, 1998

7,6 2,4 1,9 3,6

Dépenses totales de santé, en % du 
PIB, 1998

10,4 7,8 6,0 7,0
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réduit de moitié, et le gouvernement a économisé
422 millions de dollars en frais d’hospitalisation, aux-
quels il faut ajouter 50 millions de dollars économisés
sur le traitement des maladies opportunistes.

Ces deux réponses sont liées : la baisse des prix résulte
souvent de la concurrence — constatée ou potentielle
— des producteurs de génériques. Cependant, s’il favo-
rise la concurrence, ce processus suscite aussi des con-
troverses. De la Thaïlande au Brésil, en passant par
l’Afrique du Sud, les producteurs de médicaments prin-
ceps s’opposent, d’un côté, aux stratégies de lutte con-
tre le VIH/sida des pays en développement impliquant la
production ou l’importation de génériques bon marché.
Mais, de l’autre, ils tardent à permettre l’accès mondial à
leurs médicaments. Trois arguments sont avancés pour
justifier cette opposition : les risques de réimportation,
la portée de l’accord ADPIC et les incitations en termes
de recherche et développement.

Les craintes de réimportation

Les laboratoires pharmaceutiques redoutent que les
médicaments princeps à prix réduit et les génériques ne
soient réimportés sur leurs marchés primaires, avec pour
effet de court-circuiter leurs principales sources de reve-
nus. Et même si ces traitements bon marché ne parvien-
nent pas à infiltrer les marchés d’origine, l’information
concernant les baisses spectaculaires de prix à l’étranger
pourrait inciter les consommateurs à y exiger à leur tour
des réductions. Ces préoccupations sont justifiées et
appellent une réponse politique. Il conviendrait de sensi-
biliser les consommateurs et les organismes d’achat sur
les raisons de ces baisses de prix dans les pays en déve-
loppement, afin de favoriser la compréhension et
l’acceptation du système de tarification différenciée.
Ensuite, un contrôle des exportations et des prévisions
de la demande par les fournisseurs pourraient empêcher
l’émergence de marchés de réexportation. Enfin, les
médicaments à prix réduit pourraient être commercia-
lisés sous d’autres noms et sous des formes, couleurs et
conditionnements différents afin de rendre leur origine
plus transparente.

Portée de l’accord ADPIC

Certains titulaires de brevets affirment que les médica-
ments génériques contre le sida portent atteinte aux
droits qui leur sont conférés par l’accord ADPIC. Pour-
tant, dans certaines circonstances — urgence nationale,
utilisation publique non commerciale ou dispositions
antitrust, par exemple —, cet accord autorise les gouver-
nements à délivrer des licences obligatoires à des pro-
ducteurs nationaux ou étrangers de médicaments
génériques.  Apparues dans le droit de la propriété intel-
lectuelle et industrielle britannique en 1883, les licences
obligatoires figurent depuis plus d’un siècle dans la
législation et les pratiques de nombreux pays industriali-
sés, notamment l’Allemagne, l’Australie, le Canada, les
Etats-Unis, l’Irlande, l’Italie, la Nouvelle-Zélande et le
Royaume-Uni.

Jusqu’à son adhésion à l’Accord de libre-échange nord-
américain (ALENA) en 1992, le Canada délivrait
régulièrement des licences obligatoires pour les produits
pharmaceutiques, reversant des redevances de 4 % sur le
prix de vente. Entre 1969 et 1992, de telles licences ont
été accordées dans 613 cas pour l’importation ou la pro-
duction de médicaments génériques. On estime que

cette pratique a permis aux consommateurs canadiens
d’économiser 171 millions de dollars sur le coût de leurs
traitements rien qu’en 1991 et 1992. Depuis l’adoption
de l’accord ADPIC, des licences obligatoires ont par
ailleurs été délivrées au Canada, aux Etats-Unis, au Japon
et au Royaume-Uni pour des produits tels que les médi-
caments, les ordinateurs, les véhicules de remorquage,
les logiciels et les produits des biotechnologies, notam-
ment à titre de mesures antitrust pour favoriser la con-
currence et la baisse des prix. Aux Etats-Unis, les licences
obligatoires ont été utilisées comme voie de recours
dans plus de 100 jugements d’affaires relatives à la
législation antitrust, concernant notamment des antibio-
tiques, des stéroïdes de synthèse et plusieurs brevets fon-
damentaux déposés dans le domaine des
biotechnologies.

A l’opposé, pas une seule licence obligatoire n’a, à ce
jour, été délivrée dans l’hémisphère sud. Pourquoi ?
Parce que des pressions en provenance des Etats-Unis et
d’Europe font craindre à de nombreux pays en dévelop-
pement la perte d’investissements directs étrangers s’ils
intègrent le principe des licences obligatoires dans leur
législation ou ont recours à de tels procédés. De plus,
l’octroi d’une telle licence peut se traduire par des démê-
lés longs et coûteux avec l’industrie pharmaceutique.
Cependant, le recours à des modèles différents pourrait
éviter les litiges et créer les conditions nécessaires pour
répondre aux besoins des pays en développement.

L’application concrète du système de licences obligatoi-
res suppose la mise en place de structures juridiques
appropriées à la situation des pays en développement. A
cet égard, on peut formuler cinq recommandations :

• Une approche administrative. Tout système trop
légaliste, trop cher à administrer ou trop facile à contour-
ner est inutile. La meilleure solution réside dans une
approche administrative rationnelle et assise sur des pro-
cédures efficaces.

• Des dispositions solides concernant l’utilisation
publique. L’accord ADPIC laisse aux gouvernements une
importante marge de manœuvre pour autoriser l’utilisa-
tion de brevets à des fins non commerciales et d’utilité
publique, et ce, via une procédure accélérée, sans passer
par les négociations d’usage. Les dispositions légales en
matière d’utilité publique devraient être aussi efficaces
dans n’importe quel pays en développement qu’en Alle-
magne, aux Etats-Unis, en Ierlande et au Royaume-Uni.

• L’autorisation de la production à l’exportation. Il
convient que la législation autorise la production à
l’exportation lorsqu’une situation de faible concurrence
dans une classe de médicaments donne au producteur
un pouvoir sur le marché mondial compromettant
l’accès aux médicaments concurrents, ou que les inté-
rêts légitimes du détenteur du brevet sont protégés sur le
marché d’exportation, par exemple si ce marché est suf-
fisamment solvable.

• Une réglementation fiable des dédommagements.
Les dédommagements doivent être faciles à évaluer et à
administrer. A cet égard, l’existence de lignes directrices
relatives aux redevances sur les brevets réduit l’incerti-
tude et accélère les décisions. L’Allemagne applique des
taux de 2 à 10 %, alors que le gouvernement canadien
versait naguère des redevances de 4 %. Les pays en déve-
loppement pourraient concéder 1 à 2 % supplémentaires
pour les produits présentant un intérêt thérapeutique
particulier et 1 à 2 % de moins quand la recherche et
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Amérique du Nord 41,8

Europe  24,8

Japon  11,3

Amérique latine/Caraïbes  7,5

Chiffre d’affaires des
laboratoires pharmaceutiques
sur le marché mondial, 2002
Répartition géographique du
chiffre d’affaires prévisionnel

Source : IMS HEALTH, 2000.

Asie du Sud-Est/Chine  5,0

Proche-Orient  2,6
Europe de l’Est  1,8
Sous-continent indien 1,8
Australasie  1,3
Afrique  1,3
CEI 0,8

Marge bénéficiaire : 
les laboratoires pharmaceutiques
en tête

Source : Fortune, 2000.
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FICHE TECHNIQUE 5.1

FACILITER L’ACCES AUX MEDICAMENTS CONTRE LE SIDA PAR UNE MISE EN ŒUVRE EQUITABLE DE L’ACCORD ADPIC (SUITE)

développement a été partiellement financée par des
fonds publics.
• La transparence en cas de litige. Il convient que la
charge de la preuve incombe au détenteur du brevet
lorsque celui-ci conteste le niveau des redevances. Cela
favoriserait la transparence et découragerait les plaintes
injustifiées, déposées à seule fin d’intimider.

Incitations en termes de recherche et 
développement

Les producteurs de médicaments princeps affirment que
la concurrence des produits génériques risque d’éroder
leur incitation à investir dans des activités de recherche
et développement longues (12 à 15 ans par molécule) et
coûteuses (de 230 à 250 millions de dollar par médi-
cament). Cependant, cette menace de la concurrence
par les génériques est très discutable. Ainsi, l’Afrique ne
devrait représenter que 1,3 % des ventes mondiales de
produits pharmaceutiques en 2002. Cette part de mar-
ché n’est guère susceptible d’influencer les décisions en
matière d’investissements mondiaux (voir diagramme ci-
contre en haut).

De plus, la rentabilité élevée des activités pharmaceuti-
ques amène à se pencher de plus près sur les coûts affé-
rents à la recherche (voir diagramme ci-contre en bas).
Bon nombre de médicaments contre le sida ont été finan-
cés par des fonds publics lors des phases de recherche
fondamentale et appliquée, et même pendant celle des
essais cliniques. Mais une fois placés sous licence exclu-
sive des laboratoires pharmaceutiques, ils ont été bre-
vetés et commercialisés à des prix de monopole.
L’estimation des coûts réels de la recherche et dévelop-
pement de l’industrie pharmaceutique est essentielle
pour évaluer l’impact des médicaments génériques sur la
propension à investir. A cet effet, l’analyse de la chaîne
de création de valeur peut permettre de décomposer les
coûts à chaque étape. Néanmoins, le flou des données
fournies par les entreprises conduit à des évaluations
contradictoires. Pour sortir de ce débat sur les chiffres,
on pourrait envisager la création d’une entité publique

ou à but non lucratif de développement des médica-
ments. Celle-ci prendrait en charge la recherche jusqu’à
la phase finale et placerait les médicaments ainsi élabo-
rés dans le domaine public, afin qu’ils soient produits de
façon concurrentielle et vendus à des prix proches des
coûts marginaux.

Entre décembre 2000 et avril 2001, les perspectives de
traitement pour les personnes atteintes du sida ont radi-
calement changé dans les pays en développement. Le
prix du traitement a chuté de 10 000 dollars minimum à
moins de 600 dollars par patient et par an. Il importe à
présent d’exploiter concrètement ces opportunités. En
mars 2001, le gouvernement du Botswana est passé à
l’action en annonçant son intention de fournir un accès
gratuit aux antirétroviraux. A l’échelle mondiale, des res-
sources doivent être mobilisées pour la prévention et le
traitement du VIH/sida et pour la création d’un fonds,
qui pourrait être administré par les Nations Unies, des-
tiné à soutenir les achats de médicaments, y compris de
génériques, aux plus bas prix mondiaux. En avril 2001,
Kofi Annan, Secrétaire général des Nations Unies, a
appelé au lancement d’une vaste campagne destinée à
rassembler chaque année entre 7 et 10 milliards de dol-
lars, dans le cadre d’un fonds mondial voué à la lutte con-
tre le VIH/sida et d’autres maladies infectieuses.

Une solution à plus long terme consisterait à renforcer
les capacités de production pharmaceutique dans les
pays en développement. En mars 2001, le Parlement
européen s’est ainsi déclaré favorable au recours aux
licences obligatoires et a appelé à la coopération techno-
logique pour renforcer les structures de production dans
les pays en développement. Un soutien accru à de tels
dispositifs, assorti d’actions concrètes, sera essentiel
pour garantir qu’une telle crise portant sur l’accès aux
traitements ne se reproduise pas, qu’il s’agisse du sida ou
d’autres épidémies, encore à venir.

Sources : Correa, 2001 et 2000 ; Harvard University, 2001 ; Médecins 
sans Frontières, 2001a ; Love, 2001 ; Oxfam International, 2001 ; 
Weissman, 2001.
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ENCADRÉ 5.8

Des promesses qui restent souvent lettre morte

De multiples accords internationaux s’articu-
lent autour d’engagements en faveur des trans-
ferts de technologies. Cependant, une fois les
négociations terminées, bon nombre de ces
dispositions restent sans effet ou ne sont que
partiellement mises en pratique.

L’accord ADPIC, géré par l’Organisation
mondiale du commerce, appelle ainsi les pays
développés signataires à offrir « des incitations
aux entreprises et institutions sur leur terri-
toire afin de promouvoir et d’encourager le
transfert de technologies vers les pays les
moins avancés Membres pour leur permettre
de se doter d’une base technologique solide et
viable ». Pourtant, ces dispositions sont sou-
vent restées lettre morte ou n’ont pas été sui-
vies d’actions adéquates.

Par le Protocole de Montréal relatif à des
substances qui appauvrissent la couche
d’ozone, les pays industrialisés se sont engagés
à prendre toutes les mesures possibles, afin
que les meilleurs produits de remplacement et
techniques connexes sans danger pour l’envi-
ronnement soient transférés au plus vite aux
pays signataires, et que ces transferts soient
effectués dans des conditions équitables et
favorables. Or, DuPont, détenteur des brevets
sur les produits de substitution aux CFC, a

refusé d’accorder aux industriels de pays en
développement, tels que l’Inde ou la Républi-
que de Corée, une licence qui leur permettrait
d’adopter ces produits. Ces industriels doivent
donc recourir à l’importation, ce qui coûte
cher, et limite par conséquent la diffusion de
cette technologie, pourtant favorable à l’envi-
ronnement.

La Convention sur la diversité biologique
a pour objectif la préservation de la biodiver-
sité, l’utilisation durable de ses composants et
le partage équitable des avantages découlant
de l’utilisation des ressources génétiques, via,
notamment, un financement adapté et un
transfert des technologies nécessaires. Cette
convention a institué un organe subsidiaire,
chargé d’identifier les technologies et savoirs-
faire de pointe, novateurs et efficaces concer-
nant la conservation et l’utilisation durable de
la diversité biologique et d’indiquer les
moyens d’en promouvoir le développement et
le transfert. Cependant, l’accent est principale-
ment mis sur la prévention des risques bio-
technologiques, qui ne constitue qu’un aspect,
aussi important soit-il, des multiples condi-
tions nécessaires pour mettre la technologie
au service de la préservation de la biodiversité.

Sources : OMC, 1994 ; PNUE, 1992 et 1998 ; Juma et Watal, 2001 ; Mytelka, 2000.
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Source : Bonn International Center for Conversion,
2000.

d’ozone et sauver des vies dans le monde
entier. Mais, pour les pays qui les détiennent et
qui les vendent, elles constituent une opportu-
nité commerciale. Sans conciliation de ces
deux aspects — par le biais, par exemple, d’un
financement public adéquat –, on ne peut réel-
lement envisager de mise en œuvre équitable
de l’accord ADPIC.

ACCROÎTRE L’INVESTISSEMENT 
DANS LES TECHNOLOGIES 
EN FAVEUR DU DÉVELOPPEMENT

Les carences technologiques ne sont pas uni-
quement le fait d’une protection imparfaite des
droits de propriété intellectuelle dans les pays
en développement. Certains marchés sont en
effet trop restreints sur le plan économique ou
écologique pour motiver la recherche privée,
aussi bien locale qu’internationale. Qui investi-
rait dans de longs travaux sur un vaccin vendu
à des pays où les dépenses de santé publique
ne dépassent pas 10 dollars par personne et
par an ? Qui entreprendrait de coûteuses
recherches biotechnologiques sur une variété
de manioc destinée à l’agriculture de subsis-
tance dans les zones exposées d’une poignée
de pays d’Afrique ? Lorsque les marchés sont
trop limités pour motiver la recherche privée,
le financement public est essentiel et l’impul-
sion doit être donnée par les dirigeants politi-
ques, en étroite coopération avec l’industrie.

La recherche et le développement sur les
technologies répondant aux besoins des plus
démunis ont longtemps souffert d’un finance-
ment insuffisant. En dépit des possibilités des
avancées technologiques, cela reste le cas.
Faute de mécanisme gérant les transferts mon-
diaux, il n’existe pas de source de financement
consacrée spécifiquement à ce problème. Et les
engagements librement consentis par les Etats
et les organisations internationales sont depuis
longtemps insuffisants.

En 1998, les 29 pays de l’OCDE ont consa-
cré 520 milliards de dollars à la recherche et au
développement , soit plus que la production
économique totale des 30 pays les plus pauvres
de la planète . Au cours des 10 dernières
années, une part croissante de cette recherche
a  é t é  financée  pa r  l e  s ec teu r  p r i vé
(diagramme 5.2). Pourtant, malgré l’ampleur de
cet investissement, la recherche demeure
cruellement inadaptée par rapport aux techno-
logies les plus susceptibles de contribuer au
développement. Les données limitées dont on
dispose concernant le montant exact consacré
aux besoins du développement montrent
d’ailleurs le peu d’attention accordée à ce pro-
blème.

En 1992, moins de 10 % des dépenses mon-
diales de recherche dans le domaine de la santé
concernaient 90 % des cas de maladies. Ainsi, la
pneumonie et la diarrhée, qui constituent 11 %
des affections au niveau mondial, n’ont attiré

9
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que 0,2 % des dépenses . Ce fossé en termes
de financement en creuse un autre au niveau
de la médecine et de la recherche : en 1995,
plus de 94 000 articles scientifiques ont été
publiés sur des thérapeutiques, mais seuls 182
(soit 0,2 % du total) traitaient de maladies tropi-
cales. En outre, sur les 1 223 nouveaux médica-
ments commercialisés dans le monde entre
1975 et 1996, 13 seulement étaient destinés au
traitement des maladies tropicales, et 4 étaient
directement le fruit des recherches de l’indus-
trie pharmaceutique . Une réaffectation de
seulement 1 % des dépenses mondiales de
recherche sur la santé fournirait 700 millions
de dollars supplémentaires aux recherches
visant en priorité les maladies des populations
déshéritées .

Bien que la recherche agricole offre un très
fort potentiel d’amélioration de la productivité,
elle souffre elle aussi d’un sérieux retard dans
les pays en développement. En 1995, les pays
industrialisés réinvestissaient 2,68 % de leur
PIB agricole dans la recherche et le développe-
ment en agronomie, contre seulement 0,62 %
pour  l e s  pay s  en  déve loppement
(diagramme 5.3) . Pourquoi cet axe de recher-
che est-il négligé tant par les gouvernements
na t i onaux  que  pa r  l a  communau té
internationale ?
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Premièrement, parce que l’existence d’un
surplus alimentaire dans le monde crée l’illu-
sion que les recherches destinées à accroître la
productivité ne sont plus nécessaires. Cepen-
dant, ce surplus ne se trouve pas entre les
mains de ceux qui en ont besoin. Pour les agri-
culteurs à faible revenu, l’augmentation de la
productivité demeure donc un facteur essentiel
d’une plus grande sécurité alimentaire et de
l’éradication de la pauvreté. Deuxièmement,
avec le recul des prix des produits alimentaires
dans le monde, le protectionnisme agricole,
notamment au sein de l’Union européenne,
débouche, dans les pays en développement,
sur un dumping qui nuit aux marchés locaux.
Troisièmement, l’augmentation de la recherche
agricole privée dans les pays industrialisés
occulte la nécessité de préserver l’investisse-
ment public destiné aux cultures et aux
besoins des pays en développement.

A l’échelle internationale, la recherche agri-
cole publique est également mal en point, mal-
gré les preuves évidentes de sa rentabilité
élevée. Ainsi, le financement du Groupe consul-
tatif pour la recherche agricole internationale
(CGIAR) souffre de stagnation, retombant à
336 millions de dollars par an en 2000, après
être passé de moins de 300 millions de dollars
dans les années soixante-dix à un niveau record
de 378 millions de dollars en 1992 . Parallèle-
ment, le nombre de grands centres de recher-
che de ce réseau s’est accru et ses missions se
sont étoffées. Résultat : les ressources affectées
aux travaux sur la productivité des cultures ont
chuté, passant de 74 % du total en 1972-76 à
39 % en 1997-98 .

Les technologies liées aux énergies nouvel-
les souffrent elles aussi d’un manque de finan-
cement. Les dépenses de recherche et de
développement qui leur sont consacrées sont
sans commune mesure avec le montant direct
des dépenses d’énergie et avec l’impact négatif
des sources d’énergie classiques sur l’environ-
nement. Depuis l’envol des investissements
observé dans le sillage de la crise énergétique
de 1979, les fonds alloués à la recherche et au
développement n’ont fait que reculer : pour 23
des principaux pays industrialisés, les dépenses
publ iques ont chuté, passant de 12,5 à
7,5 milliards de dollars entre 1985 et 1999 (en
prix de 1999) . Neuf pays de l’OCDE repré-
sentent à eux seuls plus de 95 % des efforts de
recherche et de développement financés par
des fonds publics dans le secteur de l’éner-
gie . Or, ces efforts ne mettent pas l’accent
sur les technologies compatibles avec les res-
sources, les besoins et les capacités des pays en
développement. Les énergies renouvelables,
manne potentielle pour ces pays, font l’objet
de peu d’attention. Bien que leur part dans les
travaux de recherche et de développement des
grands pays industrialisés ait doublé par rap-
port à 1975, elles représentaient en moyenne à
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peine 7,5 % du total entre 1985 et 1999
(diagramme 5.4).

Résultat : un contraste saisissant entre le
programme de recherche mondial et les
besoins de la planète.

• En 1998, sur les 70 milliards de dollars
affectés à la recherche mondiale sur la santé,
seulement 300 millions étaient consacrés aux
vaccins contre le sida et environ 100 millions
au paludisme .
• La recherche agricole privée a dépassé les
10 milliards de dollars en 1995. Mais le Groupe
consultatif pour la recherche agricole interna-
t ionale, qui  est ime qu’ i l  lui  suffirait  de
400 millions de dollars par an pour mener à
bien son programme de recherche dans les
années à venir, n’a pourtant pas réussi à réunir
cette somme .
• Par comparaison, en 1998, les pays de
l’OCDE ont investi 51 milliards de dollars dans
la recherche en matière de défense, ce qui
montre clairement leurs priorités .

Pourquoi le financement public des recher-
che en faveur du développement humain est-il
si faible ? En partie parce que l’investissement
dans la technologie a rarement été considéré
comme un outil central de développement.
Parmi les organismes bilatéraux et multilaté-
raux, l’engagement institutionnel en faveur des
programmes de recherche fait depuis long-
temps défaut :

• Une optique nationale plutôt que mon-
diale. La notion de programmation mondiale
est encore étrangère à de nombreux organis-
mes, et les interventions nationales ne sont pas
axées sur des biens collectifs internationaux
tels que les vaccins contre la tuberculose ou la
recherche fondamentale sur le matériel généti-
que.
• Un manque de transparence sur l’utilisa-
tion des ressources. Les comptes dans lesquels
le Comité d’aide au développement recense
l’aide des donateurs ne prévoient pas de ligne
budgétaire pour les ressources allouées à la
recherche et au développement. Cette ligne
serait pourtant nécessaire pour fournir des
informations sur ces efforts et raviver l’intérêt à
leur égard.
• Des initiatives parcellaires. Bien que les
petites initiatives puissent avoir un caractère
expérimental et novateur, une trop grande frag-
mentation des efforts permet moins bien de
réaliser de grands projets qu’une coordination
stratégique des investissements.
• L’exigence de résultats à court terme. Pour
être couronnés de succès, les programmes de
développement technologiques nécessitent
une longue expérimentation. Cependant, les
considérations politiques et la planification à
court terme d’une grande partie de l’aide bila-
térale et multilatérale limitent les investisse-
ments dans les projets qui demanderaient 15 à
20 ans pour donner des résultats.
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Le contraste est saisissant 
entre le programme de 
recherche mondial et les 
besoins de la planète

Les fondations privées, en particulier aux
Etats-Unis, compensent en partie ces faiblesses.
C’est le cas des fondations Rockefeller et Ford,
qui ont financé la révolution verte dans les
années soixante et soixante-dix, et de la fonda-
tion Gates, qui donne actuellement un sérieux
coup de pouce à la recherche publique en
matière de santé. Mais leur contribution finan-
c i è re  demeure  re s t re in te . I l  impor te
aujourd’hui de renouveler les sources de finan-
cement traditionnelles et d’en créer de nouvel-
les.

• Donateurs bilatéraux. Si les pays dona-
teurs augmentaient leur aide publique au déve-
loppement de 10 % et consacraient ce surcroît
à la recherche, au développement et à la diffu-
sion de nouvelles technologies, le budget glo-
ba l  de  ce s  ac t i v i t é s  p rogre s se ra i t  de
5,5 milliards de dollars (sur la base de l’aide de
1999). S’ils allaient plus loin et prenaient au
sérieux les 0,7 % du PNB qui ont été définis
comme montant minimal de l’aide publique au
développement, en 1999 cette aide aurait été
portée de 56 à 164 milliards de dollars  et les
10 % consacrés à la technologie auraient
dépassé les 16 milliards de dollars.

• Gouvernements des pays en développe-
ment. Certains pays en développement finan-
cent d’ambitieux programmes de recherche.
C’est une contribution indispensable pour tra-
duire localement les efforts internationaux.
Même dans les pays dotés d’un budget limité,
les investissements dans l’adaptation locale de
la recherche jouent un rôle essentiel et peuvent
se révéler extrêmement rentables. Cependant,
le problème ne tient pas toujours au manque
de fonds. En 1999, les pays d’Afrique subsaha-
rienne ont consacré 7 milliards de dollars aux
dépenses militaires . Etait-ce un choix judi-
cieux pour un continent souffrant de besoins
technologiques si pressants dans d’autres
domaines ? Avec 10 % seulement de cette
somme, on aurait pu dégager 700 millions de
dollars, soit le double de ce qui est actuelle-
ment consacré à la recherche sur un vaccin
contre le sida.

• Organisations internationales. Les Etats
membres des organisations internationales
n’assortissent guère d’engagements fermes
leurs inquiétudes rhétoriques vis-à-vis des pro-
blèmes planétaires. Nombre de ces problèmes
— propagation des maladies, risques environ-
nementaux — sont causés ou peuvent être trai-
tés par des applications technologiques. Les
organismes des Nations Unies tels que l’Organi-
sation mondiale de la santé (OMS) et l’Organi-
sation pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)
ont pour mission d’aider les pays en développe-
ment à exploiter les avantages et gérer les ris-
ques de la technologie. Mais, pour ce faire, ils
ont besoin d’être guidés et financés de manière
adéquate par leurs membres. Les pays dona-
teurs membres de la Banque mondiale et des
banques régionales de développement ont créé
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des fonds en fiducie pour la recherche agricole
et les programmes environnementaux. Cette
approche pourrait aussi servir à rassembler des
sommes qui seraient ensuite redistribuées par
ces établissements (y compris à des groupes
privés), afin de donner aux pays en développe-
ment de nouveaux moyens technologiques. Les
actionnaires de ces organismes internationaux
de financement pourraient également accepter
d’affecter une partie du revenu des banques à
ces  in i t i a t i ves  in te r na t iona le s , ce  qu i
nécessiterait toutefois un large consensus
parmi les emprunteurs et non-emprunteurs. En
2000, environ 350 millions de dollars de
revenu de la Banque mondiale ont été transfé-
rés à son pôle spécialisé dans les prêts sans
intérêts aux pays les plus désavantagés . Un
montant beaucoup plus modeste consacré au
développement technologique des pays à faible
revenu suffirait à accomplir d’importants pro-
grès.
• Conversion de créances en fonds de
recherche technologique. En 2000, les verse-
ments liés au service de la dette publique des
pays en développement ont atteint 78 milliards
de dollars . La conversion de seulement 1,3 %
de ces remboursements en fonds de recherche
et de développement technologique aurait per-
mis de dégager plus d’un milliard de dollars.
• Fondations privées. Une poignée de fonda-
tions font preuve d’un engagement exemplaire
vis-à-vis de la recherche à long terme, un exem-
ple que beaucoup d’autres pourraient suivre.
De plus, les pays en développement pourraient
instituer des incitations fiscales afin d’encoura-
ger leurs propres milliardaires à créer des fon-
dations axées sur l’action régionale. En 2000, le
Brésil comptait 9 milliardaires, avec un patri-
moine total de 20 milliards de dollars, l’Inde 9,
soit 23 milliards, la Malaisie 5, soit 12 milliards,
le Mexique 13, soit 25 milliards et l’Arabie
saoudite 5, soit 41 milliards . De telles fonda-
tions pourraient contribuer de manière non
négligeable aux programmes de recherche de
portée régionale.
• Industrie. Grâce à ses ressources financiè-
res et intellectuelles et à ses capacités de
recherche, l’industrie pourrait apporter une
contribution inestimable en consacrant une
partie de ses bénéfices à la recherche sur les
produits non commerciaux. C’est ce qu’a sug-
géré le directeur des recherches du grand labo-
ratoire pharmaceutique suisse Novartis. Dans le
seul secteur pharmaceutique, les neuf premiè-
res entreprises figurant au palmarès du maga-
zine Fortune auraient rassemblé en 1999 pas
moins de 275 millions de dollars en consacrant
seulement 1 % de leurs bénéfices à ce type de
recherche .

Les fonds collectés de sources diverses
pourraient être distribués de différentes maniè-
res afin de tirer parti de nouveaux types de par-
tenariats et de structures institutionnelles
innovantes. Des groupes régionaux tels que la
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Des groupes régionaux 
pourraient collecter des 
fonds nationaux pour créer 
des fondations scientifiques 
régionales afin de mettre 
l’accent sur les besoins de 
leur région

Communauté de l’Afrique de l’Est, récemment
réactivée, pourraient collecter des fonds natio-
naux pour créer des fondations scientifiques
régionales sur le modèle de la US National
Science Foundation. Cela leur permettrait de
mettre l’accent sur les besoins de leur région et
de canaliser les subventions vers les institutions
régionales et internationales les plus aptes à tra-
vailler dans ce nouveau cadre de recherche.
Des fonds supplémentaires pourraient être
apportés par des donateurs afin de construire
de puissants centres régionaux définissant leur
propres priorités et programmes de recherche.

SOUTIEN INSTITUTIONNEL RÉGIONAL 
ET INTERNATIONAL

En l’absence d’une coopération internationale,
de nombreux biens d’intérêt collectif ne peu-
vent qu’être présents en quantités insuffisantes
ou totalement absents sur les marchés natio-
naux. Des initiatives régionales et mondiales
sont donc nécessaires.

COOPÉRATION RÉGIONALE : 
FORMER DES ALLIANCES

L’existence de vastes marchés homogènes et
aisément accessibles stimule l’investissement
technologique, car elle facilite la couverture
des frais de recherche et d’infrastructure. Les
petits pays ont, pour leur part, la possibilité de
surmonter l’obstacle de la taille en formant des
alliances régionales pour se lancer dans la
recherche, réaliser des achats conjoints ou ren-
forcer leur infrastructure.

Les alliances consacrées à la recherche et à
la diffusion des technologies peuvent être effi-
caces à condition de porter sur un problème
commun à la région et de rassembler les com-
pétences et les ressources. Dans le secteur agri-
cole, par exemple, la recherche internationale
doit toujours être adaptée au niveau local. Mais
il n’est pas rationnel que des petits pays présen-
tant des conditions environnementales analo-
gues disposent de systèmes de recherche
autonomes étudiant chacun de leur côté un
ensemble de plantes et de problèmes, au risque
d’engendrer un chevauchement des frais géné-
raux et une redondance des travaux. D’autant
que le développement d’Internet facilite gran-
dement la constitution de réseaux fonctionnant
en coopération. Les projets lancés en Afrique
orientale et centrale ainsi qu’en Amérique
latine démontrent bien le potentiel de ce type
de collaborations (encadré 5.9).

De même, les alliances destinées à réduire
les coûts des produits à fort contenu technolo-
gique peuvent générer de formidables écono-
mies. Après les frais de personnel, les produits
pharmaceutiques constituent généralement le
plus gros poste des budgets de santé publique.
C’est pourquoi, en 1986, neuf pays de l’Organi-
sation des Etats des Caraïbes orientales ont

décidé de mettre en commun leurs achats de
produits pharmaceutiques. Ces achats en gros
leur ont permis d’obtenir des conditions beau-
coup plus avantageuses : en 1998, les prix
négociés à l’échelon régional étaient inférieurs
de 38 % à ceux pratiqués au niveau national .

Les alliances régionales servent également à
bâtir des infrastructures permettant de réduire
la fracture numérique. C’est le cas de l’e-ASEAN
Task Force, fondée en 1999 par l’Association
des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN). Pre-
mier organe consultatif alliant secteurs public
et privé créé par l’ASEAN, ce groupe de travail
met sur pied un vaste plan d’action régional
destiné à assurer sa compétitivité sur le marché
mondial de l’information. Pour ce faire, il
s’appuie sur un investissement privé axé sur le
développement de l’infrastructure et sur une
politique publique visant la mise en place d’un
cadre légal et réglementaire optimal. Depuis sa
création, un accord historique sur les politi-
ques régionales a reçu l’adhésion des Etats
membres autour de questions aussi diverses
que l’extension de la connectivité, la création
de contenu, l’élaboration d’un environnement
réglementaire transparent ou la mise en place
d’un marché électronique commun.

INITIATIVES INTERNATIONALES : 
ASSURER UN SOUTIEN

Les mécanismes de gouvernance formels et
informels peuvent aider à développer les mar-
chés potentiels, à protéger les ressources com-
munes, à harmoniser les normes et à diffuser
l’information. C’est ce que montrent les exem-
ples suivants.

Développement des marchés potentiels.
Dans les pays en développement, la faiblesse
des systèmes financiers peut entraver la diffu-
sion de technologies pourtant extrêmement
efficaces. Il existe ainsi une énorme demande
potentielle d’électricité sur les points de con-
sommation non desservis par les réseaux élec-
triques, en particulier dans les régions rurales.
Les installations photovoltaïques individuelles
offrent un moyen fiable, rentable et non pol-
luant de satisfaire ce besoin. Pourtant, elles
sont encore loin de représenter 1 % du marché
potentiel. Ce phénomène s’explique notam-
ment par trois raisons d’ordre financier : un
manque de financement à moyen terme per-
mettant aux ménages de rembourser progressi-
vement les 500 à 1 000 dollars que coûte
l’installation , une mauvaise compréhension
du marché par les intermédiaires financiers
classiques et le manque de moyens de nom-
breux fabricants d’installations photovoltaï-
ques. Afin de combler ce fossé à l’échelle
planétaire, la Banque mondiale, la Société
financière internationale et plusieurs organis-
mes à but non lucratif ont fondé la Solar Deve-
lopment Corporation, initiative destinée à
favoriser l’essor du marché par l’apport de
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ENCADRÉ 5.9

ASARECA et FONTAGRO : encourager la collaboration régionale 
dans la recherche agronomique publique

Chacun des dix pays d’Afrique centrale et
orientale possède une petite structure de
recherche agronomique. En 1998, ces centres
employaient l’équivalent de 2 300 scientifi-
ques à temps plein, contre 2 000 en Indonésie
et 40 000 en Chine ou en Inde. Compte tenu
de l’étendue de la région considérée et de sa
diversité écologique, aucun de ces pays n’est
en mesure de répondre seul à ses besoins de
recherche. C’est pourquoi, en 1994, l’Associa-
tion pour le renforcement de la recherche
agronomique en Afrique orientale et centrale
(ASARECA) a été fondée. Ses missions ? Amé-
liorer la gestion des structures nationales de
recherche, accroître la maîtrise de ressources
limitées, réaliser des économies d’échelle et
adapter la recherche aux besoins des agricul-
teurs et du marché. Par l’ASARECA transitent
également des aides provenant de centres de
recherche agronomique internationaux, d’ins-
tituts de recherche avancée, du secteur privé
et de la communauté des donateurs.

Cette association coordonne 18 réseaux,
programmes et projets consacrés à des pro-
duits de base tels que le maïs, le blé, les plan-
tes racines et la banane, ainsi qu’à des
questions plus générales comme l’information
et les communications, le conditionnement
des récoltes et les ressources génétiques végé-
tales. Les résultats sont impressionnants. Ainsi,
en 1994, chaque pays ne disposait que d’un ou
deux scientifiques spécialistes de la pomme de
terre et de la patate douce. Les compétences
ont été mises en commun pour créer un
réseau comprenant l’équivalent de 22 postes à
temps plein pour la pomme de terre et
15 autres pour la patate douce. Depuis 1998,
ce groupe a introduit dans la région
14 nouvelles variétés de pommes de terre et

16 de patates douces. Ces nouvelles variétés
sont plus résistantes aux maladies, tolèrent les
sols acides ou jusqu’ici réfractaires aux cultu-
res et se conservent mieux après la récolte. De
plus, leur rendement est au moins trois fois
supérieur à celui des variétés locales. Financé
à 30 % par USAID (agence américaine pour le
développement international) et à 70 % par les
structures de recherche nationales, ce réseau
constitue un bon exemple de rentabilisation
de l’argent de la recherche.

Le Fonds régional pour la technologie agri-
cole en Amérique latine et aux Caraïbes (FON-
TAGRO) a, quant à lui, été créé en 1998 pour
promouvoir la recherche agronomique dans
des domaines d’intérêt commun à la région et
à tout le continent américain. Un fonds de
200 millions de dollars est en cours de consti-
tution auprès des pays membres. Il permettra
au FONTAGRO de subventionner des instituts
de recherche publics et des entreprises, uni-
versités et organisations non gouvernementa-
les travaillant avec des organisations de
recherche régionales et internationales. Les
projets de recherche, sélectionnés dans le res-
pect de la concurrence et de la transparence,
se concentrent sur les problèmes prioritaires
des écosystèmes agronomiques de la région.
Le FONTAGRO finance actuellement
20 projets, allant de la pomme de terre à la
papaye en passant par les arbres fruitiers
andins, le café, la banane et le riz.  Axé sur les
spécificités régionales, le FONTAGRO apporte
son aide à la recherche appliquée et straté-
gique des centres nationaux. De plus, il favo-
rise l’organisation des scientifiques en réseau,
et contribue ainsi au transfert et à la mise en
place de capacités techniques en adéquation
avec le contexte régional.

Sources : Mrema, 2001 ; Moscardi, 2000 ; FONTAGRO, 2001.

financements, de fonds de roulement et de con-
seils professionnels aux fournisseurs d’installa-
tions photovoltaïques implantés dans les pays
en développement.

Protection des ressources communes. La
biodiversité fournit aux agriculteurs et aux
chercheurs la matière première — c’est-à-dire
les ressources phytogénétiques — indispensa-
ble à l’obtention de variétés plus résistantes,
plus nutritives et plus productives. Bien que la
protection et la préservation des variétés tradi-
tionnelles constituent une contribution essen-
tielle au développement agricole, nombre
d’entre elles sont aujourd’hui remplacées par
de nouvelles variétés et ont cessé d’être culti-
vées. Plus de six millions d’échantillons phyto-
génétiques sont aujourd’hui conservés dans
près de 1 300 collections nationales, régiona-
les, internationales et privées. Cependant, en
raison des nombreuses redondances entre les
collections, les banques de gènes de 11 centres
de Future Harvest rassemblent à elles seules
60 % du patrimoine mondial des échantillons
en la matière . En 1996, 150 pays ont défini
un Plan d’action mondial sur les ressources
phytogénétiques, s’engageant à mettre au point
un système rationnel à l’échelle planétaire afin
d’éliminer les doublons et d’assurer une
meilleure coordination des banques de gènes.
Cela devrait coûter 1 milliard de dollars, soit
seulement 3 % des dépenses annuelles affec-
tées à la recherche agricole entre 1993 et
1995 .

En informatique également, il existe des
ressources communes à protéger et à complé-
ter. Les logiciels ouverts sont le résultat d’une
myriade de contributions bénévoles venues des
quatre coins du monde. Contrairement aux
logiciels de marque, dont le fonctionnement
détaillé est tenu secret, ceux-ci sont ouverts à
tous, ce qui les rend parfaits pour l’apprentis-
sage du développement de ces produits et per-
met des adaptations locales très utiles aux pays
en développement. Peu coûteux, souvent gra-
tuits, ils permettent aux Etats de tirer un
meilleur parti des budgets consacrés aux tech-
nologies de l’information et des communica-
tions.

A condition que leur utilisation se déve-
loppe à suffisamment grande échelle, les logi-
ciels ouverts pourraient accélérer la révolution
technologique dans le secteur de l’informati-
que et des communications. Quelles initiatives
internationales seraient susceptibles d’encoura-
ger ce processus ? Tout d’abord, le groupe de
travail des Nations Unies sur les technologies
de l’information et des communications pour-
rait mieux faire connaître les avantages de ces
technologies en termes de stimulation de la
recherche et du développement dans les pays
pauvres. Ensuite, des projets pourraient être
lancés pour financer la recherche appliquée à
l’intention des pays en développement, sensibi-
liser les responsables politiques à l’existence
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des logiciels ouverts et encourager leur utilisa-
tion dans le secteur public, option déjà retenue
par des pays tels que le Brésil, la Chine et le
Mexique.

Promotion de normes communes. L’exis-
tence de normes communes est préalable à la
diffusion mondiale de l’innovation et à la pro-
duction de technologies nouvelles. Sans elles,
l’incertitude et le manque de fiabilité provo-
quent une fragmentation du marché et empê-
chent la demande de prendre son essor. Jusqu’à
une époque récente, les cellules, les convertis-
seurs et les batteries composant les installa-
tions photovoltaïques ne répondaient à aucune
norme mondiale à l’échelon des produits ou
des systèmes, engendrant ainsi des problèmes
de qualité et la frustration des consommateurs
et menaçant la réputation de l’ensemble de la
filière. En réaction, des entreprises, des établis-
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Les institutions 
internationales luttent pour 
relever les défis des 
avancées technologiques

sements financiers et des organismes publics
ont créé en 1997 le Global Approval Program
for Photovoltaics, organisme à but non lucratif
destiné à promouvoir les normes internationa-
les, les processus de gestion de la qualité et la
formation organisationnelle pour la concep-
tion, la fabrication, la commercialisation, l’ins-
t a l l a t i on  e t  l ’ en t re t i en  de s  s y s t èmes
photovoltaïques.

De même, les normes communes sont
indispensables à l’harmonisation et à la diffu-
sion d’Internet. Les systèmes de codification
tels que le Protocole de contrôle de transmis-
sion/Protocole Internet (TCP/IP), conçu pour
maximiser la connectivité entre les systèmes
informatiques, sont mis au point et perfection-
nés par l’Internet Engineering Task Force
(IETF), principal forum mondial des déve-
loppeurs de logiciels, des opérateurs et des
fournisseurs. A mesure qu’évoluera le réseau
des réseaux, les acteurs dominants du secteur
tenteront d’imposer leurs propres standards
afin d’obtenir un avantage commercial, mena-
çant ainsi d’entraver la concurrence en termes
d’innovation. La mission du groupe de travail
consistera à résister à ces pressions et à veiller à
ce que les composantes d’Internet soient négo-
ciées de manière ouverte et mises à la disposi-
tion des développeurs du monde entier.

Diffusion de l’information. Une informa-
tion précise et rapide sur les opportunités du
marché mondial est indispensable pour fournir
aux responsables politiques des pays en déve-
loppement le choix des technologies à acqué-
rir, à adapter et à utiliser. La toile mondiale
constitue le véhicule idéal pour la transmission
de ces informations aux responsables du
monde entier. Quel est le type d’information
requis ?

• Fournitures médicales. Des données sur
les fournisseurs, les prix et les éventuels bre-
vets des médicaments de qualité avérée, qu’ils
soient génériques ou de marque, sont indispen-
sables pour une utilisation optimale de budgets
de santé extrêmement serrés. L’importance de
cette fonction a été soulignée par l’Assemblée
mondiale de la santé en vue d’accroître le pou-
voir de négociation des Etats lors de leurs
achats.
• Une chambre de compensation pour la
propriété intellectuelle. L’identification des dif-
férents brevets déposés dans le domaine des
biotechnologies agricoles et l’accès à ces bre-
vets sont des opérations complexes. L’instaura-
t ion  d ’une  chambre  de  compensa t ion
permettrait donc un commerce mondial plus
équitable et plus efficace du matériel génétique
breveté et des technologies appliquées. En
identifiant tous les brevets liés à une technolo-
gie donnée, en indiquant leurs possibilités et
leurs conditions d’utilisation, en établissant un
barème de prix et en assurant le suivi et l’appli-
cation des contrats, cette instance franchirait
une étape importante sur la voie de la résolu-

tion du problème global de la recherche agri-
cole.

• Coûts de connexion à Internet. Le prix de
l’accès à Internet varie considérablement à tra-
vers le monde, en raison notamment des tarifs
discriminatoires pratiqués par l’infrastructure
de base aux Etats-Unis et du coût élevé des
communications téléphoniques locales. Il serait
donc utile de fournir en ligne des données
comparatives indiquant pour chaque pays les
tarifs internationaux, le prix des fournisseurs
d’accès et celui des communications locales.
Une meilleure connaissance des écarts injusti-
fiés conférerait plus de pouvoir aux responsa-
bles  pol i t iques et  aux groupements  de
consommateurs pour réclamer une harmonisa-
tion des prix d’abonnement mensuel auprès
des fournisseurs d’accès, des tarifs téléphoni-
ques internationaux transparents et non discri-
minatoires, ainsi qu’une homogénéisation et
une réduction des tarifs locaux.

RÉORIENTER LES INSTITUTIONS 
ET LES INITIATIVES INTERNATIONALES

Les institutions internationales luttent pour
relever les défis des avancées technologiques.
Tant que de nouvelles menaces continueront
d’apparaître en termes de maladies infectieu-
ses, de dégradation de l’environnement,
d’atteintes à la sûreté biologique, de criminalité
informatique et d’armes bactériologiques, des
attitudes et des approches novatrices seront
requises pour instaurer les cadres institution-
nels propres à les combattre. Même si les
Nations Unies ont leur rôle à jouer en tant que
forum des Etats du monde, des innovations ins-
titutionnelles sont nécessaires sur le plan de la
gouvernance. Quelles sont les actions
envisageables ?

Reconnaissance du rôle de chacun dans
la gouvernance technologique. La gouver-
nance technologique mondiale est en grande
partie l’expression de la volonté collective
(souvent déséquilibrée) des Etats et des autres
intervenants de reconnaître l’importance de la
science et de la technologie dans le développe-
ment. L’efficacité des accords internationaux
est tributaire de l’engagement des Etats. La pre-
mière étape consiste donc, pour ces derniers, à
reconnaître que la santé publique, l’alimenta-
tion, l’énergie, les communications et l’envi-
ronnement sont des questions de politique
publique, qui doivent être résolument prises en
compte par la politique technologique. Ainsi, le
fait que le problème du sida ait été reconnu
comme une question de sécurité nationale par
le Département d’Etat des Etats-Unis a contri-
bué à placer la santé publique sur le devant de
la scène internationale. Très peu de pays en
développement ont suivi cet exemple, bien
que la maladie et la faim y soient souvent les
principales menaces sur la sécurité publique.
En accordant une plus grande priorité natio-



DES INITIATIVES MONDIALES EN FAVEUR DES TECHNOLOGIES PROPICES AU DÉVELOPPEMENT HUMAIN 115

L’attention insuffisante 
accordée au rôle de la 
science et de la technologie 
dans le développement 
humain est l’un des 
principaux défauts du 
système mondial régissant 
les avancées 
technologiques

nale à la science et à la technologie, il serait
possible d’appréhender d’une manière nou-
velle ces menaces au niveau mondial.

Lancement d’une réflexion nouvelle sur la
technologie et le développement. L’attention
insuffisante accordée au rôle de la science et de
la technologie dans le développement humain
est l’un des principaux défauts du système
mondial régissant les avancées technologi-
ques. Bien que le rôle central de la connais-
s ance  dans  l e  déve loppement  so i t
communément admis, ce nouveau mode de
pensée ne se reflète pas encore dans les pro-
grammes classiques des principaux organismes
d’aide au développement. Les Nations Unies
pourraient changer cela et devenir un cénacle
pour mettre en contact les principales institu-
tions scientifiques et technologiques du monde
afin d’identifier de nouveaux axes de recherche
susceptibles de placer la science et la technolo-
gie au cœur de la réflexion sur le développe-
ment.

Meilleure coordination de la coopération
et de l’aide en matière technologique. Lorsque
l’aide au développement destinée à renforcer
l’infrastructure et les capacités technologiques
provient de différentes sources, elle peut se
révéler inefficace du fait de redondances et
d’incompatibilités entre les systèmes. Une
meilleure coordination entre les donateurs est
donc essentielle pour que leur aide favorise le
développement technologique au lieu de
l’entraver.

Les pays du Groupe des huit (G8) sont à la
pointe des technologies de l’information et des
communications. Lors du sommet d’Okinawa,
en juillet 2000, les dirigeants du G8 ont créé le
Groupe de travail sur les possibilités du numéri-
que (DOT Force) afin de coordonner les diffé-
rents projets destinés à réduire la fracture
numérique. Cette instance comprend des mem-
bres des secteurs public, privé et associatif de
chaque pays du G8, ainsi que des représentants
officiels de neuf pays en développement, parmi
lesquels le Brésil, la Chine et l’Inde. Cette colla-
boration a pour but d’orienter l’aide sur la mise
en place de l’infrastructure technologique la
plus cohérente possible en matière d’informati-
que et de communications, en augmentant la
cohérence entre les différentes initiatives, en
encourageant des formes novatrices de parte-
nariat entre public et privé et en mobilisant un
surcroît d’aide publique au développement
autour de cet effort international.

Renforcement des capacités d’analyse des
politiques. Les responsables politiques des
pays en développement doivent certes être
équipés pour obtenir les meilleures technolo-
gies pour leur pays, mais ces questions sont
d’une complexité sans précédent. Il serait donc
souhaitable que les donateurs bilatéraux et
multilatéraux soutiennent bien davantage la
formation des décideurs à l’analyse des politi-
ques technologiques. On créerait ainsi le nou-

veau cadre professionnel qui est si nécessaire
pour clarifier le rôle de la science et de la tech-
nologie dans le développement. Les académies
scientifiques nationales pourraient identifier les
besoins en formation et encourager les univer-
sités à mettre sur pied les programmes adaptés.

Ces capacités doivent être développées à
l’échelon national et international. En effet, s’il
est communément admis que l’aide au dévelop-
pement doit être déterminée par les priorités
locales, cela fait encore figure d’exception dans
la pratique, et de nombreuses stratégies de
développement demeurent motivées par les
intérêts des donateurs, qu’il s’agisse des
moyens de lutte contre le paludisme ou des
variétés de plantes étudiées. Afin d’inverser les
rôles, il est indispensable de plaider en faveur
de politiques nationales.

Au niveau international, les capacités de
négociation doivent être renforcées. L’expé-
rience récente des négociations sur la sécurité
biologique et de l’accord ADPIC montre en
effet que seuls une poignée de pays en déve-
l oppement  d i sposen t  de s  re s source s
nécessaires pour négocier des conditions reflé-
tant l’intérêt de leur population. Une meilleure
compréhension permettrait de parvenir à des
accords plus équitables que ceux faisant
aujourd’hui l’objet de débats si houleux. Etant
donné l’impact probable des nouvelles règles
sur les perspectives technologiques des pays
en développement, un rôle plus actif dans les
négociations internationales est crucial. Bien
que l’intérêt suscité par ces débats se soit accru
ces dernières années, le nombre de délégués
des pays en développement est encore insuffi-
sant en regard de leur population. Lors des
négociations sur l’avenir des ressources phyto-
génétiques, par exemple, les pays classés dans
les catégories du développement humain faible
ou moyen sont systématiquement sous-
représentés (diagramme 5.5). Comme tant
d’autres, ces négociations sont encore menées
par une poignée de pays industrialisés. Les pays
en développement n’étant pas sûrs de pouvoir
financer leur participation, les délégués demeu-
rent dans l’expectative jusqu’à la dernière
minute, arrivent mal préparés et sont con-
traints de se partager entre de trop nombreuses
réunions. Ces handicaps se répercutent inévita-
blement sur les règles du jeu issues de ces
négociations.

Instaurer des règles du jeu équitables. Les
institutions chargées des questions technologi-
ques sont bien souvent financées et dirigées
par des pays ou des groupes déjà engagés dans
la partie. Elles peuvent néanmoins exercer une
influence considérable sur les perspectives
d’utilisation de la technologie par d’autres pro-
tagonistes et risquent de désavantager les retar-
dataires. Comme dans tous les domaines de la
gouvernance, la transparence et une participa-
tion équilibrée sont nécessaires. Le système
d’attribution des noms de domaines sur Inter-
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ENCADRÉ 5.10

Qui administre Internet ? C’est l’ICANN, bien sûr !

Un système mondial de gestion d’Internet se
met actuellement en place. L’Internet Corpo-
ration for Assigned Names and Numbers
(ICANN), société de droit privé américain à
but non lucratif, a pour mission de gérer les
infrastructures-clef du réseau mondial. Pour
que les données accessibles par ce dernier
trouvent leur chemin de l’émetteur au
récepteur, il faut un système d’adressage com-
plexe comprenant des noms (noms de domai-
nes) et des numéros (protocoles Internet ou
IP). Ce « système des noms de domaines »
(DSN) est au cœur du réseau Internet.

A l’origine, la gouvernance de ce réseau
était du ressort de la communauté scientifique
américaine et reposait sur une administration
assez informelle, que l’explosion d’Internet, sa
diffusion planétaire et sa commercialisation
croissante ont rendue obsolète. C’est la raison
pour laquelle les Etats-Unis ont lancé, en 1998,
une initiative de formalisation des structures
de gouvernance, laquelle a donné naissance à
l’ICANN.

Les avis sur l’ICANN sont partagés.  A
l’issue d’un processus d’auto-organisation
extrêmement laborieux, l’ICANN s’est consti-
tué en un système complexe de comités con-
sultatifs et d’organismes de soutien. Fin 2000,
certains membres de son conseil d’administra-
tion ont été choisis par des élections interna-

tionales en ligne, au cours d’une opération
hautement médiatisée. D’autres ont été nom-
més selon des procédures moins transparen-
tes. Certains observateurs voient en l’ICANN
une innovation sans précédent dans l’Histoire,
une tentative de créer de nouvelles formes de
gouvernance appliquées à un phénomène
mondial et multipartite. D’autres s’inquiètent
d’un risque d’accaparement par des groupe-
ments d’intérêts restreints.

Pour garantir la crédibilité de la gouver-
nance Internet et pour permettre aux nou-
veaux arrivants en provenance des pays en
développement de prendre le train en marche,
il convient d’ouvrir un débat public
concernant :

• la transparence, avec accès au débat et
aux informations pour toutes les parties
prenantes ;

• la représentation, qui doit englober les
gouvernements, les concepteurs de technolo-
gies de l’information et les internautes pré-
sents et à venir de toutes les régions du
monde. En dépit de leur caractère innovant,
les élections en ligne organisées par l’ICANN
se limitent aux personnes disposant d’un
accès Internet, sans tenir compte des besoins
et des intérêts — qui ne seront pas forcément
les mêmes — des utilisateurs futurs.

Source : Zinnbauer, 2001d.

Représentation aux négociations sur
la Convention sur la diversité biologique

Pays du monde

Représentation aux négociations
sur l’Engagement international

sur les ressources phytogénétiques (FAO)

Représentation aux négociations sur
la Convention sur la diversité biologique

Sources : Mooney, 1999 ; PNUD, 2000d.
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DIAGRAMME 5.5
Qui fait entendre sa voix dans
les négociations internationales ?

net offre un excellent exemple de la difficulté à
parvenir à un tel équilibre et constitue une
expérience sans précédent en la matière
(encadré 5.11).

Il n’est pas rare que les règles du jeu sur les-
quelles débouchent les négociations internatio-
na l e s  ou  l eu r  app l i ca t ion  se  r évè len t
inéquitables, suscitant d’âpres controverses sur
l’interprétation des accords et sur la résolution
des différends internationaux. Des groupes de
la société civile peuvent s’y opposer avec
vigueur et prennent parfois l’initiative des mou-
vements en faveur d’un changement. La pre-
mière étape d’une action consiste toujours à
attirer l’attention du public, comme l’ont mon-
tré les coups de théâtre et les changements de
position entourant le débat sur l’accès aux
médicaments contre le sida. Ce sont les labora-
toires pharmaceutiques qui se sont retrouvés
sous les feux des projecteurs, notamment
parce qu’ils semblaient être les seuls interve-
nants impliqués. Mais si leurs stratégies défient
les intérêts publics, il convient de modifier les
règles du jeu, ce qui relève alors de la politique
publique. L’industrie se contente en effet de
réagir aux réglementations et aux incitations
forgées par les autorités publiques. Plusieurs
facteurs viennent compliquer ce mécanisme
simple en apparence.

Premièrement, l’industrie est essentielle à
la croissance de l’économie nationale. Au
Royaume-Uni, par exemple, la pharmacie
représente 60 000 emplois et près d’un quart
des dépenses de recherche et de développe-
ment. Les pouvoirs publics craignent donc
qu’une politique contraire à ses intérêts la
pousse à s’expatrier .

Deuxièmement, le financement de la vie
politique par les entreprises leur permet
d’exercer une forte emprise. Ainsi, aux Etats-
Unis, la contribution des entreprises aux cam-
pagnes électorales a doublé depuis 1991-92. En
1999-2000, le financement des campagnes par
les principaux secteurs industriels s’est monté
à 400 millions de dollars, dont 130 millions
pour le secteur de l’électronique et des com-
munications, 65 millions pour l’énergie et les
ressources naturelles, 58 millions pour l’agroa-
limentaire, 55 millions pour les transports et
26 millions pour le secteur pharmaceutique
(diagramme 5.6).

Troisièmement, le poids des Etats au sein
de l’économie mondiale dépend de la puis-
sance de leurs grandes entreprises, dont ils ont
donc tout intérêt à favoriser la réussite.
Conséquence : l’industrie exerce une influence
considérable sur le choix des réglementations
et des incitations, des représentants des entre-
prises accompagnant les délégués officiels lors
des négociations de traités tels que l’accord
ADPIC. La conjugaison de ces forces crée un
statu quo dans les règles du jeu imposées aux
entreprises par les Etats, et ce statu quo est dif-
ficile à modifier même lorsque le public en
dénonce  le s  abus . En  der n ie r  res sor t ,
l’influence excessive du secteur privé confis-
que au public l’élaboration de la politique
publique, tant dans les gouvernements natio-
naux que dans les institutions internationales.

Bien entendu, les entreprises réagissent
également aux réactions des consommateurs,
et les gouvernements démocratiques à celles
des électeurs. Les consommateurs peuvent uti-
liser leur pouvoir d’achat et les citoyens leur
poids électoral pour agir en faveur d’un chan-
gement de politique. Les groupements issus de
la société civile qui luttent pour plus de justice
jouent un grand rôle d’information des citoyens
et des électeurs. En l’absence d’une meilleure
politique publique, ce sont ces groupements
qui montent au créneau, assumant ainsi un rôle
rendu possible (et puissant) par la mondialisa-
tion et les technologies de l’information et des
communications. C’est en grande partie grâce
au travail acharné des organisations non gou-
vernementales (ONG) du monde entier que la
crise liée aux médicaments contre le sida a fait
tant de bruit sur la scène internationale, con-
traignant les entreprises, les gouvernements et
les organismes internationaux à repenser le
champ des possibles (voir la contribution spé-
ciale de Médecins sans Frontières).

32
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CONTRIBUTION SPECIALE

Appel à la responsabilité : une campagne pour l’accès aux médicaments
Médecins sans frontières (MSF) est une organisa-
tion connue à travers le monde pour ses actions
d’urgence, qu’il s’agisse de livrer du matériel
médical à dos de mulet dans un Afghanistan à feu
et à sang ou de venir au secours des enfants sous-
alimentés du Sud-Soudan. Cependant, depuis
quelques années, nous sommes témoins d’une
nouvelle forme de catastrophe : ce ne sont plus
seulement les inondations, la faim et les mines
antipersonnel qui tuent nos patients, mais de plus
en plus l’impossibilité de se procurer les médica-
ments aptes à les sauver.

Un tiers de la population mondiale n’a pas
accès aux médicaments essentiels. Dans les
régions les plus pauvres d’Afrique et d’Asie, cette
proportion atteint la moitié. Dans les pays où
nous intervenons, nous sommes trop souvent
incapables de soigner nos malades parce que les
médicaments sont trop chers ou ne sont plus pro-
duits. Parfois, nous en sommes réduits à utiliser
des médicaments hautement toxiques ou peu effi-
caces, et personne ne recherche de meilleurs trai-
tements.

Ce n’est pas une coïncidence. La puissance
croissante des intérêts commerciaux, le désenga-
gement des gouvernements et l’abandon géné-

ralisé des responsabilités sont les trois causes de
cette crise.

Les praticiens membres de MSF refusent
d’accepter cette situation. Au nom de l’éthique
médicale et des principes fondateurs de MSF,
nous avons lancé une campagne d’accès aux
médicaments essentiels pour insister sur la néces-
sité d’un changement. MSF a toujours eu pour
vocation de témoigner des injustices dont sont
victimes ses patients. Aussi exigeons-nous que les
réglementations commerciales internationales
tiennent compte de la spécificité fondamentale
des médicaments par rapport aux autres biens
marchands ; que les organisations internationales
de la santé donnent la priorité au traitement, aux
côtés de la prévention ; que les laboratoires phar-
maceutiques ramènent leurs prix à un niveau
abordable ; et que les gouvernements nationaux
s’acquittent de leurs responsabilités en défendant
la santé publique. En bref, nous exigeons un sys-
tème dans lequel la santé des populations soit
protégée, et non plus sacrifiée aux lois du mar-
ché.

Les réactions sont encourageantes. Le prix des
médicaments contre le sida a connu une baisse
spectaculaire depuis 1999. La production de cer-
tains médicaments a repris après avoir été aban-

donnée. Les donateurs des pays riches envisagent
de financer de nouveaux projets de recherche et
développement. Les militants des pays en déve-
loppement exigent davantage de leurs gouverne-
ments. Enfin, l’accès aux médicaments progresse,
quoique encore trop lentement. Mais ce ne sont
là que des succès minces et provisoires, et le plus
dur reste à faire. Ces avancées ne sauraient se
substituer à des solutions politiques réelles. MSF
réitère son engagement en faveur de l’accès aux
médicaments, mais appelle également les gouver-
nements, les entreprises, les organisations inter-
nationales et la société civile à s’engager à leur
tour dans ce combat.

Morten Rostrup
Président du Conseil international de Médecins

sans frontières, organisation lauréate du Prix
Nobel de la paix 1999

DIAGRAMME 5.6
Le poids des entreprises
dans la politique
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Source : Centre for Responsive Politics, 2001. 

Pour instaurer des changements, les ONG
ont recours à la sensibilisation de l’opinion en
exerçant des pressions sur les codes de con-
du i t e  de s  en t rep r i s e s  pa r  l e  b i a i s  de
réglementations informelles ou en lançant des
campagnes très médiatisées pour mettre en
lumière certaines pratiques concernées. Dès
lors que l’attention du public est focalisée sur
ces questions, les entreprises sont incitées à
infléchir leur politique afin d’éviter des retom-
bées négatives sur leurs bénéfices ou la menace
d’une réglementation plus formelle.

Mais l’opinion publique a tendance à se las-
ser, qu’il s’agisse de guerres, de famines, d’épi-
démies ou, a fortiori , des arcanes de la
législation sur la propriété intellectuelle et
industrielle. Quand l’accès aux médicaments
contre le sida cessera-t-il de faire la une des
journaux, et qu’adviendra-t-il alors des prix et
des brevets ? C’est pourquoi l’élan créé par les
militants de la société civile doit se traduire par
des changements de politique structurels. Plu-
sieurs grands responsables politiques ont
donné des signes de soutien à cette cause...
Reste à savoir si cela débouchera sur des actes.

De plus, les réformes structurelles nécessaires
vont bien au-delà des médicaments contre le
sida. Cette crise doit être considérée comme le
point de départ d’une vaste réflexion sur les
règles du jeu international, non comme un cas
exceptionnel méritant un traitement spécial.

•     •     •

Le défi est de taille : il consiste à mettre les
évolutions technologiques actuelles au service
du développement humain. Ce que le génie
des hommes est en mesure d’accomplir par le
biais de la technologie est époustouflant. Mais
notre incapacité collective à mettre ce génie au
service des besoins technologiques en matière
de développement est inexcusable. A mesure
que l’éventail des possibilités continuera de se
déployer, les innovations scientifiques et tech-
nologiques seront-elles complétées par des
innovations politiques destinées à transformer
le progrès technologique mondial en outil de
développement ? En cette nouvelle ère techno-
logique, ce sera le critère suprême sur lequel
sera jugée la politique publique.
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Ce rapport vise avant tout à évaluer l’état du
développement humain à l’échelle du globe, en
se livrant chaque année à une analyse critique
d’un nouveau thème. Il conjugue analyses thé-
matiques de l’action des Etats et données natio-
nales détaillées, en s’attachant en particulier
aux conditions du bien-être humain. Il est donc
loin de se limiter aux tendances économiques.

Les indicateurs utilisés dans cet ouvrage
reflètent la richesse des informations disponi-
bles à l’échelle internationale. En tant qu’utili-
sateur de données, ce document reprend des
informations qui ont été rassemblées grâce aux
efforts collectifs d’un grand nombre d’individus
et d’organismes. Le Bureau du 

 

Rapport mon-
dial sur le développement humain

 

 tient à
remercier chaleureusement, pour leur collabo-
ration, les nombreux organismes qui ont ainsi
permis la publication des éléments les plus
récents disponibles sur le développement
humain (encadré 1).

Pour permettre la comparaison entre pays
et entre périodes, tous les tableaux statistiques
du rapport se fondent, dans la mesure du possi-
ble, sur des données normalisées à l’échelle
internationale, qui ont été collectées et traitées
par d’autres organisations internationales ou,
dans un petit nombre de cas, par d’autres orga-
nismes. Qu’elles aient collecté ces données
auprès de sources nationales ou dans le cadre
de leurs propres enquêtes, ces organisations
s’attachent à harmoniser les définitions et les
méthodes de collecte, afin de permettre une
comparaison aussi poussée que possible entre
les pays. Si les données ainsi publiées par ces
organisations diffèrent parfois de celles diffu-
sées par les sources nationales, c’est donc sou-
vent du fait des corrections apportées par souci
d’harmonisation. Dans un petit nombre de cas,
pour les données qui ne sont pas disponibles
auprès d’organisations internationales, — en
particulier concernant les indicateurs du déve-
loppement humain — d’autres sources ont éga-
lement été utilisées. Celles-ci sont clairement
référencées dans les tableaux statistiques.

Quant au texte du rapport, il puise son ins-
piration à d’autres sources très variées — tra-
vaux de commande, documents publics,
rapports nationaux sur le développement
humain, rapports d’organisations internationa-
les ou non gouvernementales, articles de
presse, publications scientifiques… Là où de

telles informations sont utilisées dans les enca-
drés ou les tableaux de la partie texte, la source
en est indiquée de manière succincte, les réfé-
rences précises étant rassemblées à la rubrique

 

Bibliographie et références. 

 

En outre, pour
chacun des chapitres, une note de synthèse
précise quelles sont les principales sources et,
en fin de chapitre, des notes indiquent les sour-
ces d’informations statistiques qui ne provien-
nent pas des tableaux statistiques du rapport.
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STATISTIQUES

 

Les tableaux statistiques figurant dans le rap-
port de cette année reflètent un effort perma-
nent, depuis le premier ouvrage de cette série,
pour publier les meilleures données disponi-
bles et pour améliorer la présentation et la
transparence de ces dernières. La structure de
cette partie est restée la même, mais les
tableaux eux-mêmes ont été simplifiés de façon
à se concentrer sur les indicateurs les plus fia-
bles, les plus significatifs et les plus propices
aux comparaisons d’un pays à l’autre. Ce pro-
cessus s’est traduit par une réduction du nom-
bre de tableaux statistiques : certains ont
disparu, d’autres ont été regroupés. En revan-
che, la place dévolue aux domaines — essen-
tiels — de l’éducation et de la santé a été
accrue afin de permettre une analyse plus
poussée des statistiques très variées disponi-
bles.

La présente édition du 

 

Rapport mondial
sur le développement humain

 

 fait également
un usage plus systématique des taux de change
calculés selon le principe des parités de pou-
voir d’achat (PPA), dans les tableaux statisti-
ques comme dans le corps du texte. Dans les
comparaisons internationales nécessitant de
prendre en compte le niveau 

 

réel 

 

des prix, les
données converties en PPA sont en effet plus
appropriées que celles calculées simplement à
partir des taux de change (encadré 2).

Les améliorations apportées dans le rapport
de cette année sont le reflet des récentes
avancées réalisées dans l’appréhension chiffrée
du développement humain. Un exemple : la
mesure de la criminalité et de la délinquance.
Le s  éd i t i ons  p récéden te s  du  rappor t
s’appuyaient sur des statistiques établies à par-
tir des actes déclarés à la police. Or, ces infor-
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ENCADRÉ 1

 

Principales sources des données utilisées dans le 

 

Rapport mondial sur le développement humain

En nous autorisant généreusement à utiliser leurs données, les organisations
suivantes ont permis au Rapport mondial sur le développement humain de
publier les précieuses statistiques liées au développement humain qui figu-
rent dans les tableaux indicateurs.

Banque mondiale. La Banque mondiale établit des statistiques sur les ten-
dances économiques, ainsi que sur un large éventail d’autres indicateurs. Ses
Indicateurs du développement dans le monde sont la source principale
d’un certain nombre des indicateurs présentés dans ce rapport.

Bureau international du travail (BIT). Le BIT gère un vaste programme de
publications statistiques, parmi lesquelles l’Annuaire des statistiques du tra-
vail constitue le recueil le plus complet des données sur la main-d’œuvre. Le
BIT est la source des données sur l’emploi et les salaires, de projections sur
les taux d’activité et d’informations sur la ratification des conventions sur les
droits des travailleurs.

Centre d’analyse de l’information relative au gaz carbonique
(CDIAC). Centre de collecte et d’analyse statistique dépendant du ministère
américain de l’Energie, le CDIAC se concentre sur l’effet de serre et les chan-
gements climatiques planétaires. C’est de lui que proviennent les données
sur les émissions de dioxyde de carbone.

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
(CNUCED). La CNUCED livre des statistiques sur les échanges et l’économie
par l’intermédiaire d’un grand nombre de ses publications, notamment le
Rapport sur l’investissement dans le monde. Elle est aussi à l’origine des
données sur les flux d’investissements communiquées au Bureau du Rapport
mondial sur le développement humain par d’autres organismes.

Division de la population des Nations Unies (UNPOP). Ce bureau spé-
cialisé des Nations Unies établit des statistiques internationales sur les ten-
dances démographiques. Le Rapport mondial sur le développement
humain s’appuie sur deux de ses publications, World Population Prospects
et World Urbanization Prospects, pour ses estimations et projections d’ordre
démographique.

Division de statistique des Nations Unies. La Division de statistique des
Nations Unies fournit une vaste palette d’indicateurs et de services statisti-
ques. Elle contribue également à un grand nombre de séries statistiques
communiquées au Bureau du Rapport mondial sur le développement
humain par d’autres organismes. Le rapport de cette année utilise des don-
nées de cette division sur les échanges et l’énergie.

Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF). L’UNICEF s’attache
au bien-être des enfants et publie un éventail étendu de données dans ce
domaine. Le présent rapport fait une large utilisation des données provenant
de sa publication intitulée La Situation des enfants dans le monde.

Fonds monétaire international (FMI). Le FMI a mis en place un vaste pro-
gramme d’élaboration et de compilation de statistiques sur les transactions
financières internationales et les balances des paiements nationales. Une
grande partie des données financières fournies au Bureau du Rapport mon-
dial sur le développement humain par l’intermédiaire d’autres organismes
trouvent leur origine au FMI.

Haut commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR). Cette
institution spécialisée des Nations Unies fournit des données sur son
domaine de compétence dans une publication intitulée Refugees and Others
of Concern to UNHCR : Statistical Overview (disponible en anglais seule-
ment).

Institut international d’études stratégiques (IISS). Ce centre indépen-
dant de recherche, d’information et de réflexion sur les conflits et les aspects
connexes exploite une importante base de données militaires. Les données
sur les forces armées sont tirées de sa publication intitulée The Military
Balance.

Institut international de recherche sur la paix de Stockholm (SIPRI).
Le SIPRI mène des recherches sur la paix et la sécurité dans le monde. Sa

publication, intitulée SIPRI Yearbook : Armaments, Disarmament and
International Security (disponible en anglais seulement) est la source des
données publiées par le Rapport mondial sur le développement humain sur
les dépenses militaires et les ventes d’armes.

Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur la crimina-
lité et la justice (UNICRI). Cet institut dépendant des Nations Unies effec-
tue des recherches comparées à l’échelle internationale pour le compte du
Programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice
pénale. C’est la source des données sur les victimes de la criminalité et de la
délinquance.

Luxembourg Income Study (LIS). Ce programme de recherche commun
à 25 pays se concentre sur les questions de pauvreté et d’action publique. Les
estimations de la pauvreté monétaire dans un grand nombre de pays de
l’OCDE proviennent de la Luxembourg Income Study.

Organisation de coopération et de développement économiques
(OCDE). L’OCDE publie des données sur un ensemble de tendances socio-
économiques dans ses pays membres, ainsi que sur les flux d’aide. Dans le
Rapport mondial sur le développement humain de cette année, l’OCDE est
à l’origine de statistiques sur l’aide, l’emploi et l’éducation.

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture
(FAO). La FAO collecte, analyse et diffuse des informations et des données
sur l’alimentation et l’agriculture dans le monde. C’est d’elle que proviennent
les statistiques sur l’insécurité alimentaire, ainsi que les indicateurs relatifs à
l’agriculture.

Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la cul-
ture (UNESCO). Cet organisme spécialisé des Nations Unies est la source
des données du rapport sur l’enseignement, l’éducation et les questions con-
nexes. Nous nous sommes inspirés de son Annuaire statistique et de diffé-
rents Rapports mondiaux sur l’éducation, ainsi que d’informations
communiquées directement par l’UNESCO.

Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI). Orga-
nisme spécialisé des Nations Unies, l’OMPI œuvre à la protection des droits
de propriété intellectuelle et industrielle dans le monde entier via différentes
formes de coopération. Le rapport de cette année lui emprunte des statisti-
ques sur les brevets et sujets connexes.

Organisation mondiale de la santé (OMS). Cet organisme spécialisé tient
à jour un grand nombre de séries statistiques sur les questions sanitaires.
C’est de là que proviennent les indicateurs liés à la santé figurant dans le rap-
port.

Programme commun des Nations Unies sur le VIH et le sida (ONU-
SIDA). Ce programme commun suit la propagation du virus VIH et du sida, et
publie régulièrement un état de la situation. Sa publication, intitulée Rapport
sur l’épidémie mondiale de VIH/SIDA, est la principale source d’informa-
tions du Rapport mondial sur le développement humain sur ce sujet.

Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général (Section
des traités des Nations Unies). Le Bureau du Rapport mondial sur le
développement humain compile ses informations sur la situation des princi-
paux textes internationaux liés aux droits de l’homme en s’aidant de la base
de données tenue à jour par ce bureau des Nations Unies.

Union internationale des télécommunications (UIT). Cette institution
spécialisée des Nations Unies tient à jour un large éventail de statistiques sur
les moyens d’information et les communications. Les données révélatrices
des tendances des communications sont extraites de sa base de données,
Indicateurs des télécommunications mondiales.

Union interparlementaire (UIP). Cette organisation fournit des données
sur les tendances de la participation à la vie politique et sur les structures de
la démocratie. Le Rapport mondial sur le développement humain fait appel
à l’UIP pour les informations liées aux élections et sur la représentation des
femmes dans la vie politique.
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L’enquête internationale sur les victimes de crimes et délits

L’enquête internationale sur les victimes de crimes et
délits (ICVS : International Crime Victims Survey) est
un programme mondial rassemblant des sondages nor-
malisés, qui consistent à questionner des échantillons
d’individus sélectionnés de façon aléatoire sur leur
expérience en matière de crimes et délits, de contact
avec la police et sur leur sentiment de sécurité. C’est à
un groupe de travail international, rassemblant l’Institut
interrégional de recherche des Nations Unies sur la cri-
minalité et la justice, le ministère néerlandais de la Jus-
tice, le ministère britannique de l’Intérieur et l’institut
néerlandais pour l’étude de la criminalité et du respect
de la loi (NSCR) qu’ont été confiées la conception et la
méthodologie de cette enquête. Ce groupe se charge
également de la coordination avec les pays participants,
de l’élaboration et de la mise à jour des ensembles de
données,  des analyses et de la diffusion des résultats
issus de cette enquête.

Pourquoi une telle enquête ? On peut citer deux rai-
sons principales. Tout d’abord, les outils de mesure de la
criminalité provenant d’autres sources se prêtent sou-
vent mal aux comparaisons internationales. Parce
qu’elles s’appuient sur des statistiques policières, elles
peuvent être fortement tributaires des différences entre
pays quant à la manière dont les autorités de police défi-
nissent, enregistrent et comptabilisent les actes crimi-

nels et la délinquance. De fait, un grand nombre de pays
en développement n’ont pas de répertoire centralisé de
la criminalité. Dans ces cas, l’ICVS est la seule source
d’information. Ensuite, cette enquête peut inciter les
pays participants à conduire eux-mêmes des recherches
sur la criminalité et ses victimes, et à utiliser les résultats
ainsi obtenus dans la définition de leurs politiques poli-
cière et pénale.

Ce projet a été lancé dans 14 pays industrialisés, en
1989. Depuis lors, 71 pays y ont participé au moins une
fois, pour un total de 145 sondages nationaux. Dans la
plupart des pays concernés en Asie, en Afrique, en Amé-
rique latine et en Europe centrale et orientale, les
enquêtes ont été effectuées dans la capitale, sous forme
d’entretiens de visu auprès d’un échantillon de
1 000 personnes. Dans les (autres) pays industrialisés,
ils ont été entrepris à l’échelle nationale, par téléphone,
généralement auprès de 2 000 personnes.

L’enquête ICVS fournit des données sur les victimes
d’un certain nombre de crimes et délits, parmi lesquels
les voies de fait, le vol qualifié, la corruption, les agres-
sions sexuelles et les crimes et délits contre les biens.
Les résultats des enquêtes les plus récentes, menées à
bien au cours des années quatre-vingt-dix, sont présen-
tés au tableau statistique 20.

Source : Van Kesteren, 2001.
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A quoi servent les parités de pouvoir d’achat ?

Le rapport de cette année fait un usage systématique
des taux de change à parité de pouvoir d’achat (PPA)
dans les comparaisons internationales des aspects éco-
nomiques. Il utilise en particulier les PPA déterminées
par la Banque mondiale pour fournir les dernières statis-
tiques disponibles en termes de PIB et recourt aux don-
nées issues des Penn World Tables pour les estimations
plus détaillées et pour faciliter la cohérence des compa-
raisons sur les durées importantes.

Pour qu’il soit possible de comparer les statistiques
économiques d’un pays à l’autre, il convient tout
d’abord de convertir celles-ci en une unité de compte
commune. A la différence des taux de change classi-
ques, les taux de change à parité de pouvoir d’achat
intègrent à cette conversion les différences de niveaux
de prix entre les pays. Leur utilisation facilite donc la
comparaison des niveaux réels de revenu, de pauvreté,
d’inégalité et de dépenses.

Nul ne peut donc contester les avantages des PPA
sur le plan théorique. Cependant, un certain nombre de
problèmes pratiques demeurent. Ainsi, la Banque mon-
diale ne compile directement des données en PPA que
pour 118 des quelque 220 entités politiques nationales
que compte la planète. Pour les pays qui ne donnent
pas lieu à un établissement direct des PPA, on procède
par des calculs de régression économétrique. Cette
approche part du principe que les caractéristiques et les
relations économiques généralement observées dans les

pays considérés directement s’appliquent également
aux autres. Même si cette hypothèse n’est pas toujours
corroborée par les faits, on estime que les relations éco-
nomiques fondamentales sont globalement valables et
peuvent donc être associées à des variables observées
indépendamment dans les pays laissés de côté par la
Banque mondiale.

La complexité de la collecte d’informations, ainsi
que la nécessité d’établir une cohérence entre les pays à
l’échelle mondiale, mais aussi régionale, entraînent par
ailleurs un certain nombre de problèmes de présenta-
tion des données, et ont en outre, par le passé, été res-
ponsables de temps de latence considérables entre
l’observation et la publication des résultats exprimés en
PPA. Du fait de ces préoccupations, certains pays et
organisations internationales s’abstiennent encore de
les utiliser dans leurs décisions concrètes, même s’ils y
recourent abondamment dans leurs analyses.

L’importance que revêtent les PPA dans l’analyse
économique n’en souligne pas moins la nécessité
d’améliorer la qualité de ces données. Cette ambition
suppose un soutien à la fois institutionnel et financier.
C’est ainsi que la Banque mondiale a lancé une initia-
tive, en coopération avec Eurostat et avec l’Organisation
de coopération et de développement économiques,
pour progresser encore dans la qualité et la disponibilité
de ces parités de pouvoir d’achat.

Source : Ward, 2001.
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Les enquêtes sur l’utilisation du temps dans les pays en développement

Les outils classiques de mesure des activités productives
se concentrent sur la partie rémunérée de cette activité,
dans le cadre de la vie économique. Or, pour obtenir un
tableau complet du travail et de l’emploi — en particu-
lier en ce qui concerne la population féminine –, il est
essentiel de tenir également compte de l’agriculture de
subsistance et d’autres occupations productives mais
non rémunérées, ainsi que du travail non rémunéré
effectué au sein du foyer.

Jusqu’à récemment, les programmes de collecte de
données organisés par les instituts statistiques natio-
naux des pays en développement faisaient l’impasse sur
l’utilisation du temps. La plupart des enquêtes consa-
crées à ce sujet y prenaient la forme d’études de cas,
menées dans une ou plusieurs localités, et ne cou-
vraient pas les 24 heures de la journée.

Suite aux recommandations de la Quatrième confé-
rence mondiale sur les femmes (organisée à Beijing, en
1995), au moins 24 pays d’Asie, d’Afrique, d’Amérique
latine et des Caraïbes ont mis en chantier des enquêtes
nationales sur l’emploi du temps. En dépit de leurs dif-
férences géographiques, économiques et culturelles,
chacun d’eux en est venu à considérer ces exercices
comme un outil statistique majeur pour mesurer et éva-
luer le travail — rémunéré et non rémunéré — des fem-
mes et des hommes et pour mieux mettre en lumière le
volume de travail assumé par les femmes, à domicile
comme sur le marché du travail. Certains de ces sonda-
ges (ceux menés au Bénin, en Inde, à Oman et au Tchad,

ainsi que les études pilotes réalisées au Nigeria et en
Afrique du Sud, notamment) visent également à amélio-
rer la collecte des données sur les activités économi-
ques des femmes, en particulier dans le secteur
informel. En Inde, les objectifs comprennent une
exploitation des informations obtenues dans les politi-
ques de formation et dans la conception de program-
mes destinés à éradiquer la pauvreté.

Un projet conjoint de la Division de statistique des
Nations Unies, du Programme des Nations Unies pour le
développement et du Centre canadien de recherches
pour le développement international a fourni une assis-
tance technique à bon nombre de ces pays. Ce projet
s’est aussi penché sur les méthodes et les classifications
utilisées dans les enquêtes nationales sur l’emploi du
temps, afin de déterminer quelles étaient les procédures
les plus appropriées à la collecte des données dans les
pays en développement. Enfin, la Division de statistique
des Nations Unies élabore actuellement un guide tech-
nique sur les méthodes de collecte des données, ainsi
qu’une classification des statistiques relatives à l’utilisa-
tion du temps susceptible d’être adaptée à la fois aux
pays industrialisés et en développement. Cette division
de l’ONU prévoit également de compiler des données
émanant des études entreprises dans les pays en déve-
loppement depuis 1995. Ces statistiques devraient être
disponibles l’année prochaine, à temps pour la publica-
tion du Rapport mondial sur le développement
humain 2002.

Source : rédigé par la Division de statistique des Nations Unies, d’après ONU, 2000a.

 

mations étaient fortement tributaires de
l’appareil judiciaire et statistique des pays
considérés. Aujourd’hui, en revanche, on dis-
pose de plus en plus d’informations fondées
directement sur la confrontation directe des
individus avec la criminalité et la délinquance
(encadré 3).

Ce rapport tient également compte des
efforts statistiques nouveaux entrepris dans le
domaine de l’utilisation du temps, de l’alphabé-
tisation et de la santé. En effet, si les éditions
des années précédentes ont déjà repris les
informations procurées par des enquêtes sur
l’utilisation ou l’emploi du temps, les améliora-
tions récentes de la méthodologie et de la cou-
verture ont dégagé un volume considérable
d’informations nouvelles. Celles-ci permettent
aujourd’hui de dépasser les outils de mesure
traditionnels — c’est-à-dire économiques –,
pour se pencher sur la situation concrète et les
conditions de vie de la population mondiale.
Les résultats de ces nouvelles enquêtes sont en
cours de compilation. Le Bureau du 
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espère pouvoir les reprendre l’année prochaine
(encadré 4). Par ailleurs, les enquêtes consa-
crées au niveau d’alphabétisation permettent
un examen plus approfondi de cette compo-
sante vitale du développement humain que ce
n’était naguère le cas avec les enquêtes classi-
ques relatives à l’illettrisme (encadré 5). Enfin,
les efforts déployés par l’Organisation mon-

diale de la santé pour améliorer les outils de
mesure des performances dans son domaine
permettront une meilleure évaluation du déve-
loppement humain en la matière (encadré 6).

Malgré les grands progrès de l’élaboration
d’une expression chiffrée du niveau de déve-
loppement humain, de nombreuses lacunes, de
nombreux problèmes demeurent. Bien des
aspects du développement humain ne sont tou-
jours pas couverts par des données suffisantes
et suffisamment fiables. Les vides que l’on peut
constater à maints endroits des tableaux statisti-
ques démontrent l’urgence d’améliorer à la fois
le volume et la qualité de ces statistiques.

L’exemple le plus criant de ces difficultés
est sans doute le nombre considérable de pays
pour lesquels il a été impossible de calculer
l’indicateur du développement humain (IDH),
et qui sont donc exclus des pr incipaux
tableaux statistiques. L’objectif est ici de pren-
dre en compte tous les Etats membres des
Nations Unies, ainsi que la Suisse et Hong Kong
(région administrative spéciale de la Chine).
Cependant, le manque de données fiables nous
a contraints, cette année, à retirer 12 pays
supplémentaires du calcul de l’IDH. Celui-ci ne
s ’ a t t ache  donc  p lu s  qu ’ à  162  pay s  e t
territoires : 29 pays sont ainsi absents des prin-
cipaux tableaux statistiques. Les indicateurs
essentiels existants pour ce groupe sont repris
au tableau 28.
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L’Enquête internationale sur l’alphabétisation des adultes

L’Enquête internationale sur l’alphabétisation des adul-
tes (EIAA) constitue la première évaluation comparative
internationale consacrée, à l’échelle mondiale, aux com-
pétences des adultes concernant la lecture, l’écriture et
le calcul. Elle fait appel à la fois à des méthodes
d’enquête auprès des ménages et à des évaluations du
niveau d’instruction, ce qui lui permet de fournir des
estimations comparables pour quelque 24 pays. Cette
enquête a été entreprise auprès d’adultes (âgés de 16 à
65 ans), à leur domicile. Il était demandé aux personnes
interrogées d’accomplir un certain nombre d’actions
courantes, en se servant de matériels existants, emprun-
tés à un large éventail de contextes socioculturels.
L’EIAA est financée conjointement par Statistiques
Canada, par le centre américain de statistiques sur l’édu-
cation (US Centre for Education Statistics) et par
l’Organisation de coopération et de développement
économiques (OCDE).

Alors que les mesures traditionnelles de l’alphabéti-
sation se concentrent essentiellement sur l’aptitude à
décoder des termes imprimés, l’EIAA définit l’alphabéti-
sation (ou littératie) comme l’aptitude à comprendre et
utiliser l’information écrite dans la vie courante, à la
maison, au travail et dans la collectivité. Cette étude a
compilé des données à l’échelle internationale, pour
garantir la comparabilité des résultats d’un pays à
l’autre, par delà les différences de langue et de culture
et en faisant en sorte de neutraliser toutes les sources
connues de biais statistique.

L’EIAA envisage l’alphabétisation selon trois échelles
distinctes :
• Compréhension de textes suivis : connaissances et
compétences nécessaires pour comprendre et utiliser
l’information contenue dans les textes dits suivis, tels
que les éditoriaux, les articles d’information, les poè-
mes et les œuvres de fiction.
• Compréhension de textes schématiques : connais-
sances et compétences requises pour repérer et utiliser

l’information présentée sous diverses formes : cartes,
graphiques, tableaux, bulletins de paye, demandes
d’emploi, horaires de transport, etc.
• Compréhension de textes au contenu quantitatif :
connaissances et compétences nécessaires à l’applica-
tion des opérations arithmétiques à des nombres conte-
nus dans les imprimés, par exemple pour établir le
solde d’un compte-chèques, déterminer un pourboire,
remplir un bon de commande ou calculer l’intérêt d’un
emprunt à partir d’une annonce publicitaire.

L’analyse des résultats de l’EIAA fait apparaître plu-
sieurs faits saillants. Tout d’abord, le niveau et la
répartition des compétences en question diffèrent forte-
ment selon les pays. Ensuite, ces différences peuvent
être attribuées à une poignée de facteurs sous-jacents,
parmi lesquels les divergences internationales en termes
de volume et de qualité de l’éducation de base. Les élé-
ments disponibles laissent en outre à penser que plu-
sieurs aspects de la vie adulte, notamment l’utilisation
des compétences requises sur le lieu de travail ou à domi-
cile, font évoluer ces compétences une fois que les indi-
vidus ont quitté le système scolaire. Enfin, dans de
nombreux pays, les paramètres relatifs à l’alphabétisation
jouent un rôle considérable dans la répartition des
opportunités économiques, en récompensant les compé-
tences et en pénalisant leur insuffisance ou leur absence.

L’EIAA entreprendra un nouveau cycle de collecte
de données en 2002, afin de mieux comprendre
l’influence des compétences liées à l’alphabétisation sur
la situation économique des adultes et, par extension,
des pays. Une analyse complète des statistiques actuelle-
ment disponibles figure à la référence OCDE et Statisti-
ques Canada (2000).

La proportion d’adultes ayant des difficultés à com-
prendre un texte suivi, figurant dans le rapport de cette
année, est définie et reprise dans l’indicateur de la pau-
vreté humaine dans certains pays de l’OCDE, présenté
au tableau 4.

Source : Murray, 2001.
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L’indicateur du développement humain (IDH)
est calculé à partir des données internationales
disponibles lors de l’élaboration du rapport.
Pour qu’un pays soit pris en compte dans la
détermination de cet indicateur, il faudrait,
dans l’idéal, que les organismes statistiques
internationaux compétents soient en mesure
de fournir des données à son égard concernant
chacun des quatre éléments de cet indicateur.
Si, toutefois, des données ne sont pas disponi-
bles pour l’un de ces éléments, le pays consi-
déré reste pris en compte dès lorsqu’il est
possible d’obtenir, auprès d’une autre source
d’information, une estimation raisonnable pour
cet aspect manquant.

Suite aux modifications intervenues au fil
du temps dans la collecte des données et la
méthodologie, les valeurs de l’IDH, ainsi que
les classements qui en découlent, ne sont pas

comparables d’une édition du 
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 à l’autre.
Dans le rapport de cette année, le tableau
statistique 2 permet de comparer les tendances
de l’IDH établies sur la base de données et
d’une méthodologie harmonisées.
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Les estimations de l’espérance de vie publiées
dans ce rapport proviennent de la version 2000
de la base de données 

 

World Population Pros-
pects

 

, concernant les perspectives
démographiques mondiales (ONU, 2001d).
Responsable de cette base de données, la Divi-
sion de la population des Nations Unies établit
deux fois par an des estimations et prévisions
démographiques. Des corrections significati-
ves ont été apportées dans la version de 2000,
afin de mieux rendre compte de l’impact
démographique du VIH et du sida. Cette pandé-
mie est en effet responsable de reculs substan-
tiels de l’espérance de vie dans un certain
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nombre de pays, en particulier en Afrique sub-
saharienne.

Les estimations de l’espérance de vie
publiées par la Division de la population des
Nations Unies sont des moyennes quinquenna-
les. Celles pour 1999 figurant au tableau 1 (cal-
cu l  de  l ’ IDH)  on t  é t é  ob tenues  pa r
interpolation linéaire, à partir de ces moyennes
quinquennales. Tandis que l’indicateur du déve-
loppement humain nécessite des estimations
annuelles, d’autres tableaux reprenant des don-
nées de même nature, tels que celui sur les
chances de survie (tableau 8), présentent les
moyennes quinquennales sans modification.
Enfin, les estimations postérieures à 2000
découlent de projections établies en fonction
des évolutions moyennes.
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Les taux d’alphabétisation des adultes figurant
dans le présent rapport découlent d’estima-
tions et de projections provenant de l’évalua-
tion de l’alphabétisation publiée par l’UNESCO
en février 2000. Ces calculs se fondent sur des
éléments démographiques tirés de la version
1998 de la base de données 

 

World Population
Prospects

 

 (ONU, 1998) et sur des statistiques
relatives à l’alphabétisation issues des recense-
ments nationaux. Les procédures d’estimation
ont également été affinées.
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COMBINÉ

 

Les taux brut de scolarisation combinés pour
1999 repris dans le présent document
découlent d’estimations provisoires de
l’UNESCO reposant, là aussi, sur la version 1998
des estimations et projections démographiques.
Le taux brut de scolarisation pour chaque
niveau est défini comme le rapport entre le
nombre total d’élèves inscrits à un niveau
d’enseignement donné et la population totale
du groupe d’âge correspondant. Ce calcul est
donc tributaire, d’une part, des estimations éta-
blies par la Division de la population des
Nations Unies pour les différentes classes d’âge
et les deux sexes et, d’autre part, de la
méthodologie utilisée et de la période considé-
rée par les registres administratifs, les recense-
ments et les enquêtes menées dans le secteur
de l’enseignement à l’échelon national. Par
ailleurs, l’UNESCO révise périodiquement les
méthodes d’établissement de ses propres esti-
mations et prévisions relatives à la scolarisation.

Les taux bruts de scolarisation peuvent au
demeurant masquer d’importants écarts entre
pays du fait de différences dans les classes
d’âge correspondant à un niveau d’enseigne-
ment et dans la durée des cursus éducatifs.
D’autres distorsions peuvent en outre provenir,
par exemple, des redoublements. Pour le calcul
de l’IDH, le taux 

 

net 

 

de scolarisation, déter-
miné en fonction de l’âge, année par année,
serait mieux à même de représenter l’accès à

l’instruction. En effet, parce qu’il ne mesure les
taux d’inscription que pour un groupe d’âge
particulier à la fois, il serait d’une synthèse plus
aisée et plus fiable, ce qui faciliterait les compa-
raisons internationales. Malheureusement, ces
données nettes sont disponibles pour trop peu
de pays pour pouvoir être utilisées dans le cal-
cul de l’IDH.
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Les données en parités de pouvoir d’achat
(PPA) utilisées dans le calcul de l’IDH sont four-
nies par la Banque mondiale. Elles s’appuient
sur l’enquête la plus récente du Programme de
comparaison internationale (PCI). Cette
enquête couvre 118 pays, soit plus qu’aucune
des précédentes. La Banque mondiale établit
également des estimations au moyen de la
même méthodologie pour 44 pays et territoires
supplémentaires.

Les enquêtes en question ont été effectuées
région par région. Sachant que les données en
découlant sont exprimées en unités de compte
différentes et qu’elles peuvent se fonder sur
des classifications ou des formules d’agrégation
différentes, elles ne sont pas rigoureusement
comparables d’une région à l’autre. Les statisti-
ques de prix et de dépenses provenant de ces
enquêtes régionales ont été fusionnées sur la
base d’un programme de classification norma-
lisé destiné à assurer la comparabilité interna-
tionale des données en parités de pouvoir
d’achat. L’année de référence pour ces données
en PPA est 1996. Les données relatives à 1999
ont donc été extrapolées à partir des variations
relatives des prix sur ces deux années entre
chaque pays et les Etats-Unis, pays de référence
pour les calculs en PPA. Pour les pays qui ne
sont pas directement couverts par les travaux
de la Banque mondiale, nous avons utilisé les
estimations des PPA figurant dans la version 6
des 

 

Penn World Tables

 

 (Aten, Heston et Sum-
mers, 2000).
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MÉTHODOLOGIE 
ET PRÉSENTATION DES INDICATEURS 
DU DÉVELOPPEMENT HUMAIN

Dans le sillage des améliorations apportées en
2000, nous sommes cette année parvenus à
ramener à deux ans l’écart entre la date de réfé-
rence de la plupart des indicateurs et la date de
publication de ce rapport. La partie Définition
des termes statistiques a été révisée et complé-
tée, afin d’intégrer la totalité des indicateurs se
prêtant à des définitions succinctes et parlantes.
Nous avons également continué d’accroître la
transparence des sources. Lorsqu’un organisme
publie des données collectées auprès d’une
autre source, l’une et l’autre sources sont indi-
quées dans les notes situées à la fin de chaque
tableau. Cependant, lorsque des organismes sta-
tistiques internationaux s’inspirent des travaux
d’un grand nombre d’autres contributeurs,
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ENCADRÉ 6

Un indice composite pour mesurer les performances des systèmes de santé

Dans une démarche audacieuse, l’Organisation mon-
diale de la santé a élaboré un indice composite mesu-
rant les performances des systèmes de santé de
191 pays. Selon le Rapport sur la santé dans le monde
2000 (OMS, 2000b), le niveau de santé peut progresser
considérablement même en l’absence de technologies
médicales nouvelles, en se contentant d’améliorer
l’organisation et la fourniture des soins de santé déjà dis-
ponibles. Les différences de niveau de santé entre les
pays sont souvent le reflet de divergences dans le fonc-
tionnement institutionnel. Quant aux fluctuations
observées entre différentes catégories de population au
sein d’un même pays, elles peuvent fréquemment être
attribuées à des disparités dans les services de santé
accessibles à ces groupes.

L’indice composite de l’OMS a ceci de particulier
qu’il détermine des performances globales en se fon-

dant à la fois sur le niveau général d’avancement de cha-
que pays par rapport à un certain nombre d’objectifs et
sur la répartition de ce niveau moyen au sein de la
population. Ces deux aspects reçoivent la même pondé-
ration. Cinq critères sont envisagés : état de santé géné-
ral, répartition de cet état de santé, réactivité globale du
système de santé, répartition de cette réactivité et
équité des contributions financières. L’état de santé est
représenté par l’espérance de vie corrigée des incapaci-
tés et sa répartition par un indice d’égalité de survie des
enfants. La réactivité et sa répartition sont calculées à
partir de réponses à des enquêtes consacrées au respect
des patients et à l’aptitude à répondre à leurs attentes.
Enfin, l’estimation de l’équité des contributions finan-
cières se fonde sur la fraction de la capacité de paie-
ment des ménages (revenu moins dépenses
alimentaires) consacrée aux soins de santé.

Source : d’après OMS, 2000b.

seule la source finale est mentionnée. Tous les
calculs effectués par le Bureau du Rapport
mondial sur le développement humain ren-
voient en outre aux sources des données origi-
nales, ce qui garantit une reproductibilité aisée.

CLASSIFICATION DES PAYS

Les tableaux statistiques couvrent les Etats
membres des Nations Unies, ainsi que la Suisse
et Hong Kong (Chine, RAS). Les pays du globe
sont envisagés selon quatre modes de
classement : par grands groupes à l’échelle
mondiale, par région ainsi qu’en fonction du
niveau de développement humain et du revenu
(voir la partie Liste alphabétique des pays et
territoires). Ces classements ne constituent pas
nécessairement un jugement quant au stade de
développement atteint par un pays ou une
région particulière. Ils sont simplement utilisés
par différentes organisations pour des raisons
pratiques. Enfin, le terme pays, lorsqu’il est uti-
lisé dans le corps du texte ou dans les tableaux,
peut le cas échéant faire référence à un terri-
toire ou à une subdivision géographique.

Grands groupes mondiaux. Les trois
grands ensembles mondiaux considérés sont
les suivants : pays en développement, Europe
de l’Est et CEI, et OCDE. Un pays donné peut,
dans les faits, appartenir à un ou plusieurs de
ces ensembles (remplacer le groupe OCDE par
la subdivision Pays de l’OCDE à revenu élevé
déboucherait en revanche sur des groupes
s’excluant mutuellement ; voir la partie Liste
alphabétique des pays et territoires). Enfin, la
rubrique Monde renvoie aux 162 pays pris en
compte dans les principaux tableaux statisti-
ques.

Classifications régionales. Le groupe des
pays en développement est par ailleurs subdi-
visé en six régions : Afrique subsaharienne,
Amérique latine et Caraïbes, Asie de l’Est et
Pacifique, Asie du Sud, Europe du Sud et enfin

pays arabes. Cette classification correspond à
l’organisation des bureaux extérieurs du
PNUD. Il faut ajouter un autre ensemble : celui
des pays les moins avancés, défini par les
Nations Unies (ONU, 1996). Le Sénégal a été
introduit dans la liste des pays les moins avan-
cés le 12 avril 2001, mais n’est pas inclus dans
les agrégats relatifs à cet ensemble dans le rap-
port de cette année, car cette modification est
intervenue après la finalisation des agrégats.

Classification par niveau de développe-
ment humain. Les pays du globe sont ici
regroupés en trois catégories, selon leur niveau
de développement humain : les pays à dévelop-
pement humain élevé (IDH supérieur ou égal à
0,800), ceux à développement humain moyen
(IDH compris entre 0,500 et 0,799) et ceux à
faible développement humain (IDH inférieur à
0,500).

Classification par niveau de revenu. Tous
les pays sont également répartis par niveau de
revenu, selon la classification de la Banque
mondiale : revenu élevé (PIB par habitant supé-
rieur ou égal à 9 266 dollars en 1999), revenu
intermédiaire (de 756 à 9 265 dollars) et
revenu faible (jusqu’à 755 dollars).

DONNÉES SYNTHÉTIQUES 
ET TAUX DE CROISSANCE

Données synthétiques. Des données synthé-
tiques sont présentées à la fin de la plupart des
tableaux, pour les différentes classifications
mentionnées ci-dessus. Celles exprimant un
total pour l’ensemble de la rubrique concernée
(la population, par exemple) sont repérées par
un T. En raison des arrondis, la somme des don-
nées synthétiques des sous-groupes ne corres-
pond pas toujours au total mondial. Dans tous
les autres cas, il s’agit de moyennes pondérées.
Sauf indication contraire, nous ne mentionnons
de résultat synthétique pour une rubrique que



140 RAPPORT MONDIAL SUR LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN 2001

lorsque des données sont disponibles pour au
moins les deux tiers des pays et représentent
au moins les deux tiers de la grandeur considé-
rée dans cette rubrique. Le Bureau du Rapport
mondial sur le développement humain se
refuse à ajouter des données manquantes pour
procéder à ses agrégations. En d’autres termes,
la synthèse indiquée pour chaque classification
correspond uniquement aux pays pour les-
quels des données sont disponibles et figurent
dans les tableaux. Aucun chiffre synthétique
n’est indiqué lorsque nous ne disposons pas de
procédures de pondération appropriées.

Les agrégats concernant les évolutions tem-
porelles à base d’indices, les taux de croissance
et les variations des indicateurs dans le temps
tiennent compte uniquement des pays pour
lesquels nous disposons de données à toutes
les dates considérées. A la rubrique Monde, qui
renvoie seulement aux 162 pays des tableaux
statistiques, il arrive qu’aucun chiffre synthéti-
que ne soit mentionné, lorsque les informa-
tions correspondantes font défaut pour une ou
plusieurs régions.

Les données synthétiques figurant dans le
Rapport mondial sur le développement
humain ne sont pas toujours conformes à cel-
les d’autres publications, du fait de différences
dans  l a  c l a s s ifica t i on  de s  pay s  ou  l a
méthodologie choisie. Certaines données
synthétiques sont calculées par l’organisme sta-
tistique qui en a assuré la collecte. Il en est
alors fait référence dans les notes.

Taux de croissance. Les taux de croissance
sur plusieurs années prennent la forme d’un
taux de variation annuel moyen. Dans le calcul
de ces taux par le Bureau du Rapport mondial
sur le développement humain, seule la pre-
mière et la dernière année sont prises en
compte. Les taux de croissance entre deux
années consécutives sont quant à eux exprimés
sous la forme d’un pourcentage de variation
annuelle.

PRÉSENTATION

Dans les tableaux statistiques, les pays et les
territoires sont classés par ordre décroissant
d’IDH. Pour situer un pays dans ces tableaux, le
lecteur est invité à consulter la Liste alphabéti-
que des pays et territoires (en deuxième page
de couverture), qui indique le classement de
chacun d’entre eux selon l’IDH.

Une mention succincte de chaque source
figure à la fin de chaque tableau, et renvoie aux
sources détaillées de la partie Références statis-
tiques principales, qui suit les tableaux statisti-
ques et la note technique. La définition de la
plupart des indicateurs est fournie dans la par-
tie Définition des termes statistiques. Toutes
les autres informations nécessaires sont don-
nées dans les notes situées en bas de chaque
tableau.

Faute de données comparables, tous les
pays du globe n’ont pas pu être intégrés dans
les tableaux statistiques. Un tableau séparé pré-
sente, nous l’avons vu, les paramètres essen-
tiels du développement humain pour les Etats
membres des Nations Unies non pris en compte
dans le reste de cette partie statistique.

En  l ’ a b sence  de s  men t ions  va l eur
annuelle, taux annuel ou taux de croissance,
un tiret placé entre deux années indique que
les données ont été recueillies durant l’une des
années mentionnées : 1995-99, par exemple.
Une barre de fraction entre deux années indi-
que que le chiffre présenté est une moyenne
des années en question : 1996/98, par exem-
ple. Les symboles suivants ont par ailleurs été
utilisés :

.. Donnée non disponible

(.) Moins de la moitié de l’unité indiquée

< Inférieur à

– Non pertinent

T Total
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1 Indicateur du
développement
humain Taux Taux brut de

d’alphabé- scolarisation 
-tisation combiné  Valeur de Différence

Espérance des adultes (du primaire l’indicateur de classement
de vie à (% de la pop. au PIB Indice Indice du selon le PIB

la naissance de plus de  supérieur) par habitant d’espérance de niveau Indice développement par habitant
(années) 15 ans) (%) b (PPA) de vie d’instruction de PIB humain (IDH) (en PPA)

Classement selon l’IDH a 1999 1999 1999 1999 1999 1999 1999 1999 et l’IDHc

Développement humain élevé

1 Norvège 78,4 .. d 97 28 433 0,89 0,98 0,94 0,939 2
2 Australie 78,8 .. d 116 e 24 574 0,90 0,99 0,92 0,936 10
3 Canada 78,7 .. d 97 26 251 0,89 0,98 0,93 0,936 3
4 Suède 79,6 .. d 101 e 22 636 0,91 0,99 0,90 0,936 13
5 Belgique 78,2 .. d 109 e 25 443 0,89 0,99 0,92 0,935 4

6 États-Unis 76,8 .. d 95 31 872 0,86 0,98 0,96 0,934 -4
7 Islande 79,1 .. d 89 27 835 0,90 0,96 0,94 0,932 -3
8 Pays-Bas 78,0 .. d 102 e 24 215 0,88 0,99 0,92 0,931 5
9 Japon 80,8 .. d 82 24 898 0,93 0,93 0,92 0,928 2

10 Finlande 77,4 .. d 103 e 23 096 0,87 0,99 0,91 0,925 5

11 Suisse 78,8 .. d 84 27 171 0,90 0,94 0,94 0,924 -6
12 Luxembourg 77,2 .. d 73 f 42 769 g 0,87 0,90 1,00 0,924 -11
13 France 78,4 .. d 94 22 897 0,89 0,97 0,91 0,924 3
14 Royaume-Uni 77,5 .. d 106 e 22 093 0,87 0,99 0,90 0,923 5
15 Danemark 76,1 .. d 97 25 869 0,85 0,98 0,93 0,921 -7

16 Autriche 77,9 .. d 90 25 089 0,88 0,96 0,92 0,921 -6
17 Allemagne 77,6 .. d 94 23 742 0,88 0,97 0,91 0,921 -3
18 Irlande 76,4 .. d 91 25 918 0,86 0,96 0,93 0,916 -11
19 Nouvelle-Zélande 77,4 .. d 99 19 104 0,87 0,99 0,88 0,913 3
20 Italie 78,4 98,4 84 22 172 0,89 0,94 0,90 0,909 -2

21 Espagne 78,3 97,6 95 18 079 0,89 0,97 0,87 0,908 6
22 Israël 78,6 95,8 83 18 440 0,89 0,91 0,87 0,893 3
23 Grèce 78,1 97,1 81 15 414 0,89 0,92 0,84 0,881 10
24 Hong Kong, Chine (SAR) 79,4 93,3 63 22 090 0,91 0,83 0,90 0,880 -4
25 Chypre 77,9 96,9 69 h 19 006 0,88 0,87 0,88 0,877 -2

26 Singapour 77,4 92,1 75 20 767 0,87 0,87 0,89 0,876 -5
27 Corée, Rép. de 74,7 97,6 90 15 712 0,83 0,95 0,84 0,875 5
28 Portugal 75,5 91,9 96 16 064 0,84 0,93 0,85 0,874 2
29 Slovénie 75,3 99,6 d 83 15 977 0,84 0,94 0,85 0,874 2
30 Malte 77,9 91,8 80 15 189 i 0,88 0,88 0,84 0,866 5

31 Barbade 76,6 97,0 j, k 77 14 353 0,86 0,90 0,83 0,864 5
32 Brunéi Darussalam 75,7 91,0 76 17 868 j, l 0,85 0,86 0,87 0,857 -4
33 République tchèque 74,7 .. d 70 13 018 0,83 0,89 0,81 0,844 6
34 Argentine 73,2 96,7 83 12 277 0,80 0,92 0,80 0,842 6
35 Slovaquie 73,1 .. d 76 10 591 0,80 0,91 0,78 0,831 8

36 Hongrie 71,1 99,3 d 81 11 430 0,77 0,93 0,79 0,829 5
37 Uruguay 74,2 97,7 79 8 879 0,82 0,92 0,75 0,828 9
38 Pologne 73,1 99,7 d 84 8 450 0,80 0,94 0,74 0,828 11
39 Chili 75,2 95,6 78 8 652 0,84 0,90 0,74 0,825 9
40 Bahreïn 73,1 87,1 80 13 688 i 0,80 0,85 0,82 0,824 -3

41 Costa Rica 76,2 95,5 67 8 860 0,85 0,86 0,75 0,821 6
42 Bahamas 69,2 95,7 74 15 258 i 0,74 0,89 0,84 0,820 -8
43 Koweït 76,0 81,9 59 17 289 i 0,85 0,74 0,86 0,818 -14
44 Estonie 70,3 98,0 j, k 86 8 355 0,76 0,94 0,74 0,812 6
45 Émirats arabes unis 74,8 75,1 68 18 162 i 0,83 0,73 0,87 0,809 -19

46 Croatie 73,6 98,2 68 7 387 0,81 0,88 0,72 0,803 10
47 Lituanie 71,8 99,5 d 80 6 656 0,78 0,93 0,70 0,803 13
48 Qatar 69,3 80,8 75 18 789 j, l 0,74 0,79 0,87 0,801 -24

Développement humain moyen

49 Trinité-et-Tobago 74,1 93,5 65 8 176 0,82 0,84 0,74 0,798 4
50 Lettonie 70,1 99,8 d 82 6 264 0,75 0,93 0,69 0,791 12

MESURER LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN : ACCROITRE LES CHOIX…
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1 Indicateur du
développement
humain

51 Mexique 72,4 91,1 71 8 297 0,79 0,84 0,74 0,790 0
52 Panama 73,9 91,7 74 5 875 0,81 0,86 0,68 0,784 15
53 Bélarus 68,5 99,5 d 77 6 876 0,73 0,92 0,71 0,782 5
54 Belize 73,8 93,1 73 4 959 0,81 0,86 0,65 0,776 21
55 Russie, Féd. de 66,1 99,5 d 78 7 473 0,69 0,92 0,72 0,775 0

56 Malaisie 72,2 87,0 66 8 209 0,79 0,80 0,74 0,774 -4
57 Bulgarie 70,8 98,3 72 5 071 0,76 0,90 0,66 0,772 16
58 Roumanie 69,8 98,0 69 6 041 0,75 0,88 0,68 0,772 6
59 Jamahiriya arabe libyenne 70,3 79,1 92 7 570 j, l 0,75 0,83 0,72 0,770 -5
60 Macédoine, ARYM 73,0 94,0 j, k 70 4 651 0,80 0,86 0,64 0,766 20

61 Venezuela 72,7 92,3 65 5 495 0,79 0,83 0,67 0,765 10
62 Colombie 70,9 91,5 73 5 749 0,76 0,85 0,68 0,765 6
63 Maurice 71,1 84,2 63 9 107 0,77 0,77 0,75 0,765 -19
64 Suriname 70,4 93,0 j, k 83 4 178 i 0,76 0,89 0,62 0,758 23
65 Liban 72,9 85,6 78 4 705 i 0,80 0,83 0,64 0,758 13

66 Thaïlande 69,9 95,3 60 6 132 0,75 0,84 0,69 0,757 -3
67 Fidji 68,8 92,6 84 4 799 0,73 0,90 0,65 0,757 10
68 Arabie saoudite 71,3 76,1 61 10 815 0,77 0,71 0,78 0,754 -26
69 Brésil 67,5 84,9 80 7 037 0,71 0,83 0,71 0,750 -12
70 Philippines 69,0 95,1 82 3 805 0,73 0,91 0,61 0,749 21

71 Oman 70,8 70,3 58 13 356 j, l 0,76 0,66 0,82 0,747 -33
72 Arménie 72,7 98,3 80 2 215 i 0,80 0,92 0,52 0,745 44
73 Pérou 68,5 89,6 80 4 622 0,72 0,86 0,64 0,743 8
74 Ukraine 68,1 99,6 d 77 3 458 0,72 0,92 0,59 0,742 22
75 Kazakhstan 64,4 99,0 j, k 77 4 951 0,66 0,92 0,65 0,742 1

76 Géorgie 73,0 99,6 d, j, k 70 2 431 0,80 0,89 0,53 0,742 32
77 Maldives 66,1 96,2 77 4 423 i 0,68 0,90 0,63 0,739 7
78 Jamaïque 75,1 86,4 62 3 561 0,84 0,78 0,60 0,738 17
79 Azerbaïdjan 71,3 97,0 j, k 71 2 850 0,77 0,88 0,56 0,738 27
80 Paraguay 69,9 93,0 64 4 384 0,75 0,83 0,63 0,738 5

81 Sri Lanka 71,9 91,4 70 3 279 0,78 0,84 0,58 0,735 19
82 Turquie 69,5 84,6 62 6 380 0,74 0,77 0,69 0,735 -21
83 Turkménistan 65,9 98,0 j, k 81 3 347 0,68 0,92 0,59 0,730 16
84 Équateur 69,8 91,0 77 2 994 0,75 0,86 0,57 0,726 19
85 Albanie 73,0 84,0 71 3 189 0,80 0,80 0,58 0,725 16

86 Rép. dominicaine 67,2 83,2 72 5 507 0,70 0,79 0,67 0,722 -16
87 Chine 70,2 83,5 73 3 617 0,75 0,80 0,60 0,718 7
88 Jordanie 70,1 89,2 55 3 955 0,75 0,78 0,61 0,714 2
89 Tunisie 69,9 69,9 74 5 957 0,75 0,71 0,68 0,714 -23
90 Iran, Rép. islamique d' 68,5 75,7 73 5 531 0,73 0,75 0,67 0,714 -21

91 Cap-Vert 69,4 73,6 77 4 490 0,74 0,75 0,63 0,708 -9
92 Kirghizistan 67,4 97,0 j, k 68 2 573 0,71 0,87 0,54 0,707 15
93 Guyana 63,3 98,4 66 3 640 0,64 0,87 0,60 0,704 0
94 Afrique du Sud 53,9 84,9 93 8 908 0,48 0,87 0,75 0,702 -49
95 El Salvador 69,5 78,3 63 4 344 0,74 0,73 0,63 0,701 -9

96 Samoa-Occidental 68,9 80,2 65 4 047 0,73 0,75 0,62 0,701 -8
97 Rép. arabe syrienne 70,9 73,6 63 4 454 0,76 0,70 0,63 0,700 -14
98 Moldova, Rép. de 66,6 98,7 72 2 037 0,69 0,90 0,50 0,699 19
99 Ouzbékistan 68,7 88,5 76 2 251 0,73 0,84 0,52 0,698 15

100 Algérie 69,3 66,6 72 5 063 0,74 0,69 0,66 0,693 -26

Taux Taux brut de
d’alphabé- scolarisation 
-tisation combiné  Valeur de Différence

Espérance des adultes (du primaire l’indicateur de classement
de vie à (% de la pop. au PIB Indice Indice du selon le PIB

la naissance de plus de  supérieur) par habitant d’espérance de niveau Indice développement par habitant
(années) 15 ans) (%) b (PPA) de vie d’instruction de PIB humain (IDH) (en PPA)

Classement selon l’IDH a 1999 1999 1999 1999 1999 1999 1999 1999 et l’IDHc
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1 Indicateur du
développement
humain

101 Viet Nam 67,8 93,1 67 1 860 0,71 0,84 0,49 0,682 19
102 Indonésie 65,8 86,3 65 2 857 0,68 0,79 0,56 0,677 3
103 Tadjikistan 67,4 99,1 d 67 1 031 j, l 0,71 0,88 0,39 0,660 36
104 Bolivie 62,0 85,0 70 2 355 0,62 0,80 0,53 0,648 7
105 Égypte 66,9 54,6 76 3 420 0,70 0,62 0,59 0,635 -8

106 Nicaragua 68,1 68,2 63 2 279 0,72 0,66 0,52 0,635 7
107 Honduras 65,7 74,0 61 2 340 0,68 0,70 0,53 0,634 5
108 Guatemala 64,5 68,1 49 3 674 0,66 0,62 0,60 0,626 -16
109 Gabon 52,6 63,0 j, k 86 6 024 0,46 0,71 0,68 0,617 -44
110 Guinée équatoriale 50,6 82,2 64 4 676 0,43 0,76 0,64 0,610 -31

111 Namibie 44,9 81,4 78 5 468 0,33 0,80 0,67 0,601 -39
112 Maroc 67,2 48,0 52 3 419 0,70 0,49 0,59 0,596 -14
113 Swaziland 47,0 78,9 72 3 987 0,37 0,77 0,62 0,583 -24
114 Botswana 41,9 76,4 70 6 872 0,28 0,74 0,71 0,577 -55
115 Inde 62,9 56,5 56 2 248 0,63 0,56 0,52 0,571 0

116 Mongolie 62,5 62,3 58 1 711 0,62 0,61 0,47 0,569 7
117 Zimbabwe 42,9 88,0 65 2 876 0,30 0,80 0,56 0,554 -13
118 Myanmar 56,0 84,4 55 1 027 j, l 0,52 0,75 0,39 0,551 22
119 Ghana 56,6 70,3 42 1 881 0,53 0,61 0,49 0,542 0
120 Lesotho 47,9 82,9 61 1 854 0,38 0,75 0,49 0,541 1

121 Cambodge 56,4 68,2 m 62 1 361 0,52 0,66 0,44 0,541 13
122 Papouasie-Nouvelle-Guinée 56,2 63,9 39 2 367 0,52 0,55 0,53 0,534 -12
123 Kenya 51,3 81,5 51 1 022 0,44 0,71 0,39 0,514 18
124 Comores 59,4 59,2 36 1 429 0,57 0,51 0,44 0,510 7
125 Cameroun 50,0 74,8 43 1 573 0,42 0,64 0,46 0,506 2
126 Congo 51,1 79,5 63 727 0,44 0,74 0,33 0,502 29

Faible développement humain

127 Pakistan 59,6 45,0 40 1 834 0,58 0,43 0,49 0,498 -5
128 Togo 51,6 56,3 62 1 410 0,44 0,58 0,44 0,489 5
129 Népal 58,1 40,4 60 1 237 0,55 0,47 0,42 0,480 7
130 Bhoutan 61,5 42,0 j, k 33 n 1 341 0,61 0,39 0,43 0,477 5

131 Rép. dém. pop. lao 53,1 47,3 58 1 471 0,47 0,51 0,45 0,476 -2
132 Bangladesh 58,9 40,8 37 1 483 0,57 0,39 0,45 0,470 -4
133 Yémen 60,1 45,2 51 806 0,59 0,47 0,35 0,468 16
134 Haïti 52,4 48,8 52 1 464 0,46 0,50 0,45 0,467 -4
135 Madagascar 52,2 65,7 44 799 0,45 0,59 0,35 0,462 16

136 Nigeria 51,5 62,6 45 853 0,44 0,57 0,36 0,455 11
137 Djibouti 44,0 63,4 22 2 377 j, l 0,32 0,50 0,53 0,447 -28
138 Soudan 55,6 56,9 34 664 j, l 0,51 0,49 0,32 0,439 19
139 Mauritanie 51,1 41,6 41 1 609 0,43 0,41 0,46 0,437 -14
140 Tanzanie, Rép.-Unie de 51,1 74,7 32 501 0,44 0,61 0,27 0,436 21

141 Ouganda 43,2 66,1 45 1 167 0,30 0,59 0,41 0,435 -4
142 Congo, Rép. dém. du 51,0 60,3 32 801 i 0,43 0,51 0,35 0,429 8
143 Zambie 41,0 77,2 49 756 0,27 0,68 0,34 0,427 9
144 Côte d’Ivoire 47,8 45,7 38 1 654 0,38 0,43 0,47 0,426 -20
145 Sénégal 52,9 36,4 36 1 419 0,47 0,36 0,44 0,423 -13

146 Angola 45,0 42,0 j, k 23 3 179 0,33 0,36 0,58 0,422 -44
147 Bénin 53,6 39,0 45 933 0,48 0,41 0,37 0,420 -4
148 Érythrée 51,8 52,7 26 880 0,45 0,44 0,36 0,416 -3
149 Gambie 45,9 35,7 45 1 580 0,35 0,39 0,46 0,398 -23
150 Guinée 47,1 35,0 j, k 28 1 934 0,37 0,33 0,49 0,397 -32

Taux Taux brut de
d’alphabé- scolarisation 
-tisation combiné  Valeur de Différence

Espérance des adultes (du primaire l’indicateur de classement
de vie à (% de la pop. au PIB Indice Indice du selon le PIB

la naissance de plus de  supérieur) par habitant d’espérance de niveau Indice développement par habitant
(années) 15 ans) (%) b (PPA) de vie d’instruction de PIB humain (IDH) (en PPA)

Classement selon l’IDH a 1999 1999 1999 1999 1999 1999 1999 1999 et l’IDHc
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1 Indicateur du
développement
humain

151 Malawi 40,3 59,2 73 586 0,26 0,64 0,30 0,397 8
152 Rwanda 39,9 65,8 40 885 0,25 0,57 0,36 0,395 -8
153 Mali 51,2 39,8 28 753 0,44 0,36 0,34 0,378 0
154 Rép. centrafricaine 44,3 45,4 24 1 166 0,32 0,38 0,41 0,372 -16
155 Tchad 45,5 41,0 31 850 0,34 0,38 0,36 0,359 -7

156 Guinée-Bissau 44,5 37,7 37 678 0,33 0,37 0,32 0,339 0
157 Mozambique 39,8 43,2 23 861 0,25 0,36 0,36 0,323 -11
158 Éthiopie 44,1 37,4 27 628 0,32 0,34 0,31 0,321 0
159 Burkina Faso 46,1 23,0 23 965 0,35 0,23 0,38 0,320 -17
160 Burundi 40,6 46,9 19 578 0,26 0,37 0,29 0,309 0

161 Niger 44,8 15,3 16 753 0,33 0,15 0,34 0,274 -7
162 Sierra Leone 38,3 32,0 j, k 27 448 0,22 0,30 0,25 0,258 0

Pays en développement 64,5 72,9 61 3 530 0,66 0,69 0,59 0,647 –
Pays les moins avancés 51,7 51,6 38 1 170 0,45 0,47 0,41 0,442 –
Pays arabes 66,4 61,3 63 4 550 0,69 0,62 0,64 0,648 –
Asie de l’Est et Pacifique 69,2 85,3 71 3 950 0,74 0,81 0,61 0,719 –
Amérique latine et Caraïbes 69,6 87,8 74 6 880 0,74 0,83 0,71 0,760 –
Asie du Sud 62,5 55,1 53 2 280 0,63 0,54 0,52 0,564 –
Afrique subsaharienne 48,8 59,6 42 1 640 0,40 0,54 0,47 0,467 –

Europe de l’Est et CEI 68,5 98,6 77 6 290 0,73 0,91 0,69 0,777 –
OCDE 76,6 .. o 87 22 020 0,86 0,94 0,90 0,900 o –

Pays de l'OCDE à revenu élevé 78,0 .. o 94 26 050 0,88 0,97 0,93 0,928 o –

Développement humain élevé 77,3 .. o 91 23 410 0,87 0,96 0,91 0,914 o –
Développement humain moyen 66,8 78,5 67 3 850 0,70 0,75 0,61 0,684 –
Faible développement humain 52,6 48,9 38 1 200 0,46 0,45 0,41 0,442 –

Revenu élevé 78,0 .. o 93 25 860 0,88 0,97 0,93 0,926 o –
Revenu intermédiaire 69,5 85,7 74 5 310 0,74 0,82 0,66 0,740 –
Revenu faible 59,4 61,8 51 1 910 0,57 0,58 0,49 0,549 –

Monde 66,7 .. o 65 6 980 0,70 0,74 0,71 0,716 o –

Note : L’indicateur du développement humain est calculé pour les Etats membres des Nations Unies au sujet desquels on dispose de données fiables pour chaque composante, ainsi que pour deux pays et
territoires non membres : la Suisse et Hong Kong (Chine, RAS). Pour les données relatives aux 29 autres Etats membres des Nations Unies, voir le tableau 28.
a. Le classement selon l’IDH est déterminé à l’aide des valeurs obtenues pour l’IDH jusqu’à la cinquième décimale.
b. Estimations provisoires de l’UNESCO, sous réserve de modifications ultérieures.
c. Les résultats positifs indiquent que le classement selon l’IDH est supérieur à celui selon le PIB réel par habitant (en PPA), les résultats négatifs signifiant le contraire.
d. Pour des raisons de calcul, on a ramené la valeur à 99,0 %.
e. Pour des raisons de calcul, on a ramené la valeur à 100,0 %.
f. Ce taux est sous-estimé car de nombreux élèves du secondaire et étudiants du supérieur poursuivent leurs études dans des pays voisins.
g. Pour des raisons de calcul, on a utilisé une valeur de 40 000 dollars (en PPA).
h. N’inclut ni les étudiants ni la population turcophones.
i. Données se rapportant à une année autre que celle indiquée pour cette rubrique.
j. Données se rapportant à une année ou à une période autre que celle indiquée pour cette rubrique, ne correspondant pas à la définition normative ou ne s’appliquant qu’à une partie du pays considéré.
k. UNICEF, 2000.
l. Aten, Heston et Summers, 2001.
m. UNESCO, 2001a.
n. Estimations du Bureau du Rapport mondial sur le développement humain, d’après des sources nationales.
o. Pour des raisons de calcul, on a appliqué une valeur de 99,0 % aux pays de l’OCDE pour lesquels on manquait de données sur le taux d’alphabétisation des adultes. Les données synthétiques qui en
résultent (97,5 % pour les pays de l’OCDE, 98,8 % pour les pays de l’OCDE à revenu élevé, 98,5 % pour les pays présentant un niveau de développement humain élevé, 98,6 % pour les pays à revenu
élevé et 79,2 % pour le monde) ont été utilisées pour calculer les données synthétiques de l’IDH.

Sources : Colonne 1 : ONU, 2001d. Colonne 2 : sauf indication contraire, UNESCO, 2000a. Colonne 3 : UNESCO, 2001b. Colonne 4 : sauf indication contraire, Banque mondiale 2001b, données synthé-
tiques calculées par la Banque mondiale pour le compte du bureau du Rapport mondial sur le développement humain. Colonne 5 : calculs effectués d’après les données de la colonne 1. Colonne 6 : cal-
culs effectués d’après les données des colonnes 2 et 3. Colonne 7 : calculs effectués d’après les données de la colonne 4. Colonne 8 : calculs effectués d’après les données des colonnes 5 à 7, voir note
technique 1 pour plus de détails. Colonne 9 : calculs effectués d’après les données des colonnes 4 et 8.

Taux Taux brut de
d’alphabé- scolarisation 
-tisation combiné  Valeur de Différence

Espérance des adultes (du primaire l’indicateur de classement
de vie à (% de la pop. au PIB Indice Indice du selon le PIB

la naissance de plus de  supérieur) par habitant d’espérance de niveau Indice développement par habitant
(années) 15 ans) (%) b (PPA) de vie d’instruction de PIB humain (IDH) (en PPA)

Classement selon l’IDH a 1999 1999 1999 1999 1999 1999 1999 1999 et l’IDHc
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2 L’indicateur du
développement
humain en
tendances

Classement selon l’IDH 1975 1980 1985 1990 1995 1999

Développement humain élevé

1 Norvège 0,856 0,875 0,887 0,899 0,924 0,939
2 Australie 0,842 0,859 0,871 0,886 0,926 0,936
3 Canada 0,867 0,882 0,904 0,925 0,930 0,936
4 Suède 0,862 0,872 0,882 0,892 0,924 0,936
5 Belgique 0,845 0,861 0,874 0,895 0,925 0,935

6 États-Unis 0,861 0,882 0,896 0,912 0,923 0,934
7 Islande 0,860 0,883 0,891 0,910 0,916 0,932
8 Pays-Bas 0,860 0,872 0,886 0,900 0,921 0,931
9 Japon 0,851 0,876 0,891 0,907 0,920 0,928

10 Finlande 0,835 0,854 0,872 0,894 0,907 0,925

11 Suisse 0,872 0,884 0,891 0,904 0,912 0,924
12 Luxembourg 0,826 0,841 0,855 0,879 0,907 0,924
13 France 0,846 0,862 0,874 0,896 0,913 0,924
14 Royaume-Uni 0,839 0,846 0,856 0,876 0,914 0,923
15 Danemark 0,866 0,874 0,881 0,889 0,905 0,921

16 Autriche 0,839 0,853 0,866 0,889 0,908 0,921
17 Allemagne .. .. .. .. 0,905 0,921
18 Irlande 0,816 0,828 0,843 0,868 0,891 0,916
19 Nouvelle-Zélande 0,846 0,853 0,865 0,873 0,900 0,913
20 Italie 0,827 0,845 0,855 0,878 0,895 0,909

21 Espagne 0,817 0,837 0,853 0,875 0,893 0,908
22 Israël 0,804 0,825 0,843 0,859 0,879 0,893
23 Grèce 0,800 0,821 0,841 0,857 0,867 0,881
24 Hong Kong, Chine (SAR) 0,754 0,793 0,820 0,857 0,875 0,880
25 Chypre .. 0,800 0,819 0,843 0,864 0,877

26 Singapour 0,719 0,753 0,779 0,816 0,855 0,876
27 Corée, Rép. de 0,687 0,729 0,771 0,814 0,851 0,875
28 Portugal 0,735 0,758 0,785 0,818 0,853 0,874
29 Slovénie .. .. .. 0,843 0,850 0,874
30 Malte .. .. .. .. .. 0,866

31 Barbade .. .. .. .. .. 0,864
32 Brunéi Darussalam .. .. .. .. .. 0,857
33 République tchèque .. .. .. 0,833 0,841 0,844
34 Argentine 0,784 0,798 0,804 0,807 0,829 0,842
35 Slovaquie .. .. 0,811 0,818 0,816 0,831

36 Hongrie 0,775 0,791 0,803 0,803 0,807 0,829
37 Uruguay 0,755 0,775 0,779 0,800 0,813 0,828
38 Pologne .. .. .. 0,790 0,807 0,828
39 Chili 0,700 0,735 0,752 0,779 0,809 0,825
40 Bahreïn .. .. .. .. .. 0,824

41 Costa Rica 0,745 0,769 0,770 0,789 0,807 0,821
42 Bahamas .. .. .. .. .. 0,820
43 Koweït .. .. .. .. .. 0,818
44 Estonie .. .. .. .. .. 0,812
45 Émirats arabes unis .. .. .. .. .. 0,809

46 Croatie .. .. .. 0,794 0,787 0,803
47 Lituanie .. .. .. 0,814 0,780 0,803
48 Qatar .. .. .. .. .. 0,801

Développement humain moyen

49 Trinité-et-Tobago 0,719 0,752 0,771 0,778 0,784 0,798
50 Lettonie .. 0,788 0,801 0,803 0,761 0,791

MESURER LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN : ACCROITRE LES CHOIX…
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2 L’indicateur du
développement
humain en
tendances

Classement selon l’IDH 1975 1980 1985 1990 1995 1999

51 Mexique 0,688 0,732 0,750 0,759 0,772 0,790
52 Panama 0,711 0,730 0,745 0,746 0,769 0,784
53 Bélarus .. .. .. 0,808 0,774 0,782
54 Belize .. 0,710 0,718 0,751 0,769 0,776
55 Russie, Féd. de .. 0,809 0,826 0,823 0,778 0,775

56 Malaisie 0,614 0,657 0,691 0,720 0,758 0,774
57 Bulgarie .. 0,760 0,781 0,783 0,775 0,772
58 Roumanie 0,753 0,787 0,793 0,775 0,771 0,772
59 Jamahiriya arabe libyenne .. .. .. .. .. 0,770
60 Macédoine, ARYM .. .. .. .. .. 0,766

61 Venezuela 0,715 0,730 0,737 0,756 0,764 0,765
62 Colombie 0,657 0,686 0,700 0,720 0,746 0,765
63 Maurice 0,628 0,655 0,685 0,721 0,745 0,765
64 Suriname .. .. .. .. .. 0,758
65 Liban .. .. .. .. .. 0,758

66 Thaïlande 0,603 0,645 0,675 0,713 0,749 0,757
67 Fidji 0,656 0,679 0,693 0,719 0,740 0,757
68 Arabie saoudite 0,587 0,647 0,669 0,706 0,736 0,754
69 Brésil 0,641 0,676 0,690 0,710 0,734 0,750
70 Philippines 0,649 0,683 0,687 0,716 0,733 0,749

71 Oman .. .. .. .. .. 0,747
72 Arménie .. .. .. .. .. 0,745
73 Pérou 0,639 0,668 0,691 0,702 0,729 0,743
74 Ukraine .. .. .. 0,793 0,744 0,742
75 Kazakhstan .. .. .. .. .. 0,742

76 Géorgie .. .. .. .. .. 0,742
77 Maldives .. .. .. .. .. 0,739
78 Jamaïque 0,688 0,692 0,694 0,722 0,735 0,738
79 Azerbaïdjan .. .. .. .. .. 0,738
80 Paraguay 0,663 0,698 0,704 0,716 0,733 0,738

81 Sri Lanka 0,614 0,648 0,674 0,695 0,717 0,735
82 Turquie 0,592 0,616 0,653 0,684 0,716 0,735
83 Turkménistan .. .. .. .. .. 0,730
84 Équateur 0,623 0,669 0,690 0,700 0,715 0,726
85 Albanie .. 0,672 0,689 0,700 0,701 0,725

86 Rép. dominicaine 0,616 0,645 0,667 0,675 0,696 0,722
87 Chine 0,522 0,553 0,590 0,624 0,679 0,718
88 Jordanie .. 0,637 0,659 0,677 0,704 0,714
89 Tunisie 0,512 0,564 0,611 0,644 0,680 0,714
90 Iran, Rép. islamique d' 0,556 0,563 0,607 0,645 0,688 0,714

91 Cap-Vert .. .. 0,584 0,624 0,676 0,708
92 Kirghizistan .. .. .. .. .. 0,707
93 Guyana 0,678 0,681 0,670 0,676 0,699 0,704
94 Afrique du Sud 0,648 0,661 0,681 0,712 0,722 0,702
95 El Salvador 0,585 0,584 0,604 0,642 0,681 0,701

96 Samoa-Occidental .. 0,555 0,646 0,661 0,685 0,701
97 Rép. arabe syrienne 0,551 0,593 0,627 0,647 0,677 0,700
98 Moldova, Rép. de .. .. .. 0,758 0,704 0,699
99 Ouzbékistan .. .. .. 0,693 0,683 0,698

100 Algérie 0,507 0,555 0,605 0,641 0,664 0,693
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2 L’indicateur du
développement
humain en
tendances

Classement selon l’IDH 1975 1980 1985 1990 1995 1999

101 Viet Nam .. .. 0,581 0,604 0,647 0,682
102 Indonésie 0,467 0,529 0,581 0,622 0,662 0,677
103 Tadjikistan .. .. .. .. .. 0,660
104 Bolivie 0,512 0,546 0,572 0,596 0,628 0,648
105 Égypte 0,433 0,481 0,531 0,573 0,603 0,635

106 Nicaragua 0,569 0,580 0,588 0,596 0,618 0,635
107 Honduras 0,517 0,565 0,596 0,614 0,627 0,634
108 Guatemala 0,505 0,541 0,554 0,577 0,608 0,626
109 Gabon .. .. .. .. .. 0,617
110 Guinée équatoriale .. .. 0,486 0,507 0,535 0,610

111 Namibie .. 0,530 0,545 0,551 0,624 0,601
112 Maroc 0,428 0,472 0,506 0,539 0,568 0,596
113 Swaziland 0,507 0,538 0,565 0,611 0,615 0,583
114 Botswana 0,495 0,558 0,615 0,654 0,621 0,577
115 Inde 0,406 0,433 0,472 0,510 0,544 0,571

116 Mongolie .. .. 0,535 0,554 0,545 0,569
117 Zimbabwe 0,545 0,570 0,621 0,598 0,563 0,554
118 Myanmar .. .. .. .. .. 0,551
119 Ghana 0,436 0,466 0,480 0,505 0,524 0,542
120 Lesotho 0,478 0,516 0,545 0,572 0,569 0,541

121 Cambodge .. .. .. .. .. 0,541
122 Papouasie-Nouvelle-Guinée 0,420 0,442 0,463 0,481 0,521 0,534
123 Kenya 0,442 0,488 0,511 0,531 0,521 0,514
124 Comores .. 0,467 0,490 0,498 0,506 0,510
125 Cameroun 0,407 0,453 0,502 0,511 0,497 0,506
126 Congo 0,411 0,461 0,510 0,504 0,505 0,502

Faible développement humain

127 Pakistan 0,343 0,370 0,403 0,441 0,476 0,498
128 Togo 0,400 0,446 0,443 0,466 0,474 0,489
129 Népal 0,292 0,329 0,370 0,415 0,451 0,480
130 Bhoutan .. .. .. .. .. 0,477

131 Rép. dém. pop. lao .. .. 0,372 0,402 0,443 0,476
132 Bangladesh 0,332 0,350 0,383 0,414 0,443 0,470
133 Yémen .. .. .. 0,407 0,436 0,468
134 Haïti .. 0,430 0,444 0,449 0,456 0,467
135 Madagascar 0,398 0,431 0,425 0,432 0,439 0,462

136 Nigeria 0,326 0,386 0,402 0,423 0,447 0,455
137 Djibouti .. .. .. .. .. 0,447
138 Soudan .. .. .. .. .. 0,439
139 Mauritanie 0,336 0,364 0,382 0,392 0,420 0,437
140 Tanzanie, Rép.-Unie de .. .. .. 0,422 0,427 0,436

141 Ouganda .. .. 0,384 0,386 0,402 0,435
142 Congo, Rép. dém. du .. .. .. .. .. 0,429
143 Zambie 0,448 0,462 0,479 0,466 0,431 0,427
144 Côte d’Ivoire 0,368 0,402 0,411 0,414 0,414 0,426
145 Sénégal 0,311 0,329 0,354 0,378 0,398 0,423

146 Angola .. .. .. .. .. 0,422
147 Bénin 0,286 0,323 0,351 0,359 0,392 0,420
148 Érythrée .. .. .. .. 0,398 0,416
149 Gambie 0,271 0,275 0,295 0,314 0,374 0,398
150 Guinée .. .. .. .. .. 0,397
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2 L’indicateur du
développement
humain en
tendances

Classement selon l’IDH 1975 1980 1985 1990 1995 1999

151 Malawi 0,318 0,343 0,356 0,363 0,401 0,397
152 Rwanda 0,334 0,378 0,394 0,344 0,333 0,395
153 Mali 0,251 0,277 0,291 0,310 0,344 0,378
154 Rép. centrafricaine 0,332 0,349 0,371 0,370 0,368 0,372
155 Tchad 0,255 0,255 0,296 0,321 0,334 0,359

156 Guinée-Bissau 0,251 0,254 0,285 0,306 0,334 0,339
157 Mozambique .. 0,303 0,290 0,311 0,313 0,323
158 Éthiopie .. .. 0,272 0,294 0,305 0,321
159 Burkina Faso 0,236 0,263 0,286 0,294 0,301 0,320
160 Burundi 0,282 0,308 0,338 0,344 0,315 0,309

161 Niger 0,234 0,253 0,244 0,254 0,260 0,274
162 Sierra Leone .. .. .. .. .. 0,258

Note : Suite aux modifications intervenues au fil du temps dans la collecte des données, les valeurs de l’IDH indiquées dans ce tableau ne sont pas entièrement comparables à celles figurant au tableau 7
du Rapport mondial sur le développement humain 2000.

Sources : Colonnes 1 à 5 : calculs effectués d’après les données relatives à l’espérance de vie provenant de l’ONU (2001d) ; au taux d’alphabétisation des adultes, de l’UNESCO (2000a) ; au taux brut de
scolarisation combiné (du primaire au supérieur) de l’UNESCO (2001b) ; au PIB au prix du marché (dollars de 1995), à la population et au PIB par habitant (en PPA) de la Banque mondiale (2001b).
Colonne 6 : colonne 8 du tableau 1.



RAPPORT MONDIAL SUR LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN 2001 149

3
Pauvreté humaine et
pauvreté monétaire :
pays en développement

Développement humain élevé

24 Hong Kong, Chine (SAR) .. .. 2,0 6,7 .. .. .. .. ..
25 Chypre .. .. 3,1 3,1 0 .. .. .. ..
26 Singapour .. .. 2,3 7,9 0 .. .. .. ..
27 Corée, Rép. de .. .. 4,0 2,4 8 .. <2,0 .. ..
31 Barbade .. .. 3,0 .. 0 5 d .. .. ..

32 Brunéi Darussalam .. .. 3,2 9,0 .. .. .. .. ..
34 Argentine .. .. 5,6 3,3 21 .. .. 17,6 ..
37 Uruguay 1 4,0 5,1 2,3 2 5 <2,0 .. 0
39 Chili 3 4,2 4,5 4,4 6 1 <2,0 20,5 2
40 Bahreïn .. .. 4,7 12,9 .. 9 .. .. ..

41 Costa Rica 2 4,0 4,0 4,5 2 5 6,9 .. -10
42 Bahamas .. .. 11,8 4,3 4 .. .. .. ..
43 Koweït .. .. 3,0 18,1 .. 6 d .. .. ..
45 Émirats arabes unis .. .. 5,4 24,9 .. 14 .. .. ..
48 Qatar .. .. 4,8 19,2 .. 6 .. .. ..

Développement humain moyen

49 Trinité-et-Tobago 5 7,9 4,1 6,5 14 7 d 12,4 21,0 -17
51 Mexique 10 9,5 8,3 8,9 14 8 12,2 10,1 -10
52 Panama 6 8,5 6,4 8,3 13 7 10,3 37,3 -11
54 Belize 14 11,0 6,8 6,9 24 6 d .. .. ..
56 Malaisie 13 10,9 5,0 13,0 5 18 .. 15,5 ..

59 Jamahiriya arabe libyenne 27 16,7 6,4 20,9 28 5 .. .. ..
61 Venezuela 8 8,6 6,5 7,7 16 5 d 18,7 31,3 -19
62 Colombie 9 9,1 10,1 8,5 9 8 11,0 17,7 -9
63 Maurice 16 11,5 5,4 15,8 0 16 .. 10,6 ..
64 Suriname .. .. 7,4 .. 5 .. .. .. ..

65 Liban 11 10,2 5,0 14,4 0 3 .. .. ..
66 Thaïlande 21 14,0 9,0 4,7 20 19 d <2,0 13,1 14
67 Fidji 37 21,3 6,3 7,4 53 8 d .. .. ..
68 Arabie saoudite 29 17,0 6,4 23,9 5 14 .. .. ..
69 Brésil 18 12,9 11,3 15,1 17 6 9,0 22,0 -2

70 Philippines 23 14,7 8,9 4,9 13 28 .. 36,8 ..
71 Oman 52 32,2 6,8 29,7 61 23 .. .. ..
73 Pérou 17 12,9 11,6 10,4 23 8 15,5 49,0 -12
77 Maldives 25 15,8 12,5 3,8 0 43 .. .. ..
78 Jamaïque 20 13,6 5,4 13,6 29 5 3,2 34,2 5

80 Paraguay 12 10,2 8,7 7,0 21 5 19,5 21,8 -17
81 Sri Lanka 31 18,0 5,8 8,6 17 34 6,6 25,0 9
82 Turquie 19 12,9 9,6 15,4 17 8 2,4 .. 6
84 Équateur 28 16,8 11,1 9,0 29 17 d 20,2 35,0 -10
86 Rép. dominicaine 22 14,4 11,9 16,8 21 6 3,2 20,6 6

87 Chine 24 15,1 7,9 16,5 25 10 18,5 4,6 -8
88 Jordanie 7 8,5 7,9 10,8 4 5 <2,0 11,7 5
89 Tunisie .. .. 7,8 30,1 .. 4 <2,0 14,1 ..
90 Iran, Rép. islamique d' 30 17,3 9,3 24,3 5 11 .. .. ..
91 Cap-Vert 36 20,9 10,4 26,4 26 14 d .. .. ..

93 Guyana 15 11,4 15,4 1,6 6 12 .. .. ..
94 Afrique du Sud 33 18,7 24,4 15,1 14 9 11,5 .. 4
95 El Salvador 32 18,3 10,9 21,7 26 12 26,0 48,3 -9
96 Samoa-Occidental .. .. 7,8 19,8 1 .. .. .. ..
97 Rép. arabe syrienne 34 19,8 6,9 26,4 20 13 .. .. ..

Taux Population en deçà du

Probabilité, d’analpha- seuil de pauvreté monétaire Différence 
Indicateur à la naissance, bétisme Population Insuffisance (%) de

de la pauvreté de décéder des adultes privée d’accès pondérale à 1 dollar classement
humaine avant 40 ans (% de la pop. à des points des moins par jour selon
(IPH-1) (% de la population de plus de d’eau aménagés de 5 ans (en PPA national l’IPH-1 et la

Valeur née entre 15 ans) (%) (%) de 1993) pauvreté
Classement selon l’IDH Classement (%) 1995 et 2000)a 1999 1999 1995-2000 b 1983-99 b 1984-99 b monétaire c

MESURER LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN : ACCROITRE LES CHOIX…
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3 Pauvreté
humaine et pauvreté
monétaire :
pays en développement

100 Algérie 40 23,5 10,5 33,4 6 13 <2 22,6 24
101 Viet Nam 45 29,1 12,8 6,9 44 39 .. 50,9 ..
102 Indonésie 38 21,3 12,8 13,7 24 34 7,7 27,1 11
104 Bolivie 26 16,4 18,4 15,0 21 10 29,4 .. -18
105 Égypte 50 31,7 10,3 45,4 5 12 3,1 22,9 22

106 Nicaragua 39 23,3 11,5 31,8 21 12 .. 50,3 ..
107 Honduras 35 20,8 16,0 26,0 10 25 40,5 53,0 -22
108 Guatemala 41 23,8 15,6 31,9 8 24 10,0 57,9 11
109 Gabon .. .. 32,0 .. 30 .. .. .. ..
110 Guinée équatoriale .. .. 33,7 17,8 57 .. .. .. ..

111 Namibie 56 34,5 46,7 18,6 23 26 d 34,9 .. -5
112 Maroc 62 36,4 11,8 52,0 18 9 d <2 19,0 36
113 Swaziland .. .. 36,3 21,1 .. 10 d .. .. ..
114 Botswana .. .. 49,5 23,6 .. 17 33,3 .. ..
115 Inde 55 34,3 16,7 43,5 12 53 d 44,2 35,0 -14

116 Mongolie 44 28,9 15,0 37,7 40 10 13,9 36,3 6
117 Zimbabwe 61 36,2 51,6 12,0 15 15 36,0 25,5 -5
118 Myanmar 43 28,0 26,0 15,6 32 39 .. .. ..
119 Ghana 46 29,1 27,0 29,7 36 25 38,8 31,4 -15
120 Lesotho 42 25,8 35,4 17,1 9 16 43,1 49,2 -19

121 Cambodge 78 45,0 24,4 31,8 e 70 52 .. 36,1 ..
122 Papouasie-Nouvelle-Guinée 60 36,2 21,6 36,1 58 30 d .. .. ..
123 Kenya 51 31,8 34,6 18,5 51 22 26,5 42,0 -2
124 Comores 47 29,9 20,6 40,8 4 26 .. .. ..
125 Cameroun 49 31,1 36,2 25,2 38 22 .. 40,0 ..
126 Congo 48 30,7 34,8 20,5 49 17 d .. .. ..

Faible développement humain

127 Pakistan 65 39,2 20,1 55,0 12 26 d 31,0 34,0 2
128 Togo 63 38,3 34,1 43,7 46 25 .. 32,3 ..
129 Népal 77 44,2 22,5 59,6 19 47 37,7 42,0 4
130 Bhoutan .. .. 20,2 .. 38 38 d .. .. ..
131 Rép. dém. pop. lao 66 39,9 30,5 52,7 10 40 d 26,3 46,1 8

132 Bangladesh 73 43,3 21,4 59,2 3 56 29,1 35,6 9
133 Yémen 70 42,5 20,0 54,8 31 46 15,7 19,1 18
134 Haïti 71 42,8 31,6 51,2 54 28 .. .. ..
135 Madagascar 64 38,6 31,6 34,3 53 40 63,4 70,0 -12
136 Nigeria 59 36,1 33,7 37,4 43 31 70,2 34,1 -18

137 Djibouti 57 34,7 42,3 36,6 0 18 .. .. ..
138 Soudan 58 34,8 27,3 43,1 25 34 d .. .. ..
139 Mauritanie 82 47,2 33,1 58,4 63 23 28,6 57,0 15
140 Tanzanie, Rép.-Unie de 53 32,4 33,3 25,3 46 27 19,9 51,1 4
141 Ouganda 69 41,0 48,4 33,9 50 26 .. 44,4 ..

142 Congo, Rép. dém. du 67 40,0 34,7 39,7 55 34 .. .. ..
143 Zambie 68 40,0 53,6 22,8 36 24 63,7 86,0 -10
144 Côte d’Ivoire 72 42,9 40,2 54,3 23 24 d 12,3 .. 23
145 Sénégal 80 45,9 28,5 63,6 22 22 26,3 .. 16
146 Angola .. .. 41,6 .. 62 42 .. .. ..

147 Bénin 79 45,8 29,7 61,0 37 29 .. 33,0 ..
148 Érythrée 75 44,0 31,7 47,3 54 44 .. .. ..
149 Gambie 85 49,6 40,5 64,3 38 26 53,7 64,0 4
150 Guinée .. .. 38,3 .. 52 .. .. 40,0 ..

Taux Population en deçà du

Probabilité, d’analpha- seuil de pauvreté monétaire Différence 
Indicateur à la naissance, bétisme Population Insuffisance (%) de

de la pauvreté de décéder des adultes privée d’accès pondérale à 1 dollar classement
humaine avant 40 ans (% de la pop. à des points des moins par jour selon
(IPH-1) (% de la population de plus de d’eau aménagés de 5 ans (en PPA national l’IPH-1 et la

Valeur née entre 15 ans) (%) (%) de 1993) pauvreté
Classement selon l’IDH Classement (%) 1995 et 2000)a 1999 1999 1995-2000 b 1983-99 b 1984-99 b monétaire c
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3 Pauvreté
humaine et pauvreté
monétaire :
pays en développement

151 Malawi 74 43,4 50,4 40,8 43 30 .. 54,0 ..
152 Rwanda 76 44,2 51,9 34,2 59 27 35,7 51,2 5
153 Mali 83 47,8 38,5 60,2 35 40 72,8 .. -4
154 Rép. centrafricaine 81 46,1 45,3 54,6 40 27 66,6 .. -4
155 Tchad 87 53,1 41,0 59,0 73 39 .. 64,0 ..

156 Guinée-Bissau 86 49,6 42,2 62,3 51 23 d .. .. ..
157 Mozambique 84 48,3 49,2 56,8 40 26 37,9 .. 8
158 Éthiopie 88 57,2 43,6 62,6 76 47 31,3 .. 15
159 Burkina Faso .. .. 43,0 77,0 .. 36 61,2 .. ..
160 Burundi .. .. 50,1 53,1 .. 37 d .. 36,2 ..

161 Niger 90 63,6 41,4 84,7 41 50 61,4 63,0 5
162 Sierra Leone .. .. 51,6 .. 72 29 d 57,0 68,0 ..

Note : Suite aux modifications intervenues au fil du temps dans la collecte des données et la méthodologie, les valeurs de l’IPH-1 figurant dans ce tableau ne sont pas directement comparables à celles du
Rapport mondial sur le développement humain 2000. Pour plus de détails, voir la note technique 1. L’indicateur de la pauvreté humaine a été calculé pour les Etats membres des Nations Unies au sujet
desquels on dispose de données fiables pour chacune des composantes. Figurent dans cette liste l’Afghanistan (IPH-1 = 60,2 %, classement selon l’IPH=89) et Cuba (IPH-1 = 4,6 %, classement selon
l’IPH=4).
a. Ces données se réfèrent à la probabilité, à la naissance, de décéder avant 40 ans, multipliée par 100. Ces données se rapportent à des estimations pour la période indiquée.
b. Dernière année disponible durant la période indiquée pour cette rubrique.
c. Les données sur la pauvreté monétaire se rapportent au pourcentage de la population vivant en dessous d’un seuil de pauvreté défini à 1 dollar (en PPA) par jour. Les classements se fondent sur les
pays pour lesquels on dispose de données pour les deux indicateurs considérés. Les résultats positifs indiquent que le pays en question enregistre de meilleurs résultats en termes de pauvreté monétaire
qu’en termes de pauvreté humaine, les résultats négatifs signifiant le contraire.
d. Ces données se rapportent à une année ou une période différente de celle indiquée pour cette rubrique, ne correspondant pas à la définition normative ou ne s’appliquant qu’à une partie du pays
considéré.
e. UNESCO, 2001a.

Source : Colonne 1 : déterminé à partir des valeurs de l’IPH-1 figurant à la colonne 2. Colonne 2 : calculs effectués à partir des données des colonnes 3 à 6, voir note technique 1 pour plus de détails.
Colonne 3 : sauf indication contraire, ONU, 2001d. Colonne 4 : sauf indication contraire, UNESCO, 2000a. Colonne 5 : calculs effectués d’après les données de l’UNICEF (2000) relatives à la population
ayant accès à des points d’eau aménagés. Colonne 6 : UNICEF, 2000. Colonnes 7 et 8 : Banque mondiale, 2001b. Colonne 9 : d’après les données des colonnes 1 et 7.

Taux Population en deçà du

Probabilité, d’analpha- seuil de pauvreté monétaire Différence 
Indicateur à la naissance, bétisme Population Insuffisance (%) de

de la pauvreté de décéder des adultes privée d’accès pondérale à 1 dollar classement
humaine avant 40 ans (% de la pop. à des points des moins par jour selon
(IPH-1) (% de la population de plus de d’eau aménagés de 5 ans (en PPA national l’IPH-1 et la

Valeur née entre 15 ans) (%) (%) de 1993) pauvreté
Classement selon l’IDH Classement (%) 1995 et 2000)a 1999 1999 1995-2000 b 1983-99 b 1984-99 b monétaire c

1 Uruguay
2 Costa Rica
3 Chili
4 Cuba
5 Trinité-et-Tobago
6 Panama
7 Jordanie
8 Venezuela
9 Colombie

10 Mexique
11 Liban
12 Paraguay
13 Malaisie
14 Belize
15 Guyana
16 Maurice
17 Pérou
18 Brésil

19 Turquie
20 Jamaïque
21 Thaïlande
22 Rép. dominicaine
23 Philippines
24 Chine
25 Maldives
26 Bolivie
27 Jamahiriya arabe libyenne
28 Équateur
29 Arabie saoudite
30 Iran, Rép. islamique d'
31 Sri Lanka
32 El Salvador
33 Afrique du Sud
34 Rép. arabe syrienne
35 Honduras
36 Cap-Vert

37 Fidji
38 Indonésie
39 Nicaragua
40 Algérie
41 Guatemala
42 Lesotho
43 Myanmar
44 Mongolie
45 Viet Nam
46 Ghana
47 Comores
48 Congo
49 Cameroun
50 Égypte
51 Kenya
52 Oman
53 Tanzanie, Rép.-Unie de
54 Iraq

55 Inde
56 Namibie
57 Djibouti
58 Soudan
59 Nigeria
60 Papouasie-Nouvelle-Guinée
61 Zimbabwe
62 Maroc
63 Togo
64 Madagascar
65 Pakistan
66 Rép. dém. pop. lao
67 Congo, Rép. dém. du
68 Zambie
69 Ouganda
70 Yémen
71 Haïti
72 Côte d’Ivoire

73 Bangladesh
74 Malawi
75 Érythrée
76 Rwanda
77 Népal
78 Cambodge
79 Bénin
80 Sénégal
81 Rép. centrafricaine
82 Mauritanie
83 Mali
84 Mozambique
85 Gambie
86 Guinée-Bissau
87 Tchad
88 Éthiopie
89 Afghanistan
90 Niger

Classement selon l’IPH-1 de 90 pays en développement
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4 Pauvreté humaine et
pauvreté monétaire :
pays de l’OCDE, d’Europe
de l’Est et de la CEI

Développement humain élevé

1 Norvège 2 7,5 9,1 8,5 0,2 6,9 4 .. 0
2 Australie 14 12,9 9,1 17,0 2,1 14,3 18 .. -2
3 Canada 11 12,1 9,5 16,6 0,9 11,9 7 .. 1
4 Suède 1 6,8 8,0 7,5 2,8 h 6,6 6 .. -3
5 Belgique 13 12,5 10,5 18,4 i 5,5 5,2 .. .. ..

6 États-Unis 17 15,8 12,8 20,7 0,3 16,9 14 .. 2
7 Islande .. .. 8,7 .. .. .. .. .. ..
8 Pays-Bas 3 8,5 9,2 10,5 1,4 8,1 7 .. -2
9 Japon 9 11,2 8,2 .. j 1,1 11,8 k .. .. ..

10 Finlande 4 8,8 11,3 10,4 3,0 5,2 5 .. 1

11 Suisse .. .. 9,6 .. 1,2 9,3 .. .. ..
12 Luxembourg 7 10,7 11,4 .. j 0,8 3,9 (.) .. 5
13 France 8 11,1 11,4 .. j 4,5 8,0 10 .. -1
14 Royaume-Uni 15 15,1 9,9 21,8 1,8 13,4 16 .. 0
15 Danemark 5 9,1 12,0 9,6 1,1 7,2 .. .. ..

16 Autriche .. .. 10,6 .. 1,2 10,6 .. .. ..
17 Allemagne 6 10,5 10,6 14,4 4,5 7,5 7 .. -1
18 Irlande 16 15,3 10,4 22,6 5,6 l 11,1 .. .. ..
19 Nouvelle-Zélande .. .. 10,7 18,4 1,4 .. .. .. ..
20 Italie 12 12,3 9,1 .. j 7,0 14,2 .. .. ..

21 Espagne 10 11,5 10,3 .. j 8,1 10,1 .. .. ..
22 Israël .. .. 8,0 .. .. 13,5 .. .. ..
23 Grèce .. .. 9,4 .. 5,9 h .. .. .. ..
28 Portugal .. .. 13,1 48,0 1,9 .. .. .. ..
29 Slovénie .. .. 13,8 42,2 .. .. .. <1 ..

30 Malte .. .. 8,4 .. .. .. .. .. ..
33 République tchèque .. .. 13,7 15,7 3,3 2,3 .. <1 ..
35 Slovaquie .. .. 16,6 .. .. 2,1 .. <1 ..
36 Hongrie .. .. 21,9 33,8 3,5 10,1 .. 4 ..
38 Pologne .. .. 17,5 42,6 4,0 h 11,6 .. 20 ..

44 Estonie .. .. 23,8 .. .. .. .. 37 ..
46 Croatie .. .. 15,8 .. .. .. .. .. ..
47 Lituanie .. .. 21,6 .. .. .. .. 30 ..

Développement humain moyen

50 Lettonie .. .. 23,7 .. .. .. .. 22 ..
53 Bélarus .. .. 26,0 .. .. .. .. 22 ..
55 Russie, Féd. de .. .. 30,1 .. .. 20,1 .. 50 ..
57 Bulgarie .. .. 18,8 .. .. .. .. 15 ..
58 Roumanie .. .. 21,6 .. .. .. .. 59 ..

60 Macédoine, ARYM .. .. 14,5 .. .. .. .. .. ..
72 Arménie .. .. 14,7 .. .. .. .. .. ..
74 Ukraine .. .. 26,3 .. .. .. .. 63 ..
75 Kazakhstan .. .. 31,6 .. .. .. .. 65 ..
76 Géorgie .. .. 17,5 .. .. .. .. .. ..

Personnes
Probabilité, ayant des

à la naissance, difficultés à Population en deçà du Différence
Indicateur de décéder comprendre  Chômage seuil de pauvreté monétaire de

de la pauvreté avant 60 ans un texte de longue (%) classement
humaine (% de la suivi durée à 50 % à 1 $ par jour à 4 $ par jour selon
(IPH-2) population (% de la pop. (% de la du revenu (en PPA (en PPA l’IPH-2 et la

Valeur née entre de 16 à 65 ans) pop. active)c médiand de 1994)f de 1990) pauvreté
Classement selon l’IDH Classement (%) 1995 et 2000)a 1994-98 b 1999 1987-97 e 1994-95 e 1993-95 e monétaireg

MESURER LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN : ACCROITRE LES CHOIX…
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4 Pauvreté humaine et
pauvreté monétaire :
pays de l’OCDE, d’Europe
de l’Est et de la CEI

79 Azerbaïdjan .. .. 20,4 .. .. .. .. .. ..
83 Turkménistan .. .. 27,6 .. .. .. .. 61 ..
85 Albanie .. .. 12,4 .. .. .. .. .. ..
92 Kirghizistan .. .. 26,4 .. .. .. .. 88 ..
98 Moldova, Rép. de .. .. 27,4 .. .. .. .. 66 ..

99 Ouzbékistan .. .. 23,9 .. .. .. .. 63 ..
103 Tadjikistan .. .. 25,3 .. .. .. .. .. ..

Note : Ce tableau inclut Israël et Malte, qui ne font pas partie de l’OCDE, mais ne tient pas compte du Mexique, de la République de Corée et de la Turquie qui en sont membres. Pour l’indicateur de la
pauvreté humaine et les indicateurs relatifs à ces trois pays, se reporter au tableau 3.
a. Ces données se réfèrent à la probabilité de décéder avant 60 ans, multiplié par 100. Elles renvoient à des estimations pour la période spécifiée pour cette rubrique.
b. D’après le niveau 1 de compréhension de textes suivis de l’Enquête internationale sur l’alphabétisation des adultes (EIAA). Ces données concernent la dernière année pour laquelle on dispose de don-
nées entre 1994 et 1998.
c. Données relatives à une durée de chômage d’au moins 12 mois.
d. Le seuil de pauvreté correspond ici à la demi-médiane du revenu individuel disponible équivalent.
e. Dernière année disponible durant la période indiquée pour cette rubrique.
f. D’après le seuil de pauvreté officiel pour les Etats-Unis, fixé à 11 dollars (en PPA de 1994) par personne et par jour pour une famille de trois personnes.
g. La pauvreté monétaire se rapporte au pourcentage de la population vivant avec moins de 11 dollars (en PPA de 1994) par personne et par jour pour une famille de trois personnes. Les résultats positifs
indiquent que le pays en question enregistre de meilleurs résultats en termes de pauvreté monétaire que de pauvreté humaine, les résultats négatifs signifiant le contraire.
h. Données pour 1998.
i. Données concernant la Flandre.
j. Pour calculer l’IPH-2, nous avons utilisé une estimation de 15,1 %, correspondant à la moyenne non pondérée pour les pays pour lesquels des données sont disponibles.
k. Smeeding, 1997.
l. Données pour 1997.

Sources : Colonne 1 : déterminés sur la base des valeurs de l’IPH-2 figurant à la colonne 2. Colonne 2 : calculs effectués sur la base des données des colonnes 3 à 6 ; voir la note technique 1 pour plus de
détails. Colonne 3 : ONU, 2001d. Colonne 4 : sauf indication contraire, OCDE et Statistique Canada, 2000. Colonne 5 : OCDE, 2000c. Colonne 6 : sauf indication contraire, LIS, 2001. Colonne 7 : Smee-
ding, Rainwater et Burtless, 2000. Colonne 8 : Milanovic, 1998. Colonne 9 : calculs effectués sur la base des données des colonnes 1 et 7.

Personnes
Probabilité, ayant des

à la naissance, difficultés à Population en deçà du Différence
Indicateur de décéder comprendre  Chômage seuil de pauvreté monétaire de

de la pauvreté avant 60 ans un texte de longue (%) classement
humaine (% de la suivi durée à 50 % à 1 $ par jour à 4 $ par jour selon
(IPH-2) population (% de la pop. (% de la du revenu (en PPA (en PPA l’IPH-2 et la

Valeur née entre de 16 à 65 ans) pop. active)c médiand de 1994)f de 1990) pauvreté
Classement selon l’IDH Classement (%) 1995 et 2000)a 1994-98 b 1999 1987-97 e 1994-95 e 1993-95 e monétaireg

1 Suède
2 Norvège
3 Pays-Bas
4 Finlande
5 Danemark
6 Allemagne

7 Luxembourg
8 France
9 Japon

10 Espagne
11 Canada
12 Italie

13 Belgique
14 Australie
15 Royaume-Uni
16 Irlande
17 États-Unis

Classement selon l’IPH-2 de 17 pays de l’OCDE
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5 Tendances
démographiques

Développement humain élevé

1 Norvège 4,0 4,4 4,7 0,4 0,3 68,2 75,1 80,1 19,8 15,8 15,5 18,2 2,2 1,8
2 Australie 13,9 18,9 21,9 1,3 0,9 85,9 84,7 86,0 20,7 18,0 12,2 15,2 2,5 1,8
3 Canada 23,1 30,5 34,4 1,1 0,8 75,6 77,0 79,9 19,4 15,9 12,5 16,1 2,0 1,6
4 Suède 8,2 8,9 8,6 0,3 -0,2 82,7 83,3 85,2 18,5 12,4 17,4 22,3 1,9 1,5
5 Belgique 9,8 10,2 10,3 0,2 0,0 94,9 97,3 98,0 17,5 13,9 16,8 19,9 1,9 1,5

6 États-Unis 220,2 280,4 321,2 1,0 0,8 73,7 77,0 81,0 21,9 18,7 12,3 14,4 2,0 2,0
7 Islande 0,2 0,3 0,3 1,0 0,6 86,7 92,4 94,6 23,5 18,7 11,6 14,1 2,8 2,0
8 Pays-Bas 13,7 15,8 16,4 0,6 0,2 88,4 89,3 90,8 18,4 14,7 13,6 17,8 2,1 1,5
9 Japon 111,5 126,8 127,5 0,5 0,0 75,7 78,6 81,5 14,9 13,3 16,7 25,8 2,1 1,4

10 Finlande 4,7 5,2 5,2 0,4 0,0 58,3 66,7 74,2 18,3 14,2 14,8 20,7 1,6 1,7

11 Suisse 6,3 7,2 7,0 0,5 -0,2 55,8 67,7 70,9 16,8 12,1 15,8 22,1 1,8 1,5
12 Luxembourg 0,4 0,4 0,5 0,8 1,1 73,8 91,0 95,0 18,7 17,4 14,3 16,2 2,0 1,7
13 France 52,7 59,0 61,9 0,5 0,3 73,0 75,4 79,4 18,9 17,4 15,8 18,6 2,3 1,7
14 Royaume-Uni 56,2 59,3 60,6 0,2 0,1 88,7 89,4 90,8 19,1 15,1 15,7 18,9 2,0 1,7
15 Danemark 5,1 5,3 5,4 0,2 0,1 81,8 85,3 86,8 18,1 15,2 15,0 19,4 2,0 1,7

16 Autriche 7,6 8,1 7,8 0,3 -0,2 65,2 64,6 68,5 16,9 11,8 15,4 20,0 2,0 1,4
17 Allemagne 78,7 82,0 80,7 0,2 -0,1 81,2 87,3 89,9 15,8 12,1 16,1 21,0 1,6 1,3
18 Irlande 3,2 3,8 4,4 0,7 1,0 53,6 58,8 64,0 22,0 21,8 11,3 13,1 3,8 1,9
19 Nouvelle-Zélande 3,1 3,7 4,1 0,8 0,6 82,8 85,7 87,7 23,1 18,8 11,6 14,5 2,8 2,0
20 Italie 55,4 57,5 55,2 0,2 -0,3 65,6 66,9 70,7 14,4 12,0 17,8 22,4 2,3 1,2

21 Espagne 35,6 39,9 39,0 0,5 -0,1 69,6 77,4 81,3 15,0 12,5 16,7 19,8 2,9 1,2
22 Israël 3,4 5,9 7,7 2,4 1,7 86,7 91,1 92,5 28,4 24,3 9,9 11,5 3,8 2,9
23 Grèce 9,0 10,6 10,5 0,7 -0,1 55,3 59,9 65,1 15,3 12,7 17,2 21,2 2,3 1,3
24 Hong Kong, Chine (SAR) 4,4 6,7 8,0 1,8 1,1 89,7 100,0 100,0 16,8 13,9 10,4 13,4 2,9 1,2
25 Chypre 0,6 0,8 0,9 1,0 0,7 43,3 56,2 64,5 23,6 19,1 11,4 14,9 2,5 2,0

26 Singapour 2,3 3,9 4,8 2,3 1,2 100,0 100,0 100,0 22,1 14,0 7,0 12,9 2,6 1,6
27 Corée, Rép. de 35,3 46,4 50,6 1,1 0,5 48,0 81,1 88,2 21,2 17,2 6,8 11,6 4,3 1,5
28 Portugal 9,1 10,0 10,0 0,4 0,0 27,7 62,7 77,5 16,8 15,3 15,4 18,0 2,7 1,5
29 Slovénie 1,7 2,0 1,9 0,6 -0,2 42,4 50,3 55,2 16,4 11,9 13,6 18,6 2,2 1,2
30 Malte 0,3 0,4 0,4 1,0 0,4 80,6 90,3 92,6 20,5 16,8 12,2 18,0 2,1 1,9

31 Barbade 0,2 0,3 0,3 0,3 0,3 38,6 49,5 58,3 21,1 16,8 10,5 11,0 2,7 1,5
32 Brunéi Darussalam 0,2 0,3 0,4 2,9 1,6 62,1 71,7 78,5 32,4 23,0 3,1 6,5 5,4 2,8
33 République tchèque 10,0 10,3 10,0 0,1 -0,2 63,7 74,7 77,4 16,8 12,8 13,7 18,7 2,2 1,2
34 Argentine 26,0 36,6 43,5 1,4 1,1 80,7 89,6 92,6 27,9 24,5 9,7 10,7 3,1 2,6
35 Slovaquie 4,7 5,4 5,4 0,5 0,0 46,3 57,3 62,1 20,1 14,9 11,3 13,7 2,5 1,4

36 Hongrie 10,5 10,0 9,3 -0,2 -0,5 52,8 63,8 68,5 17,2 13,3 14,6 17,4 2,1 1,4
37 Uruguay 2,8 3,3 3,7 0,7 0,6 83,0 91,0 93,6 24,8 22,6 12,8 13,5 3,0 2,4
38 Pologne 34,0 38,6 38,0 0,5 -0,1 55,4 65,2 71,4 19,9 14,6 11,9 14,8 2,2 1,5
39 Chili 10,3 15,0 17,9 1,6 1,1 78,4 85,4 88,7 28,7 23,6 7,1 9,7 3,6 2,4
40 Bahreïn 0,3 0,6 0,8 3,5 1,5 79,0 91,8 95,0 28,8 20,3 2,8 6,1 5,9 2,6

41 Costa Rica 2,0 3,9 5,2 2,9 1,8 41,4 47,6 53,4 32,8 27,2 5,0 7,1 4,3 2,8
42 Bahamas 0,2 0,3 0,4 1,9 1,1 73,5 87,9 91,5 29,9 24,5 5,2 7,8 3,4 2,4
43 Koweït 1,0 1,8 2,8 2,5 2,5 83,8 97,4 98,2 33,5 25,9 2,0 6,6 6,9 2,9
44 Estonie 1,4 1,4 1,2 -0,1 -1,1 67,6 68,8 69,3 18,3 13,7 14,1 17,0 2,1 1,2
45 Émirats arabes unis 0,5 2,6 3,2 6,8 1,5 65,3 85,5 88,8 26,7 21,1 2,5 9,3 6,4 3,2

46 Croatie 4,3 4,7 4,6 0,4 0,0 45,1 57,3 64,4 18,3 16,9 13,8 16,9 2,0 1,7
47 Lituanie 3,3 3,7 3,5 0,5 -0,3 55,7 68,4 71,4 20,0 13,0 13,1 16,6 2,3 1,4
48 Qatar 0,2 0,6 0,7 4,9 1,4 83,0 92,3 94,3 26,8 22,8 1,4 5,6 6,8 3,7

Développement humain moyen  

49 Trinité-et-Tobago 1,0 1,3 1,4 1,0 0,5 62,9 73,6 79,3 26,1 19,4 6,6 9,6 3,4 1,7
50 Lettonie 2,5 2,4 2,2 0,0 -0,6 65,4 69,0 71,4 18,1 12,6 14,5 17,8 2,0 1,1

Taux de croissance Population Indice
Population démographique Population Population de âgée de 65 ans synthétique

totale annuel urbaine moins de 15 ans et plus de fécondité
(millions) (%) (en % du total)a (en % du total) (en % du total) (par femme)

Classement selon l’IDH 1975 1999 2015 b 1975-99 1999-2015 1975 1999 2015 b 1999 2015 b 1999 2015 b 1970-75 c 1995-2000 c
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51 Mexique 59,1 97,4 119,2 2,1 1,3 62,8 74,2 77,9 33,6 26,3 4,6 6,8 6,5 2,8
52 Panama 1,7 2,8 3,5 2,0 1,3 49,0 56,0 61,7 31,7 24,9 5,5 7,9 4,9 2,6
53 Bélarus 9,4 10,2 9,7 0,4 -0,4 50,3 70,7 77,2 19,4 14,3 13,1 14,0 2,2 1,3
54 Belize 0,1 0,2 0,3 2,1 1,6 50,0 53,6 64,2 39,0 27,9 4,2 4,9 6,3 3,4
55 Russie, Féd. de 134,2 146,2 133,3 0,4 -0,6 66,4 77,3 82,0 18,7 13,6 12,3 13,8 2,0 1,2

56 Malaisie 12,3 21,8 27,9 2,4 1,5 37,7 56,7 66,4 34,5 26,7 4,1 6,2 5,2 3,3
57 Bulgarie 8,7 8,0 6,8 -0,3 -1,0 57,5 69,3 74,5 16,2 12,2 16,0 17,9 2,2 1,1
58 Roumanie 21,2 22,5 21,4 0,2 -0,3 46,2 55,9 62,0 18,7 15,2 13,1 14,6 2,6 1,3
59 Jamahiriya arabe libyenne 2,4 5,2 7,1 3,1 1,9 60,9 87,2 90,3 34,7 30,4 3,3 5,1 7,6 3,8
60 Macédoine, ARYM 1,7 2,0 2,1 0,8 0,2 50,5 61,6 68,5 23,1 15,1 9,7 12,9 3,0 1,9

61 Venezuela 12,7 23,7 30,9 2,6 1,7 75,7 86,6 90,0 34,5 27,6 4,4 6,5 4,9 3,0
62 Colombie 25,4 41,4 52,6 2,0 1,5 60,7 73,5 79,1 33,1 27,0 4,7 6,4 5,0 2,8
63 Maurice 0,9 1,2 1,3 1,1 0,8 43,5 41,1 48,5 26,0 21,1 6,2 8,5 3,2 2,0
64 Suriname 0,4 0,4 0,4 0,5 0,3 49,5 73,5 81,4 31,2 23,1 5,4 6,6 5,3 2,2
65 Liban 2,8 3,4 4,2 0,9 1,3 67,0 89,3 92,6 31,7 23,8 6,0 6,5 4,9 2,3

66 Thaïlande 41,1 62,0 72,5 1,7 1,0 15,1 21,2 29,3 27,0 22,0 5,1 7,8 5,0 2,1
67 Fidji 0,6 0,8 0,9 1,4 0,9 36,8 48,6 60,0 33,7 28,1 3,4 5,7 4,2 3,2
68 Arabie saoudite 7,3 19,6 31,7 4,2 3,0 58,4 85,1 89,7 43,4 38,6 2,9 4,4 7,3 6,2
69 Brésil 108,1 168,2 201,4 1,8 1,1 61,2 80,7 86,5 29,3 24,3 5,0 7,3 4,7 2,3
70 Philippines 42,0 74,2 95,9 2,4 1,6 35,6 57,7 67,8 37,9 29,6 3,5 4,9 6,0 3,6

71 Oman 0,9 2,5 4,1 4,3 3,2 19,7 82,2 92,7 44,5 41,5 2,5 3,7 7,2 5,9
72 Arménie 2,8 3,8 3,8 1,2 0,0 63,0 69,7 75,0 24,8 14,0 8,4 10,3 3,0 1,4
73 Pérou 15,2 25,2 31,9 2,1 1,5 61,5 72,4 77,9 33,9 26,7 4,7 6,5 6,0 3,0
74 Ukraine 49,0 50,0 43,3 0,1 -0,9 58,3 67,9 71,5 18,5 12,8 13,7 15,7 2,2 1,3
75 Kazakhstan 14,1 16,3 16,0 0,6 -0,1 52,2 56,4 60,6 27,6 22,2 6,8 8,1 3,5 2,1

76 Géorgie 4,9 5,3 4,8 0,3 -0,6 49,6 60,2 67,7 21,1 14,8 12,6 15,0 2,6 1,6
77 Maldives 0,1 0,3 0,5 3,0 3,0 18,2 26,1 31,4 44,1 40,6 3,5 3,1 7,0 5,8
78 Jamaïque 2,0 2,6 3,0 1,0 0,9 44,1 55,6 63,5 31,9 25,4 7,2 7,7 5,0 2,5
79 Azerbaïdjan 5,7 8,0 8,7 1,4 0,6 51,5 56,9 64,0 30,0 17,5 6,5 8,1 4,3 1,9
80 Paraguay 2,7 5,4 7,8 2,9 2,3 39,0 55,3 65,0 40,0 34,1 3,5 4,3 5,7 4,2

81 Sri Lanka 13,5 18,7 21,5 1,4 0,8 22,0 23,3 32,0 26,9 22,5 6,2 8,8 4,1 2,1
82 Turquie 40,0 65,7 79,0 2,1 1,2 41,6 74,1 84,5 30,3 24,1 5,6 7,2 5,2 2,7
83 Turkménistan 2,5 4,6 6,1 2,5 1,7 47,5 44,7 49,9 38,2 28,4 4,2 4,5 6,2 3,6
84 Équateur 6,9 12,4 15,9 2,4 1,6 42,4 64,3 75,8 34,3 27,1 4,6 6,2 6,0 3,1
85 Albanie 2,4 3,1 3,4 1,1 0,6 32,8 41,0 50,8 30,4 22,7 5,8 8,1 4,7 2,6

86 Rép. dominicaine 5,0 8,2 10,1 2,0 1,3 45,3 64,4 72,6 34,1 28,4 4,2 6,2 5,6 2,9
87 Chine 927,8 d 1 264,8 d 1 410,2 d 1,3 d 0,7 d 17,4 31,6 40,7 25,3 19,4 6,7 9,3 4,9 1,8
88 Jordanie 1,9 4,8 7,2 3,8 2,5 55,3 73,6 79,8 40,2 36,4 2,7 3,6 7,8 4,7
89 Tunisie 5,7 9,4 11,3 2,1 1,2 49,8 64,8 73,5 30,5 24,8 5,8 6,2 6,2 2,3
90 Iran, Rép. islamique d' 33,5 69,2 87,1 3,0 1,4 45,8 61,1 68,8 38,7 27,2 3,3 5,0 6,4 3,2

91 Cap-Vert 0,3 0,4 0,6 1,7 1,9 21,6 60,4 73,4 39,7 31,9 4,6 3,0 7,0 3,6
92 Kirghizistan 3,3 4,8 5,8 1,6 1,2 37,9 33,6 35,0 34,6 25,0 6,0 6,0 4,7 2,9
93 Guyana 0,7 0,8 0,7 0,1 -0,1 30,0 37,6 48,0 31,0 25,7 4,9 6,4 4,9 2,5
94 Afrique du Sud 25,8 42,8 44,6 2,1 0,3 48,0 50,1 56,3 34,3 30,5 3,5 5,4 5,4 3,1
95 El Salvador 4,1 6,2 8,0 1,7 1,6 40,4 46,3 53,6 35,9 29,5 4,9 6,1 6,1 3,2

96 Samoa-Occidental 0,2 0,2 0,2 0,2 0,8 21,2 21,5 26,7 41,4 36,3 4,5 5,0 5,7 4,5
97 Rép. arabe syrienne 7,4 15,8 23,2 3,1 2,4 45,1 54,0 62,1 41,7 34,3 3,1 3,4 7,7 4,0
98 Moldova, Rép. de 3,8 4,3 4,2 0,5 -0,2 35,8 46,2 50,3 23,9 16,7 9,2 10,2 2,6 1,6
99 Ouzbékistan 14,0 24,5 30,6 2,3 1,4 39,1 37,2 38,6 37,1 25,9 4,6 5,0 6,3 2,9

100 Algérie 16,0 29,8 38,0 2,6 1,5 40,3 59,5 68,5 35,5 26,8 4,1 4,9 7,4 3,3

5 Tendances
démographiques
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101 Viet Nam 48,0 77,1 94,4 2,0 1,3 18,8 19,7 24,3 34,2 25,1 5,3 5,5 6,7 2,5
102 Indonésie 134,6 209,3 250,1 1,8 1,1 19,4 39,8 54,8 31,3 24,7 4,7 6,4 5,2 2,6
103 Tadjikistan 3,4 6,0 7,1 2,3 1,0 35,5 27,5 29,5 40,2 27,1 4,5 4,6 6,8 3,7
104 Bolivie 4,8 8,1 11,2 2,2 2,0 41,5 61,9 70,1 39,8 33,7 4,0 4,9 6,5 4,4
105 Égypte 38,8 66,7 84,4 2,3 1,5 43,5 45,0 51,2 36,0 26,9 4,1 5,2 5,5 3,4

106 Nicaragua 2,5 4,9 7,2 2,8 2,4 48,9 55,8 62,6 43,1 35,2 3,0 3,7 6,8 4,3
107 Honduras 3,0 6,3 8,7 3,0 2,1 32,1 51,6 64,3 42,2 33,7 3,3 4,2 7,1 4,3
108 Guatemala 6,0 11,1 16,3 2,5 2,4 36,7 39,4 46,2 43,9 37,3 3,5 3,8 6,5 4,9
109 Gabon 0,6 1,2 1,8 2,9 2,4 40,0 80,3 88,9 39,9 40,8 5,9 5,5 4,3 5,4
110 Guinée équatoriale 0,2 0,4 0,7 2,8 2,8 27,1 46,9 61,4 43,6 43,5 3,9 3,5 5,7 5,9

111 Namibie 0,9 1,7 2,3 2,7 1,8 20,7 30,4 39,4 43,8 39,0 3,7 3,9 6,5 5,3
112 Maroc 17,3 29,3 37,7 2,2 1,6 37,7 55,3 65,6 35,1 28,1 4,1 4,9 6,9 3,4
113 Swaziland 0,5 0,9 1,0 2,6 0,7 13,9 26,1 32,7 41,8 38,6 3,4 4,3 6,5 4,8
114 Botswana 0,8 1,5 1,7 2,9 0,7 12,0 49,7 58,4 42,4 36,8 2,7 3,9 6,6 4,4
115 Inde 620,7 992,7 1 230,5 2,0 1,3 21,3 28,1 35,9 33,9 26,9 4,9 6,4 5,4 3,3

116 Mongolie 1,4 2,5 3,1 2,3 1,3 48,7 63,0 70,5 36,1 25,9 3,8 4,2 7,3 2,7
117 Zimbabwe 6,1 12,4 16,4 3,0 1,7 19,6 34,6 45,9 45,4 39,8 3,2 3,1 7,4 5,0
118 Myanmar 30,2 47,1 55,3 1,9 1,0 23,9 27,3 36,7 33,5 25,3 4,6 6,0 5,8 3,3
119 Ghana 9,9 18,9 26,4 2,7 2,1 30,1 37,9 47,8 41,4 36,1 3,2 4,0 6,9 4,6
120 Lesotho 1,2 2,0 2,1 2,1 0,4 10,8 27,1 38,9 39,4 36,7 4,1 5,5 5,7 4,8

121 Cambodge 7,1 12,8 18,6 2,4 2,3 10,3 15,6 22,8 44,6 38,5 2,8 3,4 5,5 5,3
122 Papouasie-Nouvelle-Guinée 2,6 4,7 6,6 2,5 2,2 11,9 17,1 23,7 40,4 36,0 2,4 2,9 6,1 4,6
123 Kenya 13,6 30,0 40,0 3,3 1,8 12,9 32,1 44,5 44,0 38,3 2,8 3,0 8,1 4,6
124 Comores 0,3 0,7 1,1 3,2 2,8 21,3 32,7 42,6 43,4 39,8 2,6 3,0 7,1 5,4
125 Cameroun 7,5 14,6 20,2 2,7 2,1 26,9 48,0 58,9 43,4 39,5 3,6 3,8 6,3 5,1
126 Congo 1,4 2,9 4,7 2,9 3,0 34,8 61,7 70,1 46,1 46,0 3,3 3,1 6,3 6,3

Faible développement humain 

127 Pakistan 70,3 137,6 204,3 2,8 2,5 26,4 36,5 46,7 42,0 38,4 3,7 4,0 6,3 5,5
128 Togo 2,3 4,4 6,6 2,8 2,5 16,3 32,7 42,5 44,4 41,2 3,1 3,3 7,1 5,8
129 Népal 13,1 22,5 32,1 2,2 2,2 5,0 11,6 18,1 41,1 37,2 3,7 4,2 5,8 4,8
130 Bhoutan 1,2 2,0 3,1 2,3 2,6 3,5 6,9 11,6 43,1 38,8 4,2 4,5 5,9 5,5

131 Rép. dém. pop. lao 3,0 5,2 7,3 2,2 2,2 11,4 22,9 32,7 43,0 37,3 3,5 3,7 6,2 5,3
132 Bangladesh 75,6 134,6 183,2 2,4 1,9 9,8 23,9 33,9 39,1 32,9 3,1 3,7 6,4 3,8
133 Yémen 7,0 17,6 33,1 3,9 3,9 16,6 24,5 31,2 49,7 48,9 2,3 2,0 7,6 7,6
134 Haïti 4,9 8,0 10,2 2,0 1,5 21,7 35,1 45,6 41,2 35,1 3,7 4,1 5,8 4,4
135 Madagascar 7,9 15,5 24,1 2,8 2,7 16,1 29,0 39,7 44,8 41,9 3,0 3,1 6,6 6,1

136 Nigeria 54,9 110,8 165,3 2,9 2,5 23,4 43,1 55,4 45,2 41,4 3,0 3,3 6,9 5,9
137 Djibouti 0,2 0,6 0,7 4,5 0,8 68,3 83,0 86,3 43,5 41,5 3,1 5,3 6,7 6,1
138 Soudan 16,7 30,4 42,4 2,5 2,1 18,9 35,1 48,7 40,3 35,4 3,4 4,3 6,7 4,9
139 Mauritanie 1,4 2,6 4,1 2,6 2,9 20,3 56,4 68,6 44,2 43,5 3,2 3,0 6,5 6,0
140 Tanzanie, Rép.-Unie de 16,2 34,3 49,3 3,1 2,3 10,1 31,6 46,1 45,2 40,4 2,4 3,0 6,8 5,5

141 Ouganda 10,8 22,6 38,7 3,1 3,4 8,3 13,8 20,7 49,1 49,3 2,5 2,2 7,1 7,1
142 Congo, Rép. dém. du 23,1 49,6 84,0 3,2 3,3 29,5 30,0 39,3 48,5 48,0 2,9 2,8 6,3 6,7
143 Zambie 5,0 10,2 14,8 3,0 2,3 34,8 39,5 45,2 46,5 44,2 2,9 2,9 7,8 6,1
144 Côte d’Ivoire 6,8 15,7 21,5 3,5 2,0 32,1 45,7 55,5 42,6 38,5 3,0 3,8 7,4 5,1
145 Sénégal 4,8 9,2 13,5 2,7 2,4 34,2 46,7 57,4 44,5 40,1 2,5 2,7 7,0 5,6

146 Angola 6,2 12,8 20,8 3,0 3,1 17,8 33,5 44,1 48,1 48,5 2,9 2,6 6,6 7,2
147 Bénin 3,0 6,1 9,4 2,9 2,7 21,9 41,5 53,0 46,7 42,8 2,8 2,8 7,1 6,1
148 Érythrée 2,1 3,5 5,7 2,2 3,0 12,3 18,4 26,2 44,1 40,4 2,9 3,5 6,5 5,7
149 Gambie 0,5 1,3 1,8 3,5 2,1 17,0 31,8 42,5 40,4 36,8 3,1 4,0 6,5 5,2
150 Guinée 4,1 8,0 11,3 2,8 2,1 16,3 32,0 42,9 44,2 41,6 2,8 3,0 7,0 6,3

5 Tendances
démographiques
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151 Malawi 5,2 11,0 15,7 3,1 2,2 7,7 23,5 44,1 46,4 44,2 2,9 3,3 7,4 6,8
152 Rwanda 4,4 7,1 10,5 2,0 2,5 4,0 6,1 8,9 44,6 42,8 2,6 2,8 8,3 6,2
153 Mali 6,2 11,0 17,7 2,4 2,9 16,2 29,4 40,1 46,1 46,3 4,0 3,8 7,1 7,0
154 Rép. centrafricaine 2,1 3,6 4,9 2,4 1,8 33,7 40,8 49,7 43,0 40,5 4,0 4,0 5,7 5,3
155 Tchad 4,1 7,6 12,4 2,6 3,0 15,6 23,5 30,9 46,4 46,4 3,2 2,8 6,7 6,7

156 Guinée-Bissau 0,6 1,2 1,7 2,6 2,4 15,9 23,3 31,7 43,4 43,5 3,6 3,4 6,0 6,0
157 Mozambique 10,3 17,9 23,5 2,3 1,7 8,6 38,9 51,5 43,9 41,8 3,2 3,4 6,6 6,3
158 Éthiopie 32,8 61,4 89,8 2,6 2,4 9,5 17,2 25,8 45,1 44,4 2,9 3,2 6,8 6,8
159 Burkina Faso 6,2 11,2 18,5 2,5 3,1 6,4 17,9 27,4 48,7 47,7 3,3 2,6 7,8 6,9
160 Burundi 3,7 6,3 9,8 2,2 2,8 3,2 8,7 14,5 47,7 45,0 2,9 2,4 6,8 6,8

161 Niger 4,8 10,5 18,5 3,2 3,6 10,6 20,1 29,1 49,8 49,7 2,0 1,9 8,1 8,0
162 Sierra Leone 2,9 4,3 7,1 1,6 3,2 21,4 35,9 46,7 44,1 45,0 2,9 2,9 6,5 6,5

Pays en développement 2 898,3 T 4 609,8 T 5 759,1 T 1,9 1,4 25,9 38,9 47,6 33,1 28,1 5,0 6,4 5,4 3,1
Pays les moins avancés 327,2 T 608,8 T 891,9 T 2,6 2,4 14,3 25,4 35,1 43,2 40,4 3,1 3,4 6,6 5,4
Pays arabes 126,4 T 240,7 T 332,7 T 2,7 2,0 40,4 54,0 61,9 38,1 32,2 3,7 4,6 6,5 4,1
Asie de l’Est et Pacifique 1 292,9 T 1 839,8 T 2 106,8 T 1,5 0,8 19,7 34,5 44,0 27,3 21,3 6,1 8,4 5,0 2,1
Amérique latine et Caraïbes 308,0 T 494,0 T 611,7 T 2,0 1,3 61,1 74,9 79,9 32,3 26,5 5,2 7,0 5,1 2,7
Asie du Sud 828,0 T 1 377,6 T 1 762,1 T 2,1 1,5 21,4 29,9 38,2 35,5 29,0 4,5 5,7 5,6 3,6
Afrique subsaharienne 302,4 T 591,3 T 866,0 T 2,8 2,4 20,8 33,5 43,3 44,7 42,4 3,0 3,2 6,8 5,8

Europe de l’Est et CEI 353,8 T 398,3 T 383,3 T 0,5 -0,2 57,7 65,9 69,6 21,4 15,9 11,5 12,9 2,5 1,5
OCDE 925,4 T 1 122,0 T 1 209,2 T 0,8 0,5 70,4 77,2 81,3 20,6 17,3 12,9 16,2 2,5 1,8

Pays de l'OCDE à revenu élevé 731,7 T 848,3 T 897,7 T 0,6 0,4 74,9 78,4 81,8 18,5 15,7 14,7 18,5 2,1 1,7

Développement humain élevé 891,7 T 1 053,8 T 1 123,0 T 0,7 0,4 72,6 78,3 82,1 19,3 16,3 13,7 17,3 2,3 1,7
Développement humain moyen 2 671,4 T 3 990,6 T 4 707,7 T 1,7 1,0 29,4 41,4 49,6 30,3 24,2 5,8 7,5 4,9 2,6
Faible développement humain 424,4 T 818,2 T 1 217,5 T 2,7 2,5 17,5 30,4 40,6 43,8 40,9 3,1 3,4 6,7 5,6

Revenu élevé 746,1 T 873,2 T 928,4 T 0,7 0,4 75,0 78,7 82,2 18,6 15,8 14,5 18,3 2,1 1,7
Revenu intermédiaire 1 843,1 T 2 632,6 T 3 018,6 T 1,5 0,9 34,8 49,5 57,6 27,8 22,2 6,5 8,5 4,6 2,2
Revenu faible 1 398,2 T 2 356,9 T 3 101,2 T 2,2 1,7 21,9 31,2 40,2 37,2 32,3 4,4 5,2 5,7 4,0

Monde 3 987,4 T 5 862,7 T 7 048,2 T 1,6 1,2 37,8 46,5 53,2 30,2 25,8 6,9 8,3 4,5 2,8

Note : Les estimations et projections des colonnes 1 à 5 et 9 à 14 se fondent sur la révision de 2000 de la base de données World Population Prospects 1950-2050 (ONU, 2001d), qui tient explicitement
compte de l’impact du VIH/sida dans 45 pays très touchés par la pandémie, contre 34 seulement dans la révision de 1998 (ONU, 1998). Ces 45 pays sont l’Afrique du Sud, l’Angola, les Bahamas, le
Bénin, la Birmanie, le Botswana, le Brésil, le Burkina Faso, le Burundi, le Cambodge, le Cameroun, le Congo, la Côte d’Ivoire, Djibouti, l’Erythrée, l’Ethiopie, le Gabon, la Gambie, le Ghana, la Guinée-Bis-
sau, le Guyana, Haïti, Honduras, l’Inde, le Kenya, le Lesotho, le Liberia, le Malawi, le Mali, le Mozambique, la Namibie, le Nigeria, l’Ouganda, la République centrafricaine, la République démocratique du
Congo, la République dominicaine, la République-Unie de Tanzanie, le Rwanda, la Sierra Leone, le Swaziland, la Thaïlande, le Tchad, le Togo, la Zambie et le Zimbabwe.
a. Ces données reposant sur la définition de chaque pays d’une ville ou d’une agglomération, les comparaisons entre les pays doivent être faites avec prudence.
b. Ces données se rapportent au milieu de la fourchette de projection.
c. Ces données se rapportent à des estimations pour la période spécifiée.
d. Ces estimations démographiques tiennent compte de la province chinoise de Taïwan.

Sources : Colonnes 1-3, 13 et 14 : ONU, 2001d. Colonne 4 : calculs effectués sur la base des données des colonnes 1 et 2. Colonne 5 : calculs effectués sur la base des données des colonnes 2 et 3.
Colonnes 6 et 8 : ONU, 2000b. Colonne 7 : calculs effectués sur la base des données de l’ONU (2000b) sur la population urbaine et totale. Colonnes 9 et 10 : calculs effectués sur la base des données de
l’ONU (2001d) relatives à la population de moins de 15 ans et totale. Colonnes 11 et 12 : calculs effectués sur la base des données de l’ONU (2001d) sur la population de plus de 65 ans et de la popula-
tion totale.

5 Tendances
démographiques

Taux de croissance Population Indice
Population démographique Population Population de âgée de 65 ans synthétique

totale annuel urbaine moins de 15 ans et plus de fécondité
(millions) (%) (en % du total)a (en % du total) (en % du total) (par femme)

Classement selon l’IDH 1975 1999 2015 b 1975-99 1999-2015 1975 1999 2015 b 1999 2015 b 1999 2015 b 1970-75 c 1995-2000 c
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Popu- Population Taux
lation Population ayant d’utilisation des Naissances

utilisant ayant accès aux Enfants thérapeutiques assistées
des accès à des médi- d’un an par Utilisation par un Nombre

équipements points caments vaccinés contre réhydra- de personnel de Dépenses de santé

sanitaires d’eau et vaccins la la tation moyens de médical médecins publiques privées par habitant
appropriés aménagés essentiels tuberculose rougeole orale contraception compétent (pour 100 000 (en % (en % (en

(%) (%) (%) a (%) (%) (%) (%) c (%) habitants) du PIB) du PIB) PPA)
Classement selon l’IDH 1999 1999 1999 1997-99 b 1997-99 b 1995-2000 b 1995-2000 b 1995-99 d 1990-99 b 1998 1998 1998

Développement humain élevé

1 Norvège .. 100 100 .. 93 .. .. .. 413 7,4 1,5 2 467
2 Australie 100 100 100 .. 89 .. .. .. 240 5,9 2,6 1 980
3 Canada 100 100 100 .. 96 .. 75 .. 229 6,3 e 2,8 e 2 391 e

4 Suède 100 100 99 12 f 96 .. .. .. 311 6,7 1,3 1 707
5 Belgique .. .. 99 .. 64 .. .. .. 395 7,9 1,0 2 172

6 États-Unis 100 100 99 .. 91 .. 76 99 279 5,8 e 7,3 e 4 180 e

7 Islande .. .. 100 98 f 98 .. .. .. 326 7,2 e 1,3 e 2 358 e

8 Pays-Bas 100 100 100 .. 96 .. .. .. 251 6,0 2,5 1 974
9 Japon .. .. 100 91 f 94 .. .. .. 193 5,9 1,6 1 844

10 Finlande 100 100 98 99 98 .. .. .. 299 5,2 1,6 1 502

11 Suisse 100 100 100 .. .. .. 82 g .. 323 7,6 2,8 2 739
12 Luxembourg .. .. 99 58 91 .. .. .. 272 5,4 0,5 2 327
13 France .. .. 99 83 f 97 .. .. .. 303 7,3 2,3 2 102
14 Royaume-Uni 100 100 99 99 95 .. .. 100 164 5,9 e 1,1 e 1 532 e

15 Danemark .. 100 99 .. 84 .. .. .. 290 6,7 e 1,5 e 2 141 e

16 Autriche 100 100 100 .. 90 .. 51 .. 302 5,8 2,4 1 978
17 Allemagne .. .. 100 .. 88 .. .. .. 350 7,9 e 2,6 e 2 488 e

18 Irlande .. .. 99 .. .. .. .. .. 219 4,5 e 1,3 e 1 505 e

19 Nouvelle-Zélande .. .. 100 .. 82 .. 75 .. 218 6,2 1,8 1 454
20 Italie .. .. 99 .. 55 .. .. .. 554 5,6 e 2,6 e 1 830 e

21 Espagne .. .. 100 .. 78 .. 81 .. 424 5,4 1,6 1 202
22 Israël .. .. 99 .. 94 .. .. .. 385 6,0 3,6 1 730
23 Grèce .. .. 100 70 90 .. .. .. 392 4,7 3,6 1 207
24 Hong Kong, Chine (SAR) .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
25 Chypre 100 100 100 .. 90 .. .. .. 255 .. .. ..

26 Singapour 100 100 100 98 86 .. .. 100 163 1,2 2,1 777
27 Corée, Rép. de 63 92 99 99 96 .. 81 .. 136 2,3 2,8 720
28 Portugal .. .. 100 88 96 .. .. 100 312 5,2 .. ..
29 Slovénie .. 100 100 98 93 .. .. .. 228 6,6 0,9 1 126
30 Malte 100 100 99 96 f 60 .. .. .. 261 .. .. ..

31 Barbade 100 100 100 .. 86 .. .. .. 125 4,5 2,2 938
32 Brunéi Darussalam .. .. 99 98 94 .. .. .. 85 .. .. ..
33 République tchèque .. .. 88 99 95 .. .. .. 303 6,7 0,6 928
34 Argentine 85 79 70 68 97 .. .. .. 268 4,9 5,4 1 291
35 Slovaquie 100 100 100 92 99 .. .. .. 353 5,7 1,5 728

36 Hongrie 99 99 100 100 100 .. .. .. 357 5,2 .. ..
37 Uruguay 95 98 66 99 93 .. .. .. 370 1,9 7,2 823
38 Pologne .. .. 88 94 f 91 .. .. .. 236 4,7 1,7 510
39 Chili 97 94 88 96 93 .. .. .. 110 2,7 3,1 511
40 Bahreïn .. .. 100 72 100 39 62 98 100 2,6 1,6 585

41 Costa Rica 96 98 100 87 86 31 f .. .. 141 5,2 1,5 509
42 Bahamas 93 96 80 .. 93 .. .. .. 152 2,5 1,8 658
43 Koweït .. .. 99 .. 96 .. .. 98 189 .. .. ..
44 Estonie .. .. 100 100 89 .. .. .. 297 .. 1,4 ..
45 Émirats arabes unis .. .. 99 98 95 42 28 99 181 0,8 7,4 1 495

46 Croatie 100 95 100 96 92 (.) .. .. 229 .. 1,5 ..
47 Lituanie .. .. 88 99 97 .. 59 g .. 395 4,8 1,5 429
48 Qatar .. .. 99 100 90 54 f 43 .. 126 .. .. ..

Développement humain moyen

49 Trinité-et-Tobago 88 86 77 .. 89 .. .. 99 79 2,5 1,8 323
50 Lettonie .. .. 90 100 97 .. 48 .. 282 4,2 2,6 410

6 La santé :
accès, services
et ressources 

…VIVRE LONGTEMPS ET EN BONNE SANTÉ…
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6 La santé :
accès, services
et ressources 

51 Mexique 73 86 92 100 98 80 67 .. 186 .. .. ..
52 Panama 94 87 80 99 96 94 f .. .. 167 4,9 2,3 410
53 Bélarus .. 100 70 99 98 .. 50 .. 443 4,9 1,1 387
54 Belize 42 76 80 93 84 .. .. .. 55 2,2 0,5 132
55 Russie, Féd. de .. 99 66 100 97 .. .. 99 421 .. 1,2 ..

56 Malaisie 98 95 70 98 88 .. .. .. 66 1,4 1,0 189
57 Bulgarie 100 100 88 98 95 .. 86 .. 345 3,8 0,8 230
58 Roumanie 53 58 85 100 98 .. 64 .. 184 .. 1,5 ..
59 Jamahiriya arabe libyenne 97 72 100 100 92 .. 40 .. 128 .. .. ..
60 Macédoine, ARYM 93 99 66 99 92 19 .. .. 204 5,5 1,0 288

61 Venezuela 74 84 90 95 78 .. .. .. 236 2,6 1,6 248
62 Colombie 85 91 88 80 77 53 77 85 116 5,2 4,2 553
63 Maurice 99 100 100 87 80 .. .. .. 85 1,8 1,6 302
64 Suriname 83 95 100 .. 85 .. .. .. 25 .. .. ..
65 Liban 99 100 88 .. 81 82 f 61 95 210 2,2 7,6 ..

66 Thaïlande 96 80 95 98 94 95 72 95 24 1,9 4,1 349
67 Fidji 43 47 100 95 75 .. .. .. 48 2,9 1,4 196
68 Arabie saoudite 100 95 99 92 92 53 32 91 166 .. .. ..
69 Brésil 72 83 40 99 96 54 77 88 127 2,9 3,7 453
70 Philippines 83 87 66 91 71 64 46 56 123 1,7 2,0 136

71 Oman 92 39 90 98 99 61 24 .. 133 2,9 0,6 ..
72 Arménie 67 84 40 93 84 30 .. 96 316 3,1 4,2 ..
73 Pérou 76 77 60 72 92 60 64 56 93 2,4 3,7 278
74 Ukraine .. .. 66 99 99 .. 68 .. 299 3,6 1,5 169
75 Kazakhstan 99 91 66 99 87 32 66 98 353 3,5 2,4 273

76 Géorgie 99 76 30 92 73 14 41 .. 436 0,5 1,7 73
77 Maldives 56 100 50 98 97 18 .. .. 40 5,1 5,5 472
78 Jamaïque 84 71 95 89 82 .. 66 95 140 3,2 2,6 202
79 Azerbaïdjan .. .. 66 91 87 .. .. 99 360 .. 0,6 ..
80 Paraguay 95 79 44 87 72 33 57 61 110 1,7 3,6 233

81 Sri Lanka 83 83 95 97 95 34 f .. 95 37 1,4 1,7 95
82 Turquie 91 83 99 78 80 27 64 81 121 .. .. ..
83 Turkménistan 100 58 66 99 97 98 .. .. 300 4,1 1,1 146
84 Équateur 59 71 40 100 75 60 66 .. 170 1,7 2,0 115
85 Albanie .. .. 60 93 85 .. .. .. 129 3,5 0,5 116

86 Rép. dominicaine 71 79 66 90 94 39 64 96 216 1,9 3,0 246
87 Chine 38 75 85 85 85 85 f .. .. 162 .. .. ..
88 Jordanie 99 96 100 .. 83 29 53 97 166 5,3 3,8 ..
89 Tunisie .. .. 51 99 93 81 .. 82 70 2,2 2,9 287
90 Iran, Rép. islamique d' 81 95 85 99 99 48 73 .. 85 1,7 2,5 229

91 Cap-Vert 71 74 80 75 61 83 f 53 .. 17 1,8 1,0 119
92 Kirghizistan 100 77 66 98 97 44 60 98 301 2,9 1,6 109
93 Guyana 87 94 44 91 86 .. .. .. 18 4,5 0,8 186
94 Afrique du Sud 86 86 80 97 82 58 56 84 56 3,3 3,8 623
95 El Salvador 83 74 80 72 75 57 60 90 107 2,6 4,6 298

96 Samoa-Occidental 99 99 100 99 91 .. .. .. 34 4,8 .. ..
97 Rép. arabe syrienne 90 80 80 100 97 61 .. .. 144 0,8 1,6 90
98 Moldova, Rép. de .. 100 66 100 99 .. 74 .. 350 6,4 2,1 177
99 Ouzbékistan 100 85 66 97 96 37 56 98 309 3,4 0,6 87

100 Algérie 73 94 95 97 78 98 f 52 .. 85 2,6 1,0 ..

Popu- Population Taux
lation Population ayant d’utilisation des Naissances

utilisant ayant accès aux Enfants thérapeutiques assistées
des accès à des médi- d’un an par Utilisation par un Nombre

équipements points caments vaccinés contre réhydra- de personnel de Dépenses de santé

sanitaires d’eau et vaccins la la tation moyens de médical médecins publiques privées par habitant
appropriés aménagés essentiels tuberculose rougeole orale contraception compétent (pour 100 000 (en % (en % (en

(%) (%) (%) a (%) (%) (%) (%) c (%) habitants) du PIB) du PIB) PPA)
Classement selon l’IDH 1999 1999 1999 1997-99 b 1997-99 b 1995-2000 b 1995-2000 b 1995-99 d 1990-99 b 1998 1998 1998
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6 La santé :
accès, services
et ressources 

101 Viet Nam 73 56 85 95 94 51 75 77 48 0,8 4,0 81
102 Indonésie 66 76 80 97 71 70 57 47 16 0,7 0,8 44
103 Tadjikistan .. .. 44 98 95 .. .. .. 201 5,2 0,9 63
104 Bolivie 66 79 70 95 100 48 48 59 130 4,1 2,4 150
105 Égypte 94 95 88 99 97 37 47 56 202 .. .. ..

106 Nicaragua 84 79 46 100 71 58 60 65 86 8,3 3,9 266
107 Honduras 77 90 40 93 98 30 50 55 83 3,9 4,7 210
108 Guatemala 85 92 50 88 81 34 38 35 93 2,1 2,3 155
109 Gabon 21 70 30 60 30 39 .. .. .. 2,1 1,0 198
110 Guinée équatoriale 53 43 44 99 82 .. .. .. 25 .. .. ..

111 Namibie 41 77 80 80 65 .. .. .. 30 4,1 3,7 417
112 Maroc 75 82 66 90 93 29 50 .. 46 1,2 3,2 ..
113 Swaziland .. .. 100 94 72 99 f .. .. 15 2,7 1,0 148
114 Botswana .. .. 90 98 74 43 .. .. 24 2,5 1,6 267
115 Inde 31 88 35 72 55 67 f 48 .. 48 .. 4,2 ..

116 Mongolie 30 60 60 97 86 80 .. .. 243 .. .. ..
117 Zimbabwe 68 85 70 88 79 68 54 84 14 .. .. ..
118 Myanmar 46 68 60 90 86 96 f 33 .. 30 0,2 1,6 ..
119 Ghana 63 64 44 88 73 36 22 44 6 1,8 2,9 85
120 Lesotho 92 91 80 68 55 84 f .. .. 5 .. .. ..

121 Cambodge 18 30 30 78 63 21 13 31 30 0,6 6,3 90
122 Papouasie-Nouvelle-Guinée 82 42 90 70 57 35 26 53 7 2,5 0,7 75
123 Kenya 86 49 36 96 79 69 39 44 13 2,4 5,4 79
124 Comores 98 96 90 84 67 32 21 52 7 .. .. ..
125 Cameroun 92 62 66 66 46 34 19 55 7 1,0 .. ..
126 Congo .. 51 61 39 23 41 f .. .. 25 2,0 3,8 46

Faible développement humain

127 Pakistan 61 88 65 73 54 48 24 .. 57 0,9 3,1 71
128 Togo 34 54 70 63 47 23 24 51 8 1,3 1,3 36
129 Népal 27 81 20 86 73 29 29 32 4 1,3 4,2 66
130 Bhoutan 69 62 85 90 77 85 f .. .. 16 3,2 3,7 87

131 Rép. dém. pop. lao 46 90 66 63 71 32 .. .. 24 1,2 1,3 35
132 Bangladesh 53 97 65 95 66 74 54 14 20 1,7 1,9 51
133 Yémen 45 69 50 78 74 35 21 22 23 .. .. ..
134 Haïti 28 46 30 59 84 41 28 20 8 1,4 2,8 61
135 Madagascar 42 47 65 66 46 23 19 47 11 1,1 1,0 16

136 Nigeria 63 57 10 27 26 32 .. .. 19 0,8 2,0 23
137 Djibouti 91 100 80 26 23 .. .. .. 14 .. .. ..
138 Soudan 62 75 15 100 88 31 .. .. 9 .. .. ..
139 Mauritanie 33 37 66 76 56 51 .. 58 14 1,4 3,4 74
140 Tanzanie, Rép.-Unie de 90 54 66 93 78 55 24 35 4 1,3 1,8 15

141 Ouganda 75 50 70 83 53 49 15 38 .. 1,9 4,1 65
142 Congo, Rép. dém. du 20 45 .. 22 15 90 f .. .. 7 .. .. ..
143 Zambie 78 64 66 87 72 57 25 47 7 3,6 3,4 52
144 Côte d’Ivoire .. 77 80 84 66 29 .. 47 9 1,2 2,6 62
145 Sénégal 70 78 66 90 60 39 13 .. 8 2,6 1,9 61

146 Angola 44 38 20 65 49 .. .. .. 8 .. .. ..
147 Bénin 23 63 77 100 92 75 f 16 60 6 1,6 1,6 29
148 Érythrée 13 46 57 64 55 38 5 21 3 .. .. ..
149 Gambie 37 62 90 97 88 99 f .. .. 4 1,9 1,9 56
150 Guinée 58 48 93 76 52 40 6 35 13 2,2 1,4 68

Popu- Population Taux
lation Population ayant d’utilisation des Naissances

utilisant ayant accès aux Enfants thérapeutiques assistées
des accès à des médi- d’un an par Utilisation par un Nombre

équipements points caments vaccinés contre réhydra- de personnel de Dépenses de santé

sanitaires d’eau et vaccins la la tation moyens de médical médecins publiques privées par habitant
appropriés aménagés essentiels tuberculose rougeole orale contraception compétent (pour 100 000 (en % (en % (en

(%) (%) (%) a (%) (%) (%) (%) c (%) habitants) du PIB) du PIB) PPA)
Classement selon l’IDH 1999 1999 1999 1997-99 b 1997-99 b 1995-2000 b 1995-2000 b 1995-99 d 1990-99 b 1998 1998 1998
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6 La santé :
accès, services
et ressources 

151 Malawi 77 57 44 92 90 70 22 .. .. 2,8 3,5 36
152 Rwanda 8 41 44 94 78 47 f 14 .. .. 2,0 2,1 34
153 Mali 69 65 60 84 57 16 7 24 5 2,1 2,2 30
154 Rép. centrafricaine 31 60 50 55 40 35 15 g 46 4 2,0 1,0 33
155 Tchad 29 27 46 57 49 29 4 11 3 2,3 0,6 25

156 Guinée-Bissau 47 49 44 25 19 .. .. .. 17 .. .. ..
157 Mozambique 43 60 50 100 90 49 6 44 .. 2,8 0,7 28
158 Éthiopie 15 24 66 80 53 19 8 .. .. 1,7 2,4 25
159 Burkina Faso 29 .. 60 72 46 18 12 27 3 1,2 2,7 36
160 Burundi .. .. 20 71 47 38 f .. .. .. 0,6 3,0 21

161 Niger 20 59 66 36 25 21 8 18 4 1,2 1,4 20
162 Sierra Leone 28 28 44 55 29 .. .. .. 7 0,9 4,5 27

a. Ces données relatives à l’accès aux médicaments et vaccins essentiels reposent sur des estimations statistiques reçues des bureaux de pays et régionaux de l’Organisation mondiale de la santé (OMS)
ainsi que sur le World Drug Situation Survey mené en 1998-99. Ces estimations constituent les meilleures informations disponibles à ce jour au Département médicaments essentiels et politique pharma-
ceutique de l’OMS et sont en cours de validation par les Etats membres de l’OMS. Ce département classe les estimations en quatre groupes : accès très insuffisant (0-49 %), insuffisant (50-79 %), moyen
(80-94 %) et bon (95 % et plus). Ces classifications sont souvent utilisées par l’OMS pour l’interprétation des données, car les estimations en pourcentage donnent souvent une impression plus précise
que les données ne le permettent en réalité.
b. Dernière année disponible durant la période indiquée pour cette rubrique.
c. Ces données se rapportent aux femmes mariées de 15 à 49 ans, mais la plage couverte peut varier d’un pays à l’autre.
d. La définition du personnel médical compétent peut varier d’un pays à l’autre. Ces données se rapportent à la dernière année disponible durant la période indiquée pour cette rubrique ou à une
moyenne mobile de plusieurs années autour de cette période.
e. Ces données se rapportent à 1999.
f. Données se rapportant à une année ou à une période autre que celle indiquée pour cette rubrique, ne correspondant pas à la définition normative ou ne s’appliquant qu’à une partie du pays considéré.
g. Données se rapportant à la période 1994-95.

Sources : Colonnes 1, 2 et 4 à 6 : UNICEF, 2000. Colonne 3 : OMS, 2001a. Colonne 7 : ONU, 2001c. Colonne 8 : OMS, 2001d. Colonne 9 : OMS, 2001c. Colonnes 10 à 12 : Banque mondiale, 2001b.

Popu- Population Taux
lation Population ayant d’utilisation des Naissances

utilisant ayant accès aux Enfants thérapeutiques assistées
des accès à des médi- d’un an par Utilisation par un Nombre

équipements points caments vaccinés contre réhydra- de personnel de Dépenses de santé

sanitaires d’eau et vaccins la la tation moyens de médical médecins publiques privées par habitant
appropriés aménagés essentiels tuberculose rougeole orale contraception compétent (pour 100 000 (en % (en % (en

(%) (%) (%) a (%) (%) (%) (%) c (%) habitants) du PIB) du PIB) PPA)
Classement selon l’IDH 1999 1999 1999 1997-99 b 1997-99 b 1995-2000 b 1995-2000 b 1995-99 d 1990-99 b 1998 1998 1998
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Développement humain élevé

1 Norvège .. .. .. 4 f 0,07 360 <100 .. 5 760
2 Australie .. .. .. 6 f 0,15 900 140 .. 5 1 950
3 Canada .. .. .. 6 f 0,30 5 600 500 .. 6 g 1 989
4 Suède .. .. .. 5 f 0,08 800 <100 .. 5 1 014
5 Belgique .. .. .. 6 f 0,15 2 600 300 .. 10 1 794 h

6 États-Unis .. 1 f 2 7 f 0,61 170 000 10 000 .. 7 2 372
7 Islande .. .. .. .. 0,14 <100 <100 .. 6 2 241
8 Pays-Bas .. .. .. .. 0,19 3 000 100 .. 8 2 044
9 Japon .. .. .. 7 f 0,02 1 300 <100 .. 35 2 857

10 Finlande .. .. .. 4 f 0,05 300 <100 .. 10 1 222

11 Suisse .. .. .. 5 f 0,46 5 500 <100 .. 10 2 846
12 Luxembourg .. .. .. .. 0,16 .. .. .. 10 ..
13 France .. .. .. 5 f 0,44 35 000 1 000 .. 12 i 1 785
14 Royaume-Uni .. .. .. 7 f 0,11 6 700 500 .. 10 1 833
15 Danemark .. .. .. 6 f 0,17 900 <100 .. 10 1 962

16 Autriche .. .. .. 6 f 0,23 2 000 <100 .. 16 1 908
17 Allemagne .. .. .. .. 0,10 7 400 500 .. 13 1 748
18 Irlande .. .. .. 4 f 0,10 600 170 .. 10 2 412
19 Nouvelle-Zélande .. .. .. 6 f 0,06 180 <100 .. 10 1 223
20 Italie .. .. .. 5 f 0,35 30 000 700 .. 10 1 855

21 Espagne .. .. .. 4 f 0,58 25 000 <100 .. 23 2 428
22 Israël .. .. .. 7 f 0,08 700 <100 .. 10 2 137
23 Grèce .. .. .. 6 f 0,16 1 600 <100 .. 10 3 923
24 Hong Kong, Chine (SAR) .. .. .. .. 0,06 630 <100 .. 115 761
25 Chypre .. .. .. .. 0,10 <100 <100 .. 6 ..

26 Singapour .. .. .. 7 f 0,19 790 <100 .. 61 2 835
27 Corée, Rép. de .. .. .. 9 f 0,01 490 <100 4 65 2 898
28 Portugal .. .. .. 5 f 0,74 7 000 500 .. 53 2 077
29 Slovénie 3 .. .. .. 0,02 <100 <100 .. 21 ..
30 Malte .. .. .. .. 0,12 .. .. .. 4 ..

31 Barbade .. 5 f 7 10 1,17 570 <100 .. 3 512
32 Brunéi Darussalam .. .. .. .. 0,20 j .. .. .. 52 i ..
33 République tchèque .. 1 f 2 6 f 0,04 500 <100 .. 17 2 504
34 Argentine .. .. .. 7 0,69 27 000 4 400 2 34 1 555
35 Slovaquie 4 .. .. .. <0,01 <100 <100 .. 21 2 178

36 Hongrie .. 2 f 3 9 f 0,05 270 <100 .. 34 2 500
37 Uruguay 4 5 8 8 f 0,33 1 500 <100 .. 20 1 453
38 Pologne .. .. .. .. 0,07 .. .. .. 34 3 143
39 Chili 4 1 2 5 0,19 2 600 260 .. 25 1 152
40 Bahreïn .. 9 10 6 f 0,15 j .. .. .. 36 2 819

41 Costa Rica 6 5 6 7 0,54 2 800 290 126 18 873
42 Bahamas .. .. .. .. 4,13 2 200 150 .. 25 435
43 Koweït 4 6 f 12 7 f 0,12 j .. .. .. 31 2 525
44 Estonie 6 .. .. .. 0,04 <100 <100 .. 57 1 989
45 Émirats arabes unis .. 14 17 6 f 0,18 j .. .. 4 33 ..

46 Croatie 12 1 1 5 0,02 j <100 <100 .. 47 2 632
47 Lituanie .. .. .. .. 0,02 <100 <100 .. 82 ..
48 Qatar .. 6 8 .. 0,09 j .. .. .. 44 ..

Développement humain moyen

49 Trinité-et-Tobago 13 7 f 5 10 f 1,05 2 500 180 .. 15 684
50 Lettonie 4 .. .. .. 0,11 250 <100 .. 81 ..

7 Crises et défis
majeurs pour la
santé à l’échelle
mondiale

Enfants de Enfants de
– de 5 ans – de 5 ans
souffrant souffrant d’un

d’insuffisance retard de Personnes infectées Consom-
Personnes pondérale croissance par le VIH/sida Cas de Cas de mation de

souffrant de pour pour Insuffisance Adultes Femmes paludisme tuberculose cigarettes
malnutrition leur âge leur âge pondérale (en % de la (en % de la Enfants (pour (pour par adulte

(en % de la (en % des (en % des néonatale population de population de (âgés de 100 000 100 000 (moyenne
population totale) – de 5 ans) – de 5 ans) (%) 15 à 49 ans) 15 à 49 ans) 0 à 14 ans) habitants) habitants) d annuelle)

Classement selon l’IDH 1996/98 1995-2000 a 1995-2000 a 1995-99 a 1999 b 1999 b 1999 b 1997 c 1998 1992-98 e
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7 Crises et défis
majeurs pour la
santé à l’échelle
mondiale

51 Mexique 5 8 18 7 0,29 22 000 2 400 5 8 821
52 Panama 16 7 14 10 1,54 9 400 670 19 53 271
53 Bélarus .. .. .. .. 0,28 3 500 <100 .. 60 1 434
54 Belize .. 6 f .. 4 2,01 590 <100 1 790 40 i 1 092
55 Russie, Féd. de 6 3 13 7 0,18 32 500 1 800 .. 82 1 594

56 Malaisie .. 18 .. 9 0,42 4 800 550 127 66 998
57 Bulgarie 13 .. .. 6 f 0,01 j .. .. .. 55 2 362
58 Roumanie .. 6 f 8 7 f 0,02 750 5 000 .. 114 1 681
59 Jamahiriya arabe libyenne .. 5 15 7 f 0,05 j .. .. .. 29 ..
60 Macédoine, ARYM 7 .. .. .. <0,01 <100 <100 .. 31 ..

61 Venezuela 16 5 f 13 9 f 0,49 9 200 580 98 27 1 104
62 Colombie 13 8 15 9 0,31 10 000 900 452 22 339
63 Maurice 6 16 10 13 0,08 j .. .. 6 12 1 634
64 Suriname 10 .. .. 13 f 1,26 950 110 2 748 17 i 2 080
65 Liban .. 3 12 10 f 0,09 j .. .. .. 23 ..

66 Thaïlande 21 19 f 16 6 2,15 305 000 13 900 163 26 1 120
67 Fidji .. 8 f 3 12 f 0,07 .. .. .. 21 1 021
68 Arabie saoudite 3 14 20 7 f 0,01 .. .. 106 16 1 259
69 Brésil 10 6 11 8 0,57 130 000 9 900 240 51 826
70 Philippines 21 28 30 9 f 0,07 11 000 1 300 59 219 1 844

71 Oman .. 23 23 8 0,11 j .. .. 45 9 ..
72 Arménie 21 3 8 9 0,01 <100 <100 24 39 1 016
73 Pérou 18 8 26 11 f 0,35 12 000 640 754 176 208
74 Ukraine 5 .. .. .. 0,96 70 000 7 500 .. 62 1 247
75 Kazakhstan 5 8 16 9 0,04 <100 <100 .. 126 1 622

76 Géorgie 23 .. .. .. <0,01 <100 <100 .. 96 ..
77 Maldives .. 43 27 13 0,05 j .. .. 4 65 1 488
78 Jamaïque 10 5 6 11 0,71 3 100 230 .. 5 745
79 Azerbaïdjan 32 10 22 6 <0,01 <100 <100 130 61 1 105
80 Paraguay 13 5 11 5 0,11 520 <100 11 36 ..

81 Sri Lanka 25 34 18 25 f 0,07 2 200 200 1 196 38 399
82 Turquie .. 8 16 8 0,01 .. .. 56 35 2 304
83 Turkménistan 10 .. .. 5 f 0,01 <100 <100 .. 89 2 323
84 Équateur 5 17 f 34 13 f 0,29 2 700 330 137 75 268
85 Albanie 3 .. .. 7 f <0,01 .. .. .. 22 ..

86 Rép. dominicaine 28 6 11 13 2,80 59 000 3 800 10 52 775
87 Chine 11 10 17 6 0,07 61 000 4 800 2 36 1 818
88 Jordanie 5 5 8 10 0,02 j .. .. .. 6 1 315
89 Tunisie .. 4 8 8 f 0,04 j .. .. .. 24 1 573
90 Iran, Rép. islamique d' 6 11 15 10 <0,01 j .. .. 60 18 785

91 Cap-Vert .. 14 f 16 9 f .. .. .. 5 50 ..
92 Kirghizistan 17 11 25 6 <0,01 <100 <100 .. 123 1 927
93 Guyana 18 12 10 15 3,01 4 900 140 3 806 37 ..
94 Afrique du Sud .. 9 23 .. 19,94 2 300 000 95 000 75 f 326 1 448
95 El Salvador 11 12 23 13 0,60 4 800 560 .. 28 ..

96 Samoa-Occidental .. .. .. 6 f .. .. .. .. 13 1 412
97 Rép. arabe syrienne .. 13 21 7 0,01 j .. .. 1 35 1 318
98 Moldova, Rép. de 11 .. .. 4 f 0,20 1 000 100 .. 60 1 386
99 Ouzbékistan 11 19 31 .. <0,01 <100 <100 .. 62 1 274

100 Algérie 5 13 18 9 f 0,07 j .. .. 1 51 1 033

Enfants de Enfants de
– de 5 ans – de 5 ans
souffrant souffrant d’un

d’insuffisance retard de Personnes infectées Consom-
Personnes pondérale croissance par le VIH/sida Cas de Cas de mation de

souffrant de pour pour Insuffisance Adultes Femmes paludisme tuberculose cigarettes
malnutrition leur âge leur âge pondérale (en % de la (en % de la Enfants (pour (pour par adulte

(en % de la (en % des (en % des néonatale population de population de (âgés de 100 000 100 000 (moyenne
population totale) – de 5 ans) – de 5 ans) (%) 15 à 49 ans) 15 à 49 ans) 0 à 14 ans) habitants) habitants) d annuelle)

Classement selon l’IDH 1996/98 1995-2000 a 1995-2000 a 1995-99 a 1999 b 1999 b 1999 b 1997 c 1998 1992-98 e
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mondiale

101 Viet Nam 22 39 34 17 f 0,24 20 000 2 500 86 113 891
102 Indonésie 6 34 42 8 0,05 13 000 680 79 20 1 389
103 Tadjikistan 32 .. .. .. <0,01 <100 <100 507 41 ..
104 Bolivie 23 10 26 5 0,10 680 <100 662 127 270
105 Égypte 4 12 25 10 f 0,02 j .. .. (.) 19 1 214

106 Nicaragua 31 12 25 9 0,20 1 200 <100 915 54 889
107 Honduras 22 25 39 9 f 1,92 29 000 4 400 1 101 80 689
108 Guatemala 24 24 46 15 1,38 28 000 1 600 305 26 303
109 Gabon 8 .. .. .. 4,16 12 000 780 3 152 118 540
110 Guinée équatoriale .. .. .. .. 0,51 560 <100 .. 97 ..

111 Namibie 31 26 f 28 16 f 19,54 85 000 6 600 26 217 480 ..
112 Maroc 5 9 f 23 9 f 0,03 j .. .. 1 106 827
113 Swaziland 14 10 f 30 10 f 25,25 67 000 3 800 .. 433 g ..
114 Botswana 27 17 29 11 35,80 150 000 10 000 .. 303 ..
115 Inde 21 53 f 52 33 f 0,70 1 300 000 160 000 275 115 119

116 Mongolie 45 10 22 7 <0,01 .. .. .. 113 ..
117 Zimbabwe 37 15 32 10 25,06 800 000 56 000 .. 416 311
118 Myanmar 7 39 .. 24 f 1,99 180 000 14 000 256 33 ..
119 Ghana 10 25 26 8 3,60 180 000 14 000 11 941 53 169
120 Lesotho 29 16 44 11 f 23,57 130 000 8 200 .. 272 i ..

121 Cambodge 33 52 56 .. 4,04 71 000 5 400 1 096 158 ..
122 Papouasie-Nouvelle-Guinée 29 30 f 43 23 f 0,22 2 600 220 847 245 ..
123 Kenya 43 22 33 16 f 13,95 1 100 000 78 000 .. 169 339
124 Comores .. 26 34 8 f 0,12 j .. .. 2 422 f 23 g ..
125 Cameroun 29 22 29 13 f 7,73 290 000 22 000 4 613 35 671
126 Congo 32 17 f 21 16 f 6,43 45 000 4 000 350 139 ..

Faible développement humain

127 Pakistan 20 26 f 23 25 f 0,10 15 000 1 600 54 60 562
128 Togo 18 25 22 20 f 5,98 66 000 6 300 .. 28 453
129 Népal 28 47 54 .. 0,29 10 000 930 29 106 628
130 Bhoutan .. 38 f 56 .. <0,01 .. .. 464 64 ..

131 Rép. dém. pop. lao 29 40 f 47 18 f 0,05 650 <100 1 076 42 ..
132 Bangladesh 38 56 55 30 0,02 1 900 130 56 58 237
133 Yémen 35 46 52 19 f 0,01 j .. .. 8 560 73 ..
134 Haïti 62 28 32 15 f 5,17 67 000 5 200 .. 124 ..
135 Madagascar 40 40 48 5 0,15 5 800 450 .. 97 ..

136 Nigeria 8 31 34 16 f 5,06 1 400 000 120 000 593 19 ..
137 Djibouti .. 18 26 11 f 11,75 19 000 1 500 700 597 ..
138 Soudan 18 34 f 33 15 f 0,99 j .. .. 5 283 80 ..
139 Mauritanie 13 23 44 11 f 0,52 3 500 260 .. 154 i 327
140 Tanzanie, Rép.-Unie de 41 27 42 14 f 8,09 670 000 59 000 3 602 160 196

141 Ouganda 30 26 38 13 8,30 420 000 53 000 .. 142 173
142 Congo, Rép. dém. du 61 34 45 15 f 5,07 600 000 53 000 .. 120 137
143 Zambie 45 24 42 13 f 19,95 450 000 40 000 37 458 f 482 g ..
144 Côte d’Ivoire 14 24 f 24 12 f 10,76 400 000 32 000 6 990 104 593
145 Sénégal 23 22 23 4 1,77 40 000 3 300 .. 94 ..

146 Angola 43 42 53 19 f 2,78 82 000 7 900 .. 102 464
147 Bénin 14 29 25 .. 2,45 37 000 3 000 11 918 41 ..
148 Érythrée 65 44 38 13 f 2,87 j .. .. .. 218 ..
149 Gambie 16 26 30 .. 1,95 6 600 520 27 369 114 i 331
150 Guinée 29 .. 29 13 1,54 29 000 2 700 10 951 65 ..

Enfants de Enfants de
– de 5 ans – de 5 ans
souffrant souffrant d’un

d’insuffisance retard de Personnes infectées Consom-
Personnes pondérale croissance par le VIH/sida Cas de Cas de mation de

souffrant de pour pour Insuffisance Adultes Femmes paludisme tuberculose cigarettes
malnutrition leur âge leur âge pondérale (en % de la (en % de la Enfants (pour (pour par adulte

(en % de la (en % des (en % des néonatale population de population de (âgés de 100 000 100 000 (moyenne
population totale) – de 5 ans) – de 5 ans) (%) 15 à 49 ans) 15 à 49 ans) 0 à 14 ans) habitants) habitants) d annuelle)

Classement selon l’IDH 1996/98 1995-2000 a 1995-2000 a 1995-99 a 1999 b 1999 b 1999 b 1997 c 1998 1992-98 e
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151 Malawi 32 30 48 20 f 15,96 420 000 40 000 .. 220 176
152 Rwanda 39 27 42 17 f 11,21 210 000 22 000 20 310 93 ..
153 Mali 32 40 30 16 2,03 53 000 5 000 3 688 39 ..
154 Rép. centrafricaine 41 27 34 15 f 13,84 130 000 8 900 .. 140 ..
155 Tchad 38 39 40 .. 2,69 49 000 4 000 4 843 38 158

156 Guinée-Bissau .. 23 f .. 20 f 2,50 7 300 560 .. 156 g 82
157 Mozambique 58 26 36 12 13,22 630 000 52 000 .. 104 ..
158 Éthiopie 49 47 51 16 f 10,63 1 600 000 150 000 .. 116 ..
159 Burkina Faso 32 36 31 21 f 6,44 180 000 20 000 .. 18 ..
160 Burundi 68 37 f 43 .. 11,32 190 000 19 000 .. 101 ..

161 Niger 46 50 41 15 f 1,35 34 000 3 300 10 026 34 ..
162 Sierra Leone 43 29 f 35 11 f 2,99 36 000 3 300 .. 72 ..

Pays en développement 18 27 31 .. 1,3 15 362 000 T 1 252 000 T .. 71 ..
Pays les moins avancés 38 41 46 .. 4,3 6 389 000 T 590 000 T .. 97 ..
Pays arabes .. 16 24 .. 0,2 19 000 T 1 500 T .. 47 ..
Asie de l’Est et Pacifique 12 16 22 .. 0,2 671 000 T 43 000 T .. 47 ..
Amérique latine et Caraïbes 12 8 16 .. 0,7 434 000 T 37 000 T .. 45 ..
Asie du Sud 22 48 47 .. 0,5 1 329 000 T 163 000 T .. 98 ..
Afrique subsaharienne 34 30 37 .. 8,7 12 909 000 T 1 008 000 T .. 121 ..

Europe de l’Est et CEI 8 .. .. .. 0,2 109 000 T 14 000 T .. 70 ..
OCDE .. .. .. .. 0,3 330 000 T 17 000 T .. 18 ..

Pays de l'OCDE à revenu élevé .. .. .. .. 0,4 307 000 T 14 000 T .. 14 ..

Développement humain élevé .. .. .. .. 0,3 347 000 T 20 000 T .. 19 ..
Développement humain moyen 14 24 28 .. 0,8 7 569 000 T 543 000 T .. 70 ..
Faible développement humain 32 36 39 .. 4,6 7 863 000 T 719 000 T .. 82 ..

Revenu élevé .. .. .. .. 0,3 311 000 T 15 000 T .. 15 ..
Revenu intermédiaire 11 10 17 .. 1,0 3 422 000 T 177 000 T .. 52 ..
Revenu faible 23 43 45 .. 1,3 12 045 000 T 1 090 000 T .. 92 ..

Monde .. 24 28 .. 1,1 15 778 000 T 1 281 000 T .. 63 ..

a. Dernière année disponible durant la période indiquée pour cette rubrique.
b. Données relatives à la fin de 1999. Les estimations des valeurs synthétiques ayant été arrondies, leur addition peut ne pas être égale au total mondial.
c. Ces données se rapportent aux cas de paludisme déclarés auprès de l’Organisation mondiale de la santé et peuvent ne représenter qu’une fraction du nombre de cas véritables dans un pays donné, en
raison des insuffisances des systèmes de notification, de la couverture des services médicaux, ou de la conjugaison de ces deux éléments. En raison de la diversité des systèmes de dépistage et des sys-
tèmes de notification des différents pays, il convient de faire preuve de prudence dans les comparaisons entre les pays. Les données se rapportent à la fin 1997.
d. Ces données se rapportent aux cas de tuberculose déclarés auprès de l’Organisation mondiale de la santé et peuvent ne représenter qu’une fraction du nombre de cas véritables dans un pays donné,
en raison des insuffisances de la couverture des services médicaux, des inexactitudes de diagnostic ou des erreurs de comptabilisation ou des systèmes de notification.
e. Ces données se rapportent à la consommation apparente, sur la base des données relatives à la production, aux importations et aux exportations de cigarettes. Ces estimations peuvent sous-évaluer
ou surévaluer la consommation réelle dans les pays qui importent ou exportent illégalement des produits du tabac, où il existe des stocks de cigarettes significatifs ou par lesquels transitent d’importantes
populations. Les estimations relatives à la consommation apparente ne peuvent pas donner de renseignements sur les profils de consommation du tabac au sein d’une population. Ces données se rappor-
tent à la dernière moyenne mobile sur trois ans disponible pour la période spécifiée.
f. Données se rapportant à une année ou à une période autre que celle indiquée pour cette rubrique, ne correspondant pas à la définition normative ou ne s’appliquant qu’à une partie du pays considéré.
g. Ces données se rapportent à 1996.
h. Luxembourg compris.
i. Ces données se rapportent à 1997.
j. Ces données proviennent d’estimations réalisées à partir du taux de prévalence de 1994 publié par le programme mondial sur le sida de l’Organisation mondiale de la santé (OMS, 1995).

Sources : Colonne 1 : FAO, 2000. Colonnes 2 à 4 : UNICEF, 2000. Colonnes 5 à 7 : ONUSIDA, 2000, données synthétiques calculées par ONUSIDA pour le compte du Bureau du Rapport mondial sur le
développement humain. Colonne 8 : OMS, 1999. Colonne 9 : OMS, 2000a. Colonne 10 : OMS, 2001b.
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8 Survie : progrès
et reculs

Développement humain élevé

1 Norvège 74,4 78,1 13 4 15 4 90,0 82,2 6
2 Australie 71,7 78,7 17 5 20 5 90,2 83,1 ..
3 Canada 73,2 78,5 19 6 23 6 89,3 82,3 ..
4 Suède 74,7 79,3 11 3 15 4 90,8 84,8 5
5 Belgique 71,4 77,9 21 6 29 6 89,5 80,7 ..

6 États-Unis 71,5 76,5 20 7 26 8 85,7 77,4 8
7 Islande 74,3 78,9 13 5 14 5 90,0 84,4 ..
8 Pays-Bas 74,0 77,9 13 5 15 5 89,1 82,7 7
9 Japon 73,3 80,5 14 4 21 4 92,1 84,0 8

10 Finlande 70,7 77,2 13 4 16 5 90,3 77,9 6

11 Suisse 73,8 78,6 15 3 18 4 90,5 82,2 5
12 Luxembourg 70,7 77,0 19 5 26 5 88,4 80,1 (.)
13 France 72,4 78,1 18 5 24 5 90,1 78,0 10
14 Royaume-Uni 72,0 77,2 18 6 23 6 88,3 81,5 7
15 Danemark 73,6 75,9 14 4 19 5 85,5 78,3 10

16 Autriche 70,6 77,7 26 4 33 5 89,9 79,7 ..
17 Allemagne 71,0 77,3 22 5 26 5 89,3 79,2 8
18 Irlande 71,3 76,1 20 6 27 7 87,7 80,0 6
19 Nouvelle-Zélande 71,7 77,2 17 6 20 6 87,6 80,9 15
20 Italie 72,1 78,2 30 6 33 6 90,9 81,6 7

21 Espagne 72,9 78,1 27 6 34 6 91,4 79,8 6
22 Israël 71,6 78,3 24 6 27 6 89,7 85,1 5
23 Grèce 72,3 78,0 38 6 54 7 91,4 81,6 1
24 Hong Kong, Chine (SAR) 72,0 79,1 .. .. .. .. 91,6 83,1 ..
25 Chypre 71,4 77,8 29 7 33 8 90,3 83,2 (.)

26 Singapour 69,5 77,1 22 4 27 4 86,6 79,6 6
27 Corée, Rép. de 62,6 74,3 43 5 54 5 87,5 72,1 20
28 Portugal 68,0 75,2 53 5 62 6 88,4 75,3 8
29 Slovénie 69,8 75,0 25 5 29 6 87,3 72,8 11
30 Malte 70,6 77,6 25 6 32 7 89,7 84,2 ..

31 Barbade 69,4 76,4 40 14 54 16 88,1 80,6 (.)
32 Brunéi Darussalam 68,3 75,5 58 8 78 9 87,8 79,4 (.)
33 République tchèque 70,1 74,3 21 5 24 5 87,0 72,0 9
34 Argentine 67,1 72,9 59 19 71 22 84,1 70,6 38
35 Slovaquie 70,0 72,8 25 9 29 10 85,4 66,4 9

36 Hongrie 69,3 70,7 36 9 39 10 81,1 59,0 15
37 Uruguay 68,7 73,9 48 15 57 17 84,7 71,4 26
38 Pologne 70,5 72,8 32 9 36 10 85,1 65,8 8
39 Chili 63,4 74,9 77 11 96 12 85,4 75,6 20
40 Bahreïn 63,5 72,9 55 13 75 16 84,0 75,5 46

41 Costa Rica 67,9 76,0 58 13 77 14 87,2 80,1 29
42 Bahamas 66,5 69,1 38 18 49 21 76,0 57,4 ..
43 Koweït 67,3 75,9 49 11 59 12 86,2 80,7 5
44 Estonie 70,5 70,0 21 17 26 21 81,9 54,8 50
45 Émirats arabes unis 62,5 74,6 61 8 83 9 83,6 75,8 3

46 Croatie 69,6 73,3 34 8 42 9 85,3 69,5 6
47 Lituanie 71,3 71,4 23 18 28 22 83,6 59,7 18
48 Qatar 62,6 68,9 45 12 65 16 75,7 69,4 10

Développement humain moyen 

49 Trinité-et-Tobago 65,9 73,8 49 17 57 20 82,4 73,9 ..
50 Lettonie 70,1 69,6 21 17 26 21 79,8 56,9 45

Taux
Probabilité (officiel) de

à la naissance mortalité
Espérance de vie à Taux de Taux de mortalité des d’atteindre 65 ansa

maternelle
la naissance mortalité infantile enfants de moins de 5 ans Femme Homme (pour 100 000

(années) (pour 1 000 naissances vivantes) (pour 1 000 naissances vivantes) (en % de la population née naissances vivantes)
Classement selon l’IDH 1970-75 b 1995-2000 b 1970 1999 1970 1999 entre 1995 et 2000)b 1980-99 c

…VIVRE LONGTEMPS ET EN BONNE SANTÉ…
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51 Mexique 62,4 72,2 79 27 110 33 80,8 69,9 55
52 Panama 66,2 73,6 46 21 68 27 83,5 76,0 70
53 Bélarus 71,5 68,5 22 23 27 28 80,0 51,3 28
54 Belize 67,6 73,6 56 35 77 43 82,1 77,4 140
55 Russie, Féd. de 69,7 66,1 29 18 36 22 77,0 46,5 50

56 Malaisie 63,0 71,9 46 8 63 9 82,0 70,8 39
57 Bulgarie 71,0 70,8 28 14 32 17 83,5 64,2 15
58 Roumanie 69,2 69,8 46 21 57 24 79,9 62,5 41
59 Jamahiriya arabe libyenne 52,9 70,0 105 19 160 22 76,0 68,3 75
60 Macédoine, ARYM 67,5 72,7 85 22 120 26 82,5 74,2 3

61 Venezuela 65,7 72,4 47 20 61 23 82,3 71,6 60
62 Colombie 61,6 70,4 70 26 113 31 79,1 67,6 80
63 Maurice 62,9 70,7 64 19 86 23 80,6 63,0 50
64 Suriname 64,0 70,1 51 27 68 34 77,7 66,4 110
65 Liban 65,0 72,6 45 28 54 32 81,8 75,7 100

66 Thaïlande 59,5 69,6 74 26 102 30 78,8 66,5 44
67 Fidji 60,6 68,4 50 18 61 22 72,8 63,7 38
68 Arabie saoudite 53,9 70,9 118 20 185 25 78,4 73,4 ..
69 Brésil 59,5 67,2 95 34 135 40 75,4 59,3 160
70 Philippines 58,1 68,6 60 31 90 42 75,7 67,2 170

71 Oman 49,0 70,5 126 14 200 16 78,1 72,1 19
72 Arménie 72,5 72,4 24 25 30 30 85,1 70,8 35
73 Pérou 55,4 68,0 115 42 178 52 75,2 66,2 270
74 Ukraine 70,1 68,1 22 17 27 21 79,0 51,8 27
75 Kazakhstan 64,4 64,1 50 35 66 42 72,7 47,6 70

76 Géorgie 69,2 72,7 36 19 46 23 84,5 67,1 70
77 Maldives 51,4 65,4 157 60 255 83 65,4 66,8 350
78 Jamaïque 69,0 74,8 47 10 62 11 84,1 77,5 120
79 Azerbaïdjan 69,0 71,0 41 35 53 45 79,8 65,0 43
80 Paraguay 65,9 69,6 57 27 76 32 78,2 69,4 190

81 Sri Lanka 65,1 71,6 65 17 100 19 82,8 71,8 60
82 Turquie 57,9 69,0 150 40 201 48 78,6 68,7 130
83 Turkménistan 60,7 65,4 82 52 120 71 71,7 56,9 65
84 Équateur 58,8 69,5 87 27 140 35 77,3 69,0 160
85 Albanie 67,7 72,8 68 29 82 35 87,0 78,6 ..

86 Rép. dominicaine 59,7 67,3 91 43 128 49 74,5 64,9 230
87 Chine 63,2 69,8 85 33 120 41 79,4 70,9 55
88 Jordanie 56,6 69,7 77 29 107 35 74,4 68,9 41
89 Tunisie 55,6 69,5 135 24 201 30 75,8 70,6 70
90 Iran, Rép. islamique d' 53,9 68,0 122 37 191 46 74,3 68,9 37

91 Cap-Vert 57,5 68,9 87 54 123 73 76,2 64,6 55
92 Kirghizistan 63,1 66,9 111 55 146 65 75,3 57,8 65
93 Guyana 60,0 63,7 81 56 101 76 70,2 54,1 180
94 Afrique du Sud 53,7 56,7 80 54 115 69 53,7 40,2 ..
95 El Salvador 58,2 69,1 111 35 162 42 75,9 65,6 120

96 Samoa-Occidental 56,1 68,5 106 21 160 26 75,8 62,0 ..
97 Rép. arabe syrienne 57,0 70,5 90 25 129 30 77,4 72,5 110
98 Moldova, Rép. de 64,8 66,6 46 27 61 34 72,5 53,7 42
99 Ouzbékistan 64,2 68,3 66 45 90 58 75,0 62,9 21

100 Algérie 54,5 68,9 123 36 192 41 75,4 72,2 220

Taux
Probabilité (officiel) de

à la naissance mortalité
Espérance de vie à Taux de Taux de mortalité des d’atteindre 65 ansa

maternelle
la naissance mortalité infantile enfants de moins de 5 ans Femme Homme (pour 100 000

(années) (pour 1 000 naissances vivantes) (pour 1 000 naissances vivantes) (en % de la population née naissances vivantes)
Classement selon l’IDH 1970-75 b 1995-2000 b 1970 1999 1970 1999 entre 1995 et 2000)b 1980-99 c
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101 Viet Nam 50,3 67,2 112 31 157 40 74,1 65,6 160
102 Indonésie 49,2 65,1 104 38 172 52 69,5 61,7 450
103 Tadjikistan 63,4 67,2 78 54 111 74 73,6 62,7 65
104 Bolivie 46,7 61,4 144 64 243 83 63,9 57,0 390
105 Égypte 52,1 66,3 157 41 235 52 72,8 63,9 170

106 Nicaragua 55,1 67,7 113 38 165 47 72,7 63,9 150
107 Honduras 53,8 65,6 116 33 170 42 70,5 59,3 110
108 Guatemala 53,7 64,0 115 45 168 60 67,9 56,2 190
109 Gabon 45,0 52,4 140 85 232 143 48,7 43,5 600
110 Guinée équatoriale 40,5 50,0 165 105 281 160 47,0 41,0 ..

111 Namibie 49,4 45,1 104 56 155 70 31,3 28,0 230
112 Maroc 52,9 66,6 119 45 184 53 74,1 66,3 230
113 Swaziland 47,3 50,8 140 62 209 90 45,1 39,2 230
114 Botswana 53,2 44,4 99 46 142 59 29,6 24,5 330
115 Inde 50,3 62,3 127 70 202 98 64,7 59,9 410

116 Mongolie 53,8 61,9 .. 63 .. 80 64,0 53,9 150
117 Zimbabwe 56,0 42,9 86 60 138 90 23,7 22,1 400
118 Myanmar 49,3 55,8 122 79 179 112 55,9 46,6 230
119 Ghana 49,9 56,3 111 63 186 101 53,8 48,0 210
120 Lesotho 49,5 51,2 125 93 190 134 46,9 42,5 ..

121 Cambodge 40,3 56,5 .. 86 .. 122 55,8 46,3 470
122 Papouasie-Nouvelle-Guinée 44,7 55,6 90 79 130 112 48,0 41,4 370
123 Kenya 51,0 52,2 96 76 156 118 43,6 38,5 590
124 Comores 48,9 58,8 159 64 215 86 58,6 52,1 500
125 Cameroun 45,7 50,0 127 95 215 154 42,6 38,4 430
126 Congo 46,7 50,9 100 81 160 108 45,4 37,9 ..

Faible développement humain 

127 Pakistan 49,0 59,0 117 84 181 112 58,8 56,9 ..
128 Togo 45,5 51,3 128 80 216 143 45,3 40,1 480
129 Népal 43,3 57,3 165 75 250 104 53,7 52,4 540
130 Bhoutan 43,2 60,7 156 80 267 107 62,3 57,2 380

131 Rép. dém. pop. lao 40,4 52,5 145 93 218 111 50,0 44,9 650
132 Bangladesh 44,9 58,1 145 58 239 89 55,4 53,2 440
133 Yémen 42,1 59,4 194 86 303 119 58,9 53,4 350
134 Haïti 48,5 52,0 148 83 221 129 46,3 34,2 ..
135 Madagascar 44,9 51,6 184 95 285 156 48,7 43,8 490

136 Nigeria 44,0 51,3 120 112 201 187 44,6 42,1 700
137 Djibouti 41,0 45,5 160 104 241 149 39,1 32,9 ..
138 Soudan 43,7 55,0 104 67 172 109 53,9 48,3 550
139 Mauritanie 43,5 50,5 150 120 250 183 47,7 41,6 550
140 Tanzanie, Rép.-Unie de 46,5 51,1 129 90 218 141 43,2 37,9 530

141 Ouganda 46,4 41,9 110 83 185 131 28,1 24,9 510
142 Congo, Rép. dém. du 46,0 50,5 147 128 245 207 44,9 39,4 ..
143 Zambie 47,2 40,5 109 112 181 202 22,8 21,7 650
144 Côte d’Ivoire 45,4 47,7 158 102 239 171 37,3 35,4 600
145 Sénégal 41,8 52,3 164 68 279 118 51,0 39,4 560

146 Angola 38,0 44,6 180 172 300 295 38,1 32,9 ..
147 Bénin 44,0 53,5 149 99 252 156 51,4 44,8 500
148 Érythrée 44,3 51,5 150 66 225 105 47,1 40,7 1 000
149 Gambie 37,0 45,4 183 61 319 75 39,6 34,2 ..
150 Guinée 37,3 46,5 197 115 345 181 40,6 37,7 670

Taux
Probabilité (officiel) de

à la naissance mortalité
Espérance de vie à Taux de Taux de mortalité des d’atteindre 65 ansa

maternelle
la naissance mortalité infantile enfants de moins de 5 ans Femme Homme (pour 100 000

(années) (pour 1 000 naissances vivantes) (pour 1 000 naissances vivantes) (en % de la population née naissances vivantes)
Classement selon l’IDH 1970-75 b 1995-2000 b 1970 1999 1970 1999 entre 1995 et 2000)b 1980-99 c
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et reculs

151 Malawi 41,0 40,7 189 132 330 211 30,4 28,2 620
152 Rwanda 44,6 39,4 124 110 210 180 26,3 22,9 ..
153 Mali 42,9 50,9 221 143 391 235 48,5 45,5 580
154 Rép. centrafricaine 43,0 44,3 149 113 248 172 34,4 28,5 1 100
155 Tchad 39,0 45,2 149 118 252 198 38,6 33,6 830

156 Guinée-Bissau 36,5 44,1 186 128 316 200 37,8 32,5 910
157 Mozambique 42,5 40,6 163 127 278 203 31,0 26,3 1 100
158 Éthiopie 41,8 44,5 160 118 239 176 35,6 31,4 ..
159 Burkina Faso 41,5 45,3 163 106 290 199 34,8 29,7 ..
160 Burundi 44,0 40,6 135 106 228 176 28,5 23,5 ..

161 Niger 38,2 44,2 197 162 330 275 37,1 34,9 590
162 Sierra Leone 35,0 37,3 206 182 363 316 28,2 23,4 ..

Pays en développement 55,5 64,1 109 61 167 89 68,3 61,2 ..
Pays les moins avancés 44,2 51,3 149 100 243 159 46,0 41,7 ..
Pays arabes 51,9 65,9 129 44 198 59 71,1 64,9 ..
Asie de l’Est et Pacifique 60,4 68,8 87 34 126 44 77,2 68,5 ..
Amérique latine et Caraïbes 60,8 69,3 87 32 125 39 77,5 64,9 ..
Asie du Sud 49,9 61,9 128 69 203 97 63,8 59,4 ..
Afrique subsaharienne 45,3 48,8 138 107 226 172 41,4 36,6 ..

Europe de l’Est et CEI 69,2 68,4 37 25 47 31 79,0 55,3 ..
OCDE 70,4 76,4 40 13 52 15 87,2 77,3 ..

Pays de l'OCDE à revenu élevé 72,1 77,8 20 6 26 6 88,8 80,0 ..

Développement humain élevé 71,3 77,0 25 7 32 8 88,2 78,2 ..
Développement humain moyen 58,4 66,5 99 46 149 62 72,9 63,7 ..
Faible développement humain 44,6 52,2 142 99 231 156 47,0 43,8 ..

Revenu élevé 72,0 77,8 21 6 26 6 88,8 80,0 ..
Revenu intermédiaire 62,6 69,2 85 32 121 39 78,2 67,1 ..
Revenu faible 49,6 59,0 126 80 202 120 59,0 53,6 ..

Monde 59,9 66,4 96 56 147 80 72,2 63,5 ..

a. Ces données se réfèrent à la probabilité, à la naissance, d’atteindre l’âge de 65 ans, multipliée par 100.
b. Ces données correspondent à des estimations pour la période spécifiée.
c. Ces données se rapportant à la mortalité maternelle proviennent des statistiques officielles. Régulièrement, l’UNICEF et l’Organisation mondiale de la santé (OMS) évaluent ces données et procèdent à
des corrections afin de tenir compte du problème bien connu de sous-estimation et de mauvaise classification des décès maternels, ainsi que pour élaborer des estimations pour les pays pour lesquels on
ne dispose pas de données. (Pour de plus amples informations sur les dernières estimations, voir Hill, AbouZahr et Wardlaw, 2001). Ces données se rapportent à la dernière année disponible durant la
période indiquée pour cette rubrique.

Sources : Colonnes 1, 2, 7 et 8 : ONU, 2001d. Colonnes 3 et 5 : UNICEF, 2001. Colonnes 4, 6 et 9 : UNICEF, 2000.

Taux
Probabilité (officiel) de

à la naissance mortalité
Espérance de vie à Taux de Taux de mortalité des d’atteindre 65 ansa

maternelle
la naissance mortalité infantile enfants de moins de 5 ans Femme Homme (pour 100 000

(années) (pour 1 000 naissances vivantes) (pour 1 000 naissances vivantes) (en % de la population née naissances vivantes)
Classement selon l’IDH 1970-75 b 1995-2000 b 1970 1999 1970 1999 entre 1995 et 2000)b 1980-99 c
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Développement humain élevé

1 Norvège 6,5 7,7 d 14,7 16,8 d 45,2 38,7 e 28,3 23,0 e 13,5 27,9 e

2 Australie 5,1 5,5 d 12,5 13,5 d .. 30,6 e 61,9 f 38,9 e 30,5 30,5 e

3 Canada 6,7 6,9 d, g 14,1 12,9 d, g .. .. 63,6 f 64,7 e, f, g, h 28,7 35,3 e, g, h

4 Suède 7,3 8,3 d 12,8 12,2 d 48,0 34,1 e, h 20,1 38,7 e, h 13,1 27,2 e, h

5 Belgique 5,1 i 3,1 d, j 14,3 i 6,0 d, j 24,7 i 29,9 e, j 46,4 i 45,5 e, j 16,7 i 21,5 e, j

6 États-Unis 5,0 5,4 d, g 11,9 14,4 d, g 44,7 38,7 e, g, h 30,3 36,1 e, g, h 25,1 25,2 e, g, h

7 Islande 4,8 5,4 d 14,0 13,6 d .. 35,9 e .. 41,9 e .. 17,7 e

8 Pays-Bas 6,9 5,1 d .. 9,8 d 22,6 30,9 e 35,9 39,8 e 26,4 29,3 e

9 Japon g .. 3,6 d .. 9,9 d .. 39,3 e, h .. 41,8 e, h .. 12,1 e, h

10 Finlande 5,5 7,5 d 11,6 12,2 d 30,8 33,0 e 41,6 36,2 e 18,7 28,9 e

11 Suisse 4,7 5,4 d 18,8 15,4 d .. 30,6 e 73,6 48,1 e 18,1 19,3 e

12 Luxembourg 4,1 4,0 d 9,5 i 11,5 g, i 43,5 51,9 e 42,7 43,4 e 3,3 4,7 e

13 France 5,5 6,0 d 18,0 g 10,9 d 29,4 31,4 e 40,8 49,5 e 12,9 17,9 e

14 Royaume-Uni 4,8 5,3 d 11,3 g 11,6 d 26,7 32,3 e, h 45,9 44,0 e, h 19,8 23,7 e, h

15 Danemark 7,2 8,1 d 13,7 13,1 d .. 33,6 e .. 39,3 e .. 22,0 e

16 Autriche 5,9 5,4 d 7,8 10,4 d 23,1 28,1 e 46,9 49,0 e 16,6 21,2 e

17 Allemagne .. 4,8 d .. 9,6 d .. .. .. 72,2 e, f .. 22,5 e

18 Irlande 6,7 6,0 d 9,5 13,5 d 39,4 32,2 e 39,7 41,5 e 17,7 23,8 e

19 Nouvelle-Zélande 5,4 7,3 d 20,9 17,1 d, g 38,3 28,7 e 28,5 40,3 e 28,3 29,1 e

20 Italie 5,0 4,9 d 8,3 9,1 d 30,1 32,0 e 35,5 49,2 e 10,2 15,1 e

21 Espagne 3,7 5,0 d 8,8 11,0 d .. 33,3 e .. 47,9 e .. 16,6 e

22 Israël 6,7 7,6 d, g 10,0 12,3 d, g 42,8 42,3 e, g 30,8 31,2 e, g 18,9 18,2 e, g

23 Grèce 2,2 3,1 d 6,1 8,2 d 37,6 35,3 e, h 41,3 38,0 e, h 20,1 25,0 e, h

24 Hong Kong, Chine (SAR) 2,5 2,9 19,8 17,0 g 31,5 g 21,9 37,9 g 35,0 25,1 g 37,1
25 Chypre k 3,6 4,5 11,9 13,2 37,6 36,7 50,7 50,8 4,2 6,5

26 Singapour 3,9 3,0 11,5 23,3 30,5 25,7 36,9 34,6 27,9 34,8
27 Corée, Rép. de 3,8 3,7 d .. 17,5 d 47,0 45,3 e, h 36,7 36,6 e, h 10,9 8,0 e, h

28 Portugal 3,8 i 5,8 d .. 11,7 d 51,0 34,2 e 30,6 41,6 e 12,7 16,4 e

29 Slovénie .. 5,7 .. 12,6 .. 29,9 .. 48,4 .. 16,9
30 Malte 3,4 5,1 7,4 10,8 31,0 22,6 g 43,3 32,0 g 8,2 10,9 g

31 Barbade g 6,2 7,2 17,2 19,0 31,0 .. 32,5 .. 22,3 ..
32 Brunéi Darussalam .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
33 République tchèque .. 5,1 d .. 13,6 d .. 31,3 e .. 50,2 e .. 15,8 e

34 Argentine 1,4 i 3,5 8,9 i 12,6 37,7 g 45,7 27,4 g 34,8 19,2 g 19,5
35 Slovaquie .. 4,7 .. 14,6 .. 40,5 .. 28,0 .. 12,7

36 Hongrie 5,6 4,6 d 6,3 6,9 g 51,1 36,8 e 19,9 46,3 e 16,9 15,5 e

37 Uruguay 3,2 3,3 15,0 15,5 37,7 32,6 28,4 29,0 22,4 19,6
38 Pologne 4,6 7,5 d 12,5 24,8 d 44,2 37,6 e, h 17,9 15,1 e, h 18,2 11,1 e, h

39 Chili 3,3 3,6 15,3 15,5 57,0 58,3 19,5 18,8 20,3 16,1
40 Bahreïn 5,2 4,4 12,3 12,0 .. 30,1 h .. 34,5 h .. ..

41 Costa Rica 4,5 5,4 21,6 22,8 35,1 40,2 22,3 24,3 41,4 28,3
42 Bahamas 4,0 .. 18,9 13,2 .. .. .. .. .. ..
43 Koweït 4,8 5,0 13,4 14,0 .. .. .. 69,8 f, h .. 30,2 h

44 Estonie .. 7,2 .. 25,5 .. 18,5 .. 50,7 .. 17,9
45 Émirats arabes unis 2,1 1,7 13,2 20,3 .. .. .. .. .. ..

46 Croatie .. 5,3 .. .. .. .. .. .. .. ..
47 Lituanie 5,3 g 5,9 12,9 22,8 .. 15,1 .. 50,9 .. 18,3
48 Qatar 4,7 3,4 g .. .. .. .. .. .. .. ..

Développement humain moyen 

49 Trinité-et-Tobago 6,3 4,4 g 14,0 .. 47,5 40,5 g 36,8 33,1 g 8,9 13,3 g

50 Lettonie 3,4 6,5 12,4 16,5 15,8 12,1 56,2 58,9 10,3 12,2

Dépenses publiques d’éducationa Dépenses publiques consacrées à l’enseignement et à l’éducation
(en % de l’ensemble des niveaux)b

En % du total
des dépenses Maternelle

En % du PNB publiques et primaire Secondaire Supérieur

Classement selon l’IDH 1985-87 c 1995-97 c 1985-87 c 1995-97 c 1985-86 c 1995-97 c 1985-86 c 1995-97 c 1985-86 c 1995-97 c
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51 Mexique 3,5 4,9 d .. 23,0 d 31,5 i 50,3 e 26,8 i 32,5 e 17,6 i 17,2 e

52 Panama 4,8 5,1 14,3 16,3 38,3 31,1 25,2 19,8 20,4 26,1
53 Bélarus 5,0 5,9 .. 17,8 .. .. 74,8 f 72,5 f 14,0 11,1
54 Belize 4,7 5,0 15,4 19,5 55,7 62,8 27,7 25,8 2,3 6,9
55 Russie, Féd. de 3,4 3,5 d .. 9,6 g .. 23,2 e, h .. 57,4 e, h .. 19,3 e, h

56 Malaisie 6,9 4,9 18,8 15,4 37,8 32,7 37,1 30,6 14,6 25,5
57 Bulgarie 5,4 3,2 .. 7,0 .. .. 65,3 f 73,8 f 12,4 18,0
58 Roumanie 2,2 3,6 7,5 g 10,5 .. 42,7 h .. 23,8 h .. 16,0 h

59 Jamahiriya arabe libyenne 9,6 .. 20,8 .. .. .. .. .. .. ..
60 Macédoine, ARYM .. 5,1 .. 20,0 .. 54,4 .. 23,6 .. 22,0

61 Venezuela 5,0 5,2 g 19,6 22,4 g .. .. .. 29,5 f, g .. 34,7 g

62 Colombie i 2,6 4,1 22,4 16,6 42,0 40,5 32,5 31,5 21,2 19,2
63 Maurice 3,3 4,6 10,0 17,4 45,2 31,0 37,6 36,3 5,6 24,7
64 Suriname 10,2 3,5 g 22,8 .. 63,7 .. 13,5 .. 7,7 ..
65 Liban i .. 2,5 11,7 8,2 .. .. .. 68,9 f, h .. 16,2 h

66 Thaïlande 3,4 4,8 17,9 20,1 58,4 50,4 21,1 20,0 13,2 16,4
67 Fidji 6,0 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
68 Arabie saoudite 7,4 7,5 13,6 22,8 .. .. 72,9 f 84,4 f 27,1 15,6
69 Brésil 4,7 5,1 17,7 .. 45,9 h 53,5 7,7 h 20,3 19,6 h 26,2
70 Philippines 2,1 3,4 11,2 15,7 63,9 56,1 10,1 23,3 22,5 18,0

71 Oman 4,1 4,5 15,0 16,4 .. 40,9 .. 51,3 .. 7,0
72 Arménie .. 2,0 .. 10,3 .. 15,8 .. 63,0 .. 13,2
73 Pérou 3,6 2,9 15,7 19,2 39,5 35,2 20,5 21,2 2,7 16,0
74 Ukraine 5,3 5,6 21,2 14,8 .. .. 74,2 f 73,5 f 13,5 10,7
75 Kazakhstan 3,4 4,4 19,8 17,6 .. 7,2 h .. 63,0 h .. 13,9 h

76 Géorgie g .. 5,2 .. 6,9 .. 22,0 .. 45,1 .. 18,5
77 Maldives 5,2 6,4 8,5 10,5 .. .. .. .. .. ..
78 Jamaïque 4,9 7,5 11,0 12,9 31,9 31,3 34,0 37,4 19,4 22,4
79 Azerbaïdjan 5,8 3,0 29,3 18,8 .. 14,6 .. 63,9 .. 7,5
80 Paraguay 1,1 i 4,0 i 14,3 i 19,8 i 36,6 50,0 h, i 29,7 18,1 h, i 23,8 19,7 h, i

81 Sri Lanka 2,7 3,4 7,8 8,9 .. .. 90,2 f 74,8 f 9,8 9,3
82 Turquie 1,2 l 2,2 d .. 14,7 d, g 45,9 43,3 e, h 22,4 22,0 e, h 23,9 34,7 e, h

83 Turkménistan 4,1 .. 29,3 .. .. .. .. .. .. ..
84 Équateur 3,5 3,5 21,3 13,0 45,5 38,4 35,8 36,0 17,8 21,3
85 Albanie .. .. 11,2 .. .. 63,9 g .. 20,6 g .. 10,3 g

86 Rép. dominicaine 1,3 2,3 10,0 13,8 47,3 49,5 19,7 12,5 20,8 13,0
87 Chine 2,3 2,3 11,1 12,2 g 29,5 m 37,4 33,2 m 32,2 21,8 m 15,6
88 Jordanie 6,8 7,9 15,8 19,8 .. .. 62,9 f 64,5 f 34,1 33,0
89 Tunisie 6,2 7,7 14,8 19,9 44,0 i 42,5 37,0 i 37,2 18,2 i 18,5
90 Iran, Rép. islamique d' 3,7 4,0 18,1 17,8 42,0 29,0 37,9 33,9 10,7 22,9

91 Cap-Vert 2,9 .. 14,8 .. 61,5 .. 15,9 .. .. ..
92 Kirghizistan 9,7 5,3 22,4 23,5 10,9 6,6 60,4 68,0 8,8 14,1
93 Guyana 8,5 5,0 7,3 10,0 38,8 .. 23,8 71,3 f 17,8 7,7
94 Afrique du Sud 6,1 7,6 .. 22,0 .. 43,5 73,1 f 29,5 24,8 14,3
95 El Salvador 3,1 g 2,5 12,5 g 16,0 .. 63,5 .. 6,5 .. 7,2

96 Samoa-Occidental .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
97 Rép. arabe syrienne 4,8 4,2 14,0 13,6 38,4 41,9 25,3 29,8 33,6 h 25,9 h

98 Moldova, Rép. de 3,6 10,6 .. 28,1 .. 24,5 .. 52,9 .. 13,3
99 Ouzbékistan 9,2 g 7,7 25,1 21,1 .. .. .. .. .. ..

100 Algérie 9,8 5,1 l 27,8 16,4 l .. .. .. 95,3 f, l .. ..

Dépenses publiques d’éducationa Dépenses publiques consacrées à l’enseignement et à l’éducation
(en % de l’ensemble des niveaux)b

En % du total
des dépenses Maternelle

En % du PNB publiques et primaire Secondaire Supérieur

Classement selon l’IDH 1985-87 c 1995-97 c 1985-87 c 1995-97 c 1985-86 c 1995-97 c 1985-86 c 1995-97 c 1985-86 c 1995-97 c
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101 Viet Nam .. 3,0 .. 7,4 g .. 43,0 .. 26,0 .. 22,0
102 Indonésie 0,9 g, i 1,4 n 4,3 g, i 7,9 n .. .. .. 73,5 f, i .. 24,4 i

103 Tadjikistan .. 2,2 29,5 11,5 9,2 14,9 55,7 71,2 7,7 7,1
104 Bolivie 2,1 4,9 20,1 g 11,1 .. 50,7 .. 9,8 .. 27,7
105 Égypte 4,5 4,8 .. 14,9 .. .. .. 66,7 f .. 33,3

106 Nicaragua 5,4 3,9 l 12,0 8,8 l 45,6 68,6 l 16,7 13,9 l 23,2 ..
107 Honduras 4,8 3,6 19,5 16,5 49,1 52,5 16,7 21,5 21,3 16,6
108 Guatemala i 1,9 1,7 13,8 15,8 .. 63,0 .. 12,1 .. 15,2
109 Gabon 5,8 2,9 l 9,4 .. .. .. .. .. .. ..
110 Guinée équatoriale g 1,7 1,7 3,9 5,6 .. .. .. .. .. ..

111 Namibie .. 9,1 .. 25,6 .. 58,0 .. 28,9 .. 13,1
112 Maroc i 6,2 5,3 21,5 24,9 35,3 34,6 47,6 48,8 17,1 16,5
113 Swaziland 5,6 5,7 20,6 18,1 39,4 35,8 29,6 27,1 19,5 26,6
114 Botswana 7,3 8,6 15,9 20,6 36,3 .. 40,7 .. 17,2 ..
115 Inde 3,2 3,2 8,5 11,6 38,0 39,5 25,3 26,5 15,3 13,7

116 Mongolie 11,7 5,7 17,1 15,1 10,7 h 19,9 h 51,2 h 56,0 h 17,3 h 14,3 h

117 Zimbabwe 7,7 7,1 g 15,0 .. .. 51,7 g .. 26,4 g .. 17,3 g

118 Myanmar i 1,9 1,2 g .. 14,4 g .. 47,7 g .. 40,3 g .. 11,7 g

119 Ghana 3,4 4,2 24,3 19,9 24,5 g .. 29,5 g .. 12,5 g ..
120 Lesotho 4,1 8,4 13,4 .. 39,1 g 41,2 32,7 g 29,2 22,3 g 28,7

121 Cambodge .. 2,9 .. .. .. .. .. .. .. ..
122 Papouasie-Nouvelle-Guinée .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
123 Kenya 7,1 6,5 14,8 g 16,7 59,9 .. 17,7 .. 12,4 ..
124 Comores .. .. .. .. .. 36,6 i .. 35,1 i .. 17,2 i

125 Cameroun 2,8 .. 16,4 .. .. .. 72,6 f 86,8 f 27,4 13,2
126 Congo 4,9 g 6,1 9,8 g 14,7 30,0 g 50,4 35,6 g 11,6 34,4 g 28,0

Faible développement humain

127 Pakistan 3,1 2,7 8,8 7,1 36,0 51,8 33,3 27,9 18,2 13,0
128 Togo 4,9 4,5 19,7 24,6 34,0 45,9 29,1 26,9 22,8 24,7
129 Népal 2,2 3,2 10,4 13,5 35,7 45,1 19,9 19,0 33,4 19,0
130 Bhoutan 3,7 4,1 .. 7,0 .. 44,0 .. 35,6 .. 20,4

131 Rép. dém. pop. lao 0,5 2,1 6,6 8,7 .. 48,3 .. 30,7 .. 7,4
132 Bangladesh i 1,4 2,2 9,9 13,8 46,1 44,8 34,7 43,8 10,4 7,9
133 Yémen .. 7,0 .. 21,6 g .. .. .. .. .. ..
134 Haïti 1,9 .. 20,6 .. 51,0 .. 18,1 .. 10,8 ..
135 Madagascar 1,9 l 1,9 .. 16,1 g 42,3 30,0 26,5 33,4 27,2 21,1

136 Nigeria n 1,7 0,7 12,0 11,5 .. .. .. .. .. ..
137 Djibouti .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
138 Soudan .. 1,4 .. .. .. .. .. .. .. ..
139 Mauritanie i .. 5,1 .. 16,2 32,6 39,4 36,2 35,3 27,4 21,2
140 Tanzanie, Rép.-Unie de .. .. 9,9 .. 57,5 .. 20,5 .. 12,7 ..

141 Ouganda 3,5 g, i 2,6 .. .. 44,5 g, i .. 33,4 g, i .. 13,2 g, i ..
142 Congo, Rép. dém. du 1,0 .. 8,2 .. .. .. 71,3 f .. 28,7 ..
143 Zambie 3,1 2,2 9,8 7,1 43,9 41,5 26,9 18,4 18,3 23,2
144 Côte d’Ivoire .. 5,0 .. 24,9 40,2 45,2 42,7 36,2 17,1 18,6
145 Sénégal .. 3,7 .. 33,1 50,1 34,2 25,1 42,5 19,0 23,2

146 Angola 6,2 .. 13,8 .. .. .. 86,8 f, i .. 5,0 i ..
147 Bénin .. 3,2 .. 15,2 .. 59,1 .. 21,7 .. 18,8
148 Érythrée l .. 1,8 .. .. .. 44,5 .. 17,6 .. ..
149 Gambie 3,7 4,9 8,8 g 21,2 49,0 48,9 21,3 31,6 13,8 12,9
150 Guinée 1,8 1,9 13,0 26,8 30,8 g 35,1 h 36,9 g 29,6 h 23,5 g 26,1 h

Dépenses publiques d’éducationa Dépenses publiques consacrées à l’enseignement et à l’éducation
(en % de l’ensemble des niveaux)b

En % du total
des dépenses Maternelle

En % du PNB publiques et primaire Secondaire Supérieur

Classement selon l’IDH 1985-87 c 1995-97 c 1985-87 c 1995-97 c 1985-86 c 1995-97 c 1985-86 c 1995-97 c 1985-86 c 1995-97 c
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151 Malawi 3,5 5,4 9,0 18,3 g 41,3 58,8 15,2 8,9 23,3 20,5
152 Rwanda 3,5 .. 22,9 .. 67,6 .. 15,3 .. 11,5 ..
153 Mali 3,2 2,2 17,3 .. 48,4 45,9 22,6 21,6 13,4 17,7
154 Rép. centrafricaine 2,6 .. 16,8 .. 55,2 i 53,2 i 17,6 i 16,5 i 18,8 i 24,0 i

155 Tchad .. 2,2 .. .. .. 43,5 .. 24,2 .. 9,0

156 Guinée-Bissau 1,8 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
157 Mozambique 2,1 .. 5,6 .. .. .. .. .. .. ..
158 Éthiopie 3,1 4,0 9,3 13,7 51,5 46,2 h 28,3 23,7 h 14,4 15,9 h

159 Burkina Faso 2,3 3,6 g 14,9 11,1 g 38,1 56,6 20,3 25,1 30,7 18,3
160 Burundi 3,1 4,0 18,1 18,3 45,0 42,7 32,2 36,7 19,8 17,1

161 Niger l .. 2,3 .. 12,8 .. 59,7 h .. 32,3 h .. ..
162 Sierra Leone 1,7 .. 12,4 .. 33,2 .. 29,3 .. 24,2 ..

Note : En raison d’un certain nombre de limitations dans les données, les comparaisons des dépenses d’éducation sur la durée et entre les pays doivent être faites avec circonspection. Pour de plus
amples détails sur les données, voir UNESCO (1999).
a. Ces données se rapportent aux dépenses totales consacrées au secteur de l’éducation, y compris les dépenses courantes et d’investissement. Voir les définitions des termes statistiques.
b. Ces données se rapportent aux dépenses publiques consacrées à l’éducation. Les chiffres ayant été arrondis et certaines catégories ayant été omises («autres» et «non distribué»), le total des dépenses
par niveau peut être différent de 100.
c. Dernière année disponible durant la période indiquée pour cette rubrique.
d. Des modifications méthodologiques étant intervenues, les données risquent de n’être pas directement comparables à celles des années précédentes.
e. Les dépenses autrefois classées dans «autres» ont été ventilées entre les différents niveaux.
f. Ces données se rapportent aux dépenses combinées relatives aux différents niveaux (maternelle, primaire et secondaire).
g. Données se rapportant à une année ou à une période autre que celle indiquée pour cette rubrique.
h. Ces données incluent les dépenses d’investissement.
i. Données se rapportant aux seules dépenses du ministère de l’Education.
j. Données relatives à la communauté flamande uniquement.
k. Ces données se rapportent uniquement au ministère grec de l’Education.
l. Ne comprend pas les dépenses relatives à l’enseignement supérieur.
m. Ces données n’incluent pas les dépenses consacrées aux établissements secondaires spécialisés et aux écoles d’enseignement technique.
n. Données relatives au gouvernement central uniquement.

Sources : Colonnes 1 à 4 : UNESCO, 2000b. Colonnes 5 à 10 : UNESCO, 1999.

Dépenses publiques d’éducationa Dépenses publiques consacrées à l’enseignement et à l’éducation
(en % de l’ensemble des niveaux)b

En % du total
des dépenses Maternelle

En % du PNB publiques et primaire Secondaire Supérieur

Classement selon l’IDH 1985-87 c 1995-97 c 1985-87 c 1995-97 c 1985-86 c 1995-97 c 1985-86 c 1995-97 c 1985-86 c 1995-97 c
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10 Alphabétisation
et scolarisation

Développement humain élevé

1 Norvège .. .. .. .. 100 103 97 115 .. 18
2 Australie .. .. .. .. 95 98 89 112 .. 32
3 Canada .. .. .. .. 95 100 91 102 .. ..
4 Suède .. .. .. .. 100 102 99 .. 97 31
5 Belgique .. .. .. .. 98 102 88 99 .. ..

6 États-Unis .. .. .. .. 95 100 90 99 .. ..
7 Islande .. .. .. .. 98 .. 87 .. .. 20
8 Pays-Bas .. .. .. .. 100 105 91 105 .. 20
9 Japon .. .. .. .. .. .. .. .. .. 23

10 Finlande .. .. .. .. 98 .. 93 .. 100 37

11 Suisse .. .. .. .. .. .. .. .. .. 31
12 Luxembourg .. .. .. .. .. .. 68 112 .. ..
13 France .. .. .. .. 100 100 95 116 .. 25
14 Royaume-Uni .. .. .. .. 100 102 91 115 .. 29
15 Danemark .. .. .. .. 100 101 94 111 .. 21

16 Autriche .. .. .. .. .. .. 88 .. .. 28
17 Allemagne .. .. .. .. 88 .. 88 .. .. 31
18 Irlande .. .. .. .. 92 102 86 106 .. 30
19 Nouvelle-Zélande .. .. .. .. 100 100 90 108 .. 21
20 Italie 98,4 101 99,8 100 100 104 .. .. 99 28

21 Espagne 97,6 102 99,8 100 100 100 .. .. .. 31
22 Israël 95,8 104 99,6 101 .. .. .. .. .. ..
23 Grèce 97,1 104 99,8 100 93 95 87 106 .. ..
24 Hong Kong, Chine (SAR) 93,3 106 99,2 102 90 94 69 106 .. ..
25 Chypre 96,9 105 99,8 100 81 84 .. .. 100 17

26 Singapour 92,1 107 99,7 102 93 94 .. .. .. ..
27 Corée, Rép. de 97,6 103 99,8 100 93 97 97 114 98 34
28 Portugal 91,9 109 99,8 101 .. .. .. .. .. 31
29 Slovénie 99,6 100 99,8 100 95 .. 89 .. .. 29
30 Malte 91,8 107 98,5 102 100 105 79 107 100 13

31 Barbade .. .. .. .. .. .. .. .. .. 21
32 Brunéi Darussalam 91,0 112 99,3 103 93 116 .. .. .. 6
33 République tchèque .. .. .. .. 89 .. 87 .. .. 34
34 Argentine 96,7 102 98,5 101 100 104 .. .. .. 30
35 Slovaquie .. .. .. .. .. .. .. .. .. 43

36 Hongrie 99,3 100 99,8 100 82 84 86 130 .. 32
37 Uruguay 97,7 102 99,3 101 93 104 .. .. 98 24
38 Pologne 99,7 100 99,8 100 97 98 .. .. .. ..
39 Chili 95,6 103 98,7 101 89 100 58 .. 100 43
40 Bahreïn 87,1 113 98,2 105 96 99 84 103 95 ..

41 Costa Rica 95,5 103 98,3 101 89 104 41 118 90 18
42 Bahamas 95,7 102 97,4 101 .. .. .. .. .. ..
43 Koweït 81,9 112 92,1 109 67 82 58 .. .. 23
44 Estonie .. .. .. .. 93 .. 88 .. .. 32
45 Émirats arabes unis 75,1 110 89,7 113 79 89 69 .. .. 27

46 Croatie 98,2 102 99,8 100 84 .. 79 .. .. 38
47 Lituanie 99,5 100 99,8 100 94 .. 85 .. .. 38
48 Qatar 80,8 109 94,4 109 87 95 69 105 .. ..

Développement humain moyen 

49 Trinité-et-Tobago 93,5 104 97,4 102 88 95 .. .. 97 41
50 Lettonie 99,8 100 99,8 100 93 .. 82 .. .. 29

Inscription dans
les filières

scientifiques,
Alphabétisation Alphabétisation Enfants mathématiques

des adultes des jeunes adultes Scolarisation nette Scolarisation nette atteignant et techniques
Taux Indice Taux Indice dans le primaire dans le secondaire la 5e du supérieur

(en % des (base 100 = (en % de (base 100 = Taux Indice Taux Indice année (en % du taux
plus 1985) la pop. âgée 1985) (%) (base 100 = (%) (base 100 = d’école d’inscription

de 15 ans) de 15 à 24 ans) 1984-87)b 1984-87)b (%) dans le supérieur)
Classement selon l’IDH 1999 1999 1999 1999 1995-97 a 1995-97 a 1995-97 a 1995-97 a 1995-97 a 1994-97 a

… ACQUÉRIR UN SAVOIR ET DES CONNAISSANCES…
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10 Alphabétisation
et scolarisation

51 Mexique 91,1 107 96,8 103 100 101 51 111 86 31
52 Panama 91,7 105 96,7 102 .. .. .. .. .. 27
53 Bélarus 99,5 101 99,8 100 .. .. .. .. .. 33
54 Belize 93,1 108 97,8 103 .. .. .. .. .. ..
55 Russie, Féd. de 99,5 100 99,8 100 .. .. .. .. .. 49

56 Malaisie 87,0 114 97,3 105 .. .. .. .. .. ..
57 Bulgarie 98,3 102 99,6 100 93 95 80 102 .. 25
58 Roumanie 98,0 102 99,6 100 97 .. 74 .. .. 32
59 Jamahiriya arabe libyenne 79,1 130 96,2 111 .. .. .. .. .. ..
60 Macédoine, ARYM .. .. .. .. 95 .. 56 .. 95 38

61 Venezuela 92,3 106 97,8 103 84 97 22 127 89 ..
62 Colombie 91,5 106 96,8 103 85 130 46 143 73 31
63 Maurice 84,2 109 93,8 105 98 98 58 .. 99 17
64 Suriname .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
65 Liban 85,6 112 94,8 105 76 .. 66 .. .. 17

66 Thaïlande 95,3 105 98,8 101 .. .. .. .. .. 21
67 Fidji 92,6 108 99,0 102 .. .. .. .. .. ..
68 Arabie saoudite 76,1 126 92,6 115 60 114 48 166 89 18
69 Brésil 84,9 108 92,3 104 .. .. .. .. .. 23
70 Philippines 95,1 105 98,5 102 100 102 59 115 .. ..

71 Oman 70,3 155 97,4 132 67 98 57 .. 96 31
72 Arménie 98,3 102 99,7 100 .. .. .. .. .. 33
73 Pérou 89,6 108 96,6 104 91 95 55 113 .. ..
74 Ukraine 99,6 100 99,9 100 .. .. .. .. .. ..
75 Kazakhstan .. .. .. .. .. .. .. .. .. 42

76 Géorgie .. .. .. .. 87 .. 74 .. .. 48
77 Maldives 96,2 104 99,1 102 .. .. .. .. .. ..
78 Jamaïque 86,4 109 93,8 105 .. .. .. .. .. 20
79 Azerbaïdjan .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
80 Paraguay 93,0 105 96,9 102 91 102 38 152 78 22

81 Sri Lanka 91,4 105 96,7 103 .. .. .. .. .. 29
82 Turquie 84,6 114 96,2 106 99 105 51 134 .. 22
83 Turkménistan .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
84 Équateur 91,0 107 96,9 103 97 .. .. .. 85 ..
85 Albanie 84,0 116 97,8 105 100 .. .. .. .. 22

86 Rép. dominicaine 83,2 108 90,7 107 84 .. 29 .. .. 25
87 Chine 83,5 116 97,5 105 100 107 .. .. 94 53
88 Jordanie 89,2 119 99,4 105 .. .. .. .. .. 27
89 Tunisie 69,9 133 92,7 119 100 107 54 169 91 27
90 Iran, Rép. islamique d' 75,7 133 93,7 115 90 105 71 .. .. 36

91 Cap-Vert 73,6 129 88,4 114 .. .. 48 413 .. ..
92 Kirghizistan .. .. .. .. 95 .. .. .. .. ..
93 Guyana 98,4 102 99,8 100 87 .. 66 .. 91 25
94 Afrique du Sud 84,9 108 91,0 105 96 .. 56 .. .. 18
95 El Salvador 78,3 113 88,0 108 78 106 22 143 77 20

96 Samoa-Occidental 80,2 108 86,6 106 96 .. .. .. 85 ..
97 Rép. arabe syrienne 73,6 124 86,6 115 91 91 38 74 94 31
98 Moldova, Rép. de 98,7 103 99,8 100 .. .. .. .. .. 44
99 Ouzbékistan 88,5 111 96,5 104 .. .. .. .. .. ..

100 Algérie 66,6 143 88,2 127 94 106 56 112 .. 50

Inscription dans
les filières

scientifiques,
Alphabétisation Alphabétisation Enfants mathématiques

des adultes des jeunes adultes Scolarisation nette Scolarisation nette atteignant et techniques
Taux Indice Taux Indice dans le primaire dans le secondaire la 5e du supérieur

(en % des (base 100 = (en % de (base 100 = Taux Indice Taux Indice année (en % du taux
plus 1985) la pop. âgée 1985) (%) (base 100 = (%) (base 100 = d’école d’inscription

de 15 ans) de 15 à 24 ans) 1984-87)b 1984-87)b (%) dans le supérieur)
Classement selon l’IDH 1999 1999 1999 1999 1995-97 a 1995-97 a 1995-97 a 1995-97 a 1995-97 a 1994-97 a
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10 Alphabétisation
et scolarisation

101 Viet Nam 93,1 105 96,8 102 .. .. 54 .. .. ..
102 Indonésie 86,3 115 97,5 105 95 96 .. .. 88 28
103 Tadjikistan 99,1 102 99,8 100 .. .. .. .. .. 23
104 Bolivie 85,0 115 95,6 106 .. .. .. .. .. ..
105 Égypte 54,6 126 69,2 121 93 .. 67 .. .. 15

106 Nicaragua 68,2 108 73,4 107 77 107 33 149 51 31
107 Honduras 74,0 114 82,9 109 .. .. .. .. .. 26
108 Guatemala 68,1 119 78,9 113 72 .. .. .. 50 ..
109 Gabon .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
110 Guinée équatoriale 82,2 123 96,6 108 .. .. .. .. .. ..

111 Namibie 81,4 115 91,3 108 93 .. 38 .. 86 4
112 Maroc 48,0 143 66,5 138 75 131 .. .. 75 29
113 Swaziland 78,9 119 90,0 110 91 112 38 .. 76 22
114 Botswana 76,4 121 87,8 112 81 88 48 200 90 27
115 Inde 56,5 125 71,8 120 .. .. .. .. .. 25

116 Mongolie 62,3 132 78,7 123 84 89 54 .. .. 25
117 Zimbabwe 88,0 116 97,0 107 .. .. .. .. 79 23
118 Myanmar 84,4 108 90,7 105 .. .. .. .. .. 37
119 Ghana 70,3 138 90,2 121 .. .. .. .. .. ..
120 Lesotho 82,9 111 90,2 106 66 90 18 136 .. 13

121 Cambodge .. .. .. .. 100 .. 22 .. 49 23
122 Papouasie-Nouvelle-Guinée 63,9 119 75,4 115 .. .. .. .. .. ..
123 Kenya 81,5 128 94,7 111 .. .. .. .. .. ..
124 Comores 59,2 117 66,9 113 .. .. .. .. .. ..
125 Cameroun 74,8 136 93,4 114 .. .. .. .. .. ..
126 Congo 79,5 135 97,1 111 .. .. .. .. .. ..

Faible développement humain

127 Pakistan 45,0 142 62,7 147 .. .. .. .. .. ..
128 Togo 56,3 138 72,3 127 83 116 21 .. .. 11
129 Népal 40,4 151 58,5 146 .. .. .. .. .. 14
130 Bhoutan .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

131 Rép. dém. pop. lao 47,3 154 69,0 145 76 106 24 .. 55 ..
132 Bangladesh 40,8 127 50,2 125 .. .. .. .. .. ..
133 Yémen 45,2 175 63,7 157 .. .. .. .. .. 6
134 Haïti 48,8 139 63,5 127 56 229 .. .. .. ..
135 Madagascar 65,7 124 79,3 117 61 .. .. .. .. 20

136 Nigeria 62,6 153 85,8 133 .. .. .. .. .. 41
137 Djibouti 63,4 136 83,1 125 32 99 12 117 79 ..
138 Soudan 56,9 141 76,2 132 .. .. .. .. .. ..
139 Mauritanie 41,6 124 50,6 119 61 185 .. .. 64 ..
140 Tanzanie, Rép.-Unie de 74,7 131 90,6 117 48 90 .. .. 81 39

141 Ouganda 66,1 130 78,2 120 .. .. .. .. .. 15
142 Congo, Rép. dém. du 60,3 149 80,8 131 .. .. .. .. .. ..
143 Zambie 77,2 122 87,5 114 75 85 .. .. .. ..
144 Côte d’Ivoire 45,7 161 63,6 148 55 .. .. .. 75 ..
145 Sénégal 36,4 149 49,8 143 60 123 .. .. 87 ..

146 Angola .. .. .. .. 34 .. .. .. .. ..
147 Bénin 39,0 169 56,7 153 64 126 .. .. .. 18
148 Érythrée 52,7 139 70,1 132 30 .. 16 .. 70 ..
149 Gambie 35,7 174 56,0 159 65 104 .. .. .. ..
150 Guinée .. .. .. .. 42 157 .. .. .. 42

Inscription dans
les filières

scientifiques,
Alphabétisation Alphabétisation Enfants mathématiques

des adultes des jeunes adultes Scolarisation nette Scolarisation nette atteignant et techniques
Taux Indice Taux Indice dans le primaire dans le secondaire la 5e du supérieur

(en % des (base 100 = (en % de (base 100 = Taux Indice Taux Indice année (en % du taux
plus 1985) la pop. âgée 1985) (%) (base 100 = (%) (base 100 = d’école d’inscription

de 15 ans) de 15 à 24 ans) 1984-87)b 1984-87)b (%) dans le supérieur)
Classement selon l’IDH 1999 1999 1999 1999 1995-97 a 1995-97 a 1995-97 a 1995-97 a 1995-97 a 1994-97 a
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10 Alphabétisation
et scolarisation

151 Malawi 59,2 123 70,3 119 .. .. .. .. .. ..
152 Rwanda 65,8 141 82,6 125 .. .. .. .. .. ..
153 Mali 39,8 208 64,5 185 31 175 .. .. 84 ..
154 Rép. centrafricaine 45,4 163 65,8 146 .. .. .. .. .. ..
155 Tchad 41,0 188 64,8 166 52 141 7 .. 59 14

156 Guinée-Bissau 37,7 159 56,3 142 .. .. .. .. .. ..
157 Mozambique 43,2 150 59,5 138 40 83 6 .. .. 46
158 Éthiopie 37,4 158 52,7 142 35 115 .. .. 51 36
159 Burkina Faso 23,0 172 33,5 160 33 133 .. .. .. 19
160 Burundi 46,9 140 62,0 135 29 59 .. .. .. ..

161 Niger 15,3 160 22,3 157 25 100 5 .. 73 ..
162 Sierra Leone .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Pays en développement 73,1 c 117 84,4 108 .. .. .. .. .. ..
Pays les moins avancés 51,9 c 132 65,2 125 .. .. .. .. .. ..
Pays arabes 61,3 133 78,4 124 .. .. .. .. .. ..
Asie de l’Est et Pacifique 85,3 114 97,2 104 .. .. .. .. .. ..
Amérique latine et Caraïbes 87,8 107 93,8 104 .. .. .. .. .. ..
Asie du Sud 55,1 126 69,8 121 .. .. .. .. .. ..
Afrique subsaharienne 60,5 c 136 76,9 124 .. .. .. .. .. ..

Europe de l’Est et CEI 98,6 101 99,5 100 .. .. .. .. .. ..
OCDE .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Pays de l'OCDE à revenu élevé .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Développement humain élevé .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Développement humain moyen 78,3 c 113 89,1 106 .. .. .. .. .. ..
Faible développement humain 49,3 c 142 65,8 134 .. .. .. .. .. ..

Revenu élevé .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Revenu intermédiaire 85,5 c 111 95,3 104 .. .. .. .. .. ..
Revenu faible 61,7 c 122 75,1 117 .. .. .. .. .. ..

Monde .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

a. Dernière année disponible durant la période indiquée pour cette rubrique.
b. Indice calculé d’après les dernières données disponibles pour la période indiquée.
c. Ces données synthétiques sont légèrement différentes de celles du tableau 1 car le présent tableau ne tient compte que des données sur l’alphabétisation émanant de l’UNESCO.

Sources : Colonne 1 : UNESCO, 2000a. Colonne 2 : d’après les données sur le taux d’alphabétisation des adultes de l’UNESCO (2000a). Colonne 3 : UNESCO, 2000c. Colonne 4 : d’après les données de
l’UNESCO (2000c) sur le taux d’alphabétisation des jeunes. Colonnes 5 et 7 : UNESCO, 20001c. Colonne 6 : d’après les données de l’UNESCO (2001c) sur le taux d’inscription dans le primaire.
Colonne 8 : d’après les données de l’UNESCO (2001c) sur le taux net d’inscription dans le secondaire. Colonne 9 : UNESCO, 1999. Colonne 10 : d’après les données de l’UNESCO (1999) sur les étudiants
dans le supérieur.

Inscription dans
les filières

scientifiques,
Alphabétisation Alphabétisation Enfants mathématiques

des adultes des jeunes adultes Scolarisation nette Scolarisation nette atteignant et techniques
Taux Indice Taux Indice dans le primaire dans le secondaire la 5e du supérieur

(en % des (base 100 = (en % de (base 100 = Taux Indice Taux Indice année (en % du taux
plus 1985) la pop. âgée 1985) (%) (base 100 = (%) (base 100 = d’école d’inscription

de 15 ans) de 15 à 24 ans) 1984-87)b 1984-87)b (%) dans le supérieur)
Classement selon l’IDH 1999 1999 1999 1999 1995-97 a 1995-97 a 1995-97 a 1995-97 a 1995-97 a 1994-97 a
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Développement humain élevé

1 Norvège 152,9 126,8 28 433 2,7 3,2 28 433 1999 2,1 2,3
2 Australie 404,0 466,1 24 574 1,9 2,9 24 574 1999 2,0 1,5
3 Canada 634,9 800,4 26 251 1,4 1,7 26 251 1999 1,7 1,7
4 Suède 238,7 200,5 22 636 1,2 1,2 22 636 1999 2,1 0,5
5 Belgique 248,4 260,2 25 443 1,8 1,4 25 443 1999 2,0 1,1

6 États-Unis 9 152,1 8 867,7 b 31 872 2,0 2,0 31 872 1999 2,7 2,2
7 Islande 8,8 7,7 27 835 1,8 1,8 27 835 1999 2,6 3,2
8 Pays-Bas 393,7 382,7 24 215 1,7 2,1 24 215 1999 2,4 2,2
9 Japon 4 346,9 3 151,3 24 898 2,8 1,1 25 584 1997 0,9 -0,3

10 Finlande 129,7 119,3 23 096 1,9 2,0 23 096 1999 1,5 1,2

11 Suisse 258,6 193,9 27 171 1,0 -0,1 27 443 1990 1,7 0,7
12 Luxembourg 19,3 18,5 42 769 3,8 3,8 42 769 1999 2,1 1,0
13 France 1 432,3 1 342,2 22 897 1,7 1,1 22 897 1999 1,7 0,5
14 Royaume-Uni 1 441,8 1 314,6 22 093 2,0 2,1 22 093 1999 2,9 1,6
15 Danemark 174,3 137,8 25 869 1,6 2,0 25 869 1999 2,0 2,5

16 Autriche 208,2 203,0 25 089 2,0 1,4 25 089 1999 2,4 0,6
17 Allemagne 2 111,9 1 949,2 23 742 .. 1,0 c 23 742 1999 2,4 0,6
18 Irlande 93,4 97,2 25 918 3,8 6,1 25 918 1999 2,1 1,6
19 Nouvelle-Zélande 54,7 72,8 19 104 0,8 1,8 19 104 1999 1,9 -0,1
20 Italie 1 171,0 1 278,1 22 172 2,1 1,2 22 172 1999 3,9 1,7

21 Espagne 595,9 712,5 18 079 2,1 2,0 18 079 1999 3,9 2,3
22 Israël 100,8 112,6 18 440 2,0 2,3 18 471 1998 10,5 5,2
23 Grèce 125,1 162,4 15 414 1,4 1,8 15 414 1999 9,8 2,6
24 Hong Kong, Chine (SAR) 158,9 148,5 22 090 4,8 1,9 23 389 1997 6,8 -4,0
25 Chypre 9,0 14,5 19 006 4,9 2,8 19 006 1999 3,8 1,6

26 Singapour 84,9 82,1 20 767 5,3 4,7 20 767 1999 1,8 (.)
27 Corée, Rép. de 406,9 736,3 15 712 6,5 4,7 15 712 1999 5,3 0,8
28 Portugal 113,7 160,5 16 064 2,9 2,3 16 064 1999 4,8 2,3
29 Slovénie 20,0 31,7 15 977 .. 2,5 15 977 1999 28,0 c 6,6
30 Malte 3,5 d 5,7 d 15 189 d 4,8 c 4,2 c .. .. 3,1 2,1

31 Barbade 2,5 3,8 14 353 1,2 1,5 14 353 1999 2,6 1,6
32 Brunéi Darussalam 4,8 d .. .. -2,1 c -0,5 c .. .. .. ..
33 République tchèque 53,1 133,8 13 018 .. 0,9 13 434 1996 8,5 c 2,1
34 Argentine 283,2 449,1 12 277 0,3 3,6 12 844 1998 10,6 -1,2
35 Slovaquie 19,7 57,1 10 591 -0,4 c 1,6 10 782 1989 13,0 10,6

36 Hongrie 48,4 115,1 11 430 0,8 1,4 11 430 1999 21,5 10,0
37 Uruguay 20,8 29,4 8 879 1,4 3,0 9 241 1998 38,2 5,7
38 Pologne 155,2 326,6 8 450 .. 4,4 8 450 1999 27,8 7,3
39 Chili 67,5 129,9 8 652 4,1 5,6 8 863 1998 9,7 3,3
40 Bahreïn 5,3 d 8,8 d 13 688 d -0,5 c 0,8 c .. .. 1,2 c ..

41 Costa Rica 15,1 31,8 8 860 1,1 3,0 8 860 1999 16,2 10,0
42 Bahamas .. 4,5 d 15 258 d 1,6 -0,1 .. .. 2,3 1,3
43 Koweït 29,6 .. .. -1,5 c .. .. .. 2,0 3,0
44 Estonie 5,2 12,1 8 355 -1,3 c -0,3 10 159 1989 25,3 c 3,3
45 Émirats arabes unis 47,2 d 49,5 d 18 162 d -3,7 c -1,6 c .. .. .. ..

46 Croatie 20,4 33,0 7 387 .. 1,0 8 239 1990 105,4 3,7
47 Lituanie 10,6 24,6 6 656 -3,6 c -3,9 10 087 1990 40,2 c 0,8
48 Qatar .. .. .. .. .. .. .. 2,8 2,2

Développement humain moyen

49 Trinité-et-Tobago 6,9 10,6 8 176 0,4 2,0 8 524 1982 5,9 3,4
50 Lettonie 6,3 15,2 6 264 -0,9 -3,7 9 929 1989 34,6 c 2,4

11 Paramètres
économiques

PIB par habitant

Valeur la
PIB PIB Croissance annuelle plus élevée Variation annuelle de l’indice

en milliards en milliards par habitant du PIB par habitant atteinte entre Année de des prix à la consommation

de dollars de PPA (PPA) (%) 1975 et 1999a la valeur la (%)

Classement selon l’IDH 1999 1999 1999 1975-99 1990-99 (PPA) plus élevée 1990-99 1998-99

…ACCÉDER AUX RESSOURCES PERMETTANT DES CONDITIONS DE VIE DÉCENTES…
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11 Paramètres
économiques

51 Mexique 483,7 801,3 8 297 0,8 1,0 8 297 1999 19,9 16,6
52 Panama 9,6 16,5 5 875 0,7 2,4 5 875 1999 1,1 1,3
53 Bélarus 26,8 69,0 6 876 -2,7 c -2,9 8 429 1989 383,7 c 293,7
54 Belize 0,7 1,2 4 959 2,6 0,7 4 959 1999 2,3 -1,2
55 Russie, Féd. de 401,4 1 092,6 7 473 -1,2 -5,9 c 12 832 1989 116,1 c 85,7

56 Malaisie 79,0 186,4 8 209 4,2 4,7 8 779 1997 4,0 2,7
57 Bulgarie 12,4 41,6 5 071 -0,2 c -2,1 6 799 1988 129,3 2,6
58 Roumanie 34,0 135,7 6 041 -0,5 -0,5 8 822 1986 108,9 45,8
59 Jamahiriya arabe libyenne .. .. .. .. .. .. .. .. ..
60 Macédoine, ARYM 3,5 9,4 4 651 .. -1,5 5 340 1990 91,4 -1,3

61 Venezuela 102,2 130,3 5 495 -1,0 -0,5 7 642 1977 51,8 23,6
62 Colombie 86,6 238,8 5 749 1,7 1,4 6 201 1997 21,7 11,2
63 Maurice 4,2 10,7 9 107 4,0 3,9 9 107 1999 7,0 6,9
64 Suriname 0,8 d 1,7 d 4 178 d -0,2 3,3 .. .. 88,0 98,9
65 Liban 17,2 d 19,8 d 4 705 d .. 5,7 c .. .. .. ..

66 Thaïlande 124,4 369,4 6 132 5,7 3,8 6 810 1996 5,1 0,3
67 Fidji 1,8 3,8 4 799 0,7 1,2 4 799 1999 3,4 2,0
68 Arabie saoudite 139,4 218,4 10 815 -2,2 -1,1 18 604 1980 1,2 -1,4
69 Brésil 751,5 1 182,0 7 037 0,8 1,5 7 172 1997 253,5 4,9
70 Philippines 76,6 282,6 3 805 0,1 0,9 3 956 1982 8,5 6,7

71 Oman 15,0 d .. .. 2,8 c 0,3 c .. .. 0,2 0,4
72 Arménie 1,8 8,4 d 2 215 d .. -3,9 .. .. 97,8 c 0,7
73 Pérou 51,9 116,6 4 622 -0,8 3,2 5 287 1981 31,6 3,5
74 Ukraine 38,7 172,7 3 458 -9,2 c -10,3 8 748 1989 413,4 c ..
75 Kazakhstan 15,8 73,9 4 951 -5,3 c -4,9 8 131 1988 87,2 c 8,3

76 Géorgie 2,7 13,3 2 431 .. .. .. .. 1,0 c 19,1
77 Maldives 0,4 d 1,2 d 4 423 d 5,2 c 3,9 c .. .. 8,0 3,0
78 Jamaïque 6,9 9,3 3 561 0,1 -0,6 4 146 1975 26,1 6,0
79 Azerbaïdjan 4,0 22,8 2 850 -11,8 c -10,7 8 605 1987 224,9 c -8,6
80 Paraguay 7,7 23,5 4 384 0,8 -0,2 5 023 1981 13,8 6,8

81 Sri Lanka 16,0 62,2 3 279 3,2 4,0 3 279 1999 10,3 4,7
82 Turquie 185,7 410,8 6 380 2,1 2,2 6 834 1998 81,5 64,9
83 Turkménistan 3,2 16,0 3 347 -8,7 c -9,6 7 427 1988 .. ..
84 Équateur 19,0 37,2 2 994 0,3 (.) 3 344 1997 34,5 52,2
85 Albanie 3,7 10,8 3 189 -1,4 c 2,8 3 518 1982 32,1 c 0,4

86 Rép. dominicaine 17,4 46,3 5 507 1,4 3,9 5 507 1999 9,0 6,5
87 Chine 989,5 4 534,9 3 617 8,1 9,5 3 617 1999 9,9 -1,4
88 Jordanie 8,1 18,7 3 955 0,4 1,1 4 904 1986 3,9 0,6
89 Tunisie 20,9 56,3 5 957 1,9 2,9 5 957 1999 4,6 2,7
90 Iran, Rép. islamique d' 110,8 348,3 5 531 -0,9 1,9 7 777 1976 27,1 20,1

91 Cap-Vert 0,6 1,9 4 490 2,9 c 3,2 4 490 1999 6,0 c ..
92 Kirghizistan 1,3 12,5 2 573 -5,3 c -6,4 4 507 1990 .. 35,9
93 Guyana 0,7 3,1 3 640 -0,5 5,2 3 816 1976 6,4 c 7,5
94 Afrique du Sud 131,1 375,1 8 908 -0,8 -0,2 11 109 1981 9,1 5,2
95 El Salvador 12,5 26,7 4 344 -0,2 2,8 4 846 1978 9,4 0,5

96 Samoa-Occidental 0,2 0,7 4 047 0,2 c 1,4 4 183 1979 4,1 0,3
97 Rép. arabe syrienne 19,4 70,0 4 454 0,8 2,7 4 454 1999 7,8 -2,7
98 Moldova, Rép. de 1,2 8,7 2 037 .. -10,8 5 996 1989 16,0 c 45,9
99 Ouzbékistan 17,7 54,9 2 251 -3,0 c -3,1 2 920 1990 .. ..

100 Algérie 47,9 151,6 5 063 -0,4 -0,5 5 998 1985 19,5 2,6

PIB par habitant

Valeur la
PIB PIB Croissance annuelle plus élevée Variation annuelle de l’indice

en milliards en milliards par habitant du PIB par habitant atteinte entre Année de des prix à la consommation

de dollars de PPA (PPA) (%) 1975 et 1999a la valeur la (%)

Classement selon l’IDH 1999 1999 1999 1975-99 1990-99 (PPA) plus élevée 1990-99 1998-99
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101 Viet Nam 28,7 144,2 1 860 4,8 c 6,2 1 860 1999 .. ..
102 Indonésie 142,5 591,5 2 857 4,6 3,0 3 383 1997 13,1 20,5
103 Tadjikistan 1,9 .. .. .. .. .. .. .. ..
104 Bolivie 8,3 19,2 2 355 -0,6 1,8 2 632 1978 9,3 2,2
105 Égypte 89,1 214,3 3 420 2,9 2,4 3 420 1999 9,6 3,1

106 Nicaragua 2,3 11,2 2 279 -3,8 0,4 5 165 1977 35,1 11,2
107 Honduras 5,4 14,8 2 340 0,1 0,3 2 558 1979 19,5 11,7
108 Guatemala 18,2 40,7 3 674 (.) 1,5 3 798 1980 10,7 4,9
109 Gabon 4,4 7,3 6 024 -1,7 0,6 11 732 1976 5,7 c ..
110 Guinée équatoriale 0,7 2,1 4 676 8,4 c 16,3 4 676 1999 .. ..

111 Namibie 3,1 9,3 5 468 (.) 0,8 5 772 1980 9,9 8,6
112 Maroc 35,0 96,5 3 419 1,4 0,4 3 500 1998 4,2 0,7
113 Swaziland 1,2 4,1 3 987 2,0 -0,2 4 135 1990 9,5 6,1
114 Botswana 6,0 10,9 6 872 5,1 1,8 6 872 1999 10,7 7,1
115 Inde 447,3 2 242,0 2 248 3,2 4,1 2 248 1999 9,5 4,7

116 Mongolie 0,9 4,1 1 711 -0,5 c -0,6 2 051 1989 53,7 c 7,6
117 Zimbabwe 5,6 34,2 2 876 0,6 0,6 2 932 1991 25,4 c ..
118 Myanmar .. .. .. .. .. .. .. 27,1 18,4
119 Ghana 7,8 35,3 1 881 (.) 1,6 1 922 1978 29,2 12,4
120 Lesotho 0,9 3,9 1 854 2,4 2,1 1 992 1997 10,5 c ..

121 Cambodge 3,1 16,0 1 361 1,9 c 1,9 1 368 1996 7,1 c 4,0
122 Papouasie-Nouvelle-Guinée 3,6 11,1 2 367 0,9 2,3 2 667 1994 8,7 14,9
123 Kenya 10,6 30,1 1 022 0,4 -0,3 1 078 1990 16,7 2,6
124 Comores 0,2 0,8 1 429 -1,5 c -3,1 2 007 1984 .. ..
125 Cameroun 9,2 23,1 1 573 -0,6 -1,5 2 465 1986 7,3 5,3
126 Congo 2,2 2,1 727 0,3 -3,3 1 170 1984 10,0 c 5,4

Faible développement humain

127 Pakistan 58,2 247,3 1 834 2,9 1,3 1 834 1999 10,3 4,1
128 Togo 1,4 6,4 1 410 -1,3 -0,5 1 936 1980 9,3 -0,1
129 Népal 5,0 28,9 1 237 1,8 2,3 1 237 1999 9,0 8,0
130 Bhoutan 0,4 1,0 1 341 4,1 c 3,4 1 341 1999 10,1 c ..

131 Rép. dém. pop. lao 1,4 7,5 1 471 3,2 c 3,8 1 471 1999 24,1 125,1
132 Bangladesh 46,0 189,4 1 483 2,3 3,1 1 483 1999 5,5 6,2
133 Yémen 6,8 13,7 806 .. -0,4 888 1990 32,6 c ..
134 Haïti 4,3 11,4 1 464 -2,0 -3,4 2 399 1980 23,2 8,7
135 Madagascar 3,7 12,0 799 -1,8 -1,2 1 203 1975 19,8 9,9

136 Nigeria 35,0 105,7 853 -0,8 -0,5 1 122 1977 36,2 6,6
137 Djibouti 0,5 d .. .. .. -5,1 c .. .. .. ..
138 Soudan 9,7 .. .. .. .. .. .. 81,1 16,0
139 Mauritanie 1,0 4,2 1 609 -0,2 1,3 1 688 1976 6,3 4,1
140 Tanzanie, Rép.-Unie de 8,8 16,5 501 .. -0,1 502 1990 22,6 7,9

141 Ouganda 6,4 25,1 1 167 2,5 c 4,0 1 167 1999 11,6 6,4
142 Congo, Rép. dém. du 5,6 d 38,6 d 801 d -4,7 c -8,1 c .. .. 2 089,0 c ..
143 Zambie 3,1 7,5 756 -2,4 -2,4 1 359 1976 80,8 c ..
144 Côte d’Ivoire 11,2 25,7 1 654 -2,1 0,6 2 598 1978 7,8 0,8
145 Sénégal 4,8 13,2 1 419 -0,3 0,6 1 535 1976 6,0 0,8

146 Angola 8,5 39,3 3 179 -2,1 c -2,8 4 480 1988 787,0 286,2
147 Bénin 2,4 5,7 933 0,4 1,8 933 1999 9,9 c 0,3
148 Érythrée 0,6 3,5 881 .. 2,2 c 899 1998 .. ..
149 Gambie 0,4 2,0 1 580 -0,3 -0,6 1 708 1984 4,3 3,8
150 Guinée 3,5 14,0 1 934 1,4 c 1,5 1 934 1999 .. ..

PIB par habitant

Valeur la
PIB PIB Croissance annuelle plus élevée Variation annuelle de l’indice

en milliards en milliards par habitant du PIB par habitant atteinte entre Année de des prix à la consommation

de dollars de PPA (PPA) (%) 1975 et 1999a la valeur la (%)

Classement selon l’IDH 1999 1999 1999 1975-99 1990-99 (PPA) plus élevée 1990-99 1998-99
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151 Malawi 1,8 6,3 586 -0,2 0,9 618 1979 33,8 44,9
152 Rwanda 2,0 7,4 885 -1,4 -3,0 1 254 1983 18,0 c -2,4
153 Mali 2,6 8,0 753 -0,7 1,1 878 1979 5,8 -1,2
154 Rép. centrafricaine 1,1 4,1 1 166 -1,6 -0,3 1 596 1977 6,7 c ..
155 Tchad 1,5 6,4 850 (.) -0,9 998 1977 8,7 -6,8

156 Guinée-Bissau 0,2 0,8 678 0,3 -1,9 912 1997 37,6 -0,7
157 Mozambique 4,0 14,9 861 1,3 c 3,8 861 1999 34,9 2,0
158 Éthiopie 6,4 39,4 628 -0,3 c 2,4 675 1983 6,0 c ..
159 Burkina Faso 2,6 10,6 965 1,0 1,4 965 1999 6,1 -1,1
160 Burundi 0,7 3,9 578 -0,5 -5,0 852 1991 15,8 3,4

161 Niger 2,0 7,9 753 -2,2 -1,0 1 249 1979 6,6 -2,3
162 Sierra Leone 0,7 2,2 448 -2,5 -7,0 964 1982 31,4 34,1

Pays en développement 5 826,7 T 16 201,9 T 3 530 2,3 3,2 .. .. .. ..
Pays les moins avancés 169,4 T 693,8 T 1 170 0,2 c 0,8 .. .. .. ..
Pays arabes 531,2 T 1 071,7 T 4 550 0,3 0,7 .. .. .. ..
Asie de l’Est et Pacifique 2 122,0 T 7 193,3 T 3 950 6,0 5,9 .. .. .. ..
Amérique latine et Caraïbes 1 989,8 T 3 391,1 T 6 880 0,6 1,7 .. .. .. ..
Asie du Sud 684,0 T 3 120,5 T 2 280 2,3 3,4 .. .. .. ..
Afrique subsaharienne 309,8 T 984,2 T 1 640 -1,0 -0,4 .. .. .. ..

Europe de l’Est et CEI 909,1 T 2 498,2 T 6 290 .. -3,4 .. .. .. ..
OCDE 24 863,1 T 24 606,5 T 22 020 2,0 1,5 .. .. .. ..

Pays de l'OCDE à revenu élevé 23 510,3 T 22 025,5 T 26 050 2,2 1,6 .. .. .. ..

Développement humain élevé 25 099,7 T 24 617,0 T 23 410 2,2 1,7 .. .. .. ..
Développement humain moyen 4 997,5 T 15 250,1 T 3 850 1,6 1,7 .. .. .. ..
Faible développement humain 254,4 T 977,0 T 1 200 0,4 0,7 .. .. .. ..

Revenu élevé 23 981,8 T 22 518,3 T 25 860 2,1 1,6 .. .. .. ..
Revenu intermédiaire 5 367,9 T 13 834,9 T 5 310 1,8 2,3 .. .. .. ..
Revenu faible 1 002,4 T 4 499,0 T 1 910 1,7 1,2 .. .. .. ..

Monde 30 351,4 T 40 733,3 T 6 980 1,3 1,1 .. .. .. ..

a. Lorsque des données ne sont pas disponibles pour toutes les années, elles peuvent se rapporter à une période plus restreinte que celle indiquée.
b. En théorie, pour les Etats-Unis, la valeur du PIB en PPA devrait être la même que celle en dollars, mais les problèmes pratiques qui surgissent lors de l’élaboration des séries de PIB en PPA empêchent
qu’il en soit ainsi.
c. Données se rapportant à une période autre que celle indiquée pour cette rubrique.
d. Données se rapportant à 1998.

Sources : Colonnes 1 à 3 : Banque mondiale, 2001 ; données synthétiques calculées par la Banque mondiale pour le compte du Bureau du Rapport mondial sur le développement humain. Colonnes 4 et
5 : Banque mondiale, 2001a ; données synthétiques calculées par la Banque mondiale pour le compte du Bureau du Rapport mondial sur le développement humain. Colonnes 6 et 7 : calculs effectués
d’après les données de la Banque mondiale (2001b) relatives au PIB aux prix du marché (en dollars constants 1995), à la population et au PIB par habitant (en PPA). Colonne 8 : calculs effectués par la
Banque mondiale pour le compte du Bureau du Rapport mondial sur le développement humain d’après des données de la Banque mondiale (2001d) sur l’indice des prix à la consommation. Colonne 9 :
calculs effectués d’après des données de la Banque mondiale (2001b) sur l’indice des prix à la consommation.

PIB par habitant
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Enquête fondée 
sur le revenu (R) Part du revenu ou de la consommation

ou la (%) Outils de mesure de l’inégalité

Année consommation 10 % les 20 % les 20 % les 10 % les Rapport Rapport Indice
Classement selon l’IDH considérée (C)a plus pauvres plus pauvres plus riches plus riches interdécileb interquintileb de Ginic

Développement humain élevé

1 Norvège 1995 R 4,1 9,7 35,8 21,8 5,3 3,7 25,8
2 Australie 1994 R 2,0 5,9 41,3 25,4 12,5 7,0 35,2
3 Canada 1994 R 2,8 7,5 39,3 23,8 8,5 5,2 31,5
4 Suède 1992 R 3,7 9,6 34,5 20,1 5,4 3,6 25,0
5 Belgique 1992 R 3,7 9,5 34,5 20,2 5,5 3,6 25,0

6 États-Unis 1997 R 1,8 5,2 46,4 30,5 16,6 9,0 40,8
7 Islande .. .. .. .. .. .. .. .. ..
8 Pays-Bas 1994 R 2,8 7,3 40,1 25,1 9,0 5,5 32,6
9 Japon 1993 R 4,8 10,6 35,7 21,7 4,5 3,4 24,9

10 Finlande 1991 R 4,2 10,0 35,8 21,6 5,1 3,6 25,6

11 Suisse 1992 R 2,6 6,9 40,3 25,2 9,9 5,8 33,1
12 Luxembourg 1994 R 4,0 9,4 36,5 22,0 5,4 3,9 26,9
13 France 1995 R 2,8 7,2 40,2 25,1 9,1 5,6 32,7
14 Royaume-Uni 1991 R 2,6 6,6 43,0 27,3 10,4 6,5 36,1
15 Danemark 1992 R 3,6 9,6 34,5 20,5 5,7 3,6 24,7

16 Autriche 1987 R 4,4 10,4 33,3 19,3 4,4 3,2 23,1
17 Allemagne 1994 R 3,3 8,2 38,5 23,7 7,1 4,7 30,0
18 Irlande 1987 R 2,5 6,7 42,9 27,4 11,0 6,4 35,9
19 Nouvelle-Zélande .. .. .. .. .. .. .. .. ..
20 Italie 1995 R 3,5 8,7 36,3 21,8 6,2 4,2 27,3

21 Espagne 1990 R 2,8 7,5 40,3 25,2 9,0 5,4 32,5
22 Israël 1992 R 2,8 6,9 42,5 26,9 9,6 6,2 35,5
23 Grèce 1993 R 3,0 7,5 40,3 25,3 8,5 5,3 32,7
24 Hong Kong, Chine (SAR) .. .. .. .. .. .. .. .. ..
25 Chypre .. .. .. .. .. .. .. .. ..

26 Singapour .. .. .. .. .. .. .. .. ..
27 Corée, Rép. de 1993 C 2,9 7,5 39,3 24,3 8,4 5,3 31,6
28 Portugal 1994-95 R 3,1 7,3 43,4 28,4 9,3 5,9 35,6
29 Slovénie 1998 R 3,9 9,1 37,7 23,0 5,8 4,1 28,4
30 Malte .. .. .. .. .. .. .. .. ..

31 Barbade .. .. .. .. .. .. .. .. ..
32 Brunéi Darussalam .. .. .. .. .. .. .. .. ..
33 République tchèque 1996 R 4,3 10,3 35,9 22,4 5,2 3,5 25,4
34 Argentine .. .. .. .. .. .. .. .. ..
35 Slovaquie 1992 R 5,1 11,9 31,4 18,2 3,6 2,6 19,5

36 Hongrie 1998 C 4,1 10,0 34,4 20,5 5,0 3,5 24,4
37 Uruguay 1989 R 2,1 5,4 48,3 32,7 15,4 8,9 42,3
38 Pologne 1998 C 3,2 7,8 39,7 24,7 7,8 5,1 31,6
39 Chili 1996 R 1,4 3,4 62,0 46,9 33,7 18,2 57,5
40 Bahreïn .. .. .. .. .. .. .. .. ..

41 Costa Rica 1997 R 1,7 4,5 51,0 34,6 20,7 11,5 45,9
42 Bahamas .. .. .. .. .. .. .. .. ..
43 Koweït .. .. .. .. .. .. .. .. ..
44 Estonie 1998 R 3,0 7,0 45,1 29,8 10,0 6,5 37,6
45 Émirats arabes unis .. .. .. .. .. .. .. .. ..

46 Croatie 1998 R 3,7 8,8 38,0 23,3 6,3 4,3 29,0
47 Lituanie 1996 C 3,1 7,8 40,3 25,6 8,3 5,2 32,4
48 Qatar .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Développement humain moyen

49 Trinité-et-Tobago 1992 R 2,1 5,5 45,9 29,9 14,4 8,3 40,3
50 Lettonie 1998 R 2,9 7,6 40,3 25,9 8,9 5,3 32,4

…ACCÉDER AUX RESSOURCES PERMETTANT DES CONDITIONS DE VIE DÉCENTES…
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51 Mexique 1996 R 1,6 4,0 56,7 41,1 26,4 14,3 51,9
52 Panama 1997 C 1,2 3,6 52,8 35,7 29,0 14,8 48,5
53 Bélarus 1998 C 5,1 11,4 33,3 20,0 3,9 2,9 21,7
54 Belize .. .. .. .. .. .. .. .. ..
55 Russie, Féd. de 1998 C 1,7 4,4 53,7 38,7 23,3 12,2 48,7

56 Malaisie 1997 R 1,7 4,4 54,3 38,4 22,1 12,4 49,2
57 Bulgarie 1997 R 4,5 10,1 36,8 22,8 5,0 3,6 26,4
58 Roumanie 1994 R 3,7 8,9 37,3 22,7 6,1 4,2 28,2
59 Jamahiriya arabe libyenne .. .. .. .. .. .. .. .. ..
60 Macédoine, ARYM .. .. .. .. .. .. .. .. ..

61 Venezuela 1997 C 1,6 4,1 53,7 37,6 24,3 13,0 48,8
62 Colombie 1996 R 1,1 3,0 60,9 46,1 42,7 20,3 57,1
63 Maurice .. .. .. .. .. .. .. .. ..
64 Suriname .. .. .. .. .. .. .. .. ..
65 Liban .. .. .. .. .. .. .. .. ..

66 Thaïlande 1998 C 2,8 6,4 48,4 32,4 11,6 7,6 41,4
67 Fidji .. .. .. .. .. .. .. .. ..
68 Arabie saoudite .. .. .. .. .. .. .. .. ..
69 Brésil 1997 R 1,0 2,6 63,0 46,7 48,7 24,4 59,1
70 Philippines 1997 C 2,3 5,4 52,3 36,6 16,1 9,8 46,2

71 Oman .. .. .. .. .. .. .. .. ..
72 Arménie 1996 C 2,3 5,5 50,6 35,2 15,3 9,2 44,4
73 Pérou 1996 R 1,6 4,4 51,2 35,4 22,3 11,7 46,2
74 Ukraine 1999 C 3,7 8,8 37,8 23,2 6,4 4,3 29,0
75 Kazakhstan 1996 C 2,7 6,7 42,3 26,3 9,8 6,3 35,4

76 Géorgie 1996 R 2,3 6,1 43,6 27,9 12,0 7,1 37,1
77 Maldives .. .. .. .. .. .. .. .. ..
78 Jamaïque 1996 C 2,9 7,0 43,9 28,9 10,0 6,3 36,4
79 Azerbaïdjan 1995 R 2,8 6,9 43,3 27,8 9,8 6,3 36,0
80 Paraguay 1998 R 0,5 1,9 60,7 43,8 91,1 31,8 57,7

81 Sri Lanka 1995 C 3,5 8,0 42,8 28,0 7,9 5,3 34,4
82 Turquie 1994 C 2,3 5,8 47,7 32,3 14,2 8,2 41,5
83 Turkménistan 1998 C 2,6 6,1 47,5 31,7 12,3 7,7 40,8
84 Équateur 1995 C 2,2 5,4 49,7 33,8 15,4 9,2 43,7
85 Albanie .. .. .. .. .. .. .. .. ..

86 Rép. dominicaine 1998 R 2,1 5,1 53,3 37,9 17,7 10,5 47,4
87 Chine 1998 R 2,4 5,9 46,6 30,4 12,7 8,0 40,3
88 Jordanie 1997 C 3,3 7,6 44,4 29,8 9,1 5,9 36,4
89 Tunisie 1995 C 2,3 5,7 47,9 31,8 13,8 8,5 41,7
90 Iran, Rép. islamique d' .. .. .. .. .. .. .. .. ..

91 Cap-Vert .. .. .. .. .. .. .. .. ..
92 Kirghizistan 1997 R 2,7 6,3 47,4 31,7 11,9 7,5 40,5
93 Guyana 1993 C 2,4 6,3 46,9 32,0 13,3 7,4 40,2
94 Afrique du Sud 1993-94 C 1,1 2,9 64,8 45,9 42,5 22,6 59,3
95 El Salvador 1997 R 1,4 3,7 55,3 39,3 28,5 14,8 50,8

96 Samoa-Occidental .. .. .. .. .. .. .. .. ..
97 Rép. arabe syrienne .. .. .. .. .. .. .. .. ..
98 Moldova, Rép. de 1997 R 2,2 5,6 46,8 30,7 13,7 8,3 40,6
99 Ouzbékistan 1993 R 3,1 7,4 40,9 25,2 8,2 5,5 33,3

100 Algérie 1995 C 2,8 7,0 42,6 26,8 9,6 6,1 35,3

Enquête fondée 
sur le revenu (R) Part du revenu ou de la consommation

ou la (%) Outils de mesure de l’inégalité

Année consommation 10 % les 20 % les 20 % les 10 % les Rapport Rapport Indice
Classement selon l’IDH considérée (C)a plus pauvres plus pauvres plus riches plus riches interdécileb interquintileb de Ginic
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101 Viet Nam 1998 C 3,6 8,0 44,5 29,9 8,4 5,6 36,1
102 Indonésie 1999 C 4,0 9,0 41,1 26,7 6,6 4,6 31,7
103 Tadjikistan .. .. .. .. .. .. .. .. ..
104 Bolivie 1997 R 0,5 1,9 61,8 45,7 91,4 32,0 58,9
105 Égypte 1995 C 4,4 9,8 39,0 25,0 5,7 4,0 28,9

106 Nicaragua 1998 C 0,7 2,3 63,6 48,8 70,7 27,9 60,3
107 Honduras 1997 R 0,4 1,6 61,8 44,3 119,8 38,1 59,0
108 Guatemala 1998 R 1,6 3,8 60,6 46,0 29,1 15,8 55,8
109 Gabon .. .. .. .. .. .. .. .. ..
110 Guinée équatoriale .. .. .. .. .. .. .. .. ..

111 Namibie .. .. .. .. .. .. .. .. ..
112 Maroc 1998-99 C 2,6 6,5 46,6 30,9 11,7 7,2 39,5
113 Swaziland 1994 R 1,0 2,7 64,4 50,2 49,7 23,8 60,9
114 Botswana .. .. .. .. .. .. .. .. ..
115 Inde 1997 C 3,5 8,1 46,1 33,5 9,5 5,7 37,8

116 Mongolie 1995 C 2,9 7,3 40,9 24,5 8,4 5,6 33,2
117 Zimbabwe 1990-91 C 1,8 4,0 62,3 46,9 26,1 15,6 56,8
118 Myanmar .. .. .. .. .. .. .. .. ..
119 Ghana 1998 C 2,4 5,9 45,9 29,5 12,3 7,8 39,6
120 Lesotho 1986-87 C 0,9 2,8 60,1 43,4 48,2 21,5 56,0

121 Cambodge 1997 C 2,9 6,9 47,6 33,8 11,6 6,9 40,4
122 Papouasie-Nouvelle-Guinée 1996 C 1,7 4,5 56,5 40,5 23,8 12,6 50,9
123 Kenya 1994 C 1,8 5,0 50,2 34,9 19,3 10,0 44,5
124 Comores .. .. .. .. .. .. .. .. ..
125 Cameroun .. .. .. .. .. .. .. .. ..
126 Congo .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Faible développement humain

127 Pakistan 1996-97 C 4,1 9,5 41,1 27,6 6,7 4,3 31,2
128 Togo .. .. .. .. .. .. .. .. ..
129 Népal 1995-96 C 3,2 7,6 44,8 29,8 9,3 5,9 36,7
130 Bhoutan .. .. .. .. .. .. .. .. ..

131 Rép. dém. pop. lao 1997 C 3,2 7,6 45,0 30,6 9,7 6,0 37,0
132 Bangladesh 1995-96 C 3,9 8,7 42,8 28,6 7,3 4,9 33,6
133 Yémen 1998 C 3,0 7,4 41,2 25,9 8,6 5,6 33,4
134 Haïti .. .. .. .. .. .. .. .. ..
135 Madagascar 1997 C 2,2 5,4 52,0 37,3 17,2 9,6 46,0

136 Nigeria 1996-97 C 1,6 4,4 55,7 40,8 24,9 12,8 50,6
137 Djibouti .. .. .. .. .. .. .. .. ..
138 Soudan .. .. .. .. .. .. .. .. ..
139 Mauritanie 1995 C 2,5 6,4 44,1 28,4 11,2 6,9 37,3
140 Tanzanie, Rép.-Unie de 1993 C 2,8 6,8 45,5 30,1 10,8 6,7 38,2

141 Ouganda 1996 C 3,0 7,1 44,9 29,8 9,9 6,4 37,4
142 Congo, Rép. dém. du .. .. .. .. .. .. .. .. ..
143 Zambie 1998 C 1,1 3,3 56,6 41,0 36,6 17,3 52,6
144 Côte d’Ivoire 1995 C 3,1 7,1 44,3 28,8 9,4 6,2 36,7
145 Sénégal 1995 C 2,6 6,4 48,2 33,5 12,8 7,5 41,3

146 Angola .. .. .. .. .. .. .. .. ..
147 Bénin .. .. .. .. .. .. .. .. ..
148 Érythrée .. .. .. .. .. .. .. .. ..
149 Gambie 1992 C 1,5 4,4 52,8 37,6 24,9 12,1 47,8
150 Guinée 1994 C 2,6 6,4 47,2 32,0 12,3 7,3 40,3

Enquête fondée 
sur le revenu (R) Part du revenu ou de la consommation

ou la (%) Outils de mesure de l’inégalité

Année consommation 10 % les 20 % les 20 % les 10 % les Rapport Rapport Indice
Classement selon l’IDH considérée (C)a plus pauvres plus pauvres plus riches plus riches interdécileb interquintileb de Ginic
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151 Malawi .. .. .. .. .. .. .. .. ..
152 Rwanda 1983-85 C 4,2 9,7 39,1 24,2 5,8 4,0 28,9
153 Mali 1994 C 1,8 4,6 56,2 40,4 23,1 12,2 50,5
154 Rép. centrafricaine .. .. .. .. .. .. .. .. ..
155 Tchad .. .. .. .. .. .. .. .. ..

156 Guinée-Bissau 1991 C 0,5 2,1 58,9 42,4 84,8 28,0 56,2
157 Mozambique 1996-97 C 2,5 6,5 46,5 31,7 12,5 7,2 39,6
158 Éthiopie 1995 C 3,0 7,1 47,7 33,7 11,4 6,7 40,0
159 Burkina Faso 1994 C 2,2 5,5 55,0 39,5 17,6 10,0 48,2
160 Burundi 1992 C 3,4 7,9 41,6 26,6 7,8 5,2 33,3

161 Niger 1995 C 0,8 2,6 53,3 35,4 46,0 20,7 50,5
162 Sierra Leone .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Note : Ces données provenant d’enquêtes couvrant des années différentes et recourant à des méthodes différentes, il convient de faire preuve de prudence dans les comparaisons entre les pays.
a. Le revenu est généralement plus inégalement réparti que la consommation, car les pauvres dépensent en principe une part plus importante de leur revenu que les riches.
b. Ces données présentent le rapport de la part du revenu ou de la consommation du groupe le plus riche sur celle du groupe le plus pauvre. Les chiffres ayant été arrondis, les résultats peuvent être dif-
férents des ratios calculés à partir des pourcentages de revenu ou de consommation utilisés dans les colonnes 3 à 6.
c. L’indice de Gini mesure les inégalités d’ensemble dans la répartition du revenu ou de la consommation. Le chiffre 0 correspond à l’égalité parfaite et 100 à l’inégalité parfaite.

Sources : Colonnes 1 à 6 et 9 : Banque mondiale, 2001b. Colonnes 7 et 8 : calculs effectués d’après les données de la Banque mondiale (2001b) relatives au revenu ou à la consommation.

Enquête fondée 
sur le revenu (R) Part du revenu ou de la consommation

ou la (%) Outils de mesure de l’inégalité

Année consommation 10 % les 20 % les 20 % les 10 % les Rapport Rapport Indice
Classement selon l’IDH considérée (C)a plus pauvres plus pauvres plus riches plus riches interdécileb interquintileb de Ginic
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13 Structure des
échanges

Développement humain élevé

1 Norvège 34 33 41 39 67 67 33 27 12 18 86 b

2 Australie 17 21 c 17 19 c 64 66 16 29 15 16 78 b

3 Canada 26 41 26 44 36 27 59 67 14 16 88 b

4 Suède 29 38 30 44 16 12 83 83 18 31 111 b

5 Belgique 70 72 71 76 18 d 16 c, d 77 d 78 c, d .. .. ..

6 États-Unis 11 13 c 10 11 c 22 13 74 83 34 36 116 b

7 Islande 33 38 34 34 91 87 8 13 11 15 98 e

8 Pays-Bas 55 56 58 61 37 29 59 70 22 32 ..
9 Japon 10 9 11 10 3 3 96 94 28 32 197 b

10 Finlande 24 29 23 37 17 14 83 85 12 31 115 e

11 Suisse 36 36 c 36 40 c 6 8 94 92 18 28 ..
12 Luxembourg 109 97 113 113 .. .. .. .. .. .. ..
13 France 22 24 21 26 23 17 77 81 19 27 118
14 Royaume-Uni 27 27 24 26 19 14 79 83 25 34 100 b

15 Danemark 31 33 36 37 35 28 60 66 19 28 110 b

16 Autriche 39 46 40 45 12 12 88 83 14 14 ..
17 Allemagne .. 28 .. 29 10 8 89 84 15 21 111
18 Irlande 52 74 57 88 26 11 70 85 40 49 98
19 Nouvelle-Zélande 27 30 c 28 31 c 75 66 23 33 5 16 109 b

20 Italie 20 24 20 26 11 10 88 89 11 12 134

21 Espagne 20 28 16 28 24 20 75 78 11 13 126 b

22 Israël 45 45 35 36 13 7 87 93 19 31 128 b

23 Grèce 28 25 19 19 46 49 54 50 3 10 101 e

24 Hong Kong, Chine (SAR) 126 128 134 133 4 4 95 95 7 3 102
25 Chypre 57 49 52 44 45 48 55 52 4 9 82

26 Singapour 195 .. 202 .. 27 13 72 86 51 67 82
27 Corée, Rép. de 30 35 29 42 6 8 94 91 22 36 99
28 Portugal 40 40 c 33 31 c 19 13 80 87 6 8 ..
29 Slovénie .. 57 .. 53 .. 10 .. 90 .. 13 ..
30 Malte 99 94 c 85 88 c 4 3 c 96 97 44 56 ..

31 Barbade 52 55 49 50 55 44 43 55 13 15 89
32 Brunéi Darussalam .. .. .. .. 100 89 c (.) 11 c .. .. 49
33 République tchèque 43 65 45 64 .. 12 .. 88 .. 13 ..
34 Argentine 5 11 10 10 71 67 29 32 6 9 78
35 Slovaquie 36 67 27 62 .. 14 .. 82 .. 8 ..

36 Hongrie 29 55 31 53 35 13 63 85 .. 28 ..
37 Uruguay 18 20 24 18 61 62 39 38 2 4 121
38 Pologne 21 32 28 26 36 21 59 77 11 10 115 b

39 Chili 31 27 35 29 87 81 c 11 17 c 5 .. 86
40 Bahreïn 100 .. 122 .. 91 .. 9 .. .. .. ..

41 Costa Rica 41 47 35 54 66 32 27 68 12 62 133
42 Bahamas .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
43 Koweït 58 37 45 47 94 80 6 20 6 2 57
44 Estonie .. 83 .. 77 .. 31 .. 69 .. 25 ..
45 Émirats arabes unis 40 .. 65 .. 54 .. 46 .. (.) .. 27

46 Croatie .. 48 .. 41 .. 24 .. 76 .. 11 ..
47 Lituanie 61 50 52 40 .. 31 .. 67 .. 11 ..
48 Qatar .. .. .. .. 84 .. 16 .. .. .. 41

Développement humain moyen

49 Trinité-et-Tobago 29 44 45 50 73 63 27 37 5 3 51
50 Lettonie 49 58 48 47 .. 43 .. 57 .. 11 ..

Exportations de Exportations de Exportations de produits Termes
Importations de Exportations de produits primaires produits manufacturés de haute technologie de l’échange
biens et services biens et services (en % des exportations (en % des exportations (en % des exportations (base 100 =

(en % du PIB) (en % du PIB) de marchandises) de marchandises) de marchandises) 1980)a

Classement selon l’IDH 1990 1999 1990 1999 1990 1999 1990 1999 1990 1999 1998

…ACCÉDER AUX RESSOURCES PERMETTANT DES CONDITIONS DE VIE DÉCENTES…
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51 Mexique 20 32 19 31 56 15 43 85 7 32 30
52 Panama 34 41 38 33 78 83 21 17 14 13 94
53 Bélarus 44 65 46 62 .. 21 .. 75 .. 6 ..
54 Belize 62 58 64 49 .. .. 15 13 .. 0 c ..
55 Russie, Féd. de 18 28 18 46 .. 57 .. 25 .. 14 ..

56 Malaisie 72 97 75 122 46 19 54 80 49 64 53
57 Bulgarie 37 52 33 44 .. .. .. .. .. .. ..
58 Roumanie 26 34 17 30 26 21 73 78 5 6 ..
59 Jamahiriya arabe libyenne .. .. .. .. 95 .. 5 .. (.) .. 41
60 Macédoine, ARYM 36 56 26 41 .. 28 c .. 72 c .. 3 c ..

61 Venezuela 20 15 39 22 90 88 10 12 2 4 36
62 Colombie 15 19 21 18 74 69 25 31 2 7 80
63 Maurice 72 69 65 64 34 25 66 75 1 1 102
64 Suriname 27 25 c 28 21 c 26 84 c 74 16 c .. 7 c 71
65 Liban 100 51 c 18 11 c .. .. .. .. .. .. 85

66 Thaïlande 42 45 34 57 36 23 63 74 24 40 71
67 Fidji 66 63 64 68 63 .. 36 .. 7 .. 78
68 Arabie saoudite 36 28 46 40 93 87 c 7 13 c (.) (.) c 30
69 Brésil 7 12 8 11 47 44 52 54 8 16 156
70 Philippines 33 50 28 51 31 7 38 41 23 60 102

71 Oman 31 .. 53 .. 94 82 5 17 15 13 58
72 Arménie 46 50 35 21 .. 34 .. 63 .. 6 ..
73 Pérou 14 17 16 15 82 79 18 21 2 3 45
74 Ukraine 29 52 28 53 .. .. .. .. .. .. ..
75 Kazakhstan .. 40 .. 45 .. 74 .. 25 .. 11 ..

76 Géorgie .. 46 .. 27 .. .. .. .. .. .. ..
77 Maldives 94 .. 36 .. .. .. .. .. .. .. ..
78 Jamaïque 56 59 52 49 31 .. 69 .. 1 .. 84
79 Azerbaïdjan .. 51 .. 34 .. 87 c .. 13 c .. .. ..
80 Paraguay 39 37 33 23 .. 85 10 15 (.) 7 197

81 Sri Lanka 38 43 30 35 42 23 54 75 2 4 125
82 Turquie 18 27 13 23 32 20 68 78 4 9 ..
83 Turkménistan .. 62 .. 42 .. .. .. .. .. .. ..
84 Équateur 27 26 33 37 98 91 2 9 10 11 38
85 Albanie 23 30 15 11 .. 32 c .. 68 c .. 3 c ..

86 Rép. dominicaine 44 39 34 30 .. .. .. .. .. .. 61
87 Chine 14 19 18 22 27 12 72 88 7 23 110
88 Jordanie 93 62 62 44 .. 44 c 51 56 c 11 .. 136
89 Tunisie 51 44 44 42 31 20 69 80 4 4 83
90 Iran, Rép. islamique d' 24 16 22 21 .. .. .. .. .. .. 27

91 Cap-Vert 44 50 13 23 .. .. .. .. .. .. ..
92 Kirghizistan 50 57 29 42 .. 40 .. 20 .. 19 ..
93 Guyana 80 107 63 99 .. .. .. .. .. .. 76
94 Afrique du Sud 19 23 24 25 30 f 44 f 22 f 55 f .. 7 f 103
95 El Salvador 31 37 19 25 62 50 38 50 9 12 135

96 Samoa-Occidental 65 .. 31 .. .. .. 4 .. .. .. ..
97 Rép. arabe syrienne 27 40 28 29 64 89 36 7 2 3 41
98 Moldova, Rép. de .. 65 .. 50 .. 73 .. 27 .. 8 ..
99 Ouzbékistan 48 19 29 19 .. .. .. .. .. .. ..

100 Algérie 25 23 23 28 97 97 3 3 3 5 40

13 Structure des
échanges

Exportations de Exportations de Exportations de produits Termes
Importations de Exportations de produits primaires produits manufacturés de haute technologie de l’échange
biens et services biens et services (en % des exportations (en % des exportations (en % des exportations (base 100 =

(en % du PIB) (en % du PIB) de marchandises) de marchandises) de marchandises) 1980)a

Classement selon l’IDH 1990 1999 1990 1999 1990 1999 1990 1999 1990 1999 1998
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13 Structure des
échanges

101 Viet Nam 33 .. 26 .. .. .. .. .. .. .. ..
102 Indonésie 24 27 25 35 65 43 35 54 3 13 48
103 Tadjikistan .. 63 .. 68 .. .. .. .. .. .. ..
104 Bolivie 24 27 23 17 95 59 5 41 (.) 70 52
105 Égypte 33 24 20 16 57 58 42 37 2 4 45

106 Nicaragua 46 89 25 34 92 91 8 9 1 3 80
107 Honduras 40 57 36 43 91 68 9 32 1 2 101
108 Guatemala 25 27 21 19 76 66 24 34 21 13 120
109 Gabon 31 38 46 45 .. .. .. .. .. .. 37
110 Guinée équatoriale 70 86 32 102 .. .. .. .. .. .. ..

111 Namibie 68 64 52 53 .. .. .. .. .. .. ..
112 Maroc 32 34 26 30 48 .. 52 .. 6 .. 109
113 Swaziland 76 99 77 107 .. .. .. .. .. .. 72
114 Botswana 50 33 55 28 .. .. .. .. .. .. ..
115 Inde 10 15 7 12 28 22 c 71 76 c 6 7 c 157

116 Mongolie 42 55 c 21 50 c .. .. .. .. .. .. ..
117 Zimbabwe 23 46 23 45 68 73 31 27 1 3 120
118 Myanmar 5 1 c 3 (.) c .. .. .. .. .. .. 62
119 Ghana 26 50 17 34 .. 79 .. 20 .. 8 48
120 Lesotho 121 109 c 17 27 c .. .. .. .. .. .. 96

121 Cambodge 13 44 c 6 34 c .. .. .. .. .. .. ..
122 Papouasie-Nouvelle-Guinée 49 42 41 45 89 91 c 10 9 c 31 .. ..
123 Kenya 31 31 26 24 71 77 29 23 7 6 110
124 Comores 37 41 14 26 .. .. .. .. .. .. 35
125 Cameroun 17 25 20 24 91 .. 9 .. 10 .. 112
126 Congo 46 70 54 78 .. .. .. .. .. .. 48

Faible développement humain

127 Pakistan 23 20 16 15 21 16 79 84 (.) 1 105
128 Togo 45 40 33 30 89 88 c 9 18 2 (.) 110
129 Népal 21 30 11 23 .. .. 83 90 c (.) (.) c ..
130 Bhoutan 32 42 28 33 .. .. .. .. .. .. ..

131 Rép. dém. pop. lao 25 49 c 11 37 c .. .. .. .. .. .. ..
132 Bangladesh 14 19 6 13 .. 9 c 77 91 c (.) (.) c 70
133 Yémen 27 45 16 39 .. 99 c .. 1 c .. .. ..
134 Haïti 29 28 16 12 15 .. 85 .. 15 .. 53
135 Madagascar 27 33 17 25 85 48 14 50 7 .. 116

136 Nigeria 29 42 43 37 .. 99 .. 1 .. 27 26
137 Djibouti .. .. .. .. 44 .. 8 .. 36 .. ..
138 Soudan .. .. .. .. .. .. .. 3 c .. 5 c 71
139 Mauritanie 61 49 46 39 .. .. .. .. .. .. 139
140 Tanzanie, Rép.-Unie de 37 28 13 13 .. 84 .. 16 .. 15 57

141 Ouganda 19 23 7 11 .. 97 .. 3 .. 12 27
142 Congo, Rép. dém. du 29 .. 30 .. .. .. .. .. .. .. 66
143 Zambie 37 41 36 22 .. .. .. .. .. .. 62
144 Côte d’Ivoire 27 38 32 44 .. .. .. .. .. .. 84
145 Sénégal 30 39 25 33 77 43 23 57 6 5 102

146 Angola 21 48 c 39 57 c 100 .. (.) .. .. .. 56
147 Bénin 26 28 14 17 .. 97 c .. 3 c .. .. 117
148 Érythrée .. 79 .. 10 .. .. .. .. .. .. ..
149 Gambie 72 67 60 51 .. 94 c .. 5 c .. .. 51
150 Guinée 31 23 31 21 .. .. .. .. .. .. 73

Exportations de Exportations de Exportations de produits Termes
Importations de Exportations de produits primaires produits manufacturés de haute technologie de l’échange
biens et services biens et services (en % des exportations (en % des exportations (en % des exportations (base 100 =

(en % du PIB) (en % du PIB) de marchandises) de marchandises) de marchandises) 1980)a

Classement selon l’IDH 1990 1999 1990 1999 1990 1999 1990 1999 1990 1999 1998
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13 Structure des
échanges

151 Malawi 35 43 25 27 95 .. 5 .. 1 .. 86
152 Rwanda 14 21 6 6 .. .. .. .. .. .. 188
153 Mali 34 36 17 25 .. .. 2 .. 51 .. 94
154 Rép. centrafricaine 28 24 15 17 .. .. .. .. .. .. 47
155 Tchad 29 30 13 17 .. .. .. .. .. .. 88

156 Guinée-Bissau 37 44 10 26 .. .. .. .. .. .. 71 e

157 Mozambique 36 38 8 12 .. .. .. .. .. .. 47
158 Éthiopie 12 29 8 14 .. .. .. .. .. .. ..
159 Burkina Faso 26 29 13 11 .. .. .. .. .. .. 182
160 Burundi 28 18 8 9 .. .. .. .. .. .. 55

161 Niger 22 22 15 16 .. 97 c .. 2 c .. .. 79
162 Sierra Leone 25 20 24 14 .. .. .. .. .. .. 82

Pays en développement 26 27 26 29 38 24 60 75 .. .. ..
Pays les moins avancés 22 28 13 18 .. .. .. .. .. .. ..
Pays arabes 40 30 40 34 81 .. 19 .. .. .. ..
Asie de l’Est et Pacifique 40 39 41 45 24 13 75 85 .. .. ..
Amérique latine et Caraïbes 12 18 14 16 66 49 34 51 .. .. ..
Asie du Sud 15 17 11 15 24 .. 71 .. .. .. ..
Afrique subsaharienne 26 31 27 29 .. 61 .. 39 .. .. ..

Europe de l’Est et CEI 25 39 25 44 .. 36 .. 55 .. .. ..
OCDE 18 .. 17 .. 20 15 78 82 .. .. ..

Pays de l'OCDE à revenu élevé 17 .. 17 .. 19 15 78 81 .. .. ..

Développement humain élevé 19 .. 19 .. 20 15 78 82 .. .. ..
Développement humain moyen 19 25 20 27 49 34 48 62 .. .. ..
Faible développement humain 24 28 20 21 .. .. .. .. .. .. ..

Revenu élevé 19 .. 18 .. 19 15 78 82 .. .. ..
Revenu intermédiaire 20 26 21 29 43 29 54 68 .. .. ..
Revenu faible 20 26 17 24 .. .. .. .. .. .. ..

Monde 19 25 19 27 24 18 73 79 .. .. ..

a. Le rapport entre l’indice des prix à l’exportation et celui à l’importation est calculé en prenant pour référence l’année 1980. Les chiffres supérieurs à 100 indiquent une augmentation du prix des expor-
tations par rapport à celui des importations.
b. Données se rapportant à 1999.
c. Données se rapportant à 1998.
d. Données incluant le Luxembourg.
e. Données se rapportant à 1997.
f. Ces données se rapportent à l’Union douanière de l’Afrique australe, qui comprend l’Afrique du Sud, le Botswana, le Lesotho, la Namibie et le Swaziland.

Sources : Colonnes 1-4, 7 et 8 : Banque mondiale, 2001b ; données synthétiques calculées par la Banque mondiale pour le compte du Bureau du Rapport mondial sur le développement humain.
Colonnes 5 et 6 : calculs effectués d’après les données de la Banque mondiale (2001b) relatives aux échanges et exportations de denrées, de matières premières agricoles, de combustibles, de minerais
et de métaux ; données synthétiques calculées par la Banque mondiale pour le compte du Bureau du Rapport mondial sur le développement humain. Colonnes 9 et 10 : calculs effectués d’après les don-
nées de l’ONU (2001a) sur les exportations de produits de haute technologie et des données de la Banque mondiale (2001b) sur les exportations de produits manufacturés et de biens marchands.
Colonne 11 : calculs effectués d’après les données de la Banque mondiale (2001b) sur les termes de l’échange.

Exportations de Exportations de Exportations de produits Termes
Importations de Exportations de produits primaires produits manufacturés de haute technologie de l’échange
biens et services biens et services (en % des exportations (en % des exportations (en % des exportations (base 100 =

(en % du PIB) (en % du PIB) de marchandises) de marchandises) de marchandises) 1980)a

Classement selon l’IDH 1990 1999 1990 1999 1990 1999 1990 1999 1990 1999 1998
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1 Norvège 1 370 1,17 0,91 269 298 43 33 0,13 0,11
2 Australie 982 0,34 0,26 50 50 18 17 0,02 0,02
3 Canada 1 699 0,44 0,28 78 55 28 18 0,05 0,02
4 Suède 1 630 0,91 0,70 215 190 38 25 0,06 0,03
5 Belgique 760 0,46 0,30 98 77 40 22 0,03 0,03

6 États-Unis 9 145 0,21 0,10 55 33 18 16 0,05 0,04
8 Pays-Bas 3 134 0,92 0,79 183 203 32 20 0,09 0,07
9 Japon 15 323 0,31 0,35 84 106 18 17 (.) 0,01

10 Finlande 416 0,65 0,33 142 84 37 25 0,03 (.)
11 Suisse 969 0,32 0,35 124 140 41 27 0,05 ..

12 Luxembourg 119 0,21 0,66 73 281 31 25 (.) 0,03
13 France 5 637 0,60 0,39 134 99 28 16 0,02 ..
14 Royaume-Uni 3 401 0,27 0,23 55 57 31 21 0,03 0,03
15 Danemark 1 733 0,94 1,01 248 331 39 32 0,02 0,02
16 Autriche 527 0,25 0,26 57 67 26 14 0,02 0,04

17 Allemagne 5 515 0,42 0,26 112 69 26 20 0,05 0,05
18 Irlande 245 0,16 0,31 18 66 36 37 0,07 0,01
19 Nouvelle-Zélande 134 0,23 0,27 29 36 19 24 0,03 0,03
20 Italie 1 806 0,31 0,15 58 33 39 22 (.) (.)
21 Espagne 1 363 0,20 0,23 24 35 19 11 0,01 ..

23 Grèce 194 .. 0,15 .. 19 .. 2 .. ..
28 Portugal 276 0,24 0,26 19 28 70 45 (.) ..

CAD d 56 378 T 0,34 0,24 77 66 26 19 0,03 0,03

Note : CAD désigne le Comité d’aide au développement de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). La Grèce a rejoint le CAD en décembre 1999.
a. Certains pays ou territoires n’appartenant pas au CAD fournissent aussi une aide publique au développement (APD). Selon le Comité d’aide au développement (2001c) de l’OCDE, l’ADP, en valeur
nette, versée en 1999 par l’Arabie saoudite, les Emirats arabes unis, l’Estonie, le Koweït, la Pologne, la République de Corée, la République tchèque et la Turquie s’est élevée à 777 millions de dollars. La
Chine fournit également une aide, mais n’en communique pas le montant.
b. Comprend les flux multilatéraux imputés, qui rendent compte des versements effectués par le biais d’organisations multilatérales. Ces montants sont calculés en fonction de la répartition géographique
des décaissements pour l’année de référence.
c. Ne comprend pas les versements réalisés par les organisations non gouvernementales (ONG), mais provenant à l’origine des pouvoirs publics, et donc déjà inclus dans l’APD.
d. Les totaux proviennent de l’OCDE, Comité d’aide au développement (2001a et c).

Sources : Colonnes 1-7 : OCDE, Comité d’aide au développement, 2001c. Colonnes 8 et 9 : OCDE, Comité d’aide au développement, 2001a.

14 Flux d’aide en
provenance des
pays membres
du CAD

Aide publique au développement
(APD) nette versée APD par habitant APD versée aux pays

Total du pays donateur les moins avancésb Aide nette versée par les ONG

(millions de dollars)a En % du PNB (en dollars de 1998) (en % du total) b (en % du PNB)c

Classement selon l’IDH 1999 1990 1999 1990 1999 1990 1999 1990 1999

…ACCÉDER AUX RESSOURCES PERMETTANT DES CONDITIONS DE VIE DÉCENTES…



RAPPORT MONDIAL SUR LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN 2001 191

15 Flux d’aide, de
capitaux privés
et de dette

Développement humain élevé

22 Israël 905,7 d 148,3 d .. 0,9 d 0,3 2,3 .. .. .. .. .. ..
24 Hong Kong, Chine (SAR) 3,7 d 0,6 d .. (.) d .. .. .. .. .. .. .. ..
25 Chypre 49,9 d 65,6 d .. 0,6 d 2,3 0,7 .. .. .. .. .. ..
26 Singapour -1,1 d -0,3 d .. (.) d 15,2 8,2 .. .. .. .. .. ..
27 Corée, Rép. de -55,2 -1,2 (.) (.) 0,3 2,3 0,1 -0,7 3,3 10,6 10,8 24,6

29 Slovénie 31,0 15,6 .. 0,2 .. 0,9 .. .. .. .. .. ..
30 Malte 25,1 66,2 0,2 .. 2,0 0,0 e 0,0 9,9 e 2,0 16,2 e 2,0 17,9
31 Barbade -2,1 -7,9 0,2 -0,1 0,6 0,7 -0,8 -1,2 8,2 3,9 15,1 6,8
32 Brunéi Darussalam 1,4 d 4,4 d .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
33 République tchèque 318,1 d 30,9 d (.) d 0,6 d 0,6 9,6 1,9 -0,5 3,0 6,8 .. 10,3

34 Argentine 91,3 2,5 0,1 (.) 1,3 8,5 -1,4 3,0 4,4 9,1 37,0 75,9
35 Slovaquie 318,3 d 59,0 d (.) d 1,6 d 0,0 1,8 1,8 -0,4 2,1 8,7 .. 13,9
36 Hongrie 247,6 d 24,6 d 0,2 d 0,5 d 0,0 4,0 -0,9 6,2 12,8 15,5 34,3 26,6
37 Uruguay 21,7 6,5 0,6 0,1 0,0 1,1 -2,1 -0,8 10,6 5,1 40,8 25,0
38 Pologne 983,8 d 25,5 d 2,2 d 0,6 d 0,1 4,7 (.) 2,1 1,6 5,4 4,9 20,4

39 Chili 69,1 4,6 0,3 0,1 1,9 13,7 5,0 3,9 9,1 7,7 25,9 25,4
40 Bahreïn 4,0 6,0 3,4 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
41 Costa Rica -9,8 -2,7 3,2 -0,1 2,3 4,4 -2,0 1,7 7,0 3,6 23,9 6,4
42 Bahamas 11,6 d 38,8 d .. .. -0,6 .. .. .. .. .. .. ..
43 Koweït 7,2 d 3,8 d .. (.) d .. 0,2 .. .. .. .. .. ..

44 Estonie 82,7 d 57,3 d .. 1,6 d 0,0 5,8 .. 5,0 .. 10,3 .. 13,2
45 Émirats arabes unis 4,2 d 1,5 d .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
46 Croatie 48,2 10,8 .. 0,2 .. 6,9 .. 4,8 .. 8,4 .. 19,4
47 Lituanie 128,9 d 34,9 d .. 1,2 d 0,0 4,6 .. 6,2 .. 2,6 .. 6,3
48 Qatar 4,9 d 8,7 d .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Développement humain moyen

49 Trinité-et-Tobago 26,2 20,3 0,4 0,4 2,2 9,2 -3,5 1,2 8,9 6,6 19,3 13,1
50 Lettonie 96,4 d 39,7 d .. 1,5 d 0,0 5,6 .. -0,7 .. 7,4 .. 15,0
51 Mexique 34,5 0,4 0,1 (.) 1,0 2,4 2,1 3,1 4,3 8,3 20,7 25,1
52 Panama 13,6 4,8 1,9 0,1 2,5 0,2 -0,1 6,9 6,5 7,8 6,2 8,8
53 Bélarus 24,0 d 2,4 d .. 0,1 d 0,0 0,8 .. 0,6 .. 0,8 .. 3,2

54 Belize 46,0 186,3 7,5 6,3 4,2 0,5 1,4 1,7 5,0 5,9 7,5 11,2
55 Russie, Féd. de 1 816,3 d 12,4 d (.) d 0,5 d 0,0 0,8 1,0 0,1 2,0 2,9 .. 13,5
56 Malaisie 142,6 6,3 1,1 0,2 5,3 2,0 -3,6 2,1 9,8 5,9 12,6 4,8
57 Bulgarie 264,8 d 32,3 d 0,1 d 2,1 d (.) 6,5 -0,3 2,5 6,6 9,3 19,4 19,1
58 Roumanie 373,4 d 16,6 d 0,6 d 1,1 d 0,0 3,1 (.) -1,0 (.) 9,2 0,3 31,3

59 Jamahiriya arabe libyenne 7,3 1,3 .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
60 Macédoine, ARYM 273,0 135,1 .. 7,9 .. 0,9 .. 0,6 .. 13,3 .. 29,9
61 Venezuela 43,5 1,8 0,2 (.) 0,9 3,1 -1,2 -0,1 10,3 5,5 23,2 23,2
62 Colombie 301,3 7,3 0,2 0,3 1,2 1,3 -0,4 2,9 9,7 7,6 40,9 42,9
63 Maurice 41,5 35,3 3,4 1,0 1,6 1,2 1,7 1,2 5,9 6,2 8,8 9,7

64 Suriname 36,0 87,0 19,4 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
65 Liban 193,9 45,4 9,1 .. 0,2 1,2 e 0,2 8,9 e 3,5 3,1 e 3,3 9,6 e

66 Thaïlande 1 003,3 16,7 0,9 0,8 2,9 5,0 2,3 -3,0 6,2 13,2 16,9 22,0
67 Fidji 34,2 42,7 3,6 1,9 6,7 -1,9 -1,1 -0,4 7,7 2,2 12,0 3,5
68 Arabie saoudite 28,8 1,4 (.) (.) .. .. .. .. .. .. .. ..

69 Brésil 183,6 1,1 (.) (.) 0,2 4,3 -0,1 -1,3 1,8 9,0 22,2 110,9
70 Philippines 690,3 9,3 2,9 0,9 1,2 0,7 0,2 5,7 8,1 8,8 27,0 14,3
71 Oman 39,9 17,0 0,6 .. 1,3 0,7 e -3,8 -2,1 e 7,0 4,2 e 12,3 9,7

Aide publique au
développement (APD) nette reçue Flux nets Service de la dette (total)

(versements nets)a
d’investissements En % des

Total Par habitant directs étrangers Autres flux privés exportations
(en millions de dollars) (en dollars) En % du PIB (en % du PIB)b (en % du PIB)b,c En % du PIB de biens et services

Classement selon l’IDH 1999 1999 1990 1999 1990 1999 1990 1999 1990 1999 1990 1999

…ACCÉDER AUX RESSOURCES PERMETTANT DES CONDITIONS DE VIE DÉCENTES…



192 RAPPORT MONDIAL SUR LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN 2001

15 Flux d’aide, de
capitaux privés
et de dette

72 Arménie 208,5 54,7 .. 11,3 0,0 6,6 .. 0,0 .. 3,2 .. 11,9
73 Pérou 452,2 17,9 1,5 0,9 0,2 3,8 0,1 2,3 1,8 5,7 10,8 32,7
74 Ukraine 479,9 d 9,6 d 0,3 d 1,2 d 0,0 1,3 .. -0,3 .. 7,2 .. 16,3
75 Kazakhstan 161,0 10,8 .. 1,0 0,0 10,0 .. -0,7 .. 8,6 .. 19,4
76 Géorgie 238,6 43,8 .. 8,7 .. 3,0 .. 0,2 .. 3,9 .. 11,4

77 Maldives 30,7 113,9 14,5 .. 4,1 3,1 e 0,8 2,9 e 6,0 4,3 e 4,8 3,9
78 Jamaïque -22,6 -8,7 6,4 -0,3 3,3 7,6 -1,1 -1,4 15,6 10,6 26,9 17,4
79 Azerbaïdjan 162,0 20,3 .. 4,0 0,0 12,7 .. 2,1 .. 2,1 .. 6,5
80 Paraguay 77,6 14,5 1,1 1,0 1,4 0,9 -0,2 0,5 6,2 3,0 12,2 6,6
81 Sri Lanka 251,4 13,2 9,1 1,6 0,5 1,1 0,1 -0,4 4,8 3,3 13,7 7,9

82 Turquie -9,7 -0,2 0,8 (.) 0,5 0,4 0,7 4,2 4,9 7,4 29,4 26,2
83 Turkménistan 20,9 4,4 .. 0,7 .. 2,5 .. -4,2 .. 14,5 .. 31,1
84 Équateur 145,6 11,7 1,5 0,8 1,2 3,6 0,5 1,3 10,1 8,7 32,5 25,7
85 Albanie 479,7 142,1 0,5 13,0 0,0 1,1 1,5 -0,1 0,1 1,0 0,9 3,7
86 Rép. dominicaine 194,7 23,2 1,4 1,1 1,9 7,7 (.) 0,4 3,3 2,2 10,4 3,9

87 Chine 2 323,8 1,9 0,6 0,2 1,0 3,9 1,3 0,2 2,0 2,1 11,7 9,0
88 Jordanie 430,0 90,7 22,1 5,3 0,9 2,0 5,4 -0,6 15,5 8,0 20,3 11,8
89 Tunisie 244,5 25,9 3,2 1,2 0,6 1,7 -1,6 1,9 11,6 7,3 24,5 15,9
90 Iran, Rép. islamique d' 161,4 2,6 0,1 0,1 -0,3 0,1 (.) -1,3 0,5 4,2 3,2 22,6
91 Cap-Vert 136,4 318,8 31,8 23,5 0,0 2,6 (.) 0,1 1,7 3,8 4,8 10,6

92 Kirghizistan 266,6 54,8 .. 21,3 .. 2,8 .. -4,1 .. 9,4 .. 21,8
93 Guyana 26,6 31,1 42,6 3,9 0,0 7,1 -4,1 -0,8 74,5 15,5 .. 19,5 e

94 Afrique du Sud 539,3 12,8 .. 0,4 -0,1 1,0 .. 2,4 .. 3,7 .. 13,9
95 El Salvador 182,7 29,7 7,2 1,5 (.) 1,9 0,1 1,0 4,3 2,8 15,3 7,6
96 Samoa-Occidental 22,9 136,1 32,6 13,0 4,8 1,1 0,0 0,0 3,8 3,7 5,8 5,1

97 Rép. arabe syrienne 228,2 14,5 5,6 1,2 0,6 0,5 -0,4 (.) 10,3 1,9 23,2 6,4
98 Moldova, Rép. de 102,1 23,8 .. 8,8 0,0 2,9 .. -1,9 .. 15,1 .. 24,9
99 Ouzbékistan 133,9 5,5 .. 0,8 .. 0,6 .. 3,1 .. 3,1 .. 17,6

100 Algérie 88,9 3,0 0,4 0,2 0,0 (.) -0,7 -3,1 14,2 11,1 63,4 37,8
101 Viet Nam 1 420,6 18,3 2,9 5,0 0,2 5,6 0,0 -2,7 2,7 4,9 8,9 9,8

102 Indonésie 2 206,3 10,7 1,5 1,5 1,0 -1,9 1,9 -4,0 8,7 12,5 33,3 30,3
103 Tadjikistan 122,0 19,6 .. 6,5 .. 1,3 .. -0,8 .. 2,6 .. 6,5
104 Bolivie 568,6 69,9 11,2 6,8 0,6 12,2 -0,5 0,0 7,9 5,9 38,6 32,0
105 Égypte 1 579,1 25,2 12,6 1,8 1,7 1,2 -0,1 0,6 7,1 1,9 22,3 9,0
106 Nicaragua 674,7 137,2 32,9 29,8 0,0 13,2 2,0 3,6 1,6 8,3 3,9 16,1

107 Honduras 816,9 129,3 14,7 15,2 1,4 4,3 1,0 0,4 12,8 6,8 35,3 13,5
108 Guatemala 292,9 26,4 2,6 1,6 0,6 0,8 -0,1 -0,3 2,8 2,3 12,6 10,3
109 Gabon 47,6 39,3 2,2 1,1 1,2 4,6 0,5 0,2 3,0 12,4 6,4 19,3
110 Guinée équatoriale 20,2 45,6 46,0 2,9 8,3 17,3 0,0 0,0 3,9 0,7 12,1 0,8
111 Namibie 177,6 104,4 5,2 5,8 .. .. .. .. .. .. .. ..

112 Maroc 678,0 24,0 4,1 1,9 0,6 (.) 0,7 -0,3 6,9 8,9 21,5 24,4
113 Swaziland 28,9 28,4 6,3 2,4 3,5 2,7 -0,2 0,0 5,5 2,5 5,7 2,6
114 Botswana 60,9 38,3 3,9 1,0 2,5 0,6 -0,5 (.) 2,8 1,4 4,4 2,4
115 Inde 1 484,4 1,5 0,4 0,3 0,1 0,5 0,5 -0,1 2,6 2,3 32,7 15,0
116 Mongolie 218,6 91,9 .. 23,9 .. 3,3 .. -0,3 .. 2,9 .. 4,8

117 Zimbabwe 244,2 20,5 3,9 4,4 -0,1 1,1 1,1 0,2 5,4 11,6 23,1 25,3
118 Myanmar 73,2 1,6 .. .. .. .. .. .. .. .. 9,0 7,9
119 Ghana 607,5 32,3 9,6 7,8 0,3 0,2 -0,3 -0,4 6,3 6,7 36,9 19,9
120 Lesotho 31,1 14,8 22,8 3,6 2,7 18,7 (.) 0,5 3,7 5,8 4,2 9,4

Aide publique au
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121 Cambodge 278,9 23,7 3,7 8,9 0,0 4,0 0,0 -0,1 2,7 1,1 .. 2,9
122 Papouasie-Nouvelle-Guinée 215,7 45,8 12,8 6,0 4,8 8,3 1,5 5,7 17,2 5,9 37,2 9,6
123 Kenya 308,0 10,5 13,9 2,9 0,7 0,1 0,8 -0,6 9,3 6,7 35,4 26,7
124 Comores 21,5 39,4 18,1 11,1 -0,4 0,5 0,0 0,0 0,4 4,0 2,3 16,1
125 Cameroun 433,8 29,5 4,0 4,7 -1,0 0,4 -0,1 -0,6 4,7 6,0 22,5 24,3
126 Congo 140,3 49,1 7,8 6,3 0,0 0,2 -3,6 0,0 19,0 1,1 35,3 1,4

Faible développement humain 

127 Pakistan 732,0 5,4 2,8 1,3 0,6 0,9 -0,2 -1,0 4,8 5,2 23,0 30,5
128 Togo 71,3 15,6 16,0 5,1 0,0 2,1 (.) 0,0 5,3 2,8 11,9 7,7
129 Népal 343,7 14,7 11,7 6,9 0,2 0,1 -0,4 -0,3 1,9 2,1 13,4 7,9
130 Bhoutan 66,6 85,2 16,5 15,1 0,0 0,0 -0,9 0,0 1,8 1,6 5,5 4,8
131 Rép. dém. pop. lao 293,8 57,7 17,3 20,5 0,7 5,5 0,0 0,0 1,1 2,6 8,7 7,7

132 Bangladesh 1 203,1 9,4 7,0 2,6 (.) 0,4 0,2 (.) 2,6 1,7 28,4 10,1
133 Yémen 456,4 26,8 8,7 6,7 -2,8 -2,2 3,5 0,0 3,6 2,3 5,6 4,0
134 Haïti 262,8 33,7 5,6 6,1 0,3 0,7 0,0 0,0 1,1 1,4 10,1 10,0
135 Madagascar 358,2 23,8 12,9 9,6 0,7 1,6 -0,5 -0,2 7,2 4,5 45,5 17,1
136 Nigeria 151,6 1,2 0,9 0,4 2,1 2,9 -0,4 -0,4 11,7 2,6 22,6 6,0

137 Djibouti 75,0 115,8 45,6 .. 0,0 1,2 e -0,1 0,0 e 3,5 1,0 e .. ..
138 Soudan 242,9 8,4 6,2 2,5 0,0 3,8 0,0 0,0 0,4 0,6 7,5 6,5
139 Mauritanie 218,5 84,1 23,3 22,8 0,7 0,2 -0,1 -0,2 14,3 11,0 29,9 28,4
140 Tanzanie, Rép.-Unie de 989,6 30,1 27,5 11,3 0,0 2,1 0,1 -0,1 4,2 2,2 32,9 15,6
141 Ouganda 589,8 27,5 15,5 9,2 0,0 3,5 0,4 (.) 3,4 2,9 58,9 23,7

142 Congo, Rép. dém. du 132,3 2,7 9,6 .. -0,1 (.) e -0,1 0,0 e 3,7 0,3 e 13,5 1,2 e

143 Zambie 623,4 63,1 14,6 19,8 6,2 5,2 -0,3 -0,4 6,2 13,9 14,9 46,6
144 Côte d’Ivoire 447,0 28,8 6,4 4,0 0,4 3,1 0,1 -2,5 11,7 12,9 35,4 26,2
145 Sénégal 534,3 57,5 14,4 11,2 1,0 1,3 -0,3 -0,1 5,7 5,0 20,0 16,1
146 Angola 387,5 31,4 2,6 4,5 -3,3 28,9 5,6 -1,2 3,2 13,4 8,1 21,1

147 Bénin 210,8 34,5 14,5 8,9 0,1 1,3 (.) 0,0 2,1 3,0 8,2 10,9
148 Érythrée 148,5 37,2 .. 23,0 .. 0,0 .. 0,0 .. 0,6 .. 1,9
149 Gambie 33,1 26,5 31,3 8,4 0,0 3,6 -2,4 0,0 11,9 5,4 22,2 8,5
150 Guinée 237,6 32,8 10,4 6,8 0,6 1,8 -0,7 (.) 6,0 3,8 20,0 16,1
151 Malawi 445,8 41,3 27,9 24,6 0,0 3,3 0,1 (.) 7,4 3,8 29,3 11,4

152 Rwanda 372,9 44,9 11,3 19,1 0,3 0,1 -0,1 0,0 0,8 1,6 14,0 29,6
153 Mali 354,0 33,4 19,9 13,8 -0,3 0,7 (.) 0,0 2,8 4,1 12,3 14,3
154 Rép. centrafricaine 117,2 33,1 16,8 11,1 0,1 1,2 (.) (.) 2,0 1,8 13,2 12,1
155 Tchad 187,8 25,1 18,0 12,3 0,0 1,0 (.) -0,1 0,7 2,1 4,4 10,3
156 Guinée-Bissau 52,4 44,2 52,7 24,0 0,8 1,4 (.) 0,0 3,4 4,4 31,0 16,4

157 Mozambique 118,4 6,8 39,9 3,0 0,4 9,7 1,0 -0,3 3,1 3,1 26,2 20,0
158 Éthiopie 633,4 10,1 14,8 9,8 0,2 1,4 -0,8 -0,2 3,4 2,5 34,9 16,8
159 Burkina Faso 398,1 36,2 12,0 15,4 0,0 0,4 (.) 0,0 1,2 2,4 6,8 15,7
160 Burundi 74,2 11,1 23,3 10,4 0,1 (.) -0,5 (.) 3,7 4,0 43,4 45,6
161 Niger 187,1 17,8 16,0 9,3 (.) 0,7 0,4 -1,1 4,0 2,5 17,4 16,8
162 Sierra Leone 73,5 14,9 6,8 11,0 3,6 0,1 0,4 0,0 2,4 3,2 10,1 29,9
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Pays en développement 33 025,9 T 7,2 1,4 0,6 0,9 2,9 0,4 0,4 4,0 5,8 18,7 22,3
Pays les moins avancés 10 574,7 T 17,8 11,6 7,0 (.) 3,0 0,5 -0,1 2,7 2,8 15,5 13,0
Pays arabes 4 313,2 T 18,3 .. .. 0,7 0,3 -0,1 0,3 5,5 3,6 14,7 11,4
Asie de l’Est et Pacifique 8 873,2 T 4,9 0,8 0,5 1,6 3,0 0,7 -0,2 3,8 5,2 15,7 15,8
Amérique latine et Caraïbes 4 539,0 T 9,2 0,4 0,2 0,7 4,5 0,3 1,1 4,0 8,1 23,6 41,6
Asie du Sud 4 273,3 T 3,1 1,1 0,6 (.) 0,5 0,4 -0,3 2,6 2,8 20,0 16,6
Afrique subsaharienne 10 986,9 T 18,3 .. .. 0,3 2,4 0,2 0,8 3,9 4,6 19,7 14,3

Europe de l’Est et CEI 7 381,7 T 18,6 .. .. (.) 2,9 .. 0,9 1,8 5,1 .. 16,5
OCDE .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Pays de l'OCDE à revenu élevé .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Développement humain élevé .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Développement humain moyen 26 223,7 T 6,6 0,9 0,5 0,6 2,4 0,6 0,4 3,4 5,5 18,9 20,4
Faible développement humain 11 824,7 T 14,5 8,1 4,6 0,4 2,5 .. -0,4 5,0 3,9 20,6 15,3

Revenu élevé .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Revenu intermédiaire 18 692,7 T 7,2 0,7 0,3 0,6 3,3 0,5 0,8 3,6 6,3 16,9 21,8
Revenu faible 21 627,3 T 9,2 3,0 2,1 0,3 1,0 .. -0,8 3,7 4,6 26,6 18,8

Monde 41 338,4 T 8,3 .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Note : Ce tableau présente des données concernant les pays figurant aux parties I et II de la liste des pays bénéficiaires établie par le CAD (OCDE, Comité d’aide au développement, 2001d). Le dénomina-
teur habituellement utilisé pour comparer l’aide publique au développement et le service total de la dette à la taille de l’économie est le PNB et non le PIB (voir les définitions des termes statistiques).
Cependant, le PIB a été utilisé ici pour permettre des comparaisons sur l’ensemble du tableau. A quelques exceptions près, l’un et l’autre dénominateurs débouchent sur des résultats analogues.
a. L’APD reçue représente l’ensemble des flux net d’APD provenant des pays membres du CAD, des organisations multilatérales et des pays arabes. Les chiffres négatifs indiquent que le remboursement
des prêts au titre de l’APD est supérieur au montant de l’APD reçue.
b. Les chiffres négatifs indiquent que davantage de capitaux sortent du pays qu’il n’en rentre.
c. Les autres flux privés incluent les flux d’investissements en portefeuille non créateurs de dette, les flux d’investissement en portefeuille sous forme de titres de dette et les prêts bancaires ou commer-
ciaux. Voir les définitions des termes statistiques.
d. Données concernant l’aide publique en valeur nette. Voir les définitions des termes statistiques.
e. Données se rapportant à 1998.

Sources : Colonne 1 : OCDE, Comité d’aide au développement, 2001b. Colonne 2 : calculs effectués d’après les données sur l’APD du Comité d’aide au développement, de l’OCDE (2001b) et des données
sur la population de la Banque mondiale (2001b). Colonnes 3 et 4 : calculs effectués d’après les données sur l’APD du Comité d’aide au développement, de l’OCDE (2001b) et des données sur le PIB de
la Banque mondiale (2001b). Colonnes 5 et 6 : calculs effectués d’après les données de la Banque mondiale (2001b) sur l’investissement direct étranger et le PIB, données synthétiques calculées par la
Banque mondiale pour le compte du Bureau du Rapport mondial sur le développement humain. Colonnes 7 et 8 : calculs effectués d’après les données de la Banque mondiale (2001b) sur les investisse-
ments en portefeuille (actions et obligations), les prêts bancaires ou commerciaux et le PIB ; données synthétiques calculées par la Banque mondiale pour le compte du Bureau du Rapport mondial sur le
développement humain. Colonnes 9 et 10 : calculs effectués d’après les données de la Banque mondiale (2001b) sur le service total de la dette et le PIB ; données synthétiques calculées par la Banque
mondiale pour le compte du Bureau du Rapport mondial sur le développement humain. Colonnes 11 et 12 : Banque mondiale, 2001b ; données synthétiques calculées par la Banque mondiale pour le
compte du Bureau du Rapport mondial sur le développement humain.
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Développement humain élevé

1 Norvège 6,5 7,7 d 6,5 7,4 2,9 2,2 .. ..
2 Australie 5,1 5,5 d 5,3 5,9 2,2 1,9 .. ..
3 Canada 6,7 6,9 d, e 6,8 6,3 f 2,0 1,3 .. ..
4 Suède 7,3 8,3 d 7,6 6,7 2,6 2,1 .. ..
5 Belgique 5,1 g 3,1 d, h 6,6 7,9 2,4 1,4 .. ..

6 États-Unis 5,0 5,4 d, e 4,9 5,8 f 5,3 3,0 .. ..
7 Islande 4,8 5,4 d 6,9 7,2 f 0,0 0,0 .. ..
8 Pays-Bas 6,9 5,1 d 5,8 6,0 2,6 1,8 .. ..
9 Japon .. 3,6 d, e 4,7 5,9 1,0 1,0 .. ..

10 Finlande 5,5 7,5 d 6,4 5,2 1,6 1,2 .. ..

11 Suisse 4,7 5,4 d 5,7 7,6 1,8 1,1 .. ..
12 Luxembourg 4,1 4,0 d 5,8 5,4 0,9 0,8 .. ..
13 France 5,5 6,0 d 6,5 7,3 3,6 2,7 .. ..
14 Royaume-Uni 4,8 5,3 d 5,0 5,9 f 4,0 2,5 .. ..
15 Danemark 7,2 8,1 d 7,0 6,7 f 2,1 1,6 .. ..

16 Autriche 5,9 5,4 d 5,2 5,8 f 1,0 0,9 .. ..
17 Allemagne .. 4,8 d .. 7,9 f 2,8 i 1,5 .. ..
18 Irlande 6,7 6,0 d 4,7 4,5 f 1,3 0,8 .. ..
19 Nouvelle-Zélande 5,4 7,3 d 5,8 6,2 1,8 1,1 .. ..
20 Italie 5,0 4,9 d 6,3 5,6 f 2,1 2,0 .. ..

21 Espagne 3,7 5,0 d 5,2 5,4 1,8 1,3 .. ..
22 Israël 6,7 7,6 d, e 3,8 6,0 12,3 8,1 .. ..
23 Grèce 2,2 3,1 d 3,4 4,7 4,7 4,9 .. ..
24 Hong Kong, Chine (SAR) 2,5 2,9 1,6 .. .. .. .. ..
25 Chypre 3,6 j 4,5 j .. .. 5,0 3,4 .. ..

26 Singapour 3,9 3,0 1,0 1,2 4,8 5,3 .. ..
27 Corée, Rép. de 3,8 3,7 d 2,1 2,3 3,7 2,8 3,3 10,6
28 Portugal 3,8 g 5,8 d 4,1 5,2 2,7 2,2 .. ..
29 Slovénie .. 5,7 .. 6,6 .. 1,4 .. ..
30 Malte 3,4 5,1 .. .. 0,9 0,8 2,0 16,2 k

31 Barbade 6,2 e 7,2 e 5,0 4,5 .. .. 8,2 3,9
32 Brunéi Darussalam .. .. 1,6 .. 6,7 l 7,6 k .. ..
33 République tchèque .. 5,1 d 4,8 6,7 .. 2,0 3,0 6,8
34 Argentine 1,4 g 3,5 4,2 4,9 1,3 1,5 4,4 9,1
35 Slovaquie .. 4,7 5,0 5,7 .. 1,7 2,1 8,7

36 Hongrie 5,6 4,6 d .. 5,2 2,5 1,4 12,8 15,5
37 Uruguay 3,2 3,3 1,9 1,9 2,1 1,2 k 10,6 5,1
38 Pologne 4,6 7,5 d .. 4,7 2,7 2,0 1,6 5,4
39 Chili 3,3 3,6 2,2 2,7 3,6 3,1 9,1 7,7
40 Bahreïn 5,2 4,4 .. 2,6 5,1 5,0 k .. ..

41 Costa Rica 4,5 5,4 5,3 5,2 0,4 .. 7,0 3,6
42 Bahamas 4,0 .. 2,8 2,5 .. .. .. ..
43 Koweït 4,8 5,0 4,0 .. 48,5 8,3 .. ..
44 Estonie .. 7,2 1,9 .. .. 1,4 .. 10,3
45 Émirats arabes unis 2,1 1,7 0,8 0,8 4,7 3,2 .. ..

46 Croatie .. 5,3 9,5 .. .. 4,2 .. 8,4
47 Lituanie 5,3 e 5,9 3,0 4,8 .. 1,0 .. 2,6
48 Qatar 4,7 3,4 e .. .. .. .. .. ..

Développement humain moyen

49 Trinité-et-Tobago 6,3 4,4 e 2,5 2,5 .. .. 8,9 6,6
50 Lettonie 3,4 6,5 2,7 4,2 .. 0,9 .. 7,4

16 Priorités dans
les dépenses
publiques

Dépenses publiques Dépenses publiques
d’enseignement de santé Dépenses militaires Service de la dette (total)

(en % du PNB) (en % du PIB) (en % du PIB)a (en % du PIB)b

Classement selon l’IDH 1985-87 c 1995-97 c 1990 1998 1990 1999 1990 1999
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16 Priorités dans
les dépenses
publiques

51 Mexique 3,5 4,9 d 2,1 .. 0,5 0,6 4,3 8,3
52 Panama 4,8 5,1 4,6 4,9 1,4 1,4 m 6,5 7,8
53 Bélarus 5,0 5,9 2,5 4,9 .. 1,3 .. 0,8
54 Belize 4,7 5,0 2,2 2,2 1,2 1,5 m 5,0 5,9
55 Russie, Féd. de 3,4 3,5 d 2,5 .. 12,3 n 3,8 2,0 2,9

56 Malaisie 6,9 4,9 1,5 1,4 2,6 2,3 9,8 5,9
57 Bulgarie 5,4 3,2 4,1 3,8 4,5 2,8 6,6 9,3
58 Roumanie 2,2 3,6 2,8 .. 3,5 1,6 (.) 9,2
59 Jamahiriya arabe libyenne 9,6 .. .. .. .. .. .. ..
60 Macédoine, ARYM .. 5,1 9,2 5,5 .. 2,5 .. 13,3

61 Venezuela 5,0 5,2 e 2,4 2,6 2,0 1,4 10,3 5,5
62 Colombie .. 4,1 g 1,2 5,2 2,6 2,5 9,7 7,6
63 Maurice 3,3 4,6 .. 1,8 0,3 0,2 5,9 6,2
64 Suriname 10,2 3,5 e 3,5 .. .. .. .. ..
65 Liban 2,6 e, g 2,5 g .. 2,2 5,0 3,6 3,5 3,1 k

66 Thaïlande 3,4 4,8 1,0 1,9 2,2 1,8 6,2 13,2
67 Fidji 6,0 .. 2,0 2,9 2,2 1,6 7,7 2,2
68 Arabie saoudite 7,4 7,5 .. .. 12,8 13,2 .. ..
69 Brésil 4,7 5,1 3,0 2,9 1,9 1,3 1,8 9,0
70 Philippines 2,1 3,4 1,5 1,7 1,4 1,2 8,1 8,8

71 Oman 4,1 4,5 2,0 2,9 18,3 10,1 7,0 4,2 k

72 Arménie .. 2,0 .. 3,1 .. 3,6 .. 3,2
73 Pérou 3,6 2,9 1,3 2,4 2,4 .. 1,8 5,7
74 Ukraine 5,3 5,6 3,0 3,6 .. 3,1 .. 7,2
75 Kazakhstan 3,4 4,4 3,2 3,5 .. 0,9 .. 8,6

76 Géorgie .. 5,2 e 3,0 0,5 .. 1,2 .. 3,9
77 Maldives 5,2 6,4 4,9 5,1 .. .. 6,0 4,3 k

78 Jamaïque 4,9 7,5 2,6 3,2 .. .. 15,6 10,6
79 Azerbaïdjan 5,8 3,0 2,6 .. .. 2,6 .. 2,1
80 Paraguay 1,1 g 4,0 g 0,7 1,7 1,2 1,1 6,2 3,0

81 Sri Lanka 2,7 3,4 1,5 1,4 2,1 3,6 4,8 3,3
82 Turquie 1,2 o 2,2 d 2,2 .. 3,5 5,0 4,9 7,4
83 Turkménistan 4,1 .. 3,9 4,1 .. 3,4 .. 14,5
84 Équateur 3,5 3,5 1,5 1,7 1,9 .. 10,1 8,7
85 Albanie .. .. 3,3 3,5 .. 1,4 0,1 1,0

86 Rép. dominicaine 1,3 2,3 1,6 1,9 .. .. 3,3 2,2
87 Chine 2,3 2,3 2,1 .. 2,7 2,1 2,0 2,1
88 Jordanie 6,8 7,9 3,6 5,3 11,1 10,0 15,5 8,0
89 Tunisie 6,2 7,7 3,0 2,2 2,0 1,7 11,6 7,3
90 Iran, Rép. islamique d' 3,7 4,0 1,5 1,7 2,8 2,7 0,5 4,2

91 Cap-Vert 2,9 .. .. 1,8 .. 0,9 1,7 3,8
92 Kirghizistan 9,7 5,3 4,7 2,9 .. 1,7 .. 9,4
93 Guyana 8,5 5,0 2,9 4,5 0,9 .. 74,5 15,5
94 Afrique du Sud 6,1 7,6 3,1 3,3 3,8 1,3 .. 3,7
95 El Salvador 3,1 e 2,5 1,4 2,6 2,7 0,9 4,3 2,8

96 Samoa-Occidental .. .. 3,9 4,8 .. .. 3,8 3,7
97 Rép. arabe syrienne 4,8 4,2 0,4 0,8 6,9 5,6 10,3 1,9
98 Moldova, Rép. de 3,6 10,6 4,4 6,4 .. 0,5 .. 15,1
99 Ouzbékistan 9,2 e 7,7 4,6 3,4 .. 1,7 .. 3,1

100 Algérie 9,8 5,1 o 3,0 2,6 1,5 3,8 14,2 11,1

Dépenses publiques Dépenses publiques
d’enseignement de santé Dépenses militaires Service de la dette (total)

(en % du PNB) (en % du PIB) (en % du PIB)a (en % du PIB)b

Classement selon l’IDH 1985-87 c 1995-97 c 1990 1998 1990 1999 1990 1999
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16 Priorités dans
les dépenses
publiques

101 Viet Nam .. 3,0 0,9 0,8 7,9 .. 2,7 4,9
102 Indonésie 0,9 e, g 1,4 p 0,6 0,7 1,3 1,1 8,7 12,5
103 Tadjikistan .. 2,2 .. 5,2 .. 1,4 .. 2,6
104 Bolivie 2,1 4,9 2,1 4,1 2,5 1,8 7,9 5,9
105 Égypte 4,5 4,8 1,8 .. 3,5 2,7 7,1 1,9

106 Nicaragua 5,4 3,9 o 7,0 8,3 2,1 1,1 1,6 8,3
107 Honduras 4,8 3,6 3,3 3,9 .. 0,6 12,8 6,8
108 Guatemala 1,9 g 1,7 g 1,8 2,1 1,6 0,6 2,8 2,3
109 Gabon 5,8 2,9 o 2,0 2,1 .. 0,3 k 3,0 12,4
110 Guinée équatoriale 1,7 e 1,7 e 1,0 .. .. .. 3,9 0,7

111 Namibie .. 9,1 4,0 4,1 .. 3,6 .. ..
112 Maroc 6,2 g 5,3 g 0,9 1,2 4,1 .. 6,9 8,9
113 Swaziland 5,6 5,7 1,9 2,7 1,5 1,7 5,5 2,5
114 Botswana 7,3 8,6 1,7 2,5 4,2 3,4 2,8 1,4
115 Inde 3,2 3,2 0,9 .. 2,9 2,4 2,6 2,3

116 Mongolie 11,7 5,7 6,0 .. 5,7 2,1 .. 2,9
117 Zimbabwe 7,7 7,1 e 3,1 .. 4,5 3,4 5,4 11,6
118 Myanmar 1,9 g 1,2 e, g 1,0 0,2 4,1 3,3 k .. ..
119 Ghana 3,4 4,2 1,3 1,8 0,4 0,8 6,3 6,7
120 Lesotho 4,1 8,4 2,6 .. 4,1 3,2 k 3,7 5,8

121 Cambodge .. 2,9 .. 0,6 2,4 2,5 2,7 1,1
122 Papouasie-Nouvelle-Guinée .. .. 3,1 2,5 2,1 1,0 17,2 5,9
123 Kenya 7,1 6,5 2,4 2,4 2,9 1,9 9,3 6,7
124 Comores .. .. 2,9 .. .. .. 0,4 4,0
125 Cameroun 2,8 .. 0,9 1,0 1,5 1,5 4,7 6,0
126 Congo 4,9 e 6,1 1,5 2,0 .. .. 19,0 1,1

Faible développement humain

127 Pakistan 3,1 2,7 1,1 0,9 5,7 4,4 4,8 5,2
128 Togo 4,9 4,5 1,3 1,3 3,2 .. 5,3 2,8
129 Népal 2,2 3,2 0,8 1,3 0,9 0,9 1,9 2,1
130 Bhoutan 3,7 4,1 1,7 3,2 .. .. 1,8 1,6

131 Rép. dém. pop. lao 0,5 2,1 0,0 1,2 .. 2,4 m 1,1 2,6
132 Bangladesh 1,4 g 2,2 g 0,7 1,7 1,3 1,6 2,6 1,7
133 Yémen .. 7,0 1,2 .. 8,5 5,6 3,6 2,3
134 Haïti 1,9 .. 1,2 1,4 .. .. 1,1 1,4
135 Madagascar 1,9 o 1,9 .. 1,1 1,2 1,4 7,2 4,5

136 Nigeria 1,7 p 0,7 p 1,0 0,8 0,7 1,4 11,7 2,6
137 Djibouti .. .. .. .. 6,3 4,4 k 3,5 1,0 k

138 Soudan .. 1,4 0,7 .. 3,6 2,6 0,4 0,6
139 Mauritanie .. 5,1 g .. 1,4 3,8 2,3 m 14,3 11,0
140 Tanzanie, Rép.-Unie de .. .. 1,6 1,3 .. 1,3 4,2 2,2

141 Ouganda 3,5 e, g 2,6 .. 1,9 2,5 2,1 3,4 2,9
142 Congo, Rép. dém. du 1,0 .. .. .. .. .. 3,7 0,3 k

143 Zambie 3,1 2,2 2,6 3,6 3,7 1,0 6,2 13,9
144 Côte d’Ivoire .. 5,0 1,5 1,2 1,5 0,9 m 11,7 12,9
145 Sénégal .. 3,7 0,7 2,6 2,0 1,5 5,7 5,0

146 Angola 6,2 .. 1,4 .. 5,8 q 23,5 q 3,2 13,4
147 Bénin .. 3,2 1,6 1,6 1,8 .. 2,1 3,0
148 Érythrée .. 1,8 o .. .. .. 22,9 .. 0,6
149 Gambie 3,7 4,9 2,2 1,9 1,1 0,8 11,9 5,4
150 Guinée 1,8 1,9 2,0 2,2 .. 1,4 k 6,0 3,8

Dépenses publiques Dépenses publiques
d’enseignement de santé Dépenses militaires Service de la dette (total)

(en % du PNB) (en % du PIB) (en % du PIB)a (en % du PIB)b

Classement selon l’IDH 1985-87 c 1995-97 c 1990 1998 1990 1999 1990 1999
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151 Malawi 3,5 5,4 .. 2,8 1,3 0,8 m 7,4 3,8
152 Rwanda 3,5 .. 1,7 2,0 3,7 4,2 0,8 1,6
153 Mali 3,2 2,2 1,6 2,1 2,1 2,2 2,8 4,1
154 Rép. centrafricaine 2,6 .. .. 2,0 1,6 l .. 2,0 1,8
155 Tchad .. 2,2 .. 2,3 .. 1,2 k 0,7 2,1

156 Guinée-Bissau 1,8 .. 1,1 .. .. 1,3 k 3,4 4,4
157 Mozambique 2,1 .. 3,6 2,8 10,1 2,4 3,1 3,1
158 Éthiopie 3,1 4,0 0,9 1,7 4,9 9,0 3,4 2,5
159 Burkina Faso 2,3 3,6 e 1,0 1,2 3,0 1,6 1,2 2,4
160 Burundi 3,1 4,0 1,1 0,6 3,4 6,1 3,7 4,0

161 Niger .. 2,3 o .. 1,2 1,9 .. 4,0 2,5
162 Sierra Leone 1,7 .. .. 0,9 0,9 1,6 2,4 3,2

Note : Le dénominateur habituellement utilisé pour comparer les dépenses et l’endettement à la taille de l’économie est le PNB et non le PIB (voir les définitions des termes statistiques). Cependant, le
PIB a été utilisé ici, aussi souvent que possible, pour permettre des comparaisons sur l’ensemble du tableau. A quelques exceptions près, le recours à l’un et l’autres dénominateurs donne des résultats
analogues.
a. En raison d’un certain nombre de limitations, il convient de faire preuve de prudence dans la comparaison des dépenses militaires sur la durée et entre les pays. Pour plus de détails sur les données,
voir SIPRI (2000).
b. Pour des données synthétiques, se reporter au tableau 15.
c. Dernière année disponible durant la période indiquée pour cette rubrique.
d. Ces données ne sont pas strictement comparables à celles des années précédentes en raison des changements survenus dans les méthodes utilisées pour les enquêtes.
e. Données se rapportant à une année ou à une période autre que celle indiquée pour cette rubrique.
f. Données se rapportant à 1999.
g. Données relatives aux dépenses du seul ministère de l’Education.
h. Données se rapportant à la communauté flamande uniquement.
i. Données concernant la République fédérale d’Allemagne avant la réunification
j. Données se rapportant uniquement au ministère grec de l’Education.
k. Données concernant 1998.
l. Données concernant 1991.
m. Données concernant 1997.
n. Données se rapportant à l’ex-Union soviétique.
o. Hors dépenses d’enseignement supérieur.
p. Données se rapportant au gouvernement central uniquement.
q. Ces données doivent être interprétées en tenant compte des lacunes très importantes présentes dans les statistiques économiques du fait de l’impact de la guerre sur l’économie angolaise.

Sources : Colonnes 1 et 2 : UNESCO, 2000b. Colonnes 3 et 4 : Banque mondiale, 2001b. Colonne 5 : SIPRI, 2001. Colonne 6 : SIPRI, 2000. Colonnes 7 et 8 : calculs effectués d’après les données de la
Banque mondiale (2001b) sur le service total de la dette.

Dépenses publiques Dépenses publiques
d’enseignement de santé Dépenses militaires Service de la dette (total)

(en % du PNB) (en % du PIB) (en % du PIB)a (en % du PIB)b

Classement selon l’IDH 1985-87 c 1995-97 c 1990 1998 1990 1999 1990 1999
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Développement humain élevé

1 Norvège 75,0 3,2 5,0 88 9,6 99 6,3 7,3
2 Australie 680,5 7,2 9,0 96 13,9 91 25,8 31,8
3 Canada 1 188,9 7,6 9,8 92 14,0 82 10,2 12,8
4 Suède 240,8 5,6 6,3 89 14,2 92 30,1 c 36,3 c

5 Belgique 385,8 9,0 8,7 137 22,6 99 60,9 60,1

6 États-Unis 5 878,9 4,2 5,9 107 9,9 92 6,2 7,4
7 Islande 2,6 1,9 3,5 179 4,4 100 15,2 6,6
8 Pays-Bas 221,5 3,2 6,0 181 7,4 124 40,4 47,7
9 Japon 3 171,5 4,7 2,9 94 9,3 80 14,8 27,4

10 Finlande 261,0 10,2 12,1 110 21,5 106 26,2 33,1

11 Suisse 98,6 2,7 3,5 133 5,6 102 39,0 40,7
12 Luxembourg 5,4 2,9 2,4 194 6,8 119 27,2 d 38,6 d

13 France 2 924,1 11,1 11,2 133 26,6 123 41,6 39,0
14 Royaume-Uni 1 779,1 6,0 8,1 75 12,3 72 21,6 34,8
15 Danemark 148,9 5,2 7,6 131 10,0 111 20,1 20,9

16 Autriche 221,8 5,2 5,1 102 5,9 116 36,1 28,1
17 Allemagne 3 428,0 8,3 7,6 112 8,5 85 54,0 c 49,9
18 Irlande 95,5 5,6 12,7 90 8,5 97 46,9 e 63,3 e

19 Nouvelle-Zélande 127,3 6,8 8,1 93 13,7 88 17,9 23,0
20 Italie 2 669,4 11,5 10,6 182 32,9 134 60,7 62,1

21 Espagne 2 604,9 15,9 20,0 209 28,5 172 55,5 45,4
23 Grèce 532,6 12,0 9,3 233 c 29,7 c 184 c 61,5 b 44,7 c

27 Corée, Rép. de 1 353,0 6,3 2,9 73 14,2 66 1,9 4,7
28 Portugal 214,8 4,5 5,8 133 8,7 154 42,9 39,5
33 République tchèque 454,1 8,8 4,7 144 17,0 116 40,9 32,7 b

36 Hongrie 284,8 7,1 10,1 84 12,4 86 47,9 50,6
38 Pologne 2 390,5 13,9 12,7 133 c 23,2 c 117 c 41,8 c 32,5 c

Développement humain moyen

51 Mexique 493,6 2,6 3,8 150 3,4 167 0,4 2,7
82 Turquie 1 738,5 7,3 7,3 86 14,6 77 44,1 29,8

OCDE f 33 671,3 T 6,7 g 7,0 g 115 11,8 102 32,3 30,3

Note : Ce tableau n’inclut pas la Slovaquie, qui a rejoint l’OCDE en 2000.
a. Données relatives à une période de chômage d’au moins 12 mois.
b. Certains pays utilisent une fourchette d’âge allant de 16 à 24 ans.
c. Données se rapportant à 1998.
d. Données émanant d’un échantillon restreint, à utiliser avec prudence.
e. Données se rapportant à 1997.
f. Données synthétiques provenant de l’OCDE (2000a et b, 2001a et b).
g. Ne comprend pas la Hongrie et la République tchèque.

Sources : Colonne 1 : OCDE, 2001a. Colonne 2 : OCDE, 2000a. Colonne 3 : OCDE, 2001b. Colonnes 4 et 6 : calculs effectués d’après les données de l’OCDE (2000b) sur le taux de chômage des hommes
et des femmes. Colonnes 5, 7 et 8 : OCDE, 2000b.

17 Chômage dans
les pays de
l’OCDE

Chômage Chômage des jeunes Chômage

Taux Des femmes Taux Des femmes de longue durée

Nombre de Taux moyen annuel par rapport (en % de la par rapport (en % du nombre

chômeurs (en % de la (en % de la aux hommes pop. active âgée aux hommes total de chômeurs) a

(en milliers) pop. active) pop. active) (base 100) de 15 à 24 ans)
b

(base 100) Femmes Hommes
Classement selon l’IDH 1999 1999 1990-98 1999 1999 1999 1999 1999

…ACCÉDER AUX RESSOURCES PERMETTANT DES CONDITIONS DE VIE DÉCENTES…
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18 Energie et
environnement

Développement humain élevé

1 Norvège 0,4 1,1 18 289 24 607 2,4 4,8 .. .. ● ●● ● ●

2 Australie 3,8 4,4 5 393 8 717 2,1 4,1 1,3 17,3 ● ●● ● ●

3 Canada 0,4 4,7 12 329 15 071 1,5 3,2 2,0 16,2 ● ●● ● ●

4 Suède 7,7 17,9 10 216 13 955 2,1 3,6 0,2 5,4 ● ●● ● ●

5 Belgique 0,2 1,6 4 402 7 249 2,4 4,3 0,4 10,2 ● ●● ● ●

6 États-Unis 1,3 3,8 8 914 11 832 1,6 3,8 22,6 20,1 ● ●● ● ●●

7 Islande .. .. 12 553 20 150 1,9 2,8 (.) 7,7 ● ● ●

8 Pays-Bas 0,0 1,1 4 057 5 908 2,2 4,9 0,7 10,4 ● ●● ● ●

9 Japon 0,1 1,6 4 395 7 322 3,3 6,0 4,8 9,2 ● ●● ● ●

10 Finlande 4,3 6,5 7 779 14 129 1,8 3,4 0,2 10,9 ● ●● ● ●

11 Suisse 0,9 6,0 5 579 6 981 4,4 7,0 0,2 5,6 ● ●● ● ●

12 Luxembourg 0,0 .. 9 803 12 400 1,0 5,1 (.) 18,9 ● ●● ● ●

13 France 1,3 5,7 3 881 6 287 2,9 5,0 1,4 5,8 ● ●● ● ●

14 Royaume-Uni 0,0 3,3 4 160 5 327 .. 5,4 2,2 8,9 ● ●● ● ●

15 Danemark 0,4 5,9 4 222 6 033 .. 6,4 0,2 10,7 ● ●● ● ●

16 Autriche 1,2 4,7 4 371 6 175 3,5 6,7 0,3 7,5 ● ●● ● ●

17 Allemagne 0,3 1,3 5 005 5 681 .. 5,5 3,4 10,2 ● ●● ● ●

18 Irlande 0,0 0,2 2 528 4 760 2,3 6,4 0,2 10,0 ● ●● ● ●

19 Nouvelle-Zélande 0,2 0,8 6 269 8 215 .. 4,0 0,1 8,3 ● ●● ● ●

20 Italie 0,8 1,0 2 831 4 431 3,9 7,4 1,7 7,1 ● ●● ● ●

21 Espagne 0,4 1,3 2 401 4 195 3,8 5,9 1,0 6,2 ● ●● ● ●

22 Israël 0,0 0,0 2 826 5 475 3,6 5,7 0,2 9,7 ● ●● ● ●

23 Grèce 3,0 4,5 2 064 3 739 4,2 5,7 0,3 7,6 ● ●● ● ●

24 Hong Kong, Chine (SAR) 0,9 0,7 2 167 5 244 6,4 8,5 0,1 3,5 –– –– –– ––
25 Chypre 0,0 .. 1 494 3 468 3,5 6,1 (.) 7,1 ● ● ● ●

26 Singapour 0,4 0,0 2 280 6 771 2,3 3,1 0,3 23,4 ● ● ●

27 Corée, Rép. de 4,0 2,4 859 4 497 2,8 4,0 1,8 9,4 ● ●● ● ●

28 Portugal 1,2 0,9 1 469 3 396 5,6 7,0 0,2 5,0 ● ●● ● ●

29 Slovénie .. 1,5 .. 5 096 .. 4,4 0,1 7,5 ● ●● ● ●

30 Malte .. .. 1 363 3 719 3,7 6,0 (.) 4,6 ● ●● ● ●

31 Barbade 25,0 .. .. .. .. .. (.) 3,4 ● ● ● ●

32 Brunéi Darussalam 0,8 .. 1 523 7 676 .. .. (.) 17,5 ●

33 République tchèque 0,6 1,6 3 701 4 748 .. 3,2 0,5 11,9 ● ●● ● ●

34 Argentine 5,9 4,0 1 171 1 891 4,7 7,3 0,6 3,9 ● ●● ● ●

35 Slovaquie .. 0,5 3 817 3 899 .. 3,2 0,2 6,9 ● ●● ● ●

36 Hongrie 2,0 1,6 2 389 2 888 2,0 4,3 0,2 5,7 ● ● ●

37 Uruguay 11,1 21,0 948 1 788 5,0 9,9 (.) 1,6 ● ● ● ●

38 Pologne 0,4 0,8 2 390 2 458 .. 3,2 1,4 9,0 ● ●● ● ●

39 Chili 12,3 11,3 876 2 082 3,1 5,4 0,2 4,0 ● ●● ● ●

40 Bahreïn 0,0 .. 4 970 7 645 1,0 1,4 0,1 25,5 ● ● ●

41 Costa Rica 26,3 54,2 860 1 450 5,7 9,5 (.) 1,3 ● ●● ● ●

42 Bahamas 0,0 .. .. .. .. .. (.) 6,0 ● ● ● ●

43 Koweït 0,0 0,0 5 793 13 800 1,3 .. 0,2 28,9 ● ● ●●

44 Estonie .. 13,8 .. 3 531 .. 2,5 0,1 13,0 ● ●● ● ●

45 Émirats arabes unis .. .. 5 320 9 892 4,4 1,8 0,3 34,5 ● ● ●

46 Croatie .. 3,2 .. 2 463 .. 3,9 0,1 4,2 ● ●● ● ●

47 Lituanie .. 6,3 .. 1 909 .. 2,7 0,1 4,0 ● ●● ● ●

48 Qatar 0,0 .. 9 489 13 912 .. .. 0,2 66,7 ● ● ●

Développement humain moyen

49 Trinité-et-Tobago 1,4 0,8 1 584 3 478 1,3 1,1 0,1 17,2 ● ● ● ●

50 Lettonie .. 26,2 .. 1 879 19,6 3,4 (.) 3,3 ● ●● ● ●

… TOUT EN LES PRÉSERVANT POUR LES GÉNÉRATIONS À VENIR …

Ratification des traités sur l’environnementa

Emissions de Protocole
dioxyde de carbone Conven- de Kyoto Convention

Consommation de Consommation Unités de PIB Part dans Par tion- à la conven- de Vienne
combustibles traditionnels d’électricité produites par le total habitant cadre tion cadre pour la Convention

(en % du total de par habitant kg d’équivalent pétrole mondial (en sur les sur les protection de sur la
l’énergie consommée) (kilowatts/heure) (PPA) (%) tonnes) changements changements la couche diversité

Classement selon l’IDH 1980 1997 1980 1998 1980 1998 1997 1997 climatiques climatiquesb d’ozone biologique
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51 Mexique 5,0 4,5 846 1 513 3,1 5,2 1,5 3,9 ● ● ● ●

52 Panama 26,6 14,4 828 1 211 3,2 6,5 (.) 2,8 ● ● ● ●

53 Bélarus .. 0,8 .. 2 762 .. 2,5 0,3 5,9 ● ● ●

54 Belize 50,0 .. .. .. .. .. (.) 1,7 ● ● ●

55 Russie, Féd. de .. 0,8 .. 3 937 .. 1,7 5,9 9,7 ● ●● ● ●

56 Malaisie 15,7 5,5 631 2 554 2,7 3,9 0,5 6,2 ● ●● ● ●

57 Bulgarie 0,5 1,3 3 349 3 166 0,9 2,0 0,2 5,9 ● ●● ● ●

58 Roumanie 1,3 5,7 2 434 1 626 1,6 3,5 0,4 4,8 ● ● ● ●

59 Jamahiriya arabe libyenne 2,3 0,9 1 588 3 677 .. .. 0,2 8,0 ● ● ●●

60 Macédoine, ARYM .. 6,1 .. .. .. .. (.) 5,4 ● ● ●

61 Venezuela 0,9 0,7 1 823 2 566 1,7 2,4 0,8 8,2 ● ● ●

62 Colombie 15,9 17,7 561 866 4,1 7,9 0,3 1,7 ● ● ●

63 Maurice 59,1 36,1 .. .. .. .. (.) 1,5 ● ● ●

64 Suriname 2,4 .. .. .. .. .. (.) 5,1 ● ● ●

65 Liban 2,4 2,5 789 1 820 .. 3,7 0,1 5,0 ● ● ●

66 Thaïlande 40,3 24,6 279 1 345 3,0 5,1 0,9 3,5 ● ●● ● ●●

67 Fidji 45,0 .. .. .. .. .. (.) 1,0 ● ● ● ●

68 Arabie saoudite 0,0 0,0 1 356 4 692 3,0 2,1 (.) (.) ● ●

69 Brésil 35,5 28,7 974 1 793 4,4 6,5 1,2 1,8 ● ●● ● ●

70 Philippines 37,0 26,9 353 451 5,6 7,0 0,3 1,0 ● ●● ● ●

71 Oman .. .. 614 2 828 .. .. 0,1 7,7 ● ● ●

72 Arménie .. 0,0 .. 930 .. 4,3 (.) 0,8 ● ● ●

73 Pérou 15,2 24,6 502 642 4,6 7,8 0,1 1,2 ● ●● ● ●

74 Ukraine .. 0,5 .. 2 350 .. 1,2 1,5 7,2 ● ●● ● ●

75 Kazakhstan .. 0,2 .. 2 399 .. 1,8 0,5 7,5 ● ●● ● ●

76 Géorgie .. 1,0 .. 1 257 .. 5,0 (.) 0,9 ● ● ● ●

77 Maldives .. .. .. .. .. .. (.) 1,2 ● ● ● ●

78 Jamaïque 5,0 6,0 482 2 252 1,9 2,2 (.) 4,3 ● ● ● ●

79 Azerbaïdjan .. 0,0 .. 1 584 .. 1,5 0,1 4,2 ● ● ● ●

80 Paraguay 62,0 49,6 245 756 4,2 5,4 (.) 0,7 ● ● ● ●

81 Sri Lanka 53,5 46,5 96 244 3,5 8,0 (.) 0,4 ● ● ●

82 Turquie 20,5 3,1 439 1 353 3,6 5,8 0,8 3,1 ● ●

83 Turkménistan .. .. .. 859 .. 1,2 0,1 7,3 ● ● ● ●

84 Équateur 26,7 17,5 361 625 3,0 4,3 0,1 1,7 ● ● ● ●

85 Albanie 13,1 7,3 1 083 678 .. 10,3 (.) 0,5 ● ● ●

86 Rép. dominicaine 27,5 14,3 433 627 3,7 7,5 0,1 1,6 ● ● ●

87 Chine 8,4 5,7 264 746 0,8 4,0 13,9 2,7 ● ●● ● ●

88 Jordanie 0,0 0,0 387 1 205 3,3 3,6 0,1 2,3 ● ● ●

89 Tunisie 16,1 12,4 379 824 4,0 6,9 0,1 1,8 ● ● ●

90 Iran, Rép. islamique d' 0,4 0,7 515 1 343 2,9 3,3 1,2 4,5 ● ● ●

91 Cap-Vert .. .. .. .. .. .. (.) 0,3 ● ●

92 Kirghizistan .. 0,0 .. 1 431 .. 4,0 (.) 1,4 ● ● ●

93 Guyana 24,1 .. .. .. .. .. (.) 1,2 ● ● ●

94 Afrique du Sud 4,9 43,4 3 213 3 832 2,7 3,3 1,3 8,2 ● ● ●

95 El Salvador 52,9 34,5 274 559 4,3 6,5 (.) 0,9 ● ● ● ●

96 Samoa-Occidental 50,0 .. .. .. .. .. (.) 0,8 ● ● ● ●

97 Rép. arabe syrienne 0,0 0,0 354 838 2,9 3,3 0,2 3,2 ● ● ●

98 Moldova, Rép. de .. 0,5 .. 689 .. 2,2 (.) 2,4 ● ● ●

99 Ouzbékistan .. 0,0 .. 1 618 .. 1,1 0,4 4,4 ● ● ● ●

100 Algérie 1,9 1,5 265 563 5,0 5,4 0,4 3,2 ● ● ●
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101 Viet Nam 49,1 37,8 50 232 .. 4,0 0,2 0,6 ● ●● ● ●

102 Indonésie 51,5 29,3 44 320 2,2 4,6 1,0 1,2 ● ●● ● ●

103 Tadjikistan .. .. .. 2 046 .. .. (.) 0,9 ● ● ●

104 Bolivie 19,3 14,0 226 409 3,4 4,0 (.) 1,4 ● ● ● ●

105 Égypte 4,7 3,2 380 861 3,5 4,7 0,5 1,7 ● ●● ● ●

106 Nicaragua 49,2 42,2 303 281 3,6 4,0 (.) 0,7 ● ● ● ●

107 Honduras 55,3 54,8 215 446 2,9 4,5 (.) 0,7 ● ● ● ●

108 Guatemala 54,6 62,0 241 322 4,1 6,1 (.) 0,7 ● ● ● ●

109 Gabon 30,8 32,9 618 749 1,9 4,5 (.) 2,9 ● ● ●

110 Guinée équatoriale 80,0 .. .. .. .. .. (.) 1,5 ● ● ● ●

111 Namibie .. .. .. .. .. .. .. .. ● ● ●

112 Maroc 5,2 4,0 223 443 6,8 10,2 0,1 1,2 ● ● ●

113 Swaziland .. .. .. .. .. .. (.) 0,4 ● ● ●

114 Botswana 35,7 .. .. .. .. .. (.) 2,2 ● ● ●

115 Inde 31,5 20,7 130 384 1,9 4,3 4,2 1,1 ● ● ●

116 Mongolie 14,4 4,3 .. .. .. .. (.) 3,0 ● ● ● ●

117 Zimbabwe 27,6 25,2 990 896 1,5 3,3 0,1 1,6 ● ● ●

118 Myanmar 69,3 60,5 31 64 .. .. (.) 0,2 ● ● ●

119 Ghana 43,7 78,1 424 289 2,9 4,6 (.) 0,2 ● ● ●

120 Lesotho .. .. .. .. .. .. .. .. ● ● ● ●

121 Cambodge 100,0 89,3 .. .. .. .. (.) (.) ● ●

122 Papouasie-Nouvelle-Guinée 65,4 62,5 .. .. .. .. (.) 0,5 ● ●● ● ●

123 Kenya 76,8 80,3 93 129 1,1 2,0 (.) 0,2 ● ● ●

124 Comores .. .. .. .. .. .. (.) 0,1 ● ● ●

125 Cameroun 51,7 69,2 156 185 2,8 3,5 (.) 0,2 ● ● ●

126 Congo 77,8 53,0 66 83 0,8 1,8 (.) 0,1 ● ● ●

Faible développement humain

127 Pakistan 24,4 29,5 125 337 2,1 4,0 0,4 0,7 ● ● ●

128 Togo 35,7 71,9 .. .. .. .. (.) 0,2 ● ● ●

129 Népal 94,2 89,6 12 47 1,5 3,5 (.) 0,1 ● ● ●

130 Bhoutan 100,0 .. .. .. .. .. (.) 0,2 ● ●

131 Rép. dém. pop. lao 72,3 88,7 .. .. .. .. (.) 0,1 ● ● ●

132 Bangladesh 81,3 46,0 16 81 4,5 8,9 0,1 0,2 ● ● ●

133 Yémen .. 1,4 59 96 .. 3,7 0,1 1,0 ● ● ●

134 Haïti 80,7 74,7 41 33 3,7 5,3 (.) 0,2 ● ● ●

135 Madagascar 78,4 84,3 .. .. .. .. (.) 0,1 ● ● ●

136 Nigeria 66,8 67,8 68 85 0,8 1,2 0,3 0,8 ● ● ●

137 Djibouti .. .. .. .. .. .. (.) 0,6 ● ● ●

138 Soudan 86,9 75,1 35 47 .. .. (.) 0,1 ● ● ●

139 Mauritanie 0,0 0,0 .. .. .. .. (.) 1,2 ● ● ●

140 Tanzanie, Rép.-Unie de 92,0 91,4 37 54 .. 1,1 (.) 0,1 ● ● ●

141 Ouganda 93,6 89,7 .. .. .. .. (.) 0,1 ● ● ●

142 Congo, Rép. dém. du 73,9 91,7 147 110 3,5 2,8 (.) (.) ● ● ●

143 Zambie 37,4 72,7 1 016 539 0,9 1,2 (.) 0,3 ● ●● ● ●

144 Côte d’Ivoire 52,8 91,5 .. .. .. .. 0,1 0,9 ● ● ●

145 Sénégal 50,8 56,2 95 111 2,3 4,4 (.) 0,4 ● ● ●

146 Angola 64,9 69,7 67 60 .. 3,8 (.) 0,4 ● ● ●

147 Bénin 85,4 89,2 30 46 1,3 2,4 (.) 0,1 ● ● ●

148 Érythrée .. 96,0 .. .. .. .. .. .. ● ●

149 Gambie 72,7 78,6 .. .. .. .. (.) 0,2 ● ● ●

150 Guinée 71,4 74,2 .. .. .. .. (.) 0,1 ● ● ● ●
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151 Malawi 90,6 88,6 .. .. .. .. (.) 0,1 ● ● ●

152 Rwanda 89,8 88,3 .. .. .. .. (.) 0,1 ● ●

153 Mali 86,7 88,9 .. .. .. .. (.) (.) ● ●● ● ●

154 Rép. centrafricaine 88,9 87,5 .. .. .. .. (.) 0,1 ● ● ●

155 Tchad 95,9 97,6 .. .. .. .. (.) (.) ● ● ●

156 Guinée-Bissau 80,0 57,1 .. .. .. .. (.) 0,2 ● ●

157 Mozambique 43,7 91,4 34 54 0,6 2,0 (.) 0,1 ● ● ●

158 Éthiopie 89,6 95,9 16 22 .. 2,1 (.) (.) ● ● ●

159 Burkina Faso 91,3 87,1 .. .. .. .. (.) 0,1 ● ● ●

160 Burundi 97,0 94,2 .. .. .. .. (.) (.) ● ● ●

161 Niger 79,5 80,6 .. .. .. .. (.) 0,1 ● ●● ● ●

162 Sierra Leone 90,0 86,1 .. .. .. .. (.) 0,1 ● ●

Pays en développement 21,1 16,7 318 757 2,2 4,3 35,5 1,9 – – – –
Pays les moins avancés 76,1 75,1 58 76 .. 3,7 0,4 0,2 – – – –
Pays arabes 8,0 5,6 491 1 312 3,3 3,4 2,5 2,6 – – – –
Asie de l’Est et Pacifique 14,8 9,4 261 818 1,3 4,2 19,0 2,6 – – – –
Amérique latine et Caraïbes 18,0 15,7 845 1 464 3,7 5,7 5,2 2,6 – – – –
Asie du Sud 30,2 20,3 133 387 2,1 4,3 6,0 1,1 – – – –
Afrique subsaharienne 45,5 62,9 463 480 1,8 2,4 2,0 0,9 – – – –

Europe de l’Est et CEI .. 1,2 .. 2 893 .. 2,1 12,4 7,5 – – – –
OCDE 1,3 3,3 4 916 6 969 2,2 4,6 49,9 11,0 – – – –

Pays de l'OCDE à revenu élevé 1,0 3,4 5 932 8 451 2,1 4,6 43,5 12,6 – – – –

Développement humain élevé 1,1 3,3 5 216 7 482 2,2 4,6 50,2 11,7 – – – –
Développement humain moyen .. 10,8 352 944 .. 3,7 40,3 2,5 – – – –
Faible développement humain 64,5 63,3 76 132 1,7 2,9 1,1 0,3 – – – –

Revenu élevé 1,0 3,4 5 875 8 406 2,2 4,6 45,0 12,7 – – – –
Revenu intermédiaire .. 7,3 588 1 370 .. 3,9 37,6 3,5 – – – –
Revenu faible 46,4 29,8 106 362 1,9 3,4 9,1 1,0 – – – –

Monde 7,3 8,2 1 449 2 074 2,1 4,2 91,6 c 3,9 – – – –

● Ratification, acceptation, approbation, adhésion ou succession.
●● Signature.
a. Situation au 30 mars 2001. La Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques a été signée à New York en 1992, le protocole de Kyoto à la Convention-cadre des Nations Unies
sur les changements climatiques à Kyoto en 1997, la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone à Vienne en 1985 et la Convention sur la diversité biologique à Rio de Janeiro en
1992.
b. Non encore en vigueur.
c. Le total mondial est inférieur à 100 % en raison des pays non pris en compte dans ce tableau et du fait que le total global de ce calcul ne comprend pas certaines émissions ne figurant pas dans les
totaux des pays, telles que les rejets de fuels lourds et l’oxydation des hydrocarbures non combustibles.

Sources : Colonnes 1 et 2 : Banque mondiale, 2001b, d’après les données de la Division des statistiques des Nations Unies ; données synthétiques calculées par la Banque mondiale pour le compte du
Bureau du Rapport mondial sur le développement humain. Colonnes 3 à 6 : Banque mondiale, 2001b ; données synthétiques calculées par la Banque mondiale pour le compte du Bureau du Rapport
mondial sur le développement humain. Colonne 7 : calculs effectués d’après les données du CDIAC (2000) sur les émissions de dioxyde de carbone. Colonne 8 : calculs effectués d’après les données du
CDIAC (2000) sur les émissions de dioxyde de carbone et celles de l’ONU (1998) sur la démographie. Colonnes 9 à 12 : ONU, 2001b.
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19 Réfugiés et
armements

Développement humain élevé

1 Norvège – 48 .. 170 52 .. 0,1 31 83
2 Australie – 60 .. 341 235 298 0,6 55 78
3 Canada – 123 .. 33 5 168 1,0 61 73
4 Suède – 160 .. 79 343 157 0,6 53 81
5 Belgique – 18 .. 37 42 28 0,5 42 46

6 États-Unis – 513 .. 111 31 10 442 48,0 1 372 64
7 Islande – (.) .. .. .. .. .. .. ..
8 Pays-Bas – 139 .. 225 110 329 2,0 56 53
9 Japon – 4 .. 1 089 74 .. (.) 243 100

10 Finlande – 13 .. 821 1 346 16 (.) 32 87

11 Suisse – 82 .. 508 134 58 0,3 28 139
12 Luxembourg – 1 .. .. .. .. .. 1 114
13 France – 130 .. 105 11 1 701 10,5 317 68
14 Royaume-Uni – 137 .. 155 17 1 078 6,6 212 65
15 Danemark – 69 .. 137 120 .. (.) 24 82

16 Autriche – 83 .. 48 1 600 37 0,1 41 74
17 Allemagne – 976 (.) 126 17 1 334 5,5 333 70
18 Irlande – 1 .. 30 273 .. .. 12 84
19 Nouvelle-Zélande – 5 .. 337 1 021 .. (.) 10 77
20 Italie – 23 .. .. .. 533 1,8 266 69

21 Espagne – 6 .. 289 318 43 0,9 187 58
22 Israël – (.) .. 1 205 98 144 1,0 174 122
23 Grèce – 6 .. 633 135 1 0,1 166 82
24 Hong Kong, Chine (SAR) – 1 .. .. .. .. .. .. ..
25 Chypre – (.) .. 242 233 .. (.) 10 100

26 Singapour – .. .. 163 56 1 0,1 73 133
27 Corée, Rép. de – (.) .. 1 245 141 .. 0,1 672 112
28 Portugal – (.) .. 1 (.) .. .. 50 68
29 Slovénie – 4 3 19 .. .. .. 10 ..
30 Malte – (.) .. .. .. .. .. 2 238

31 Barbade – .. .. .. .. .. .. 1 60
32 Brunéi Darussalam – .. .. .. .. .. .. 5 122
33 République tchèque – 1 (.) .. .. 124 0,5 58 ..
34 Argentine – 2 .. 223 .. .. (.) 71 65
35 Slovaquie – (.) .. .. .. .. 0,2 45 ..

36 Hongrie – 5 1 56 181 .. 0,1 43 41
37 Uruguay – (.) .. 13 18 .. .. 26 80
38 Pologne – 1 2 1 1 51 0,3 241 75
39 Chili – (.) 1 177 199 3 (.) 93 92
40 Bahreïn – .. (.) .. .. .. .. 11 393

41 Costa Rica – 23 .. .. .. .. .. .. ..
42 Bahamas – (.) .. 54 2 700 .. .. 1 180
43 Koweït – 4 (.) 126 21 .. 0,1 15 128
44 Estonie – .. (.) .. .. .. (.) 5 ..
45 Émirats arabes unis – 1 .. 595 209 .. 0,1 65 150

46 Croatie 52 28 340 .. .. .. .. 61 ..
47 Lituanie – (.) (.) 4 .. .. .. 12 ..
48 Qatar – (.) .. 117 900 .. (.) 12 197

Développement humain moyen

49 Trinité-et-Tobago – .. .. .. .. .. .. 3 129
50 Lettonie – (.) 1 4 .. .. (.) 6 ..

Livraisons d’armes classiquesb

(aux prix de 1990) Effectif total
Réfugiésa des forces armées

Personnes Par pays Par pays Importations Exportations Indice
déplacées d’asile d’origine En millions Indice En millions Part (base 100 =

(milliers) (milliers) (milliers)d de dollars (base 100 = 1991) de dollars (%) e Milliers 1995)
Classement sur l’IDH 1999 c 1999 1999 1999 1999 1999 1995-99 1999 1999

… VIVRE À L’ABRI DE L’INSÉCURITÉ …
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51 Mexique – 25 .. 14 67 .. .. 179 138
52 Panama – 1 .. .. .. .. .. .. ..
53 Bélarus – (.) (.) .. .. 38 0,7 81 ..
54 Belize – 3 .. .. .. .. .. 1 183
55 Russie, Féd. de 498 80 16 .. .. 3 125 13,1 1 004 ..

56 Malaisie – 51 .. 916 2 349 .. (.) 105 95
57 Bulgarie – 1 1 6 1 89 0,1 81 54
58 Roumanie – 1 3 35 81 19 (.) 207 109
59 Jamahiriya arabe libyenne – 11 (.) .. .. .. (.) 65 89
60 Macédoine, ARYM – 21 4 95 .. .. .. 16 ..

61 Venezuela – (.) .. 142 55 .. .. 56 114
62 Colombie – (.) 3 40 83 .. .. 144 218
63 Maurice – (.) .. .. .. .. .. .. ..
64 Suriname – .. .. 12 .. .. .. 2 90
65 Liban – 4 4 .. .. .. .. 68 390

66 Thaïlande – 100 .. 185 43 .. .. 306 130
67 Fidji – .. .. .. .. .. .. 4 130
68 Arabie saoudite – 6 .. 1 231 104 .. (.) 163 260
69 Brésil – 2 .. 221 201 .. 0,1 291 105
70 Philippines – (.) 45 .. .. .. .. 110 96

71 Oman – .. .. .. .. .. (.) 44 149
72 Arménie – 296 190 .. .. .. .. 53 ..
73 Pérou – 1 3 108 114 .. .. 115 90
74 Ukraine – 3 1 .. .. 429 1,8 311 ..
75 Kazakhstan – 15 8 259 .. 155 0,2 66 ..

76 Géorgie 279 5 28 60 .. .. 0,1 26 ..
77 Maldives – .. .. .. .. .. .. .. ..
78 Jamaïque – (.) .. 5 .. .. .. 3 133
79 Azerbaïdjan 570 222 309 .. .. .. .. 70 ..
80 Paraguay – (.) .. .. .. .. .. 20 140

81 Sri Lanka 613 (.) 93 26 25 .. .. 115 532
82 Turquie – 3 36 1 134 146 46 (.) 639 101
83 Turkménistan – 19 1 .. .. .. .. 19 ..
84 Équateur – (.) .. 24 12 .. .. 57 134
85 Albanie – 4 1 .. .. .. .. 54 134

86 Rép. dominicaine – 1 .. 3 .. .. .. 25 110
87 Chine – 293 121 1 688 734 79 2,0 2 820 72
88 Jordanie – 1 (.) 44 126 .. (.) 104 148
89 Tunisie – (.) 1 .. .. .. .. 35 100
90 Iran, Rép. islamique d' – 1 836 53 67 4 .. (.) 545 89

91 Cap-Vert – .. .. .. .. .. .. 1 14
92 Kirghizistan 6 11 4 .. .. .. 0,1 9 ..
93 Guyana – .. .. .. .. .. .. 2 24
94 Afrique du Sud – 15 .. 14 70 14 0,1 70 66
95 El Salvador – (.) 10 .. .. .. .. 25 59

96 Samoa-Occidental – .. .. .. .. .. .. .. ..
97 Rép. arabe syrienne – 7 3 20 5 .. (.) 316 79
98 Moldova, Rép. de 8 (.) 1 .. .. .. 0,3 11 ..
99 Ouzbékistan – 1 44 .. .. .. .. 74 ..

100 Algérie – 165 2 .. .. .. .. 122 72

Livraisons d’armes classiquesb

(aux prix de 1990) Effectif total
Réfugiésa des forces armées

Personnes Par pays Par pays Importations Exportations Indice
déplacées d’asile d’origine En millions Indice En millions Part (base 100 =

(milliers) (milliers) (milliers)d de dollars (base 100 = 1991) de dollars (%) e Milliers 1995)
Classement sur l’IDH 1999 c 1999 1999 1999 1999 1999 1995-99 1999 1999



206 RAPPORT MONDIAL SUR LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN 2001
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101 Viet Nam – 15 322 154 .. .. .. 484 47
102 Indonésie – 163 (.) 213 2 663 66 0,1 299 108
103 Tadjikistan – 5 45 .. .. .. .. 9 ..
104 Bolivie – (.) .. .. .. .. .. 33 118
105 Égypte – 7 (.) 748 106 .. (.) 450 101

106 Nicaragua – (.) 19 .. .. .. (.) 16 25
107 Honduras – (.) (.) .. .. .. .. 8 50
108 Guatemala – 1 23 .. .. .. .. 31 99
109 Gabon – 15 .. .. .. .. .. 5 196
110 Guinée équatoriale – .. (.) .. .. .. .. 1 59

111 Namibie – 7 1 .. .. .. .. 9 ..
112 Maroc – 1 (.) .. .. .. .. 196 132
113 Swaziland – 1 .. .. .. .. .. .. ..
114 Botswana – 1 .. 34 1 133 .. .. 9 225
115 Inde – 180 (.) 566 43 .. (.) 1 173 93

116 Mongolie – .. .. .. .. .. .. 9 28
117 Zimbabwe – 2 .. .. .. .. .. 39 95
118 Myanmar – .. 128 27 16 .. .. 344 185
119 Ghana – 13 12 .. .. .. .. 7 46
120 Lesotho – .. .. .. .. .. .. 2 100

121 Cambodge – (.) 37 2 .. .. (.) 139 397
122 Papouasie-Nouvelle-Guinée – .. .. .. .. .. .. 4 134
123 Kenya – 224 5 .. .. .. .. 24 177
124 Comores – (.) .. .. .. .. .. .. ..
125 Cameroun – 49 (.) .. .. .. .. 13 179
126 Congo – 40 27 .. .. .. .. 10 115

Faible développement humain

127 Pakistan – 1 202 1 839 183 .. (.) 587 122
128 Togo – 12 3 .. .. .. .. 7 194
129 Népal – 128 .. .. .. .. .. 50 200
130 Bhoutan – .. 108 .. .. .. .. 6 200

131 Rép. dém. pop. lao – .. 14 .. .. .. .. 29 54
132 Bangladesh – 22 1 130 277 .. .. 137 150
133 Yémen – 61 2 53 68 .. .. 66 103
134 Haïti – .. 2 .. .. .. .. .. ..
135 Madagascar – (.) .. .. .. .. .. 21 100

136 Nigeria – 7 1 .. .. .. .. 94 100
137 Djibouti – 23 2 .. .. .. .. 8 280
138 Soudan – 391 468 10 26 .. .. 95 167
139 Mauritanie – (.) 28 .. .. .. .. 16 185
140 Tanzanie, Rép.-Unie de – 622 .. .. .. .. .. 34 84

141 Ouganda – 218 10 32 .. .. .. 40 200
142 Congo, Rép. dém. du – 285 248 .. .. .. .. 56 116
143 Zambie – 206 .. .. .. .. .. 22 133
144 Côte d’Ivoire – 138 .. .. .. .. .. 8 64
145 Sénégal – 22 11 .. .. .. .. 11 109

146 Angola – 13 351 .. .. .. .. 113 227
147 Bénin – 4 .. .. .. .. .. 5 107
148 Érythrée – 3 346 .. .. .. .. 200 ..
149 Gambie – 17 (.) .. .. .. .. 1 160
150 Guinée – 502 (.) .. .. .. .. 10 98

Livraisons d’armes classiquesb

(aux prix de 1990) Effectif total
Réfugiésa des forces armées

Personnes Par pays Par pays Importations Exportations Indice
déplacées d’asile d’origine En millions Indice En millions Part (base 100 =

(milliers) (milliers) (milliers)d de dollars (base 100 = 1991) de dollars (%) e Milliers 1995)
Classement sur l’IDH 1999 c 1999 1999 1999 1999 1999 1995-99 1999 1999
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151 Malawi – 2 .. .. .. .. .. 5 94
152 Rwanda – 34 86 29 .. .. .. 47 904
153 Mali – 8 (.) .. .. .. .. 7 151
154 Rép. centrafricaine – 49 (.) .. .. .. .. 3 117
155 Tchad – 24 58 .. .. .. .. 30 249

156 Guinée-Bissau – 7 3 .. .. .. .. 7 85
157 Mozambique – (.) .. .. .. .. .. 6 39
158 Éthiopie – 258 54 8 13 .. .. 326 150
159 Burkina Faso – 1 .. .. .. .. .. 6 145
160 Burundi 50 22 526 .. .. .. .. 40 769

161 Niger – (.) .. .. .. .. .. 5 241
162 Sierra Leone 500 7 487 6 .. .. .. 3 97

Pays en développement .. 7 563 T .. .. .. .. .. 13 011 T 97
Pays les moins avancés .. 2 920 T .. .. .. .. .. 1 887 T 181
Pays arabes .. 681 T .. .. .. .. .. 1 834 T 112
Asie de l’Est et Pacifique .. 623 T .. .. .. .. .. 5 403 T 81
Amérique latine et Caraïbes .. 61 T .. .. .. .. .. 1 200 T 101
Asie du Sud .. 3 368 T .. .. .. .. .. 2 613 T 105
Afrique subsaharienne .. 2 829 T .. .. .. .. .. 1 312 T 157

Europe de l’Est et CEI .. 723 T .. .. .. .. .. 2 572 T ..
OCDE .. 2 631 T .. .. .. .. .. 5 465 T 75

Pays de l'OCDE à revenu élevé .. 2 596 T .. .. .. .. .. 3 588 T 68

Développement humain élevé .. 2 669 T .. .. .. .. .. 5 291 T 75
Développement humain moyen .. 3 926 T .. .. .. .. .. 11 955 T 71
Faible développement humain .. 4 289 T .. .. .. .. .. 2 100 T 149

Revenu élevé .. 2 607 T .. .. .. .. .. 3 951 T 71
Revenu intermédiaire .. 2 764 T .. .. .. .. .. 10 161 T 67
Revenu faible .. 5 512 T .. .. .. .. .. 5 234 T 120

Monde .. 11 676 T f .. .. .. .. .. 19 346 T 77

a. Données concernant la fin de 1999, compte non tenu des réfugiés palestiniens.
b. Ces chiffres ont une valeur d’indicateur de tendance. Ils renseignent seulement sur le volume des transferts internationaux d’armes, et non sur la valeur financière réelle de ces transferts. Les rapports
publiés sur les transferts d’armes donnent des informations partielles, tous les transferts n’étant pas intégralement pris en compte. Les estimations présentées sont prudentes et peuvent sous-évaluer les
volumes véritables d’armes classiques transférées.
c. N’inclut que les personnes à qui le Haut commissariat des Nations Unies aux réfugiés (HCR) prête assistance suite à une demande spéciale émanant d’un organe compétent des Nations Unies.
d. Le pays d’origine des réfugiés n’est pas connu ou pas déclaré. Les chiffres peuvent donc être sous-évalués.
e. Chiffre calculé sur la base du total pour 1995-99 de l’ensemble des pays et des entités non gouvernementales exportant les principaux types d’armements classiques, selon la définition du SIPRI
(2000).
f. Ces données synthétiques proviennent du HCR (2000).

Sources : Colonnes 1 à 3 : HCR, 2000. Colonnes 4 et 6 : SIPRI, 2000. Colonnes 5 et 7 : calculs effectués d’après les données du SIPRI (2000) sur les transferts d’armes classiques. Colonne 8 : IIES, 2000.
Colonne 9 : calculs effectués sur la base des données de l’IIES (2000) relatives aux forces armées.

Livraisons d’armes classiquesb

(aux prix de 1990) Effectif total
Réfugiésa des forces armées

Personnes Par pays Par pays Importations Exportations Indice
déplacées d’asile d’origine En millions Indice En millions Part (base 100 =

(milliers) (milliers) (milliers)d de dollars (base 100 = 1991) de dollars (%) e Milliers 1995)
Classement sur l’IDH 1999 c 1999 1999 1999 1999 1999 1995-99 1999 1999
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20 Victimes de
crimes et délits

Pays/régions

Angleterre et Pays de Galles 1999 26,4 12,2 1,2 0,9 2,8 0,1
Australie 1999 30,1 13,9 1,2 1,0 2,4 0,3
Autriche 1995 18,8 3,1 0,2 1,2 0,8 0,7
Belgique 1999 21,4 7,7 1,0 0,3 1,2 0,3
Canada 1999 23,8 10,4 0,9 0,8 2,3 0,4

Danemark 1999 23,0 7,6 0,7 0,4 1,4 0,3
Ecosse 1999 23,2 7,6 0,7 0,3 3,0 ..
Estonie  1994 30,1 14,8 3,4 1,0 2,2 3,8 g

États-Unis 1999 21,1 10,0 0,6 0,4 1,2 0,2
Finlande 1999 19,1 4,4 0,6 1,1 2,1 0,2

France 1999 21,4 8,7 1,1 0,7 1,4 1,3
Géorgie 1995 24,2 13,1 2,5 0,9 1,0 21,9
Irlande du Nord 1999 15,0 6,2 0,1 0,1 2,1 0,2
Italie 1991 24,6 12,7 1,3 0,6 0,2 ..
Japon 1999 15,2 3,4 0,1 0,1 0,1 (.)

Lituanie 1995 28,0 12,9 2,0 0,5 1,5 11,0
Malte 1996 23,1 10,9 0,4 0,1 1,1 4,0
Nouvelle-Zélande 1991 29,4 14,8 0,7 1,3 2,4 ..
Pays-Bas 1999 25,2 7,4 0,8 0,8 1,0 0,4
Pologne 1999 22,7 9,0 1,8 0,2 1,1 5,1

Portugal 1999 15,5 7,5 1,1 0,2 0,4 1,4
République tchèque 1995 33,3 13,6 1,5 1,3 1,3 7,9
Slovaquie 1991 22,9 8,3 1,6 0,7 1,3 ..
Slovénie 1996 23,3 8,3 0,9 1,2 1,6 1,2
Suède 1999 24,7 8,4 0,9 1,1 1,2 0,1
Suisse 1999 18,2 4,5 0,7 0,6 1,0 0,2 g

Ville principale

Asunción (Paraguay) 1995 34,4 16,7 6,3 1,7 0,9 13,3
Beijing (Chine) 1991 19,0 2,2 0,5 0,6 0,6 ..
Bichkek (Kirghizistan) 1995 27,8 11,3 1,6 2,2 2,1 19,3
Bogotá (Colombie) 1996 54,6 27,0 11,5 4,8 2,5 19,5
Bratislava (Slovaquie) 1996 36,0 20,8 1,2 0,4 0,5 13,5

Bucarest (Roumanie) 1995 26,9 9,3 0,8 0,8 2,9 11,4
Budapest (Hongrie) 1995 23,4 11,5 0,7 (.) 0,5 3,3
Buenos Aires (Argentine) 1995 61,1 30,8 6,4 6,4 2,3 30,2
Le Caïre (Égypte) 1991 28,7 12,1 2,2 1,8 1,1 ..
Dar es Salaam (Tanzania) 1991 .. 23,1 8,2 6,1 1,7 ..

Gaborone (Botswana) 1996 31,7 19,7 2,0 0,7 3,2 2,8
Jakarta (Indonésie) 1995 20,9 9,4 0,7 1,3 0,5 29,9
Johannesbourg (Afrique du Sud) 1995 38,0 18,3 4,7 2,7 4,6 6,9
Kampala (Ouganda) 1995 40,9 20,6 2,3 5,1 1,7 19,5
La Paz (Bolivie) 1995 39,8 18,1 5,8 1,5 2,0 24,4

Manille (Philippines) 1995 10,6 3,3 1,5 0,1 0,1 4,3
Minsk (Bélarus) 1996 20,7 6,2 1,6 1,1 1,3 13,1
Moscou (Russie, Féd. de) 1995 36,9 16,8 4,3 1,5 2,7 18,0
Mumbai (Inde) 1995 31,8 6,7 1,3 3,5 0,8 22,9
Oulan-Bator (Mongolie) 1995 41,0 18,3 3,3 0,5 2,4 4,6

Personnes victimes de la criminalité et de la délinquance
(en % de la population totale)a

Tous actes Crimes et délits Vols Agressions Autres
Annéeb confondusc contre les biensd qualifiés sexuellese agressions Corruptionf

… VIVRE À L’ABRI DE L’INSÉCURITÉ …
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Rïga (Lettonie) 1995 31,3 13,4 2,6 0,6 1,0 12,6
Rio de Janeiro (Brésil) 1995 44,0 14,7 12,2 7,5 3,4 17,1
San José (Costa Rica) 1995 40,4 21,7 8,9 3,5 1,7 9,2
Skopje (Macédoine, ARYM) 1995 21,1 9,4 1,1 0,3 0,7 7,4
Sofia (Bulgarie) 1996 36,7 20,7 2,5 0,6 2,2 17,8

Tirana (Albanie) 1995 26,0 9,9 1,6 2,0 0,8 12,8
Tunis (Tunisie) 1991 37,5 20,1 5,4 1,5 0,4 ..
Zagreb (Croatie) 1996 19,0 6,8 1,1 0,5 1,5 14,7

Note : Données provenant de l’enquête internationale sur les victimes de crimes et délits (ICVS : International Crime Victims Survey).Voir encadré 3 de la note sur les statistiques.
a. Total des crimes et délits déclarés.
b. Les enquêtes ont été menées en 1992, 1995, 1996/97 et 2000. Ces données se rapportent à l’année précédant l’enquête.
c. Renvoie aux 11 crimes et délits répertoriés dans l’enquête : vol qualifié, cambriolage, tentatives de cambriolage, vol de voiture, vandalisme contre des automobiles, vol de bicyclette, agressions
sexuelles, vol à l’intérieur d’automobiles, vol de biens personnels, voies de fait et vols de motocyclettes et vélomoteurs.
d. Comprend le vol de voiture, le vol avec effraction et les tentatives de cambriolage.
e. Données se rapportant à la population féminine uniquement.
f. Données se rapportant aux personnes à qui un agent public a demandé, explicitement ou non, de verser un pot-de-vin.
g. Données concernant 1995.

Source : Colonnes 1 à 7 : UNICRI, 2001.

20 Victimes de
crimes et
délits

Personnes victimes de la criminalité et de la délinquance
(en % de la population totale)a

Tous actes Crimes et délits Vols Agressions Autres
Annéeb confondusc contre les biensd qualifiés sexuellese agressions Corruptionf
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21 Indicateur
sexospécifique du
développement
humain

Développement humain élevé

1 Norvège 1 0,937 81,3 75,4 .. d .. d 99 95 22 037 e 34 960 e 0
2 Australie 2 0,935 81,7 76,0 .. d .. d 118 f 114 f 19 721 29 469 0
3 Canada 3 0,934 81,4 75,9 .. d .. d 98 96 20 016 e 32 607 e 0
4 Suède 5 0,931 82,1 77,0 .. d .. d 107 f 95 18 302 e 27 065 e -1
5 Belgique 7 0,928 81,3 75,0 .. d .. d 111 f 107 f 15 510 35 798 -2

6 États-Unis 4 0,932 79,7 73,9 .. d .. d 99 91 24 302 e 39 655 e 2
7 Islande 6 0,930 81,4 76,8 .. d .. d 91 86 21 297 34 335 1
8 Pays-Bas 8 0,926 80,7 75,3 .. d .. d 100 104 f 16 405 32 170 0
9 Japon 11 0,921 84,1 77,3 .. d .. d 81 83 15 187 35 018 -2

10 Finlande 9 0,923 81,0 73,7 .. d .. d 108 f 99 18 405 e 28 023 e 1

11 Suisse 14 0,919 82,0 75,6 .. d .. d 81 87 17 977 36 569 -3
12 Luxembourg 19 0,907 80,4 73,9 .. d .. d 74 g 71 g 22 733 63 473 h -7
13 France 10 0,922 82,3 74,5 .. d .. d 96 93 17 525 28 554 3
14 Royaume-Uni 12 0,920 80,0 75,0 .. d .. d 112 f 100 16 753 27 611 2
15 Danemark 13 0,920 78,6 73,6 .. d .. d 101 f 94 21 274 30 565 2

16 Autriche 16 0,915 80,9 74,7 .. d .. d 89 90 16 445 e 34 182 e 0
17 Allemagne 15 0,916 80,6 74,3 .. d .. d 93 95 15 846 31 994 2
18 Irlande 18 0,908 79,1 73,8 .. d .. d 93 89 14 347 e 37 641 e 0
19 Nouvelle-Zélande 17 0,910 80,1 74,8 .. d .. d 103 f 95 15 119 23 209 2
20 Italie 20 0,903 81,6 75,2 98,0 98,8 87 81 13 632 e 31 238 e 0

21 Espagne 21 0,901 81,9 74,8 96,7 98,5 99 91 10 741 e 25 747 e 0
22 Israël 22 0,888 80,4 76,6 93,9 97,8 84 82 12 360 e 24 687 e 0
23 Grèce 24 0,874 80,8 75,5 95,8 98,5 81 80 9 401 e 21 595 e -1
24 Hong Kong, Chine (SAR) 23 0,877 82,2 76,7 89,7 96,4 66 61 15 547 28 396 1
25 Chypre 25 0,872 80,2 75,7 95,1 98,7 70 i 67 i 12 511 25 524 0

26 Singapour 26 0,871 79,6 75,2 88,0 96,2 75 76 13 693 27 739 0
27 Corée, Rép. de 29 0,868 78,4 70,9 96,2 99,1 d 85 95 9 667 21 676 -2
28 Portugal 28 0,870 79,1 71,9 89,5 94,5 99 94 11 163 21 348 0
29 Slovénie 27 0,871 78,9 71,5 99,6 d 99,7 d 85 80 12 232 e 19 942 e 2
30 Malte 31 0,850 80,4 75,2 92,4 91,1 79 82 6 526 e 24 017 e -1

31 Barbade .. .. 78,9 73,9 .. .. 77 77 .. .. ..
32 Brunéi Darussalam 30 0,853 78,3 73,6 87,3 94,3 77 76 10 865 e, j 24 163 e, j 1
33 République tchèque 32 0,842 78,0 71,2 .. d .. d 70 69 10 214 e 15 980 e 0
34 Argentine 33 0,833 77,0 69,9 96,7 96,8 86 80 6 319 e 18 467 e 0
35 Slovaquie 34 0,829 77,0 69,1 .. d .. d 77 74 8 393 e 12 912 e 0

36 Hongrie 35 0,826 75,4 66,8 99,2 d 99,5 d 83 79 8 381 14 769 0
37 Uruguay 37 0,825 78,3 70,8 98,1 97,3 83 76 5 963 e 11 974 e -1
38 Pologne 36 0,826 77,3 69,0 99,7 d 99,7 d 86 83 6 453 e 10 561 e 1
39 Chili 39 0,817 78,5 72,5 95,4 95,8 77 78 4 613 e 12 772 e -1
40 Bahreïn 41 0,814 75,6 71,4 82,2 90,5 83 77 6 194 19 228 -2

41 Costa Rica 42 0,813 79,2 74,5 95,5 95,4 66 67 4 518 13 080 -2
42 Bahamas 38 0,819 73,6 64,9 96,4 94,9 77 72 12 138 e 18 457 e 3
43 Koweït 40 0,815 78,4 74,3 79,4 84,0 61 57 10 563 e 22 086 e 2
44 Estonie .. .. 75,8 64,8 .. .. 89 84 .. .. ..
45 Émirats arabes unis 45 0,798 77,8 73,5 78,0 73,8 71 65 5 954 e 24 392 e -2

46 Croatie 44 0,799 77,6 69,6 97,1 99,3 d 69 68 5 300 e 9 612 e 0
47 Lituanie 43 0,801 77,0 66,5 99,5 d 99,6 d 83 77 5 406 8 055 2
48 Qatar 48 0,788 71,0 68,5 82,6 80,1 75 75 5 831 e, j 25 753 e, j -2

Développement humain moyen 

49 Trinité-et-Tobago 47 0,789 76,5 71,8 91,7 95,4 65 65 4 510 e 11 878 e 0
50 Lettonie 46 0,789 75,6 64,3 99,8 d 99,8 d 83 80 5 021 e 7 716 e 2

Diffé-
rence

Taux d’alphabétisation Taux brut de de
Indicateur Espérance de vie des adultes scolarisation combiné Revenu estimé classe-

sexospécifique du à la naissance (% de la pop. (du primaire au supérieur) du travail ment
développement humain (années) de plus de 15 ans) (%) (PPA) selon

(ISDH) 1999 1999 1999 a 1999 b
l’IDH et

Classement selon l’IDH Classement Valeur Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes l’ISDHc

… ET PARVENIR À L’ÉGALITÉ ENTRE FEMMES ET HOMMES …
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21 Indicateur
sexospécifique du
développement
humain

51 Mexique 49 0,782 75,8 69,8 89,1 93,1 70 71 4 486 12 184 0
52 Panama 50 0,782 76,6 72,0 91,0 92,3 76 73 3 821 7 892 0
53 Bélarus 51 0,781 74,4 62,8 99,4 d 99,7 d 79 75 5 373 e 8 599 e 0
54 Belize 59 0,755 75,3 72,6 92,9 93,2 72 73 1 858 e 7 972 e -7
55 Russie, Féd. de 52 0,774 72,5 60,1 99,4 d 99,7 d 82 75 5 877 e 9 283 e 1

56 Malaisie 55 0,768 74,8 69,9 82,8 91,1 67 64 5 153 e 11 183 e -1
57 Bulgarie 53 0,770 74,8 67,1 97,7 98,9 76 69 3 951 6 251 2
58 Roumanie 54 0,769 73,3 66,5 97,1 99,0 70 68 4 441 e 7 711 e 2
59 Jamahiriya arabe libyenne 61 0,748 72,5 68,6 66,9 90,2 92 92 2 771 e, j 12 024 e, j -4
60 Macédoine, ARYM .. .. 75,1 70,9 .. .. 70 70 .. .. ..

61 Venezuela 57 0,759 76,0 70,2 91,8 92,9 66 64 3 104 e 7 855 e 1
62 Colombie 56 0,760 74,6 67,8 91,5 91,5 73 73 3 587 e 7 965 e 3
63 Maurice 60 0,754 75,1 67,3 80,8 87,6 64 62 4 789 e 13 452 e 0
64 Suriname .. .. 73,0 67,8 .. .. 86 80 .. .. ..
65 Liban 66 0,741 74,4 71,3 79,8 91,8 81 76 2 160 e 7 364 e -5

66 Thaïlande 58 0,755 72,9 67,0 93,5 97,0 61 60 4 634 7 660 4
67 Fidji 63 0,744 70,7 67,1 90,5 94,7 83 84 2 322 e 7 193 e 0
68 Arabie saoudite 75 0,719 72,7 70,3 65,9 83,5 60 62 2 715 e 17 857 e -11
69 Brésil 64 0,743 71,8 63,9 84,9 84,8 80 79 4 067 10 077 1
70 Philippines 62 0,746 71,1 67,0 94,9 95,3 84 80 2 684 4 910 4

71 Oman 77 0,715 72,4 69,5 59,6 79,1 56 59 3 554 e, j 22 001 e, j -10
72 Arménie 65 0,742 75,6 69,6 97,5 99,2 d 77 82 1 775 e 2 685 e 3
73 Pérou 73 0,724 71,3 66,3 84,9 94,4 79 81 1 835 7 455 -4
74 Ukraine 67 0,739 73,5 62,7 99,5 d 99,7 d 78 77 2 488 4 576 3
75 Kazakhstan .. .. 70,2 58,9 .. .. 81 73 .. .. ..

76 Géorgie .. .. 77,0 68,8 .. .. 71 69 .. .. ..
77 Maldives 69 0,735 65,3 66,9 96,2 96,3 77 77 3 256 e 5 531 e 2
78 Jamaïque 68 0,736 77,1 73,1 90,3 82,4 62 63 2 746 e 4 400 e 4
79 Azerbaïdjan .. .. 74,8 67,7 .. .. 72 70 .. .. ..
80 Paraguay 72 0,725 72,3 67,8 91,9 94,2 64 64 2 105 6 625 1

81 Sri Lanka 70 0,732 75,0 69,3 88,6 94,3 71 68 2 193 4 305 4
82 Turquie 71 0,726 72,1 67,0 75,9 93,2 55 68 3 937 e 8 772 e 4
83 Turkménistan .. .. 69,3 62,5 .. .. 81 81 .. .. ..
84 Équateur 79 0,711 72,8 67,6 89,1 92,8 74 80 1 331 e 4 643 e -3
85 Albanie 74 0,721 76,1 70,2 76,9 90,9 71 71 2 248 e 4 088 e 3

86 Rép. dominicaine 78 0,712 70,0 65,0 83,2 83,2 75 69 2 794 e 8 133 e 0
87 Chine 76 0,715 72,5 68,3 75,5 91,2 73 73 2 841 e 4 350 e 3
88 Jordanie 81 0,698 71,5 68,9 83,4 94,5 57 53 1 728 6 008 -1
89 Tunisie 80 0,700 71,2 68,8 59,3 80,4 72 75 3 055 e 8 802 e 1
90 Iran, Rép. islamique d' 83 0,696 69,4 67,7 68,7 82,7 69 76 2 331 e 8 581 e -1

91 Cap-Vert 84 0,696 71,8 66,0 65,1 84,5 76 79 2 687 e 6 560 e -1
92 Kirghizistan .. .. 71,4 63,4 .. .. 70 65 .. .. ..
93 Guyana 88 0,693 67,5 59,3 97,9 98,8 66 65 1 949 e 5 435 e -4
94 Afrique du Sud 85 0,695 56,2 51,6 84,2 85,7 96 89 5 473 e 12 452 e 0
95 El Salvador 87 0,694 72,9 66,8 75,6 81,3 64 63 2 399 6 363 -1

96 Samoa-Occidental .. .. 72,5 65,9 78,8 81,4 67 63 .. .. ..
97 Rép. arabe syrienne 90 0,677 72,1 69,8 59,3 87,7 61 65 1 881 e 6 960 e -3
98 Moldova, Rép. de 82 0,696 70,3 62,8 98,1 99,5 d 75 70 1 618 e 2 495 e 6
99 Ouzbékistan 86 0,695 71,7 65,8 84,0 93,1 74 79 1 769 e 2 740 e 3

100 Algérie 91 0,673 70,8 67,9 55,7 77,4 69 75 2 169 e 7 882 e -1

Diffé-
rence

Taux d’alphabétisation Taux brut de de
Indicateur Espérance de vie des adultes scolarisation combiné Revenu estimé classe-

sexospécifique du à la naissance (% de la pop. (du primaire au supérieur) du travail ment
développement humain (années) de plus de 15 ans) (%) (PPA) selon

(ISDH) 1999 1999 1999 a 1999 b
l’IDH et

Classement selon l’IDH Classement Valeur Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes l’ISDHc
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21 Indicateur
sexospécifique du
développement
humain

101 Viet Nam 89 0,680 70,2 65,5 91,0 95,4 64 69 1 552 e 2 170 e 2
102 Indonésie 92 0,671 67,7 63,9 81,3 91,5 61 68 1 929 e 3 780 e 0
103 Tadjikistan 93 0,656 70,4 64,5 98,7 99,5 d 63 72 769 e, j 1 295 e, j 0
104 Bolivie 94 0,640 63,8 60,4 78,6 91,7 67 73 1 446 e 3 272 e 0
105 Égypte 97 0,620 68,5 65,3 42,8 66,1 72 80 1 847 4 954 -2

106 Nicaragua 95 0,628 70,8 66,1 69,8 66,6 65 61 1 338 e 3 231 e 1
107 Honduras 96 0,623 68,8 63,2 74,1 73,9 63 60 1 202 e 3 462 e 1
108 Guatemala 98 0,610 67,7 61,9 60,5 75,6 45 53 1 691 e 5 622 e 0
109 Gabon .. .. 53,8 51,4 .. .. 87 85 .. .. ..
110 Guinée équatoriale 99 0,598 52,2 49,0 73,3 91,9 59 68 2 659 e 6 749 e 0

111 Namibie 100 0,594 44,9 44,7 80,4 82,4 80 77 3 676 e 7 308 e 0
112 Maroc 101 0,579 69,1 65,4 35,1 61,1 46 58 1 930 e 4 903 e 0
113 Swaziland 102 0,575 48,0 46,0 77,9 80,0 70 74 2 424 e 5 594 e 0
114 Botswana 103 0,571 41,9 41,6 78,9 73,8 70 70 5 183 e 8 638 e 0
115 Inde 105 0,553 63,3 62,4 44,5 67,8 49 62 1 195 e 3 236 e -1

116 Mongolie 104 0,566 64,5 60,5 52,1 72,6 64 51 1 363 e 2 058 e 1
117 Zimbabwe 106 0,548 42,6 43,2 83,8 92,3 63 67 2 159 e 3 593 e 0
118 Myanmar 107 0,547 58,4 53,6 80,1 88,8 55 55 746 e, j 1 311 e, j 0
119 Ghana 108 0,538 57,9 55,3 61,5 79,4 39 45 1 618 e 2 145 e 0
120 Lesotho 111 0,528 48,0 47,8 93,3 71,7 65 57 1 127 e 2 594 e -2

121 Cambodge 109 0,534 58,6 54,1 57,7 k 80,1 k 54 71 1 190 e 1 541 e 1
122 Papouasie-Nouvelle-Guinée 110 0,530 57,3 55,4 56,0 71,4 35 42 1 742 e 2 941 e 1
123 Kenya 112 0,512 52,2 50,4 74,8 88,3 51 52 966 1 078 0
124 Comores 113 0,503 60,8 58,0 52,1 66,3 33 38 996 e 1 861 e 0
125 Cameroun 114 0,496 50,8 49,1 68,6 81,2 39 47 964 e 2 189 e 0
126 Congo 115 0,495 53,3 49,0 73,0 86,6 56 69 516 e 946 e 0

Faible développement humain 

127 Pakistan 117 0,466 59,5 59,8 30,0 58,9 28 51 826 e 2 787 e -1
128 Togo 116 0,468 52,8 50,4 39,6 73,6 49 76 908 e 1 918 e 1
129 Népal 120 0,461 57,8 58,3 22,8 58,0 52 67 849 e 1 607 e -2
130 Bhoutan .. .. 62,8 60,3 .. .. .. .. .. .. ..

131 Rép. dém. pop. lao 119 0,463 54,4 51,9 31,7 63,0 52 65 1 169 e 1 774 e 0
132 Bangladesh 121 0,459 59,0 58,9 29,3 51,7 33 41 1 076 e 1 866 e -1
133 Yémen 131 0,410 61,2 59,0 23,9 66,6 29 72 345 e 1 272 e -10
134 Haïti 118 0,463 55,4 49,4 46,8 51,1 51 53 1 030 e 1 916 e 4
135 Madagascar 122 0,456 53,4 51,1 58,8 72,8 43 46 595 e 1 005 e 1

136 Nigeria 123 0,443 51,7 51,3 54,2 71,3 41 49 520 e 1 182 e 1
137 Djibouti .. .. 45,3 42,6 52,8 74,9 18 26 .. .. ..
138 Soudan 129 0,413 57,0 54,2 44,9 68,9 31 36 308 e, j 1 016 e, j -4
139 Mauritanie 126 0,428 52,7 49,5 31,4 52,2 37 44 1 163 e 2 062 e 0
140 Tanzanie, Rép.-Unie de 124 0,432 52,2 50,0 65,7 84,0 32 33 418 e 585 e 3

141 Ouganda 125 0,428 43,8 42,5 55,5 76,8 41 49 942 e 1 393 e 3
142 Congo, Rép. dém. du 128 0,418 52,3 49,7 48,7 72,4 26 37 575 e 1 031 e 1
143 Zambie 127 0,420 40,6 41,4 70,2 84,6 46 52 577 e 934 e 3
144 Côte d’Ivoire 132 0,409 48,1 47,5 37,2 53,8 30 46 892 e 2 379 e -1
145 Sénégal 130 0,413 54,8 51,1 26,7 46,4 31 40 996 e 1 844 e 2

146 Angola .. .. 46,3 43,6 .. .. 21 25 .. .. ..
147 Bénin 134 0,402 55,4 52,0 23,6 55,4 34 57 769 e 1 102 e -1
148 Érythrée 133 0,403 53,2 50,4 39,4 66,5 24 29 601 1 164 1
149 Gambie 136 0,390 47,3 44,5 28,5 43,1 37 53 1 181 e 1 987 e -1
150 Guinée .. .. 47,6 46,6 .. .. 20 37 .. .. ..

Diffé-
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21 Indicateur
sexospécifique du
développement
humain

151 Malawi 137 0,386 40,2 40,4 45,3 73,8 69 78 485 e 689 e -1
152 Rwanda 135 0,391 40,6 39,1 59,1 72,9 39 41 719 e 1 054 e 2
153 Mali 138 0,370 52,2 50,2 32,7 47,3 22 34 582 e 928 e 0
154 Rép. centrafricaine 139 0,361 46,0 42,7 33,3 58,6 20 29 894 e 1 452 e 0
155 Tchad 140 0,346 46,7 44,2 32,3 50,1 20 42 629 e 1 077 e 0

156 Guinée-Bissau 143 0,308 45,9 43,1 18,3 58,3 27 47 442 e 921 e -2
157 Mozambique 141 0,309 40,8 38,8 27,9 59,3 19 26 713 e 1 013 e 1
158 Éthiopie 142 0,308 44,9 43,3 31,8 42,8 19 34 414 e 844 e 1
159 Burkina Faso 144 0,306 47,0 45,1 13,3 33,0 18 28 766 e 1 177 e 0
160 Burundi 145 0,302 41,5 39,6 39,0 55,6 16 21 472 e 690 e 0

161 Niger 146 0,260 45,1 44,5 7,9 23,0 12 20 561 e 941 e 0
162 Sierra Leone .. .. 39,6 37,0 .. .. 21 32 .. .. ..

a. Estimations provisoires de l’UNESCO, sujettes à modifications ultérieures.
b. En raison de l’absence de données différenciées pour le revenu des hommes et des femmes, les salaires de ces deux catégories de population ont été grossièrement estimés à partir de données concer-
nant le rapport du salaire féminin hors secteur agricole sur celui des hommes, leur part respective dans la population active, les populations féminine et masculine totales et le PIB par habitant (en PPA)
(voir note technique 1). Sauf indication contraire, les estimations ont été calculées à partir des données relatives à la dernière année disponible sur la période 1994-99.
c. Les classements selon l’IDH dans cette colonne ont été recalculés en fonction des 146 pays pris en compte dans le calcul de l’ISDH. Les chiffres positifs indiquent que le classement selon l’ISDH est
supérieur à celui selon l’IDH, les chiffres négatifs signifiant le contraire.
d. Pour des raisons de calcul de l’ISDH, on a ramené la valeur à 99,0 %.
e. Pas de données disponibles concernant les salaires. Une estimation de 75 % a été utilisée pour calculer le rapport du salaire féminin hors secteur agricole sur celui des hommes.
f. Pour des raisons de calcul de l’ISDH, on a ramené la valeur à 100,0 %.
g. Ce taux est sous-estimé car de nombreux élèves du secondaire et étudiants du supérieur poursuivent leurs études dans des pays voisins.
h. Pour des raisons de calcul, on a utilisé une valeur de 40 000 dollars (en PPA).
i. N’inclut ni les étudiants ni la population turcophones.
j. Calculs effectués d’après les données relatives au PIB par habitant (en PPA) de Aten, Heston et Summers, 2001.
k. UNESCO, 2001a.

Sources : Colonne 1 : Calculs effectués à partir des valeurs de l’ISDH de la colonne 2. Colonne 2 : calculs effectués d’après les données des colonnes 3 à 10. Voir note technique 1 pour plus de détails.
Colonnes 3 et 4 : ONU, 2001d. Colonnes 5 et 6 : sauf indication contraire, UNESCO, 2000a. Colonnes 7 et 8 : UNESCO, 2001b. Colonnes 9 et 10 : sauf indication contraire, calculs effectués à partir de
données de la Banque mondiale (2001b) sur le PIB par habitant (en PPA), du BIT (2001c) sur les salaires et sur la population active (1996) et de l’ONU (2001d) sur la démographie. Colonne 11 : données
établies à partir d’un nouveau calcul des classements de l’IDH et de l’ISDH de la colonne 1.

Diffé-
rence

Taux d’alphabétisation Taux brut de de
Indicateur Espérance de vie des adultes scolarisation combiné Revenu estimé classe-

sexospécifique du à la naissance (% de la pop. (du primaire au supérieur) du travail ment
développement humain (années) de plus de 15 ans) (%) (PPA) selon

(ISDH) 1999 1999 1999 a 1999 b
l’IDH et

Classement selon l’IDH Classement Valeur Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes l’ISDHc

1 Norvège
2 Australie
3 Canada
4 États-Unis
5 Suède
6 Islande
7 Belgique
8 Pays-Bas
9 Finlande

10 France
11 Japon
12 Royaume-Uni
13 Danemark
14 Suisse
15 Allemagne
16 Autriche
17 Nouvelle-Zélande
18 Irlande
19 Luxembourg
20 Italie
21 Espagne
22 Israël
23 Hong Kong, Chine (SAR)
24 Grèce
25 Chypre

26 Singapour
27 Slovénie
28 Portugal
29 Corée, Rép. de
30 Brunéi Darussalam
31 Malte
32 République tchèque
33 Argentine
34 Slovaquie
35 Hongrie
36 Pologne
37 Uruguay
38 Bahamas
39 Chili
40 Koweït
41 Bahreïn
42 Costa Rica
43 Lituanie
44 Croatie
45 Émirats arabes unis
46 Lettonie
47 Trinité-et-Tobago
48 Qatar
49 Mexique
50 Panama

51 Bélarus
52 Russie, Féd. de
53 Bulgarie
54 Roumanie
55 Malaisie
56 Colombie
57 Venezuela
58 Thaïlande
59 Belize
60 Maurice
61 Jamahiriya arabe

libyenne
62 Philippines
63 Fidji
64 Brésil
65 Arménie
66 Liban
67 Ukraine
68 Jamaïque
69 Maldives
70 Sri Lanka
71 Turquie
72 Paraguay
73 Pérou
74 Albanie

75 Arabie saoudite
76 Chine
77 Oman
78 Rép. dominicaine
79 Équateur
80 Tunisie
81 Jordanie
82 Moldova, Rép. de
83 Iran, Rép. islamique d'
84 Cap-Vert
85 Afrique du Sud
86 Ouzbékistan
87 El Salvador
88 Guyana
89 Viet Nam
90 Rép. arabe syrienne
91 Algérie
92 Indonésie
93 Tadjikistan
94 Bolivie
95 Nicaragua
96 Honduras
97 Égypte
98 Guatemala
99 Guinée équatoriale

100 Namibie
101 Maroc
102 Swaziland
103 Botswana
104 Mongolie
105 Inde
106 Zimbabwe
107 Myanmar
108 Ghana
109 Cambodge
110 Papouasie-Nouvelle-

Guinée
111 Lesotho
112 Kenya
113 Comores
114 Cameroun
115 Congo
116 Togo
117 Pakistan
118 Haïti
119 Rép. dém. pop. lao
120 Népal
121 Bangladesh
122 Madagascar
123 Nigeria

124 Tanzanie, Rép.-Unie de
125 Ouganda
126 Mauritanie
127 Zambie
128 Congo, Rép. dém. du
129 Soudan
130 Sénégal
131 Yémen
132 Côte d'lvoire
133 Érythrée
134 Bénin
135 Rwanda
136 Gambie
137 Malawi
138 Mali
139 Rép. centrafricaine
140 Tchad
141 Mozambique
142 Éthiopie
143 Guinée-Bissau
144 Burkina Faso
145 Burundi
146 Niger

Classements selon l’ISDH pour 146 pays



214 RAPPORT MONDIAL SUR LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN 2001

22 Indicateur de
la participation
des femmes

Développement humain élevé

1 Norvège 1 0,836 36,4 31 d 58 d 0,63
2 Australie 9 0,738 25,4 25 47 0,67
3 Canada 5 0,763 23,6 35 53 0,61
4 Suède 3 0,809 42,7 29 49 0,68
5 Belgique 14 0,692 24,9 19 d 50 d 0,43

6 États-Unis 10 0,738 13,8 45 d 53 d 0,61
7 Islande 2 0,815 34,9 25 53 0,62
8 Pays-Bas 7 0,755 32,9 23 46 0,51
9 Japon 31 0,520 10,8 9 d 44 d 0,43

10 Finlande 4 0,783 36,5 29 d 62 d 0,66

11 Suisse 13 0,696 22,4 20 40 0,49
12 Luxembourg .. .. 16,7 .. .. ..
13 France .. .. 9,1 .. .. ..
14 Royaume-Uni 16 0,671 17,0 33 45 0,61
15 Danemark 12 0,705 37,4 3 50 0,70

16 Autriche 11 0,723 25,1 26 49 0,48
17 Allemagne 8 0,749 30,4 26 50 0,50
18 Irlande 18 0,644 13,7 34 50 0,38
19 Nouvelle-Zélande 6 0,756 30,8 37 52 0,65
20 Italie 29 0,536 10,0 19 43 0,44

21 Espagne 15 0,688 26,6 31 44 0,42
22 Israël 24 0,569 12,5 25 54 0,50
23 Grèce 39 0,502 8,7 25 46 0,44
24 Hong Kong, Chine (SAR) .. .. – 22 38 ..
25 Chypre .. .. 7,1 .. .. ..

26 Singapour 35 0,509 6,5 21 42 0,49
27 Corée, Rép. de 61 0,358 5,9 5 31 0,45
28 Portugal 20 0,629 18,7 32 51 0,52
29 Slovénie 22 0,574 12,2 31 51 0,61
30 Malte .. .. 9,2 .. .. ..

31 Barbade 17 0,648 20,4 39 d 51 d 0,60
32 Brunéi Darussalam .. .. .. .. .. ..
33 République tchèque 26 0,546 14,2 23 54 0,64
34 Argentine .. .. 21,3 .. .. ..
35 Slovaquie 27 0,546 14,0 32 60 0,65

36 Hongrie 41 0,493 8,3 34 62 0,57
37 Uruguay 42 0,491 11,5 28 d 61 d 0,50
38 Pologne 32 0,518 12,7 34 60 0,61
39 Chili 49 0,445 8,9 22 d 51 d 0,36
40 Bahreïn .. .. .. 9 d 20 d ..

41 Costa Rica 23 0,571 19,3 30 45 0,35
42 Bahamas 19 0,639 19,6 31 51 0,66
43 Koweït .. .. 0,0 .. .. ..
44 Estonie 25 0,552 17,8 35 67 0,63
45 Émirats arabes unis .. .. 0,0 .. .. ..

46 Croatie 30 0,527 16,2 26 52 0,55
47 Lituanie 45 0,474 10,6 39 69 0,67
48 Qatar .. .. .. .. .. ..

Développement humain moyen 

49 Trinité-et-Tobago 21 0,599 20,9 40 51 0,38
50 Lettonie 28 0,540 17,0 39 65 0,65

Part
Femmes occupant estimée

des fonctions Postes du revenu
de représentation d’encadrement du travail

parlementaire, et fonctions des
Indicateur de la participation de direction et techniques femmes

des femmes (IPF) Parlementaires d’encadrement occupés par rapport à
femmes supérieur des femmes celui des

Classement selon l’IDH Classement Valeur (en % du total)a (en % du total)b (en % du total)b hommesc

… ET PARVENIR À L’ÉGALITÉ ENTRE FEMMES ET HOMMES …
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22 Indicateur de
la participation
des femmes

51 Mexique 37 0,507 15,9 23 40 0,37
52 Panama 44 0,475 9,9 33 d 46 d 0,48
53 Bélarus .. .. 18,4 .. .. ..
54 Belize 40 0,496 13,5 37 d 39 d 0,23
55 Russie, Féd. de 53 0,434 5,6 37 64 0,63

56 Malaisie 38 0,503 14,5 21 d 44 d 0,46
57 Bulgarie .. .. 10,8 .. .. ..
58 Roumanie 48 0,449 9,3 26 56 0,58
59 Jamahiriya arabe libyenne .. .. .. .. .. ..
60 Macédoine, ARYM .. .. 6,7 .. .. ..

61 Venezuela 51 0,439 9,7 24 d 58 d 0,40
62 Colombie 36 0,507 12,2 40 d 48 d 0,45
63 Maurice 59 0,403 5,7 23 38 0,36
64 Suriname 52 0,438 17,6 13 d 69 d 0,36
65 Liban .. .. 2,3 .. .. ..

66 Thaïlande .. .. .. 22 d 55 d ..
67 Fidji .. .. .. 48 d 10 d ..
68 Arabie saoudite .. .. .. .. .. ..
69 Brésil .. .. 5,9 .. 61 d ..
70 Philippines 46 0,470 11,8 33 d 63 d 0,55

71 Oman .. .. .. .. .. ..
72 Arménie .. .. 3,1 .. .. ..
73 Pérou 33 0,516 20,0 23 41 0,25
74 Ukraine 54 0,428 7,8 38 63 0,54
75 Kazakhstan .. .. 11,2 .. .. ..

76 Géorgie .. .. 7,2 .. .. ..
77 Maldives .. .. 6,0 .. .. ..
78 Jamaïque .. .. 16,0 .. .. ..
79 Azerbaïdjan .. .. 10,5 .. .. ..
80 Paraguay 57 0,407 8,0 23 d 54 d 0,32

81 Sri Lanka 56 0,409 4,0 50 50 0,51
82 Turquie 63 0,308 4,2 9 d 36 d 0,45
83 Turkménistan .. .. 26,0 .. .. ..
84 Équateur 43 0,482 14,6 28 d 47 d 0,29
85 Albanie .. .. 5,2 .. .. ..

86 Rép. dominicaine 34 0,510 14,5 31 49 0,34
87 Chine .. .. 21,8 .. .. ..
88 Jordanie .. .. 2,5 .. .. ..
89 Tunisie .. .. 11,5 .. .. ..
90 Iran, Rép. islamique d' .. .. 3,4 .. .. ..

91 Cap-Vert .. .. 11,1 .. .. ..
92 Kirghizistan .. .. 6,7 .. .. ..
93 Guyana .. .. 18,5 .. .. ..
94 Afrique du Sud .. .. 27,9 e .. .. ..
95 El Salvador 50 0,440 9,5 28 47 0,38

96 Samoa-Occidental .. .. .. .. .. ..
97 Rép. arabe syrienne .. .. 10,4 .. .. ..
98 Moldova, Rép. de .. .. 8,9 .. .. ..
99 Ouzbékistan .. .. 7,2 .. .. ..

100 Algérie .. .. 4,0 .. .. ..

Part
Femmes occupant estimée

des fonctions Postes du revenu
de représentation d’encadrement du travail

parlementaire, et fonctions des
Indicateur de la participation de direction et techniques femmes

des femmes (IPF) Parlementaires d’encadrement occupés par rapport à
femmes supérieur des femmes celui des

Classement selon l’IDH Classement Valeur (en % du total)a (en % du total)b (en % du total)b hommesc
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22 Indicateur de
la participation
des femmes

101 Viet Nam .. .. 26,0 .. .. ..
102 Indonésie .. .. 8,0 .. .. ..
103 Tadjikistan .. .. 12,4 .. .. ..
104 Bolivie 55 0,425 10,2 25 43 0,44
105 Égypte 64 0,258 2,4 11 29 0,37

106 Nicaragua .. .. 9,7 .. .. ..
107 Honduras 47 0,449 9,4 36 d 51 d 0,35
108 Guatemala .. .. 8,8 .. .. ..
109 Gabon .. .. 10,9 .. .. ..
110 Guinée équatoriale .. .. 5,0 .. .. ..

111 Namibie .. .. 20,4 .. .. ..
112 Maroc .. .. 0,7 .. .. ..
113 Swaziland 60 0,385 6,3 24 d 61 d 0,43
114 Botswana .. .. 17,0 .. .. ..
115 Inde .. .. .. .. .. ..

116 Mongolie .. .. 10,5 .. .. ..
117 Zimbabwe .. .. 9,3 .. .. ..
118 Myanmar .. .. .. .. .. ..
119 Ghana .. .. 9,0 .. .. ..
120 Lesotho .. .. 10,7 .. .. ..

121 Cambodge .. .. 9,3 .. .. ..
122 Papouasie-Nouvelle-Guinée .. .. 1,8 .. .. ..
123 Kenya .. .. 3,6 .. .. ..
124 Comores .. .. .. .. .. ..
125 Cameroun .. .. 5,6 .. .. ..
126 Congo .. .. 12,0 .. .. ..

Faible développement humain 

127 Pakistan .. .. .. 8 d 25 d ..
128 Togo .. .. 4,9 .. .. ..
129 Népal .. .. 7,9 .. .. ..
130 Bhoutan .. .. 9,3 .. .. ..

131 Rép. dém. pop. lao .. .. 21,2 .. .. ..
132 Bangladesh 62 0,309 9,1 5 d 35 d 0,58
133 Yémen .. .. 0,7 .. .. ..
134 Haïti .. .. .. .. .. ..
135 Madagascar .. .. 8,0 .. .. ..

136 Nigeria .. .. 3,3 .. .. ..
137 Djibouti .. .. 0,0 .. .. ..
138 Soudan .. .. 9,7 .. .. ..
139 Mauritanie .. .. 3,0 .. .. ..
140 Tanzanie, Rép.-Unie de .. .. 22,2 .. .. ..

141 Ouganda .. .. 17,8 .. .. ..
142 Congo, Rép. dém. du .. .. .. .. .. ..
143 Zambie .. .. 10,1 .. .. ..
144 Côte d’Ivoire .. .. 8,5 .. .. ..
145 Sénégal .. .. 14,0 .. .. ..

146 Angola .. .. 15,5 .. .. ..
147 Bénin .. .. 6,0 .. .. ..
148 Érythrée 58 0,404 14,7 17 30 0,52
149 Gambie .. .. 2,0 .. .. ..
150 Guinée .. .. 8,8 .. .. ..

Part
Femmes occupant estimée

des fonctions Postes du revenu
de représentation d’encadrement du travail

parlementaire, et fonctions des
Indicateur de la participation de direction et techniques femmes

des femmes (IPF) Parlementaires d’encadrement occupés par rapport à
femmes supérieur des femmes celui des

Classement selon l’IDH Classement Valeur (en % du total)a (en % du total)b (en % du total)b hommesc
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22 Indicateur de
la participation
des femmes

151 Malawi .. .. 9,3 .. .. ..
152 Rwanda .. .. 25,7 .. .. ..
153 Mali .. .. 12,2 .. .. ..
154 Rép. centrafricaine .. .. 7,3 .. .. ..
155 Tchad .. .. 2,4 .. .. ..

156 Guinée-Bissau .. .. 7,8 .. .. ..
157 Mozambique .. .. 30,0 .. .. ..
158 Éthiopie .. .. 7,8 .. .. ..
159 Burkina Faso .. .. 11,0 .. .. ..
160 Burundi .. .. 14,4 .. .. ..

161 Niger .. .. 1,2 .. .. ..
162 Sierra Leone .. .. 8,8 .. .. ..

a. Situation au 8 mars 2001.
b. Dernière année disponible durant la période 1990-99.
c. Calculs effectués d’après les données des colonnes 9 et 10 du tableau 21. Dernière année disponible durant la période 1994-99.
d. Données reposant sur la Classification internationale type des professions (CITP-68) telle que définie par le BIT (2001c).
e. Les chiffres sur la répartition des sièges n’incluent pas les 36 délégués spéciaux siégeant en alternance nommés sur une base ad hoc. Le pourcentage a par conséquent été calculé sur la base des
54 sièges permanents.

Sources : Colonne 1 : d’après les valeurs de l’IPF de la colonne 2. Colonne 2 : d’après les données des colonnes 3 à 5 de ce tableau et des colonnes 9 et 10 du tableau 21 (voir note technique 1 pour plus
de détails). Colonne 3 : calculs effectués d’après les données de l’UIP (2001c) sur les sièges parlementaires. Colonnes 4 et 5 : calculs effectués d’après les données de l’OIT (2001c) sur les professions.
Colonne 6 : d’après les données des colonnes 9 et 10 du tableau 21.

Part
Femmes occupant estimée

des fonctions Postes du revenu
de représentation d’encadrement du travail

parlementaire, et fonctions des
Indicateur de la participation de direction et techniques femmes

des femmes (IPF) Parlementaires d’encadrement occupés par rapport à
femmes supérieur des femmes celui des

Classement selon l’IDH Classement Valeur (en % du total)a (en % du total)b (en % du total)b hommesc

1 Norvège
2 Islande
3 Suède
4 Finlande
5 Canada
6 Nouvelle-Zélande
7 Pays-Bas
8 Allemagne
9 Australie

10 États-Unis
11 Autriche
12 Danemark
13 Suisse
14 Belgique
15 Espagne
16 Royaume-Uni

17 Barbade
18 Irlande
19 Bahamas
20 Portugal
21 Trinité-et-Tobago
22 Slovénie
23 Costa Rica
24 Israël
25 Estonie
26 République tchèque
27 Slovaquie
28 Lettonie
29 Italie
30 Croatie
31 Japon
32 Pologne

33 Pérou
34 Rép. dominicaine
35 Singapour
36 Colombie
37 Mexique
38 Malaisie
39 Grèce
40 Belize
41 Hongrie
42 Uruguay
43 Équateur
44 Panama
45 Lituanie
46 Philippines
47 Honduras
48 Roumanie

49 Chili
50 El Salvador
51 Venezuela
52 Suriname
53 Russie, Féd. de
54 Ukraine
55 Bolivie
56 Sri Lanka
57 Paraguay
58 Érythrée
59 Maurice
60 Swaziland
61 Corée, Rép. de
62 Bangladesh
63 Turquie
64 Égypte

Classement selon l’IPF pour 64 pays



218 RAPPORT MONDIAL SUR LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN 2001

23  Inégalités entre
femmes et hommes
en termes d’éduca-
tion et d’instruction

Développement humain élevé

1 Norvège .. .. .. .. 100 100 98 101 71 53
2 Australie .. .. .. .. 95 100 89 101 83 77
3 Canada .. .. .. .. 94 98 90 99 95 81
4 Suède .. .. .. .. 100 100 99 100 57 43
5 Belgique .. .. .. .. 98 100 87 98 57 55

6 États-Unis .. .. .. .. 95 100 90 100 92 71
7 Islande .. .. .. .. 98 100 88 102 45 30
8 Pays-Bas .. .. .. .. 99 99 91 101 46 48
9 Japon .. .. .. .. .. .. .. .. 36 44

10 Finlande .. .. .. .. 98 100 94 101 80 68

11 Suisse .. .. .. .. .. .. .. .. 25 40
12 Luxembourg .. .. .. .. .. .. 70 108 7 c 12 c

13 France .. .. .. .. 100 100 95 101 57 45
14 Royaume-Uni .. .. .. .. 100 100 93 103 56 49
15 Danemark .. .. .. .. 100 100 .. .. 53 43

16 Autriche .. .. .. .. .. .. 89 101 49 48
17 Allemagne .. .. .. .. 89 102 89 100 44 50
18 Irlande .. .. .. .. 93 102 88 105 43 39
19 Nouvelle-Zélande .. .. .. .. 98 101 91 102 73 53
20 Italie 98,0 99 99,8 100 100 100 .. .. 52 42

21 Espagne 96,7 98 99,8 100 100 100 .. .. 56 47
22 Israël 93,9 96 99,6 100 .. .. .. .. 41 36
23 Grèce 95,8 97 99,8 100 93 100 88 103 46 47
24 Hong Kong, Chine (SAR) 89,7 93 99,8 101 91 103 71 107 .. ..
25 Chypre 95,1 96 99,8 100 81 101 .. .. 25 d 20 d

26 Singapour 88,0 92 99,8 100 .. .. .. .. 31 37
27 Corée, Rép. de 96,2 97 99,8 100 93 101 97 100 52 82
28 Portugal 89,5 95 99,8 100 .. .. .. .. 44 33
29 Slovénie 99,6 100 99,8 100 94 99 90 103 41 31
30 Malte 92,4 101 99,8 103 100 100 79 100 32 27

31 Barbade .. .. .. .. .. .. .. .. 34 23
32 Brunéi Darussalam 87,3 93 99,8 101 93 100 .. .. 8 5
33 République tchèque .. .. .. .. 89 100 89 103 23 24
34 Argentine 96,7 100 98,8 100 .. .. .. .. .. ..
35 Slovaquie .. .. .. .. .. .. .. .. 23 22

36 Hongrie 99,2 100 99,8 100 82 99 87 102 26 22
37 Uruguay 98,1 101 99,6 101 93 101 .. .. .. ..
38 Pologne 99,7 100 99,8 100 96 100 .. .. 28 21
39 Chili 95,4 100 99,0 100 88 97 60 108 29 34
40 Bahreïn 82,2 91 98,3 100 98 103 88 108 .. ..

41 Costa Rica 95,5 100 98,6 101 89 101 43 113 28 33
42 Bahamas 96,4 102 98,3 102 .. .. .. .. .. ..
43 Koweït 79,4 95 92,8 101 67 98 58 100 24 15
44 Estonie .. .. .. .. 92 98 90 105 46 38
45 Émirats arabes unis 78,0 106 94,5 111 79 98 71 106 21 5

46 Croatie 97,1 98 99,8 100 84 99 80 102 29 27
47 Lituanie 99,5 100 99,8 100 93 99 85 101 38 25
48 Qatar 82,6 103 96,8 105 82 90 70 102 41 14

Développement humain moyen 

49 Trinité-et-Tobago 91,7 96 97,1 99 88 100 .. .. 7 9
50 Lettonie 99,8 100 99,8 100 91 96 83 100 40 27

Alphabétisation des Alphabétisation des
femmes adultes jeunes femmes adultes

Taux Taux Scolarisation nette des Scolarisation nette des

(en % (en % filles dans le primaire filles dans le secondaire Taux brut d’inscription

de la pop. En % de la pop. En % En % En % dans le supérieura

âgée de du taux âgée de du taux Taux du taux Taux du taux Femmes Hommes
15 ans et plus) masc. 15 à 24 ans) masc. (%) masc. (%) masc. (%) (%)

Classement selon l’IDH 1999 1999 1999 1999 1995-97 b 1995-97 b 1995-97 b 1995-97 b 1994-97 b 1994-97 b

… ET PARVENIR À L’ÉGALITÉ ENTRE FEMMES ET HOMMES …
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23  Inégalités entre
femmes et hommes
en termes d’éduca-
tion et d’instruction

51 Mexique 89,1 96 96,2 99 100 100 .. .. 15 17
52 Panama 91,0 99 96,3 99 .. .. .. .. .. ..
53 Bélarus 99,4 100 99,8 100 .. .. .. .. 49 39
54 Belize 92,9 100 98,5 101 .. .. .. .. .. ..
55 Russie, Féd. de 99,4 100 99,8 100 .. .. .. .. 49 37

56 Malaisie 82,8 91 97,4 100 .. .. .. .. .. ..
57 Bulgarie 97,7 99 99,5 100 91 97 69 73 52 31
58 Roumanie 97,1 98 99,7 100 97 99 75 102 24 21
59 Jamahiriya arabe libyenne 66,9 74 92,6 93 .. .. .. .. .. ..
60 Macédoine, ARYM .. .. .. .. 94 98 55 97 22 17

61 Venezuela 91,8 99 98,5 101 85 102 27 153 .. ..
62 Colombie 91,5 100 97,5 101 .. .. 49 115 17 16
63 Maurice 80,8 92 94,3 101 98 100 61 110 6 6
64 Suriname .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
65 Liban 79,8 87 92,6 95 .. .. 71 115 27 27

66 Thaïlande 93,5 96 98,3 99 .. .. .. .. .. ..
67 Fidji 90,5 96 99,0 100 .. .. .. .. .. ..
68 Arabie saoudite 65,9 79 89,8 94 58 94 41 76 15 17
69 Brésil 84,9 100 94,1 104 .. .. .. .. .. ..
70 Philippines 94,9 100 98,7 100 .. .. .. .. 33 25

71 Oman 59,6 75 95,3 96 66 98 57 99 7 9
72 Arménie 97,5 98 99,7 100 .. .. .. .. 14 11
73 Pérou 84,9 90 95,1 97 .. .. .. .. .. ..
74 Ukraine 99,5 100 99,9 100 .. .. .. .. .. ..
75 Kazakhstan .. .. .. .. .. .. .. .. 37 29

76 Géorgie .. .. .. .. 87 99 74 98 44 40
77 Maldives 96,2 100 99,3 100 .. .. .. .. .. ..
78 Jamaïque 90,3 110 97,2 108 .. .. .. .. 7 9
79 Azerbaïdjan .. .. .. .. .. .. .. .. 18 17
80 Paraguay 91,9 98 96,9 100 91 101 39 107 11 10

81 Sri Lanka 88,6 94 96,4 99 .. .. .. .. 4 6
82 Turquie 75,9 81 93,6 95 96 96 43 73 15 27
83 Turkménistan .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
84 Équateur 89,1 96 96,4 99 97 101 .. .. .. ..
85 Albanie 76,9 85 96,9 98 100 100 .. .. 14 10

86 Rép. dominicaine 83,2 100 91,5 102 85 102 33 135 27 19
87 Chine 75,5 83 96,0 97 100 100 .. .. 4 7
88 Jordanie 83,4 88 99,6 100 .. .. .. .. .. ..
89 Tunisie 59,3 74 88,2 91 98 98 54 101 12 15
90 Iran, Rép. islamique d' 68,7 83 91,3 95 88 96 68 92 13 22

91 Cap-Vert 65,1 77 85,4 93 .. .. 48 102 .. ..
92 Kirghizistan .. .. .. .. 93 96 .. .. 13 11
93 Guyana 97,9 99 99,8 100 87 100 68 106 12 11
94 Afrique du Sud 84,2 98 91,0 100 96 101 67 149 16 18
95 El Salvador 75,6 93 87,1 98 78 101 23 113 18 18

96 Samoa-Occidental 78,8 97 87,2 101 95 99 .. .. .. ..
97 Rép. arabe syrienne 59,3 68 77,8 82 87 93 36 90 13 18
98 Moldova, Rép. de 98,1 99 99,8 100 .. .. .. .. 29 24
99 Ouzbékistan 84,0 90 94,9 97 .. .. .. .. .. ..

100 Algérie 55,7 72 83,8 91 91 93 54 94 10 14

Alphabétisation des Alphabétisation des
femmes adultes jeunes femmes adultes

Taux Taux Scolarisation nette des Scolarisation nette des

(en % (en % filles dans le primaire filles dans le secondaire Taux brut d’inscription

de la pop. En % de la pop. En % En % En % dans le supérieura

âgée de du taux âgée de du taux Taux du taux Taux du taux Femmes Hommes
15 ans et plus) masc. 15 à 24 ans) masc. (%) masc. (%) masc. (%) (%)

Classement selon l’IDH 1999 1999 1999 1999 1995-97 b 1995-97 b 1995-97 b 1995-97 b 1994-97 b 1994-97 b
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23  Inégalités entre
femmes et hommes
en termes d’éduca-
tion et d’instruction

101 Viet Nam 91,0 95 97,0 100 .. .. .. .. .. ..
102 Indonésie 81,3 89 96,8 99 93 97 .. .. 8 15
103 Tadjikistan 98,7 99 99,8 100 .. .. .. .. 13 27
104 Bolivie 78,6 86 93,5 96 .. .. .. .. .. ..
105 Égypte 42,8 65 61,7 81 88 89 64 90 16 24

106 Nicaragua 69,8 105 76,1 108 78 103 35 118 12 11
107 Honduras 74,1 100 84,5 104 .. .. .. .. 9 11
108 Guatemala 60,5 80 72,4 85 68 89 .. .. .. ..
109 Gabon .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
110 Guinée équatoriale 73,3 80 94,9 97 .. .. .. .. .. ..

111 Namibie 80,4 98 93,0 104 97 108 44 134 10 6
112 Maroc 35,1 57 57,0 75 67 80 .. .. 9 13
113 Swaziland 77,9 97 90,8 102 91 101 41 119 6 6
114 Botswana 78,9 107 91,9 110 83 105 52 117 5 6
115 Inde 44,5 66 63,8 81 .. .. .. .. 5 8

116 Mongolie 52,1 72 73,0 87 86 105 61 133 24 10
117 Zimbabwe 83,8 91 95,5 97 .. .. .. .. 4 9
118 Myanmar 80,1 90 90,2 99 .. .. .. .. 7 4
119 Ghana 61,5 77 87,3 94 .. .. .. .. .. ..
120 Lesotho 93,3 130 98,4 120 71 117 24 185 3 2

121 Cambodge .. .. .. .. 92 92 16 55 1 2
122 Papouasie-Nouvelle-Guinée 56,0 78 70,4 88 .. .. .. .. 2 4
123 Kenya 74,8 85 93,7 98 .. .. .. .. .. ..
124 Comores 52,1 79 61,1 84 .. .. .. .. (.) 1
125 Cameroun 68,6 84 93,1 99 .. .. .. .. .. ..
126 Congo 73,0 84 96,3 98 .. .. .. .. .. ..

Faible développement humain

127 Pakistan 30,0 51 48,4 64 .. .. .. .. .. ..
128 Togo 39,6 54 57,6 66 72 77 13 44 1 6
129 Népal 22,8 39 40,7 54 .. .. .. .. .. ..
130 Bhoutan .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

131 Rép. dém. pop. lao 31,7 50 56,1 69 72 91 21 79 2 4
132 Bangladesh 29,3 57 39,4 65 .. .. .. .. .. ..
133 Yémen 23,9 36 43,8 53 .. .. .. .. 1 7
134 Haïti 46,8 92 63,6 100 55 98 .. .. .. ..
135 Madagascar 58,8 81 75,6 91 62 104 .. .. 2 2

136 Nigeria 54,2 76 82,5 93 .. .. .. .. .. ..
137 Djibouti 52,8 71 78,1 89 27 75 10 68 (.) (.)
138 Soudan 44,9 65 70,0 85 .. .. .. .. .. ..
139 Mauritanie 31,4 60 40,4 67 58 92 .. .. 1 6
140 Tanzanie, Rép.-Unie de 65,7 78 87,8 94 49 103 .. .. (.) 1

141 Ouganda 55,5 72 71,3 84 .. .. .. .. 1 3
142 Congo, Rép. dém. du 48,7 67 73,5 83 .. .. .. .. .. ..
143 Zambie 70,2 83 84,6 94 74 98 .. .. 1 4
144 Côte d’Ivoire 37,2 69 58,1 84 47 75 .. .. 3 9
145 Sénégal 26,7 57 40,7 69 55 85 .. .. .. ..

146 Angola .. .. .. .. 35 109 .. .. .. ..
147 Bénin 23,6 43 36,9 48 48 61 .. .. 1 5
148 Érythrée 39,4 59 60,7 76 29 90 14 85 (.) 2
149 Gambie 28,5 66 47,6 74 57 79 .. .. 1 2
150 Guinée .. .. .. .. 33 65 .. .. (.) 2

Alphabétisation des Alphabétisation des
femmes adultes jeunes femmes adultes

Taux Taux Scolarisation nette des Scolarisation nette des

(en % (en % filles dans le primaire filles dans le secondaire Taux brut d’inscription

de la pop. En % de la pop. En % En % En % dans le supérieura

âgée de du taux âgée de du taux Taux du taux Taux du taux Femmes Hommes
15 ans et plus) masc. 15 à 24 ans) masc. (%) masc. (%) masc. (%) (%)

Classement selon l’IDH 1999 1999 1999 1999 1995-97 b 1995-97 b 1995-97 b 1995-97 b 1994-97 b 1994-97 b
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23  Inégalités entre
femmes et hommes
en termes d’éduca-
tion et d’instruction

151 Malawi 45,3 61 59,9 74 .. .. .. .. (.) 1
152 Rwanda 59,1 81 80,5 95 .. .. .. .. .. ..
153 Mali 32,7 69 58,1 82 25 66 .. .. 1 2
154 Rép. centrafricaine 33,3 57 56,9 76 .. .. .. .. .. ..
155 Tchad 32,3 65 57,7 80 38 58 3 30 (.) 1

156 Guinée-Bissau 18,3 31 32,5 40 .. .. .. .. .. ..
157 Mozambique 27,9 47 44,8 60 34 76 5 67 (.) 1
158 Éthiopie 31,8 74 51,8 97 27 62 .. .. (.) 1
159 Burkina Faso 13,3 40 22,2 50 27 67 .. .. (.) 1
160 Burundi 39,0 70 59,9 93 28 88 .. .. .. ..

161 Niger 7,9 34 13,2 42 19 63 4 61 .. ..
162 Sierra Leone .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Pays en développement 65,3 81 80,3 91 .. .. .. .. .. ..
Pays les moins avancés 41,9 68 57,7 79 .. .. .. .. .. ..
Pays arabes 49,0 67 71,5 84 .. .. .. .. .. ..
Asie de l’Est et Pacifique 78,7 86 96,1 98 .. .. .. .. .. ..
Amérique latine et Caraïbes 86,9 98 94,2 101 .. .. .. .. .. ..
Asie du Sud 43,2 65 61,0 78 .. .. .. .. .. ..
Afrique subsaharienne 52,6 77 72,5 89 .. .. .. .. .. ..

Europe de l’Est et CEI 98,2 99 99,3 100 .. .. .. .. .. ..
OCDE .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Pays de l'OCDE à revenu élevé .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Développement humain élevé .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Développement humain moyen 71,6 84 86,2 94 .. .. .. .. .. ..
Faible développement humain 38,2 63 57,2 77 .. .. .. .. .. ..

Revenu élevé .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Revenu intermédiaire 80,2 88 94,0 97 .. .. .. .. .. ..
Revenu faible 52,2 74 68,6 84 .. .. .. .. .. ..

Monde .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

a. Les inscriptions dans le supérieur sont généralement calculées sous forme d’un ratio brut.
b. Dernière année disponible durant la période indiquée pour cette rubrique.
c. Ce taux est sous-estimé car de nombreux élèves du secondaire et étudiants du supérieur poursuivent leurs études dans des pays voisins.
d. Ne tient pas compte des établissements d’enseignement en turc.

Sources : Colonne 1 : UNESCO, 2000a. Colonne 2 : calculs réalisés d’après les données de l’UNESCO (2000a) sur le taux d’alphabétisation des adultes. Colonne 3 : UNESCO, 2000c. Colonne 4 : calculs
réalisés d’après les données de l’UNESCO (2000c) sur le taux d’alphabétisation des jeunes. Colonnes 5 et 7 : UNESCO, 2001c. Colonne 6 : calculs réalisés d’après les données de l’UNESCO (2001c) sur le
taux net d’inscription dans le primaire. Colonne 8 : calculs réalisés d’après les données de l’UNESCO (2001c) sur le taux net d’inscription dans le secondaire. Colonnes 9 et 10 : UNESCO, 1999.

Alphabétisation des Alphabétisation des
femmes adultes jeunes femmes adultes

Taux Taux Scolarisation nette des Scolarisation nette des

(en % (en % filles dans le primaire filles dans le secondaire Taux brut d’inscription

de la pop. En % de la pop. En % En % En % dans le supérieura

âgée de du taux âgée de du taux Taux du taux Taux du taux Femmes Hommes
15 ans et plus) masc. 15 à 24 ans) masc. (%) masc. (%) masc. (%) (%)

Classement selon l’IDH 1999 1999 1999 1999 1995-97 b 1995-97 b 1995-97 b 1995-97 b 1994-97 b 1994-97 b
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24 Inégalités entre
hommes et femmes
dans l’activité
économique

Développement humain élevé

1 Norvège 58,9 114 84 2 7 10 35 87 59 67 33
2 Australie 55,6 114 76 4 6 11 31 85 63 62 38
3 Canada 59,8 110 81 2 5 12 32 86 63 66 34
4 Suède 63,0 109 89 1 4 12 39 87 57 64 36
5 Belgique 39,8 113 65 .. .. .. .. .. .. 85 15

6 États-Unis 58,4 110 80 1 4 13 34 85 63 67 33
7 Islande 67,6 103 85 4 12 15 35 81 53 50 50
8 Pays-Bas 45,3 120 66 2 4 9 31 85 62 84 16
9 Japon 51,1 106 67 6 5 24 39 69 55 82 18

10 Finlande 57,4 101 86 5 9 14 39 81 52 44 56

11 Suisse 51,6 112 66 4 5 15 35 82 59 .. ..
12 Luxembourg 37,6 109 57 .. .. .. .. .. .. .. ..
13 France 48,1 107 76 .. .. .. .. .. .. .. ..
14 Royaume-Uni 52,6 110 74 1 3 13 38 86 59 65 35
15 Danemark 61,9 104 84 2 5 15 36 83 58 .. ..

16 Autriche 44,5 104 65 8 6 14 42 78 52 68 32
17 Allemagne 48,4 105 69 3 3 19 46 79 51 75 25
18 Irlande 36,4 117 51 3 15 15 34 79 49 56 44
19 Nouvelle-Zélande 56,9 122 78 6 11 13 33 81 56 64 36
20 Italie 38,4 111 58 7 7 22 38 72 55 57 43

21 Espagne 37,3 120 55 6 10 14 39 80 52 62 38
22 Israël 48,3 120 67 1 3 14 38 84 58 78 22
23 Grèce 37,5 119 57 23 18 13 28 63 54 71 29
24 Hong Kong, Chine (SAR) 49,1 103 63 (.) (.) 15 31 85 69 .. ..
25 Chypre 49,1 110 62 10 11 18 30 71 58 .. ..

26 Singapour 50,2 105 64 (.) (.) 25 34 75 66 75 25
27 Corée, Rép. de 53,0 110 69 13 10 21 38 66 52 88 12
28 Portugal 50,8 106 70 16 12 21 40 64 48 59 41
29 Slovénie 53,8 96 80 13 12 31 49 57 38 59 41
30 Malte 25,3 119 36 .. .. .. .. .. .. .. ..

31 Barbade 58,7 108 76 4 6 13 25 71 60 .. ..
32 Brunéi Darussalam 49,0 130 61 .. .. .. .. .. .. .. ..
33 République tchèque 62,4 102 84 4 7 29 50 66 43 78 22
34 Argentine 35,0 120 45 (.) 2 12 32 88 65 .. ..
35 Slovaquie 62,9 103 84 6 11 27 49 67 40 74 26

36 Hongrie 48,5 99 72 4 11 25 40 71 50 64 36
37 Uruguay 47,9 125 66 2 7 17 34 82 59 .. ..
38 Pologne 57,2 98 80 20 21 21 41 59 38 59 41
39 Chili 37,1 126 48 4 19 14 34 81 47 .. ..
40 Bahreïn 32,1 135 37 (.) 1 32 57 67 41 .. ..

41 Costa Rica 36,6 126 45 6 27 17 26 76 46 46 54
42 Bahamas 68,4 113 85 1 8 6 22 93 69 .. ..
43 Koweït 40,7 129 52 .. .. .. .. .. .. .. ..
44 Estonie 61,6 95 82 8 16 27 39 65 44 61 39
45 Émirats arabes unis 32,0 129 37 .. .. .. .. .. .. .. ..

46 Croatie 48,4 103 72 .. .. .. .. .. .. 73 27
47 Lituanie 57,8 94 79 18 23 21 35 61 42 55 45
48 Qatar 35,9 140 40 .. .. .. .. .. .. .. ..

Développement humain moyen

49 Trinité-et-Tobago 43,7 115 58 5 14 13 33 82 54 77 23
50 Lettonie 61,0 95 81 18 23 20 33 62 44 56 44

Taux d’activité Travailleurs
économique des femmes Taux d’activité par secteur économique familiaux collaborant à

(âgées de 15 ans et plus) (%) l’entreprise familiale

Indice En % Femmes Hommes
Taux (base 100 = du taux Agriculture Industrie Services (en % (en %
(%) 1985) masculin Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes du total) du total)

Classement selon l’IDH 1999 1999 1999 1994-97 a 1994-97 a 1994-97 a 1994-97 a 1994-97 a 1994-97 a 1994-99 a 1994-99 a
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51 Mexique 38,9 120 47 13 30 19 24 68 46 47 53
52 Panama 43,0 116 54 3 29 11 21 86 49 27 73
53 Bélarus 58,9 96 82 .. .. .. .. .. .. .. ..
54 Belize 27,1 122 31 5 38 10 20 84 40 .. ..
55 Russie, Féd. de 59,1 96 81 .. .. .. .. .. .. 42 58

56 Malaisie 47,8 111 60 14 19 30 36 56 45 .. ..
57 Bulgarie 57,2 96 86 .. .. .. .. .. .. .. ..
58 Roumanie 51,0 92 76 43 35 24 36 33 29 76 24
59 Jamahiriya arabe libyenne 24,7 116 32 .. .. .. .. .. .. .. ..
60 Macédoine, ARYM 50,2 109 71 6 10 41 53 51 32 .. ..

61 Venezuela 42,6 123 53 2 19 14 28 84 53 .. ..
62 Colombie 47,7 134 60 (.) 1 21 32 76 66 67 33
63 Maurice 37,7 122 48 13 15 43 39 45 46 54 46
64 Suriname 35,5 128 48 2 8 6 33 90 53 .. ..
65 Liban 29,1 132 38 .. .. .. .. .. .. .. ..

66 Thaïlande 72,9 97 84 51 49 17 22 32 28 66 34
67 Fidji 35,4 155 44 .. .. .. .. .. .. .. ..
68 Arabie saoudite 20,7 166 26 .. .. .. .. .. .. .. ..
69 Brésil 43,9 110 52 22 28 9 26 68 45 .. ..
70 Philippines 49,4 107 61 28 48 13 19 59 33 .. ..

71 Oman 18,6 175 24 .. .. .. .. .. .. .. ..
72 Arménie 62,1 100 86 .. .. .. .. .. .. .. ..
73 Pérou 34,0 124 43 5 10 12 27 83 63 68 32
74 Ukraine 55,3 94 79 .. .. .. .. .. .. 64 36
75 Kazakhstan 60,6 99 81 .. .. .. .. .. .. .. ..

76 Géorgie 55,7 95 77 .. .. .. .. .. .. .. ..
77 Maldives 65,9 104 79 .. .. .. .. .. .. .. ..
78 Jamaïque 69,3 103 86 11 31 12 27 77 42 66 34
79 Azerbaïdjan 54,3 97 74 .. .. .. .. .. .. .. ..
80 Paraguay 36,6 110 43 1 6 13 37 87 57 .. ..

81 Sri Lanka 42,2 118 55 40 33 24 22 34 41 56 44
82 Turquie 49,3 111 60 65 30 13 29 21 40 .. ..
83 Turkménistan 62,0 101 81 .. .. .. .. .. .. .. ..
84 Équateur 32,3 128 38 2 10 16 26 83 64 63 37
85 Albanie 59,6 105 73 .. .. .. .. .. .. .. ..

86 Rép. dominicaine 39,9 124 47 .. .. .. .. .. .. 23 77
87 Chine 73,0 102 86 .. .. .. .. .. .. .. ..
88 Jordanie 25,8 160 33 .. .. .. .. .. .. .. ..
89 Tunisie 36,8 112 46 20 22 40 32 38 44 .. ..
90 Iran, Rép. islamique d' 28,3 136 36 .. .. .. .. .. .. .. ..

91 Cap-Vert 45,8 115 52 .. .. .. .. .. .. .. ..
92 Kirghizistan 60,7 102 83 48 48 7 12 38 31 .. ..
93 Guyana 41,3 126 49 .. .. .. .. .. .. .. ..
94 Afrique du Sud 46,3 104 59 .. .. .. .. .. .. .. ..
95 El Salvador 45,5 132 54 7 38 21 25 72 37 33 67

96 Samoa-Occidental .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
97 Rép. arabe syrienne 28,2 121 36 .. .. .. .. .. .. .. ..
98 Moldova, Rép. de 60,0 94 83 .. .. .. .. .. .. .. ..
99 Ouzbékistan 62,0 102 84 .. .. .. .. .. .. .. ..

100 Algérie 28,6 153 38 .. .. .. .. .. .. .. ..

24 Inégalités entre
hommes et femmes
dans l’activité
économique Taux d’activité Travailleurs

économique des femmes Taux d’activité par secteur économique familiaux collaborant à
(âgées de 15 ans et plus) (%) l’entreprise familiale

Indice En % Femmes Hommes
Taux (base 100 = du taux Agriculture Industrie Services (en % (en %
(%) 1985) masculin Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes du total) du total)

Classement selon l’IDH 1999 1999 1999 1994-97 a 1994-97 a 1994-97 a 1994-97 a 1994-97 a 1994-97 a 1994-99 a 1994-99 a
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101 Viet Nam 73,5 100 90 71 70 9 12 20 18 .. ..
102 Indonésie 55,0 115 67 42 41 16 21 42 39 .. ..
103 Tadjikistan 57,1 101 78 .. .. .. .. .. .. .. ..
104 Bolivie 47,8 112 57 2 2 16 40 82 58 67 33
105 Égypte 34,5 118 44 42 32 9 25 48 43 35 65

106 Nicaragua 46,9 125 55 .. .. .. .. .. .. .. ..
107 Honduras 39,8 122 46 7 53 27 19 66 28 40 60
108 Guatemala 35,3 128 41 .. .. .. .. .. .. .. ..
109 Gabon 62,8 98 75 .. .. .. .. .. .. .. ..
110 Guinée équatoriale 45,6 99 51 .. .. .. .. .. .. .. ..

111 Namibie 54,0 101 67 .. .. .. .. .. .. .. ..
112 Maroc 41,2 109 52 .. .. .. .. .. .. .. ..
113 Swaziland 42,1 106 52 .. .. .. .. .. .. .. ..
114 Botswana 64,5 95 77 .. .. .. .. .. .. .. ..
115 Inde 42,0 98 50 .. .. .. .. .. .. .. ..

116 Mongolie 73,2 101 87 .. .. .. .. .. .. .. ..
117 Zimbabwe 66,6 100 78 38 22 10 32 52 46 .. ..
118 Myanmar 65,8 98 75 .. .. .. .. .. .. .. ..
119 Ghana 80,6 98 98 .. .. .. .. .. .. .. ..
120 Lesotho 47,3 100 56 .. .. .. .. .. .. .. ..

121 Cambodge 81,5 99 96 .. .. .. .. .. .. .. ..
122 Papouasie-Nouvelle-Guinée 67,0 98 78 .. .. .. .. .. .. .. ..
123 Kenya 74,6 100 84 .. .. .. .. .. .. .. ..
124 Comores 62,4 96 73 .. .. .. .. .. .. .. ..
125 Cameroun 49,3 103 58 .. .. .. .. .. .. .. ..
126 Congo 58,5 101 71 .. .. .. .. .. .. .. ..

Faible développement humain

127 Pakistan 35,0 126 41 67 44 11 20 22 36 .. ..
128 Togo 53,5 100 62 .. .. .. .. .. .. .. ..
129 Népal 56,9 101 67 .. .. .. .. .. .. .. ..
130 Bhoutan 58,0 100 65 .. .. .. .. .. .. .. ..

131 Rép. dém. pop. lao 74,6 100 84 .. .. .. .. .. .. .. ..
132 Bangladesh 65,8 99 76 78 54 8 11 11 34 74 26
133 Yémen 30,1 108 36 .. .. .. .. .. .. .. ..
134 Haïti 56,7 95 69 .. .. .. .. .. .. .. ..
135 Madagascar 69,1 98 78 .. .. .. .. .. .. .. ..

136 Nigeria 48,1 100 56 .. .. .. .. .. .. .. ..
137 Djibouti .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
138 Soudan 34,3 112 40 .. .. .. .. .. .. .. ..
139 Mauritanie 63,2 94 74 .. .. .. .. .. .. .. ..
140 Tanzanie, Rép.-Unie de 81,9 98 93 .. .. .. .. .. .. .. ..

141 Ouganda 80,0 98 88 .. .. .. .. .. .. .. ..
142 Congo, Rép. dém. du 60,9 97 72 .. .. .. .. .. .. .. ..
143 Zambie 65,3 98 76 .. .. .. .. .. .. .. ..
144 Côte d’Ivoire 43,9 100 51 .. .. .. .. .. .. .. ..
145 Sénégal 61,3 100 72 .. .. .. .. .. .. .. ..

146 Angola 72,9 98 82 .. .. .. .. .. .. .. ..
147 Bénin 73,8 98 90 .. .. .. .. .. .. .. ..
148 Érythrée 74,7 98 87 .. .. .. .. .. .. 10 90
149 Gambie 69,6 100 78 .. .. .. .. .. .. .. ..
150 Guinée 77,5 97 89 .. .. .. .. .. .. .. ..

24 Inégalités entre
hommes et femmes
dans l’activité
économique Taux d’activité Travailleurs

économique des femmes Taux d’activité par secteur économique familiaux collaborant à
(âgées de 15 ans et plus) (%) l’entreprise familiale

Indice En % Femmes Hommes
Taux (base 100 = du taux Agriculture Industrie Services (en % (en %
(%) 1985) masculin Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes du total) du total)

Classement selon l’IDH 1999 1999 1999 1994-97 a 1994-97 a 1994-97 a 1994-97 a 1994-97 a 1994-97 a 1994-99 a 1994-99 a
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24 Inégalités entre
hommes et femmes
dans l’activité
économique

151 Malawi 78,2 98 90 .. .. .. .. .. .. .. ..
152 Rwanda 83,1 99 89 .. .. .. .. .. .. .. ..
153 Mali 71,7 98 80 .. .. .. .. .. .. .. ..
154 Rép. centrafricaine 68,0 94 79 .. .. .. .. .. .. .. ..
155 Tchad 67,1 102 76 .. .. .. .. .. .. .. ..

156 Guinée-Bissau 56,9 100 63 .. .. .. .. .. .. .. ..
157 Mozambique 82,9 98 92 .. .. .. .. .. .. .. ..
158 Éthiopie 57,4 98 67 88 89 2 2 11 9 .. ..
159 Burkina Faso 76,1 96 92 .. .. .. .. .. .. .. ..
160 Burundi 82,6 99 89 .. .. .. .. .. .. .. ..

161 Niger 69,4 98 75 .. .. .. .. .. .. .. ..
162 Sierra Leone 44,4 104 53 .. .. .. .. .. .. .. ..

Note : En raison d’un certain nombre de limitations dans les données, les comparaisons des statistiques relatives à la main-d’œuvre sur la durée et entre les pays doivent être faites avec circonspection.
Pour des notes détaillées sur les données, voir BIT (1996, 1999 et 2001c). Les pourcentages de l’emploi par activité économique ayant été arrondis et certaines catégories non classées ayant été omises,
le total des dépenses par niveaux peut être différent de 100.
a. Dernière année disponible durant la période indiquée pour cette rubrique.

Sources : Colonnes 1 à 3 : calculs effectués d’après des données du BIT (1996) sur la population active et la population totale. Colonnes 4 à 9 : BIT, 2001a. Colonnes 10 et 11 : calculs effectués d’après
des données du BIT (2001c) relatives au travail familial non rémunéré dans un secteur marchand.

Taux d’activité Travailleurs
économique des femmes Taux d’activité par secteur économique familiaux collaborant à

(âgées de 15 ans et plus) (%) l’entreprise familiale

Indice En % Femmes Hommes
Taux (base 100 = du taux Agriculture Industrie Services (en % (en %
(%) 1985) masculin Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes du total) du total)

Classement selon l’IDH 1999 1999 1999 1994-97 a 1994-97 a 1994-97 a 1994-97 a 1994-97 a 1994-97 a 1994-99 a 1994-99 a
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25 Participation
des femmes à
la vie politique

Développement humain élevé

1 Norvège 1907, 1913 1907, 1913 1911 N 42,1 36,4 –
2 Australie 1902, 1962 1902, 1962 1943 E 19,5 23,0 30,3
3 Canada 1917, 1950 1920, 1960 1921 E 24,3 20,6 32,4
4 Suède 1861, 1921 1907, 1921 1921 E 55,0 42,7 –
5 Belgique 1919, 1948 1921, 1948 1921 N 18,5 23,3 28,2

6 États-Unis 1920, 1960 1788 d 1917 E 31,8 14,0 13,0
7 Islande 1915 1915 1922 E 33,3 34,9 –
8 Pays-Bas 1919 1917 1918 E 31,0 36,0 26,7
9 Japon 1945, 1947 1945, 1947 1946 E 5,7 7,3 17,8

10 Finlande 1906 1906 1907 E 44,4 36,5 –

11 Suisse 1971 1971 1971 E 28,6 23,0 19,6
12 Luxembourg 1919 1919 1919 E 28,6 16,7 –
13 France 1944 1944 1945 E 37,9 10,9 5,9
14 Royaume-Uni 1918, 1928 1918, 1928 1918 E 33,3 18,4 15,6
15 Danemark 1915 1915 1918 E 45,0 37,4 –

16 Autriche 1918 1918 1919 E 31,3 26,8 20,3
17 Allemagne 1918 1918 1919 E 35,7 30,9 24,6
18 Irlande 1918, 1928 1918, 1928 1918 E 18,8 12,0 18,3
19 Nouvelle-Zélande 1893 1919 1933 E 44,0 30,8 –
20 Italie 1945 1945 1946 E 17,6 11,1 8,0

21 Espagne 1931 1931 1931 E 17,6 28,3 24,3
22 Israël 1948 1948 1949 E 6,1 12,5 –
23 Grèce 1927, 1952 1927, 1952 1952 E 7,1 8,7 –
24 Hong Kong, Chine (SAR) – – – – – –
25 Chypre 1960 1960 1963 E .. 7,1 –

26 Singapour 1947 1947 1963 E 5,7 6,5 –
27 Corée, Rép. de 1948 1948 1948 E 6,5 5,9 –
28 Portugal 1931, 1976 1931, 1976 1934 E 9,7 18,7 –
29 Slovénie 1945 1945 1992 E e 15,0 12,2 –
30 Malte 1947 1947 1966 E 5,3 9,2 –

31 Barbade 1950 1950 1966 N 14,3 10,7 33,3
32 Brunéi Darussalam – f – f – f 0,0 – f – f

33 République tchèque 1920 1920 1992 E e .. 15,0 12,3
34 Argentine 1947 1947 1951 E 7,3 26,5 2,8
35 Slovaquie 1920 1920 1992 E e 19,0 14,0 –

36 Hongrie 1918 1918 1920 E 35,9 8,3 –
37 Uruguay 1932 1932 1942 E .. 12,1 9,7
38 Pologne 1918 1918 1919 E 18,7 13,0 11,0
39 Chili 1931, 1949 1931, 1949 1951 E 25,6 10,8 4,2
40 Bahreïn 1973 g 1973 g – g .. .. ..

41 Costa Rica 1949 1949 1953 E 28,6 19,3 –
42 Bahamas 1961, 1964 1961, 1964 1977 N 16,7 15,0 31,3
43 Koweït – f – f – f 0,0 0,0 –
44 Estonie 1918 1918 1919 E 14,3 17,8 –
45 Émirats arabes unis – f – f – f .. 0,0 –

46 Croatie 1945 1945 1992 E e 16,2 20,5 6,2
47 Lituanie 1921 1921 1920 N 18,9 10,6 –
48 Qatar – f – f – f 0,0 – f – f

Développement humain moyen

49 Trinité-et-Tobago 1946 1946 1962 E + N 8,7 11,1 32,3
50 Lettonie 1918 1918 – 6,7 17,0 –

Femmes parlementaires

Date d’accession Femmes (en % du total)c

Date d’obtention par des femmes siégeant Chambre Chambre
les femmes du droita

au parlement au gouvernement basse haute
de par élection (E) (en % du total)b ou ou

Classement selon l’IDH de vote candidature ou nomination (N) 1999 unique sénat

… ET PARVENIR À L’ÉGALITÉ ENTRE FEMMES ET HOMMES …
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25 Participation
des femmes à
la vie politique

51 Mexique 1947 1953 1952 N 11,1 16,0 15,6
52 Panama 1941, 1946 1941, 1946 1946 E 20,0 9,9 –
53 Bélarus 1919 1919 1990 E e 25,7 10,3 31,1
54 Belize 1954 1954 1984 E + N 11,1 6,9 37,5
55 Russie, Féd. de 1918 1918 1993 E e .. 7,6 0,6

56 Malaisie 1957 1957 1959 E .. 10,4 26,1
57 Bulgarie 1944 1944 1945 E 18,8 10,8 –
58 Roumanie 1929, 1946 1929, 1946 1946 E 20,0 10,7 5,7
59 Jamahiriya arabe libyenne 1964 1964 .. 12,5 .. –
60 Macédoine, ARYM 1946 1946 1990 E e 10,9 6,7 –

61 Venezuela 1946 1946 1948 E 0,0 9,7 –
62 Colombie 1954 1954 1954 N 47,4 11,8 12,7
63 Maurice 1956 1956 1976 E 9,1 5,7 –
64 Suriname 1948 1948 1975 E .. 17,6 –
65 Liban 1952 1952 1991 N 0,0 2,3 –

66 Thaïlande 1932 1932 1948 N 5,7 .. 10,5
67 Fidji 1963 1963 1970 N 20,7 .. ..
68 Arabie saoudite – f – f – f .. – f – f

69 Brésil 1934 1934 1933 E 0,0 5,7 7,4
70 Philippines 1937 1937 1941 E .. 11,3 17,4

71 Oman – f – f – f .. – f – f

72 Arménie 1921 1921 1990 E e .. 3,1 –
73 Pérou 1955 1955 1956 E 16,2 20,0 –
74 Ukraine 1919 1919 1990 E e .. 7,8 –
75 Kazakhstan 1924, 1993 1924, 1993 1990 E e 17,5 10,4 12,8

76 Géorgie 1918, 1921 1918, 1921 1992 E e 9,7 7,2 –
77 Maldives 1932 1932 1979 E .. 6,0 –
78 Jamaïque 1944 1944 1944 E 12,5 13,3 23,8
79 Azerbaïdjan 1921 1921 1990 E e 2,6 10,5 –
80 Paraguay 1961 1961 1963 E .. 2,5 17,8

81 Sri Lanka 1931 1931 1947 E .. 4,0 –
82 Turquie 1930 1934 1935 N 0,0 4,2 –
83 Turkménistan 1927 1927 1990 E e .. 26,0 –
84 Équateur 1929, 1967 1929, 1967 1956 E 20,0 14,6 –
85 Albanie 1920 1920 1945 E 15,0 5,2 –

86 Rép. dominicaine 1942 1942 1942 E .. 16,1 6,7
87 Chine 1949 1949 1954 E 5,1 21,8 –
88 Jordanie 1974 1974 1989 N 0,0 0,0 7,5
89 Tunisie 1957, 1959 1957, 1959 1959 E 10,0 11,5 –
90 Iran, Rép. islamique d' 1963 1963 1963 E + N 9,4 3,4 –

91 Cap-Vert 1975 1975 1975 E 35,0 11,1 –
92 Kirghizistan 1918 1918 1990 E e .. 10,0 2,2
93 Guyana 1953 1945 1968 E .. 18,5 –
94 Afrique du Sud 1930, 1994 1930, 1994 1933 E 38,1 29,8 31,5 h

95 El Salvador 1939 1961 1961 E 15,4 9,5 –

96 Samoa-Occidental 1990 1990 1976 N 7,7 .. –
97 Rép. arabe syrienne 1949, 1953 1953 1973 E 11,1 10,4 –
98 Moldova, Rép. de 1978, 1993 1978, 1993 1990 E .. 8,9 –
99 Ouzbékistan 1938 1938 1990 E e 4,4 7,2 –

100 Algérie 1962 1962 1962 N 0,0 3,4 5,6

Date d’accession
des femmes au parlement

Date d’accession Femmes (en % du total)c

Date d’obtention par des femmes siégeant Chambre Chambre
les femmes du droita

au parlement au gouvernement basse haute
de par élection (E) (en % du total)b ou ou

Classement selon l’IDH de vote candidature ou nomination (N) 1999 unique sénat
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25 Participation
des femmes à
la vie politique

101 Viet Nam 1946 1946 1976 E .. 26,0 –
102 Indonésie 1945 1945 1950 N 5,9 8,0 –
103 Tadjikistan 1924 1924 1990 E e .. 12,7 11,8
104 Bolivie 1938, 1952 1938, 1952 1966 E .. 11,5 3,7
105 Égypte 1956 1956 1957 E 6,1 2,4 –

106 Nicaragua 1955 1955 1972 E 23,1 9,7 –
107 Honduras 1955 1955 1957 i 33,3 9,4 –
108 Guatemala 1946 1946 1956 E 7,1 8,8 –
109 Gabon 1956 1956 1961 E 12,1 9,2 13,2
110 Guinée équatoriale 1963 1963 1968 E .. 5,0 –

111 Namibie 1989 1989 1989 E 16,3 25,0 7,7
112 Maroc 1963 1963 1993 E 4,9 0,6 0,7
113 Swaziland 1968 1968 1972 E + N 12,5 3,1 13,3
114 Botswana 1965 1965 1979 E 26,7 17,0 –
115 Inde 1950 1950 1952 E 10,1 8,8 ..

116 Mongolie 1924 1924 1951 E 10,0 10,5 –
117 Zimbabwe 1957 1978 1980 E + N 36,0 9,3 –
118 Myanmar 1935 1946 1947 E .. .. ..
119 Ghana 1954 1954 1960 N i 8,6 9,0 –
120 Lesotho 1965 1965 1965 N .. 3,8 27,3

121 Cambodge 1955 1955 1958 E 7,1 7,4 13,1
122 Papouasie-Nouvelle-Guinée 1964 1963 1977 E 0,0 1,8 –
123 Kenya 1919, 1963 1919, 1963 1969 E + N 1,4 3,6 –
124 Comores 1956 1956 1993 E .. .. ..
125 Cameroun 1946 1946 1960 E 5,8 5,6 –
126 Congo 1963 1963 1963 E .. 12,0 –

Faible développement humain

127 Pakistan 1947 1947 1973 E .. .. ..
128 Togo 1945 1945 1961 E 7,4 4,9 –
129 Népal 1951 1951 1952 N 14,8 5,9 15,0
130 Bhoutan 1953 1953 1975 E .. 9,3 –

131 Rép. dém. pop. lao 1958 1958 1958 E 10,2 21,2 –
132 Bangladesh 1972 1972 1973 E 9,5 9,1 –
133 Yémen 1967 j 1967 j 1990 E i .. 0,7 –
134 Haïti 1950 1950 1961 E 18,2 .. ..
135 Madagascar 1959 1959 1965 E 12,5 8,0 –

136 Nigeria 1958 1958 .. 22,6 3,4 2,8
137 Djibouti 1946 1986 – k 5,0 0,0 –
138 Soudan 1964 1964 1964 E 5,1 9,7 –
139 Mauritanie 1961 1961 1975 E 13,6 3,8 1,8
140 Tanzanie, Rép.-Unie de 1959 1959 .. .. 22,2 –

141 Ouganda 1962 1962 1962 N 27,1 17,8 –
142 Congo, Rép. dém. du 1967 1970 1970 E .. .. ..
143 Zambie 1962 1962 1964 E + N 6,2 10,1 –
144 Côte d’Ivoire 1952 1952 1965 E 9,1 8,5 –
145 Sénégal 1945 1945 1963 E 15,6 12,1 18,3

146 Angola 1975 1975 1980 E 14,7 15,5 –
147 Bénin 1956 1956 1979 E 10,5 6,0 –
148 Érythrée 1955 1955 1994 E 11,8 14,7 –
149 Gambie 1960 1960 1982 E 30,8 2,0 –
150 Guinée 1958 1958 1963 E 11,1 8,8 –

Date d’accession
des femmes au parlement

Date d’accession Femmes (en % du total)c

Date d’obtention par des femmes siégeant Chambre Chambre
les femmes du droita

au parlement au gouvernement basse haute
de par élection (E) (en % du total)b ou ou

Classement selon l’IDH de vote candidature ou nomination (N) 1999 unique sénat
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25 Participation
des femmes à
la vie politique

151 Malawi 1961 1961 1964 E 11,8 9,3 –
152 Rwanda 1961 1961 1965 i 13,0 25,7 –
153 Mali 1956 1956 1964 E 33,3 12,2 –
154 Rép. centrafricaine 1986 1986 1987 E .. 7,3 –
155 Tchad 1958 1958 1962 E .. 2,4 –

156 Guinée-Bissau 1977 1977 1972 N 8,3 7,8 –
157 Mozambique 1975 1975 1977 E .. 30,0 –
158 Éthiopie 1955 1955 1957 E 22,2 7,7 8,3
159 Burkina Faso 1958 1958 1978 E 8,6 8,1 13,0
160 Burundi 1961 1961 1982 E 4,5 14,4 –

161 Niger 1948 1948 1989 E 10,0 1,2 –
162 Sierra Leone 1961 1961 .. 8,1 8,8 –

a. Se rapporte à l’année où les femmes se sont vues octroyer des droits électoraux universels et égaux à ceux des hommes. Lorsque deux années sont présentées, la première se rapporte à une première
reconnaissance partielle du droit de vote ou de candidature.
b. Les données ont été fournies par les pays en fonction de leur définition de l’exécutif national, et peuvent donc inclure les femmes occupant un poste de ministre ou de ministre délégué et celles occu-
pant d’autres postes ministériels, tels que les secrétaires parlementaires.
c. Situation au 8 mars 2001.
d. Pas d’information disponible sur l’année où toutes les femmes ont obtenu le droit de candidature. Cependant, la Constitution ne fait pas mention de la question du sexe concernant ce droit.
e. Se rapporte à l’année de la création du parlement national et donc des élections de femmes à ce parlement.
f. Le droit de vote et de se présenter aux élections n’est pas reconnu pour les femmes. L’Arabie Saoudite, le Brunei Darussalam, le Qatar et le Sultanat d’Oman n’ont jamais eu de parlement.
g. Selon la Constitution en vigueur (1973), tous les citoyens sont égaux devant la loi. Cependant, les femmes n’ont pas été autorisées à exercer leur droit de vote aux seules élections législatives qui se
sont tenues au Bahreïn, en 1973. La première assemblée législative du Bahreïn a été dissoute par un décret de l’émir le 26 août 1975. Les femmes ont toutefois été autorisées à voter au référendum des
14 et 15 février 2001, qui a approuvé la charte d’action nationale.
h. Les chiffres sur la répartition des sièges n’incluent pas les 36 délégués spéciaux siégeant en alternance nommés sur une base ad hoc. Le pourcentage a par conséquent été calculé sur la base des
54 sièges permanents.
i. Information ou confirmation non disponible.
j. Se rapporte à l’ex-République démocratique populaire du Yémen.
k. Ce pays n’a pas encore élu ou nommé de femme au parlement national.

Sources : Colonnes 1 à 3 : UIP 1995 et 2001b. Colonne 4 : UIP, 2001a. Colonnes 5 et 6 : calculs effectués d’après les données de l’UIP (2001c) sur les sièges parlementaires.

Date d’accession
des femmes au parlement

Date d’accession Femmes (en % du total)c

Date d’obtention par des femmes siégeant Chambre Chambre
les femmes du droita

au parlement au gouvernement basse haute
de par élection (E) (en % du total)b ou ou

Classement selon l’IDH de vote candidature ou nomination (N) 1999 unique sénat
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26 Signature et ratifica-
tion des principaux
instruments internatio-
naux de protection des
droits de l’homme

Développement humain élevé

1 Norvège ● ● ● ● ● ●

2 Australie ● ● ● ● ● ●

3 Canada ● ● ● ● ● ●

4 Suède ● ● ● ● ● ●

5 Belgique ● ● ● ● ● ●

6 États-Unis ● ● ●● ●● ● ●●

7 Islande ● ● ● ● ● ●

8 Pays-Bas ● ● ● ● ● ●

9 Japon ● ● ● ● ● ●

10 Finlande ● ● ● ● ● ●

11 Suisse ● ● ● ● ● ●

12 Luxembourg ● ● ● ● ● ●

13 France ● ● ● ● ● ●

14 Royaume-Uni ● ● ● ● ● ●

15 Danemark ● ● ● ● ● ●

16 Autriche ● ● ● ● ● ●

17 Allemagne ● ● ● ● ● ●

18 Irlande ● ● ● ● ●● ●

19 Nouvelle-Zélande ● ● ● ● ● ●

20 Italie ● ● ● ● ● ●

21 Espagne ● ● ● ● ● ●

22 Israël ● ● ● ● ● ●

23 Grèce ● ● ● ● ● ●

24 Hong Kong, Chine (SAR) – – – – – –
25 Chypre ● ● ● ● ● ●

26 Singapour ● ●

27 Corée, Rép. de ● ● ● ● ● ●

28 Portugal ● ● ● ● ● ●

29 Slovénie ● ● ● ● ● ●

30 Malte ● ● ● ● ● ●

31 Barbade ● ● ● ● ●

32 Brunéi Darussalam ●

33 République tchèque ● ● ● ● ● ●

34 Argentine ● ● ● ● ● ●

35 Slovaquie ● ● ● ● ● ●

36 Hongrie ● ● ● ● ● ●

37 Uruguay ● ● ● ● ● ●

38 Pologne ● ● ● ● ● ●

39 Chili ● ● ● ● ● ●

40 Bahreïn ● ● ●

41 Costa Rica ● ● ● ● ● ●

42 Bahamas ● ● ●

43 Koweït ● ● ● ● ● ●

44 Estonie ● ● ● ● ● ●

45 Émirats arabes unis ● ●

46 Croatie ● ● ● ● ● ●

47 Lituanie ● ● ● ● ● ●

48 Qatar ● ● ●

Développement humain moyen

49 Trinité-et-Tobago ● ● ● ● ●

50 Lettonie ● ● ● ● ● ●

Convention
Convention Pacte Convention sur contre

internationale Pacte international l’élimination la torture et
sur l’élimination International relatif de toutes autres peines ou

de toutes relatif aux droits les formes de traitements Convention
les formes de aux droits économiques, discrimination cruels, relative
discrimination civils et sociaux à l’égard inhumains aux droits 

raciale politiques et culturels des femmes ou dégradants de l’enfant
Classement selon l’IDH 1965 1966 1966 1979 1984 1989

TEXTES RELATIFS AUX DROITS DE L’HOMME ET DES TRAVAILLEURS
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51 Mexique ● ● ● ● ● ●

52 Panama ● ● ● ● ● ●

53 Bélarus ● ● ● ● ● ●

54 Belize ●● ● ●● ● ● ●

55 Russie, Féd. de ● ● ● ● ● ●

56 Malaisie ● ●

57 Bulgarie ● ● ● ● ● ●

58 Roumanie ● ● ● ● ● ●

59 Jamahiriya arabe libyenne ● ● ● ● ● ●

60 Macédoine, ARYM ● ● ● ● ● ●

61 Venezuela ● ● ● ● ● ●

62 Colombie ● ● ● ● ● ●

63 Maurice ● ● ● ● ● ●

64 Suriname ● ● ● ● ●

65 Liban ● ● ● ● ● ●

66 Thaïlande ● ● ● ●

67 Fidji ● ● ●

68 Arabie saoudite ● ● ● ●

69 Brésil ● ● ● ● ● ●

70 Philippines ● ● ● ● ● ●

71 Oman ●

72 Arménie ● ● ● ● ● ●

73 Pérou ● ● ● ● ● ●

74 Ukraine ● ● ● ● ● ●

75 Kazakhstan ● ● ● ●

76 Géorgie ● ● ● ● ● ●

77 Maldives ● ● ●

78 Jamaïque ● ● ● ● ●

79 Azerbaïdjan ● ● ● ● ● ●

80 Paraguay ●● ● ● ● ● ●

81 Sri Lanka ● ● ● ● ● ●

82 Turquie ●● ●● ●● ● ● ●

83 Turkménistan ● ● ● ● ● ●

84 Équateur ● ● ● ● ● ●

85 Albanie ● ● ● ● ● ●

86 Rép. dominicaine ● ● ● ● ●● ●

87 Chine ● ●● ● ● ● ●

88 Jordanie ● ● ● ● ● ●

89 Tunisie ● ● ● ● ● ●

90 Iran, Rép. islamique d' ● ● ● ●

91 Cap-Vert ● ● ● ● ● ●

92 Kirghizistan ● ● ● ● ● ●

93 Guyana ● ● ● ● ● ●

94 Afrique du Sud ● ● ●● ● ● ●

95 El Salvador ● ● ● ● ● ●

96 Samoa-Occidental ● ●

97 Rép. arabe syrienne ● ● ● ●

98 Moldova, Rép. de ● ● ● ● ● ●

99 Ouzbékistan ● ● ● ● ● ●

100 Algérie ● ● ● ● ● ●

26 Signature et ratifica-
tion des principaux
instruments internatio-
naux de protection des
droits de l’homme

Convention
Convention Pacte Convention sur contre

internationale Pacte international l’élimination la torture et
sur l’élimination International relatif de toutes autres peines ou

de toutes relatif aux droits les formes de traitements Convention
les formes de aux droits économiques, discrimination cruels, relative
discrimination civils et sociaux à l’égard inhumains aux droits 

raciale politiques et culturels des femmes ou dégradants de l’enfant
Classement selon l’IDH 1965 1966 1966 1979 1984 1989
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101 Viet Nam ● ● ● ● ●

102 Indonésie ● ● ● ●

103 Tadjikistan ● ● ● ● ● ●

104 Bolivie ● ● ● ● ● ●

105 Égypte ● ● ● ● ● ●

106 Nicaragua ● ● ● ● ●● ●

107 Honduras ● ● ● ● ●

108 Guatemala ● ● ● ● ● ●

109 Gabon ● ● ● ● ● ●

110 Guinée équatoriale ● ● ● ●

111 Namibie ● ● ● ● ● ●

112 Maroc ● ● ● ● ● ●

113 Swaziland ● ●

114 Botswana ● ● ● ● ●

115 Inde ● ● ● ● ●● ●

116 Mongolie ● ● ● ● ●

117 Zimbabwe ● ● ● ● ●

118 Myanmar ● ●

119 Ghana ● ● ● ● ● ●

120 Lesotho ● ● ● ● ●

121 Cambodge ● ● ● ● ● ●

122 Papouasie-Nouvelle-Guinée ● ● ●

123 Kenya ● ● ● ● ●

124 Comores ●● ● ●● ●

125 Cameroun ● ● ● ● ● ●

126 Congo ● ● ● ● ●

Faible développement humain

127 Pakistan ● ● ●

128 Togo ● ● ● ● ● ●

129 Népal ● ● ● ● ● ●

130 Bhoutan ●● ● ●

131 Rép. dém. pop. lao ● ●● ●● ● ●

132 Bangladesh ● ● ● ● ● ●

133 Yémen ● ● ● ● ● ●

134 Haïti ● ● ● ●

135 Madagascar ● ● ● ● ●

136 Nigeria ● ● ● ● ●● ●

137 Djibouti ● ●

138 Soudan ● ● ● ●● ●

139 Mauritanie ● ●

140 Tanzanie, Rép.-Unie de ● ● ● ● ●

141 Ouganda ● ● ● ● ● ●

142 Congo, Rép. dém. du ● ● ● ● ● ●

143 Zambie ● ● ● ● ● ●

144 Côte d’Ivoire ● ● ● ● ● ●

145 Sénégal ● ● ● ● ● ●

146 Angola ● ● ● ●

147 Bénin ●● ● ● ● ● ●

148 Érythrée ● ●

149 Gambie ● ● ● ● ●● ●

150 Guinée ● ● ● ● ● ●

26 Signature et ratifica-
tion des principaux
instruments internatio-
naux de protection des
droits de l’homme

Convention
Convention Pacte Convention sur contre

internationale Pacte international l’élimination la torture et
sur l’élimination International relatif de toutes autres peines ou

de toutes relatif aux droits les formes de traitements Convention
les formes de aux droits économiques, discrimination cruels, relative
discrimination civils et sociaux à l’égard inhumains aux droits 

raciale politiques et culturels des femmes ou dégradants de l’enfant
Classement selon l’IDH 1965 1966 1966 1979 1984 1989



RAPPORT MONDIAL SUR LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN 2001 233

151 Malawi ● ● ● ● ● ●

152 Rwanda ● ● ● ● ●

153 Mali ● ● ● ● ● ●

154 Rép. centrafricaine ● ● ● ● ●

155 Tchad ● ● ● ● ● ●

156 Guinée-Bissau ●● ●● ● ● ●● ●

157 Mozambique ● ● ● ● ●

158 Éthiopie ● ● ● ● ● ●

159 Burkina Faso ● ● ● ● ● ●

160 Burundi ● ● ● ● ● ●

161 Niger ● ● ● ● ● ●

162 Sierra Leone ● ● ● ● ●● ●

Autres a

Afghanistan ● ● ● ●● ● ●

Andorre ● ●

Antigua-et-Barbuda ● ● ● ●

Bosnie-Herzégovine ● ● ● ● ● ●

Iles Cook ●

Cuba ● ● ● ●

Dominique ● ● ● ●

Grenade ●● ● ● ● ●

Saint-Siège ● ●

Iraq ● ● ● ● ●

Kiribati ●

Corée, Rép. dém. pop. de ● ● ● ●

Libéria ● ●● ●● ● ●

Liechtenstein ● ● ● ● ● ●

Iles Marshall ●

Micronésie, Etats féd. de ●

Monaco ● ● ● ● ●

Nauru ●

Niue ●

Palaos ●

Saint-Kitts-et-Nevis ● ●

Sainte-Lucie ● ● ●

Saint-Vincent-et-les-Grenadines ● ● ● ● ●

San Marin ● ● ●

Sao Tomé-et-Principe ●● ●● ●● ●● ●● ●

Seychelles ● ● ● ● ● ●

Salomon, Îles ● ● ●

Somalie ● ● ● ●

Tonga ● ●

Tuvalu ● ●

Vanuatu ● ●

Yougoslavie ● ● ● ● ● ●

Nombre total d’Etats partiesb 157 147 144 167 123 191
Signatures non suivies d’une ratification 9 6 7 3 11 1

● Ratification, adhésion ou succession.
●● Signature non encore suivie d’une ratification.
Note : Situation au 30 mars 2001.
a. Il s’agit ici des pays ou des territoires qui, outre les 162 pays ou territoires qui sont inclus dans les principaux tableaux statistiques, ont signé ou ratifié au moins l’un des six instruments internationaux
de protection des droits de l’homme.
b. Se rapporte à la ratification, l’adhésion ou la succession.

Source : Colonnes 1 à 6 : ONU, 2001b.

26 Signature et ratifica-
tion des principaux
instruments internatio-
naux de protection des
droits de l’homme

Convention
Convention Pacte Convention sur contre

internationale Pacte international l’élimination la torture et
sur l’élimination International relatif de toutes autres peines ou

de toutes relatif aux droits les formes de traitements Convention
les formes de aux droits économiques, discrimination cruels, relative
discrimination civils et sociaux à l’égard inhumains aux droits 

raciale politiques et culturels des femmes ou dégradants de l’enfant
Classement selon l’IDH 1965 1966 1966 1979 1984 1989
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Développement humain élevé

1 Norvège ● ● ● ● ● ● ● ●

2 Australie ● ● ● ● ● ●

3 Canada ● ● ● ● ●

4 Suède ● ● ● ● ● ● ●

5 Belgique ● ● ● ● ● ● ●

6 États-Unis ● ●

7 Islande ● ● ● ● ● ● ● ●

8 Pays-Bas ● ● ● ● ● ● ●

9 Japon ● ● ● ● ●

10 Finlande ● ● ● ● ● ● ● ●

11 Suisse ● ● ● ● ● ● ● ●

12 Luxembourg ● ● ● ● ● ●

13 France ● ● ● ● ● ● ●

14 Royaume-Uni ● ● ● ● ● ● ● ●

15 Danemark ● ● ● ● ● ● ● ●

16 Autriche ● ● ● ● ● ● ●

17 Allemagne ● ● ● ● ● ● ●

18 Irlande ● ● ● ● ● ● ● ●

19 Nouvelle-Zélande ● ● ● ●

20 Italie ● ● ● ● ● ● ● ●

21 Espagne ● ● ● ● ● ● ●

22 Israël ● ● ● ● ● ● ●

23 Grèce ● ● ● ● ● ● ●

24 Hong Kong, Chine (SAR) – – – – – – – –
25 Chypre ● ● ● ● ● ● ● ●

26 Singapour ● ● ●●

27 Corée, Rép. de ● ● ●

28 Portugal ● ● ● ● ● ● ● ●

29 Slovénie ● ● ● ● ● ● ●

30 Malte ● ● ● ● ● ● ●

31 Barbade ● ● ● ● ● ● ● ●

32 Brunéi Darussalam
33 République tchèque ● ● ● ● ● ●

34 Argentine ● ● ● ● ● ● ●

35 Slovaquie ● ● ● ● ● ● ● ●

36 Hongrie ● ● ● ● ● ● ● ●

37 Uruguay ● ● ● ● ● ● ●

38 Pologne ● ● ● ● ● ● ●

39 Chili ● ● ● ● ● ● ● ●

40 Bahreïn ● ● ●

41 Costa Rica ● ● ● ● ● ● ●

42 Bahamas ● ● ●

43 Koweït ● ● ● ● ● ●

44 Estonie ● ● ● ● ●

45 Émirats arabes unis ● ● ● ●

46 Croatie ● ● ● ● ● ● ●

47 Lituanie ● ● ● ● ● ● ●

48 Qatar ● ● ●

Développement humain moyen

49 Trinité-et-Tobago ● ● ● ● ● ●

50 Lettonie ● ● ● ● ●

Elimination de la
Liberté syndicale et Elimination du travail discrimination dans le Abolition du travail

négociation collective forcé et obligatoire travail et l’emploi des enfants

Convention Convention Convention Convention Convention Convention Convention Convention
Classement selon l’IDH 87 a 98 b 29 c 105 d 100 e 111 f 138 g 182 h
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51 Mexique ● ● ● ● ● ●

52 Panama ● ● ● ● ● ● ● ●

53 Bélarus ● ● ● ● ● ● ● ●

54 Belize ● ● ● ● ● ● ● ●

55 Russie, Féd. de ● ● ● ● ● ● ●

56 Malaisie ● ● ●● ● ● ●

57 Bulgarie ● ● ● ● ● ● ● ●

58 Roumanie ● ● ● ● ● ● ● ●

59 Jamahiriya arabe libyenne ● ● ● ● ● ● ● ●

60 Macédoine, ARYM ● ● ● ● ● ●

61 Venezuela ● ● ● ● ● ● ●

62 Colombie ● ● ● ● ● ●

63 Maurice ● ● ● ● ●

64 Suriname ● ● ● ●

65 Liban ● ● ● ● ●

66 Thaïlande ● ● ●

67 Fidji ● ● ●

68 Arabie saoudite ● ● ● ●

69 Brésil ● ● ● ● ● ●

70 Philippines ● ● ● ● ● ● ●

71 Oman ●

72 Arménie ● ●

73 Pérou ● ● ● ● ● ●

74 Ukraine ● ● ● ● ● ● ● ●

75 Kazakhstan ● ●

76 Géorgie ● ● ● ● ● ● ●

77 Maldives
78 Jamaïque ● ● ● ● ● ●

79 Azerbaïdjan ● ● ● ● ● ● ●

80 Paraguay ● ● ● ● ● ●

81 Sri Lanka ● ● ● ● ● ●

82 Turquie ● ● ● ● ● ● ●

83 Turkménistan ● ● ● ● ● ●

84 Équateur ● ● ● ● ● ● ● ●

85 Albanie ● ● ● ● ● ● ●

86 Rép. dominicaine ● ● ● ● ● ● ● ●

87 Chine ● ●

88 Jordanie ● ● ● ● ● ● ●

89 Tunisie ● ● ● ● ● ● ● ●

90 Iran, Rép. islamique d' ● ● ● ●

91 Cap-Vert ● ● ● ● ● ●

92 Kirghizistan ● ● ● ● ● ● ●

93 Guyana ● ● ● ● ● ● ● ●

94 Afrique du Sud ● ● ● ● ● ● ● ●

95 El Salvador ● ● ● ● ● ●

96 Samoa-Occidental
97 Rép. arabe syrienne ● ● ● ● ● ●

98 Moldova, Rép. de ● ● ● ● ● ● ●

99 Ouzbékistan ● ● ● ● ●

100 Algérie ● ● ● ● ● ● ●

Elimination de la
Liberté syndicale et Elimination du travail discrimination dans le Abolition du travail

négociation collective forcé et obligatoire travail et l’emploi des enfants

Convention Convention Convention Convention Convention Convention Convention Convention
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101 Viet Nam ● ● ●

102 Indonésie ● ● ● ● ● ● ● ●

103 Tadjikistan ● ● ● ● ● ● ●

104 Bolivie ● ● ● ● ● ●

105 Égypte ● ● ● ● ● ● ●

106 Nicaragua ● ● ● ● ● ● ● ●

107 Honduras ● ● ● ● ● ● ●

108 Guatemala ● ● ● ● ● ● ●

109 Gabon ● ● ● ● ● ●

110 Guinée équatoriale ● ●

111 Namibie ● ● ● ● ● ●

112 Maroc ● ● ● ● ● ● ●

113 Swaziland ● ● ● ● ● ●

114 Botswana ● ● ● ● ● ● ● ●

115 Inde ● ● ● ●

116 Mongolie ● ● ● ●

117 Zimbabwe ● ● ● ● ● ● ●

118 Myanmar ● ●

119 Ghana ● ● ● ● ● ● ●

120 Lesotho ● ● ● ● ●

121 Cambodge ● ● ● ● ● ● ●

122 Papouasie-Nouvelle-Guinée ● ● ● ● ● ● ●

123 Kenya ● ● ● ●

124 Comores ● ● ● ● ●

125 Cameroun ● ● ● ● ● ●

126 Congo ● ● ● ● ● ● ●

Faible développement humain

127 Pakistan ● ● ● ● ●

128 Togo ● ● ● ● ● ● ● ●

129 Népal ● ● ● ●

130 Bhoutan

131 Rép. dém. pop. lao ●

132 Bangladesh ● ● ● ● ● ●

133 Yémen ● ● ● ● ● ● ● ●

134 Haïti ● ● ● ● ● ●

135 Madagascar ● ● ● ● ● ●

136 Nigeria ● ● ● ● ●

137 Djibouti ● ● ● ● ●

138 Soudan ● ● ● ● ●

139 Mauritanie ● ● ● ●

140 Tanzanie, Rép.-Unie de ● ● ● ● ●

141 Ouganda ● ● ●

142 Congo, Rép. dém. du ● ● ●

143 Zambie ● ● ● ● ● ● ●

144 Côte d’Ivoire ● ● ● ● ● ●

145 Sénégal ● ● ● ● ● ● ● ●

146 Angola ● ● ● ● ●

147 Bénin ● ● ● ● ● ●

148 Érythrée ● ● ● ● ● ● ●

149 Gambie
150 Guinée ● ● ● ● ● ●

Elimination de la
Liberté syndicale et Elimination du travail discrimination dans le Abolition du travail

négociation collective forcé et obligatoire travail et l’emploi des enfants

Convention Convention Convention Convention Convention Convention Convention Convention
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151 Malawi ● ● ● ● ● ● ● ●

152 Rwanda ● ● ● ● ● ● ●

153 Mali ● ● ● ● ● ● ●

154 Rép. centrafricaine ● ● ● ● ● ● ● ●

155 Tchad ● ● ● ● ● ● ●

156 Guinée-Bissau ● ● ● ● ●

157 Mozambique ● ● ● ● ●

158 Éthiopie ● ● ● ● ● ●

159 Burkina Faso ● ● ● ● ● ● ●

160 Burundi ● ● ● ● ● ● ●

161 Niger ● ● ● ● ● ● ● ●

162 Sierra Leone ● ● ● ● ● ●

Autres i

Afghanistan ● ● ●

Antigua-et-Barbuda ● ● ● ● ● ●

Bosnie-Herzégovine ● ● ● ● ● ● ●

Cuba ● ● ● ● ● ● ●

Dominique ● ● ● ● ● ● ● ●

Grenade ● ● ● ● ●

Iraq ● ● ● ● ● ●

Libéria ● ● ● ● ●

Saint-Kitts-et-Nevis ● ● ● ● ● ● ●

Sainte-Lucie ● ● ● ● ● ● ●

Saint-Vincent-et-les-Grenadines ● ● ●

San Marin ● ● ● ● ● ● ● ●

Sao Tomé-et-Principe ● ● ● ●

Seychelles ● ● ● ● ● ● ● ●

Salomon, Îles ●

Somalie ● ● ●

Total ratifications 132 146 154 150 148 144 102 60

● Convention ratifiée.
●● Dénonciation de la ratification.
Note : Situation au 1er février 2001.
a. Convention sur le droit d’organisation et de négociation collective (1948).
b. Convention sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical (1949).
c. Convention concernant le travail forcé ou obligatoire (1930).
d. Convention concernant l’abolition du travail forcé (1957).
e. Convention sur l’égalité de rémunération (1951).
f. Convention concernant la discrimination en matière d’emploi et de profession (1958).
g. Convention sur l’âge minimum (1973).
h. Convention sur les pires formes de travail des enfants (1999).
i. Il s’agit ici des pays ou des zones qui, outre les 162 pays ou zones qui sont inclus dans les principaux tableaux statistiques, ont signé ou ratifié au moins l’une des huit conventions sur les droits fonda-
mentaux des travailleurs.

Source : Colonnes 1 à 8 : BIT, 2001b.
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28 Indicateurs
essentiels relatifs
aux autres Etats
membres des
Nations Unies

Afghanistan 21 202 6,9 42,5 165 257 <0,01 d 36 30 .. 70 13
Andorre 82 .. .. 6 7 .. .. .. .. .. 100
Antigua-et-Barbuda 65 .. .. 17 20 .. .. .. 10 225 .. 91
Bosnie-Herzégovine 3 846 1,4 73,3 15 18 0,04 d .. .. .. 10 ..
Cuba 11 158 1,6 75,7 6 8 0,03 97 76 .. 19 95

Dominique 71 .. .. 16 18 .. .. .. 5 425 .. 97
Grenade 93 .. .. 22 27 .. .. .. 6 817 .. 94
Iraq 22 335 5,3 58,7 104 128 <0,01 d 55 49 .. 17 85
Kiribati 82 .. .. 53 72 .. .. .. .. .. 47
Corée, Rép. dém. pop. de 22 110 2,1 63,1 23 30 <0,01 d .. .. .. 57 100

Libéria 2 709 6,8 48,1 157 235 2,80 53 16 .. 46 ..
Liechtenstein 32 .. .. 10 11 .. .. .. .. .. ..
Iles Marshall 50 .. .. 63 92 .. .. .. .. .. ..
Micronésie, Etats féd. de 120 4,3 71,8 20 24 .. .. .. .. .. ..
Monaco 33 .. .. 5 5 .. .. .. .. .. 100

Nauru 12 .. .. 25 30 .. .. .. .. .. ..
Palaos 19 .. .. 28 34 .. .. .. .. .. 79
Saint-Kitts-et-Nevis 39 .. .. 24 29 .. .. .. 11 596 .. 98
Sainte-Lucie 146 2,7 73,0 17 19 .. .. .. 5 509 .. 98
Saint-Vincent-et-les-Grenadines 113 .. .. 21 25 .. .. .. 5 309 .. 93

San Marin 26 .. .. 6 6 .. .. .. .. .. ..
Sao Tomé-et-Principe 135 .. .. 59 76 .. .. .. 1 977 e .. ..
Seychelles 79 .. .. 13 17 .. .. .. 9 974 e .. ..
Salomon, Îles 432 5,6 67,4 22 26 .. .. .. 1 975 .. 71
Somalie 8 418 7,3 46,9 125 211 .. .. 7 .. 75 ..

Tonga 99 .. .. 18 22 .. .. .. .. .. 100
Tuvalu 10 .. .. 40 56 .. .. .. .. .. 100
Vanuatu 192 4,6 67,2 37 46 .. .. .. 3 108 .. 88
Yougoslavie 10 567 1,8 72,2 20 23 0,10 d .. .. .. 3 ..

Note : Ce tableau présente des données pour les Etats membres de l’ONU qui ne figurent pas dans les principaux tableaux statistiques.
a. Données se rapportant à la période spécifiée pour cette rubrique.
b. Données se rapportant à fin 1999.
c. Dernière année disponible durant la période indiquée pour cette rubrique.
d. Données se rapportant aux estimations calculées à partir du taux de prévalence de 1994 publié par le Programme mondial sur le sida de l’Organisation mondiale de la santé (OMS, 1995).
e. Aten, Heston et Summers, 2001. Données se rapportant à une année autre que celle indiquée pour cette rubrique.

Sources : Colonnes 1 à 3 : ONU, 2001d. Colonnes 4, 5 et 11 : UNICEF, 2000. Colonne 6 : ONUSIDA, 2000. Colonne 7 : UNESCO, 2000a. Colonne 8 : UNESCO, 2001b. Colonne 9 : Banque mondiale,
2001b. Colonne 10 : FAO, 2000.
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NOTE TECHNIQUE 1
CALCUL DES INDICATEURS COMPOSITES DU DEVELOPPEMENT HUMAIN 
Les diagrammes ci-dessous présentent un aperçu synthétique de la composition des cinq indicateurs composites du développement
humain utilisés dans le Rapport mondial sur le développement humain. Ils mettent ainsi en exergue leurs points communs comme
leurs différences. Le texte des pages suivantes fournit par ailleurs une explication détaillée de cette composition.
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L’indicateur du développement
humain (IDH)

L’IDH est un outil synthétique de mesure du 
développement humain. Il chiffre le niveau 
moyen atteint par chaque pays sous trois 
aspects essentiels :
• Aptitude à vivre longtemps et en bonne 
santé, représentée par l’espérance de vie à la 
naissance.
• Instruction et accès au savoir, représentée par 
le taux d’alphabétisation des adultes (pour 
deux tiers) et par le taux brut de scolarisation, 
tous niveaux confondus (pour un tiers).
• Possibilité de bénéficier d’un niveau de vie 
décent, représentée par le PIB par habitant (en 
PPA).

Avant de calculer l’IDH lui-même, il faut établir 
un indice pour chacune de ces variables. La 
détermination de ces indices dimensionnels – 
c’est-à-dire correspondant à l’espérance de vie, 
au niveau d’instruction et au PIB – passe à 
chaque fois par la définition d’une fourchette 
de variation, avec un minimum et un 
maximum.

Valeurs minimales et maximales
pour le calcul de l’IDH

Valeur Valeur
Critère maximale minimale

Espérance de vie à la naissance (années) 85 25

Taux d'alphabétisation des adultes (%) 100 0

Taux brut de scolarisation combiné (%) 100 0

PIB par habitant (en PPA) 40 000 100
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Calcul de l'IDH

Pour illustrer le calcul de l’IDH, nous utiliserons des 
données de 1999 concernant l’Arménie.

1. Calcul de l’indice d’espérance de vie
L’indice d’espérance de vie mesure le niveau atteint par 
le pays considéré en termes d’espérance de vie à la 
naissance. Pour l’Arménie, l’espérance de vie était de 
72,7 ans en 1999, soit un indice de 0,795.

Indice d'espérance de vie =
 72,7 – 25  

=  0,795
85 – 25
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3. Calcul de l’indice de PIB
L’indice de PIB est calculé sur la base du PIB par habitant 
corrigé (en PPA). Le revenu intervient dans l’IDH afin de 
rendre compte de tous les aspects du développement 
humain qui ne sont pas représentés par la longévité, la 
santé et l’instruction. Son montant est corrigé parce qu’un 
revenu illimité n’est pas nécessaire pour atteindre un 
niveau de développement humain acceptable. Le calcul 
s’effectue donc à partir d’un logarithme du revenu. Pour 
l’Arménie, dont le PIB par habitant était de 2 215 dollars 
(PPA) en 1999, l’indice de PIB s’établit à 0,517.

Indice de PIB =
 log (2 215) – log (100) 

=  0,517
        log (40 000) – log (100)

Les résultats obtenus pour chaque variable 
sont exprimés par une valeur comprise 
entre 0 et 1 selon la formule générale 
suivante :

Indice dimensionnel = 
valeur constatée - valeur minimale  

valeur maximale - valeur minimale

L’IDH correspond à la moyenne 
arithmétique de ces indices dimensionnels. 
L’encadré ci-contre illustre son calcul pour 
un pays-témoin.

2. Calcul de l’indice de niveau d’instruction
L’indice de niveau d’instruction mesure l’avancement 
du pays considéré en termes d’alphabétisation des 
adultes et d’enseignement (taux brut combiné de 
scolarisation dans le primaire, le secondaire et le 
supérieur). La procédure consiste, tout d’abord, à 
calculer un indice pour l’alphabétisation des adultes et 
un autre pour la scolarisation. Ces deux indices sont 
ensuite fusionnés pour donner l’indice de niveau 
d’instruction, dans lequel l’alphabétisation des adultes 
reçoit une pondération des deux tiers et le taux brut de 
scolarisation une pondération d’un tiers. En Arménie, où 
le taux d’alphabétisation des adultes atteignait 98,3 % et 
le taux brut de scolarisation combiné 79,9 % en 1999, 
l’indice de niveau d’instruction est de 0,922.

Indice d'alphabétisation des adultes =
98,3 – 0  

=  0,983
               100 – 0

Indice de scolarisation =
 79,9 – 0  

=  0,799
               100 – 0

Indice de niveau d'instruction = 2/3 (indice d'alphabétisation des adultes) + 1/3 (indice de scolarisation)

          = 2/3 (0,983) + 1/3 (0,799) = 0,922

4. Calcul de l’IDH
Une fois que les trois indices dimensionnels 
ont été calculés, il ne reste plus qu’à 
déterminer leur moyenne arithmétique 
pour obtenir l’IDH. 

IDH = 1/3 (indice d'espérance de vie) + 1/3 (indice de niveau 

    d'instruction) + 1/3 (indice de PIB)

 = 1/3 (0,795) + 1/3 (0,922) + 1/3 (0,517) = 0,745
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L’indicateur de la pauvreté humaine 
pour les pays en développement (IPH-1) 

Alors que l’IDH mesure le niveau moyen 
atteint par un pays donné, l’IPH-1 s’attache 
aux carences ou manques observables dans 
les trois dimensions fondamentales déjà 
envisagées par l’indicateur du 
développement humain :
• Vivre longtemps et en bonne santé : risque 
de décéder à un âge relativement précoce, 
exprimé par la probabilité, à la naissance, de 
ne pas atteindre 40 ans.
• Acquérir un savoir et une instruction : 
exclusion du monde de la lecture et des 
communications, exprimée par le taux 
d’analphabétisme des adultes.
• Disposer d’un niveau de vie décent : 
impossibilité d’accéder à ce que procure 
l’économie dans son ensemble, exprimée 
par le pourcentage de la population privée 
d'accès à des points d’eau aménagés et par 
le pourcentage d’enfants de moins de cinq 
ans souffrant d’insuffisance pondérale.

Le calcul de l’IPH-1 est plus simple que celui 
de l’IDH. En effet, les critères utilisés pour 
mesurer ces carences sont déjà normalisés 
entre 0 et 100 (puisqu’ils se présentent sous 
la forme de pourcentages). Il n’est donc pas 
nécessaire de passer par des indices 
dimensionnels.

Dans le rapport de cette année, le manque 
de données récentes et fiables concernant 
l’accès aux services de santé a réduit à deux 
les variables prises en compte pour mesurer 
les carences en termes de niveau de vie : 
pourcentage de la population privée d'accès 
à des points d’eau aménagés et pourcentage 
d’enfants de moins de cinq ans souffrant 
d’insuffisance pondérale. Une moyenne non 
pondérée de ces deux éléments sert ensuite 
de donnée d’entrée au calcul de l’IPH-1 
proprement dit.

L’indicateur de la pauvreté humaine 
pour certains pays de l’OCDE (IPH-2)

L’IPH-2 mesure les carences sous les mêmes 
aspects que l’IPH-1, en y ajoutant l’exclusion. 
Il comporte donc quatre variables :
• Vivre longtemps et en bonne santé : risque 
de décéder à un âge relativement précoce, 
exprimé par la probabilité, à la naissance, de 
ne pas atteindre 60 ans.
• Acquérir un savoir et une instruction : 
exclusion du monde de la lecture et des 
communications, exprimée par le 
pourcentage d'adultes  (âgés de 16 à 65 ans) 
ayant des difficultés à comprendre un texte 
suivi.
• Disposer d’un niveau de vie décent : 
exprimé par le pourcentage de la population 
vivant en deçà du seuil de pauvreté monétaire 
(demi-médiane du revenu disponible des 
ménages).
• Exclusion : exprimée par le taux de 
chômage de longue durée (au moins 12 mois).

Calcul de l'IPH-1

1. Mesure des manques en termes de niveau de vie
Les carences en termes de niveau de vie sont exprimées par une moyenne non 
pondérée de deux éléments :

Moyenne non pondérée = 1/2 (population n'ayant pas d'accès à des points d'eau aménagés)
+ 1/2 (enfants de moins de 5 ans souffrant d'insuffisance pondérale)

Exemple de calcul : République dominicaine
Population n’ayant pas accès à des points d’eau aménagés = 21 %
Enfants de moins de cinq ans souffrant d’insuffisance pondérale = 6 % 

Moyenne non pondérée = 1/2 (21) + 1/2 (6) = 13,5 % 

2. Calcul de l’IPH-1
La formule pour calculer l’IPH-1 est la suivante :

IPH-1 = [1/3 (P1
� + P2

� + P3
� )]1/�

Où :
P1 = probabilité, à la naissance, de décéder avant 40 ans (multipliée par 100)
P2 = Taux d’analphabétisme des adultes
P3 = Moyenne non pondérée des pourcentages de la population n’ayant pas accès à des points d’eau 

aménagés et d’enfants de moins de cinq ans souffrant d’insuffisance pondérale.
� = 3

Exemple de calcul : République dominicaine
P1 = 11,9 %
P2 = 16,8 %
P3 = 13,5 %

IPH-1 = [1/3 (11,93
 + 16,83

 + 13,53)]1/3= 14,4

Calcul de l’IPH-2
La formule pour calculer l’IPH-2 est la suivante :

IPH-2 = [1/4 (P1
�
 + P2

�
 + P3

�
 + P4

� )]1/�

Où :  
P1 = probabilité, à la naissance, de décéder avant 40 ans (multipliée par 100)
P2 = pourcentage d'adultes ayant des difficultés à comprendre un texte suivi
P3 = population vivant en deçà du seuil de pauvreté monétaire (demi-médiane du revenu disponible des 

ménages)
P4 = taux de chômage de longue durée (au moins 12 mois)
� = 3

Exemple de calcul : Australie
P1 = 9,1 %
P2 = 17,0 %
P3 = 2,1 %
P4 = 14,3 %

IPH-2 = [1/4 (9,13
 + 17,03

 + 2,13 + 14,33 )]1/3= 12,9

Pourquoi � = 3 dans le calcul de l'IPH-1 et l'IPH-2

La valeur du coefficient α a une incidence considérable sur celle de l’IPH. Si α = 1, l’IPH 
correspond à la moyenne de ses trois variables constitutives. En revanche, faire 
augmenter α revient à conférer un poids supplémentaire à la composante dans laquelle 
le manque est le plus important.  Ainsi, plus α tend vers l’infini, plus l’IPH se rapproche de 
la valeur de la variable la plus faible (pour la République dominicaine, qui sert d’exemple 
pour le calcul de l’IPH-1, cette valeur serait 16,8 %, valeur qui correspond au taux 
d’analphabétisme des adultes dans ce pays).

Dans ce rapport, α est fixé à 3, ce qui confère un poids supplémentaire, mais pas 
écrasant, aux composantes dans lesquelles le dénuement est le plus criant. Pour une 
analyse détaillée de la formulation mathématique de l’IPH, voir Sudhir Anand et Amartya 
Sen, “Concepts of Human Development and Poverty:  A Multidimensional Perspective”, 
ainsi que la note technique du Rapport mondial sur le développement humain 1997 (et 
les références bibliographiques, à la fin de la présente note technique).
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L’indicateur sexospécifique du 
développement humain (ISDH) 

Alors que l’IDH mesure le niveau moyen 
atteint par chaque pays, l’ISDH corrige ce 
niveau de façon à refléter les inégalités 
sociologiques entre femmes et hommes sous 
les aspects suivants :
• Aptitude à vivre longtemps et en bonne 
santé, exprimée par l’espérance de vie à la 
naissance.
• Instruction et accès au savoir, exprimés par 
le taux d’alphabétisation des adultes et le taux 
brut de scolarisation, tous niveaux confondus.
• Possibilité de bénéficier d’un niveau de vie 
décent, exprimée par le revenu estimé du 
travail (en PPA).

Le calcul de l’ISDH s’effectue en trois étapes. 
On commence par déterminer des indices 
concernant les populations féminine et 
masculine pour chacune des variables, selon 
la formule générale suivante :

Indice dimensionnel =
valeur constatée – valeur minimale

valeur maximale – valeur minimale

On combine ensuite les indices obtenus pour 
ces deux catégories concernant chaque 
variable, de manière à assigner une pénalité 
aux différences de niveau entre hommes et 
femmes. L’expression mathématique qui en 
résulte, appelée indice d’égalité de la 
répartition, se calcule selon la formule 
générale suivante :

Indice d'égalité de la répartition
= {[part de la population féminine (part indicielle de la 

population féminine1–�)] 
+ [part de la population masculine (part indicielle de la 

population masculine1–�)]}1/1–�

Le coefficient � représente l’aversion pour 
l’inégalité. Dans le calcul de l’ISDH � = 2. 
L’équation générale prend alors la forme 
suivante : 

Indice d'égalité de la répartition
= {[part de la population féminine (part indicielle de la 

population féminine–1)] 
+ [part de la population masculine (part indicielle de la 

population masculine–1)]}–1

Cette équation aboutit ainsi à la moyenne 
harmonique des parts indicielles masculine et 
féminine. Il reste à calculer l’ISDH en 
combinant les trois indices d’égalité de la 
répartition par l’établissement d’une 
moyenne non pondérée.

Valeur minimales et maximales pour le calcul de l'ISDH

Valeur Valeur
Critère maximale minimum

Espérance de vie à la naissance 
 pop. féminine (années) 87,5 27,5
Espérance de vie à la naissance 
 pop. masculine (années) 82,5 22,5
Taux d'alphabétisation des adultes (%) 100 0
Taux brut de scolarisation  
 combiné (%) 100 0
Revenu estimé du travail
 (en PPA) 40 000 100

Note : Les valeurs maximales et minimales concernant l’espérance de 
vie sont supérieures de cinq ans pour la population féminine, afin de 
tenir compte de l’avantage biologique des femmes dans ce domaine.

Calcul de l’ISDH

Pour illustrer le calcul de l’ISDH, nous utiliserons des données relatives à Israël.

1. Calcul de l’indice d’égalité de la répartition pour l’espérance de vie
La première étape consiste à calculer des indices distincts pour l’espérance de vie des populations 
féminine et masculine, en utilisant la formule générale relative aux indices dimensionnels.

FEMMES HOMMES
Espérance de vie : 80,4 ans    Espérance de vie : 76,6 ans

Indice d'espérance de vie  =  
80,4 – 27,5

  =  0,882 Indice d'espérance de vie =  
76,6 – 22,5

  =  0,902
     87,5 – 27,5   82,5 – 22,5

On combine ensuite ces deux résultats pour obtenir l’indice d’égalité de la répartition pour 
l’espérance de vie, en utilisant la formule générale relative aux indices d’égalité de la répartition.

FEMMES HOMMES
Part de la population : 0,507 Part de la population : 0,493
Indice d'espérance de vie : 0,882 Indice d'espérance de vie : 0,902

Indice d'égalité de la répartition pour l'espérance de vie = {[0,507 (0,882–1)] + [0,493 (0,902–1)]}–1 = 0,891

2. Calcul de l’indice d’égalité de la répartition pour le niveau d’instruction
On calcule tout d’abord des indices relatifs au taux d’alphabétisation des adultes et au taux 
brut de scolarisation combiné, du primaire au supérieur, en distinguant les populations 
féminine et masculine. Cette opération est assez simple, puisque ces éléments sont déjà 
normalisés entre 0 et 100 (étant exprimés en pourcentage).

FEMMES HOMMES
Taux d'aplhabétisation des adultes : 93,9 % Taux d'aplhabétisation des adultes : 97,8 %
Indice d'aplhabétisation des adultes : 0,939 Indice d'aplhabétisation des adultes : 0,978
Taux brut de scolarisation : 83,5 % Taux brut de scolarisation : 82,1 %
Indice de scolarisation : 0,835 Indice de scolarisation : 0,821

Il s’agit ensuite de déterminer l’indice de niveau d’instruction, dans lequel entrent pour 
deux tiers l’indice d’alphabétisation des adultes et pour un tiers l’indice de scolarisation. 
Ce calcul s’effectue séparément pour les populations féminine et masculine.

Indice de niveau d'instruction = 2/3 (indice d'alphabétisation des adultes) + 1/3 (Indice de scolarisation)

Indice de niveau d'instruction des femmes = 2/3 (0,939) + 1/3 (0,835) = 0,905

Indice de niveau d'instruction des hommes = 2/3 (0,978) + 1/3 (0,821) = 0,926

Enfin, on combine ces deux indices pour obtenir l’indice d’égalité de la répartition pour le 
niveau d’instruction :

FEMMES HOMMES
Part de la population : 0,507 Part de la population :  0,493
Indice de niveau d'instruction : 0,905 Indice de niveau d'instruction : 0,926

Indice d'égalité de la répartition pour le niveau d'instruction = {[0,507 (0,905–1)] + [0,493 (0,926–1)]}–1 = 0,915

3. Calcul de l’indice d’égalité de la répartition pour le revenu
On estime tout d’abord, séparément, le revenu du travail (en PPA) des femmes et des 
hommes (pour plus de détails sur ce calcul, voir l’addendum à la présente note technique), 
avant de calculer l’indice de revenu pour chaque sexe. Comme pour l’IDH, le niveau de 
revenu est corrigé par l’utilisation du logarithme du revenu estimé du travail (en PPA) :

Indice de revenu =  
log (valeur constatée) – log (valeur minimale)

    log (valeur maximale) – log (valeur minimale)

FEMMES HOMMES
Revenu estimé du travail (PPA) : 12 360 Revenu estimé du travail (PPA) : 24 687

Indice de revenu = 
log (12 360) – log (100)

 = 0,804 Indice de revenu = 
log (24 687) – log (100)

 = 0,919
     log (40 000) – log (100)   log (40 000) – log (100)

Le calcul de l'ISDH continue sur la page suivante
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Calcul de l'ISDH (suite)

On combine ensuite les indices relatifs aux populations féminine et masculine pour 
obtenir l’indice d’égalité de la répartition pour le revenu :

FEMMES HOMMES
Part de la population : 0,507 Part de la population : 0,493
Indice de revenu : 0,804 Indice de revenu : 0,919

Indice d'égalité de la répartition pour le revenu = {[0,507 (0,804–1)] + [0,493 (0,919–1)]}–1 = 0,857

4. Calcul de l’ISDH
Le calcul de l’ISDH, là encore, est aisé. Il s’agit simplement de la moyenne non pondérée des 
trois variables : indice d’égalité de la répartition pour l’espérance de vie, indice d’égalité de la 
répartition pour le niveau d’instruction et indice d’égalité de la répartition pour le revenu.

ISDH = 1/3 (indice d'espérance de vie) + 1/3 (indice de niveau d'instruction) + 1/3 (indice de revenu)
= 1/3 (0,891) + 1/3 (0,915) + 1/3 (0,857) = 0,888

Pourquoi � = 2 dans le calcul de l'ISDH

La valeur de � correspond à l’ampleur de la pénalité assignée à un pays pour les inégalités qui 
y règnent entre populations féminine et masculine. Plus cette valeur est élevée, plus les 
inégalités sont jugées pénalisantes.

Un coefficient � égal à 0 signifierait que les inégalités sociologiques entre les sexes sont sans 
incidence sur la note obtenue par le pays considéré (dans le cas, la valeur de l’ISDH serait 
identique à celle de l’IDH). A contrario, un coefficient � tendant vers l’infini conférerait un 
poids sans cesse croissant au groupe sociologique dont les résultats sont les moins bons.

Le calcul de l’ISDH (comme d’ailleurs celui de l’IPF) utilise la valeur 2, qui revient à assortir 
d’une pénalité modérée les inégalités entre femmes et hommes en termes de réalisations.
Pour une analyse détaillée de la formulation mathématique de l’ISDH, voir Sudhir Anand et 
Amartya Sen, "Gender Inequality in Human Development: Theories and Measurement," 
Kalpana Bardhan et Stephan Klasen, “UNDP’s gender-related indices: a critical review”, ainsi 
que la note technique des Rapports mondiaux sur le développement humain 1995 et 1999 
(voir les références bibliographiques à la fin de la présente note technique).
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L’indicateur de la participation des 
femmes (IPF) 

L’IPF se concentre sur les opportunités 
ouvertes aux femmes, plutôt que sur les 
capacités qui sont les leurs. Il s’attache aux 
inégalités femmes-hommes dans trois 
domaines essentiels :
• Participation et pouvoir décisionnaire dans 
la sphère politique, exprimés par la 
répartition des sièges de parlementaires entre 
hommes et femmes.
• Participation et pouvoir décisionnaire dans 
l’économie, exprimés par deux éléments : 
pourcentages respectifs d’hommes et de 
femmes occupant, d’une part, des fonctions 
de représentation parlementaire, de direction 
et d’encadrement supérieur, et d’autre part, 
des postes d’encadrement et fonctions 
techniques.
• Maîtrise des ressources économiques, 
mesurée par la part masculine et féminine du 
revenu estimé du travail (en PPA).

Pour chacune de ces trois dimensions, on 
calcule un pourcentage équivalent d’égalité 
de la répartition (PEER), qui prend la forme 
d’une moyenne pondérée par la population, 
selon la formule générale suivante :

PEER = {[part de la pop. féminine (part indicielle 
de la pop. féminine1–�)]

+ [part de la pop. masculine (part indicielle 
de la pop. masculine1–�)]}1/1–�

� mesure l’aversion pour l’inégalité. Dans l’IPF 
(comme dans l’ISDH), � = 2, ce qui assigne une 
pénalité modérée à l’inégalité. La formule 
devient alors :

PEER = {[part de la pop. féminine (part indicielle de la 
    pop. féminine–1)]
+ [part de la pop. masculine (part indicielle de la 
    pop. masculine–1)]}–1

Concernant la participation à la vie politique 
et économique, ainsi qu’aux décisions, on 
indexe ensuite le PEER en le divisant par 50. 
Pourquoi ? Parce que dans une société idéale, 
où la participation de chacun des deux sexes 
serait la même, les variables considérées par 
l’IPF seraient égales à 50 %. En d’autres termes, 
la part des femmes serait toujours égale à celle 
des hommes.

Il ne reste plus, alors, qu’à calculer l’IPF par la 
moyenne arithmétique des trois PEER indexés.

Calcul de l'IPF

Pour illustrer le calcul de l’IPF, nous utiliserons des données relatives à Singapour.

1. Calcul du PEER pour la représentation parlementaire
Le PEER relatif à la représentation parlementaire mesure le pouvoir relatif des femmes sous 
l’angle de leur participation à la vie politique. Il se calcule à partir, d’une part, des 
pourcentages de population masculine et féminine dans la population totale et, d’autre part, 
du pourcentage de sièges de parlementaires occupés par des hommes et des femmes, selon 
la formule générale suivante :  

FEMMES HOMMES
Part de la population : 0,496 Part de la population : 0,504
Représentation parlementaire : 6,5 % Représentation parlementaire : 93,5 %

PEER pour la représentation parlementaire = {[0,496 (6,5–1)] + [0,504 (93,5–1)]}–1 = 12,24

Ce PEER initial est ensuite indexé en fonction d’une valeur idéale de 50 %.

PEER indexé de représentation parlementaire =    
12,24

  = 0,245
50

2. Calcul du PEER pour la participation à la vie économique
A partir de la formule générale, on calcule deux PEER, concernant les pourcentages 
respectifs d’hommes et de femmes occupant, d’une part, des fonctions de représentation 
parlementaire, de direction et d’encadrement supérieur, et d’autre part, des postes 
d’encadrement et fonctions techniques. On obtient ensuite le PEER pour la participation à 
la vie économie en déterminant la moyenne arithmétique de ces deux valeurs.

FEMMES HOMMES
Part de la population : 0,496 Part de la population : 0,504
% de sièges de parlementaires, fonctions de % de sièges de parlementaires, fonctions de
 direction et d'encadrement supérieur : 21,5 %  direction et d'encadrement supérieur : 78,5 %
% de postes d'encadrement % de postes d'encadrement
 et fonctions techniques : 41,7 %  et fonctions techniques : 58,3 %

PEER relatif à la représentation des femmes parmi les parlementaires
et les fonctions de direction et d’encadrement supérieur  = {[0,496 (21,5–1)] + [0,504 (78,5–1)]}–1 = 33,91

PEER indexé relatif à la représentation des femmes
parmi les parlementaires et les fonctions de direction et d’encadrement supérieur

 
=    

33,91 
 = 0,678

        
50

PEER relatif à la représentation des femmes
parmi les postes d'encadrement et fonctions techniques  = {[0,496 (41,7–1)] + [0,504 (58,3–1)]}–1 = 48,69

PEER indexé relatif à la représentation des femmes

parmi les postes d'encadrement et fonctions techniques =  
48,69

  = 0,974
50

On calcule alors la moyenne de ces deux PEER indexés, pour obtenir le PEER concernant la 
participation à la vie économique :

PEER concernant la participation économique =
  0,678 + 0,974  

= 0,826
                  2

3. Calcul du PEER pour le revenu
On estime le revenu du travail (en PPA) séparément pour les femmes et les hommes, avant de procéder à une 
indexation par rapport aux valeurs minimales et maximales, de la même manière que pour l’IDH et l’ISDH. 
Pour l’IPF, toutefois, l’indice de revenu se fonde sur le revenu estimé du travail non corrigé, au lieu de 
s’appuyer sur son expression logarithmique. (Pour plus de détails sur l’estimation du revenu estimé du travail 

pour les hommes et les femmes, voir l’addendum à la présente note technique.)

FEMMES HOMMES
Part de la population : 0,496 Part de la population : 0,504
Revenu estimé du travail : 13 693 PPA Revenu estimé du travail : 27 739 PPA

Indice de revenu =  
13 693 – 100

  = 0,341 Indice de revenu  =  
27 739 – 100

  = 0,693
         40 000 – 100              40 000 – 100

Ces deux indices sont ensuite combinés, pour obtenir l’indice d’égalité de la répartition :

PEER concernant le revenu = {[0,496 (0,341–1)] + [0,504 (0,693–1)]}–1 = 0,458

4. Calcul de l’IPF
Une fois le PEER calculé pour les trois dimensions considérées, la détermination de l’IPF est 
simple :  il suffit, là encore, d’établir la moyenne arithmétique des trois PEER exprimés en indice.

IPF =  
0,245 + 0,826 + 0,458

  = 0,509 
3
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ADDENDUM A LA NOTE TECHNIQUE 1
Revenu du travail des femmes
et des hommes

Malgré l’importance des données 
sexospécifiques concernant le revenu, il 
n’en existe pas de mesures directes. Dans le 
présent rapport, les estimations grossières 
du revenu du travail des femmes et des 
hommes ont été calculées par dérivation.

Le revenu peut être envisagé sous deux 
angles : comme une ressource pour la 
consommation et comme la rémunération 
des individus. Il est difficile de faire la 
distinction entre hommes et femmes 
concernant l’utilisation de ce revenu car les 
deux sexes partagent leurs ressources au 
sein de la cellule familiale. En revanche, il est 
possible de différencier ce que gagnent les 
différents membres de la famille car ils ont 
des revenus du travail distincts.

La mesure du revenu utilisée dans le calcul 
de l’ISDH et de l’IPF correspond à la 
capacité d’un individu donné à avoir un 
revenu. Dans l’ISDH, elle permet de rendre 
compte des disparités entre hommes et 
femmes dans l’utilisation des ressources et, 
dans l’IPF, de l’indépendance économique 
des femmes. (Pour les questions 
conceptuelles et méthodologiques relatives 
à cette approche, se reporter à l’ouvrage de 
Sudhir Anand et Amartya Sen, intitulé 
“Gender Inequality in Human 
Development”, ainsi qu’au chapitre 3 et aux 
notes techniques 1 et 2 du Rapport 
mondial sur le développement humain 
1995 ; voir les références bibliographiques à 
la fin de cette note technique).

Le revenu du travail des femmes et des 
hommes (en PPA) est estimé à l’aide des 
données suivantes :

• le rapport des salaires non agricoles 
féminins aux salaires non agricoles 
masculins,
• le pourcentage de femmes et d’hommes 
dans la population active,
• les populations féminine et masculine 
totales,
• le PIB par habitant (en PPA).

Symboles
Wf / Wm = rapport des salaires non agricoles féminins 
aux salaires non agricoles masculins
EAf = pourcentage de femmes dans la population 
active
EAm = pourcentage d’hommes dans la population 
active
Sf = part des femmes dans les revenus salariaux
Y = PIB total (en PPA)
Nf = population féminine totale
Nm = population masculine totale
Yf = revenu estimé du travail des femmes (en PPA)
Ym = revenu estimé du travail des hommes (en PPA)

Note
Les résultats des calculs figurant dans la note 
technique peuvent présenter de légères 
variations dues à l’arrondissement des 
chiffres.

Calcul du revenu estimé du travail des femmes et des hommes

Dans cet exemple de calcul du revenu du travail des femmes et des hommes, les 
données utilisées sont celles relatives à Israël en 1999.

1. Calcul du PIB total (en PPA)
Le PIB total (en PPA) est calculé en multipliant la population totale par le PIB par 
habitant (en PPA).

Population totale : 5 910 (milliers)
PIB par habitant (en PPA) : 18 440
PIB total (en PPA) = 5 910 (18 440) = 108 980 400 (milliers)

2. Calcul de la part des femmes dans les revenus salariaux
Etant donné la rareté des données sur les salaires dans les zones rurales et le secteur informel, le 
rapport utilise le salaire non agricole et suppose que le rapport des salaires non agricoles 
féminins aux salaires non agricoles masculins s’applique à l’ensemble de l’économie. La part des 
femmes dans les revenus salariaux est calculée à l’aide du rapport des salaires non agricoles 
féminins aux salaires non agricoles masculins et du pourcentage de femmes et d’hommes dans la 
population active. Lorsque les données d’un pays ne permettent pas de calculer le rapport des 
salaires, nous avons retenu une valeur de 75 %, correspondant à la moyenne non pondérée (valeur 
arrondie) des pays pour lesquels on dispose de données.

Rapport des salaires non agricoles féminins aux salaires non agricoles masculins (Wf /Wm ) = 0,75
Pourcentage de femmes dans la population active (EAf ) = 40,7 %
Pourcentage d’hommes dans la population active (EAm ) = 59,3 %

Part des femmes dans les revenus salariaux (Sf ) =  
        Wf /Wm (EAf )          =  

        0,75 (40,7)        
  = 0,340

                    [Wf /Wm (EAf )] + EAm                 [0,75 (40,7)] + 59,3

3. Calcul du revenu du travail des femmes et des hommes (en PPA)
Il faut partir de l’hypothèse que la part des femmes dans les revenus salariaux est égale à 
la part des femmes dans le PIB.

Part des femmes dans les revenus salariaux (Sf ) = 0,340
PIB total (en PPA) (Y ) = 108 980 400 (milliers)
Population féminine (Nf ) = 2 995 (milliers)

Revenu estimé du travail des femmes (en PPA)  (Yf ) =  
Sf  (Y )

  =  
0,340 (108 980 400)

  = 12 372
Nf 2 995

Population masculine (Nm ) = 2,915 (milliers)

Revenu estimé du travail des hommes (en PPA) (Ym ) =  
Y – Sf  (Y )

  =  
108 980 400 – [0,340 (108 980 400)]

  = 24 675
Nm 2 915
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L’indicateur du développement technologique 
(IDT) est un indicateur composite destiné à rendre 
compte de la capacité d’un pays à innover et 
diffuser les innovations, ainsi qu’à constituer une 
base de compétences humaines. Il détermine les 
accomplissements dans quatre domaines :

• L’innovation technologique, mesurée par le nombre 
de brevets délivrés, par habitant, aux résidents d’un 
pays donné et par les redevances et les droits de 
licence reçus de l’étranger, là encore par habitant.
• La diffusion de technologies récentes, mesurée 
par le nombre d’ordinateurs reliés à Internet, par 
habitant, et par la part des exportations de produits 
à contenu technologique intermédiaire ou élevé 
dans le total des exportations de marchandises.
• La diffusion de technologies anciennes, mesurée 
par le nombre de téléphones (lignes d’abonnés et 
portables) par habitant et par la consommation 
d’électricité par habitant.
• Les compétences humaines, mesurées par la 
durée moyenne de la scolarité de la population de 
15 ans et plus et par le taux brut d’inscription dans 
les filières scientifiques du supérieur.

Pour chacun des indices reflétant ces différentes 
dimensions, on considère un minimum et un 
maximum à l’intérieur d’une fourchette de variation 
(parmi tous les pays pour lesquels des données sont 
disponibles). Les résultats obtenus pour chaque 
indice sont exprimés par une valeur comprise entre 
0 et 1, selon la formule générale suivante :

=  
valeur réelle – valeur minimale observée

Indice
valeur maximale observée

– valeur minimale observée

Pour chaque aspect considéré, l’indicateur 
correspond à la moyenne arithmétique des indices 
correspondants. A son tour, l’IDT correspond à la 

moyenne de ces quatre indices.

Valeurs minimales et maximales pour le 
calcul de l’IDT

Valeur Valeur
maximale minimale

Critère observée observée

Brevets délivrés aux résidents
 (pour un million d’habitants) 994 0

Redevances et droits de licence 
(en dollars pour 1 000 habitants) 272,6 0
Ordinateurs reliés à Internet
(pour 1 000 habitants) 232,4 0
Exportations de produits à contenu
technologique intermédiaire ou élevé
(en % du total des exportations de
marchandises) 80,8 0

Téléphones (lignes d’abonnés ou 
portables, pour 1 000 habitants) 901a 1

Consommation d’électricité 
(kilowattheures par habitant) 6 969a 22

Durée moyenne de la scolarité 
(population de 15 ans et plus) 12,0 0,8

Taux brut d’inscription dans les 
filières scientifiques du supérieur (%) 27,4 0,1

a. Moyenne OCDE.

Note
Les résultats des calculs effectués sur la base des 
données figurant dans la note technique peuvent être 
différents de ceux indiqués dans l’annexe.

Calcul de l'IDT

Pour illustrer le calcul de l’IDT, nous utiliserons des données de 1997-2000 concernant la Nouvelle-
Zélande.
1. Calcul de l’indice d’innovation technologique
Les brevets, d’une part, et les redevances et droits de licence, d’autre part, permettent 
d’obtenir par approximation le niveau d’innovation technologique. Les deux indices 
dimensionnels correspondants sont calculés selon la formule générale suivante :

Indice relatif aux brevets =
     103 – 0  

= 0,104
994 – 0

Indice relatif aux redevances et droits de licence =   
13,0 – 0,0

   = 0,048
                           272,6 – 0,0 

L’indice d’innovation technologique correspond à la moyenne arithmétique de ces deux indices :

Indice d'innovation technologique =  
0,104 + 0,048

  = 0,076
             2

2. Calcul de l’indice de diffusion de technologies récentes
La même formule est appliquée pour calculer l’indice de diffusion de technologies récentes, sur la 
base du nombre d’ordinateurs reliés à Internet et de la part des exportations de produits à contenu 
technologique intermédiaire ou élevé dans le total des exportations de marchandises :

Indice relatif au nombre d'ordinateurs reliés à Internet =  
146,7 – 0,0

  = 0,631
     232,4 – 0,0

Indice relatif aux exportations de produits à contenu technologique
intermédiaire ou élevé

 =  
15,4 – 0,0

  = 0,191
80,8 – 0,0

Indice de diffusion de technologies récentes =  
0,631 + 0,191

  = 0,411
2

3. Calcul de l’indice de diffusion de technologies anciennes
Les deux indicateurs utilisés pour exprimer la diffusion de technologies anciennes sont le nombre de 
téléphones (lignes d’abonnés ou portables) et la consommation d’électricité par habitant. Les indices 
correspondants sont calculés à l’aide du logarithme de la valeur, la valeur supérieure correspondant à la 
moyenne OCDE. Pour une analyse détaillée, voir annexe 2.1. 

 

Indice de téléphonie =  
log (720) – log (1)

  = 0,967
     log (901) – log (1)

   
Concernant la consommation d’électricité, la valeur relative à la Nouvelle-Zélande est 
plafonnée à 6 969, car elle dépasse le maximum considéré.

Indice de consommation d'électricité =  
log (6,969) – log (22)

  = 1 000
                            log (6,969) – log (22)

Indice de diffusion de technologies anciennes =  
0,967 + 1 000

  = 0,984
                2

4. Calcul de l’indice des compétences humaines
L’indice des compétences humaines est calculé selon la formule générale, sur la base de la durée 

moyenne de la scolarité et du taux brut d’inscription dans les filières scientifiques du supérieur :

Indice de la durée moyenne de la scolarité =  
11,7 – 0,8

  = 0,973
                  12,0 – 0,8

Indice du taux brut d’inscription dans les filières 

scientifiques du supérieur
 =  

13,1 – 0,1
  = 0,476

27,4 – 0,1

Indice des compétences humaines =  
0,973 + 0,476

  = 0,725
                        2

5. Calcul de l’indicateur du développement technologique
La moyenne arithmétique des quatre indices dimensionnels donne l’indicateur du développement 
technologique.

IDT =  
0,076 + 0,411 + 0,984 + 0,725 

 
= 0,549

4

NOTE TECHNIQUE 2
CALCUL DE L’INDICATEUR DU
DEVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE
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NOTE TECHNIQUE 3
EVALUATION DES PROGRES VERS LA 
REALISATION DES OBJECTIFS DEFINIS PAR 
LE SOMMET DU MILLENAIRE POUR LE 
DEVELOPPEMENT ET L’ERADICATION DE LA 
PAUVRETE

Le Rapport mondial sur le développement humain 
de cette année évalue les progrès accomplis par 
chaque pays vers la réalisation des objectifs 
spécifiques énoncés lors du Sommet du millénaire, 
en ce qui concerne le développement et 
l’éradication de la pauvreté. Chacun de ces objectifs 
doit être atteint en 2015, en prenant 1990 comme 
année de référence. Ainsi, diviser par deux un taux 
d’ici 2015 revient à une réduction de 50 % par 
rapport à la valeur enregistrée en 1990. L’évaluation 
des progrès réalisés entre 1990 et 1999 permet de 
déterminer si les avancées des différents pays sont 
suffisamment rapides dans ce domaine.

Pour suivre ces avancées à l’échelle mondiale, il est 
nécessaire de disposer de données qui soient 
comparables. Or, en ce qui concerne certains 
objectifs et bon nombre de pays, les données font 
défaut ou ne sont pas fiables. Plus un pays affiche un 
niveau de développement élevé, plus il est 
susceptible de faire partie des plus performants. 
Cette évaluation ne prend pas en compte les pays 
de l’OCDE à haut revenu. Le nombre de pays dont 
les progrès sont évalués, pour chaque objectif défini, 
s’échelonne entre 58 et 159 (note technique, 
tableau 3.1).

L’évaluation des progrès accomplis en 1999 repose 
sur les critères suivants :

• Objectif atteint : le pays a réalisé l’objectif.
• Bonne progression : le pays progresse au rythme 
nécessaire pour réaliser l’objectif d’ici 2015 ou s’en 
écarte de moins de 10 %.
• Retard : le pays a atteint 70 à 89 % du rythme 
nécessaire pour réaliser l’objectif d’ici 2015.
• Retard important : le pays s’écarte de plus de 30 % 
du rythme de progression nécessaire.
• Recul : le pays a reculé d’au moins 5 points de 
pourcentage entre 1990 et 1999.

Le rythme nécessaire pour atteindre l’objectif 
dépend des avancées qui devaient être réalisées en 
1999, dans l’hypothèse d’une progression linéaire. 
En l’absence de données disponibles pour 1990 ou 
1999, celles relatives à l’année la plus proche ont été 
utilisées. On considère que tous les pays auxquels il 
manquait 10 points de pourcentage pour atteindre 
un objectif universel (tel qu’un taux de scolarisation 
de 100 %) en 1999 sont en bonne progression. 

L’indicateur à privilégier pour évaluer les progrès 
vers la réduction de moitié du nombre d’individus 
vivant dans des conditions de pauvreté extrême est 
la part de la population disposant de moins d’un 
dollar (en PPA) par jour. Cependant, devant la rareté 
des séries temporelles dans ce domaine, nous nous 
sommes fondés sur des estimations de taux de 
croissance extraites d’une étude de Hammer et 
Naschold (2000). Ces deux auteurs ont défini des 

taux de croissance dans deux scénarios : un 
scénario de continuité (aucun changement dans le 
profil de croissance) et un scénario dans lequel les 
conditions sont favorables aux pauvres (les pauvres 
profitent plus rapidement des bienfaits de la 
croissance).

Dans chacun de ces deux scénarios, le taux de 
croissance nécessaire pour qu’un pays atteigne 
l’objectif de réduction de moitié de la pauvreté à 
l’horizon 2015 dépend de l’ampleur des inégalités 
dans ce pays. Ces inégalités sont mesurées par 
l’indice de Gini. Les pays comptant de fortes 
inégalités (indice de Gini supérieur ou égal à 43) 
doivent accélérer leur croissance pour pouvoir 
réaliser l’objectif fixé (tableau 3.2 de la note 
technique). Les progrès de chaque pays sont évalués 
sur la base du rythme de croissance atteint. 

Pour plusieurs autres indicateurs – mortalité 
maternelle, pourcentage d’individus ayant accès à 
un point d’eau aménagé et pourcentage d’enfants 
achevant un cycle complet d’études primaires – il 
est difficile d’obtenir des données fiables et les 
séries temporelles font défaut, d’où l’impossibilité 
de déterminer le rythme des avancées. Dans ce cas, 
il a fallu se fonder sur les progrès accomplis au 
cours de l’année la plus récente pour laquelle on 
dispose de données raisonnablement fiables (note 
technique, tableau 3.3).

Note technique, tableau 3.2
Croissance annuelle moyenne du PIB par 
habitant nécessaire pour réduire de moitié 
la pauvreté d’ici 2015

En %
Poursuite Evolution

des favorable
tendances 
actuelles

Pays comptant de fortes inégalités
 (Indice de Gini � 43) 7,1 3,7

Pays comptant peu d'inégalités
 (Indice de Gini � 43) 3,7 1,5

Source: Hanmer and Naschold 2000.

Note technique, tableau 3.3
Critères d’évaluation des progrès accomplis dans la réduction de la mortalité maternelle, 
l’accès à un point d’eau aménagé et l’achèvement d’un cycle complet d’études primaires

Individus ayant accès à Enfants achevant
Mortalité maternelle un point d'eau aménagé (%) un cylce complet

(pour 100 000 naissances vivantes) (%) d'études primaires
Situation 1995 1999 Cohorte 1995

Objectif atteint < 20 100 100

Bonne progression 21–99 90–99 90–99

Retard 100–599 70–89 70–89

Retard important 600 ou plus �70 �70

Note technique, tableau 3.1
Indicateurs utilisés pour évaluer les progrès vers la réalisation des objectifs fixés par le Sommet du millénaire

Critère

Croissance moyenne annuelle du PIB par habitant, 1990-99, et indice de Gini, 1990-99b 

Pourcentage d’individus souffrant de sous-alimentation, 1990-92 et 1996-98

Pourcentage d’individus ayant accès à un point d’eau aménagé, 1999

Taux net de scolarisation dans le primaire, 1990 et 1995-97b

Pourcentage d’enfants achevant un cycle complet d’études primaires, cohorte de 1995

Proportion de filles par rapport aux garçons
(taux brut de scolarisation des filles par rapport aux garçons), 1990 et 1995-97b

Enseignement primaire  

Enseignement secondaire

Taux (pour 100 000 naissances vivantes), 1995

Taux de mortalité infantile (pour 1 000 naissances vivantes), 1990 et 1999c

Taux de mortalité des moins de 5 ans (pour 1 000 naissances vivantes), 1990 et 1999

Pays 
évaluésa 

85 (77)

86 (73)

133 (82)

58 (39)

83 (39)

88 (63)

85 (64)

145 (85)

159 (85)

159 (85)

Source

Banque mondiale, 2001a et b 

FAO, 2000

UNICEF, 2000

UNESCO, 2001c

UNESCO, 2000d 

UNESCO, 1999

UNESCO, 1999

Hill, AbouZahr et Wardlaw, 2001

UNICEF, 2001

UNICEF, 2001

Pauvreté extrême

Sous-alimentation

Accès à l’eau potable

Généralisation de l’instruction

Egalité filles-garçons

Mortalité maternelle 

Mortalité infantile et post-infantile

a. Les chiffres entre parenthèses désignent le pourcentage de la population mondiale sur lequel porte l’évaluation.
b. Les données se rapportent à la dernière année disponible sur la période considérée.
c. Objectif de développement international.
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Abonnés à un service de téléphonie mobile

 

Nombre de personnes abonnées à un service de
communication permettant la transmission de la
voix ou de données par ondes hertziennes.

 

Activité économique, Taux d’

 

Pourcentage des membres d’un groupe donné
consacrant leur force de travail à la production de
biens et services sur une période donnée.

 

Activité par secteur économique, Taux d’

 

Emploi dans l’industrie, l’agriculture ou les servi-
ces, tel que défini par le système de Classification
internationale type par industrie (CITI, révisions 2
et 3). Selon cette classification, 

 

l’industrie

 

englobe l’exploitation des mines et des carrières,
la production manufacturière, le bâtiment, les tra-
vaux publics et les services aux collectivités (eau,
gaz et électricité) ; 

 

l’agriculture 

 

rassemble les
activités agricoles, la chasse, la foresterie et la
pêche et les 

 

services 

 

comprennent le commerce
de gros et de détail, la restauration et l’hôtellerie,
les activités de transport, d’entreposage et de
communication, les finances, l’assurance, l’immo-
bilier et les affaires, ainsi que les services collec-
tifs, sociaux et personnels. 

 

Aide nette versée par les ONG (organisa-
tions non gouvernementales)

 

Transferts de ressources effectués par les organi-
sations non gouvernementales (organismes privés
à but non lucratif) en faveur des pays en dévelop-
pement et territoires figurant en partie I de la liste
des pays destinataires établie par le Comité d’aide
au développement (CAD). Se calcule à partir des
versements bruts des ONG, minorés des transferts
de ressources provenant du secteur public (et
donc déjà comptabilisés au titre de l’aide publi-
que au développement). Voir 

 

aide publique au
développement (APD), nette

 

.

 

Aide publique au développement (APD) ver-
sée aux pays les moins avancés

 

Voir

 

 

 

aide publique au développement (APD), ainsi
que la liste des pays les moins avancés, dans la
partie classification des pays en grands groupes.

 

Aide publique au développement (APD),
nette

 

Dons et prêts (nets de remboursements) en
faveur des pays en développement et territoires
figurant en partie I de la liste des pays destinatai-
res établie par le Comité d’aide au développement
(CAD). Ces dons et prêts sont versés par des Etats
ou des organisations internationales, à des condi-
tions de faveur, et ont pour objectif principal la
promotion du développement économique et du
bien-être.

 

Aide publique

 

Dons et prêts répondant aux mêmes critères que
l’

 

aide publique au développement (APD) 

 

(voir
ce terme), à ceci près que les destinataires ne
remplissent pas officiellement les conditions pour
être bénéficiaires de l’APD. Les pays concernés
figurent en partie II de la liste des pays destinatai-
res établie par le Comité d’aide au développement
(CAD).

 

Alphabétisation des adultes, Taux d'

 

Pourcentage de personnes âgées de 15 ans et plus
qui peuvent, en le comprenant, lire et écrire un
texte simple et court sur leur vie quotidienne.

 

Alphabétisation des jeunes adultes, Taux d’

 

Pourcentage de personnes âgées de 15 à 24 ans
qui peuvent, en le comprenant, lire et écrire un
texte simple et court sur leur vie quotidienne.

 

Analphabétisme des adultes, Taux d’

 

Se calcule en retranchant le 

 

taux d’alphabétisa-
tion des adultes 

 

(voir ce terme) de la valeur 100.

 

Armes classiques, Livraisons d’

 

Correspond aux livraisons volontaires par leur
fournisseur (ce qui exclue les armes prises au
combat ou obtenues par des déserteurs) d’armes
à usage militaire, destinées aux forces armées, aux
forces paramilitaires ou aux services du renseigne-
ment d’un autre pays. Cet ensemble comprend
six grandes catégories ou systèmes d’armes
classiques : navires, aéronefs, missiles, pièces
d’artillerie, véhicules blindés et systèmes de gui-
dage et de radar (en sont exclus les camions, les
services, les munitions, les armes légères, les arti-
cles accessoires, les composants et technologies y
afférentes, ainsi que les pièces d’artillerie de
marine ou d’artillerie remorquées d’un calibre
inférieur à 100 millimètres).

 

Brevets accordés à des résidents

 

Les brevets sont des documents délivrés par un
organisme public, qui décrivent une invention et
créent une situation juridique en vertu de laquelle
l’invention brevetée ne peut normalement être
utilisée (c’est-à-dire réalisée, utilisée, vendue ou
importée) que par le titulaire du brevet ou avec
son autorisation. La protection de ces inventions
est généralement limitée à 20 ans à compter de la
date de déclaration de la demande de brevet.

 

Chômage de longue durée

 

Période de chômage d’au moins 12 mois. Voir

 

chômage.

 

Chômage des jeunes

 

Renvoie au chômage au sein de la population
âgée de 15 (ou 16, selon les pays) à 24 ans. Voir

 

chômage.

 

Définition des termes statistiques
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Chômage

 

Sont au chômage toutes les personnes au-dessus
d'un âge déterminé, qui n'exercent pas d'emploi
rémunéré ou ne sont pas travailleurs indépen-
dants, sont disponibles pour travailler, et s’effor-
cent de trouver un emploi rémunéré ou en tant
que travailleurs indépendants. 

 

Cigarettes par adulte,  Consommation
moyenne annuelle de

 

Somme de la production et des importations,
moins les exportations du pays considéré, divisée
par la population âgée de 15 ans et plus. 

 

Coefficient de Gini

 

Voir indice de Gini.

 

Combustibles traditionnels, Consommation
de

 

Correspond à la consommation estimée de bois
de feu, de charbon de bois, de bagasse et de
déchets animaux et végétaux. La somme de la
consommation de combustibles traditionnels et
de l’énergie commerciale correspond au total des
utilisations de l’énergie.

 

Crimes et délits, tous actes confondus

 

Renvoie aux 11 crimes et délits répertoriés dans
l’enquête internationale sur les victimes de crimes
et délits (

 

International Crime Victims Survey) 

 

:
vol qualifié, cambriolage, tentatives de cambrio-
lage, vol de voiture, vandalisme contre des auto-
mobiles, vol de bicyclette, agressions sexuelles,
vol à l’intérieur d’automobiles, vol de biens per-
sonnels, voies de fait et vols de motocyclettes et
vélomoteurs. Voir 

 

criminalité et délinquance,
Personnes victimes de la.

 

Criminalité et délinquance, Personnes victi-
mes de la

 

Pourcentage de la population estimant avoir été
victime de certains types de crimes et délits, cal-
culé à partir des réponses obtenues dans le cadre
de l’enquête internationale sur les victimes de cri-
mes et délits (

 

International Crime Victims Sur-
vey)

 

. Pour plus d’informations, voir l’encadré 3 de
la note sur les statistiques.

 

Croissance démographique annuelle, Taux
de

 

Renvoie au taux de croissance annuel exponentiel
de la population pour la période considérée. Voir

 

population totale.

 

Dépenses militaires

 

Total des dépenses engagées par les ministères –
notamment de la défense – pour le recrutement et
la formation de personnel militaire, ainsi que pour
la production et l'achat de fournitures et de maté-
riel militaires. L’aide militaire est comprise dans
les dépenses militaires du pays qui la fournit.

 

Dioxyde de carbone (CO

 

2

 

), Emissions de

 

Emissions de dioxyde de carbone (CO

 

2

 

) anthropi-
ques (liées aux activités humaines) et découlant
de la consommation de combustibles fossiles,
ainsi que de la production de ciment. Le volume
de ces émissions est calculé à partir de statistiques
sur la consommation de combustibles solides,
liquides et gazeux, ainsi que du torchage.

 

Education, Dépenses publiques d’

 

Dépenses publiques consacrées à l’enseignement
public, majorées des subventions accordées à

l’enseignement privé dans le primaire, le secon-
daire et le supérieur. Ces dépenses concernent les
différents niveaux de l’administration publique :
national, régional et local. Voir 

 

niveaux d’instruc-
tion.

 

Electricité par habitant, Consommation d’

 

Renvoie à la production brute par habitant et
comprend donc la consommation d’électricité
des auxiliaires, ainsi que toutes les pertes surve-
nant dans les transformateurs de centrales électri-
ques. Cette statistique intègre également le total
de l’énergie électrique produite par les centrales à
accumulation par pompage, dans déduction de
l’électricité absorbée par le pompage. 

 

Energie consommée, PIB par unité d’

 

Rapport du PIB (en PPA) aux utilisations d’énergie
commerciale, mesurées en kilogrammes d’équiva-
lent pétrole. Ce rapport renseigne sur le degré de
maîtrise de l’énergie en permettant de comparer
entre pays et sur la durée le PIB réel par rapport
aux intrants physiques nécessaires à sa réalisation
(unités énergétiques). Voir 

 

PIB (produit intérieur
brut) 

 

et 

 

PPA (parité de pouvoir d’achat)

 

.

 

Enfants atteignant la cinquième année
d’école

 

Pourcentage d’enfants inscrits dans l’enseigne-
ment primaire une année donnée et atteignant la
cinquième année d’études (ou la quatrième dans
les pays ou l’enseignement primaire dure quatre
ans). Cette estimation se fonde sur la méthode de
la cohorte reconstituée, qui s’appuie elle-même
sur des statistiques d’inscription et de redouble-
ment sur deux années consécutives.

 

Enfants de moins de 5 ans souffrant d’insuf-
fisance pondérale pour leur âge

 

Comprend les cas d’insuffisance pondérale modé-
rée ou aigu, c’est-à-dire les enfants dont le poids
corporel est inférieur de deux écarts types au
poids médian de la population de référence à
l’âge considéré.

 

Enfants de moins de 5 ans souffrant d’un
retard de croissance pour leur âge

 

Comprend les cas de retard de croissance modéré
ou aiguë, définis comme correspondant à deux
écarts types en deçà de la taille médiane de la
population de référence à l’âge considéré.

 

Engrais, Consommation d’

 

Volume d’engrais produits industriellement à base
d’azote (N), de phosphates (P

 

2

 

O

 

5

 

) et de potas-
sium (K

 

2

 

O) consommé par an et par hectare de
terre arable et cultivée en permanence.

 

Equipements sanitaires appropriés, Popula-
tion utilisant des

 

Pourcentage de la population ayant effectivement
accès à des infrastructures sanitaires adéquates,
c’est-à-dire reliées à un réseau d’égouts ou une
fosse septique, utilisant des latrines à chasse
d’eau, ou des latrines à fosse simple ou améliorée,
celles ci pouvant être ventilées ou non. Un sys-
tème d’évacuation des excréments est considéré
comme approprié s’il est privé ou partagé (mais
non public) et s’il permet de séparer de manière
hygiénique les excréments humains du contact
avec les individus.
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Espérance de vie à la naissance

 

Nombre d'années que vivrait un nouveau-né si les
caractéristiques de mortalité de sa population au
moment de sa naissance demeuraient les mêmes
tout au long de sa vie.

 

Exportations à contenu technologique
moyen et fort

 

Voir 

 

exportations de produits à contenu techno-
logique fort et exportations à contenu technolo-
gique moyen

 

.

 

Exportations à contenu technologique
moyen

 

Comporte les exportations de produits automobi-
les, de machines (pour l’agriculture, le textile ou
l’agroalimentaire, notamment), certaines formes
d’acier (tubes et formes primaires), ainsi que les
produits chimiques tels que polymères, engrais et
explosifs. 

 

Exportations à faible contenu technologique

 

Englobe les exportations de textiles, de papier, de
produits en verre et les produits en fer et en acier
issus de la première transformation (sous forme
de feuilles, de fils et de pièces moulées non élabo-
rées).

 

Exportations de biens et services

 

Valeur de tous les biens et services marchands
fournis au reste du monde, y compris les mar-
chandises, le transport des biens et des person-
nes, l’assurance, les redevances de brevets et de
licences et les autres services. Cette statistique ne
comprend pas les revenus du travail ou du patri-
moine (anciennement appelés services facteurs).

 

Exportations de marchandises

 

Biens fournis au reste du monde. Englobe, entre
autres transactions, les exportations de produits
primaires et de produits manufacturés. Voir 

 

expor-
tations de produits primaires

 

 et 

 

exportations de
produits manufacturés

 

. 

 

Exportations de produits à contenu techno-
logique fort

 

Comporte les exportations de produits électroni-
ques et électrotechniques tels que turbines, tran-
sistors, téléviseurs, matériel de production
d’électricité, de traitement des données et de télé-
communications ainsi, notamment, que les appa-
reils photographiques, les produits
pharmaceutiques, le matériel aérospatial et les
instruments d’optique et de mesure. 

 

Exportations de produits manufacturés

 

Englobe, notamment, les exportations de produits
chimiques, de produits manufacturés de base, les
machines et équipements de transport et autres
produits définis dans la Classification type pour le
commerce international (CTCI).

 

Exportations de produits primaires

 

Englobe, selon la Classification type pour le com-
merce international (CTCI), les exportations de
produits alimentaires, de produits agricoles, de
matières premières, de combustibles, de minerais
et de métaux.

 

Fécondité, Indice synthétique de

 

Nombre moyen d'enfants que mettrait au monde
une femme pendant sa vie, en donnant naissance,
à chaque âge, au nombre d'enfants correspondant
au taux de fécondité prévalant pour cet âge.

 

Femmes siégeant au gouvernement

 

Statistique déterminée en fonction de la définition
que chaque pays donne à son exécutif national.
Comprend les femmes occupant une fonction de
ministre, vice-ministre ou d’autres fonctions gou-
vernementales, tels que les secrétaires parlemen-
taires auprès de ministres de plein exercice.

 

Flux privés, Autres

 

Catégorie englobant les flux d’investissements en
portefeuille non créateurs de dette (somme des
montants déposés dans les fonds de capital-risque-
pays, des certificats représentatifs d’actions étran-
gères et des achats directs d’actions par des inves-
tisseurs étrangers), des flux d’investissement en
portefeuille sous forme de titres de dette (émis-
sions d’obligations souscrites par des investis-
seurs étrangers) et les prêts bancaires ou
commerciaux (prêts des banques commerciales
et autres crédits commerciaux).

 

Forces armées, Effectif total des

 

Nombre total des personnels des armes terrestre,
navale, aérienne, ainsi que de leur administration
et des forces de soutien. Cet ensemble comprend
également des forces paramilitaires telles que la
gendarmerie, les services des douanes et les gar-
des-frontière dès lors qu’elles ont reçu une forma-
tion aux tactiques militaires. 

 

Importations de biens et services

 

Valeur de tous les biens et services marchands
achetés au reste du monde, y compris les mar-
chandises, le transport des biens et des person-
nes, l’assurance, les redevances de brevets et de
licences et les autres services. Cette statistique ne
comprend pas les revenus du travail ou du patri-
moine (anciennement appelés services facteurs).

 

Indicateur du développement technologique

 

Indicateur composite fondé sur huit composants
regroupés en quatre aspects : innovation techno-
logique, diffusion de technologies récentes, diffu-
sion de technologies anciennes et compétences.
Pour plus de détails sur le calcul de cet indicateur,
voir la note technique 2.

 

Indicateur de la participation des femmes
(IPF)

 

Indicateur composite mesurant les inégalités
entre hommes et femmes en fonction de trois
aspects essentiels de la responsabilité des indivi-
dus et des groupes : participation à la vie et aux
décisions économiques, participation à la vie et
aux décisions politiques et contrôle sur les res-
sources économiques. Pour plus de détails sur le
calcul de cet indicateur, voir la note technique 1. 

 

Indicateur de la pauvreté humaine (IPH-1)
dans les pays en développement

 

Cet indicateur composite mesure les manques
touchant à trois aspects essentiels de la vie
humaine (tels que considérés par l’indicateur du
développement humain) : longévité, savoir et
conditions de vie. Pour plus de détails sur le cal-
cul de cet indicateur, voir la note technique.

 

Indicateur de la pauvreté humaine (IPH-2)
dans certains pays de l’OCDE

 

Cet indicateur composite mesure les manques
touchant à trois aspects essentiels de la vie
humaine (tels que considérés par l’indicateur du
développement humain) : longévité, savoir et
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conditions de vie, en y ajoutant l’exclusion. Pour
plus de détails sur le calcul de cet indicateur, voir
la note technique.

 

Indicateur du développement humain (IDH)

 

Cet indicateur composite mesure le niveau moyen
atteint par un pays donné selon trois critères
essentiels du développement humain : longévité,
instruction et niveau de vie. Pour plus de détails
sur son calcul, voir la note technique 1. 

 

Indicateur sexospécifique du développe-
ment humain (ISDH)

 

Indicateur composite mesurant le niveau moyen
atteint par un pays en utilisant les mêmes varia-
bles essentielles que l’indicateur du développe-
ment humain — santé/longévité, instruction et
conditions de vie décentes —, mais en corrigeant
le résultat obtenu des inégalités sociologiques
constatées entre les populations féminine et mas-
culine. Pour plus de détails sur le calcul de cet
indicateur, voir la note technique 1.

 

Indice d’espérance de vie

 

L’un des trois composants de l’indicateur du déve-
loppement humain. Pour plus de détails sur son
calcul, voir la note technique.

 

Indice de Gini

 

Indique dans quelle mesure la répartition du
revenu (ou de la consommation) chez les indivi-
dus ou les ménages d’un pays s’écarte de l’égalité
parfaite. Une valeur de 0 représente cette égalité
parfaite (hypothétique), et une valeur de 100 une
situation d’inégalité absolue. 

 

Indice de niveau d’instruction

 

L’un des trois composants de l’indicateur du déve-
loppement humain. Il se fonde sur le taux d’alpha-
bétisation des adultes et sur le taux brut de
scolarisation combiné dans le primaire, le secon-
daire et le supérieur. Pour plus de détails sur son
calcul, voir la note technique 1.

 

Indice de PIB

 

L’un des trois composants de l’indicateur du déve-
loppement humain. Il se fonde sur le PIB réel par
habitant (en PPA). Pour plus de détails sur son cal-
cul, voir la note technique 1.

 

Indice des prix à la consommation

 

Reflète les changements du coût, pour le consom-
mateur moyen, d’un panier de biens et services
dont la composition peut être fixée et modifiée à
des intervalles spécifiés.

 

Inscription dans les filières scientifiques du
supérieur, Taux brut d’

 

Nombre d’étudiants inscrits, quel que soit leur
âge, dans les filières scientifiques du supérieur, en
pourcentage du nombre d'individus appartenant
au groupe d'âge correspondant. Le terme filières
scientifiques rassemble les sciences naturelles,
l’ingénierie, les mathématiques et l’informatique,
l’architecture et l’urbanisme, les transports et
communications, les formations aux métiers de
l’industrie et des techniques, ainsi que l’agricul-
ture, la foresterie et les pêcheries. Voir également

 

niveaux d’enseignement

 

 et 

 

scolarisation, taux
brut de.

 

Inscription dans les filières scientifiques,
mathématiques et techniques du supérieur,
taux d’

 

Proportion d’étudiants du supérieur inscrits en
sciences naturelles, ingénierie, mathématiques et
informatique, architecture et urbanisme, trans-
ports et communications, les formations aux
métiers de l’industrie et des techniques, ainsi
qu’agriculture, foresterie et pêcheries. Voir

 

niveaux d’enseignement.

 

Insuffisance pondérale néonatale, Enfants
souffrant d’

 

Pourcentage de nouveau-nés pesant moins de
2 500 grammes.

 

Investissements directs étrangers, Flux nets
d’

 

Entrées nettes d’investissements destinées à
acquérir une participation durable (avec au moins
10 % des droits de vote) à la gestion d’une entre-
prise opérant dans un pays autre que celui de
l’investisseur. Le capital ainsi investi peut l’être
sous forme de capitaux propres, de bénéfices
réinvestis, d’autres concours à long terme et de
concours à court terme.

 

Ligne téléphonique d’abonnés

 

Ligne téléphonique reliant un abonné à un central
téléphonique.

 

Liste d’attente pour l’installation d’une ligne
téléphonique

 

Demandes non encore satisfaites de raccorde-
ment au réseau téléphonique, par manque de
moyens techniques (matériel, lignes, etc.).

 

Médecins

 

Comprend les diplômés des facultés ou écoles de
médecine, quelle que soit leur spécialité (y com-
pris l’enseignement, la recherche et l’administra-
tion).

 

Médicaments et vaccins essentiels, Popula-
tion ayant accès aux

 

Pourcentage de la population pour lequel il est en
permanence possible de se procurer à bon mar-
ché un minimum de 20 médicaments et vaccins
les plus essentiels, auprès d’infrastructures sanitai-
res publiques ou privées, ou encore de pharma-
cies situées dans tous les cas à moins d’une heure
de trajet du lieu d’habitation.

 

Mortalité des (enfants de) moins de 5 ans,
Taux de

 

Probabilité de décès entre la naissance et le cin-
quième anniversaire, calculée pour
1 000 naissances vivantes.

 

Mortalité infantile, Taux de

 

Probabilité de décès entre la naissance et le pre-
mier anniversaire, calculée pour 1 000 naissances
vivantes.

 

Mortalité maternelle, Taux de

 

Nombre officiel de femmes décédant chaque
année d’une cause liée à une grossesse, pour
100 000 naissances vivantes. Cette statistique
n’est pas corrigée en fonction des problèmes bien
connus de non-déclaration et de classement diver-
gent.
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Naissances assistées par un personnel médi-
cal compétent

 

Pourcentage d’accouchements suivis par un
médecin (spécialiste, généraliste ou personne
ayant des compétences en obstétrique et capable
de diagnostiquer et de faire face à d’éventuelles
complications), un infirmier, une sage-femme
(personne — homme ou femme — ayant obtenu
les diplômes nécessaires en obstétrique, capable
de donner les directives, les soins et les avis
nécessaires aux parturientes pendant la grossesse,
l’accouchement et la période de post-partum et
de s’occuper des nouveau-nés et des nourrissons)
ou un accoucheur ayant reçu une formation tradi-
tionnelle (c’est-à-dire ayant acquis ses compéten-
ces par la pratique ou sous la direction d’autres
accoucheurs, avant de suivre une formation plus
approfondie qui lui a valu d’être intégré au sys-
tème médical officiel).

 

Niveaux d’enseignement

 

L’enseignement est classé en quatre catégories
par la Classification internationale type de l’édu-
cation (CITE) : pré-scolaire, primaire, secondaire
et supérieur. 

 

L’enseignement pré-scolaire

 

(niveau 0 de la CITE) est fourni dans des établisse-
ments tels que les jardins d’enfant, les crèches et
les écoles maternelles. Il s’adresse aux enfants qui
ne sont pas encore en âge de fréquenter le pri-
maire. L’

 

enseignement primaire

 

, ou de premier
niveau (niveau 1 de la CITE), a pour principale
fonction de fournir les éléments de base de l'ins-
truction, dans les écoles primaires et élémentai-
res. 

 

L’enseignement secondaire 

 

(niveaux 2 et 3
de la CITE) fait suite à au moins quatre années
d'enseignement primaire et fournit une instruc-
tion générale et/ou spécialisée, dispensée par
exemple dans les collèges, les écoles secondaires
du premier cycle, les lycées, certaines écoles nor-
males d’instituteurs et les établissements d’ensei-
gnement professionnel ou technique.

 

L’enseignement supérieur 

 

ou de troisième niveau
(niveaux 5, 6 et 7 de la CITE) est dispensé notam-
ment dans les universités, les instituts de forma-
tion des maîtres et les écoles professionnelles
supérieures. Pour s’y inscrire, il faut au moins
avoir achevé avec succès l'enseignement supé-
rieur ou prouver qu'un niveau équivalent de con-
naissances a été assimilé.

 

Ordinateurs reliés à Internet

 

Nombre de systèmes informatiques disposant
d’une connexion Internet. Concerne à la fois les
simples terminaux directement reliés au réseau
des réseaux et les ordinateurs (serveurs) permet-
tant à plus d’un utilisateur d’accéder à Internet. 

 

Paludisme, Cas de

 

Nombre total de cas de paludisme déclarés à
l’Organisation mondiale de la santé par les pays
où cette maladie est endémique. De nombreux
pays ne déclarent que les cas confirmés par les
examens en laboratoire, tandis que d’autres, en
Afrique subsaharienne, notamment, font éga-
lement état de ceux diagnostiqués cliniquement.

 

Parité de pouvoir d’achat (PPA)

 

Taux de change destiné à neutraliser les différen-
ces de prix entre pays, afin de permettre les com-
paraisons internationales de la production et du

revenu en termes réels. Un dollar exprimé en
parité de pouvoir d’achat dans un pays donné
(comme c’est toujours le cas dans le présent rap-
port) permet de se procurer la même quantité de
biens et de services que s’il s’agissait d’un dollar
des Etats-Unis dans le cadre de l’économie de ce
pays. Pour plus de détails sur les problèmes con-
ceptuels et pratiques liés aux PPA, voir
l’encadré 2 de la note sur les statistiques.

 

Parlementaires femmes

 

Renvoie au nombre de sièges détenus par des
femmes dans les chambres basse (députés, par
exemple) et haute (sénateurs, par exemple), ou
dans la chambre unique du parlement du pays
considéré.

 

Pauvreté monétaire, Population en deçà du
seuil de

 

Renvoie au pourcentage de la population vivant
sous le seuil de pauvreté, fixé, selon les cas :

 

 

 

• à 1 dollar par jour : aux prix internationaux de
1985 (équivalant à 1,08 dollar aux prix internatio-
naux de 1993), corrigé des parités de pouvoir
d’achat.

 

 

 

• à 4 dollars par jour : aux prix internationaux
de 1990, corrigé des parités de pouvoir d’achat.

 

 

 

• à 11 dollars par jour (par personne, pour une
famille de trois individus) : aux prix internatio-
naux de 1994, corrigé des parités de pouvoir
d’achat.

 

 

 

• Seuil de pauvreté national 

 

:

 

 seuil de pauvreté
considéré comme pertinent par les autorités du
pays considéré.

 

 

 

• à 50 % du revenu médian : correspond à 50 %
du revenu médian disponible des ménages.

 

Personnes déplacées

 

Désigne les individus déplacés à l’intérieur de leur
propre pays et auxquels le Haut commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés (HCR) apporte
protection et/ou assistance en vertu d’une
demande spéciale formulée par un organe compé-
tent des Nations Unies. 

 

Personnes souffrant de malnutrition

 

Personnes dont la ration alimentaire est chroni-
quement insuffisante pour satisfaire les besoins
énergétiques minimaux.

 

PIB (produit intérieur brut)

 

Total de la production de biens et services desti-
nés à une utilisation finale et réalisée par des
agents économiques résidents et non-résidents,
quelle que soit la répartition des créances entre
ces deux catégories. Le calcul du PIB ne tient pas
compte des déductions au titre de l’amortisse-
ment du capital physique ou de l'épuisement et
de la dégradation des ressources naturelles.

 

PIB par habitant (en PPA), estimé

 

Voir 

 

revenu du travail des femmes par rapport à
celui des hommes, part estimée du.

 

PIB par habitant, Croissance annuelle du

 

Calculée selon la méthode des moindres carrés, à
partir du PIB par habitant en prix constants, en
monnaie locale.

 

Points d’eau aménagés, Population ayant
accès à des

 

Pourcentage de la population disposant d’un
accès raisonnable à un volume approprié d’eau de
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boisson provenant de points d’eau aménagés. Par
accès raisonnable, on entend la disponibilité d’au
moins 20 litres par personne et par jour, à partir
d’une source située à moins d’un kilomètre de
l’habitation de l’utilisateur. Les points d’eau amé-
nagés comprennent les branchements des habita-
tions au réseau d’adduction, les robinets publics,
les trous de sonde équipés de pompes à main, les
puits ordinaires protégés, les sources protégées et
les citernes d’eau de pluie (mais non les mar-
chands d’eau ambulants, les camions citernes et
les puits et sources non protégés).

Points d’eau aménagés, Population privée
d’accès à des
Se calcule en retranchant de la valeur 100 le pour-
centage de la population ayant accès à des points
d’eau aménagés. Voir points d’eau aménagés,
population ayant accès à des.

Population active
Ensemble des personnes disposant d’un emploi
(individus au-dessus d’un âge donné qui, lors de la
période considérée, disposaient d’un emploi
rémunéré, exerçaient un métier ou un travail
indépendant et occupaient un emploi assorti ou
non d’un travail à effectuer) ou au chômage (indi-
vidus au-dessus d’un âge donné qui, lors de la
période considérée, étaient sans travail, disponi-
bles pour exercer un travail et à la recherche d’un
emploi). 

Population totale
Renvoie à la population de fait, c’est-à-dire à
l’ensemble des personnes effectivement présen-
tes dans une zone donnée à un moment donné. 

Population urbaine
Population, en milieu d’année, des zones définies
comme urbaines dans le pays considéré, et com-
muniquée aux Nations Unies. Voir population
totale.

Postes d’encadrement et fonctions techni-
ques occupés par des femmes
Selon la Classification internationale type des pro-
fessions (CITP-88), ces catégories comprennent
les physiciens, mathématiciens, ingénieurs et
scientifiques (et praticiens des activités conne-
xes), les spécialistes des sciences de la vie et de la
santé (et praticiens des activités connexes), les
enseignants (et praticiens des activités connexes),
ainsi que les autres membres des professions libé-
rales et spécialisées.

Postes de décision occupés par des femmes
dans la politique, l’administration et l’entre-
prise
Selon la Classification internationale type des pro-
fessions (CITP-88), ces catégories comprennent
les parlementaires, les membres de la haute fonc-
tion publique, les chefs traditionnels et chefs de
village, les hauts responsables d’organismes à but
particulier, les présidents et directeurs d’entrepri-
ses, les responsables de services de production ou
d’exploitation, les chefs d’autres services et les
administrateurs généraux. 

Probabilité, à la naissance, d’atteindre un
âge donné
Probabilité qu’un nouveau-né a d’atteindre un âge
donné dans l’hypothèse où les taux de mortalité

spécifiques de chaque classe d’âge resteraient
inchangés à compter de sa naissance.

Probabilité, à la naissance, de décéder avant
un âge donné
Statistique calculée en retranchant de la valeur
100 le taux de probabilité de la cohorte considé-
rée de survivre jusqu’à l’âge considéré. Voir Proba-
bilité, à la naissance, d’atteindre un âge donné.

Produit national brut (PNB)
Comprend le PIB, majoré du revenu net des fac-
teurs provenant de l’étranger, c’est-à-dire le
revenu que les résidents du pays considéré reçoi-
vent de l’étranger au titre des services facteurs
(main-d’œuvre et capital), et minoré des verse-
ments de même nature destinés aux non-résidents
contribuant à l’économie intérieure.

Recherche et développement (R&D), Dépen-
ses de
Dépenses de fonctionnement et d’investissement
(y compris les frais généraux) consacrées aux acti-
vités créatives et systématiques destinées à accroî-
tre les connaissances. Cet ensemble englobe les
travaux de recherche fondamentale et appliquée,
ainsi que les travaux de développement expéri-
mental menant à de nouveaux dispositifs, pro-
duits ou processus.

Redevances et droits de licence reçus
Sommes touchées par les résidents et les non-
résidents en contrepartie de l’utilisation autorisée
de droits de propriété et d’actifs immatériels, non
financiers et ne faisant pas l’objet d’une produc-
tion (tels que les brevets, marques commerciales,
processus industriels, franchises), ainsi que pour
l’utilisation, par le biais d’accords de licence, de
produits originaux réalisés à partir de prototypes
(tels que les manuscrits et les films). Les données
sont ici fondées sur les statistiques de la balance
des paiements. 

Réfugiés
Personnes qui ont fui leur pays parce qu’elles crai-
gnaient avec raison d'être persécutées du fait de
leur race, de leur religion, de leur nationalité, de
leur appartenance à un certain groupe social ou
de leurs opinions politiques, et sont dans l'incapa-
cité d'y retourner ou ne sont pas disposées à le
faire.

Revenu du travail des femmes par rapport à
celui  des hommes, part estimée du
Rapport du revenu estimé moyen de la popula-
tion féminine à celui de la population masculine.

Revenu estimé du travail (des femmes et des
hommes) (en PPA)
Calcul approximatif réalisé à partir du rapport du
revenu moyen de la population féminine hors sec-
teur agricole au revenu de la population mascu-
line hors agriculture, des pourcentages masculin
et féminin de la population active, des popula-
tions féminine et masculine totales et du PIB par
habitant (en PPA). Pour plus de détails sur cette
estimation, voir l’addendum à la note
technique 1.

Revenu ou (de) la consommation, Part du
Statistique établie à partir d’enquêtes nationales
auprès des ménages sur différentes années. Les
enquêtes axées sur la consommation débouchent
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sur des niveaux d’inégalité moindres entre riches
et pauvres que celles fondées sur le revenu, car
les personnes pauvres dépensent généralement
une part plus importante de leur revenu. Sachant
que les données utilisées proviennent d’enquêtes
couvrant des années différentes et réalisées selon
des méthodes diverses, les comparaisons interna-
tionales doivent ici être effectuées avec circons-
pection.

Santé privées, Dépenses de
Dépenses directes des ménages, assurances-mala-
die privées, dons des organismes caritatifs et som-
mes acquittées directement par les entreprises
privées pour la santé de leur personnel. La
somme des dépenses publiques et privées de
santé donne les dépenses totales de santé. Voir
dépenses de santé par habitant (PPA) et dépen-
ses de santé publiques.

Santé publiques, Dépenses de
Dépenses de fonctionnement et investissements
inscrites aux budgets des administrations publi-
ques (centrales et locales), plus prêts et dons de
l’étranger (y compris les dons des organismes
internationaux et des organisations non gouverne-
mentales) et activités des caisses d’assurance-
maladie (obligatoires ou non). La somme des
dépenses publiques et privées de santé donne les
dépenses totales de santé. Voir dépenses de santé
par habitant (PPA) et dépenses de santé privées.

Santé, Dépenses par habitant (PPA)
Somme des dépenses publiques et privées consa-
crées à la santé (en PPA), divisée par le nombre
d’habitants. Les dépenses de santé englobent
l’administration de soins (préventifs et curatifs),
les activités de planning familial, les activités
nutritionnelles et la part de l’aide d’urgence con-
sacrée à la santé (mais ne comprend pas la fourni-
ture d’eau potable ou d’infrastructures
d’assainissement). Voir dépenses de santé privées,
dépenses de santé publiques et PPA (parité de
pouvoir d’achat).

Scientifiques et ingénieurs travaillant en
R&D
Personnes formées pour travailler dans un
domaine scientifique quelconque et exerçant une
activité professionnelle de recherche et dévelop-
pement. Dans la plupart des cas, les emplois en
question nécessitent l’obtention d’un diplôme du
supérieur.

Scolarisation, Nombre moyen d’années de
Nombre moyen d’années passées à fréquenter
l’école par la population âgée de 15 ans et plus.

Scolarisation, Taux brut de
Nombre d'élèves inscrits dans un cycle d'ensei-
gnement donné (quel que soit leur âge), exprimé
en pourcentage du nombre d'individus apparte-
nant au groupe d'âge correspondant. Voir
niveaux d’enseignement.

Scolarisation, Taux net de
Nombre d'élèves inscrits dans un cycle d'ensei-
gnement et ayant l’âge correspondant officielle-

ment à ce niveau, exprimé en pourcentage du
nombre d'individus appartenant au groupe d'âge
correspondant. Voir niveaux d’enseignement.

Service de la dette (total)
Total des intérêts et du remboursement du princi-
pal effectivement versé sous forme de devises, de
biens ou de services, au titre de la dette exté-
rieure à long terme, plus intérêts payés sur la
dette à court terme et remboursements destinés
au Fonds monétaire international. 

Termes de l’échange
Rapport de l’indice de prix des exportations à
l’indice de prix des importations, mesuré par réfé-
rence à une année donnée. Une valeur supérieure
à 100 indique que le prix des exportations a aug-
menté par rapport à celui des importations depuis
l’année de référence.

Texte suivi, Personnes ayant des difficultés
à comprendre un
Proportion de la population adulte âgée de 16 à
65 ans se classant au niveau 1 concernant les tex-
tes suivis, défini dans l’Enquête internationale sur
l’alphabétisation des adultes (EIAA). La plupart
des tâches correspondant à ce niveau consistent à
demander au lecteur de localiser, dans un texte
cible, un élément d’information identique à ou
synonyme de l’information fournie dans un texte
source.

Thérapeutiques par réhydratation orale
(TRO), Taux d’administration des
Pourcentage des cas de maladies diarrhéiques
chez les enfants de moins de cinq ans traités par
l’administration de sels de réhydratation orale et/
ou d’une solution de réhydratation élaborée à
domicile.

Tracteurs en service
Nombre de tracteurs utilisés par hectare de terre
arable cultivée en permanence. 

Travailleurs familiaux collaborant à l’entre-
prise familiale
Selon la définition de la Classification internatio-
nale d’après la situation dans la profession (CISP),
correspond aux personnes qui occupent un
emploi dans une entreprise marchande exploitée
par un parent vivant dans le même ménage.

Tuberculose, Cas de
Nombre total de cas de tuberculose déclarés à
l’Organisation mondiale de la santé. Cette
déclaration suppose que la présence de la tuber-
culose ait été confirmée par examen bactériologi-
que ou diagnostiqué par voie clinique chez la
personne atteinte. 

Utilisation des contraceptifs, Taux d'
Renvoie au pourcentage de femmes mariées ou
vivant maritalement âgées de 15 à 49 ans qui utili-
sent, ou dont le partenaire utilise, une forme quel-
conque de contraception, traditionnelle ou
moderne.
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Pays regroupés selon leur niveau de développement humain

 

Développement humain
élevé
(IDH supérieur 
ou égal à 0,800)

Développement humain
moyen
(IDH compris 
entre 0,500 et 0,799)

Faible développement 
humain
(IDH inférieur à 0,500)

 

Allemagne
Argentine
Australie
Autriche
Bahamas
Bahreïn
Barbade
Belgique
Brunéi Darussalam
Canada
Chili
Chypre
Corée, Rép. de
Costa Rica
Croatie
Danemark
Émirats arabes unis
Espagne
Estonie
États-Unis
Finlande
France
Grèce
Hong Kong, Chine (RAS)
Hongrie
Irlande
Islande
Israël
Italie
Japon
Koweït
Lituanie
Luxembourg
Malte
Norvège
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
Pologne
Portugal
Qatar
République tchèque
Royaume-Uni
Singapour
Slovaquie
Slovénie
Suède
Suisse
Uruguay

 

(48 pays et territoires)

 

Afrique du Sud
Albanie
Algérie
Arabie saoudite
Arménie
Azerbaïdjan
Bélarus
Belize
Bolivie
Botswana
Brésil
Bulgarie
Cambodge
Cameroun
Cap-Vert
Chine
Colombie
Comores
Congo
Égypte
El Salvador
Équateur
Fidji
Gabon
Géorgie
Ghana
Guatemala
Guinée équatoriale
Guyana
Honduras
Inde
Indonésie
Iran, Rép. islamique d’
Jamahiriya arabe libyenne
Jamaïque
Jordanie
Kazakhstan
Kenya
Kirghizistan
Lesotho
Lettonie

Liban
Macédoine,  ARYM
Malaisie
Maldives
Maroc
Maurice
Mexique
Moldova, Rép. de
Mongolie
Myanmar
Namibie
Nicaragua
Oman
Ouzbékistan
Panama
Papouasie-Nouvelle-Guinée
Paraguay
Pérou
Philippines
Rép. arabe syrienne
Rép. dominicaine
Roumanie
Russie, Féd. de
Samoa-Occidental
Sri Lanka
Suriname
Swaziland
Tadjikistan
Thaïlande
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Turkménistan
Turquie
Ukraine
Venezuela
Viet Nam
Zimbabwe

 

(78 pays et territoires)

 

Angola
Bangladesh
Bénin
Bhoutan
Burkina Faso
Burundi
Congo, Rép. dém. du
Côte d’lvoire
Djibouti
Érythrée
Éthiopie
Gambie
Guinée
Guinée-Bissau
Haïti
Madagascar
Malawi
Mali
Mauritanie
Mozambique
Népal
Niger
Nigeria
Ouganda
Pakistan
Rép. centrafricaine
Rép. dém. pop. lao
Rwanda
Sénégal
Sierra Leone
Soudan
Tanzanie, Rép.-Unie de
Tchad
Togo
Yémen
Zambie

 

(36 pays et territoires)

 

Liste alphabétique des pays et territoires
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Pays regroupés selon leur revenu

 

 a

 

a. D’après le classement effectué par la Banque mondiale (valable à compter de juillet 2000).

 

Revenu élevé
(PNB par habitant 
supérieur ou égal à 
9 266 dollars en 1999)

Revenu moyen
(PNB par habitant 
compris entre 756 et 
9 265 dollars en 1999)

Faible revenu
(PNB par habitant 
inférieur ou égal 
à 755 dollars en 1999)

 

Allemagne
Australie
Autriche
Bahamas
Belgique
Brunéi Darussalam
Canada
Chypre
Danemark
Émirats arabes unis
Espagne
États-Unis
Finlande
France
Grèce
Hong Kong, Chine (RAS)
Irlande
Islande
Israël
Italie
Japon
Koweït
Luxembourg
Norvège
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
Portugal
Qatar
Royaume-Uni
Singapour
Slovénie
Suède
Suisse

 

(33 pays et territoires)

 

Afrique du Sud
Albanie
Algérie
Arabie saoudite
Argentine
Bahreïn
Barbade
Bélarus
Belize
Bolivie
Botswana
Brésil
Bulgarie
Cap-Vert
Chili
Chine
Colombie
Corée, Rép. de
Costa Rica
Croatie
Djibouti
Égypte
El Salvador
Équateur
Estonie
Fidji
Gabon
Guatemala
Guinée équatoriale
Guyana
Honduras
Hongrie
Iran, Rép. islamique d’ 
Jamahiriya arabe libyenne
Jamaïque
Jordanie
Kazakhstan
Lettonie

Liban
Lituanie
Macédoine,  ARYM
Malaisie
Maldives
Malte
Maroc
Maurice
Mexique
Namibie
Oman
Panama
Papouasie-Nouvelle-
Guinée
Paraguay
Pérou
Philippines
Pologne
Rép. arabe syrienne
Rép. dominicaine
République tchèque
Roumanie
Russie, Féd. de
Samoa-Occidental
Slovaquie
Sri Lanka
Suriname
Swaziland
Thaïlande
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Turquie
Uruguay
Venezuela

 

(71 pays et territoires)

 

Angola
Arménie
Azerbaïdjan
Bangladesh
Bénin
Bhoutan
Burkina Faso
Burundi
Cambodge
Cameroun
Comores
Congo
Congo, Rép. dém. du
Côte d’Ivoire
Érythrée
Éthiopie
Gambie
Géorgie
Ghana
Guinée
Guinée-Bissau
Haïti
Inde
Indonésie
Kenya
Kirghizistan
Lesotho
Madagascar
Malawi
Mali
Mauritanie
Moldova, Rép. de
Mongolie
Mozambique
Myanmar
Népal
Nicaragua
Niger
Nigeria
Ouganda
Ouzbékistan

Pakistan
Rép. centrafricaine
Rép. dém. pop. lao
Rwanda
Sénégal
Sierra Leone
Soudan
Tadjikistan
Tanzanie, Rép.-Unie de
Tchad
Togo
Turkménistan
Ukraine
Viet Nam
Yémen
Zambie
Zimbabwe

 

(58 pays et territoires)
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a. La rubrique pays les moins avancés se fonde  sur la définition des Nations Unies entrée en vigueur en 1994 (les pays en question étant énumérés dans le document ONU, 1996). Le Sénégal a rejoint la liste des pays les moins avancés le 
12 avril 2001, mais ne figure pas dans les données synthétiques relatives à ce groupe dans le présent rapport, cette date étant trop tardive pour qu’il soit possible de tenir compte de ce changement.
b. Correspond aux pays de l’OCDE,  moins la Hongrie, le Mexique, la Pologne, la République de Corée, la République Tchèque, la Slovaquie et la Turquie.

 

Classification des pays en grands groupes

 

Pays en développement

 

Afrique du Sud
Algérie
Angola
Arabie saoudite
Argentine
Bahamas
Bahreïn
Bangladesh
Barbade
Belize
Bénin
Bhoutan
Bolivie
Botswana
Brésil
Brunéi Darussalam
Burkina Faso
Burundi
Cambodge
Cameroun
Cap-Vert
Chili
Chine
Chypre
Colombie
Comores
Congo
Congo, Rép. dém. du
Corée, Rép. de
Costa Rica
Côte d’Ivoire
Djibouti
Égypte
El Salvador
Émirats arabes unis
Équateur
Érythrée
Éthiopie
Fidji
Gabon
Gambie
Ghana
Guatemala
Guinée
Guinée équatoriale
Guinée-Bissau
Guyana
Haïti
Honduras
Hong Kong, Chine (RAS)
Inde
Indonésie

Iran, Rép. islamique d’
Jamahiriya arabe libyenne
Jamaïque
Jordanie
Kenya
Koweït
Lesotho
Liban
Madagascar
Malaisie
Malawi
Maldives
Mali
Maroc
Maurice
Mauritanie
Mexique
Mongolie
Mozambique
Myanmar
Namibie
Népal
Nicaragua
Niger
Nigeria
Oman
Ouganda
Pakistan
Panama
Papouasie-Nouvelle-Guinée
Paraguay
Pérou
Philippines
Qatar
Rép. arabe syrienne
Rép. centrafricaine
Rép. dém. pop. lao
Rép. dominicaine
Rwanda
Samoa-Occidental
Sénégal
Sierra Leone
Singapour
Soudan
Sri Lanka
Suriname
Swaziland
Tanzanie, Rép.-Unie de
Tchad
Thaïlande

Togo
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Turquie
Uruguay
Venezuela
Viet Nam
Yémen
Zambie
Zimbabwe

 

(112 pays et territoires)

 

Pays 
les moins avancés

 

 a

 

Angola
Bangladesh
Bénin
Bhoutan
Burkina Faso
Burundi
Cambodge
Cap-Vert
Comores
Congo, Rép. dém. du
Djibouti
Érythrée
Éthiopie
Gambie
Guinée
Guinée équatoriale
Guinée-Bissau
Haïti
Lesotho
Madagascar
Malawi
Maldives
Mali
Mauritanie
Mozambique
Myanmar
Népal
Niger
Ouganda
Rép. centrafricaine
Rép. dém. pop. lao
Rwanda
Samoa-Occidental
Sierra Leone
Soudan
Tanzanie, Rép.-Unie de
Tchad

Togo
Yémen
Zambie

 

(40 pays et territoires)

 

Europe de l’Est et 
Communauté des États 
indépendants (CEI)

 

Albanie
Arménie
Azerbaïdjan
Bélarus
Bulgarie
Croatie
Estonie
Géorgie
Hongrie
Kazakhstan
Kirghizistan
Lettonie
Lituanie
Macédoine,  ARYM
Moldova, Rép. de
Ouzbékistan
Pologne
République tchèque
Roumanie
Russie, Féd. de
Slovaquie
Slovénie
Tadjikistan
Turkménistan
Ukraine

 

(25 pays et territoires)

 

Pays de l’OCDE

 

Allemagne
Australie
Autriche
Belgique
Canada
Corée, Rép. de
Danemark
Espagne
États-Unis
Finlande
France
Grèce
Hongrie
Irlande
Islande

Italie
Japon
Luxembourg
Mexique
Norvège
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
Pologne
Portugal
République tchèque
Royaume-Uni
Slovaquie
Suède
Suisse
Turquie

 

(30 pays et territoires)

 

Pays de l’OCDE
 à revenu élevé

 

b

 

Allemagne
Australie
Autriche
Belgique
Canada
Danemark
Espagne
Etats-Unis
Finlande
France
Grèce
Irlande
Islande
Italie
Japon
Luxembourg
Norvège
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
Portugal
Royaume-Uni
Suède
Suisse

 

(23 pays et territoires)
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Classification des pays en développement par région

 

Afrique subsaharienne
Amérique latine 
et Caraïbes Asie et Pacifique Europe du Sud Pays arabes

 

Afrique du Sud
Angola
Bénin
Botswana
Burkina Faso
Burundi
Cameroun
Cap-Vert
Comores
Congo
Congo, Rép. dém. du
Côte d’Ivoire
Érythrée
Éthiopie
Gabon
Gambie
Ghana
Guinée
Guinée équatoriale
Guinée-Bissau
Kenya
Lesotho
Madagascar
Malawi
Mali
Maurice
Mauritanie
Mozambique
Namibie
Niger
Nigeria
Ouganda
Rép. centrafricaine
Rwanda
Sénégal
Sierra Leone
Swaziland
Tanzanie, Rép.-Unie de
Tchad
Togo
Zambie
Zimbabwe

 

(42 pays et territoires)

 

Argentine
Bahamas
Barbade
Belize
Bolivie
Brésil
Chili
Colombie
Costa Rica
El Salvador
Équateur
Guatemala
Guyana
Haïti
Honduras
Jamaïque
Mexique
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pérou
Rép. dominicaine
Suriname
Trinité-et-Tobago
Uruguay
Venezuela

 

(26 pays et territoires)

 

Asie de l’Est
et Pacifique

 

Brunéi Darussalam
Cambodge
Chine 
Corée, Rép. de
Fidji
Hong Kong, Chine (RAS)
Indonésie
Malaisie
Mongolie
Myanmar
Papouasie-Nouvelle-
Guinée
Philippines
Rép. dém. pop. lao
Samoa-Occidental
Singapour
Thaïlande
Viet Nam

 

(17 pays et territoires)

 

Asie du Sud

 

Bangladesh
Bhoutan
Inde
Iran, Rép. islamique d’
Maldives
Népal
Pakistan
Sri Lanka

 

(8 pays et territoires)

 

Chypre 
Turquie

 

(2 pays et territoires)

 

Algérie
Arabie saoudite
Bahreïn
Djibouti
Égypte
Émirats arabes unis
Jamahiriya arabe libyenne
Jordanie
Koweït
Liban
Maroc
Oman
Qatar
Rép. arabe syrienne
Soudan
Tunisie
Yémen

 

(17 pays et territoires)
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A

 

Aide publique au développement (ADP) reçue, nette
en % du PNB 15
par habitant 15
total 15

Aide publique au développement (ADP) versée, nette
aux pays les moins avancés 14
en % du PIB 14
par habitant du pays donateur 14
par les ONG, en % du PNB 14
total (en millions de dollars) 14 

Alphabétisation des adultes, taux 1, 10, 28
femmes 21, 23
femmes en % du taux masculin 23
hommes 21
indice 10

Alphabétisation des jeunes adultes, taux 10
femmes 23
femmes en % de la population masculine 23
indice 10

Analphabétisme des adultes, taux 3
Armes classiques, livraisons

Exportations
pourcentage 19
total 19

Importations
indice 19
total 19

 

C

 

Chômage de longue durée 4
femmes 17
hommes 17

Chômage, taux 17
annuel moyen 17
femmes par rapport aux hommes 17
jeunes 17
jeunes, femmes par rapport aux hommes 17

Chômeurs 17
Cigarettes, consommation par adulte, moyenne annuelle 7
Combustibles traditionnels, consommation 18
Compréhension d’un texte suivi, personnes ayant 

des difficultés 4
Contraception, utilisation de moyens de 6
Conventions sur les droits fondamentaux des travailleurs, 

signature et ratification 27
Crimes et délits déclarés liés à la toxicomanie, total 7

 

I

 

NDEX

 

 

 

DES

 

 

 

INDICATEURS

 

D

 

Dépenses de santé
par habitant 6
privées 6
publiques 6, 16

Dépenses militaires
Dioxyde de carbone, émissions

par habitant 18
part dans le total mondial 18

 

E

 

Eau, points aménagés
population privée d’accès à 9
population ayant accès à 6, 28

Electricité, consommation par habitant 18
Energie, unités de PIB produites par kg d’équivalent pétrole 18
Enfants atteignant la 5

 

e

 

 année d’école 10
Enseignement et éducation, dépenses publiques,

en % du PNB 9, 16
en % du total des dépenses publiques 9
maternelle et primaire 9
secondaire 9
supérieur 9

Equipement sanitaire approprié, personnes utilisant un 6
Espérance de vie à la naissance 1, 8, 28

population féminine 21
population masculine 21

Exportations
de biens et services 13
de produits de haute technologie 13
de produits manufacturés 13
de produits primaires 13

 

F

 

Fécondité, indice synthétique 5, 28
Femmes, participation à la vie économique

occupant des fonctions de représentation parlementaire, 
de direction et d’encadrement supérieur 22
occupant des postes d’encadrement 
et des fonctions techniques 22

Femmes, participation à la vie politique
date d’accession des femmes au parlement par élection 
ou nomination 25
date d’obtention du droit de candidature par les femmes 25
date d’obtention du droit de vote par les femmes 25
femmes parlementaires 25

Tableau(x) 
Indicateur statistique(s)

Tableau(x) 
Indicateur statistique(s)
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occupant des fonctions de représentation 
parlementaire, de direction et d’encadrement supérieur 25
siégeant au gouvernement 25

Femmes, taux d’activité économique 24
en % du taux masculin 24
en indice 24

Flux privés, autres 15
Forces armées, effectifs

en indice 19
total 19

 

I

 

Importations de biens et services 13
Indicateur de la participation des femmes (IPF) 22
Indicateur de la pauvreté humaine (IPH), pour les pays 

en développement 3
Indicateur de la pauvreté humaine (IPH-2), pays de l’OCDE 4
Indicateur du développement humain (IDH) 1

en tendances 2
Indicateur sexospécifique du développement humain (ISDH) 21
Indice d’espérance de vie 1
Indice des prix à la consommation, variation annuelle 11
Inégalités en termes de revenu

indice de Gini 12
rapport interdécile 12
rapport interquintile 12

Inscriptions dans les filières mathématiques, scientifiques 
et techniques du supérieur 10

Instruments internationaux de protection des droits 
de l’homme, signature et ratification 26

Insuffisance pondérale des moins de 5 ans pour leur âge 3, 7
Insuffisance pondérale néonatale, enfants souffrant d’ 7
Investissement, flux nets d’investissements directs étrangers 15

 

M

 

Malnutrition, personnes souffrant de 7, 28
Médecins 6
Médicaments et vaccins essentiels, population ayant 

accès à 6
Mortalité des enfants de moins de 5 ans, taux 8, 28
Mortalité infantile, taux 8, 28
Mortalité maternelle, taux officiel 8
Naissances assistées par un personnel médical compétent 6

 

N, P

 

Niveau d’instruction, indice 1
Paludisme, cas 7

Tableau(x) 
Indicateur statistique(s)

Tableau(x) 
Indicateur statistique(s)

Pauvreté, monétaire
population en deçà du seuil de pauvreté monétaire 
à 1 dollar par jour 3
population en deçà du seuil de pauvreté monétaire 
à 4 dollars par jour 4
population en deçà du seuil de pauvreté monétaire 
à 11 dollars par jour 4
population en deçà du seuil de pauvreté monétaire 
à 50 % du revenu médian 4
population en deçà du seuil de pauvreté monétaire 
national 3

Personnes déplacées 19
PIB par habitant, en PPA 1, 11, 28

croissance annuelle 11
valeur la plus élevée atteinte entre 1975 et 1999 11
année de la valeur la plus élevée 11

PIB, indice 1
PIB, total

en milliards de PPA 11
en milliards de dollars 11

Population, totale
âgée de 65 ans et plus 5
de moins de 15 ans 5
taux de croissance annuel 5
total 5, 28
urbaine 5

 

R

 

Réfugiés
par pays d’asile 19
par pays d’origine 19

Retard de croissance des moins de 5 ans pour leur âge 7
Revenu du travail

femmes 21
hommes 21
part estimée du revenu du travail des femmes 
par rapport à celui des hommes 21

Revenu ou consommation, part
des 10 % des plus pauvres 12
des 20 % les plus pauvres 12
des 10 % les plus riches 12
des 20 % les plus riches 12

 

S

 

Scolarisation, taux brut
combiné (primaire, secondaire, supérieur) 1, 28

population féminine 21
population masculine 21

supérieur
femmes 23

 

I

 

NDEX

 

 

 

DES

 

 

 

INDICATEURS
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hommes 23
Scolarisation, taux net

primaire 10
filles 23
filles en pourcentage du taux masculin 23
indice 10

secondaire 10
filles 23
filles en pourcentage du taux masculin 23
indice 10

Service de la dette
en % des exportations de biens et services 15
en % du PIB 15, 16

Survie
probabilité, à la naissance, de décéder avant 40 ans 3
probabilité, à la naissance, de décéder avant 60 ans 4
probabilité, à la naissance, d’atteindre 65 ans

femmes 8
hommes 8

 

T

 

Taux d’activité par secteur économique
agriculture

femmes 24
hommes 24

industrie
femmes 24
hommes 24

Tableau(x) 
Indicateur statistique(s)

Tableau(x) 
Indicateur statistique(s)

services
femmes 24
hommes 24

Termes de l’échange 13
Thérapeutiques par réhydratation orale, 

taux d’utilisation 6
Traités sur l’environnement, ratification
Travailleurs familiaux contribuant à l’entreprise familiale

femmes 24
hommes 24

Tuberculose, cas 7
Vaccination des enfants d’un an

contre la rougeole 6
contre la tuberculose 6

 

V

 

Victimes de crimes et délits
agressions (autres) 20
agressions sexuelles 20
corruption 20
crimes et délits contre les biens 20
tous actes confondus 20
vols qualifiés 20

VIH/sida, personnes infectées
adultes 7, 27
enfants 7
femmes 7

 

I

 

NDEX

 

 

 

DES

 

 

 

INDICATEURS
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*En cours d’établissement en mars 2001.

 

Note

 

 : Situation en mars 2001.

 

Source

 

 : Bureau du 

 

Rapport mondial sur le développement humain

 

.

 

Pays et régions ayant publié des rapports sur le développement humain

Afrique subsaharienne
Afrique du Sud : 1998, 2000
Angola : 1997, 1998, 1999
Bénin : 1997, 1998, 1999, 2000
Botswana : 1997, 2000
Burkina Faso : 1997, 1998
Burundi : 1997, 1999
Cameroun : 1992 : 1993 : 1996, 1998
Cap-Vert : 1997, 1998
Comores : 1997, 1998, 2001*
Côte d’Ivoire : 1997, 2000
Ethiopie : 1997, 1998
Gabon : 1998, 1999
Gambie : 1997, 2000
Ghana : 1997, 1998, 1999, 2000
Guinée équatoriale : 1996, 1997
Guinée : 1997
Guinée-Bissau : 1997
Kenya : 1999
Lesotho : 1998, 2001*
Liberia : 1999
Madagascar : 1997, 1999
Malawi : 1997, 1998
Mali : 1995, 1998, 1999, 2000
Mauritanie : 1996, 1997, 1998, 2000
Mozambique : 1998, 1999, 2000*
Namibie : 1996, 1997, 1998
Niger : 1997, 1998, 1999, 2000*
Nigeria : 1996, 1998, 2000*
Ouganda : 1996, 1997, 1998
Rép. centrafricaine : 1996
Sao-Tomé-et-Principe : 1998
Sénégal : 1998
Sierra Leone : 1996
Swaziland : 1997, 1998
Tanzanie, Rép.-Unie de : 1997, 1999, 2001*
Tchad : 1997
Togo : 1995, 1997, 1999
Zambie : 1997, 1998, 1999-2000
Zimbabwe : 1998

Amérique latine et Caraïbes
Argentine : 1995, 1996, 1997, 1998, 1999
Argentine : Province d’Entre Rios : 1996
Argentine : Province de Buenos Aires : 1996,

1997, 1998, 1999
Argentine : Province de Catamarca : 1996
Argentine : Province de Mendoza : 1996
Argentine : Province de Neuquén : 1996
Belize : 1997, 1998
Bolivie : 1998, 2000
Bolivie : Cochabamba : 1995
Bolivie : La Paz : 1995
Bolivie : Santa Cruz : 1995
Brésil : 1996, 1998
Chili : 1996, 1998, 2000
Colombie : 1998, 1999, 2000
Costa Rica : 1994, 1995, 1996, 1997, 1998, 1999
Cuba : 1996, 1999
Dominicaine, Rép. : 1997, 1999
El Salvador : 1997, 1999

Equateur : 1999
Guatemala : 1998, 1999, 2000
Guyana : 1996, 1999-2000*
Honduras : 1998, 1999
Jamaïque : 2000
Nicaragua : 2000
Panama : 2001*
Paraguay : 1995, 1996
Pérou : 1997
Trinité-et-Tobago : 2000
Uruguay : 1999
Venezuela : 1995, 1996, 1997, 1998, 1999

Asie et Pacifique
Bangladesh : 1992 : 1993 : 1994, 1995, 1996,

1998, 2000
Bhoutan : 1999
Cambodge : 1997, 1998, 1999, 2000, 2001*
Chine : 1997, 1999, 2001*
Corée, Rép. de : 1998
Iles Salomon : 2001*
Inde : 2001*
Inde :  Arunachal Pradesh : 2001*
Inde :  Assam : 2001*
Inde : Himachal Pradesh : 2001*
Inde : Karnataka : 1999, 2001*
Inde : Madhya Pradesh : 1995, 1998, 2001*
Inde : Maharashtra : 2001*
Inde : Orissa : 2001*
Inde : Pendjab : 2001*
Inde : Rajasthan : 1999, 2000*
Inde : Sikkim : 2001*
Inde :  Tamil Nadu : 2001*
Inde : Uttar Pradesh : 2001*
Indonésie : 2001*
Iran, Rép. islamique d’ : 1999
Maldives : 2000*
Mongolie : 1997, 2000
Myanmar : 1998
Népal : 1998, 2000*
Pakistan : 2001*
Palaos : 1999
Papouasie-Nouvelle-Guinée : 1998
Philippines : 1994, 1997, 2000, 2001*
Rép. dém. pop. lao : 1998, 2001*
Singapour : 2001*
Sri Lanka : 1998, 2001*
Thaïlande : 1999
Timor oriental : 2001*
Tuvalu : 1999
Vanuatu : 1996

Europe et CEI
Albanie : 1995, 1996, 1998, 2000
Arménie : 1995, 1996, 1997, 1998, 1999, 2000
Azerbaïdjan : 1995, 1996, 1997, 1998, 1999, 2000
Bélarus : 1995, 1996, 1997, 1998, 1999, 2000
Bosnie-Herzégovine : 1998, 1999, 2000
Bulgarie : 1995, 1996, 1997, 1998, 1999, 2000
Bulgarie : Sofia : 1997
Croatie : 1997, 1998, 1999

Estonie : 1995, 1996, 1997, 1998, 1999, 2000
Géorgie : 1995, 1996, 1997, 1998, 1999, 2000,

2001*
Hongrie : 1995, 1996, 1998, 1999
Kazakhstan : 1995, 1996, 1997, 1998, 1999, 2000*
Kirghizistan : 1995, 1996, 1997, 1998, 1999, 2000
Lettonie : 1995, 1996, 1997, 1998, 1999, 2000*
Lituanie : 1995, 1996, 1997, 1998, 1999, 2000
Macédoine : TFYR : 1997, 1998, 1999
Malte : 1996
Moldova, Rép. de : 1995, 1996, 1997, 1998, 1999,

2000
Ouzbékistan : 1995, 1996, 1997, 1998, 1999
Pologne : 1995, 1996, 1997, 1998, 1999, 2000,

2001*
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